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I. INTRODUCTION

1. Au cours de sa trente et unième session, la Commis-
sion a organisé, le 10 juin 1998, la Journée de la Conven-
tion de New York pour célébrer le quarantième anniver-
saire de la Convention pour la reconnaissance et
l’exécution des sentences arbitrales étrangères (New York,
10 juin 1958). Outre des représentants des États membres
de la Commission et des observateurs, quelque 300 invités
ont participé à cette célébration. L’allocution d’ouverture a
été prononcée par le Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies. En sus des discours prononcés par
d’anciens participants à la Conférence diplomatique ayant
adopté la Convention, des exposés ont été présentés par
d’éminents spécialistes des questions d’arbitrage sur des
sujets tels que la promotion de la Convention, son adop-
tion et son application. Des exposés ont également été faits
sur des points que la Convention ne traite pas, tels que
l’interaction entre cette dernière et d’autres textes juridi-
ques internationaux sur l’arbitrage commercial internatio-
nal, et les problèmes rencontrés dans la pratique mais non
traités dans les textes existants sur l’arbitrage, de caractère
législatif ou autre1.

2. Dans les exposés présentés lors de cette Journée, di-
verses propositions ont été avancées visant à présenter à la
Commission certains des problèmes recensés dans la pra-
tique afin qu’elle puisse déterminer s’il serait souhaitable
et possible qu’elle entreprenne des travaux.

3. À sa trente et unième session, en 1998, la Commis-
sion, se reportant aux échanges de vues qui avaient eu lieu
lors de la Journée de la Convention de New York, a estimé
qu’il serait utile de débattre des travaux futurs envisagea-
bles dans le domaine de l’arbitrage à sa trente-deuxième
session en 1999. Elle a prié le secrétariat d’établir une note
qui servirait de base à ces débats2.

4. À sa trente-deuxième session, la Commission était
saisie de la note demandée, intitulée “Travaux futurs envi-
sageables dans le domaine de l’arbitrage commercial inter-
national” (document A/CN.9/460). Cette note était fondée
sur les idées, propositions et observations présentées à dif-
férentes occasions, telles que la Journée de la Convention
de New York, le Congrès du Conseil international pour
l’arbitrage commercial (Paris, 3-6 mai 1998)3, et d’autres
conférences et réunions internationales, comme la Confé-
rence “Freshfields” de 19984. Elle examinait certains des
problèmes et questions notés dans la pratique arbitrale afin
que la Commission puisse plus facilement déterminer si
elle souhaitait inscrire l’une quelconque de ces questions à
son programme de travail.

5. La Commission a accueilli avec intérêt la note du secré-
tariat et s’est félicitée de l’occasion qui lui était donnée
d’étudier s’il était souhaitable et possible de développer
encore le droit de l’arbitrage commercial international. Il a
été jugé, dans l’ensemble, que l’heure était venue d’évaluer
l’expérience, riche et positive, accumulée grâce à l’adop-
tion de lois nationales fondées sur la Loi type de la
CNUDCI sur l’arbitrage commercial international (1985) et
l’utilisation du Règlement d’arbitrage et du Règlement de
conciliation de la CNUDCI, ainsi que de déterminer, au sein
de l’instance universelle que constituait la Commission,
l’acceptabilité des idées et propositions d’amélioration des
lois, règlements et pratiques en matière d’arbitrage.

6. Les sujets possibles examinés par la Commission
étaient les suivants:

a) Conciliation (A/CN.9/460, par. 8 à 19; A/54/17,
par. 340 à 343);

b) Prescription de la forme écrite (A/CN.9/460,
par. 20 à 31; A/54/17, par. 344 à 350);

c) Arbitrabilité (A/CN.9/460, par. 32 à 34; A/54/17,
par. 351 à 353);

d) Immunité de l’État souverain (A/CN.9/460, par. 35
à 50; A/54/17, par. 354 et 355);

e) Jonction de plusieurs instances arbitrales (A/CN.9/
460, par. 51 à 60; A/54/17, par. 356 et 357);

f) Confidentialité de l’information dans les procédu-
res arbitrales (A/CN.9/460, par. 62 à 71; A/54/17, par. 358
et 359);

g) Demandes aux fins de compensation (A/CN.9/460,
par. 72 à 79; A/54/17, par. 360 et 361);

h) Décisions prises par des tribunaux arbitraux incom-
plets (A/CN.9/460, par. 80 à 91; A/54/17, par. 362 et 363);

i) Responsabilité des arbitres (A/CN.9/460, par. 92
à 100; A/54/17, par. 364 à 366);

j) Pouvoir du tribunal d’arbitrage d’accorder des inté-
rêts (A/CN.9/460, par. 101 à 106; A/54/17, par. 367
à 369);

k) Frais d’arbitrage (A/CN.9/460, par. 107 à 114; A/
54/17, par. 370);

l) Force exécutoire des mesures provisoires et conser-
vatoires (A/CN.9/460, par. 115 à 127; A/54/17, par. 371
à 373);

m) Possibilité de faire exécuter une sentence annulée
dans l’État d’origine (A/CN.9/460, par. 128 à 144; A/54/
17, par. 374 à 376).

7. À divers stades des débats, il a été proposé d’ajouter
aux sujets figurant dans le document A/CN.9/460 d’autres
sujets que la Commission pourrait utilement examiner à un
stade ultérieur approprié (A/54/17, par. 339).

8. La Commission a mené ses débats sans avoir d’idée
arrêtée sur la forme définitive que pourraient prendre ses
travaux futurs. Il a été convenu que les décisions sur ce
point devraient être prises ultérieurement, lorsque la teneur
des solutions proposées se préciserait. Des dispositions
uniformes pourraient ainsi prendre la forme d’un texte lé-
gislatif (par exemple, des dispositions législatives types ou
un traité) ou d’un texte non législatif (par exemple, une
règle contractuelle type ou un guide de pratique). On a
souligné que, même si l’on envisageait un traité internatio-

1Exécution des sentences arbitrales dans le cadre de la Convention de
New York: expérience et perspectives (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.99.V.2).

2Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième ses-
sion, Supplément no 17 (A/53/17), par. 235.

3Improving the Efficiency of Arbitration Agreements and Awards:
40 Years of Application of the New York Convention, International
Council for Commercial Arbitration Congress Series No 9, Kluwer Law
International, 1999.

4Gerold Herrmann, “Does the world need additional uniform legislation
on arbitration?”, Arbitration International, vol. 15 (1999), no 3, page 211.
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nal, l’intention n’était pas de modifier la Convention pour
la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales
étrangères (New York, 1958). Il a été estimé que, même si,
finalement, aucun nouveau texte uniforme n’était établi,
un débat approfondi auquel prendraient part des représen-
tants de tous les grands systèmes juridiques, sociaux et
économiques représentés à la Commission — qui pour-
raient éventuellement faire des suggestions visant à pro-
mouvoir une interprétation uniforme — constituerait une
contribution utile pour la pratique de l’arbitrage commer-
cial international. Il est rendu compte des débats de la
Commission sur ces questions dans le document A/54/17
(par. 337 à 376 et 380).

9. Au terme du débat sur les travaux futurs dans le
domaine de l’arbitrage commercial international, il a été
convenu que le Groupe de travail devrait examiner en
priorité la conciliation (A/54/17, par. 340 à 343), la pres-
cription de la forme écrite pour la convention d’arbitrage
(A/54/17, par. 344 à 350), la force exécutoire des mesures
provisoires ou conservatoires (A/54/17, par. 371 à 373) et
la possibilité de faire exécuter une sentence annulée dans
l’État d’origine (A/54/17, par. 374 et 375). Le secrétariat
devrait établir, pour la première session du Groupe de tra-
vail, les documents nécessaires pour étudier au moins
deux, éventuellement trois, de ces quatre sujets. Quant aux
autres questions abordées dans le document A/CN.9/460,
ainsi que celles proposées lors de la trente-deuxième ses-
sion de la Commission (A/54/17, par. 339) qui n’ont pas
été jugées prioritaires, le Groupe de travail devrait décider
du moment et de la manière de les traiter.

10. La Commission a confié la tâche à un groupe de tra-
vail devant prendre le nom de “Groupe de travail sur l’ar-
bitrage” et a prié le secrétariat d’établir les documents né-
cessaires pour cette réunion.

11. Le Groupe de travail, qui est composé de tous les
États membres de la Commission, a tenu sa trente-deuxième
session à Vienne du 20 au 31 mars 2000. Ont assisté à la
session les représentants des États Membres suivants:
Allemagne, Autriche, Cameroun, Chine, Colombie, Égypte,
Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de Russie,
Finlande, France, Honduras, Inde, Iran (République
islamique d’), Italie, Japon, Lituanie, Mexique, Nigéria,
Royaume-Uni de GrandeBretagne et d’Irlande du Nord,
Singapour, Soudan et Thaïlande.

12. Ont assisté à la session les observateurs des États
suivants: Arabie saoudite, Argentine, Canada, Costa Rica,
Cuba, Danemark, Indonésie, Liban, Maroc, PaysBas,
Pérou, Pologne, Portugal, République de Corée, Républi-
que tchèque, Rwanda, Slovaquie, Suède, Suisse, Turquie,
Ukraine et Venezuela.

13. Étaient également représentées par des observateurs
les organisations internationales suivantes: Commission
économique pour l’Europe; Centre régional du Caire pour
l’arbitrage commercial international; Chambre de com-
merce internationale (CCI); Chartered Institute of Arbitra-
tors; Commission de travail sur l’article 2022 de l’Accord
de libre-échange nord-américain; Conseil international
pour l’arbitrage commercial; Cour permanente d’arbitrage;
Fédération internationale des institutions d’arbitrage com-
mercial.

14. Le Groupe de travail a élu le Bureau ci-après:

Président: M. José María ABASCAL ZAMORA
(Mexique)

Rapporteur: M. V. G. HEDGE (Inde)

15. Le Groupe de travail était saisi des documents sui-
vants: ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.II/WP.107) et
rapport du Secrétaire général intitulé “Règles uniformes
éventuelles sur certaines questions concernant le règlement
des litiges commerciaux: conciliation, mesures provisoires
ou conservatoires, forme écrite de la convention d’arbi-
trage” (A/CN.9/WG.II/WP.108 et Add.1).

16. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour suivant:

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Élaboration éventuelle de textes harmonisés sur
la conciliation, les mesures provisoires et con-
servatoires et la forme écrite des conventions
d’arbitrage.

4. Questions diverses.

5. Adoption du rapport.

II. DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS

17. Le Groupe de travail a examiné le point 3 de l’ordre
du jour sur la base du rapport du Secrétaire général (A/
CN.9/WG.II/WP.108 et Add.1). Il est rendu compte des
délibérations et conclusions du Groupe de travail sur ce
point ci-après.

A. Conciliation

1. Considérations générales

18. Le Groupe de travail a pris note des déclarations se-
lon lesquelles la conciliation ou la médiation étaient utili-
sées de plus en plus souvent pour régler des litiges com-
merciaux, que le recours à de telles méthodes non
contentieuses de règlement des litiges méritait d’être
promu et que les travaux de la Commission dans ce do-
maine devraient être axés sur cette promotion. Il a été noté
que la conciliation soit était indépendante de toute procé-
dure judiciaire ou arbitrale, soit s’inscrivait dans le cadre
d’une telle procédure, ou y était étroitement liée, et que
des solutions à retenir devraient tenir compte de ce fait.

19. Il a été, dans l’ensemble, convenu que le terme
“conciliation” devrait être interprété dans un sens large,
englobant divers types de procédures dans lesquels une
personne ou un groupe de personnes étaient invités par les
parties en litige à les aider de manière indépendante et
impartiale à arriver à un règlement amiable. Il a été
convenu, dans l’ensemble, que de telles procédures diffé-
raient, selon les techniques procédurales utilisées pour fa-
ciliter un règlement, et que diverses expressions pouvaient
être utilisées pour les désigner, par exemple: “médiation”,
ou d’autres expressions désignant des méthodes de règle-
ment des litiges non contraignantes.
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20. Il a été jugé, dans l’ensemble, que les décisions quant
à la forme du texte qui serait élaboré devraient être prises
ultérieurement, lorsque la teneur des solutions envisagées
serait plus claire. Toutefois, il a été noté que, pour un
certain nombre des questions qu’il était proposé d’exami-
ner dans ce domaine, des dispositions législatives types
semblaient être la solution appropriée.

21. Il a été convenu au sein du Groupe de travail que
l’applicabilité d’éventuelles Règles uniformes devrait être
limitée aux questions commerciales. Il a été avancé qu’un
moyen approprié de définir quelles questions devaient être
considérées comme commerciales était d’adopter une dis-
position souple, telle que celle qui figurait à la note rela-
tive à l’article premier de la Loi type de la CNUDCI sur
l’arbitrage commercial international.

2. Recevabilité de certains moyens de preuve dans les
procédures judiciaires ou arbitrales ultérieures

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 18 à 28)

22. Des déclarations générales ont été faites selon les-
quelles il faudrait préserver la confidentialité des informa-
tions présentées par les parties durant la conciliation. Il a
été noté que la confidentialité pouvait poser des problèmes
dans différents contextes: a) dans les circonstances visées
à l’article 20 du Règlement de conciliation de la CNUDCI;
b) en tant qu’obligation générale imposée au conciliateur
et aux parties de garder confidentielles toutes les questions
relatives à la procédure de conciliation (une telle obliga-
tion est énoncée à l’article 14 du Règlement de concilia-
tion de la CNUDCI); et c) dans les cas où une partie donne
des informations au conciliateur à la condition expresse
qu’elles restent confidentielles et que le conciliateur
(conformément à l’article 10 du Règlement de conciliation
de la CNUDCI) ne les divulgue pas à l’autre partie. Le
débat au sein du Groupe de travail a été axé sur les cas
visés à l’alinéa a ci-dessus, qui étaient traités à l’article 20
du Règlement de conciliation de la CNUDCI. Il n’y a pas
eu de débat ni de décision prise à propos de l’élaboration
d’une règle uniforme énonçant une obligation générale de
garder confidentielles les questions liées à la procédure de
conciliation (article 14 du Règlement de conciliation de la
CNUDCI). (Pour ce qui est des informations données par
une partie au conciliateur à la condition expresse qu’elles
restent confidentielles, voir les paragraphes 54 et 55 ci-
après).

23. Il a été convenu que l’article 20 du Règlement de
conciliation de la CNUDCI constituait une bonne base
pour la rédaction d’une disposition législative type sur la
recevabilité de certains moyens de preuve oraux et écrits
dans les procédures judiciaires ou arbitrales. Il ne faisait
aucun doute au sein du Groupe de travail que la disposi-
tion qui serait élaborée serait soumise à l’autonomie des
parties.

24. Afin d’éviter d’élaborer une disposition législative
type trop détaillée, il a été proposé de ne pas énumérer les
types de faits auxquels s’appliquerait la disposition, mais
plutôt d’employer un libellé plus général, se fondant sur la
loi nationale applicable régissant la recevabilité. Toutefois,

on a craint qu’une telle approche ne soit pas suffisamment
certaine, notamment parce que la loi applicable en matière
de preuve ne serait peut-être elle-même pas suffisamment
claire, ou parce que les parties ne la connaîtraient peut-être
pas bien.

25. Il a été jugé que la disposition type qui serait élaborée
devrait traiter des cas où les parties étaient convenues
d’une règle telle que celle qui figure à l’article 20 du
Règlement de conciliation de la CNUDCI (et donner ainsi
un cadre législatif à cette convention), ainsi que des cas où
les parties entamaient une conciliation sans être convenues
d’une telle règle. Dans les deux cas, a-t-on déclaré, la règle
uniforme devrait avoir pour objet d’éviter que certains
faits (notamment ceux qui sont mentionnés à l’article 20
du Règlement de conciliation) ne “rejaillissent” sur une
procédure judiciaire ou arbitrale ultérieure. Pour ce qui est
des cas où les parties n’étaient pas convenues d’une règle
telle que l’article 20 du Règlement de conciliation, il a été
proposé que la disposition type énonce qu’il était implicite
dans la convention de conciliation que les parties s’enga-
geaient à ne pas invoquer dans une procédure arbitrale ou
judiciaire ultérieure des éléments de preuve concernant des
faits du type de ceux qui seraient spécifiés dans ladite
disposition. Afin de veiller à ce que les tribunaux et les
tribunaux arbitraux donnent effet à cette convention impli-
cite, il a été proposé de disposer également que ces élé-
ments de preuve ne seraient pas recevables et que la divul-
gation de ces faits ne serait pas ordonnée par le tribunal
arbitral ou judiciaire. À cet égard, il a également été pro-
posé que la disposition type traite des cas où ce n’était pas
une partie à la conciliation, mais un tiers, par exemple le
sous-traitant d’une partie, qui tentait d’invoquer dans une
procédure judiciaire ou arbitrale ultérieure des avis, admis-
sions ou propositions faits pendant la procédure de conci-
liation.

26. Il a été proposé de préciser dans la disposition type
qu’elle s’appliquerait aux faits qui y seraient spécifiés,
qu’ils soient ou non portés sur un document.

27. Pour les cas où des éléments de preuve seraient pré-
sentés en contravention à la disposition législative à élabo-
rer, il a été jugé que le tribunal judiciaire ou arbitral de-
vrait ordonner que ces éléments de preuve ne soient pas
recevables et soient ignorés. D’autres sanctions seraient
sans doute possibles si une partie contrevenait à la dispo-
sition législative concernant l’exclusion de certains élé-
ments de preuve, conformément à la loi applicable, mais la
disposition type ne devait pas nécessairement traiter de ces
sanctions.

28. Il a été noté que toute solution retenue devrait être
suffisamment souple pour traiter comme il convient des
différents cas où les parties pourraient prendre part à une
procédure de conciliation, notamment ceux où les parties
tentaient d’arriver à un règlement par la conciliation du-
rant une procédure judiciaire ou arbitrale.

29. Il a été noté qu’une partie pouvait tenter de présenter,
durant une procédure judiciaire ou arbitrale, des éléments
de preuve irrecevables relatifs à des propositions ou avis
déjà présentés par cette partie elle-même durant une pro-
cédure de conciliation antérieure et mentionner également
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les propositions ou avis présentés durant la conciliation par
l’autre partie. Il a été jugé que les dispositions types qui
seraient élaborées devraient être suffisamment larges pour
englober ces cas.

30. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d’élaborer
pour sa prochaine session des projets de dispositions légis-
latives fondés sur l’examen de cette question par le
Groupe de travail.

3. Rôle du conciliateur dans une procédure arbitrale
ou judiciaire

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 29 à 33)

31. Sur la question de savoir si une personne qui a rempli
les fonctions de conciliateur peut ultérieurement être nom-
mée arbitre, représenter une partie dans un arbitrage ou
être citée comme témoin, il a été généralement convenu
que l’article 19 du Règlement de conciliation de la
CNUDCI constituait un bon point de départ pour l’examen
d’une éventuelle disposition législative. On a fait observer
que certains États établissaient une distinction claire entre
les processus de conciliation et d’arbitrage, et l’on a ex-
primé la crainte que, si le conciliateur pouvait ultérieure-
ment remplir les fonctions d’arbitre, les parties ne soient
moins enclines à faire preuve de franchise dans la conci-
liation et à échanger des informations, ce qui pourrait
compromettre le succès de cette procédure. Dans d’autres
États, la distinction entre les processus de conciliation et
d’arbitrage n’était pas aussi nette.

32. Il a été proposé, d’entrée de jeu, de traiter séparément
les rôles mentionnés à l’article 19 (arbitre, représentant ou
conseil et témoin) puisque chacun appelait des considéra-
tions différentes. On a aussi fait valoir que, si certaines de
ces questions pourraient être traitées de manière appro-
priée dans une disposition législative, d’autres auraient da-
vantage leur place dans un code de conduite ou de déon-
tologie, par exemple. Selon un avis, s’agissant de la
fonction de représentant, la position générale devrait être
que le conciliateur ne peut pas représenter une partie, sauf
convention contraire des parties. Cette position encourage-
rait des échanges francs entre les parties et protégerait la
confidentialité et l’intégrité des procédures de conciliation
et d’arbitrage. Des considérations déontologiques pour-
raient également entrer en jeu dans ce domaine.

33. Pour ce qui était de la comparution du conciliateur
comme témoin, il a été proposé que la position générale
soit d’interdire aux parties ou à d’autres personnes d’exi-
ger une telle comparution, bien que des exceptions puis-
sent être nécessaires, par exemple, dans les procédures
d’exécution de l’accord de transaction où il était allégué
que cet accord avait été obtenu frauduleusement. À cet
égard, toutefois, on a fait observer que la fraude pouvait
avoir un caractère civil ou pénal et soulever des problèmes
relevant du droit national. Toutes exceptions à la règle
générale devraient être examinées avec soin. Il a aussi été
noté, s’agissant des témoins, que les considérations pou-
vaient être différentes selon que ces derniers comparais-
saient dans une procédure arbitrale ou judiciaire. En outre,
on s’est inquiété, d’une part, de savoir dans quelle mesure

les parties pourraient convenir d’exclure un témoin de pro-
cédures subséquentes, arbitrales ou judiciaires et, d’autre
part, de savoir si un engagement de la part du conciliateur
de ne pas comparaître comme témoin serait effectif en
toutes circonstances.

34. Pour ce qui était de la nomination du conciliateur
comme arbitre, il a été proposé de l’interdire également
sauf si les parties en convenaient autrement. Il a été noté,
toutefois, que dans certains cas les raisons devant amener
le conciliateur à refuser de remplir les fonctions d’arbitre
pourraient être d’ordre déontologique.

35. Une règle disposant que, sauf convention contraire
entre les parties, le conciliateur ne peut pas remplir ces
fonctions, a bénéficié d’un appui général. On a fait obser-
ver que l’élaboration d’une disposition législative dans ce
sens présenterait l’avantage de garantir que la convention
entre les parties aurait plein effet et serait respectée par
toutes les parties et institutions concernées, y compris
l’autorité de nomination et un tribunal. L’élaboration
d’une règle prévoyant que les parties seraient réputées
avoir convenu que le conciliateur ne devrait pas remplir
ces fonctions a également bénéficié d’un certain appui.

36. Une autre question a été soulevée concernant l’exten-
sion des restrictions imposées au conciliateur à des affaires
portant sur des contrats connexes ou d’autres litiges décou-
lant du même contrat, point qui est examiné au para-
graphe 33 du document A/CN.9/WG.II/WP.108. On a fait
valoir qu’il s’agissait là d’un sujet très complexe qui posait
de difficiles problèmes quant à la manière de définir la
relation entre les différents contrats et litiges. On a fait
observer qu’il serait nécessaire d’examiner chaque cas d’es-
pèce pour déterminer, par exemple, dans quelle mesure un
litige soulevait des questions relatives au contrat principal
et dans quelle mesure le conciliateur était tenu d’examiner
des questions relatives de manière essentielle à ce contrat.
Selon une autre opinion, les questions soulevées dans ce
domaine pourraient être traitées de façon plus appropriée
dans les règles de publicité ou les codes de déontologie.
Certaines délégations se sont déclarées en faveur de l’omis-
sion de cette question dans des règles législatives, mais, de
l’avis général, il conviendrait de demander au secrétariat de
l’étudier plus à fond afin de voir si l’on pouvait trouver une
formulation générale appropriée.

37. Après un débat, le Groupe de travail est convenu
qu’une disposition fondée sur l’article 19 devrait être rédi-
gée, compte tenu de ses délibérations.

4. Caractère exécutoire des accords de transaction
conclus dans une procédure de conciliation

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 34 à 42)

38. Le Groupe de travail a examiné la question de savoir
si un accord conclu pendant une conciliation devrait être
traité comme un titre exécutoire équivalent, ou analogue,
à une sentence arbitrale. Les opinions sur cette question
ont divergé. Selon un avis, il était souhaitable d’accroître
l’intérêt pour la conciliation et donc de donner à l’accord
de transaction les effets d’un titre exécutoire. Un certain



516 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2000, volume XXXI

nombre d’États avaient adopté une législation à cet effet,
et il a été jugé souhaitable de tenir compte de leur expé-
rience positive et de rédiger une disposition type harmo-
nisée à l’intention d’autres États pouvant souhaiter l’ap-
pliquer.

39. Selon une autre opinion, bien qu’il fût souhaitable de
promouvoir le recours à la conciliation, il n’était pas pos-
sible d’élaborer une règle uniforme qui fonctionne, et la
question devrait donc être réglée par chaque État dans sa
propre législation. Il serait difficile, a-t-on déclaré, de faire
une distinction dans une disposition législative entre les
accords de transaction devant être considérés comme des
titres exécutoires et ceux qui ne devraient pas bénéficier
d’un tel traitement spécial. On a également jugé inappro-
prié de mettre sur le même plan les accords conclus dans
le cadre d’une conciliation et les sentences arbitrales en
raison des différences fondamentales qui existaient entre
l’arbitrage et la conciliation. De plus, de l’avis de certaines
délégations, il était inutile de traiter les accords conclus
dans une conciliation comme des titres exécutoires, puis-
que, dans de nombreux États, il y avait des moyens
simples de donner force exécutoire à un accord entre des
parties (par exemple, en transformant l’accord en acte
notarié ou en obtenant une sanction judiciaire). En outre,
si les parties souhaitaient donner force exécutoire à leur
accord de transaction, il leur était souvent assez facile
d’engager une procédure arbitrale ayant pour seul but de
transformer cet accord en sentence arbitrale d’accord par-
ties. En réponse à ces arguments, on a fait valoir que ces
possibilités n’existaient pas dans certains pays ou entraî-
naient des difficultés que des parties à des opérations in-
ternationales pourraient souhaiter éviter. Par ailleurs, il
arrivait que les parties n’exploitent pas ces possibilités au
moment de l’accord de transaction et que la nécessité de
faire exécuter celui-ci n’apparaisse qu’ultérieurement,
lorsqu’une partie refusait de respecter ses engagements.
On a aussi fait observer qu’il existait déjà dans un certain
nombre d’États des lois qui considéraient les accords
conclus à l’occasion d’une conciliation comme des titres
exécutoires, et qui fonctionnaient de façon satisfaisante.

40. Après un débat, l’opinion qui a prévalu a été qu’il
serait prématuré de décider de ne pas établir la règle uni-
forme proposée, et le secrétariat a donc été prié d’élaborer
des projets de dispositions, comportant éventuellement des
variantes, que le Groupe de travail examinerait à sa pro-
chaine session. Ces dispositions devraient porter sur l’exé-
cution d’un accord, quel que soit le pays dans lequel cet
accord a été conclu. Plusieurs suggestions ont été faites
concernant l’établissement de ces projets. Il a été notam-
ment proposé que l’accord de transaction soit rédigé par
écrit ou sous une forme équivalant à l’écrit et qu’il soit
signé ou authentifié par les parties et le conciliateur. Selon
une autre proposition, l’accord devrait être soumis aux dis-
positions législatives régissant la reconnaissance et l’exé-
cution des sentences arbitrales. Selon une autre suggestion
encore, au lieu de soumettre les accords de transaction
conclus dans une conciliation aux dispositions relatives
aux sentences arbitrales, il conviendrait d’établir une dis-
position spéciale les concernant; les articles 35 et 36 de la
Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial inter-
national constituaient un bon modèle à cet égard. Lors de
l’examen de cette dernière, il a été proposé d’adapter l’ar-

ticle 36 de la Loi type aux caractéristiques des accords de
transaction en limitant les motifs de refus de la reconnais-
sance ou de l’exécution d’un accord de transaction à l’in-
capacité d’une partie ou à une violation de l’ordre public.
Un autre motif invoqué a été la non-arbitrabilité du diffé-
rend. Certains ont estimé que la procédure d’exécution
d’un accord de transaction devrait relever de la loi de
l’État concerné.

5. Autres questions pouvant se prêter
à une harmonisation

a) Admissibilité et opportunité de la conciliation
par des arbitres

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 44 à 48)

41. Le Groupe de travail a noté que les avis étaient très
divers sur le point de savoir s’il était souhaitable qu’un
arbitre fasse office de conciliateur dans une procédure ar-
bitrale et qu’il serait donc difficile d’arriver à une solution
commune. Selon un avis, il fallait établir une distinction
entre le cas où un arbitre recommandait le recours à un
conciliateur afin d’arriver à un règlement et le cas où l’ar-
bitre s’acquittait lui-même de cette fonction. S’il fallait
encourager l’arbitre à recommander le recours à un conci-
liateur, car il était le mieux à même de décider si une telle
mesure serait appropriée et aurait des chances de succès, il
n’était pas souhaitable que l’arbitre fasse office de conci-
liateur, car des compétences et des qualités différentes
étaient requises pour ces deux fonctions. Il a également été
avancé qu’une telle pratique pourrait poser des problèmes
de procédure, par exemple lorsqu’un arbitre faisant fonc-
tion de conciliateur recommandait un règlement qui était
ensuite rejeté, car cette personne devrait alors arbitrer le
litige. Il a été répondu à ces objections que, dans les juri-
dictions et institutions où cette pratique était autorisée, il
ne semblait pas qu’elle ait entravé le processus de règle-
ment des litiges.

42. Selon un autre avis, l’arbitre devrait être autorisé à
faire office de conciliateur, et, en vertu de la loi d’un cer-
tain nombre de pays, il avait en fait le devoir de tenter de
procéder à une conciliation en cas de litige soumis à l’ar-
bitrage. Il a été jugé que, l’arbitre étant le mieux à même
de connaître les faits et les circonstances de l’espèce, l’op-
tion la plus économique était qu’il fasse office de concilia-
teur, plutôt que de renvoyer les parties à un conciliateur
étranger à la procédure arbitrale qui ne connaîtrait pas
aussi bien l’affaire et devrait la reprendre depuis le début.

43. On a noté qu’il y avait une autre distinction à établir
entre le cas où un arbitre prenait l’initiative d’une conci-
liation et celui où les parties lui demandaient d’agir ainsi.
Selon un avis, l’accent devrait être mis sur l’autonomie des
parties et l’arbitre ne devrait être autorisé à faire office de
conciliateur que lorsque les parties en convenaient.

44. Sur le point de savoir s’il ne serait pas souhaitable
d’élaborer une disposition législative à ce propos, selon un
avis, les travaux de la Commission ne devraient pas avoir
pour objet d’unifier les pratiques en matière d’arbitrage et
de conciliation, et aucune règle uniforme ne devrait donc
être élaborée. Toutefois, selon un autre avis, il serait utile
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d’élaborer une règle uniforme dont l’objet serait de recon-
naître l’autonomie des parties et de préciser qu’il n’était
pas incompatible avec le rôle du tribunal arbitral de poser
la question d’une éventuelle conciliation et, dans la mesure
où les parties en convenaient, de participer aux efforts en
vue d’arriver à un règlement amiable. Il a été convenu que
le secrétariat élaborerait un projet de dispositions de cet
ordre, peut-être accompagné de variantes.

b) Effet d’une convention de conciliation
sur la procédure judiciaire ou arbitrale

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 49 à 52)

45. Le Groupe de travail a étudié si, lorsque les parties
convenaient de résoudre un litige par la conciliation (par
opposition à une procédure arbitrale ou judiciaire), il était
souhaitable que la loi considère cette convention comme
liant les parties, c’est-à-dire qu’une partie ne serait pas
libre d’entamer une procédure arbitrale ou judiciaire avant
de s’être acquittée de son engagement à suivre une procé-
dure de conciliation.

46. Un certain appui a été exprimé en faveur de l’avis
selon lequel, vu que la conciliation était considérée comme
une des méthodes préférées de règlement des litiges, la loi
devrait traiter les conventions de conciliation comme liant
les parties; il faudrait donc élaborer une disposition uni-
forme à cet effet.

47. Toutefois, selon l’avis qui a prévalu, la conciliation
devrait être considérée comme un processus volontaire, en
ce sens que les parties ne devraient être tenues de suivre
une procédure de conciliation que si, et dans la mesure où,
elles estimaient qu’il y avait des chances d’arriver à un
règlement. Toute notion selon laquelle il faudrait “paraly-
ser” une procédure arbitrale ou judiciaire tant que les par-
ties n’étaient pas passées par la conciliation susciterait
certainement plus d’inconvénients que d’avantages; il ne
faudrait donc pas élaborer de règle uniforme aux termes de
laquelle les conventions de conciliation seraient considé-
rées comme liant les parties. Conformément à ces avis, il
a été avancé qu’aucune disposition uniforme n’était néces-
saire, car les règlements de conciliation (par exemple, l’ar-
ticle 15 du Règlement de conciliation de la CNUDCI)
autorisaient en général une partie à mettre fin à une pro-
cédure de conciliation. Selon une autre suggestion, il serait
peut-être utile d’énoncer une disposition législative uni-
forme qui préciserait qu’une partie est libre de mettre fin
à la procédure de conciliation. Selon un avis, une disposi-
tion uniforme devrait préciser que si, durant la procédure
de conciliation, une partie entamait une procédure arbitrale
ou judiciaire, cet acte serait réputé mettre fin à la procé-
dure de conciliation.

48. Certains participants ont appuyé une disposition qui
reconnaîtrait la validité d’une convention expresse des par-
ties limitant leur liberté d’entamer une procédure arbitrale
ou judiciaire tant qu’elles ne se seraient pas conformées à
leur obligation de conciliation.

49. Après un débat, le secrétariat a été prié d’élaborer des
variantes d’une disposition uniforme tenant compte des
avis du Groupe de travail.

c) Effet de la conciliation sur le délai de prescription

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 53 à 55)

50. Le Groupe de travail a étudié s’il serait souhaitable
d’élaborer une règle uniforme disposant que l’ouverture
d’une procédure de conciliation interromprait le cours des
délais de prescription concernant l’affaire faisant l’objet de
la conciliation.

51. L’élaboration d’une telle disposition a reçu un certain
appui. Il a été jugé que la situation qui découlerait d’une
telle disposition serait préférable à celle où une partie était
obligée d’entamer une procédure arbitrale ou judiciaire,
uniquement pour préserver ses droits. Il était souhaitable
d’élaborer une telle disposition, car elle permettrait de pro-
mouvoir le recours à la conciliation et protégerait les inté-
rêts légitimes des parties qui y recouraient.

52. Toutefois, tout en exprimant leur sympathie pour les
objectifs de la disposition proposée, certains ont émis des
doutes quant à sa faisabilité, notamment pour les raisons
suivantes: il serait difficile de définir le moment où la
procédure de conciliation commençait, moment qui dé-
clenchait l’interruption du cours du délai de prescription;
il serait difficile aussi de définir le moment où elle s’ache-
vait, moment où le délai de prescription recommençait à
courir; la disposition uniforme proposée aurait des inci-
dences sur les règles nationales de procédure (dont certai-
nes étaient de caractère impératif), et il s’agissait là d’un
domaine où les États étaient moins disposés à accepter des
concepts unifiés que dans le cas des règles de fond; et il
serait nécessaire de déterminer la relation entre la disposi-
tion uniforme proposée et les traités internationaux régis-
sant la prescription.

53. Après un débat et compte tenu des difficultés que
susciterait l’élaboration d’une disposition largement ac-
ceptable sur la question à l’examen, le Groupe de travail a
estimé qu’il serait bon d’étudier la question plus avant. Il
a été jugé que la règle serait plus facilement acceptable si
le délai de prescription était suspendu, du fait de la procé-
dure de conciliation, et continuerait de courir après la fin
de cette procédure. Le secrétariat a été prié d’élaborer un
projet, accompagné peut-être de variantes, qui serait exa-
miné par le Groupe de travail à sa session suivante.

d) Communication entre le conciliateur et les parties:
révélation d’informations

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 56 à 60)

54. Le Groupe de travail a étudié s’il serait souhaitable
d’élaborer une disposition uniforme précisant qu’il était
conforme aux principes de l’égalité entre les parties: a) que
le conciliateur rencontre soit les parties ensemble, soit cha-
cune des parties séparément; et b) que le conciliateur ne
divulgue pas à toutes les parties les renseignements qui lui
étaient communiqués par une partie à la condition expresse
qu’ils restent confidentiels. Il a été noté que cette manière
de procéder était expressément traitée aux articles 9 et 10 du
Règlement de conciliation de la CNUDCI. Selon un avis,
les dispositions d’une Loi type devraient être plus souples
que l’article 10, afin de ne pas empêcher les conciliateurs
d’avoir recours à divers procédés utiles dans la pratique.
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55. Il a été convenu, au sein du Groupe de travail, qu’une
disposition dans ce sens serait utile, car elle préciserait de
manière opportune le caractère souple du processus de
conciliation et éliminerait tout doute quant au caractère
approprié de procédures, telles que celles qui faisaient
l’objet des articles 9 et 10 du Règlement de conciliation de
la CNUDCI. Le secrétariat a été prié d’élaborer des projets
de dispositions pour la prochaine session du Groupe de
travail en prenant pour point de départ les articles 9 et 10
du Règlement de conciliation.

e) Rôle du conciliateur

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 61 et 62)

56. Il a été convenu, au sein du Groupe de travail, qu’il
serait utile d’élaborer une disposition uniforme énonçant
les principes directeurs d’une procédure de conciliation.
Une telle disposition générale contribuerait à harmoniser
les normes de conciliation et aiderait également à définir
les procédures de conciliation auxquelles seraient applica-
bles d’autres dispositions uniformes sur la conciliation
qu’élaborerait la Commission. Il a été convenu que l’arti-
cle 7 du Règlement de conciliation de la CNUDCI cons-
tituerait un bon point de départ pour l’élaboration du pro-
jet de disposition uniforme.

57. Les suggestions suivantes ont été faites à propos de la
teneur de cette disposition: ajouter la facilitation du com-
merce international parmi les objectifs de la conciliation;
faire référence à l’“éthique” dans le libellé qui serait repris
du paragraphe 2 de l’article 7 du Règlement de concilia-
tion de la CNUDCI; supprimer la référence aux “droits et
obligations des parties”, car, dans la conciliation, à la dif-
férence de l’arbitrage, un règlement peut être recherché sur
des bases autres que les droits et obligations légaux (par
exemple, les intérêts commerciaux des parties); et inclure
une référence à la “loi” dans le libellé qui reprendrait le
paragraphe 2 de l’article 7, afin d’éviter l’interprétation
selon laquelle la loi applicable ne serait pas pertinente
dans la recherche d’un règlement.

58. Le Groupe de travail a prié le secrétariat d’élaborer
un projet de disposition s’inspirant de l’article 7 du Règle-
ment de conciliation de la CNUDCI. Pour ce qui est des
modifications qu’il était proposé d’apporter au texte fondé
sur l’article 7, le Groupe de travail n’a pas pris de position
tranchée, mais il a été jugé, dans l’ensemble, qu’il serait
préférable de ne pas s’écarter quant au fond de cet article
qui avait passé l’épreuve de la pratique, était largement
utilisé comme modèle dans des textes non législatifs et
législatifs et était considéré comme une expression appro-
priée de l’essence même de la procédure de conciliation.

59. Le Groupe de travail a examiné d’autres questions
qui pourraient être incluses dans des dispositions unifor-
mes sur la conciliation. Diverses questions ont été soule-
vées qui, de l’avis du Groupe de travail, mériteraient d’être
examinées et traitées plus avant. Il faudrait notamment
s’efforcer de préciser le champ d’application des disposi-
tions uniformes, l’accent étant mis en particulier sur la
nature de la convention de conciliation et la définition
générale de cette notion; la mesure dans laquelle la
convention de conciliation pourrait être considérée comme

liant les parties; des questions de procédure telles que la
sélection du conciliateur, la date, le moment et le lieu de
la conciliation, l’échange de documents avant la concilia-
tion, la fin de la conciliation et la responsabilité des
conciliateurs; des questions propres aux conciliations ad
hoc, par opposition aux conciliations administrées par une
institution ou soumises à une institution; et la nécessité
d’un préambule aux dispositions uniformes en vue de pro-
mouvoir leur utilisation dans le règlement des litiges com-
merciaux internationaux, ainsi que les principes et ques-
tions à inclure dans ce préambule. Il a également été
avancé que le Groupe de travail pourrait envisager d’éla-
borer un code de déontologie pour les conciliateurs, afin
de renforcer la confiance dans le processus de conciliation,
en sélectionnant des questions tirées des meilleurs usages
en la matière et en énonçant clairement des normes prati-
ques. Le secrétariat a été prié d’examiner plus avant ces
questions, sur la base des débats au sein du Groupe de
travail et d’élaborer des documents qui seraient examinés
lors d’une session future du Groupe de travail.

B. Force exécutoire des mesures provisoires
ou conservatoires

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 63 à 101)

1. Considérations générales

60. Tous les membres du Groupe de travail ont reconnu
que les mesures provisoires ou conservatoires étaient de
plus en plus utilisées dans la pratique de l’arbitrage com-
mercial international et que l’efficacité de l’arbitrage
comme méthode de règlement des différends commerciaux
dépendait de la possibilité de faire exécuter de telles me-
sures. Dans certains cas, la sentence prononcée en faveur
d’une partie n’était utile que si cette dernière avait pu faire
exécuter la mesure provisoire ou conservatoire visant à
faciliter ultérieurement l’exécution de la sentence.

61. Il a été noté que dans de nombreux systèmes juridi-
ques une partie à une procédure arbitrale pouvait deman-
der des mesures provisoires ou conservatoires soit au tri-
bunal arbitral, soit à une juridiction étatique, et, de l’avis
général, il ne faisait aucun doute que ces deux possibilités
devaient être conservées. On a par ailleurs fait observer
que, dans certains États, il n’existait pas de réglementation
appropriée dans ce domaine.

62. On a fait observer que les mesures provisoires ou
conservatoires ordonnées par les tribunaux arbitraux
étaient souvent associées à une demande de cautionnement
approprié, afin de protéger une des parties ou les deux
contre un usage abusif de ces mesures. Un tel cautionne-
ment a été jugé essentiel pour le bon fonctionnement des
mesures, et il a été convenu d’en tenir compte dans les
dispositions uniformes à établir.

63. Il a en particulier été proposé d’élaborer un régime
général couvrant l’adoption de mesures provisoires ou
conservatoires par des juridictions étatiques nationales ou
étrangères avant la constitution du tribunal arbitral et, si
une partie le souhaitait, par une juridiction étatique ou le
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tribunal arbitral après la constitution de ce dernier (voir
par. 85 à 87 ci-dessous).

64. On a en outre fait observer que les mesures provisoi-
res ou conservatoires avaient un caractère temporaire étant
donné qu’elles pouvaient, après avoir été ordonnées par un
tribunal arbitral, être réexaminées ou modifiées si les cir-
constances de l’espèce ou les progrès de la procédure ar-
bitrale l’exigeaient. Il conviendrait de tenir compte de
cette caractéristique importante dans toute future disposi-
tion uniforme. Il faudrait également tenir compte du fait
que les mesures provisoires ou conservatoires ordonnées
par un tribunal arbitral ne pouvaient viser que la partie ou
les parties liées par la convention d’arbitrage, et non des
tiers. D’un autre côté, on a fait observer que, même si une
mesure provisoire ou conservatoire ne visait pas directe-
ment des tiers, elle pouvait néanmoins avoir des inciden-
ces sur ceux qui détenaient, par exemple, des fonds ou
d’autres actifs de la partie concernée, étant donné que ces
tiers pouvaient être contraints de prendre des mesures
concernant ces actifs en raison de l’ordonnance visant di-
rectement la partie.

65. On a noté que dans certains États le tribunal arbitral
pouvait ordonner à une partie de verser à l’autre partie une
provision (“interim payment” ou un “interim partial pay-
ment”) (à condition qu’il ne fasse aucun doute que le
montant de cette provision était effectivement dû), dont il
serait tenu compte dans la sentence finale. De l’avis géné-
ral, de telles mesures ne devaient pas être assimilées aux
mesures provisoires ou conservatoires examinées par le
Groupe de travail, ni constituer l’objet d’une des disposi-
tions uniformes envisagées.

66. À plusieurs moments du débat sur la force exécutoire
des mesures provisoires ou conservatoires, des délégations
ont évoqué le pouvoir du tribunal arbitral d’ordonner ces
mesures, l’étendue de ce pouvoir et les procédures d’octroi
appliquées. Compte tenu du fait qu’une disposition législa-
tive type traitant de cette question figurait à l’article 17 de
la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial inter-
national, il a été reconnu que la question de la force exécu-
toire devrait être examinée séparément de celle du pouvoir
du tribunal arbitral d’ordonner des mesures et des questions
de procédures connexes. (Voir les paragraphes 80 à 84
ci-après, pour l’examen de la portée des mesures provisoi-
res ou conservatoires pouvant être ordonnées par un tribu-
nal arbitral et les conditions de leur octroi.)

2. Nécessité d’un régime uniforme

67. La proposition tendant à élaborer un régime législatif
régissant l’exécution des mesures provisoires ou conserva-
toires ordonnées par les tribunaux arbitraux (document A/
CN.9/WG.II/WP.108, par. 76) a bénéficié de l’appui de
tous les membres du Groupe de travail. Il a été générale-
ment considéré que ce régime devrait s’appliquer à l’exé-
cution des mesures ordonnées dans les arbitrages ayant
lieu dans l’État où cette exécution était demandée ainsi
qu’en dehors de cet État (ibid., par. 92).

68. Il a été noté qu’un certain nombre d’États avaient
adopté des dispositions législatives portant sur l’exécution

des mesures provisoires ou conservatoires par les juridic-
tions étatiques, et il a été jugé souhaitable que la Commis-
sion établisse un régime harmonisé et largement accep-
table.

69. Pendant le débat, référence a souvent été faite au pa-
ragraphe 63 du document A/CN.9/WG.II/WP.108, qui éta-
blit une distinction entre trois groupes de mesures, à
savoir: a) les mesures visant à faciliter l’instance arbitrale;
b) les mesures visant à empêcher une perte ou un dom-
mage et à préserver un état de choses jusqu’au règlement
du litige; et c) les mesures visant à faciliter l’exécution
ultérieure de la sentence. Notant qu’il s’agissait là d’une
des classifications possibles et que la liste d’exemples
donnée pour chaque catégorie n’était pas exhaustive, on a
fait observer que c’était pour les mesures de la catégorie c
(saisie de biens corporels, ordre de ne pas enlever l’objet
du litige de la juridiction ou ordre de verser une provision,
par exemple) qu’un mécanisme d’exécution était le plus
nécessaire, ou encore pour certaines des mesures de la
catégorie b (ordre de poursuivre l’exécution d’un contrat
pendant la procédure arbitrale ou ordre de ne pas faire
jusqu’au prononcé de la sentence, par exemple). Quant
aux mesures de la catégorie a, il a été noté que, puisque le
tribunal arbitral pouvait “tirer des conclusions négatives”
de l’inexécution par la partie visée d’une mesure ordonnée
ou en tenir compte dans sa décision finale sur les frais de
la procédure arbitrale, l’intervention d’une juridiction éta-
tique était moins nécessaire. Toutefois, le Groupe de tra-
vail n’a émis aucun avis définitif à ce stade du débat sur
la question de savoir si, et de quelle manière, ces différen-
ces entre les mesures conservatoires ou provisoires de-
vraient influer sur l’élaboration du futur régime d’exécu-
tion.

3. Éléments d’une disposition uniforme éventuelle

70. Divers avis ont été exprimés sur la question de savoir
s’il fallait laisser à la juridiction étatique à laquelle était
demandée l’exécution d’une mesure provisoire ou conser-
vatoire une certaine latitude pour prendre sa décision et,
dans l’affirmative, quelles devraient être les limites de
cette latitude. Selon une opinion, la juridiction étatique ne
devrait avoir aucune latitude, ce qui allait dans le sens de
l’obligation qui lui était faite d’exécuter une sentence ar-
bitrale si les conditions des articles 35 et 36 de la Loi type
de la CNUDCI (ou les articles IV et V de la Convention
de New York de 1958) étaient remplies. Selon une autre
opinion, qui a bénéficié d’un appui considérable, le régime
énoncé aux articles 35 et 36 de la Loi type de la CNUDCI
était trop rigide et ne tenait pas compte des caractéristiques
particulières des mesures provisoires ou conservatoires qui
les distinguaient des sentences arbitrales et qui appelaient
donc l’intégration d’une certaine souplesse dans le régime
uniforme envisagé. Ces caractéristiques étaient les suivan-
tes: nature temporaire des mesures, qui faisait qu’elles
pouvaient être modifiées ou annulées; nécessité de les
adapter aux procédures d’exécution du tribunal d’exécu-
tion; possibilité d’incidences sur les intérêts des tiers; et
possibilité d’octroi ex parte (à savoir sur requête d’une
partie sans que l’autre partie concernée soit entendue) avec
obligation d’entendre ensuite les deux parties.
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71. Un large consensus s’est dégagé au sein du Groupe
de travail sur la nécessité de partir du principe que la ju-
ridiction étatique ne devait pas répéter le processus de
décision du tribunal arbitral ayant conduit à l’octroi de la
mesure; en particulier, elle ne devrait pas revenir sur les
constatations de faits du tribunal arbitral ou réexaminer la
mesure quant au fond. La latitude donnée devrait porter
uniquement sur les aspects procéduraux de l’exécution. À
cet égard, on a déclaré qu’il était souvent difficile de dé-
terminer si une question portait sur la forme ou sur le fond
et que la distinction donnait souvent lieu à débats; il était
donc souhaitable d’éviter de faire une telle distinction, et
le régime d’exécution des mesures provisoires ou conser-
vatoires devait donc suivre au plus près le régime d’exé-
cution des sentences. Selon une autre opinion, il fallait
étroitement délimiter la latitude sur les questions de procé-
dure, de façon que l’exécution ne se trouve pas retardée et
que la juridiction étatique ne répète pas le processus de
décision suivi par le tribunal arbitral. Selon une autre opi-
nion encore, il était difficile de décrire précisément les
conditions d’exécution, et la disposition législative devrait
donc être libellée en des termes suffisamment généraux.

72. En examinant les points de vue susmentionnés, le
Groupe de travail a envisagé différentes manières de rédi-
ger la disposition uniforme. Cette disposition pourrait, par
exemple, être basée sur les articles 35 et 36 de la Loi type
de la CNUDCI, l’avantage étant que ce régime était connu
et avait fait ses preuves. On a également fait observer que
des ordonnances de mesures provisoires ou conservatoires,
quel que soit le nom qu’on leur donne, différaient des
sentences définitives. C’est pourquoi les articles 35 et 36
ne constituaient pas une base appropriée pour mettre en
place un régime d’exécution des mesures provisoires ou
conservatoires, étant donné qu’ils concernaient un régime
d’exécution des sentences arbitrales. On a fait valoir, tou-
tefois, en réponse à cet argument, que, dans la pratique, les
mesures provisoires ou conservatoires prenaient des
formes et des appellations différentes, dont celle de sen-
tences provisoires (voir, par exemple, les articles 26-2 et
32-1 du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI), et qu’il ne
faudrait pas tenir compte de la forme pour déterminer si
les articles 35 et 36 constituaient une base adéquate pour
un régime d’exécution. Une deuxième possibilité serait de
ne pas énumérer, dans la disposition uniforme, les motifs
que pourrait invoquer la juridiction étatique pour refuser
d’exécuter une mesure provisoire ou conservatoire, mais
d’y traiter des questions telles que la possibilité pour la
juridiction étatique de reformuler la mesure; la possibilité,
pour cette même juridiction, d’annuler ou de modifier, sur
requête, sa propre décision d’exécution de la mesure;
l’obligation pour la partie ayant obtenu l’exécution d’in-
demniser l’autre partie s’il s’avère que la mesure était dès
le début non fondée; et la possibilité de présenter une telle
demande d’indemnisation dans la procédure arbitrale en
cours. Une troisième démarche, enfin, consisterait à for-
muler une disposition générale qui indiquerait uniquement
que, si la partie n’exécute pas volontairement la mesure
provisoire ou exécutoire, il peut être demandé à la juridic-
tion étatique compétente d’imposer cette exécution. Une
telle disposition générale pourrait être complétée par des
dispositions concernant la loi que doit appliquer la juridic-
tion étatique et la provision que doit verser une partie. Les
trois démarches étaient déjà appliquées dans les législa-

tions nationales, a-t-on noté, et l’on pourrait s’en inspirer
pour la future disposition uniforme. Il a été fait observer,
en particulier, que la deuxième ou la troisième démarche
pourrait être appliquée, par exemple en ajoutant à l’ar-
ticle 17 de la Loi type une disposition générale prévoyant
qu’une juridiction étatique devrait faire exécuter la mesure
provisoire ou conservatoire imposée par le tribunal arbi-
tral; les articles 35 et 36 demeureraient applicables unique-
ment à l’exécution de la sentence définitive.

73. Il a été déclaré que, quelle que soit la solution re-
tenue, elle devait être efficace, et il était souhaitable, dans
la mesure où un des facteurs devait être la souplesse, de
réduire au minimum les possibilités de retard. On a estimé
qu’en donnant une latitude à la juridiction étatique on
ouvrait la porte aux controverses et aux retards. Cette
dernière considération justifiait davantage encore l’adop-
tion du régime des articles 35 et 36 de la Loi type de la
CNUDCI. Mais on a fait valoir, en réponse à cet argument,
que la souplesse et la latitude étaient souhaitables, à
condition que ces critères soient correctement définis, et
que la souplesse n’augmentait pas nécessairement les
risques de retard; en outre, on pouvait arguer que l’ar-
ticle 36 de la Loi type pouvait aussi entraîner des retards,
par exemple lorsque la partie objectait que la convention
d’arbitrage n’était pas valable, que la nomination d’un
arbitre ou la procédure arbitrale n’avait pas fait l’objet
d’une notification appropriée ou que la composition du
tribunal arbitral ou la procédure arbitrale n’était pas
conforme à la convention des parties ou à la loi du pays où
l’arbitrage avait lieu (art. 36-1 a i, ii, ou iv de la Loi type).

74. Lors du débat sur la manière de tenir compte du ca-
ractère temporaire des mesures provisoires ou conservatoi-
res (les circonstances ayant justifié l’octroi d’une mesure
particulière pouvant changer entre le moment où le tribu-
nal arbitral l’a ordonné et celui où la juridiction étatique
examine la demande d’exécution ou même après), dans le
régime d’exécution de ces mesures, il a été noté que la Loi
type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale trai-
tait la reconnaissance d’une procédure d’insolvabilité
étrangère, dont le statut pouvait également changer avec le
temps, et que l’on pourrait s’inspirer de certaines des so-
lutions trouvées dans cette Loi type pour concevoir le ré-
gime d’exécution des mesures provisoires ou conservatoi-
res. Les dispositions pertinentes de cette Loi étaient les
articles 17-4, 18 et éventuellement 22-2.

75. Le Groupe de travail a examiné, à titre préliminaire,
la question de savoir si seule la partie intéressée devrait
demander l’exécution d’une mesure provisoire ou conser-
vatoire ou si le tribunal arbitral devait également jouer un
rôle à cet égard. Selon une opinion, il ne faudrait pas
mettre le tribunal arbitral dans une situation où il devrait
s’adresser à une juridiction étatique nationale pour obtenir
l’exécution d’une mesure qu’il a ordonnée; en d’autres
termes, c’était à la partie intéressée qu’il incombait entiè-
rement de faire exécuter une mesure. Selon un autre avis,
toutefois, il serait utile que le tribunal arbitral continue à
jouer un rôle dans l’exécution de la mesure qu’il a oc-
troyée, par exemple en prévoyant que l’exécution puisse
être demandée avec son autorisation ou qu’il ait lui-même
la possibilité, mais non l’obligation, de demander l’exécu-
tion.
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76. On a fait observer que la Convention internationale
sur la saisie conservatoire des navires (1999) traitait des
mesures provisoires ou conservatoires et de leur exécution
et que certaines des solutions trouvées dans cette Conven-
tion, en particulier à l’article 7, pourraient servir de mo-
dèle pour les dispositions uniformes que devait établir le
Groupe de travail.

77. Quel que soit le régime envisagé, il ne devrait pas, a-
t-on fait valoir, imposer, pour l’exécution des mesures pro-
visoires ou conservatoires octroyées en dehors de l’État du
tribunal d’exécution, des conditions plus onéreuses ou des
droits ou frais plus élevés que ceux qui étaient imposés
pour l’exécution des mesures octroyées dans cet État (voir
art. III de la Convention de New York).

78. Étant donné le caractère préliminaire des débats, le
Groupe de travail n’a pas pris de décision sur la question
de savoir si le régime harmonisé d’exécution des mesures
provisoires ou conservatoires devrait prendre la forme
d’une convention internationale ou d’une loi type. Tout en
prenant note de l’opinion selon laquelle une convention
serait préférable, il a considéré que cette décision devrait
être prise à un stade ultérieur. L’hypothèse retenue malgré
tout pendant la majeure partie du débat a été que les solu-
tions trouvées seraient rédigées sous forme de loi type.

79. Le secrétariat a été prié d’établir des projets de dispo-
sitions fondés sur les délibérations du Groupe travail aux
fins d’examen à une session ultérieure.

C. Portée des mesures provisoires ou conservatoires
pouvant être ordonnées par le tribunal arbitral

et procédures d’octroi

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 102 à 108)

80. Le Groupe de travail a étudié s’il serait souhaitable et
possible d’élaborer un texte non législatif harmonisé sur la
portée des mesures provisoires ou conservatoires qu’un tri-
bunal arbitral peut ordonner et sur les règles procédurales
en la matière.

81. Un large appui a été exprimé en faveur de l’élabora-
tion d’un texte non législatif, par exemple des principes
directeurs ou des notes, qui étudieraient des questions tel-
les que les types de mesures provisoires conservatoires
qu’un tribunal arbitral pourrait ordonner ou le pouvoir
d’ordonner de telles mesures, ainsi que des principes di-
recteurs sur la manière d’exercer ce pouvoir ou les condi-
tions ou les circonstances dans lesquelles de telles mesures
peuvent être ordonnées. Il a été proposé que de tels prin-
cipes directeurs soient d’une large portée et englobent tou-
tes les mesures provisoires ou conservatoires mentionnées
au paragraphe 63 du document A.CN.9/WG.II/WP.108
(c’est-à-dire: a) les mesures visant à faciliter la procédure
arbitrale; b) les mesures visant à éviter une perte ou un
dommage et à préserver un état de choses jusqu’au règle-
ment du litige; et c) les mesures visant à faciliter l’exécu-
tion ultérieure de la sentence). Il a été ajouté que ces prin-
cipes directeurs seraient particulièrement utiles pour les
mesures pour lesquelles un exequatur était le plus souvent
requis.

82. Il a été noté que des principes directeurs précisant la
manière dont serait exercé le pouvoir des tribunaux arbi-
traux d’ordonner des mesures provisoires ou conservatoi-
res favoriseraient l’acceptation par les États de dispositions
législatives uniformes sur l’exécution de telles mesures,
dispositions que le Groupe de travail avait décidé d’élabo-
rer (voir les paragraphes 67 ci-dessus). Toutefois, il a été
noté que ces dispositions législatives uniformes seraient
élaborées et appliquées indépendamment du futur texte
non législatif traitant des mesures provisoires ou conserva-
toires qui pourraient être ordonnées par un tribunal arbitral
et des règles procédurales en la matière.

83. Il a été proposé que, lors de l’élaboration du texte
envisagé, il soit tenu compte des liens entre les mesures
provisoires pouvant être ordonnées par un tribunal judi-
ciaire et celles pouvant l’être par le tribunal arbitral (par
exemple, il faudrait déterminer si une partie peut deman-
der une mesure provisoire à un tribunal judiciaire après
que le tribunal arbitral a été constitué et peut lui-même
ordonner la mesure requise, ou si une partie, après avoir
sans succès demandé au tribunal arbitral d’ordonner une
mesure provisoire, peut se tourner à cette fin vers un tri-
bunal judiciaire).

84. Il a été convenu que le secrétariat devrait élaborer un
document qui analyse les règles et les pratiques relatives
aux mesures provisoires ou conservatoires ordonnées par
les tribunaux arbitraux et donne des éléments qui pour-
raient être incorporés dans le futur texte non législatif har-
monisé. Le Groupe de travail était bien conscient que les
informations requises pour l’élaboration de ce document
n’étaient pas aisément disponibles, et il a donc prié les
États et les organisations internationales participant aux
travaux du Groupe de travail, ainsi que les experts intéres-
sés à ses travaux, d’envoyer au secrétariat des informa-
tions pertinentes (par exemple, règlements d’arbitrage,
écrits d’universitaires et de praticiens et exemples de tex-
tes de mesures provisoires ou conservatoires ordonnées,
omettant le nom des parties et toutes autres informations
confidentielles).

D. Proposition relative à l’élaboration de dispositions
uniformes sur les mesures provisoires ou conservatoires

ordonnées par un tribunal judiciaire
pour appuyer l’arbitrage

85. Dans le cadre du débat sur les mesures provisoires
pouvant être ordonnées par un tribunal arbitral (voir les
paragraphes 80 à 84 ci-dessus), il a été proposé que le
Groupe de travail envisage d’élaborer des Règles unifor-
mes pour les cas où une partie à une convention d’arbi-
trage se tournait vers un tribunal judiciaire pour lui deman-
der d’ordonner des mesures provisoires ou conservatoires.
Il a été noté qu’il était particulièrement important pour les
parties de pouvoir solliciter l’assistance d’un tribunal judi-
ciaire avant que le tribunal arbitral n’ait été constitué, mais
que, même après la constitution de ce tribunal arbitral, une
partie pouvait avoir de bonnes raisons de solliciter l’assis-
tance d’un tribunal judiciaire. Il a été ajouté que de telles
demandes pouvaient êtres présentées aux tribunaux de
l’État du lieu de l’arbitrage ou de tout autre État.
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86. Il a été noté que, dans un certain nombre d’États, il
n’existait pas de dispositions traitant du pouvoir des tribu-
naux judiciaires d’ordonner des mesures provisoires ou
conservatoires en faveur de parties à une convention d’ar-
bitrage; de ce fait, dans certains États, les tribunaux judi-
ciaires n’étaient pas disposés à ordonner de telles mesures,
alors que, dans d’autres, on ne pouvait déterminer avec
certitude si, et dans quelles circonstances, une telle assis-
tance des tribunaux était possible. Il a été noté que, si le
Groupe de travail décidait d’élaborer des dispositions uni-
formes sur cette question, les principes de l’Association de
droit international sur les mesures provisoires et conserva-
toires dans le contentieux privé international (reproduites
au paragraphe 108 du document A/CN.9/WG.II/WP.108),
ainsi que les travaux préparatoires ayant conduit à l’adop-
tion de ces principes seraient utiles lors de l’examen de la
teneur des Règles uniformes envisagées.

87. Le Groupe de travail a pris note de la proposition et
décidé de l’examiner lors d’une session future.

E. Prescription de la forme écrite pour
la convention d’arbitrage

(A/CN.9/WG.II/WP.108/Add.1, par. 1 à 40)

88. Il a été noté, dans l’ensemble, qu’il faudrait élaborer
des dispositions conformes à la pratique actuelle dans le
commerce international, en ce qui concerne la prescription
de la forme écrite. En effet, à certains égards, cette prati-
que n’était plus en harmonie avec les principes énoncés au
paragraphe 2 de l’article II de la Convention de New York
de 1958 (et dans d’autres textes législatifs internationaux
inspirés de cet article) si on les interprétait étroitement. Il
a également été noté que les tribunaux nationaux adop-
taient de plus en plus souvent une interprétation libérale de
ces dispositions, conformément à la pratique internationale
et aux attentes des parties au commerce international. Il a
toutefois été noté qu’il subsistait certains doutes, ou que
les avis divergeaient, sur l’interprétation appropriée de ces
dispositions, ce qui posait un problème dans le commerce
international, car cela portait atteinte à la prévisibilité et à
la certitude des engagements contractuels internationaux.
Il a en outre été noté que la pratique actuelle en matière
d’arbitrage différait de ce qu’elle était en 1958, car l’arbi-
trage était maintenant largement accepté pour le règlement
des litiges commerciaux internationaux et pouvait être
considéré comme une pratique habituelle, et non comme
une exception exigeant des parties un examen approfondi
avant de décider de recourir à une procédure autre que la
soumission de leur litige à un tribunal judiciaire.

89. Il a été noté que, dans de nombreux pays, la conven-
tion d’arbitrage devait être sous forme écrite pour différen-
tes raisons, notamment les suivantes: attester la conclusion
de la convention; permettre l’identification des parties à
cette convention; et avertir de l’importance de la renoncia-
tion au droit de recourir aux tribunaux judiciaires. Selon
un avis, vu l’importance de ces fonctions, il faudrait
continuer d’exiger une interprétation stricte de ce qui
constituait la forme écrite. Il a été répondu que, du fait du
développement de la pratique arbitrale depuis 1958, l’arbi-
trage était maintenant la méthode préférée, voire usuelle,

de règlement des litiges commerciaux internationaux et
que cette fonction d’avertissement n’était plus aussi im-
portante qu’auparavant.

90. Il a également été noté qu’un certain nombre de pays
n’exigeaient pas que la convention d’arbitrage soit conclue
par écrit pour être valide, ce qui ne créait pas de problèmes
lorsqu’il s’agissait de prouver l’existence d’une conven-
tion d’arbitrage, car ces preuves pouvaient être produites
sous toute forme suffisante pour prouver l’existence d’un
contrat en vertu du droit général. Afin de tenir compte non
seulement de l’évolution actuelle de la pratique arbitrale,
mais aussi de son évolution future probable, on a estimé
qu’il serait approprié d’envisager de supprimer la prescrip-
tion de la forme écrite et d’aligner la pratique en matière
de conventions d’arbitrage sur celle des contrats en géné-
ral. Selon un autre avis, il serait peut-être possible de se
concentrer sur les cas où la convention pouvait être consi-
dérée comme ayant été conclue, par exemple, lorsqu’il y
avait une convention écrite; lorsqu’une convention était
attestée par tout autre moyen énoncé à l’article 6 de la Loi
type de la CNUDCI sur le commerce électronique; lorsque
la convention avait été conclue conformément à un usage
reconnu par les parties; ou lorsqu’elle avait été conclue
conformément à un usage dont les parties avaient connais-
sance ou auraient dû avoir connaissance, car il se rattachait
à l’activité particulière qu’exerçaient les parties.

91. Pour ce qui est de la manière d’assurer une interpré-
tation moderne et uniforme de la prescription de la forme
écrite, diverses suggestions ont été faites. Selon un avis, il
faudrait élaborer une disposition législative type, fondée
sur l’article 7 de la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage
commercial international, afin de préciser l’interprétation
de l’exigence d’un écrit de manière à éviter tout doute, car
cet article constituait une norme internationale largement
acceptée, sur la base de laquelle une pratique considérable
s’était développée. Il a été proposé que la disposition légis-
lative type s’inspire peut-être d’une approche plus gé-
nérale, par exemple celle qui avait été retenue à l’article
178-1 de la Loi fédérale suisse sur le droit international
privé, à l’article 1021 de la Loi sur l’arbitrage des Pays-
Bas, ou de l’approche un peu plus détaillée retenue à l’ar-
ticle 1031 de la Loi allemande sur l’arbitrage de 1997, ou
à l’article 5 de la Loi anglaise sur l’arbitrage de 1996 (ces
dispositions législatives nationales sont reproduites aux
paragraphes 29 à 31 du document A/CN.9/WG.II/WP.108/
Add.1). Selon une autre suggestion, se fondant sur l’im-
pact de cette question sur le commerce électronique, il fal-
lait promouvoir l’adoption de la Loi type de la CNUDCI
sur le commerce électronique, qui avait l’avantage de trai-
ter de la question de l’écrit dans un cadre plus large que
celui des conventions d’arbitrage (pour l’examen de cette
question, voir les paragraphes 100 à 106 ci-après). Selon
un autre avis encore, aucune nouvelle disposition n’était
nécessaire, car l’article 7 de la Loi type de la CNUDCI sur
l’arbitrage commercial international suffisait à énoncer
une norme moderne. En encourageant l’adoption et l’inter-
prétation uniforme de la Loi type, on arriverait, en temps
voulu, au niveau requis d’uniformité internationale.

92. Notant qu’il était nécessaire que l’article II-2 de la
Convention de New York soit interprété en fonction de la
norme moderne souhaitée, pour ce qui est des prescrip-
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tions de forme, le Groupe de travail a étudié comment
arriver au mieux à cet objectif. Divers avis ont été expri-
més sur la question. Selon un avis, il fallait élaborer un
protocole modifiant les termes de l’article II de la Conven-
tion de New York. Selon un autre avis, en modifiant la
Convention de New York, on risquerait d’aggraver le
manque d’harmonie actuel. Il a été noté que la Convention
avait été largement adoptée et fonctionnait extrêmement
bien; qu’en envisageant de modifier la prescription de la
forme écrite figurant dans la Convention on risquerait
d’inciter certains à suggérer de modifier d’autres disposi-
tions qui devraient être laissées en l’état; et que l’adoption
d’un protocole par un certain nombre de pays risquerait de
prendre un nombre important d’années, ce qui, entre-
temps, créerait davantage d’incertitudes, car deux régimes
différents seraient applicables.

93. Selon une suggestion différente, il faudrait adopter
une déclaration ou une résolution relative à l’interprétation
de la Convention, indiquant, pour éviter les doutes éven-
tuels, que l’article II-2 de la Convention visait certaines
situations ou devait avoir un certain effet. Il a été noté que
cet instrument ne serait certes pas officiellement adopté en
tant que traité par les États parties à la Convention, mais
qu’il aurait sans doute une grande force de persuasion et
pourrait être considéré comme contribuant à l’interpréta-
tion de la Convention, conformément aux dispositions de
la Convention de Vienne sur le droit des traités. Une ap-
proche similaire avait été adoptée pour d’autres conven-
tions, telles que la Convention sur la loi applicable aux
obligations contractuelles (Rome, 1980) et la Convention
sur la loi applicable aux ventes à caractère international
d’objets mobiliers corporels (La Haye, 1955). Pour ce qui
est de l’organe qui adopterait une telle déclaration, il a été
avancé que la CNUDCI, en tant que principale instance
juridique du système des Nations Unies pour le développe-
ment du droit commercial international, dont les travaux
dans le domaine de l’arbitrage étaient universellement re-
connus, serait l’instance appropriée à cette fin. Une autre
solution serait que les États parties à la Convention de
New York adoptent cette déclaration. On a craint qu’une
telle approche ne suscite des incertitudes quant au statut
des États n’ayant pas accepté cette déclaration et quant à
l’application éventuelle du principe de la réciprocité entre
États. Il a également été avancé qu’une déclaration ou re-
commandation ne lierait pas les tribunaux nationaux et
qu’il ne serait pas certain qu’elle serait universellement
appliquée, même si la CNUDCI en promouvait l’adoption.

94. Selon une autre solution encore, il faudrait promou-
voir une interprétation libérale de la Convention de New
York, en suivant l’approche adoptée par certains tribunaux
judiciaires, mentionnée à la note 9 du document A/CN.9/
WG.II/WP.108/Add.1, selon laquelle l’exigence de l’écrit
figurant dans la Convention de New York doit être inter-
prétée au regard de la Loi type ultérieure de la CNUDCI,
dont les auteurs ont voulu adapter le régime de la Conven-
tion aux besoins actuels, sans devoir le modifier. Il a aussi
été suggéré d’élaborer un guide pratique ou des notes qui
pourraient préconiser l’utilisation de l’article 7 de la Loi
type en tant qu’outil d’interprétation, susceptible de préci-
ser l’application de l’article II-2, comme il est indiqué aux
paragraphes 33 et 34 du document A/CN.9/WG.II/
WP.108/Add.1.

95. Le Groupe de travail a procédé à un échange de
vues pour déterminer si les cas énumérés au para-
graphe 12 du document A/CN.9/WG.II/WP.108/Add.1
seraient régis par les dispositions des lois nationales trai-
tant des conditions de forme des conventions d’arbitrage,
en particulier dans les États qui n’avaient pas adopté la
Loi type. Des avis divergents ont été exprimés, et il est
apparu clairement que tous les États n’avaient pas la
même position. Il a été noté que la réponse à cette ques-
tion pouvait différer, selon qu’il s’agisse de l’exécution
d’une sentence nationale ou d’une sentence étrangère, à
laquelle la Convention de New York serait applicable.
Les cas a à h, qui traitaient de la question de l’écrit et
d’un échange, et donc de la manifestation de la volonté
des parties, pouvaient être distingués, a-t-on déclaré, des
cas i à l, qui portaient sur des questions étrangères aux
conditions de forme et relevaient de la loi régissant la
manière dont les droits et obligations qu’assumait vala-
blement une partie (y compris ceux qui découlaient d’une
convention d’arbitrage) étaient transférés à des tiers, ou
étaient élargis à des tiers. Le débat a fait apparaître que,
dans certains États, les cas a à h seraient en général su-
bordonnés aux exigences de la loi nationale relative à la
forme des conventions d’arbitrage, alors que, dans
d’autres, certains de ces cas n’y seraient pas, ou peut-être
pas, subordonnés. Par exemple, les cas a et d n’étaient
pas inclus dans certains États ayant adopté une interpré-
tation plus restrictive de l’exigence de l’écrit. Dans cer-
tains cas, il fallait déterminer l’intention des parties, et on
ne pouvait pas donner de réponse générale claire. Il a été
noté que le cas c serait parfois inclus, si le courtier était
réputé représenter les deux parties à la Convention, mais
ne le serait pas s’il ne représentait pas les deux parties.
Pour ce qui est des connaissements (qui étaient normale-
ment signés par le capitaine seulement), il a été indiqué
qu’ils étaient en général considérés par les parties pre-
nantes au secteur des transports maritimes comme preu-
ves de l’existence de conventions d’arbitrage valides et
contraignantes, ou qu’ils étaient, malgré certains doutes,
considérés comme valides sui generis. Il a été suggéré
que les cas i à l, qui soulevaient des questions liées à la
cession, à la subrogation, à l’incorporation par référence
et au droit de tiers, ne soient pas traités par le Groupe de
travail. On a, dans l’ensemble, considéré que le cas m
posait des questions difficiles et ne suscitait pas une large
acceptation.

96. Le Groupe de travail a également étudié si l’article
II-2 de la Convention de New York pouvait être interprété
comme régissant tous les cas énumérés au paragraphe 12.
Comme pour les dispositions des lois nationales, les avis
exprimés au sein du Groupe de travail ont divergé à pro-
pos de ces différents cas et sur le point de savoir si la
Convention serait interprétée comme les régissant tous. Il
a été noté que ces avis étaient quelque peu incertains, car
les cas envisagés étaient décrits de manière trop générale
pour permettre des réponses claires; néanmoins, le débat a
fait apparaître soit que l’on pouvait douter que la Conven-
tion de New York devait être interprétée comme régissant
tous les cas énumérés au paragraphe 12, soit qu’il n’y avait
pas d’accord général à ce propos. En outre, on ne savait
pas bien si les questions énumérées au paragraphe 12 se
posaient souvent dans la pratique et à quel point elles pou-
vaient être considérées comme urgentes.
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97. Selon certaines déclarations faites au sein du Groupe
de travail, il existait dans la pratique des tribunaux une
tendance à une interprétation plus libérale et plus moderne
de l’article II-2 de la Convention. En Angleterre, par
exemple, l’expression (en anglais) “The term “agreement
in writing” shall include” (sans soulignement dans le texte
original), figurant à l’article II-2 de la Convention, était
interprétée comme indiquant que la liste des formes men-
tionnées dans cet article n’était pas exhaustive et pouvait
être élargie. Selon cette interprétation, la plupart des cas
énumérés au paragraphe 12 seraient régis par la Conven-
tion. Toutefois, le champ d’application de cette disposition
n’était pas illimité. En tant que condition de forme mini-
male, la Loi anglaise sur l’arbitrage de 1996 prescrivait
une certaine forme écrite dans le cas de la convention d’ar-
bitrage — les termes de la convention d’arbitrage devaient
être énoncés par écrit, même si la partie consentait à ces
termes autrement que par un écrit, par exemple par accord
verbal ou par un commencement d’exécution du contrat.
Selon un avis, le Groupe de travail devrait étudier non pas
si les cas énumérés au paragraphe 12 étaient régis par la
Convention, mais plutôt si l’article II-2 pouvait être
considéré comme une disposition exhaustive et, dans le
cas contraire, quelle devrait être la condition de forme mi-
nimale pour qu’une convention d’arbitrage soit régie par la
Convention. Selon une interprétation différente de l’article
II-2, celui-ci fournissait une règle uniforme applicable aux
types de cas qu’il était prévu de soumettre à la Conven-
tion, et (si des conditions plus restrictives que celles qui
étaient énoncées à l’article II-2 n’étaient pas permises par
la Convention) les conditions moins restrictives que celles
qui étaient énoncées à l’article II-2 n’étaient pas régies par
la Convention. Selon cet avis, tous les cas énumérés au
paragraphe 12 ne seraient pas régis par l’article II-2. Il a
été noté, à la fin du débat, que la question de savoir si
l’article II-2 établissait une règle uniforme ou une norme
minimale restait controversée.

98. Après un débat, aucun accord ne s’est dégagé sur le
point de savoir si l’article II-2 de la Convention de New
York serait interprété comme englobant les cas particuliers
énumérés au paragraphe 12. Toutefois, le Groupe de tra-
vail a étudié la question de savoir si ces cas devraient être
subordonnés à la prescription de la forme écrite et de
quelle manière on pouvait atteindre cet objectif. On a es-
timé, dans l’ensemble, que les pratiques contractuelles et
le rôle de l’arbitrage commercial international exigeaient
qu’en principe tous les cas énumérés au paragraphe 12
(à l’exception possible du cas des “groupes de sociétés”
mentionné à l’alinéa m) soient inclus comme répondant à
la prescription de la forme écrite, à condition qu’il y ait
accord quant au fond entre les parties (ou qu’une partie
soit ultérieurement liée par la convention d’arbitrage),
ainsi qu’une preuve écrite de cet accord, ce qui ne revenait
toutefois pas à exiger un document signé des deux parties
ou un échange de messages entre les parties. Il a été jugé
que cette approche serait conforme aux deux considéra-
tions à la base des conditions de forme de la convention
d’arbitrage, à savoir: a) qu’il y ait une preuve suffisante de
la volonté mutuelle de recourir à l’arbitrage et donc d’ex-
clure la compétence des tribunaux judiciaires; et b) qu’il
existait un écrit quelconque concernant l’arbitrage et que
par conséquent les parties aient été avisées (ou averties)
qu’elles excluaient la compétence des tribunaux judiciai-

res. À ce propos, il a été noté que, lorsqu’elles convenaient
de recourir à l’arbitrage, les parties avaient pour objectif
d’éviter le recours à quelque tribunal judiciaire que ce soit
et que, dans la plupart des cas multinationaux, il serait
difficile de déterminer quel était le tribunal dont la compé-
tence était exclue; de ce fait, a-t-on déclaré, la fonction
d’avertissement dans le commerce international, vu l’im-
portance croissante de l’arbitrage, perdait de son impor-
tance.

99. Après un débat, le Groupe de travail a estimé que
l’on pourrait atteindre l’objectif d’une interprétation uni-
forme des conditions de forme répondant aux exigences du
commerce international: en élaborant une disposition lé-
gislative type précisant, pour éviter tout doute, le champ
d’application de l’article 7-2 de la Loi type de la CNUDCI
sur l’arbitrage commercial international; en élaborant un
guide faisant l’historique et décrivant l’objet de la dispo-
sition législative type; et en adoptant une déclaration ou
une résolution relative à l’interprétation de la Convention
de New York, reflétant une interprétation plus large des
conditions de forme. Pour ce qui est de la teneur de la
disposition législative type et de l’instrument interprétatif
à élaborer, le Groupe de travail a estimé que, pour qu’une
convention d’arbitrage soit valablement conclue, il fallait
qu’il soit établi qu’il y avait eu accord compromissoire et
qu’il existait une attestation écrite de cet accord. Il a été
noté qu’il faudrait étudier plus avant la question de savoir
comment arriver au mieux à une interprétation uniforme
de la Convention de New York au moyen d’une déclara-
tion ou d’une résolution, et notamment les incidences de
cette solution en matière de droit international public.

F. Convention d’arbitrage “écrite”
et commerce électronique

(A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 35 à 40)

100. Le Groupe de travail a examiné la question de sa-
voir si le paragraphe 2 de l’article II de la Convention de
New York devait être interprété de manière extensive afin
d’englober les communications par des moyens électroni-
ques, tels que définis à l’article 2 de la Loi type de la
CNUDCI sur le commerce électronique. On a rappelé que
le Guide pour l’incorporation de cette loi, instrument
adopté par la Commission, avait pour objet de préciser la
relation entre la Loi type sur le commerce électronique et
des instruments internationaux tels que la Convention de
New York et d’autres instruments de droit commercial. Le
paragraphe 5 de ce guide indique que la Loi type sur le
commerce électronique “peut servir, dans certains cas,
d’outil pour interpréter les conventions internationales et
autres instruments internationaux existants qui créent des
obstacles juridiques au recours au commerce électronique,
par exemple en prescrivant la forme écrite pour certains
documents ou certaines clauses contractuelles”. Il a été
noté par ailleurs que l’article 7-2 de la Loi type sur l’ar-
bitrage commercial international validait expressément
l’emploi de tout moyen de télécommunications “qui atteste
l’existence” de la convention d’arbitrage, ce qui couvrirait
la télécopie ainsi que la plupart des utilisations les plus
courantes du courrier électronique ou de l’échange de
données informatisées.
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101. Les membres du Groupe de travail ont décidé d’un
commun accord que, pour promouvoir le recours aux
moyens de communication électroniques dans le com-
merce international et laisser les parties libres de convenir
du recours à l’arbitrage dans le domaine du commerce
électronique, il fallait considérer que l’article II-2 de la
Convention de New York englobait l’utilisation des
moyens électroniques de communication tels que définis à
l’article 2 de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce
électronique sans qu’il soit nécessaire d’y apporter un
amendement. Il a été considéré par ailleurs qu’il faudrait
interpréter de la même manière d’autres conventions se
rapportant à l’arbitrage international telles que la Conven-
tion européenne sur l’arbitrage commercial international
(Genève, 1961) et la Convention interaméricaine sur l’ar-
bitrage commercial international (Panama, 1975). Des
membres s’étant demandé si la CNUDCI était bien l’ins-
tance appropriée pour traiter cette question à l’égard de
toutes ces conventions, il a été décidé de l’étudier et de
rechercher une solution optimale en consultation avec les
organisations à l’initiative desquelles ces conventions
avaient été élaborées.

102. S’agissant de la manière d’actualiser l’interpréta-
tion, le Groupe de travail a formulé un certain nombre de
propositions. Tout d’abord, il a été proposé d’utiliser à cet
effet la Loi type sur le commerce électronique, comme
indiqué dans le guide sur son incorporation. On a toutefois
craint que cette démarche n’ait des effets limités, car la Loi
type était certes appliquée dans un nombre croissant de
pays, mais elle n’avait pas été universellement adoptée. En
outre, étant donné la souplesse de cette forme d’instru-
ment, la Loi type pourrait être incorporée de différentes
manières, ce qui ne permettrait pas de parvenir à l’inter-
prétation uniforme souhaitée.

103. Selon une deuxième proposition, la CNUDCI ou
peut-être les États parties aux conventions pourraient
adopter une déclaration confirmant l’interprétation souhai-
tée. À l’appui d’une déclaration, on a rappelé que le
Groupe de travail avait déjà envisagé et identifié cette
forme d’instrument comme moyen potentiellement utile de
traiter l’interprétation de la prescription de la forme écrite
à l’article II-2 (voir par. 93 ci-dessus). Il a été proposé
d’appliquer la même mesure aux communications électro-
niques, mais on s’est demandé si les deux déclarations
devraient être liées. Pour les mêmes raisons que celles in-
voquées concernant la prescription de la forme écrite,
toute déclaration de ce type devrait, a-t-on déclaré, être
rédigée en tenant compte du fait que la Loi type de la
CNUDCI sur le commerce électronique pouvait servir, par
elle-même, d’instrument d’interprétation des conventions
et que, par conséquent, il faudrait inclure dans cette décla-
ration les termes “Pour éviter tout doute...” (voir par. 91
ci-dessus).

104. Selon une troisième proposition, il faudrait recher-
cher une solution dans un contexte plus large [l’idée avait
été avancée et examinée par la Commission à sa trente-
deuxième session (A/54/17, par. 316)], en établissant un
protocole général visant à modifier les régimes juridiques
des traités multilatéraux pour faciliter le recours accru au
commerce électronique, comme il a été noté au paragraphe
39 du document A/CN.9/WG.II/WP.108/Add.1. Cette pro-

position n’a bénéficié que d’un appui limité. Le Groupe de
travail a été d’avis qu’il fallait procéder à d’autres études
avant de pouvoir prendre une décision sur la nature de
l’instrument à adopter; la possibilité de rédiger un com-
mentaire a aussi été évoquée.

105. Au terme du débat sur la question de savoir s’il était
souhaitable que l’article II-2 de la Convention de New
York (et les dispositions pertinentes d’autres conventions
suivant ce modèle) valide les communications électroni-
ques, des craintes ont été exprimées quant aux conséquen-
ces possibles d’une limitation de l’instrument interprétatif
proposé à la prescription de la forme écrite pour la
convention d’arbitrage. D’autres dispositions de la
Convention de New York (ainsi que d’autres conventions
sur l’arbitrage commercial international) contenaient
d’autres prescriptions relatives à la forme écrite qui, si
elles n’étaient pas interprétées de manière à y inclure les
moyens électroniques de communication, risqueraient
d’entraver la facilitation du commerce électronique. Il
s’agissait notamment de l’obligation de fournir les ori-
ginaux de convention d’arbitrage et de sentence à l’ar-
ticle IV de la Convention de New York. Selon une opi-
nion, il faudrait, pour traiter la question du commerce élec-
tronique, ne pas se limiter à la prescription de la forme
écrite pour la convention d’arbitrage, mais étudier aussi,
lorsque l’on considérait les mesures à prendre concernant
cette prescription, d’autres conditions de forme énoncées
dans les instruments qui régissaient l’arbitrage commercial
international. On a également fait valoir qu’en traitant ces
questions séparément on risquait d’encourager une prolifé-
ration de déclarations interprétatives sur des points que
l’on voudrait peut-être, plus tard, clarifier.

106. Après un débat, le Groupe de travail a prié le secré-
tariat de préparer un projet d’instrument qui confirmerait
que l’article II-2 de la Convention de New York devrait
être interprété comme englobant les communications
électroniques telles que définies à l’article 2 de la Loi type
de la CNUDCI sur le commerce électronique. Pour la ré-
daction de cet instrument, le secrétariat devrait étudier les
autres prescriptions de forme figurant dans la Convention
de New York et établir des projets appropriés propres à
faciliter le débat au sein du Groupe de travail sur la ma-
nière de traiter d’autres prescriptions relatives à la forme
écrite.

G. Questions qui pourraient faire l’objet
de travaux futurs

(A/CN.9/WG.II/WP.108/Add.1, par. 42)

107. Ayant achevé son examen des questions présentées
dans les documents A/CN.9/WG.II/WP.108 et Add.1, le
Groupe de travail a procédé à un échange de vues et d’in-
formations sur d’autres questions relatives à l’arbitrage
qui, de l’avis de la Commission, pourraient faire l’objet de
travaux futurs et que cette dernière avait examinées à sa
trente-deuxième session. La liste complète de ces ques-
tions (reproduite au paragraphe 6 du document A/CN.9/
WG.II/WP.108), qui incluait les trois questions examinées
en profondeur durant la session en cours du Groupe de
travail, était la suivante:
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a) Conciliation (A/CN.9/460, par. 8 à 19; A/54/17,
par. 340 à 343);

b) Prescription de la forme écrite (A/CN.9/460,
par. 20 à 31; A/54/17, par. 344 à 350);

c) Arbitrabilité (A/CN.9/460, par. 32 à 34; A/54/17,
par. 351 à 353);

d) Immunité de l’État souverain (A/CN.9/460, par. 35
à 50; A/54/17, par. 354 et 355);

e) Jonction de plusieurs instances arbitrales (A/CN.9/
460, par. 51 à 60; A/54/17, par. 356 et 357);

f) Confidentialité de l’information dans les procédu-
res arbitrales (A/CN.9/460, par. 62 à 71; A/54/17, par. 358
et 359);

g) Demandes aux fins de compensation (A/CN.9/460,
par. 72 à 79; A/54/17, par. 360 et 361);

h) Décisions prises par des tribunaux arbitraux incom-
plets (A/CN.9/460, par. 80 à 91; A/54/17, par. 362 et 363);

i) Responsabilité des arbitres (A/CN.9/460, par. 92
à 100; A/54/17, par. 364 à 366);

j) Pouvoir du tribunal d’arbitrage d’accorder des inté-
rêts (A/CN.9/460, par. 101 à 106; A/54/17, par. 367
à 369);

k) Frais d’arbitrage (A/CN.9/460, par. 107 à 114; A/
54/17, par. 370);

l) Force exécutoire des mesures provisoires et conser-
vatoires (A/CN.9/460, par. 115 à 127; A/54/17, par. 371
à 373);

m) Possibilité de faire exécuter une sentence annulée
dans l’État d’origine (A/CN.9/460, par. 128 à 144; A/54/
17, par. 374 à 376).

108. Parmi les questions examinées figuraient également
celles qui sont mentionnées au paragraphe 339 du rapport
de la Commission sur les travaux de sa trente-deuxième
session (A/54/17):

a) Lacunes laissées par les parties dans leurs contrats
et comblement de ces lacunes par un tiers ou un tribunal
arbitral sur la base d’une autorisation donnée par les par-
ties;

b) Changement de circonstances après la conclusion
d’un contrat et possibilité pour les parties de charger un
tiers ou un tribunal arbitral d’adapter le contrat aux nou-
velles circonstances;

c) Liberté des parties d’être représentées, dans une
procédure arbitrale, par des personnes de leur choix et
restrictions apportées à cette liberté sur la base, par exem-
ple, de la nationalité, ou de l’appartenance à une associa-
tion professionnelle;

d) Questions liées à l’interprétation de dispositions
législatives telles que l’article II-3 de la Convention de
New York pour la reconnaissance et l’exécution des sen-
tences arbitrales étrangères (ou l’article 8-1 de la Loi type
de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial international)
qui, dans la pratique, aboutit à des résultats divergents,
notamment pour ce qui est des pouvoirs dont dispose le
tribunal judiciaire: i) pour décider de renvoyer ou non les
parties à l’arbitrage; ii) pour déterminer si la convention
d’arbitrage est caduque, inopérante ou non susceptible
d’être exécutée; et iii) lorsque le défendeur fait valoir
qu’une procédure arbitrale est en cours ou qu’une sentence
arbitrale a été rendue;

e) Questions liées aux cas où une demande de recon-
naissance ou d’exécution d’un jugement étranger a été
présentée, mais où le défendeur invoque à titre d’excep-
tion: i) l’existence d’une convention d’arbitrage; ou ii) le
fait qu’une procédure arbitrale est en cours; ou iii) le fait
qu’une sentence arbitrale a été rendue sur la même ques-
tion. Il a été noté que ces cas n’étaient en général pas régis
par les traités relatifs à la reconnaissance et l’exécution des
jugements étrangers. Des problèmes se posaient en parti-
culier lorsque le traité applicable était conçu pour faciliter
la reconnaissance et l’exécution des jugements, mais ne
permettait pas de refuser la reconnaissance ou l’exécution
au motif que le litige ayant fait l’objet du jugement entrait
dans le champ d’application d’une convention d’arbitrage,
était examiné dans une procédure arbitrale en cours, ou
avait fait l’objet d’une sentence arbitrale.

109. Un certain nombre d’autres questions relatives à la
Convention de New York, proposées par des spécialistes
de l’arbitrage et qui pourraient être examinées par le
Groupe de travail, ont aussi été évoquées:

a) Signification et effet d’une sentence non nationale,
à savoir une sentence qui n’est pas considérée comme une
sentence nationale dans l’État où sa reconnaissance et son
exécution sont demandées (paragraphe 1 de l’article pre-
mier, deuxième phrase);

b) Classification des termes “sentence arbitrale” au
sens de la Convention. Couvraient-ils, par exemple, les
sentences d’accord parties; les sentences découlant de trai-
tés; les sentences anationales; les décisions ayant le carac-
tère d’une sentence dans des procédures apparentées à
l’arbitrage, telles que l’arbitrato irrituale;

c) Détermination de la loi applicable à l’arbitrabilité
en vertu du paragraphe 1 de l’article II;

d) Champ d’application du paragraphe 3 de l’article II
concernant l’exécution de la convention d’arbitrage;

e) Loi applicable aux conventions pouvant être “cadu-
ques, inopérantes ou non susceptibles d’être appliquées”
en vertu du paragraphe 3 de l’article II;

f) Compatibilité entre les mesures provisoires ou
conservatoires ordonnées par une juridiction étatique et les
conventions d’arbitrage régies par la Convention;

g) Conditions et procédure d’exécution énoncées à
l’article III, lorsque la législation d’exécution contient des
solutions divergentes;

h) Délai de prescription pour l’exécution d’une sen-
tence au titre de la Convention lorsque la législation d’exé-
cution prévoit une fois encore différents délais;

i) Pouvoir discrétionnaire résiduel d’accorder l’exe-
quatur nonobstant l’existence d’un des motifs de refus
énumérés à l’article V;

j) Signification et effet de la suspension d’une sen-
tence arbitrale dans le pays d’origine (art. V-I e); et

k) Signification et effet de la disposition relative au
droit le plus favorable (art. VII-1).

110. Il a été noté qu’un certain nombre de ces sujets
supplémentaires éventuels pourraient recouper des sujets
déjà examinés ou évoqués par la Commission, mais qu’ils
étaient mentionnés en raison de l’intérêt qu’ils pouvaient
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présenter pour le Groupe de travail qui souhaiterait peut-
être les examiner plus à fond. Les points g et h (par. 109
ci-dessus) constituaient le sujet du projet entrepris conjoin-
tement par la CNUDCI et le Comité D de l’Association
internationale du barreau visant à suivre l’application,
dans les lois nationales, de la Convention de New York
(A/54/17, par. 331 et 332).

111. Le Groupe de travail a exprimé, à titre préliminaire
et provisoire, un intérêt particulier pour un certain nombre
des points énoncés aux paragraphes 108 et 109 ci-dessus.
Le secrétariat pourrait, a-t-il été considéré, entamer des
travaux préparatoires sur les points a, b, d, et e du paragra-
phe 108, étant donné leur très grande importance pratique.
Le point d, en particulier, entraînait des incertitudes et,
potentiellement, des retards dans un certain nombre
d’États. S’agissant du point e, il a été noté que l’article II-3
de la Convention de New York laissait certains tribunaux
dans l’incertitude quant à la manière de procéder, ce qui
entraînait des disparités et des incohérences; ainsi, certains
tribunaux, lorsqu’ils examinaient une demande de renvoi
des parties à l’arbitrage (par exemple, en vertu du paragra-
phe 3 de l’article II de la Convention de New York), sui-
vaient l’esprit de la Convention et se limitaient à détermi-
ner si la convention d’arbitrage était à première vue
valable (et s’il constatait que tel était le cas, renvoyait
l’affaire devant le tribunal arbitral), alors que d’autres exa-
minaient eux-mêmes la validité de la convention d’arbi-
trage et rendaient une décision définitive. On a fait valoir
qu’en apportant des éclaircissements en la matière on
pourrait mieux définir l’interaction entre les tribunaux ju-
diciaires et les tribunaux arbitraux dans les questions d’ar-
bitrage. Des délégations se sont également déclarées favo-
rables à l’examen des points a, b et e du paragraphe 109
ci-dessus.

112. Un intérêt réitéré a été exprimé pour certains des
points énoncés au paragraphe 107 ci-dessus, que la Com-
mission avait déjà examinés et auxquels elle avait accordé
la priorité. S’agissant du point m (possibilité de faire exé-
cuter une sentence annulée dans l’État d’origine), auquel
la Commission avait accordé la priorité, il a été déclaré
que l’on n’avait pas suffisamment tenu compte du fait,
lorsqu’il avait été décidé de l’examiner plus avant, que,
dans la pratique, cette question ne devait pas poser beau-
coup de problèmes et que les cas cités à ce propos ne
devaient pas être considérés comme des précédents. On a
toutefois fait valoir que (comme il était noté au paragraphe
109 i), ce point rouvrait un nombre plus grand de ques-
tions, telles que le pouvoir discrétionnaire d’accorder
l’exequatur nonobstant l’existence d’un motif de refus
(comme un vice de procédure mineur ou un vice n’ayant
pas d’incidences sur l’issue de l’arbitrage). Les autres
points énumérés au paragraphe 107 ayant suscité un intérêt
au sein du Groupe de travail étaient les suivants: e) jonc-
tion de plusieurs instances arbitrales; f) obligation de
confidentialité, tant pour l’arbitrage que pour la concilia-
tion; g) compétence concernant les demandes aux fins de
compensation; h) décisions prises par des tribunaux arbi-

traux incomplets; j) pouvoir du tribunal arbitral d’accorder
des intérêts et éventuellement autres questions relatives
aux intérêts; et k) frais d’arbitrage.

113. Rappelant la discussion sur le recours accru au com-
merce électronique et la question de savoir si les messages
électroniques respectaient les prescriptions de forme pour
les conventions d’arbitrage et d’autres prescriptions de
forme (voir par. 100 à 106 ci-dessus), le Groupe de travail
a pris note des déclarations selon lesquelles il serait utile
d’examiner les incidences des arbitrages “en ligne”, à sa-
voir les arbitrages dans lesquels des parties importantes,
voire l’intégralité, de l’instance avaient lieu au moyen de
communications électroniques.

114. Le secrétariat a été prié de tenir compte des vues
exprimées dans le Groupe de travail pour établir la docu-
mentation que celui-ci examinerait à ses sessions futures.
Pour faciliter ce travail préparatoire, il a été demandé aux
États et aux organisations internationales intéressés de
fournir des éléments d’information sur des affaires judi-
ciaires ou des arbitrages ainsi que des exemples de dispo-
sitions de lois nationales qui aideraient le secrétariat à éta-
blir cette documentation.

H. Questions diverses

115. Des représentants du Groupe consultatif CEE/ONU
pour la Convention européenne sur l’arbitrage commercial
international (Genève, 1961) de la Commission économi-
que des Nations Unies pour l’Europe ont informé le
Groupe de travail de la réunion du Groupe consultatif te-
nue les 17 et 18 février 2000 à Vienne, au cours de la-
quelle le Groupe est parvenu à la conclusion que la
Convention: a) restait utile; b) était d’une utilité plus large
que celle des conventions en vigueur (en particulier en tant
qu’ensemble de normes minimales à observer dans le
cadre de l’arbitrage international); et c) pourrait être en-
core plus utile, pour les États contractants existants ou
potentiels, si elle était mise à jour. À sa réunion du mois
de février, le Groupe de travail a décidé de modifier l’ar-
ticle IV de la Convention et l’Arrangement relatif à l’ap-
plication de la Convention européenne sur l’arbitrage com-
mercial international. Aucun consensus ne s’est dégagé sur
la question de savoir si d’autres modifications devaient
être apportées à la Convention. La Commission s’est féli-
citée du rapport et a exprimé le souhait que les travaux que
pourrait entreprendre la Commission économique pour
l’Europe ne feraient pas double emploi avec ceux menés à
l’échelle mondiale par la CNUDCI.

116. Le Groupe de travail s’est également félicité du
projet de la Commission économique pour l’Europe de
fournir, dans le cadre de l’Initiative de coopération pour
l’Europe du Sud-Est, des conseils et une assistance en vue
de favoriser le bon fonctionnement de l’arbitrage commer-
cial international dans les États membres de l’Initiative.
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INTRODUCTION

1. Au cours de sa trente et unième session, la Commis-
sion a organisé, le 10 juin 1998, la Journée de la Conven-
tion de New York pour célébrer le quarantième anniver-
saire de la Convention pour la reconnaissance et
l’exécution des sentences arbitrales étrangères (New York,
10 juin 1958). Outre des représentants des États membres
de la Commission et des observateurs, quelque 300 invités
ont participé à cette célébration. L’allocution d’ouverture a
été prononcée par le Secrétaire général de l’Organisation
des Nations Unies. En sus des discours prononcés par
d’anciens participants à la Conférence diplomatique ayant

adopté la Convention, des exposés ont été présentés par
d’éminents spécialistes des questions d’arbitrage sur des
sujets tels que la promotion de la Convention, son adop-
tion et son application. Des exposés ont également été faits
sur des points que la Convention ne traite pas, tels que
l’interaction entre cette dernière et d’autres textes juri-
diques internationaux sur l’arbitrage commercial interna-
tional, et les problèmes rencontrés dans la pratique mais
non traités dans les textes existants sur l’arbitrage, de ca-
ractère législatif ou autre1.

1Exécution des sentences arbitrales dans le cadre de la Convention de
New York: expérience et perspectives (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.99.V.2).
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2. Dans les exposés présentés lors de cette Journée, di-
verses propositions ont été avancées visant à présenter à la
Commission certains des problèmes recensés dans la pra-
tique afin qu’elle puisse déterminer s’il serait souhaitable
et possible qu’elle entreprenne des travaux.

3. À sa trente et unième session, en 1998, la Commis-
sion, se reportant aux échanges de vues qui avaient eu lieu
lors de la Journée de la Convention de New York, a estimé
qu’il serait utile de débattre des travaux futurs envisagea-
bles dans le domaine de l’arbitrage à sa trente-deuxième
session en 1999. Elle a prié le secrétariat d’établir une note
qui servirait de base à ces débats2.

4. À sa trente-deuxième session, la Commission était
saisie de la note demandée, intitulée “Travaux futurs envi-
sageables dans le domaine de l’arbitrage commercial inter-
national” (document A/CN.9/460). Cette note était fondée
sur les idées, propositions et observations présentées à dif-
férentes occasions, telles que la Journée de la Convention
de New York, le Congrès du Conseil international pour
l’arbitrage commercial (Paris, 3-6 mai 1998)3, et d’autres
conférences et réunions internationales, comme la Confé-
rence “Freshfields” de 19984. Elle examinait certains des
problèmes et questions notés dans la pratique arbitrale afin
que la Commission puisse plus facilement déterminer si
elle souhaitait inscrire l’une quelconque de ces questions à
son programme de travail.

5. La Commission a accueilli avec intérêt la note du se-
crétariat et s’est félicitée de l’occasion qui lui était donnée
d’étudier s’il était souhaitable et possible de développer
encore le droit de l’arbitrage commercial international. Il a
été jugé, dans l’ensemble, que l’heure était venue d’évaluer
l’expérience, riche et positive, accumulée grâce à l’adop-
tion de lois nationales fondées sur la Loi type de la
CNUDCI sur l’arbitrage commercial international (1985) et
l’utilisation du Règlement d’arbitrage et du Règlement de
conciliation de la CNUDCI, ainsi que de déterminer, au sein
de l’instance universelle que constituait la Commission,
l’acceptabilité des idées et propositions d’amélioration des
lois, règlements et pratiques en matière d’arbitrage.

6. Les sujets possibles examinés par la Commission
étaient les suivants:

a) Conciliation (A/CN.9/460, par. 8 à 19; A/54/17,
par. 340 à 343);

b) Prescription de la forme écrite (A/CN.9/460, par.
20 à 31; A/54/17, par. 344 à 350);

c) Arbitrabilité (A/CN.9/460, par. 32 à 34; A/54/17,
par. 351 à 353);

d) Immunité de l’État souverain (A/CN.9/460, par. 35
à 50; A/54/17, par. 354 et 355);

e) Jonction de plusieurs instances arbitrales (A/CN.9/
460, par. 51 à 60; A/54/17, par. 356 et 357);

f) Confidentialité de l’information dans les procédu-
res arbitrales (A/CN.9/460, par. 62 à 71; A/54/17, par. 358
et 359);

g) Demandes aux fins de compensation (A/CN.9/460,
par. 72 à 79; A/54/17, par. 360 et 361);

h) Décisions prises par des tribunaux arbitraux incom-
plets (A/CN.9/460, par. 80 à 91; A/54/17, par. 362 et 363);

i) Responsabilité des arbitres (A/CN.9/460, par. 92 à
100; A/54/17, par. 364 à 366);

j) Pouvoir du tribunal d’arbitrage d’accorder des inté-
rêts (A/CN.9/460, par. 101 à 106; A/54/17, par. 367 à
369);

k) Frais d’arbitrage (A/CN.9/460, par. 107 à 114; A/
54/17, par. 370);

l) Force exécutoire des mesures provisoires et conser-
vatoires (A/CN.9/460, par. 115 à 127; A/54/17, par. 371 à
373);

m) Possibilité de faire exécuter une sentence annulée
dans l’État d’origine (A/CN.9/460, par. 128 à 144; A/54/
17, par. 374 à 376).

7. À divers stades des débats, il a été proposé d’ajouter
aux sujets figurant dans le document A/CN.9/460 d’autres
sujets que la Commission pourrait utilement examiner à un
stade ultérieur approprié (A/54/17, par. 339).

8. La Commission a mené ses débats sans avoir d’idée
arrêtée sur la forme définitive que pourraient prendre ses
travaux futurs. Il a été convenu que les décisions sur ce
point devraient être prises ultérieurement, lorsque la teneur
des solutions proposées se préciserait. Des dispositions
uniformes pourraient ainsi prendre la forme d’un texte lé-
gislatif (par exemple, des dispositions législatives types ou
un traité) ou d’un texte non législatif (par exemple, une
règle contractuelle type ou un guide de pratique). On a
souligné que, même si l’on envisageait un traité internatio-
nal, l’intention n’était pas de modifier la Convention pour
la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales
étrangères (New York, 1958). Il a été estimé que, même si,
finalement, aucun nouveau texte uniforme n’était établi,
un débat approfondi auquel prendraient part des représen-
tants de tous les grands systèmes juridiques, sociaux et
économiques représentés à la Commission — qui pour-
raient éventuellement faire des suggestions visant à pro-
mouvoir une interprétation uniforme — constituerait une
contribution utile pour la pratique de l’arbitrage commer-
cial international. Il est rendu compte des débats de la
Commission sur ces questions dans le document A/54/17
(par. 337 à 376 et 380).

9. Au terme du débat sur les travaux futurs dans le do-
maine de l’arbitrage commercial international, il a été con-
venu que le Groupe de travail devrait examiner en priorité
la conciliation (A/54/17, par. 340 à 343), la prescription de
la forme écrite pour la convention d’arbitrage (A/54/17,
par. 344 à 350), la force exécutoire des mesures provisoi-
res ou conservatoires (A/54/17, par. 371 à 373) et la pos-
sibilité de faire exécuter une sentence annulée dans l’État
d’origine (A/54/17, par 374 et 375). Le secrétariat devrait
établir, pour la première session du Groupe de travail, les
documents nécessaires pour étudier au moins deux, éven-
tuellement trois, de ces quatre sujets. Quant aux autres
questions abordées dans le document A/CN.9/460, ainsi

2Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième ses-
sion, Supplément no 17 (A/53/17), par. 235.

3Improving the Efficiency of Arbitration Agreements and Awards: 40
Years of Application of the New York Convention, International Council
for Commercial Arbitration Congress Series No 9, Kluwer Law Interna-
tional, 1999.

4Gerold Herrmann, “Does the world need additional uniform legislation
on arbitration?” Arbitration International, vol. 15 (1999), no 3, page 211.
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que celles proposées lors de la trente-deuxième session de
la Commission (A/54/17, par. 339) qui n’ont pas été ju-
gées prioritaires, le Groupe de travail devrait décider du
moment et de la manière de les traiter.

10. La Commission a confié la tâche à un groupe de tra-
vail devant prendre le nom de “Groupe de travail sur l’ar-
bitrage”, a autorisé celui-ci à se réunir du 20 au 31 mars
2000 et a prié le secrétariat d’établir les documents néces-
saires pour cette réunion. Le présent document a été rédigé
conformément à cette demande.

I. CONCILIATION

A. Remarques générales

11. Le terme “conciliation” est employé dans le présent
document au sens large de procédure par laquelle une per-
sonne ou un groupe de personnes aide, de manière indé-
pendante et impartiale, des parties en litige à régler ce
dernier à l’amiable. La conciliation diffère des négocia-
tions entre les parties (engagées normalement après l’ap-
parition du litige) en ce qu’elle suppose l’aide indépen-
dante et impartiale d’un tiers pour régler le litige, ce qui
n’est pas le cas dans les négociations. La différence entre
la conciliation et l’arbitrage réside dans le fait que la con-
ciliation soit aboutit à un règlement du litige, soit n’aboutit
pas, alors que dans l’arbitrage le tribunal arbitral prend,
faute de règlement, une décision qui s’impose aux parties,
sauf si ces dernières ont réglé leur litige avant que la sen-
tence ne soit prononcée.

12. La procédure de conciliation telle que définie
ci-dessus est envisagée et traitée dans un certain nombre
de règlements d’institutions arbitrales et d’institutions se
spécialisant dans l’administration de diverses formes de
règlement extrajudiciaire des litiges, ainsi que dans le Rè-
glement de conciliation de la CNUDCI que la Commission
a adopté en 1980. Ce règlement est largement utilisé et a
servi de modèle pour celui de nombreuses institutions.

13. Les conciliations dans lesquelles les parties en litige
acceptent de recevoir une aide pour parvenir à un règle-
ment peuvent différer légèrement dans la forme selon la
méthode jugée la plus à même de favoriser un tel règle-
ment. Toutefois, les procédures examinées dans le présent
document se caractérisent par la fourniture d’une assis-
tance indépendante et impartiale en vue du règlement
amiable d’un litige et par le fait qu’en l’absence d’un tel
règlement il n’y a pas de décision s’imposant aux parties.

14. Dans la pratique, ce type de conciliation peut être
désigné par d’autres expressions telles que “médiation” ou
par des termes ayant un sens analogue. On trouve égale-
ment la notion de “règlement extrajudiciaire des litiges”
qui désigne collectivement les diverses techniques et adap-
tations des procédures de règlement des litiges par des
méthodes conciliatoires plutôt que par une méthode con-
traignante telle que l’arbitrage. Le terme “conciliation” est
employé ici comme synonyme de toutes ces procédures.
Dans la mesure où ces méthodes de “règlement extrajudi-
ciaire des litiges” présentent les caractéristiques susmen-
tionnées, elles sont aussi visées par la présente note.

15. La conciliation est une pratique qui se répand dans le
monde entier, y compris dans des régions où elle n’était
pas courante il y a 10 ou 20 ans. Cette tendance se mani-
feste, par exemple, dans la création d’un certain nombre
d’organismes publics et privés offrant aux parties intéres-
sées des services visant à favoriser un règlement amiable
des litiges. Étant donné, par ailleurs, le désir croissant,
dans diverses régions du monde, de promouvoir la conci-
liation comme méthode de règlement des litiges, on débat
aujourd’hui de la nécessité de solutions juridiques interna-
tionalement harmonisées visant à faciliter la conciliation.

B. Examen par la Commission

16. Lorsque la Commission a débattu des travaux qu’elle
pourrait entreprendre dans le domaine de la conciliation
(A/54/17, par. 340), ses membres se sont accordés à penser
que trois sujets étaient particulièrement importants, à sa-
voir: l’admissibilité de certains moyens de preuve dans les
procédures judiciaires ou arbitrales ultérieures; le rôle du
conciliateur dans les procédures judiciaires ou arbitrales
ultérieures; et la procédure d’exécution des accords de
transaction. Il a été largement estimé qu’il serait également
bon d’examiner, en plus de ces trois sujets, l’interruption
possible du délai de prescription du fait de l’ouverture
d’une procédure de conciliation.

17. Selon l’avis qui a largement prévalu dans la Commis-
sion, il vaudrait la peine d’examiner la possibilité d’établir
des règles législatives uniformes visant à promouvoir un
recours accru à la conciliation (A/54/17, par. 342). Il a été
noté que, si certaines questions (telles que la recevabilité
de certains moyens de preuve dans les procédures judiciai-
res ou arbitrales ultérieures ou le rôle du conciliateur dans
les procédures ultérieures) pouvaient généralement être ré-
solues par référence à un ensemble de règles tel que le
Règlement de conciliation de la CNUDCI, il arrivait très
souvent que les parties ne conviennent pas de l’application
de telles règles. La conciliation pourrait ainsi tirer avan-
tage de l’élaboration de dispositions législatives facultati-
ves qui seraient applicables lorsque les parties souhaitaient
concilier mais n’avaient pas convenu d’un ensemble de
règles de conciliation. En outre, dans les pays où les effets
des conventions concernant la recevabilité de certains
moyens de preuve étaient incertains, une législation uni-
forme pourrait clarifier utilement les choses. Par ailleurs,
on a fait observer, s’agissant de questions telles que la
facilitation de l’exécution des accords de transaction résul-
tant d’une conciliation et l’effet de la conciliation sur l’in-
terruption du délai de prescription, qu’il ne serait possible
de parvenir à la prévisibilité et à la certitude nécessaires
pour favoriser la conciliation que par l’adoption d’un texte
législatif.

C. Questions sur lesquelles pourraient porter
des dispositions uniformes

1. Recevabilité de certains moyens de preuve dans
les procédures judiciaires ou arbitrales ultérieures

18. Dans une procédure de conciliation, les parties for-
mulent normalement des suggestions et expriment leurs
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vues concernant des propositions pour un règlement éven-
tuel, admettent des faits et indiquent leur volonté de régler
le litige. Si, malgré ces efforts, la conciliation n’aboutit pas
à un règlement et si les parties entament une procédure
judiciaire ou arbitrale, ces vues, suggestions, admissions
de faits ou indications de la volonté de parvenir à un rè-
glement peuvent être retournées contre la partie dont elles
émanent. Une telle éventualité peut dissuader les parties de
s’attacher à régler leur litige pendant la procédure de con-
ciliation, ce qui peut en réduire considérablement l’utilité.

19. Pour trouver une solution à ce problème, le Règle-
ment de conciliation de la CNUDCI contient dans son ar-
ticle 20 la règle suivante:

“Les parties s’engagent à ne pas invoquer ni proposer
comme éléments de preuve dans une procédure arbitrale
ou judiciaire, liée ou non au litige faisant l’objet de la
procédure de conciliation:

a) Les vues exprimées ou les suggestions faites par
l’autre partie à l’égard d’une solution éventuelle du li-
tige;

b) Les faits admis par l’autre partie au cours de la
procédure de conciliation;

c) Les propositions présentées par le conciliateur;
d) Le fait que l’autre partie a indiqué qu’elle était

disposée à accepter une proposition de transaction pré-
sentée par le conciliateur.”

20. Si les parties ne choisissent aucun règlement de con-
ciliation ou recourent à un règlement qui ne contient pas
de dispositions analogues à l’article 20 du Règlement de
conciliation de la CNUDCI, elles peuvent, dans de nom-
breux systèmes juridiques, se trouver confrontées au pro-
blème susmentionné. Même si elles sont convenues d’une
règle telle que celle qui figure dans l’article 20, il n’est pas
certain que le tribunal donne pleinement effet à la conven-
tion concernant les éléments de preuve. Pour aider les
parties qui se trouvent dans de telles situations, certains
pays ont adopté des lois visant à empêcher la présentation
de certains éléments de preuve relatifs à une procédure de
conciliation antérieure dans une procédure judiciaire ou
arbitrale ultérieure. Certaines de ces lois s’inspirent de
l’article 20 du Règlement de conciliation de la CNUDCI.

21. Le Groupe de travail souhaitera peut-être déterminer
s’il serait utile d’établir une disposition uniforme sur cette
question et quelle approche adopter pour sa rédaction.

22. Il serait possible, par exemple, de prévoir que la loi
reconnaît expressément une convention entre les parties
telle que celle qui figure à l’article 20 du Règlement de
conciliation de la CNUDCI. Une telle solution viserait à
éliminer toute incertitude sur la question de savoir si les
parties peuvent convenir de ne pas utiliser comme élé-
ments de preuve dans une procédure arbitrale ou judiciaire
des faits survenus pendant la conciliation. Elles permet-
traient aussi de laisser les parties libres de déterminer dans
quelle mesure ces faits peuvent être utilisés comme élé-
ments de preuve en dehors de la conciliation. Toutefois,
une des conséquences serait que, si les parties participent
à une procédure de conciliation sans avoir convenu d’une
règle de preuve telle que l’article 20 du Règlement de la
CNUDCI, il sera impossible d’empêcher la prise en consi-

dération de vues exprimées, des suggestions faites et des
faits admis pendant la procédure de conciliation dans une
procédure contradictoire subséquente.

23. On peut adopter une approche différente si l’on es-
time que certains éléments de la procédure de conciliation
ne doivent pas être invoqués comme moyens de preuve
dans une procédure judiciaire ou arbitrale, même si les
parties n’ont pas convenu d’une règle telle que l’article 20
du Règlement de conciliation de la CNUDCI. Deux solu-
tions sont alors envisageables: a) la loi peut prévoir que
des faits tels que ceux mentionnés à l’article 20 du Règle-
ment de la CNUDCI ne sont pas des éléments de preuve
recevables, et la juridiction étatique ou le tribunal arbitral
ne doit donc pas en ordonner la révélation; b) on peut
disposer qu’une convention de conciliation prévoit impli-
citement que les parties s’engagent à ne pas invoquer
comme éléments de preuve dans une procédure arbitrale
ou judiciaire des faits tels que ceux mentionnés à l’article
20 du Règlement de la CNUDCI.

24. Dans l’État adoptant, la différence entre la règle de la
preuve pure et simple (solution a) et la “convention impli-
cite” (solution b) peut être négligeable dans la pratique.
Mais cette différence peut avoir de l’importance dans un
État étranger où aura lieu la procédure judiciaire ou arbi-
trale ultérieure. Une disposition telle que celle qui est pré-
vue dans la solution a, adoptée dans un État A, peut ne pas
être prise en considération dans un État B, alors que si une
convention de conciliation suppose un engagement des
parties concernant la règle de la preuve, un tel engagement
peut être reconnu dans l’État B.

25. Quelle que soit l’approche choisie, le Groupe de tra-
vail pourrait aussi souhaiter déterminer s’il serait utile de
préciser que la recevabilité des éléments de preuve ne de-
vrait faire l’objet d’aucune restriction si toutes les parties
participant à la conciliation consentent ultérieurement à la
révélation de ces éléments.

26. Le Groupe de travail pourrait aussi envisager de dé-
terminer s’il conviendrait de prévoir qu’en cas de présen-
tation d’éléments de preuve en violation d’une disposition
légale le tribunal arbitral ou la juridiction étatique doit
prendre toute mesure qu’il juge appropriée pour traiter
cette question. Il pourra par exemple restreindre la soumis-
sion d’éléments de preuve ou rejeter l’affaire pour raisons
de forme sans préjudice du fond.

27. Certaines lois contiennent, outre une disposition ins-
pirée de l’article 20 du Règlement de conciliation de la
CNUDCI, une disposition portant sur les documents éta-
blis en vue, au cours ou à la suite de la conciliation, en
vertu de laquelle de tels documents ne sont pas recevables
comme preuves, et leur divulgation ne doit pas être impo-
sée dans une procédure arbitrale ou une action civile. Le
Groupe de travail souhaitera peut-être examiner les consé-
quences pratiques qu’aurait une telle disposition étant
donné qu’une règle empêchant d’invoquer les faits men-
tionnés à l’article 20 du Règlement de conciliation de la
CNUDCI aurait à peu près le même effet qu’une règle
interdisant l’utilisation comme éléments de preuve des
documents établis en vue, au cours ou à la suite de la
conciliation.



532 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2000, volume XXXI

28. Dans certains systèmes juridiques, une partie peut ne
pas être tenue de produire dans une procédure judiciaire
un document dont la confidentialité est protégée, tel
qu’une communication écrite entre un avocat et son client.
Cette confidentialité peut toutefois être considérée comme
levée lorsqu’une partie invoque le document dans une
procédure. Étant donné que des documents confidentiels
peuvent être présentés dans une procédure de conciliation
pour faciliter le règlement, et afin de ne pas décourager
cette pratique, le Groupe de travail pourrait souhaiter dé-
terminer s’il serait utile d’établir une disposition uniforme
prévoyant que l’utilisation d’un document confidentiel
dans une procédure de conciliation n’implique pas la re-
nonciation à la confidentialité.

2. Rôle du conciliateur dans une procédure arbitrale
ou judiciaire

29. Une partie peut être réticente à s’efforcer de régler un
litige par conciliation si elle sait qu’en cas d’échec le
conciliateur peut être nommé représentant (ou conseil) de
la partie adverse ou arbitre dans une procédure arbitrale ou
judiciaire subséquente. Elle peut aussi avoir des réticences
si le conciliateur peut être cité comme témoin dans une
telle procédure subséquente. La connaissance qu’a ce der-
nier d’un certain nombre de faits survenant pendant la
conciliation (par exemple, des propositions de règlement et
des admissions de faits) peut se révéler préjudiciable pour
l’une des parties s’il exploite ou révèle cette connaissance
dans une procédure subséquente. C’est la raison de l’inclu-
sion dans le Règlement de conciliation de la CNUDCI de
l’article 19, rédigé comme suit:

“Les parties et le conciliateur s’engagent à ce que le
conciliateur ne remplisse pas les fonctions d’arbitre, de
représentant ou de conseil d’une partie dans une procé-
dure arbitrale ou judiciaire relative au litige faisant l’ob-
jet de la procédure de conciliation. Les parties s’enga-
gent également à ne pas citer le conciliateur comme
témoin dans une telle procédure.”

30. Dans certains cas cependant, les parties peuvent con-
sidérer comme un avantage le fait que l’arbitre ait une
connaissance préalable de l’affaire, en particulier si elles
pensent qu’il pourra ainsi mener l’instance avec plus d’ef-
ficacité. Elles peuvent alors effectivement préférer que ce
soit le conciliateur et nulle autre personne qui soit nommé
arbitre dans la procédure arbitrale subséquente. La règle
énoncée à l’article 19 du Règlement de conciliation de la
CNUDCI n’empêche pas une telle nomination, à condition
que les parties dérogent à la règle par convention. Une
nomination conjointe du conciliateur comme arbitre tien-
drait lieu de convention.

31. Des considérations telles que celles qui sont succinc-
tement exposées dans le paragraphe précédent ont conduit
certains pays à adopter des dispositions législatives inspi-
rées de l’article 19, en précisant que cette disposition était
facultative.

32. Le Groupe de travail souhaitera peut-être déterminer
s’il serait utile d’élaborer une disposition législative uni-
forme sur cette question. Dans l’affirmative, cette disposi-
tion devra-t-elle énoncer que les parties et le conciliateur

sont présumés s’être engagés à ce que le conciliateur ne
participe à aucune procédure arbitrale ou judiciaire (en
qualité d’arbitre, de représentant, de conseil ou de témoin),
ou devra-t-elle interdire expressément au conciliateur de
participer à une telle procédure ultérieure? Dans un cas
comme dans l’autre, le Groupe de travail voudra peut-être
prévoir que la convention des parties peut prévaloir sur
l’engagement présumé ou l’interdiction. Quant à la restric-
tion concernant la recevabilité du témoignage du concilia-
teur dans une procédure judiciaire ou arbitrale, le Groupe
de travail souhaitera peut-être débattre de la question de
savoir si cette restriction doit être assortie d’une réserve.
Par exemple, on peut considérer que le conciliateur peut
être appelé à témoigner sur des faits mentionnés à l’article
20 du Règlement de conciliation de la CNUDCI afin de
prouver d’autres faits (par exemple, la fraude).

33. Une autre question à examiner pourrait être la limita-
tion éventuelle de la disposition à la participation de l’ar-
bitre dans une procédure “relative au litige faisant l’objet
de la procédure de conciliation”. En d’autres termes, dans
le cas de contrats qui sont légalement distincts mais qui
sont, dans les faits et commercialement, étroitement liés, il
peut être fait interdiction au conciliateur de participer à
une procédure arbitrale ou judiciaire concernant un con-
trat, mais non concernant d’autres contrats connexes pour
lesquels peuvent s’appliquer des restrictions identiques ou
analogues. Le fait d’étendre une telle restriction à un
groupe de contrats soulève un certain nombre de pro-
blèmes, tels que la manière de définir le lien entre les
contrats et la question de savoir si les avantages d’une telle
disposition justifieraient les restrictions potentiellement
considérables qui en découleraient.

3. Caractère exécutoire des accords de transaction

34. De l’avis de nombreux praticiens, la conciliation pré-
senterait beaucoup plus d’intérêt si la transaction à laquelle
elle peut aboutir avait la même force exécutoire qu’une
sentence arbitrale. En soumettant les accords de transac-
tion aux règles d’exécution qui régissent les sentences ar-
bitrales, on simplifierait et on accélérerait leur exécution.
Normalement, l’exequatur serait alors donné par une juri-
diction étatique sans qu’il soit nécessaire de procéder à un
nouvel examen au fond (sauf éventuellement pour ce qui
est de l’ordre public).

35. On peut se demander, lorsque l’on considère les
avantages que présente le fait de donner force exécutoire
à un accord de transaction, si une telle mesure vaut la
peine, étant donné que tout accord, qu’il soit ou non
conclu pendant une procédure de conciliation, est exécu-
toire en tant que contrat. Il est vrai qu’il est généralement
assez facile d’obtenir un jugement d’une juridiction éta-
tique ou une sentence arbitrale sur la base d’un accord
amiable (cela est en tout état de cause plus facile que
lorsque les parties en litige n’ont pas conclu un tel accord).
Toutefois, la perspective de devoir dépenser du temps et
de l’argent dans une procédure judiciaire ou arbitrale pour
faire exécuter un accord de transaction réduit l’intérêt de la
conciliation. Partant, des propositions ont été faites et des
lois adoptées dans certains États pour chercher à faciliter
l’exécution des accords de transaction conclus pendant une
conciliation.
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36. Pour obtenir un titre exécutoire en évitant l’ouverture
d’une procédure contradictoire, les parties ayant conclu un
accord de transaction pourraient, par exemple, nommer le
conciliateur comme arbitre et limiter la procédure d’arbi-
trage à l’enregistrement dudit accord sous la forme d’une
sentence arbitrale rendue d’accord partie (comme prévu,
par exemple, à l’article 34-1 du Règlement d’arbitrage de
la CNUDCI). Cette méthode peut néanmoins poser un pro-
blème dans un certain nombre de systèmes juridiques où,
lorsque les parties sont parvenues à une transaction entraî-
nant donc la disparition du litige, il n’est pas possible
d’entamer une procédure d’arbitrage. Pour résoudre ce
problème, le législateur pourrait autoriser expressément les
parties à la transaction, malgré la disparition du litige, à
ouvrir une procédure d’arbitrage afin de demander à l’ar-
bitre (qui peut être l’ancien conciliateur) d’enregistrer la
transaction sous forme de sentence arbitrale rendue d’ac-
cord partie.

37. Pour offrir une solution simple et éviter l’ouverture
d’une procédure arbitrale qui transformerait un accord de
transaction en sentence rendue d’accord partie, certaines
lois disposent que l’accord de transaction conclu dans une
procédure de conciliation a la même force exécutoire
qu’une sentence arbitrale. Ainsi, selon la loi d’un État,
l’accord de transaction doit être considéré, aux fins de son
exécution dans cet État, comme une sentence arbitrale ren-
due sur la base d’une convention d’arbitrage et peut être
exécuté en tant que tel; selon la loi d’un autre État, l’ac-
cord de transaction écrit doit avoir la même valeur et pro-
duire le même effet qu’une sentence arbitrale rendue d’ac-
cord partie par un tribunal arbitral sur le fond du litige.

38. La question qui se pose lorsque l’on envisage une
disposition législative qui soumet les accords de transac-
tion aux règles d’exécution applicables aux sentences arbi-
trales est la manière d’établir une distinction entre les tran-
sactions devant avoir cette valeur spéciale et celles (qui
peuvent ou non avoir été conclues avec l’aide d’un tiers)
auxquelles elle ne devrait pas être accordée.

39. Les lois qui contiennent une disposition soumettant
les accords de transaction aux règles d’exécution applica-
bles aux sentences arbitrales ne prévoient pas de définition
distincte ou expresse de ces accords. On peut toutefois
déduire une réponse de ce qui suit: la loi prévoit des pro-
cédures pour la conciliation et énonce que le conciliateur
doit être une personne indépendante et impartiale; partant,
seuls les accords conclus en application des procédures
énoncées dans la loi ont la même force exécutoire qu’une
sentence arbitrale. La loi d’un pays ajoute une autre condi-
tion, à savoir que le conciliateur doit “authentifier l’accord
de transaction et en fournir une copie à chacune des par-
ties”. D’autres lois prévoient que si “le résultat de la conci-
liation est consigné par écrit et signé par le ou les conci-
liateurs ainsi que par les parties ou leurs représentants,
l’accord écrit est considéré comme une sentence arbitrale”.
Selon une autre loi encore, “si les parties à une convention
d’arbitrage” parviennent à régler leur litige par la conci-
liation ou d’une autre manière et consignent leur accord
dans un écrit contenant les conditions de la transaction, cet
accord de transaction doit être considéré comme une sen-
tence. On peut en déduire que seuls les accords de transac-

tion entre des parties ayant conclu une convention d’arbi-
trage ont valeur de titre exécutoire, à condition que le
litige soit visé par cette convention. Enfin, on trouve des
dispositions sur la force exécutoire des accords de transac-
tion conclus pendant une conciliation dans la législation
sur l’arbitrage commercial, ce qui implique que seuls les
accords de transaction concernant des affaires commercia-
les ont force exécutoire au même titre que les sentences.

40. D’autres éléments pourraient être considérés comme
distinctifs des accords de transaction devant avoir la même
force exécutoire que les sentences arbitrales, notamment le
fait que l’accord de transaction signé par les parties et le
conciliateur doive contenir une “clause d’exécution”. Une
telle exigence aurait pour avantage d’attirer l’attention des
parties sur le fait que, en signant l’accord, elles optent
pour une procédure d’exécution différente des procédures
normalement applicables à l’exécution des contrats.

41. Comme il a été noté plus haut, les termes “procédure
de conciliation” visent différents types de procédure, y
compris celles que l’on désigne par le mot “médiation”. Il
semble donc que, quelle que soit la définition donnée aux
termes “accords de transaction exécutoire”, il est souhaita-
ble de s’assurer que cette définition est suffisamment large
pour viser toute procédure, qu’elle soit ou non appelée
“conciliation”, ayant les caractéristiques requises. Pour
l’établissement d’une telle définition, on pourrait s’inspirer
de l’article 7 du Règlement de conciliation de la CNUDCI
(reproduit ci-après au paragraphe 61). En outre, le Groupe
de travail voudra peut-être tenir compte du fait que, selon
les décisions qui seront prises sur d’autres points relatifs à
la conciliation, exposés ci-après, la manière de définir la
conciliation pourrait être importante pour les questions
d’application.

42. Une autre question, d’importance pratique, que le
Groupe de travail pourrait souhaiter examiner, est celle de
savoir si les accords de transaction déclarés par la loi exé-
cutoires dans un pays devraient l’être également dans
d’autres. Si l’on envisage de tels effets internationaux, un
traité pourrait sembler l’instrument classique permettant
d’atteindre cet objectif. Il a pour avantage d’offrir la cer-
titude mais aussi pour inconvénient d’être difficile à faire
adopter par un nombre suffisant de pays dans des délais
prévisibles. En conséquence, le Groupe de travail voudra
peut-être envisager, pour assurer une harmonisation, d’éla-
borer des dispositions législatives types en s’inspirant des
articles 35 et 36 de la Loi type de la CNUDCI sur l’arbi-
trage commercial international régissant l’exécution des
sentences arbitrales nationales et étrangères.

4. Autres questions pouvant se prêter à une
harmonisation

43. Outre d’éventuelles dispositions uniformes sur les su-
jets mentionnés ci-dessus, le Groupe de travail pourrait
souhaiter examiner la question de savoir si, pour encoura-
ger et faciliter le règlement des litiges par la conciliation,
il serait utile d’établir des dispositions types harmonisées
sur d’autres questions présentées ci-après.
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a) Recevabilité et opportunité de la conciliation
par des arbitres

44. Le Règlement d’arbitrage de la CNUDCI ne traite pas
le point de savoir si, et dans quelle mesure, un arbitre est
autorisé à évoquer, au cours d’une procédure arbitrale, la
possibilité d’un règlement par accord des parties.

45. On trouve, dans l’Aide-mémoire de la CNUDCI sur
l’organisation des procédures arbitrales, l’observation sui-
vante:

“Les attitudes divergent sur le point de savoir s’il est
approprié pour le tribunal arbitral d’évoquer la possibi-
lité d’un règlement par accord des parties. De ce fait, le
tribunal arbitral devra faire preuve d’une grande pru-
dence s’il souhaite suggérer des négociations en vue
d’un tel règlement. Toutefois, il peut être bon que le
tribunal arbitral planifie la procédure de manière à faci-
liter la poursuite ou l’ouverture de négociations en vue
d’un règlement par accord des parties” (par. 47).

46. Certains États souhaitant préciser que, sous réserve
de l’accord des parties, il n’y a pas violation des règles de
la procédure arbitrale lorsque les arbitres facilitent un rè-
glement ont adopté des dispositions prévoyant que l’inci-
tation par un tribunal arbitral à un règlement du litige n’est
pas incompatible avec une convention d’arbitrage et que le
tribunal arbitral peut, avec l’accord des parties, recourir à
la médiation, à la conciliation ou à une autre procédure
pour encourager le règlement du litige.

47. D’autres pays, allant plus loin, ont inclus dans leur
législation des dispositions encourageant le tribunal arbi-
tral à concilier les parties, sans lier expressément un tel
encouragement à l’accord de ces dernières.

48. Étant donné la diversité des pratiques et des points de
vue concernant cette question, il pourrait être difficile
d’élaborer une règle uniforme bénéficiant du même sou-
tien dans les différents pays. Si, toutefois, le Groupe de
travail estime qu’il faudrait établir une ou plusieurs dispo-
sitions législatives types, il pourrait être utile de considérer
trois approches possibles. Selon la première, la disposition
se limiterait à reconnaître que le tribunal arbitral peut
mener et programmer la procédure de manière à faciliter
des négociations sans toutefois les proposer lui-même ou y
participer. La deuxième approche pourrait consister à re-
connaître que le tribunal arbitral est libre de recommander
aux parties de tenter de régler leur litige, sans toutefois
pouvoir participer aux négociations. Enfin, la disposition
pourrait énoncer que le tribunal arbitral peut, sans que cela
soit incompatible avec son rôle, proposer aux parties de
régler leur litige et de participer, si les parties y consentent,
aux efforts faits pour parvenir à un accord amiable.

b) Effet d’une convention de conciliation sur la
procédure judiciaire ou arbitrale

49. L’article 16 du Règlement de conciliation de la
CNUDCI énonce ce qui suit:

“Les parties s’engagent à n’entamer, au cours de la pro-
cédure de conciliation, aucune procédure arbitrale ou
judiciaire relative à un litige soumis à la procédure de
conciliation, étant entendu, toutefois, qu’une partie peut

entamer une procédure arbitrale ou judiciaire lorsque, à
son avis, une telle démarche est nécessaire pour préser-
ver ses droits.”

50. Certains pays ont adopté des dispositions législatives
fondées sur l’article 16, mais en remplaçant le début, for-
mulé sous forme d’engagement, par les termes “les parties
n’entament, au cours de la procédure de conciliation,
aucune procédure arbitrale ou judiciaire”. D’autres lois,
toutefois, prévoient que les parties, en convenant de
concilier, sont présumées convenir également d’arrêter
toute procédure arbitrale ou judiciaire, à compter du com-
mencement de la conciliation et jusqu’à son achèvement. Il
semble que, dans ces lois, “l’arrêt des procédures” désigne
non seulement la suspension de toute procédure judiciaire
ou arbitrale en cours, mais également l’interdiction d’en-
tamer une procédure. Si le Groupe de travail estime qu’il
serait souhaitable d’élaborer une disposition uniforme res-
treignant le droit des parties d’engager une procédure arbi-
trale ou judiciaire, il pourrait être nécessaire de déterminer
le moment où la procédure de conciliation est censée com-
mencer (on pourrait, pour ce faire, s’inspirer de l’article 2
du Règlement de conciliation de la CNUDCI).

51. Si le règlement de conciliation que les parties ont
choisi autorise expressément une partie à mettre fin à la
conciliation à tout moment (soit de manière informelle,
soit par une déclaration écrite), ou part du principe qu’elle
a ce droit, une disposition législative interdisant l’ouver-
ture d’une procédure arbitrale ou judiciaire n’aura que peu
d’effet dans la mesure où une partie aura la possibilité de
passer outre cette interdiction en mettant fin à la procédure
de conciliation. Si, en revanche, la participation à une pro-
cédure de conciliation est considérée comme une obliga-
tion (ce que prévoit la loi de certains États avec des délais
à respecter), ou lorsque le droit de mettre fin à une procé-
dure de conciliation est soumis à des restrictions (par
exemple, avant la présentation d’une première proposition
de règlement), une disposition législative inspirée de l’ar-
ticle 16 du Règlement de conciliation de la CNUDCI pour-
rait constituer un véritable obstacle à l’ouverture d’une
procédure arbitrale ou judiciaire.

52. Les positions prises dans les législations nationales
varient quant à la nature contraignante d’une convention
de conciliation ou quant à l’obligation légale de recourir à
la conciliation avant d’engager une procédure contradic-
toire. Dans certains pays, les parties en litige sont tenues
de participer à une procédure de conciliation afin d’encou-
rager cette pratique et de réduire le nombre de procédures
judiciaires contradictoires ou de procédures arbitrales. En
conséquence, le Groupe de travail souhaitera peut-être
examiner en même temps l’élaboration éventuelle d’une
disposition législative type restreignant l’ouverture d’une
procédure arbitrale ou judiciaire, l’opportunité de considé-
rer comme obligatoire une convention de conciliation (au
sens que le droit d’une partie de refuser de concilier ou de
mettre fin à une conciliation serait soumis à des délais ou
à des conditions) et l’opportunité de donner aux législa-
teurs des orientations harmonisées sur ce point. La posi-
tion qu’avait adoptée la CNUDCI sur cette dernière ques-
tion dans le Règlement de conciliation avait été qu’une
partie peut à tout moment mettre fin à la procédure de
conciliation par une déclaration écrite à l’autre partie et au
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conciliateur, essentiellement parce que, malgré le principe
général selon lequel il faut encourager la conciliation, une
procédure de conciliation dans laquelle une des parties au
moins répugne à régler le litige par accord a très peu de
chance d’aboutir et que le temps et l’argent dépensés dans
ces affaires risquent fort d’être perdus.

c) Effet de la conciliation sur le délai de prescription

53. L’article 16 du Règlement de conciliation de la
CNUDCI, cité au paragraphe 49 du présent document, est
fondé sur le principe que la procédure de conciliation n’in-
terrompt pas le cours d’un délai de prescription. L’objectif
est de permettre le déroulement de la conciliation tout en
préservant les droits du créancier en l’autorisant à entamer
une procédure arbitrale ou judiciaire. Sans l’article 16, un
créancier pourrait se trouver dans une situation où il juge-
rait de son intérêt de mettre fin à la conciliation et d’enta-
mer une procédure judiciaire ou arbitrale non pas parce
que la conciliation n’a aucune chance d’aboutir, mais
parce qu’il ne veut pas qu’un échec éventuel rende sa
créance inexécutable du fait de l’expiration du délai de
prescription. Dans certains systèmes juridiques, le créan-
cier et le débiteur peuvent résoudre ce dilemme en conve-
nant de prolonger le délai de prescription; une telle con-
vention permet au créancier de continuer à participer à la
conciliation sans risquer de perdre ses droits du fait de
l’expiration d’un délai de prescription. Toutefois, tous les
systèmes juridiques n’autorisent pas ce type d’arrange-
ment.

54. On a dit que le fait d’autoriser l’ouverture d’une pro-
cédure arbitrale ou judiciaire, même dans l’unique but de
préserver des droits, entraînait des frais et pouvait être pré-
judiciable au climat de conciliation entre les parties. Il se-
rait donc préférable, argue-t-on, que l’ouverture d’une pro-
cédure de conciliation interrompe elle-même, par l’effet
du droit, le délai de prescription. Certains pays ont adopté
une législation à cet effet.

55. Le Groupe de travail souhaitera peut-être déterminer
s’il serait utile d’élaborer une disposition uniforme relative
à l’effet de la conciliation sur le délai de prescription. Si
une telle disposition est jugée souhaitable, il faudrait gar-
der à l’esprit qu’elle devrait englober tous les délais dont
l’expiration peut porter atteinte à des droits, dont le délai
de prescription fait partie.

d) Communication entre le conciliateur et les parties;
révélation d’informations

56. Dans une procédure d’arbitrage, l’arbitre doit traiter
les parties sur un pied d’égalité, et chacune d’entre elles
doit avoir toute possibilité de faire valoir ses droits. Ce
principe (consacré à l’article 18 de la Loi type de la
CNUDCI) empêche l’arbitre de communiquer avec une
partie ou de la rencontrer en excluant l’autre partie. Tou-
tefois, dans une procédure de conciliation (où le litige peut
être résolu uniquement par accord des parties, et non pas
par une décision contraignante) une règle aussi stricte n’est
pas jugée nécessaire, et il est largement admis que le con-
ciliateur peut rencontrer les parties ou communiquer avec
elles, ensemble ou séparément. La possibilité d’une com-

munication séparée entre le conciliateur et une partie est
prévue à l’article 9-1 du Règlement de conciliation de la
CNUDCI, aux termes duquel:

“Le conciliateur peut inviter les parties à le rencontrer
ou peut communiquer avec elles, oralement ou par écrit.
Il peut rencontrer les parties ou communiquer avec elles
ensemble ou séparément.”

57. Certains États ont incorporé ce principe dans leur lé-
gislation sur la conciliation en prévoyant qu’un concilia-
teur est autorisé à communiquer avec les parties ensemble
ou séparément.

58. Le principe de l’égalité des parties se retrouve aussi
dans le principe, généralement reconnu comme une partie
indispensable d’une procédure arbitrale (et figurant à l’ar-
ticle 24 de la Loi type de la CNUDCI), selon lequel toutes
informations de fait concernant le litige que l’une des par-
ties fournit au tribunal arbitral doivent être communiquées
à l’autre partie, de manière à donner à chacune d’elles
toute possibilité de faire valoir ses droits. Là encore, on
considère que, dans une procédure de conciliation, il est
permis de faire preuve d’un peu plus de souplesse. Ainsi,
l’article 10 du Règlement de conciliation de la CNUDCI
prévoit ce qui suit:

“Lorsque le conciliateur reçoit d’une partie des informa-
tions de fait concernant le litige, il en révèle le contenu
à l’autre partie afin que celle-ci soit en mesure de lui
présenter toute explication qu’elle juge utile. Toutefois,
lorsqu’une partie fournit une information au conciliateur
sous la condition expresse qu’elle demeure confiden-
tielle, le conciliateur ne doit pas la dévoiler à l’autre
partie.”

59. Certains États ont incorporé le principe énoncé à l’ar-
ticle 10 du Règlement de conciliation de la CNUDCI dans
leur propre législation sur la conciliation. Cette disposition
soulève cependant un problème lorsque le conciliateur qui
a obtenu des informations sous réserve expresse qu’elles
demeurent confidentielles devient ultérieurement arbitre
pour le même litige (parce que la conciliation a été un
échec et que le conciliateur est valablement désigné
comme arbitre). Dans un tel cas, on peut juger approprié
ou même impératif que l’information soit communiquée à
toutes les parties conformément aux principes généraux
applicables à la procédure d’arbitrage. Certaines lois qui
autorisent le conciliateur à recevoir des informations sous
réserve de confidentialité prévoient que, lorsque la procé-
dure de conciliation n’aboutit pas à un règlement, l’arbitre
qui a reçu ces informations doit en dévoiler autant qu’il
juge essentiel pour la procédure arbitrale.

60. Le Groupe de travail souhaitera peut-être déterminer
s’il serait utile d’élaborer: a) une disposition type permet-
tant au conciliateur de communiquer avec les parties ou de
les rencontrer ensemble ou séparément; et b) une disposi-
tion type interdisant au conciliateur de dévoiler à toutes les
parties les informations reçues d’une partie sous réserve
expresse de confidentialité. De telles dispositions pour-
raient présenter l’avantage d’éliminer toute incertitude
quant à l’opportunité de procédés tels que ceux qui figu-
rent aux articles 9 et 10 du Règlement de conciliation de
la CNUDCI et, dans la mesure où la conciliation a certains
effets (par exemple, force exécutoire d’un accord de tran-
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saction ou interruption du délai de prescription), de ne pas
remettre en question ces effets en cas de recours à de tels
procédés.

e) Rôle du conciliateur

61. Les règlements de conciliation contiennent souvent
des principes qui devraient aider le conciliateur à
diligenter la procédure. Par exemple, l’article 7 du Règle-
ment de conciliation de la CNUDCI énonce ce qui suit:

“1. Le conciliateur aide les parties, d’une manière in-
dépendante et impartiale, dans leurs efforts pour parve-
nir à un règlement amiable du litige.

2. Le conciliateur est guidé par les principes d’objec-
tivité, d’équité et de justice, et tient compte, entre autres,
des droits et des obligations des parties, des usages dans
la branche de commerce considérée et des circonstances
du litige, y compris les habitudes commerciales qui se
sont établies entre les parties.

3. Le conciliateur peut mener la procédure de concilia-
tion comme il le juge approprié, compte tenu des cir-
constances de l’affaire, des désirs que les parties peu-
vent avoir exprimés, y compris toute demande d’une
partie tendant à ce que le conciliateur procède à des
auditions, et de la nécessité de parvenir rapidement à un
règlement du litige.

4. Le conciliateur peut, à tout stade de la procédure de
conciliation, faire des propositions en vue du règlement
du litige. Ces propositions ne doivent pas nécessaire-
ment être formulées par écrit ni être accompagnées d’un
exposé des motifs.”

62. Certains pays ont incorporé dans leur législation sur
la conciliation quelques-uns de ces principes directeurs. Le
Groupe de travail souhaitera peut-être déterminer s’il se-
rait utile d’élaborer une disposition type énonçant ces prin-
cipes. Elle pourrait être utile dans la mesure où elle con-
tribuerait à harmoniser les normes en matière de
conciliation et faciliterait et encouragerait ainsi son utilisa-
tion dans le commerce international.

II. FORCE EXÉCUTOIRE DES MESURES
PROVISOIRES OU CONSERVATOIRES

A. Remarques générales

63. Les tribunaux arbitraux ordonnent souvent, en ré-
ponse à une demande d’une partie, des mesures provisoi-
res ou conservatoires avant de rendre une sentence dans un
litige. De telles mesures, qui visent l’une des parties ou les
deux, sont désignées par des termes tels que “mesures pro-
visoires de protection”, “décisions provisoires”, “sentences
provisoires”, “mesures conservatoires” ou “mesures avant
dire droit”. Leurs objectifs, qui sont variés, peuvent être
notamment les suivants:

a) Faciliter la procédure arbitrale: ordre donné à une
partie d’autoriser la recherche de certains éléments de
preuve (par exemple, autoriser l’accès à des locaux pour
inspecter des marchandises, des biens ou des documents);
ordre donné à une partie de protéger des éléments de
preuve (par exemple, de ne pas effectuer certains change-

ments dans un lieu); ordre donné aux parties et à d’autres
participants à une procédure arbitrale de protéger la con-
fidentialité de la procédure (par exemple, de conserver les
dossiers sous clef dans un certain endroit ou de ne pas
dévoiler l’heure et le lieu de la procédure orale);

b) Empêcher une perte ou un dommage et préserver
un état de choses jusqu’au règlement du litige: ordre de
poursuivre l’exécution d’un contrat pendant la procédure
arbitrale (par exemple, l’ordre donné à un entrepreneur de
poursuivre des travaux de construction même si ce dernier
fait valoir son droit de les suspendre); ordre de ne pas faire
jusqu’au prononcé de la sentence; ordre de protéger des
marchandises (par exemple, de prendre des mesures de
sécurité particulières, de vendre des denrées périssables ou
de nommer un administrateur de biens); ordre de prendre
des mesures appropriées pour éviter la perte d’un droit
(par exemple, payer les droits voulus pour prolonger la
validité d’un droit de propriété intellectuelle); ordre de
nettoyage d’un site pollué;

c) Faciliter l’exécution ultérieure de la sentence: sai-
sies de biens et actes analogues visant à préserver des
biens dans la juridiction où la sentence devra être exécutée
(les saisies peuvent viser, par exemple, des biens corpo-
rels, des comptes bancaires ou des créances); ordre de ne
pas enlever des actifs ou l’objet du litige d’une juridiction;
ordre de déposer le montant contesté sur un compte
conjoint ou de déposer les biens meubles faisant l’objet du
litige entre les mains d’un tiers; ordre donné à une ou à
plusieurs parties de fournir une provision (par exemple,
une garantie) au titre des frais de l’arbitrage, ou ordre de
fournir une provision pour la totalité ou une partie du
montant réclamé par la partie.

64. Des mesures provisoires ou conservatoires peuvent
viser des actifs ou des biens situés à l’intérieur ou à l’ex-
térieur de la juridiction où a lieu l’arbitrage.

65. La liste des mesures possibles donnée ci-dessus n’est
pas exhaustive. Les règlements d’arbitrage qui prévoient
l’adoption de telles mesures par les tribunaux arbitraux ne
donnent généralement pas une définition stricte de leur
portée. Le libellé est souvent assez vague: par exemple, il
est généralement prévu que le tribunal arbitral est autorisé
à prendre les mesures provisoires ou conservatoires qu’il
juge nécessaires en ce qui concerne l’objet du litige; dans
certains cas, le règlement d’arbitrage comprend des exem-
ples de mesures pouvant être ordonnées (par exemple, l’ar-
ticle 26-1 du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI). Cer-
tains règlements habilitent le tribunal arbitral, en des
termes généraux, à ordonner provisoirement, sous réserve
de la détermination finale de la sentence, toute mesure
qu’il serait habilité à ordonner dans une sentence.

66. Le caractère temporaire des mesures provisoires ou
conservatoires se retrouve dans le fait (énoncé également
dans certaines lois sur l’arbitrage) que toute mesure provi-
soire ou conservatoire ordonnée par un tribunal arbitral
doit pouvoir être réexaminée et modifiée par lui et doit, en
tout état de cause, être sous réserve de la sentence défini-
tive, étant entendu que celle-ci tient compte de toute me-
sure provisoire ou conservatoire précédemment ordonnée.
Toutefois, une mesure provisoire peut avoir en elle-même
des conséquences importantes et irréversibles, même si
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elle est ultérieurement modifiée ou se révèle inutile
compte tenu de la sentence définitive.

67. Certaines mesures provisoires ou conservatoires sont
ordonnées par défaut, c’est-à-dire sur la demande d’une
partie sans que l’autre partie concernée soit entendue. Les
règlements d’arbitrage ne contiennent généralement pas de
dispositions sur la possibilité d’ordonner des mesures par
défaut et ne précisent pas le type de mesures qui peut être
ainsi ordonné. Les raisons données dans les sentences ar-
bitrales pour l’octroi de mesures par défaut sont notam-
ment les suivantes: éviter une perte ou un dommage irré-
parable, urgence particulière ne permettant pas d’entendre
l’autre partie (par exemple, les mesures concernant des
denrées périssables) ou nécessité de ne pas donner notifi-
cation préalable de la mesure à la partie visée (par exem-
ple, une audience concernant une demande de mesure or-
donnant de ne pas enlever des actifs d’une juridiction peut
donner à la partie visée le temps d’enlever lesdits actifs
avant que la mesure ne soit ordonnée).

68. Ni les dispositions légales régissant les procédures
arbitrales ni les règlements d’arbitrage ne contiennent nor-
malement de dispositions indiquant expressément si une
décision relative à une mesure provisoire ou conservatoire
doit être motivée. Il apparaît qu’en général les tribunaux
arbitraux rendent des décisions raisonnées.

B. Pouvoir d’ordonner des mesures provisoires
ou conservatoires

69. Les solutions législatives concernant le pouvoir du
tribunal arbitral d’ordonner des mesures provisoires ou
conservatoires ne sont pas uniformes. Dans certains pays,
ce pouvoir est implicite. Dans d’autres, il existe des dispo-
sitions l’habilitant expressément à ordonner ce type de me-
sures. C’est le cas, par exemple, des pays qui ont adopté
des textes législatifs fondés sur la Loi type de la CNUDCI
sur l’arbitrage commercial international, dont l’article 17
énonce ce qui suit:

“Sauf convention contraire des parties, le tribunal arbi-
tral peut, à la demande d’une partie, ordonner à toute
partie de prendre toute mesure provisoire ou conserva-
toire qu’il juge nécessaire en ce qui concerne l’objet du
différend. Le tribunal arbitral peut, à ce titre, exiger de
toute partie le versement d’une provision appropriée.”

70. En vertu de certaines lois sur l’arbitrage, le pouvoir
du tribunal arbitral d’ordonner des mesures provisoires ou
conservatoires dépend d’une convention des parties, et la
loi se borne à reconnaître la validité de cette convention.
Il y a aussi des pays où le tribunal arbitral est présumé ne
pas être habilité à ordonner des mesures provisoires ou
conservatoires et où l’on considère que les parties ne peu-
vent pas lui conférer ce pouvoir.

71. En vertu de nombreux règlements d’arbitrage, un tri-
bunal arbitral est habilité à ordonner des mesures provisoi-
res ou conservatoires. Ainsi, l’article 26-1 du Règlement
d’arbitrage de la CNUDCI énonce ce qui suit:

“À la demande de l’une ou l’autre partie, le tribunal
arbitral peut prendre toutes mesures provisoires qu’il

juge nécessaires en ce qui concerne l’objet du litige,
notamment les mesures conservatoires pour les mar-
chandises litigieuses, en prescrivant, par exemple, leur
dépôt entre les mains d’un tiers ou la vente de denrées
périssables.

72. Dans de nombreux pays, les parties peuvent décider
de demander une mesure provisoire ou conservatoire soit
au tribunal arbitral, soit à une juridiction étatique. Lorsque
le tribunal arbitral n’a pas encore été constitué et qu’une
partie souhaite demander une mesure provisoire ou conser-
vatoire, elle peut uniquement s’adresser à une juridiction
étatique. Cette possibilité est envisagée également dans la
Loi type de la CNUDCI, qui non seulement habilite le
tribunal arbitral à ordonner des mesures provisoires ou
conservatoires (voir l’article 17 susmentionné), mais pré-
voit également, dans son article 9, ce qui suit:

“La demande par une partie à un tribunal, avant ou pen-
dant la procédure arbitrale, de mesures provisoires ou
conservatoires et l’octroi de telles mesures par un tribu-
nal ne sont pas incompatibles avec une convention d’ar-
bitrage.”

L’article 9 de la Loi type se contente de déclarer que l’oc-
troi d’une mesure provisoire ou conservatoire par une ju-
ridiction étatique n’est pas incompatible avec la conven-
tion d’arbitrage. Mais ce sont les dispositions législatives
en dehors de la Loi type qui déterminent si, et dans quelle
mesure, la juridiction étatique est en fait habilitée à ordon-
ner de telles mesures dans le cas d’un arbitrage en cours.

C. Arguments en faveur de la force exécutoire
des mesures provisoires ou conservatoires

ordonnées par le tribunal arbitral

73. Les arbitres n’ayant pas le pouvoir de faire exécuter
de manière coercitive des mesures provisoires ou conser-
vatoires, les praticiens soutiennent depuis quelques années,
dans diverses instances, que c’est au législateur d’exa-
miner cette question. En faveur de cette force exécutoire,
on avance généralement des arguments tels que le fait
qu’une sentence définitive n’aura probablement que peu
de valeur pour la partie gagnante si des actes de la partie
récalcitrante ont rendu l’issue de la procédure largement
sans effet (en raison, par exemple, de la dispersion des
actifs ou de leur transfert dans une autre juridiction), ou le
fait qu’il faudrait empêcher une perte ou un dommage
évitable (par exemple, si une partie refuse de prendre des
précautions sur un chantier ou si elle ne poursuit pas les
travaux pendant la procédure de règlement du litige).
Ainsi, avance-t-on, une mesure provisoire ou conserva-
toire peut, dans certains cas, être aussi importante dans la
pratique qu’une sentence.

74. On a fait observer, à propos des arguments en faveur
de la force exécutoire des mesures provisoires ou conser-
vatoires, que les arbitrages internationaux se tiennent sou-
vent dans des lieux où aucune des parties n’a d’actifs ou
n’effectue d’opérations commerciales (les lieux dits “neu-
tres”). Par conséquent, une mesure provisoire ou conserva-
toire ordonnée par le tribunal arbitral doit souvent être
exécutée en dehors du pays où a lieu l’arbitrage. Partant, et
dans la mesure où il est possible d’établir un régime d’as-
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sistance des juridictions étatiques pour l’exécution des
mesures provisoires ou conservatoires, les tribunaux de
l’État où a lieu l’arbitrage comme ceux d’autres États
devraient pouvoir faire exécuter ce type de mesure.

75. Il convient de noter, toutefois, que, dans la pratique,
les mesures provisoires ou conservatoires ordonnées par
un tribunal arbitral sont souvent exécutées sans l’interven-
tion d’une juridiction étatique, notamment pour les raisons
suivantes: la partie visée ne veut pas déplaire au tribunal
arbitral, qu’elle souhaite convaincre que sa position est
justifiée; le tribunal arbitral peut tirer des conclusions né-
gatives d’un refus de se conformer à une mesure (par
exemple, dans le cas d’un ordre de protéger un élément de
preuve); le tribunal arbitral peut rendre une sentence sur la
base des éléments en sa possession; et le tribunal arbitral
peut décider que les frais ou dommages-intérêts découlant
de la non-application de la mesure seront à la charge de la
partie récalcitrante et l’indiquer dans la sentence. Toute-
fois, on a fait observer que, très souvent, les mesures pro-
visoires ou conservatoires ne sont pas appliquées et que les
incitations susmentionnées peuvent ne pas être suffisantes
ou efficaces.

76. Certains proposent que les parties à un arbitrage qui
ont besoin de mesures provisoires ou conservatoires ayant
force exécutoire s’en remettent au système judiciaire,
comme de nombreuses lois nationales leur en donnent la
possibilité. On a cependant fait observer, en réponse à cet
argument, qu’une telle démarche pourrait poser certains
problèmes. Par exemple, l’obtention d’une mesure peut
prendre beaucoup de temps, du fait notamment que le tri-
bunal étatique peut demander des exposés sur la question
ou parce qu’il peut être interjeté appel de sa décision. En
outre, la compétence des tribunaux étatiques du lieu de
l’arbitrage peut ne pas s’étendre aux parties ou aux actifs
visés. La procédure d’arbitrage étant souvent menée dans
un État qui n’a que peu ou rien à voir avec l’objet du
litige, il peut être nécessaire de demander à une juridiction
étatique d’un autre État d’examiner la question et d’ordon-
ner une mesure. Par ailleurs, dans certains pays, la loi
n’offre pas aux parties la possibilité de demander à une
juridiction étatique d’imposer une mesure provisoire ou
conservatoire, au motif qu’en concluant une convention
d’arbitrage les parties sont censées avoir exclu l’interven-
tion des juridictions étatiques dans le litige; en outre,
même s’il a compétence pour ordonner une mesure provi-
soire ou conservatoire, un tribunal judiciaire peut hésiter à
le faire au motif que cette tâche incombe davantage au
tribunal arbitral.

77. Certains soutiennent, par conséquent, que les ressour-
ces seraient mieux employées si les parties avaient la pos-
sibilité d’adresser leur demande de mesures provisoires ou
conservatoires directement au tribunal arbitral plutôt qu’à
une juridiction étatique, et si l’intervention de cette der-
nière pouvait donner force exécutoire à ces mesures rapi-
dement. Une telle possibilité est jugée souhaitable, en par-
ticulier parce que le tribunal arbitral connaît déjà l’affaire,
a généralement davantage d’informations techniques sur la
question et peut rendre une décision plus rapidement que
la juridiction étatique.

78. Lorsqu’il examinera ces arguments, le Groupe de tra-
vail souhaitera peut-être tenir compte du fait que la néces-

sité de donner aux mesures provisoires ou conservatoires
un véritable caractère exécutoire avec l’assistance des ju-
ridictions étatiques ne se fait pas sentir de la même façon
dans tous les cas. Par exemple, lorsqu’un tribunal arbitral
ordonne une des mesures mentionnées à l’alinéa a du pa-
ragraphe 63 (visant à faciliter la procédure arbitrale) et
qu’une partie n’applique pas l’une de ces mesures, ledit
tribunal peut en tirer des conclusions négatives et rendre sa
sentence en se fondant sur les informations et les éléments
de preuve dont il dispose. En outre, ou sinon, le tribunal
arbitral peut tenir compte de l’inexécution de la mesure
dans sa décision finale sur les frais de la procédure. Par
conséquent, pour ce qui est de ces types de mesure, le
tribunal arbitral peut exercer sur les parties une pression
considérable qui peut réduire la nécessité de demander
l’intervention d’une juridiction étatique.

79. Lorsque la mesure est une de celles mentionnées à
l’alinéa b du paragraphe 63 (visant à éviter une perte ou un
dommage irréparable ou à préserver un état de choses jus-
qu’au règlement du litige), le tribunal arbitral pourra aussi
normalement faire supporter à la partie récalcitrante les
frais ou dommages-intérêts découlant de son manquement.
Néanmoins, malgré cette possibilité, un manquement peut
avoir des conséquences graves et irréversibles, et on peut
estimer qu’il est dans l’intérêt d’une bonne administration
de la justice de prévoir l’assistance d’une juridiction éta-
tique pour faire exécuter une mesure ordonnée par un tri-
bunal arbitral.

80. Lorsque la mesure fait partie de celles qui sont men-
tionnées à l’alinéa c du paragraphe 63 (visant à faciliter
l’exécution ultérieure de la sentence), et lorsqu’une partie
est déterminée à tenter d’empêcher l’exécution de la sen-
tence, le tribunal arbitral ou la partie intéressée peut
n’avoir aucun moyen efficace d’éviter les conséquences
négatives de l’inexécution de la mesure ordonnée. Dans la
pratique, la sentence peut ainsi demeurer largement sans
valeur pour la partie en faveur de laquelle elle a été pro-
noncée. Par conséquent, étant donné l’importance du pro-
blème que peut poser la mauvaise volonté d’une partie et
le manque de moyens efficaces dont dispose le tribunal
arbitral ou l’autre partie pour résoudre ce problème, c’est
pour l’exécution de ce type de mesures provisoires que
l’aide d’un tribunal judiciaire peut être la plus nécessaire.

D. Points examinés par la Commission

81. Lorsque la Commission a examiné la question de la
force exécutoire des mesures provisoires ou conservatoires
ordonnées par un tribunal arbitral (A/54/17, par. 371), ses
membres ont largement convenu qu’elle était de la plus
haute importance dans la pratique, quoique non traitée de
façon satisfaisante, dans de nombreux systèmes juridiques.
On a estimé que les solutions que la Commission élabore-
rait à cet égard constitueraient une réelle contribution à la
pratique de l’arbitrage commercial international. Par
ailleurs, cette question devait, de l’avis général, être traitée
par la voie législative.

82. Quant aux travaux possibles, plusieurs observations
et propositions ont été faites (A/54/17, par. 372). Il a no-
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tamment été suggéré d’envisager, outre l’exécution des
mesures provisoires ou conservatoires dans l’État où l’ar-
bitrage a lieu, leur exécution hors du territoire de cet État.
On a avancé que les travaux futurs pourraient avoir pour
objectif de rendre exécutoires les mesures provisoires ou
conservatoires au même titre que les sentences arbitrales,
mais qu’il ne fallait pas perdre de vue que ces mesures se
distinguaient des sentences arbitrales sur quelques points
importants (ainsi, une mesure provisoire pouvait être or-
donnée par défaut et revue par un tribunal arbitral à la
lumière de circonstances nouvelles). En ce qui concerne
les mesures adoptées par défaut, on a fait observer que,
dans certains systèmes juridiques, elles ne pouvaient être
ordonnées que pour une période limitée (10 jours, par
exemple) et qu’une audience devait par la suite se tenir
afin de revoir ladite mesure. Il a aussi été proposé d’exa-
miner la question de l’aide des juridictions étatiques dans
l’arbitrage (sous forme de mesures provisoires ou conser-
vatoires avant le début de la procédure arbitrale).

E. Solutions législatives actuelles

a) Convention de New York

83. Il arrive parfois que les tribunaux arbitraux imposent
des mesures provisoires ou conservatoires sous la forme de
sentences provisoires. Une telle possibilité est expressé-
ment envisagée, par exemple, dans l’article 26-2 du Règle-
ment d’arbitrage de la CNUDCI. Se pose alors la question
de savoir si la Convention pour la reconnaissance et l’exé-
cution des sentences arbitrales étrangères vise également
de telles sentences provisoires. Dans la mesure où la Con-
vention ne définit pas le terme “sentence”, il est difficile
de déterminer si elle s’applique aussi aux sentences provi-
soires. Selon l’avis qui prévaut, confirmé par la jurispru-
dence dans certains États, la Convention ne s’applique pas
à ces sentences.

b) Loi type de la CNUDCI

84. La Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commer-
cial international traite expressément, dans son article 17,
du pouvoir du tribunal arbitral d’ordonner toute mesure
provisoire ou conservatoire qu’il juge nécessaire et d’exi-
ger de toute partie le versement d’une provision appro-
priée. Par contre, elle reste muette sur la question de l’exé-
cution.

85. Lorsque, au cours de l’élaboration de la Loi type, le
Groupe de travail a examiné la teneur de l’article 17, ce
dernier contenait la phrase suivante: “Si l’exécution d’une
mesure provisoire devient nécessaire, le tribunal arbitral
peut solliciter à cet effet l’assistance [d’un tribunal compé-
tent] [du Tribunal visé à l’article V]5”. Selon une des vues
exprimées au sein du Groupe de travail, l’assistance des
tribunaux en matière d’exécution était souhaitable et de-
vait être offerte. Selon une autre opinion, que le Groupe de
travail avait adoptée après délibération, la phrase devait

être supprimée, car elle traitait d’une manière incomplète
d’une question touchant au droit procédural national et à la
compétence des tribunaux et ne serait sans doute acceptée
que par peu d’États. Il avait été entendu, cependant, que la
suppression de la phrase ne devrait pas être interprétée
comme interdisant cette assistance dans les cas où un État
était disposé à la fournir en vertu de son droit procédural6.

c) Lois nationales

86. En ce qui concerne le caractère exécutoire des mesu-
res provisoires ou conservatoires ordonnées par un tribunal
arbitral, les législateurs ont adopté des approches diverses.
Dans de nombreux États, la loi ne dit rien sur ce point.
Dans d’autres, on trouve des dispositions prévoyant ex-
pressément l’exécution de ces mesures.

87. Dans plusieurs pays, la législation prévoit que les dis-
positions relatives à la reconnaissance et à l’exécution des
sentences s’appliquent également aux mesures ordonnées
par le tribunal arbitral.

88. Dans d’autres pays, la loi prévoit que, lorsqu’une par-
tie n’exécute pas la mesure ordonnée par le tribunal arbi-
tral, ce dernier peut demander l’aide d’une juridiction éta-
tique pour la faire exécuter; dans d’autres encore, une
partie peut demander une telle assistance, et ailleurs ce
sont les deux qui peuvent le faire.

89. Dans un cas, la loi prévoit que le tribunal judiciaire
peut rendre une ordonnance contraignant une partie à exé-
cuter une mesure “impérative” ordonnée par le tribunal
arbitral. La demande peut être faite soit par le tribunal
arbitral après notification aux parties, soit par une partie
avec l’autorisation du tribunal et après notification à
l’autre partie. Cette procédure n’est possible que lorsque
toutes les possibilités de la procédure arbitrale ont été
épuisées et après qu’un délai raisonnable a été donné à
l’autre partie pour exécuter la mesure ordonnée par le tri-
bunal.

90. Dans un autre cas, une juridiction étatique peut auto-
riser l’exécution d’une mesure provisoire ou conservatoire
ordonnée par un arbitre, sauf si une autre juridiction a déjà
été saisie d’une demande de mesure correspondante. La
juridiction étatique est habilitée à reformuler la décision
rendue par le tribunal arbitral, si cela est nécessaire, pour
faire exécuter la mesure. Elle peut également, sur de-
mande, annuler ou modifier la décision de faire exécuter la
mesure. En outre, s’il s’avère qu’une mesure ordonnée par
le tribunal arbitral était dès le début non fondée, la partie
qui a obtenu son exécution est tenue d’indemniser l’autre
partie.

91. Dans plusieurs pays, lorsqu’une partie demande à un
tribunal judiciaire d’ordonner des mesures provisoires ou
conservatoires et que le tribunal arbitral a déjà statué sur
toute question relative à cette demande, le tribunal judi-
ciaire doit considérer que la décision du tribunal arbitral
ou tout point de fait établi pendant la procédure sont dé-
terminants aux fins de la demande.5Rapport du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats

internationaux sur les travaux de sa sixième session (1983), A/CN.9/245,
Annuaire de la CNUDCI, vol. XV: 1984, deuxième partie, II, A, 1,
par. 70. 6Ibid., par. 72.
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F. Possibilités d’harmonisation

a) Mesures provisoires ou conservatoires internes et
étrangères

92. Comme il a été noté au paragraphe 74, dans les affai-
res d’arbitrage internationales, le lieu de l’arbitrage est
souvent choisi pour des raisons de commodité (pour les
parties et pour les arbitres) et à cause de l’existence de
certains services, plutôt qu’en raison du lien avec l’objet
du litige. De ce fait, nombre des mesures ordonnées dans
ce type d’arbitrage devront être exécutées en dehors de
l’État où a lieu l’arbitrage. Toutefois, même lorsqu’un
arbitrage international a lieu dans l’État où se situe l’objet
du litige, le tribunal arbitral peut très bien ordonner des
mesures qui devront être exécutées dans d’autres États.
Compte tenu de ces éléments, le Groupe de travail pourrait
juger souhaitable d’élaborer un système permettant l’exé-
cution par une juridiction étatique de mesures ordonnées
dans des arbitrages ayant lieu à l’extérieur comme à l’in-
térieur de l’État où est située la juridiction étatique d’exé-
cution. Au cas où des mesures étrangères appelleraient un
traitement différent, il serait possible de spécifier des ex-
ceptions.

b) Application des dispositions relatives à la
reconnaissance et à l’exécution des sentences arbitrales
aux mesures provisoires ou conservatoires

93. Le Groupe de travail pourrait notamment envisager
une solution selon laquelle la juridiction étatique d’exécu-
tion traiterait une mesure provisoire ou conservatoire, aux
fins de son exécution, comme une sentence arbitrale et lui
appliquerait les dispositions régissant la reconnaissance et
l’exécution des sentences. (Dans la Loi type de la
CNUDCI sur l’arbitrage commercial international, les dis-
positions relatives à la reconnaissance et à l’exécution des
sentences arbitrales, rendues aussi bien dans l’État d’exé-
cution que dans un autre État, sont contenues dans les
articles 35 et 36.) Plusieurs pays ont adopté une telle so-
lution. Par exemple, il est parfois prévu que, sauf conven-
tion contraire des parties, les dispositions relatives à la
reconnaissance et à l’exécution des sentences s’appliquent
aux mesures provisoires ou conservatoires ordonnées par
le tribunal arbitral comme si une référence à une sentence
dans ces dispositions équivalait à une référence à de telles
mesures. Dans certains pays, l’exécution des mesures pro-
visoires ou conservatoires est soumise au régime d’exécu-
tion applicable aux sentences arbitrales uniquement si les
parties en ont convenu ainsi. Il convient de noter, toute-
fois, que les solutions adoptées par ces pays s’appliquent
aux arbitrages qui y ont lieu. Ces lois nationales ne con-
tiennent aucune disposition concernant l’exécution des
mesures ordonnées dans des arbitrages ayant lieu dans un
pays étranger.

94. Le Groupe de travail souhaitera peut-être déterminer
s’il convient de partir d’une telle approche pour élaborer un
régime harmonisé d’exécution des mesures provisoires et
conservatoires. Elle pourrait avoir pour avantage d’être fon-
dée sur un régime qui a fait ses preuves dans la pratique.

95. Le Groupe de travail devra peut-être examiner égale-
ment la question de savoir si un régime fondé sur une telle

approche peut être étendu également aux mesures provi-
soires et conservatoires ordonnées par un tribunal arbitral
en dehors de l’État de la juridiction étatique saisie pour
faire exécuter la mesure. Pour déterminer s’il convient
d’étendre un tel régime aux mesures étrangères, on pour-
rait prendre en considération le fait que la notion de me-
sure provisoire et conservatoire varie selon les systèmes
juridiques et que, par conséquent, une juridiction étatique
peut recevoir une demande de mesure qui n’est pas connue
ou peu courante dans son système juridique. On citera à
cet égard plusieurs exemples: certains systèmes reconnais-
sent plus que d’autres les mesures par défaut; dans certains
États, les tribunaux arbitraux ordonnent des mesures pro-
visoires ou conservatoires “impératives” dont l’exécution
entraîne des sanctions; si la mesure ordonnée par le tribu-
nal arbitral n’est pas motivée ou si les motifs donnés sont
insuffisants, la juridiction étatique peut avoir des difficul-
tés à la faire exécuter, étant donné qu’il lui est difficile
d’évaluer les considérations d’ordre public qui s’y ratta-
chent. Par ailleurs, la législation sur l’arbitrage dans l’État
de la juridiction étatique d’exécution peut ne pas habiliter
le tribunal arbitral à ordonner certains types de mesures
provisoires ou conservatoires (par exemple, la saisie de
biens ou de certains types de biens).

96. On notera, toutefois, que, même lorsque la mesure a
été ordonnée par un tribunal arbitral dans l’État où elle
doit être exécutée, elle peut être inconnue ou inhabituelle
pour la juridiction étatique chargée de l’exécuter. En effet,
dans le domaine de l’arbitrage, le droit procédural laisse
en général aux parties et au tribunal arbitral une grande
latitude quant à l’organisation de la procédure (voir, par
exemple, l’article 19 de la Loi type de la CNUDCI), et le
tribunal arbitral peut, par conséquent, suivre pour l’octroi
de mesures provisoires ou conservatoires des règles et des
pratiques différentes de celles qui sont normalement appli-
quées dans l’État où l’arbitrage a lieu.

97. Dans les situations susmentionnées, les tribunaux ju-
diciaires peuvent être réticents à faire exécuter ces mesu-
res, qu’elles soient ordonnées dans l’État du tribunal
d’exécution ou en dehors de cet État. Les difficultés que
peuvent présenter l’exécution pourraient être surmontées
en prévoyant que seules sont exécutoires les mesures con-
formes à certaines conditions procédurales de l’État du
tribunal d’exécution. Par exemple, une mesure par défaut
peut être exécutoire lorsque la juridiction étatique s’est
assurée que les deux parties ont pu faire valoir leurs
moyens. Il peut toutefois être jugé trop difficile de formu-
ler un ensemble harmonisé de conditions d’exécution des
différents types de mesures provisoires ou conservatoires,
y compris celles qui sont inconnues ou peu courantes dans
l’État d’exécution. Une autre approche, plus souple et
permettant de tenir davantage compte des différences exis-
tant entre les systèmes procéduraux, pourrait consister à
laisser la juridiction étatique décider des modalités d’exé-
cution d’une mesure provisoire ou conservatoire.

c) Latitude de la juridiction étatique pour l’exécution
d’une mesure

98. Le Groupe de travail souhaitera peut-être déterminer
si le régime à adopter devrait donner au tribunal d’exécu-
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tion une certaine latitude quant à la manière de faire exé-
cuter la mesure, et, éventuellement, quant à la décision
d’exécution elle-même, en le laissant libre notamment
d’adapter ladite mesure à son système procédural et à son
système d’exécution. Il pourrait être nécessaire, pour ce
faire, de modifier ou de reformuler le libellé de la déci-
sion. La solution consistant à donner une certaine latitude
à la juridiction étatique aurait pour avantage de donner une
base législative claire à l’exécution des mesures provisoi-
res ou conservatoires, tant nationales qu’étrangères, sans
pour autant empiéter sur le système procédural et d’exécu-
tion de l’État. On favoriserait ainsi un développement de
pratiques judiciaires concernant l’exécution de ce type de
mesures, susceptible, peut-on espérer, d’encourager l’arbi-
trage.

99. Si l’on donne à la juridiction étatique une certaine
liberté d’appréciation dans l’exécution d’une mesure pro-
visoire et conservatoire ordonnée par le tribunal arbitral, il
pourrait être nécessaire de déterminer si la partie requé-
rante doit alors présenter à cette juridiction des arguments
visant à la convaincre de la nécessité de cette mesure. Par
exemple, la partie demandant l’exécution devra-t-elle
prouver les faits démontrant la nécessité de la mesure et
présenter des arguments sur la forme et le montant de toute
provision à verser? Par ailleurs, faudra-t-il entendre l’autre
partie sur ces mêmes questions? Si les arguments doivent
être entendus de nouveau par la juridiction étatique, alors
qu’ils ont déjà été présentés au tribunal arbitral, le proces-
sus d’exécution risque d’être long. Le Groupe de travail
pourrait donc souhaiter déterminer s’il conviendrait de
prévoir que la juridiction étatique a l’autorisation ou
l’obligation de considérer les constatations de faits du tri-
bunal arbitral comme concluantes.

d) Dispositions particulières traduisant la nature
provisoire des mesures

100. Comme il a été noté au paragraphe 66 ci-dessus, les
mesures d’urgence examinées ici ont un caractère provi-
soire ou temporaire par rapport à la sentence définitive.
Elles ne représentent pas le règlement définitif du litige
dans la mesure où elles peuvent être modifiées par le tri-
bunal arbitral en fonction du déroulement de l’instance
arbitrale, et celui-ci doit les prendre en considération et les
intégrer dans sa décision finale. Cette caractéristique les
distingue des sentences et peut appeler des dispositions
particulières concernant leur exécution.

101. Une disposition spéciale peut être nécessaire du fait
que, au moment de la demande d’exécution ou à un mo-
ment quelconque après cette demande mais avant la sen-
tence, le tribunal arbitral peut modifier la mesure provi-
soire ordonnée en raison d’un changement de
circonstances (par exemple, la partie requise est à même
de démontrer qu’elle a des actifs suffisants dans la juridic-
tion, ce qui peut permettre au tribunal arbitral de lever ou
de modifier l’ordre qu’il a donné d’interdire le transfert de
certains actifs hors de la juridiction; ou bien le risque de
dommages irréparables invoqué pour ordonner la pour-
suite de l’exécution d’un contrat de construction peut dis-
paraître, permettant ainsi la modification d’une mesure
provisoire antérieure). Le Groupe de travail souhaitera
peut-être, à ce propos, examiner la nécessité de prévoir

une disposition habilitant la juridiction étatique à modifier
son ordonnance d’exécution d’une mesure provisoire oc-
troyée par un tribunal arbitral. Par ailleurs, il pourrait être
nécessaire de prévoir une disposition faisant dépendre une
ordonnance d’exécution d’une juridiction étatique de
l’obligation de la partie requérante d’informer prompte-
ment ladite juridiction de toute modification de la mesure
par le tribunal arbitral. Il faudrait peut-être prévoir égale-
ment la fourniture, par la partie demandant l’aide d’une
juridiction étatique, d’une provision appropriée pour l’exé-
cution de la mesure provisoire.

G. Portée des mesures provisoires ou conservatoires
pouvant être ordonnées par le tribunal arbitral

et procédure d’octroi

102. Dans le cadre de l’examen de l’exécution des mesu-
res provisoires ou conservatoires, le Groupe de travail sou-
haitera peut-être déterminer s’il serait souhaitable et possi-
ble d’élaborer un texte harmonisé sur la portée des
mesures provisoires ou conservatoires qu’un tribunal arbi-
tral peut ordonner et sur les règles procédurales en la
matière.

103. De nombreuses lois sont rédigées dans des termes
généraux habilitant le tribunal arbitral à ordonner des me-
sures provisoires ou conservatoires. C’est le cas pour les
pays qui ont adopté l’article 17 de la loi type, selon lequel
le tribunal arbitral peut ordonner “à toute partie de prendre
toutes mesures provisoires ou conservatoires qu’il juge né-
cessaires en ce qui concerne l’objet du différend”. Dans
certains pays, la formulation est plus précise: par exemple,
les arbitres sont expressément habilités à ordonner des sai-
sies ou le dépôt de biens auprès d’un tiers. D’autres lois
contiennent des formules plus restrictives et énoncent, par
exemple, que les arbitres ne sont pas habilités à ordonner
la saisie de biens.

104. D’après les praticiens et les institutions arbitrales,
les parties demandent de plus en plus souvent des mesures
provisoires ou conservatoires. Cette tendance ainsi que le
manque d’orientations claires données aux tribunaux arbi-
traux quant au champ d’application des mesures provisoi-
res ou conservatoires qu’ils peuvent ordonner et les condi-
tions à respecter pour leur octroi peuvent entraver le bon
fonctionnement de l’arbitrage commercial international.
Les incertitudes des tribunaux arbitraux, qui peuvent les
amener à s’abstenir d’ordonner des mesures, risquent
d’avoir des conséquences indésirables (par exemple, une
perte ou un dommage inutile ou l’inexécution de la sen-
tence par une partie qui rend délibérément des actifs inac-
cessibles au demandeur). Une telle situation peut égale-
ment inciter les parties à demander des mesures
provisoires ou conservatoires aux juridictions étatiques
plutôt qu’aux tribunaux arbitraux, alors que ces derniers
seraient bien placés pour les ordonner, d’où des frais et des
retards inutiles (par exemple, en raison de la nécessité de
traduire des documents dans la langue de la juridiction
étatique et de présenter des éléments de preuve et des ar-
guments au juge).

105. Le Groupe de travail voudra peut-être déterminer
s’il serait souhaitable d’élaborer un texte harmonisé sur
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l’octroi de mesures provisoires ou conservatoires par les
tribunaux arbitraux. Un tel texte pourrait prendre la forme
de dispositions législatives uniformes ou d’un texte non
législatif tel que des règles contractuelles types sur les-
quelles les parties pourraient s’accorder. Il serait aussi
possible d’élaborer des principes directeurs ou un guide
pratique visant à aider les parties et les arbitres. Ces prin-
cipes directeurs ou ce guide pourraient décrire et analyser
les différences entre les divers types de mesures provisoi-
res ou conservatoires, les critères appliqués par les tribu-
naux arbitraux pour déterminer s’il convient d’ordonner
des mesures particulières, les procédures relatives à la
demande et à l’octroi et les moyens dont peut user un
tribunal arbitral pour appliquer lui-même des sanctions
pour faire exécuter certaines mesures par rapport à
d’autres exigeant l’aide d’une juridiction étatique.

106. Si le Groupe de travail estime qu’il conviendrait
d’entreprendre des travaux dans cette direction, il pourrait
s’inspirer, pour ce faire, des Mesures provisoires et conser-
vatoires dans le contentieux privé international, adoptées
en 1996 par le Comité sur la procédure civile et commer-
ciale internationale de l’Association de droit international
(ILA)7. Ces principes, reproduits ci-après au paragraphe
108, se limitent aux mesures provisoires et conservatoires
qui peuvent être ordonnées par les juridictions étatiques;
toutefois, un certain nombre des idées qui les ont inspirés
semblent applicables, mutatis mutandis, aux mesures or-
données par les tribunaux arbitraux.

107. Si les travaux concernant l’octroi de mesures provi-
soires par les tribunaux arbitraux semblent prometteurs, le
Groupe de travail souhaitera peut-être procéder à un
échange de vues sur la question, y compris sur la forme
que pourrait prendre le texte à adopter, et demander au
secrétariat de réaliser une étude visant à faciliter l’examen
ultérieur du sujet. Ce dernier semble suffisamment distinct
de celui de l’exécution des mesures (examiné ci-dessus
aux paragraphes 63 à 102) pour être traité à part; par
exemple, un sujet pourrait être traité dans un texte non
législatif et l’autre dans un texte législatif.

108. On trouvera ci-après le texte des Principes de l’As-
sociation de droit international sur les mesures provisoires
et conservatoires dans le contentieux privé international:

Champ d’application des principes

1. Les mesures provisoires ou conservatoires poursui-
vent deux objectifs principaux dans le contentieux civil et
commercial:

a) préserver le statu quo en attendant que le fond du
litige soit tranché; ou

b) saisir des biens pouvant servir à satisfaire les con-
damnations du jugement à intervenir.

2. Les présents principes sont destinés à être d’applica-
tion générale dans le contentieux privé international. Tou-
tefois, ils ont été rédigés en ayant à l’esprit une situation
type appartenant à la catégorie énoncée au paragraphe 1 b

ci-dessus ayant trait à des mesures de blocage des biens du
défendeur sous la forme de fonds déposés sur un compte
bancaire.

Caractéristiques de la mesure

3. Sur une base non discriminatoire, les États devraient
mettre à la disposition des plaideurs des mesures provisoi-
res ou conservatoires permettant de saisir des biens desti-
nés à satisfaire les condamnations résultant du jugement à
intervenir.

4. L’octroi de telles mesures devrait être soumis à la li-
bre appréciation du juge. Elles devraient pouvoir être or-
données:

a) si le demandeur démontre la vraisemblance de son
action au fond, sans que les éléments de preuve qui lui
sont demandés soient appréciés aussi strictement que pour
l’action au fond elle-même, en vertu de la loi applicable à
celle-ci; et

b) si le demandeur démontre que le dommage poten-
tiel qu’il pourrait subir est plus important que celui que le
défendeur pourrait subir.

5. Le défendeur ne devrait pas être en droit de protéger
ses biens derrière le voile de la personnalité morale d’une
entité juridique séparée ou d’autres subterfuges.

6. Le demandeur devrait faire en sorte que le défendeur
soit promptement informé de la décision rendue, nonobs-
tant toute formalité de notification de la décision prescrite
par la loi et les conséquences juridiques qui peuvent en
découler.

7. Le défendeur devrait avoir le droit d’être entendu dans
un délai raisonnable et de contester la mesure provisoire
ou conservatoire ordonnée.

8. Le tribunal devrait avoir le pouvoir d’exiger des ga-
ranties du demandeur ou de poser d’autres conditions en
cas de dommage causé au défendeur ou à des tiers du fait
de l’octroi de la mesure. En décidant si une garantie doit
être imposée au demandeur, le tribunal devrait apprécier si
le demandeur peut effectivement faire face à une action en
dommages et intérêts destinée à compenser le dommage
causé.

9. Le demandeur devrait avoir accès à des informations
concernant les biens du défendeur, soit de plein droit, soit
sur décision de justice.

Mesures ordonnées à l’appui d’une action au fond
portée devant une juridiction étrangère

10. La compétence juridictionnelle pour prononcer des
mesures provisoires ou conservatoires devrait être indé-
pendante de la compétence juridictionnelle sur le fond.

11. La seule présence de biens sur le territoire d’un État
devrait constituer un chef de compétence suffisant pour
octroyer des mesures provisoires ou conservatoires sur ces
biens.

12. Un tribunal devrait pouvoir prononcer des mesures
provisoires ou conservatoires seulement si le demandeur
introduit une action au fond dans un délai raisonnable, soit
dans le for (s’il est compétent pour l’action au fond), soit
à l’étranger (mais le tribunal ne prendra pas des mesures

7Association de droit international, rapport de la soixante-septième
conférence tenue à Helsinki (Finlande) du 12 au 17 août 1996, publié par
l’Association de droit international, Londres, 1996, p. 202 à 204.
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à l’appui d’une action au fond à l’étranger s’il n’existe pas
une possibilité raisonnable que le jugement rendu par le
tribunal étranger soit exécuté dans le for).

13. La mesure provisoire ou conservatoire devrait avoir
une validité temporelle spécifiée et limitée. Son éventuel
renouvellement doit être prononcé au regard des dévelop-
pements survenus devant le tribunal où l’action au fond est
en cours d’examen.

14. Il est concevable qu’à la demande du défendeur le
tribunal compétent au fond puisse exercer un rôle de su-
pervision sur les mesures provisoires ou conservatoires oc-
troyées à l’étranger, en appréciant notamment si ces mesu-
res cumulées sont justifiées compte tenu de l’action dans
son ensemble et de la somme réclamée.

15. Le demandeur de mesures provisoires ou conserva-
toires doit informer le tribunal, saisi d’une telle demande,
de l’état d’autres demandes de même nature présentées à
l’étranger ou de l’action au fond se déroulant à l’étranger.
Il n’est pas exclu que les États habilitent leurs tribunaux,
lorsque cela est possible, à communiquer directement avec
les autorités judiciaires concernées à l’étranger.

Portée territoriale de la mesure

16. Un tribunal qui exerce légitimement sa compétence au
fond devrait avoir le pouvoir de prendre des mesures pro-
visoires ou conservatoires en ordonnant au défendeur en
personne de bloquer ses biens, quelle qu’en soit la locali-
sation.

17. Un tribunal qui n’exerce pas une compétence au
fond, mais seulement pour prononcer des mesures provi-
soires ou conservatoires, verra cette compétence limitée
aux seuls biens localisés sur son territoire. Sous réserve du
droit international, les règles nationales (y compris les rè-
gles de conflit de lois) déterminent la localisation des
biens.

Reconnaissance à l’étranger et coopération judiciaire
internationale

18. À la demande de l’une des parties, un tribunal peut
prendre en considération des décisions prises par d’autres
tribunaux.

19. De plus, un tribunal devrait coopérer, si nécessaire,
afin de préserver l’efficacité des mesures prononcées par
d’autres tribunaux, tout en ordonnant éventuellement les
mesures locales appropriées.

20. Cela peut nécessiter une reconnaissance plus large
des mesures prononcées à l’étranger. Le fait qu’une déci-
sion étrangère porte sur une mesure provisoire et non sur
une mesure définitive mettant fin au litige ne doit pas être
en lui-même un obstacle à sa reconnaissance ou à son
exécution.

Forum arresti et Forum patrimonii

21. Le fait qu’un tribunal ait ordonné une mesure provi-
soire ou conservatoire ne constitue pas en lui-même un
chef de compétence sur le fond, que la demande au fond
soit limitée ou non à la valeur des biens bloqués.

Demandes en paiement d’une provision

22. Les procédures nationales qui permettent d’ordonner
un paiement par provision (paiement effectué au bénéfice
du demandeur qui peut être ensuite révisé au moment du
jugement définitif sur le fond) ne peuvent être qualifiées
de mesures provisoires ou conservatoires dans le conten-
tieux privé international.

[Le chapitre III, “Prescription de la forme écrite pour la
convention d’arbitrage”, sera publié sous la cote A/CN.9/
WG.II/WP.108/Add.1.]
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[Suite du document A/CN.9/WG.II/WP.108]

III. PRESCRIPTION DE LA FORME ÉCRITE
POUR LA CONVENTION D’ARBITRAGE

A. Remarques liminaires

1. En vertu de nombreuses lois nationales, une conven-
tion d’arbitrage doit être écrite pour être exécutoire. Cette
condition de forme a aussi été insérée dans des textes lé-
gislatifs internationaux relatifs à l’arbitrage commercial.

2. L’article II-2 de la Convention pour la reconnaissance
et l’exécution des sentences arbitrales étrangères (New
York, 1958) définit comme suit la prescription de la forme
écrite:

“On entend par “convention écrite” une clause compro-
missoire insérée dans un contrat, ou un compromis, si-
gnés par les parties ou contenus dans un échange de
lettres ou de télégrammes.”

3. La Convention européenne sur l’arbitrage commercial
international (Genève, 1961) énonce au deuxième para-
graphe de son article premier, inspiré de l’article II de la
Convention de New York, ce qui suit:

“2. Aux fins de la présente Convention, on entend par
a) “convention d’arbitrage”, soit une clause compro-

missoire insérée dans un contrat, soit un compromis,
contrat ou compromis signés par les parties ou contenus
dans un échange de lettres, de télégrammes ou de com-
munications par téléscripteur, et, dans les rapports entre
pays dont les lois n’imposent pas la forme écrite à la
convention d’arbitrage, toute convention conclue dans
les formes permises par ces lois.”

4. La Convention interaméricaine sur l’arbitrage com-
mercial international (Panama, 1975) reprend aussi, quant
au fond, cette prescription de la forme écrite puisque son
article premier énonce ce qui suit:

“Est valable une convention des parties dans laquelle
celles-ci s’engagent à soumettre à une décision arbitrale
tout litige pouvant naître ou déjà né entre elles concer-
nant une opération commerciale. Cette convention est
consignée dans un instrument signé par les parties, ou
contenue dans un échange de lettres, de télégrammes ou
de communications par télex.”

5. L’article 7-2 de la Loi type de la CNUDCI sur l’arbi-
trage commercial international (1985) énonce ce qui suit:

“La convention d’arbitrage doit se présenter sous forme
écrite. Une convention est sous forme écrite si elle est
consignée dans un document signé par les parties ou
dans un échange de lettres, de communications télex, de
télégrammes ou de tout autre moyen de télécommunica-
tions qui en atteste l’existence, ou encore dans
l’échange d’une conclusion en demande et d’une
conclusion en réponse dans lequel l’existence d’une
telle convention est alléguée par une partie et n’est pas
contestée par l’autre. La référence dans un contrat à un
document contenant une clause compromissoire vaut
convention d’arbitrage, à condition que ledit contrat soit

sous forme écrite et que la référence soit telle qu’elle
fasse de la clause une partie du contrat.”

6. Si les parties sont convenues de compromettre mais
n’ont pas, ce faisant, respecté la condition de forme légale,
l’une d’elles peut contester la compétence du tribunal ar-
bitral, notamment dans les cas suivants: a) lorsqu’une pro-
cédure judiciaire est engagée, que le défendeur demande
que les parties se soumettent à l’arbitrage et que le requé-
rant s’oppose à cette demande dans la procédure judiciaire
en invoquant la nullité de la convention d’arbitrage (par
exemple, art. 8 de la Loi type de la CNUDCI, art. II-3 de
la Convention de New York); b) lorsque, une fois la pro-
cédure arbitrale engagée, une partie invoque l’exception
d’incompétence du tribunal arbitral (par exemple, art. 16-2
de la Loi type; art. V de la Convention européenne de
1961 sur l’arbitrage commercial international); c) lorsque,
une fois la sentence rendue, une partie demande son annu-
lation (par exemple, art. 34-2 a i et art. 16-2 de la Loi
type); d) lorsqu’une partie demande la reconnaissance ou
l’exécution de la sentence et que le défendeur s’y oppose
(par exemple, art. 36-1 a i et art. 16-2 de la Loi type;
art. V-1 a de la Convention de New York).

7. Les praticiens font régulièrement observer qu’il existe
un certain nombre de cas où les parties sont convenues de
compromettre (la convention étant prouvée par un écrit),
mais où la validité de cette convention est contestée, en
raison d’une condition de forme par trop restrictive. La
conclusion qui en est souvent tirée est que la définition de
la forme écrite, telle qu’elle figure dans les textes législa-
tifs internationaux susmentionnés, n’est pas en phase avec
la pratique contractuelle internationale et est préjudiciable
à la sécurité juridique et à la prévisibilité des engagements
contractés dans le commerce international.

8. Certains pays (comme il est indiqué de façon plus
détaillée aux paragraphes 29 à 32 ci-dessous) ont traité le
problème en élargissant la définition de l’écrit dans leur
législation. C’est certes là une façon de surmonter les dif-
ficultés qu’engendre le caractère obsolète de la condition
de forme, mais c’est aussi en créer d’autres en raison de la
disparité de ces lois, qui offrent des solutions différentes.
Le Groupe de travail souhaitera peut-être considérer que
cette disparité, qui pourrait s’accroître à l’avenir, rend
d’autant plus souhaitable la recherche de solutions interna-
tionales harmonisées. Entre-temps, l’application d’une dé-
finition qui est demeurée inchangée dans les textes légis-
latifs internationaux ainsi que dans de nombreuses lois
nationales continue d’avoir des conséquences regrettables.
Ainsi, des parties qui pensent pouvoir engager une procé-
dure arbitrale se trouvent dans l’impossibilité de le faire.
Par ailleurs, les juridictions étatiques doivent, pour obtenir
des résultats qu’elles jugent appropriés en l’espèce, inter-
préter avec une souplesse parfois extrême la définition de
l’écrit. En outre, des difficultés peuvent surgir dans le cas
de sentences rendues sur la base de lois donnant une dé-
finition plus large de l’écrit mais dont l’exécution est de-
mandée dans un pays qui applique une définition plus
étroite.

9. Compte tenu de ce qui précède, il a été proposé de
rechercher des solutions qui permettraient, d’une part, de
respecter le principe selon lequel le règlement d’un litige
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par l’arbitrage n’est possible que par convention des par-
ties et, d’autre part, de valider les pratiques contractuelles
légitimes et d’éviter les problèmes et les incertitudes dans
la pratique de l’arbitrage.

10. La section B examine tout d’abord des cas classiques
dans lesquels le fait qu’une convention d’arbitrage doive
être “signée” par les deux parties ou “contenue dans un
échange de lettres” peut entraîner des problèmes et des
incertitudes. La section C, qui a trait aux travaux de la
Commission dans le domaine du commerce électronique,
traite de la manière d’interpréter la prescription de l’écrit
lorsque les parties utilisent, pour convenir de compromet-
tre, des moyens de communication électroniques.

B. “Document signé” ou “échange de documents”

11. On trouvera ci-après plusieurs exemples de situations
classiques où les parties conviennent de la teneur d’un
contrat contenant une convention d’arbitrage, avec preuve
écrite du contrat, mais où la loi en vigueur (telle qu’elle
figure dans les textes internationaux cités aux paragraphes
2 à 5) peut être interprétée comme invalidant ou mettant
en cause la validité de la convention d’arbitrage. Les par-
ties se trouvent dans ce cas de figure si: a) elles n’ont pas
signé un document contenant la convention d’arbitrage (ce
qui arrive régulièrement lorsqu’elles ne se trouvent pas au
même endroit lors de la conclusion du contrat); et b) la
procédure qu’elles ont suivie pour conclure le contrat ne
satisfait pas à la condition d’“échange de lettres ou de
télégrammes” (art. II-2 de la Convention de New York), si
l’on interprète littéralement cette condition.

12. Ces situations sont les suivantes:
a) Un contrat contenant une clause compromissoire

est formé par une partie qui l’envoie par écrit à l’autre
partie. Cette dernière exécute ses obligations au titre du
contrat mais sans le renvoyer ou sans qu’il y ait un autre
“échange” écrit concernant les clauses dudit contrat;

b) Un contrat contenant une clause compromissoire
est formé sur la base d’un texte proposé par une partie,
sans que celui-ci soit explicitement accepté par écrit par
l’autre partie. Toutefois, cette autre partie fait référence
par écrit à ce contrat dans un courrier, une facture ou une
lettre de crédit ultérieurs en mentionnant, par exemple, sa
date ou son numéro;

c) Un contrat est conclu par l’intermédiaire d’un cour-
tier qui établit le texte constatant l’objet du contrat et
contenant notamment la clause compromissoire, sans qu’il
y ait de communications écrites directes entre les parties;

d) Référence est faite, dans une convention verbale, à
un ensemble de clauses écrites, pouvant se présenter sous
forme de contrat type, comprenant une clause compromis-
soire;

e) Connaissements incorporant par référence les ter-
mes et conditions de la charte-partie sous-jacente;

f) Un des contrats d’une série de contrats conclus
entre les mêmes parties au cours d’une opération n’a pas
été attesté par un écrit signé ou n’a pas fait l’objet d’un
échange d’écrits, alors que les contrats précédents compor-
taient des clauses compromissoires valides;

g) Le contrat original contient une clause compromis-
soire valablement conclue, mais cette clause n’apparaît pas
dans un additif, un accord de prorogation, de novation ou
de transaction relatif au contrat (un tel contrat “subsé-
quent” peut avoir été conclu verbalement ou par écrit);

h) Un connaissement contenant une clause compro-
missoire qui n’est pas signée par le chargeur ou par le
porteur ultérieur;

i) Droits et obligations des tiers au titre des conven-
tions d’arbitrage dans les contrats où une prestation est
prévue à leur profit ou en cas de stipulation pour autrui;

j) Droits et obligations d’un tiers au titre d’une
convention d’arbitrage à la suite de la cession ou de la
novation du contrat sous-jacent au profit de ce tiers;

k) Droits et obligations d’un tiers au titre d’une
convention d’arbitrage lorsque le tiers exerce des droits
par subrogation;

l) Droits et obligations au titre des conventions d’ar-
bitrage lorsque, à la suite de la fusion ou de la scission
d’entreprises entraînant la création d’une personne morale
différente, les successeurs des parties font valoir leurs
droits au titre des contrats;

m) Lorsqu’un requérant demande un arbitrage contre
une entité qui n’était pas initialement partie à la conven-
tion d’arbitrage, ou lorsqu’une entité qui n’était pas initia-
lement partie à la convention d’arbitrage demande à s’en
prévaloir pour entamer un arbitrage en se fondant, par
exemple, sur la théorie du “groupe de sociétés”1.

13. Face à ces situations, les tribunaux rendent des déci-
sions différentes qui traduisent souvent leur attitude géné-
rale vis-à-vis de l’arbitrage. Dans de nombreux cas, ils ont
pu faire en sorte que les parties respectent leur convention,
en faisant parfois preuve, à cette fin, de créativité dans leur
interprétation des textes. Ainsi, certains ont fait une lecture
de l’article II de la Convention de New York dans laquelle
les termes “an arbitral clause in a contract” sont considé-
rés comme séparés du membre de phrase “arbitration
agreements, signed by the parties or contained in an ex-
change of letters or telegrams”. En coupant le paragraphe
en deux, ils ont pu assouplir les exigences de l’article II
afin de rendre exécutoires des clauses compromissoires
insérées dans des contrats qui n’avaient pas été signés par
les deux parties ou qui n’étaient pas contenues dans un
échange de lettres ou de télégrammes.

14. Outre le fait que les interprétations de l’article II dif-
fèrent et ne sont pas largement acceptées, on a noté que,
dans la jurisprudence actuelle, une clause compromissoire
figurant dans un écrit (par exemple, une offre de contrat
ou une confirmation de vente ou d’achat) répond à la
condition de forme énoncée à l’article II-2 de la Conven-

1La théorie du groupe de sociétés a été utilisée pour faire bénéficier une
société mère ou une filiale d’une convention d’arbitrage qui n’avait pas
été signée par elle mais par d’autres membres du groupe. Les conditions
à respecter peuvent être résumées comme suit: 1) la société juridiquement
distincte qui est incluse dans la convention d’arbitrage doit faire partie
d’un groupe de sociétés qui constitue une réalité économique unique;
2) la société doit avoir participé activement à la conclusion et à l’exécu-
tion du contrat; et 3) toutes les parties à la procédure doivent consentir à
l’inclusion de la société dans la convention d’arbitrage. Cette théorie est
appliquée dans un certain nombre d’arbitrages (par exemple, ceux qui ont
lieu sous les auspices de la Chambre de commerce internationale) et est
approuvée par certains tribunaux.
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tion de New York uniquement si: a) l’écrit est signé par
les deux parties; b) un double est renvoyé, signé ou non;
ou c) l’écrit est accepté par le renvoi d’une communication
écrite de la partie qui l’a reçu à la partie qui l’a envoyé. On
a souvent fait observer que ces conditions étaient trop res-
trictives et n’étaient plus compatibles avec la pratique du
commerce international. Il est arrivé à diverses reprises
que l’effet juridique d’une clause compromissoire soit
dénié dans une procédure judiciaire au motif que les faits
de la cause n’entraient pas dans le cadre de l’article II-2 de
la Convention. En outre, on peut imaginer que, dans de
nombreux cas, l’étroitesse de la définition a découragé
toute tentative d’arbitrage.

15. Après analyse, on peut estimer que les cas exposés au
paragraphe 12 découlent de différentes situations sous-
jacentes. Dans les cas a à h, les parties ont conclu un
contrat contenant une clause compromissoire dont la
forme ne répondait toutefois pas à la condition légale.
Dans la mesure où ces cas entraînent des conséquences
non souhaitables, il faudrait les traiter en assouplissant la
condition de forme légale.

16. Les cas i à m sont différents dans la mesure où on
peut estimer que la clause compromissoire a été conclue
valablement par certaines des parties. La question est de
savoir si cette clause s’impose à un tiers devenant ultérieu-
rement partie au contrat ou ayant certains droits et certai-
nes obligations découlant du contrat. Les pays ont adopté,
vis-à-vis des droits des tiers et de la dévolution de droits
et d’intérêts au titre de contrats, des attitudes différentes
qui peuvent donner des résultats différents. Par exemple,
certains seraient disposés à accepter la théorie du groupe
de sociétés, alors que d’autres l’ont rejetée. Ces différen-
ces, issues du droit des contrats, montrent que si les cas
exposés aux alinéas i à m appellent une modification des
dispositions législatives, il ne faudrait pas pour autant
empiéter sur le droit qui régit le transfert des droits et des
obligations contractuels à des tiers.

Approches législatives possibles

17. Un des moyens de résoudre les difficultés susmen-
tionnées serait d’actualiser les dispositions de la Conven-
tion de New York relatives à la forme de la clause com-
promissoire. Lorsque la Commission a examiné cette
question, diverses opinions ont été exprimées quant à la
manière de procéder (A/54/17, par. 344 et 347). Selon un
avis, les questions relatives à la forme de la clause com-
promissoire devraient être traitées par le biais d’un pro-
tocole additionnel à la Convention de New York. On a
expliqué que le remaniement du paragraphe 2 de l’ar-
ticle II-2 ou la promotion d’une interprétation uniforme
n’étaient possibles que par l’élaboration de dispositions
ayant la force nécessaire, soit des dispositions conven-
tionnelles de même nature que celles de la Convention de
New York. Si certains intervenants se sont rangés à cet
avis, d’autres ont craint qu’une tentative de révision de la
Convention de New York ne compromette les excellents
résultats obtenus au cours de plus de quarante années de
reconnaissance et d’application internationales des sen-
tences arbitrales étrangères grâce à l’acceptation de la
Convention dans le monde entier. En réponse à cette

crainte, on a toutefois fait remarquer que c’était précisé-
ment le succès de la Convention de New York et son
statut de norme mondiale qui devraient permettre à la
CNUDCI d’entreprendre un remaniement limité si cela
était nécessaire pour adapter le texte à l’évolution des
réalités commerciales et pour faire en sorte que la
Convention conserve, ou reprenne, la place centrale qui
est la sienne dans le domaine de l’arbitrage commercial
international.

18. Une autre possibilité serait d’élaborer une convention
séparée en vue de traiter les cas qui échappent au champ
d’application de la Convention de New York, y compris
les cas où la convention d’arbitrage ne satisfait pas à la
condition de forme établie à l’article II. Lorsqu’elle a été
examinée par la Commission (A/54/17, par. 349), cette
possibilité a bénéficié d’un certain appui. Mais, a-t-on
aussi argué, l’expérience montrait que l’adoption et la ra-
tification d’une nouvelle convention par un grand nombre
de pays pouvaient prendre de nombreuses années et il y
aurait dans l’intervalle une absence d’uniformité peu sou-
haitable. On a également indiqué que la solution proposée
pourrait être particulièrement appropriée pour traiter plu-
sieurs des cas concrets mentionnés plus haut, qui posaient
de graves problèmes au regard de la Convention de New
York. Toutefois, pour un certain nombre de ces cas (par
exemple, le transfert de droits ou d’obligations à des tiers
non signataires), on a jugé, dans l’ensemble, que les pro-
blèmes en jeu relevaient de questions générales relatives à
la teneur et à la validité de l’opération sous-jacente. On a
par conséquent émis des doutes quant à l’opportunité et à
la possibilité de tenter de régler ces problèmes par le biais
d’un ensemble de dispositions visant avant tout la forma-
tion de la convention d’arbitrage.

19. Une autre possibilité serait de se servir de la Loi type
de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial international
pour interpréter la Convention de New York. Une telle
solution améliorerait la situation en ce sens, par exemple,
que l’article 7-2 de la Loi type serait utilisé pour préciser
l’effet d’une référence dans un contrat à un document
contenant une clause compromissoire ou de reconnaître
l’effet de l’utilisation de moyens de télécommunication
électroniques pour la conclusion d’une convention d’arbi-
trage. Toutefois, étant donné les difficultés qu’a entraînées
dans la pratique la condition selon laquelle la convention
d’arbitrage doit être contenue dans “un échange de” mes-
sages, il pourrait être nécessaire de modifier le texte actuel
de la Loi type. Dans ce cas, diverses approches pourraient
être envisagées (voir par. 29 à 32 ci-après).

20. S’il envisage la possibilité de modifier la Loi type
comme moyen d’interpréter l’article II-2 de la Convention
de New York (sans modifier cette dernière), le Groupe de
travail voudra peut-être considérer également que les lé-
gislations nationales peuvent fonctionner dans le contexte
de la disposition législative plus favorable que constitue
l’article VII de la Convention. Selon le paragraphe 1 de cet
article,

“1. Les dispositions de la présente Convention ne [...]
privent aucune partie intéressée du droit qu’elle pourrait
avoir de se prévaloir d’une sentence arbitrale de la
manière et dans la mesure admises par la législation ou
les traités du pays où la sentence est invoquée.”
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21. Selon cet article, on peut considérer que, si la loi du
pays où la sentence doit être exécutée (ou la loi applicable
à la convention d’arbitrage) contient une condition de
forme moins stricte que la Convention, la partie intéressée
peut se prévaloir de la loi de ce pays. Cette interprétation
serait conforme à l’objectif de la Convention, qui est de
faciliter la reconnaissance et l’exécution des sentences
étrangères, et qui peut être atteint en supprimant dans les
lois nationales les conditions de reconnaissance et d’exé-
cution qui sont plus strictes que celles de la Convention,
tout en laissant intactes les dispositions qui accordent des
droits spéciaux ou plus favorables à une partie cherchant à
se prévaloir d’une sentence.

22. Il convient de noter, toutefois, que l’application de
conditions de forme moins restrictives par le biais de l’ar-
ticle VII-1 de la Convention serait plus ou moins accepta-
ble selon que l’on considérerait que son article II-2 établit
une condition de forme maximale (laissant ainsi les États
libres d’adopter une condition moins stricte) ou que la
Convention établit une condition de forme unifiée que doi-
vent respecter les conventions d’arbitrage. Il convient
aussi de noter que, selon certains, l’article VII-1 ne peut
être invoqué pour reconnaître des dispositions nationales
plus favorables sur la condition de forme que si le méca-
nisme d’exécution de la Convention de New York est rem-
placé par la loi nationale sur l’exécution des sentences
arbitrales étrangères (qu’il s’agisse d’une loi écrite ou de
la jurisprudence). On considère parfois que ce n’est que
lorsqu’un tel régime d’exécution national existe que ce
régime peut, par le biais de l’article VII-1, remplacer celui
de la Convention. Le Groupe de travail souhaitera peut-
être examiner la validité et les conséquences de ces consi-
dérations. Il voudra peut-être aussi déterminer si celles qui
ont trait à l’article VII devraient être prises en compte dans
la rédaction d’éventuels amendements à la Loi type visant
à établir un régime qui fonctionnera en harmonie avec la
Convention de New York.

23. Lorsque la Commission a examiné la possibilité d’éla-
borer une législation type pour remplacer l’article II de la
Convention de New York en se fondant sur l’article VII de
cette même Convention (A/54/17, par. 348), il a été proposé
d’élaborer, outre cette législation type, des principes direc-
teurs ou d’autres textes n’ayant pas force obligatoire à
l’intention des tribunaux qui les utiliseraient comme des
conseils donnés par la communauté internationale pour
l’application de la Convention de New York. On a égale-
ment émis l’idée que toute loi type susceptible d’être élabo-
rée sur la forme de la convention d’arbitrage pourrait com-
porter une disposition s’inspirant de l’article 7 de la
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente
internationale de marchandises, qui vise à faciliter l’inter-
prétation par référence à des principes internationalement
acceptés. Des dispositions analogues figurent dans la Loi
type de la CNUDCI sur le commerce électronique2 et la Loi

type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale3. Un
tel commentaire non contraignant ajouté par la Commission
à la disposition législative type pourrait accélérer le pro-
cessus d’harmonisation du droit et son interprétation.

Teneur possible de dispositions uniformes

24. En ce qui concerne la teneur de dispositions législa-
tives uniformes, une des approches qui irait dans le sens de
l’évolution récente de la législation dans un certain
nombre de pays consisterait à inclure une liste d’ins-
truments ou de cas concrets où des conventions d’arbi-
trage seraient validées malgré l’absence d’un échange de
documents. Une telle liste pourrait être formulée de ma-
nière à inclure les instruments et les cas énumérés au pa-
ragraphe 12 ci-dessus. Ce type d’approche offre l’avantage
de fournir une solution claire et adaptée aux problèmes
recensés, mais on court le risque que les dispositions ne
couvrent pas tous les cas qui devraient être visés et ne
satisfassent pas complètement aux pratiques et aux besoins
qui apparaissent dans le commerce.

25. Une solution un peu plus large consisterait à valider
les conventions d’arbitrage écrites, même si elles n’ont pas
été conclues par un échange de documents. On pourrait
envisager un libellé analogue à celui d’une proposition
formulée lors de l’élaboration de l’article 7-2 de la Loi
type, à savoir la suivante:

“Cependant, il y a également convention d’arbitrage
lorsque, dans son offre, sa contre-offre ou sa confirma-
tion de contrat écrites, une partie à un contrat se réfère
à des conditions générales — ou utilise une formule de
contrat ou un contrat type — contenant une clause com-
promissoire et que l’autre partie n’émet pas d’objection,
à condition que la législation applicable admette la for-
mation de contrats de cette manière4.”

Cette proposition avait été rejetée à l’époque, “car elle
soulevait de difficiles problèmes d’interprétation”5, mais
l’on pourrait considérer que l’idée sous-jacente demeure
valide.

26. Pendant l’élaboration de la Loi type, la Norvège avait
formulé, dans le cadre des observations écrites présentées
par les gouvernements au sujet du projet de texte, une
proposition dans laquelle elle faisait observer que les
connaissements, qui généralement ne sont pas signés par le
chargeur, contiennent fréquemment des clauses compro-
missoires. Pourtant, ces clauses sont généralement consi-
dérées comme opposables au chargeur et aux porteurs ul-
térieurs du connaissement. Afin de clarifier le statut de
telles conventions d’arbitrage, elle avait proposé un libellé
qui visait les connaissements ainsi que d’autres conven-
tions d’arbitrage écrites signées par une partie uniquement.

2Article 3:
“1. Pour l’interprétation de la présente loi, il est tenu compte de son
origine internationale et de la nécessité de promouvoir l’uniformité de
son application et le respect de la bonne foi.
2. Les questions concernant les matières régies par la présente loi qui
ne sont pas expressément réglées par elle sont tranchées selon les
principes généraux dont elle s’inspire.”

3Article 8:
“Pour l’interprétation de la présente loi, il est tenu compte de son

origine internationale et de la nécessité de promouvoir l’uniformité de son
application et le respect de la bonne foi.”

4Document A/CN.9/WG.II/WP.37, projet d’article 3, reproduit dans
l’Annuaire de la CNUDCI, vol. XIV: 1983, deuxième partie, III, B. 1.

5Document A/CN.9/232, par. 45, reproduit dans l’Annuaire de la
CNUDCI, vol. XIV: 1983, deuxième partie, III, A.
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Cette proposition consistait à ajouter à l’article 7 de la Loi
type la phrase suivante:

“Si un connaissement ou un autre document, signé
d’une seule partie, établit l’existence d’un contrat, d’une
clause compromissoire dans le document, ou d’une ré-
férence dans le document à un autre document conte-
nant une clause compromissoire, ce connaissement ou
ce document sont réputés constituer une convention
écrite6.”

27. Cette proposition a été examinée à la dix-huitième
session de la Commission en 1985, session à laquelle le
texte de la Loi type a été finalisé7. Elle n’a finalement pas
été retenue, mais on a noté, lors du débat, qu’un grand
nombre d’orateurs s’y étaient déclarés favorables8.

28. Diverses lois nationales récemment adoptées pré-
voient une définition plus large que celle qui figure dans
la Loi type de la CNUDCI. Elles sont reproduites ici à titre
d’exemples pour stimuler le débat et servir éventuellement
de sources d’inspiration dans la recherche de solutions
harmonisées acceptables.

29. En Suisse, l’article 178 de la Loi fédérale sur le droit
international privé adopte une approche générale:

“1. Quant à la forme, la convention d’arbitrage est va-
lable si elle est passée par écrit, télégramme, télex, télé-
copieur ou tout autre moyen de communication qui per-
met d’en établir la preuve par un texte.

2. Quant au fond, elle est valable si elle répond aux
conditions que pose soit le droit choisi par les parties,
soit le droit régissant l’objet du litige et notamment le
droit applicable au contrat principal, soit encore le droit
suisse.”

30. Au Pays-Bas, l’article 1021 de la loi sur l’arbitrage
de 1986 énonce ce qui suit:

“La convention d’arbitrage est prouvée par un instru-
ment écrit. À cette fin, un instrument écrit qui prévoit
l’arbitrage ou qui renvoie à des conditions types pré-
voyant l’arbitrage est suffisant, à condition que cet ins-
trument soit expressément ou implicitement accepté par
l’autre partie ou en son nom.”

31. La loi sur l’arbitrage adoptée par l’Allemagne en
1997 adopte une approche un peu plus détaillée; l’article
1031 énonce ce qui suit:

“1. La convention d’arbitrage est contenue soit dans
un document signé par les parties, soit dans un échange
de lettres, de télécopies, de télégrammes ou d’autres
moyens de télécommunication qui en attestent l’exis-
tence.

2. La condition de forme énoncée au paragraphe 1 est
réputée avoir été respectée si la convention d’arbitrage
est contenue dans un document transmis d’une partie à
l’autre partie ou par un tiers aux deux parties, et — si
aucune objection n’a été soulevée en temps voulu — la
teneur de ce document est réputée faire partie du contrat
conformément à l’usage courant.

3. La référence, dans un contrat respectant la condi-
tion de forme énoncée au paragraphe 1 ou 2, à un do-
cument contenant une clause compromissoire constitue
une convention d’arbitrage à condition que cette réfé-
rence soit telle qu’elle intègre cette clause dans le
contrat.

4. Une convention d’arbitrage est également conclue
par l’établissement d’un connaissement, si ce dernier
contient une référence expresse à une clause compro-
missoire figurant dans une charte-partie.

5. Les conventions d’arbitrage auxquelles est partie un
consommateur doivent figurer dans un document qui a
été signé personnellement par les parties. Un tel docu-
ment ne peut contenir de conventions autres que celles
faisant référence à la procédure d’arbitrage; cette condi-
tion ne s’applique pas en cas de certificat notarié. Un
consommateur est une personne physique qui, pour ce
qui est de la transaction en litige, agit à des fins qui
peuvent être considérées comme ne faisant pas partie de
son activité professionnelle, commerciale ou indépen-
dante (“gewerbliche oder selbständige berufliche Tätig-
keit”).

6. Il est remédié à tout manquement aux conditions de
forme par l’ouverture d’une procédure arbitrale sur le
fond du litige.”

32. L’Angleterre a également choisi une approche dé-
taillée à l’article 5 de sa loi sur l’arbitrage de 1996:

“[...]

2. Il y a convention écrite —
a) lorsque la convention est consignée par écrit

(qu’elle soit ou non signée par les parties),
b) lorsque la convention prend la forme d’un

échange de communications par écrit, ou
c) lorsque la convention est attestée par un écrit.

3. Lorsque des parties passent entre elles une conven-
tion sous une forme autre qu’écrite en renvoyant à des
conditions écrites, la convention est réputée écrite.

4. Une convention est attestée par écrit si, après avoir
été passée sous une forme autre qu’écrite, elle est
consignée par l’une des parties, ou par un tiers, avec
l’assentiment des parties.

5. Un échange de déclarations écrites dans une procé-
dure arbitrale ou judiciaire, dans laquelle l’une des par-
ties invoque contre une autre l’existence d’une conven-
tion sous une forme autre qu’écrite sans que l’autre
partie la conteste dans sa réponse, constitue entre ces
parties une convention écrite aux fins invoquées.

6. Aux fins de la présente partie, le terme “écrit”
englobe les communications attestées par tous
moyens.”

6Document A/CN.9/263 (Compilation analytique des observations pré-
sentée par les gouvernements et les organisations internationales au sujet
du projet de texte d’une loi type sur l’arbitrage commercial international),
observations relatives au paragraphe 5 de l’article 7 (Norvège), reproduit
dans l’Annuaire de la CNUDCI, vol. XVI: 1985, deuxième partie, I, A.

7Comptes rendus analytiques de la Commission des Nations Unies pour
le droit commercial international sur les séances consacrées à l’élabora-
tion de la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage commercial internatio-
nal, 311e séance, reproduits dans l’Annuaire de la CNUDCI, vol. XVI:
1985, troisième partie, II.

8Ibid., par. 48.
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Approche non législative

33. Compte tenu des divers éléments à prendre en consi-
dération dans l’élaboration d’un traité ou d’une loi type, y
compris la longueur du processus d’application législative
de toute solution retenue, le Groupe de travail souhaitera
peut-être examiner l’opportunité d’élaborer un texte non
législatif. Lorsque la Commission a examiné la question de
savoir dans quelle mesure les dispositions réglementaires
actuelles étaient dépassées (A/54/17, par. 344), certains
ont estimé que, dans la majorité des cas, les parties
n’avaient aucune difficulté à se conformer aux prescrip-
tions de forme actuelles. Il a été dit que ces prescriptions
obligeaient les parties à réfléchir très sérieusement à l’ex-
clusion de la procédure judiciaire, et, par conséquent, si
des travaux devaient être entrepris, ils devraient se limiter
à l’élaboration d’un guide pratique. Toutefois, bien que
cette opinion ait eu des partisans, la Commission a décidé
que des travaux étaient nécessaires pour les questions dé-
coulant du paragraphe 2 de l’article II de la Convention de
New York et que l’on devait envisager, entre autres pos-
sibilités, d’entreprendre un travail législatif.

34. Compte tenu de ces considérations, le Groupe de tra-
vail souhaitera peut-être débattre de l’opportunité d’établir
des principes directeurs ou des notes pour attirer l’atten-
tion des parties à des transactions internationales sur le fait
que, dans certains cas concrets (tels que ceux mentionnés
au paragraphe 12), des problèmes de forme peuvent com-
promettre, dans le cadre de la Convention de New York,
la reconnaissance des conventions d’arbitrage et l’exécu-
tion des sentences arbitrales. De tels principes directeurs
pourraient être utiles, par exemple, pour avertir les asso-
ciations professionnelles qui sponsorisent des formulaires
types que ces derniers peuvent ne pas être conformes à la
prescription de la forme écrite et pourraient proposer une
modification des libellés ou des pratiques afin d’éviter de
tels problèmes. Ils pourraient en outre permettre aux par-
ties et aux juges des tribunaux nationaux de déterminer si
la prescription de la forme écrite a été ou non respectée
dans divers types de comportement commercial. Le
Groupe de travail pourrait déterminer si des principes di-
recteurs ou des notes pourraient constituer pour les mi-
lieux d’affaires internationaux une solution provisoire ou
séparée, en attendant une décision sur le processus plus
long et plus complexe d’élaboration et d’application de
solutions législatives.

C. Convention d’arbitrage “écrite”
et commerce électronique

35. L’acceptabilité du commerce électronique comme
moyen de conclure des conventions d’arbitrage valables ne
devrait pas poser plus de problèmes que le développement
du télex ou, ultérieurement, de la télécopie. L’article 7-2
de la Loi type de la CNUDCI, susmentionné, valide ex-
pressément l’emploi de tout moyen de télécommunication
qui atteste l’existence de la convention d’arbitrage, ce qui
couvrirait la télécopie ainsi que la plupart des utilisations
les plus courantes du courrier électronique ou de l’échange
de données informatisées.

36. Pour ce qui est de la Convention de New York, il est
généralement accepté que l’expression “contenus dans un
échange de lettres ou de télégrammes”, au paragraphe 2 de
l’article II, doit être interprétée comme englobant d’autres
moyens de télécommunication, en particulier le télex
(auquel on pourrait ajouter aujourd’hui la télécopie). Cette
même interprétation téléologique9 pourrait être étendue au
commerce électronique. Une telle extension de l’article II,
pour englober certains moyens de communication qui
n’étaient pas envisagés au moment de l’élaboration de la
Convention, correspondrait aussi à la décision prise par la
Commission lorsqu’elle a adopté la Loi type de la
CNUDCI sur le commerce électronique ainsi que le guide
pour son incorporation, en 1996. Ce guide, pour la rédac-
tion duquel on a tenu compte de la Convention de New
York ainsi que d’autres instruments internationaux, indi-
que ce qui suit:

“[...] la Loi type [sur le commerce électronique] peut
servir, dans certains cas, d’outil pour interpréter les
conventions internationales et autres instruments inter-
nationaux existants qui créent des obstacles juridiques
au recours au commerce électronique, par exemple en
prescrivant la forme écrite pour certains documents ou
certaines clauses contractuelles. Entre les États parties à
de tels instruments internationaux, l’adoption de la Loi
type comme règle d’interprétation pourrait être un
moyen de reconnaître le commerce électronique et per-
mettrait d’éviter de devoir négocier un protocole à l’ins-
trument international concerné” (Guide pour l’incorpo-
ration dans le droit interne de la Loi type de la
CNUDCI sur le commerce électronique, par. 6).

37. Le Groupe de travail souhaitera peut-être déterminer
si une interprétation de l’article II-2 de la Convention de
New York, selon laquelle cet article viserait également les
contrats et les conventions d’arbitrage conclus dans le
contexte du commerce électronique (soit par référence à
l’article 7-2 de la Loi type de la CNUDCI sur l’arbitrage
international ou à la Loi type de la CNUDCI sur le com-
merce électronique), pourrait faire l’objet d’un large
consensus international et si la Commission devrait la re-
commander comme solution envisageable.

38. Lorsqu’il examinera la manière dont la législation sur
les moyens de communication moderne influe sur l’inter-
prétation de l’article II-2 de la Convention de New York,
le Groupe de travail voudra peut-être garder à l’esprit la
question générale de la compatibilité du commerce élec-
tronique avec le régime juridique établi par une série de
conventions internationales régissant divers secteurs du
commerce et qui contiennent des exigences impératives
concernant l’utilisation de documents écrits. On fait régu-
lièrement observer que de nombreux traités régissant le
commerce international ne tiennent pas suffisamment
compte de la réalité du commerce électronique et que, en
vertu de ces traités, les messages électroniques demeurent

9Par exemple, le Tribunal fédéral suisse a fait observer que “[l’ar-
ticle II-2] doit s’interpréter au regard de [la Loi type], dont les auteurs ont
voulu ainsi adapter le régime de la Convention de New York aux besoins
actuels, sans devoir le modifier”. Compagnie de Navigation et Transports
S.A. c. MSC (Mediterranean Shipping Company) S.A., 16 janvier 1995,
1re Cour civile du Tribunal fédéral suisse; extrait pertinent dans (1995)
13 Association suisse de l’arbitrage, Bulletin, p. 503 à 511, citations
p. 508.
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potentiellement inacceptables comme moyens de commu-
nication légaux. La Commission économique des Nations
Unies pour l’Europe en a dressé l’inventaire (document
Trade/WP.4/R.1096, 1994, tel que révisé en 1999). Le
Centre pour la facilitation des procédures et des pratiques
dans l’administration, le commerce et les transports
(CEFACT) de la Commission économique pour l’Europe a
d’ailleurs adopté une “recommandation à la CNUDCI
concernant l’application d’équivalents électroniques des
notions d’“écrit”, de “signature” et de “document” dans les
conventions et accords relatifs au commerce internatio-
nal10”. Dans cette recommandation, le Centre:

“Conscient de la nécessité d’éviter de désavantager le
commerce électronique et de soutenir les efforts faits
pour parvenir à la parité mondiale dans le droit entre le
commerce manuel et le commerce électronique,

Recommande à la CNUDCI d’examiner les mesures à
prendre pour veiller à ce que les références aux notions
d’“écrit”, de “signature” et de “document” dans les
conventions et accords relatifs au commerce internatio-
nal englobent leurs équivalents électroniques.”

39. Lors de sa trente-deuxième session, la Commission a
pris note de cette recommandation ainsi que de certaines
autres questions relatives au commerce électronique
qu’elle pourrait inscrire à son ordre du jour (A/54/17,
par. 315 à 318). S’agissant de la recommandation, l’élabo-
ration d’un protocole général visant à modifier les régimes
juridiques des traités multilatéraux pour faciliter le recours
accru au commerce électronique a bénéficié d’un appui
(ibid., par. 316). Il a été décidé que, lorsqu’il aurait ter-
miné sa tâche actuelle, à savoir la rédaction du projet de
Règles uniformes sur les signatures électroniques, le
Groupe de travail sur le commerce électronique devrait
s’attacher, dans le cadre de la fonction consultative géné-
rale qu’il exerce en matière de commerce électronique, à
examiner une partie ou la totalité des sujets qui pourraient
faire l’objet de travaux futurs, en vue de faire à la Com-
mission des propositions plus précises concernant ces tra-
vaux (ibid., par. 318). Compte tenu de ce qui précède, les
réflexions du Groupe de travail sur l’arbitrage concernant
le traitement des messages électroniques dans le contexte
de la Convention de New York seront utiles au Groupe de
travail sur le commerce électronique et à la Commission
lorsque ceux-ci examineront la question générale de la
compatibilité du commerce électronique avec les conven-
tions internationales et prendront des décisions à ce sujet.
Il est en outre proposé que toutes décisions prises par le
Groupe de travail sur l’arbitrage sur cette question aille
dans le même sens que les décisions prises sur la question
générale par le Groupe de travail sur le commerce électro-
nique et la Commission.

40. Enfin, le Groupe de travail voudra peut-être noter
que, si l’on part du principe que les messages électroni-

ques doivent être considérés comme des messages écrits
aux fins de l’article II de la Convention de New York,
certaines des pratiques qui apparaissent dans le commerce
électronique (sur Internet ou ailleurs) peuvent créer des
difficultés liées à l’exigence, examinée plus haut, de
l’“échange” de messages pour la convention d’arbitrage.
En d’autres termes, le commerce électronique risque de
rendre moins courant, a-t-on fait observer, l’échange de
messages contenant (ou renvoyant à) une convention d’ar-
bitrage. Les communications informatisées entre fournis-
seurs et acheteurs, qui deviennent de plus en plus fréquen-
tes, peuvent conduire à l’établissement automatique
d’ordres d’achat (par exemple, lorsque le stock de mar-
chandises passe en dessous d’un seuil donné). Si l’on
considère que ces ordres d’achat font partie d’un “marché
à commandes relevant d’un accord sous-jacent, il n’y aura
aucun problème, puisque la convention d’arbitrage appli-
cable à tous les contrats aura été formée au moment de la
conclusion de l’accord sous-jacent, qui sera considéré
comme exécuté lorsque les marchandises seront envoyées
ou les services fournis. Si, par contre, on considère que ces
ordres d’achat séparés conduisent en fait à une série de
contrats séparés, il peut ne pas y avoir d’échanges de mes-
sages concernant la convention d’arbitrage pour chaque
contrat, ce qui entraînera les problèmes exposés ci-dessus
pour chacun de ces contrats. De telles évolutions du com-
merce électronique peuvent constituer un argument de plus
en faveur de l’élaboration de règles modernes sur la forme
des conventions d’arbitrage.

IV. RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS

41. Le présent document a été établi dans le but de faci-
liter le débat, au sein du Groupe de travail, sur de futures
solutions harmonisées dans les domaines de la concilia-
tion, de l’exécution des mesures provisoires ou conserva-
toires et de la forme écrite des conventions d’arbitrage,
conformément à la décision de la Commission (voir docu-
ment A/CN.9/WG.II/WP.108, par. 9). Compte tenu des dé-
libérations et des décisions qui seront prises, le secrétariat
établira des avant-projets de dispositions uniformes ac-
compagnés, s’il y a lieu, de commentaires, en vue de la
trente-troisième session du Groupe de travail qui, sous ré-
serve de l’approbation de la Commission, aura lieu pen-
dant la seconde moitié de l’an 2000.

42. Le Groupe de travail souhaitera peut-être, s’il en a le
temps, échanger également des vues et des informations
sur d’autres sujets relatifs à l’arbitrage que la Commission
avait considérés comme susceptibles de faire l’objet de
travaux futurs. Ces sujets sont mentionnés au paragraphe 6
du document A/CN.9/WG.II/WP.108 ainsi qu’au para-
graphe 339 du rapport de la Commission sur les travaux de
sa trente-deuxième session (document A/54/17). La Com-
mission a en effet laissé le Groupe de travail libre de dé-
cider de la manière dont il voulait traiter ces sujets et du
temps qu’il voulait y consacrer.

10La recommandation, en date du 26 février 1999, publiée sous la cote
TRADE/CEFACT/1999/CRP.7, a été approuvée à l’unanimité par la
CEFACT en séance plénière (document TRADE/CEFACT/1999/19 du 14
juin 1999, par. 60).
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V. TRAVAUX FUTURS POSSIBLES

A. Rapport du Groupe de travail sur le droit de l’insolvabilité sur les
travaux de sa vingt-deuxième session (Vienne, 6-17 décembre 1999)

(A/CN.9/469)  [Original: anglais]
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INTRODUCTION

1. À sa trente-deuxième session (1999), la Commission
était saisie d’une proposition de l’Australie (A/CN.9/462/
Add.1) relative aux travaux futurs possibles dans le do-
maine du droit de l’insolvabilité1. Cette proposition faisait
référence aux récentes crises financières régionales et
mondiales et aux travaux entrepris au sein d’instances in-
ternationales pour y faire face. Les rapports établis par ces
instances soulignaient la nécessité de renforcer le système
financier international dans trois domaines: transparence;
responsabilisation; et gestion des crises financières inter-
nationales par les systèmes juridiques nationaux. Selon ces
rapports, des régimes solides en matière d’insolvabilité et

de relations entre débiteurs et créanciers constituaient un
moyen important de prévenir ou de circonscrire les crises
financières et de faciliter la restructuration rapide et ordon-
née d’un endettement excessif. Dans la proposition dont
était saisie la Commission, il était avancé que, vu le carac-
tère universel de sa composition et les travaux qu’elle
avait déjà menés à bien sur l’insolvabilité internationale,
ainsi que ses solides relations de travail avec des organisa-
tions internationales ayant des compétences et des intérêts
particuliers dans le domaine du droit de l’insolvabilité, la
Commission constituait une instance appropriée pour exa-
miner la question du droit de l’insolvabilité. Dans cette
proposition, la Commission était instamment priée d’envi-
sager de confier à un groupe de travail l’élaboration d’une
loi type sur l’insolvabilité des sociétés, afin de promouvoir
et d’encourager l’adoption de régimes nationaux efficaces
en la matière.

1Travaux futurs possibles dans le domaine du droit de l’insolvabilité:
proposition de l’Australie, A/CN.9/462/Add.1.
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2. La Commission s’est félicitée de cette proposition.
Elle a noté que divers projets avaient été entrepris par
d’autres organisations internationales, telles que le Fonds
monétaire international, la Banque mondiale et l’Asso-
ciation internationale du barreau dans le domaine de
l’élaboration de normes et de principes pour les régimes
d’insolvabilité. Elle a noté que l’objectif de ces organi-
sations, dont le domaine d’activité et les méthodes de
travail étaient différents du fait de leur mandat et de
leur composition, était de moderniser les pratiques et les
lois en matière d’insolvabilité. Les initiatives prises au
sein de ces organisations étaient la preuve qu’il fallait
aider les États à réévaluer leurs lois et pratiques en la
matière. Il fallait toutefois également renforcer la coor-
dination, s’il y avait lieu, entre ces diverses initiatives,
afin d’éviter les doubles emplois et d’arriver à des ré-
sultats cohérents2.

3. La Commission s’est déclarée consciente de l’impor-
tance pour tous les pays de disposer de régimes solides
en matière d’insolvabilité. Selon une opinion, le type de
régime adopté par un pays était devenu un facteur de
première importance dans les cotes de solvabilité interna-
tionales. On s’est toutefois déclaré préoccupé par les dif-
ficultés qu’entraîneraient des travaux à l’échelon interna-
tional dans le domaine du droit de l’insolvabilité, car cela
supposait des choix sociopolitiques difficiles et potentiel-
lement divergents. Vu ces difficultés, on a craint que ces
travaux n’aboutissent pas. On a déclaré qu’il ne serait
très probablement pas possible d’élaborer une loi type
universellement acceptable et que les travaux dans ce
domaine devraient se fonder sur une approche souple
laissant aux États divers choix et options. Cette notion
d’approche souple a certes reçu un écho favorable, mais
il a été, dans l’ensemble, convenu que la Commission ne
pourrait prendre une décision définitive et s’engager à
constituer un groupe de travail chargé d’élaborer une loi
type ou un autre texte sans procéder à une étude plus ap-
profondie des travaux déjà entrepris par d’autres organi-
sations et sans avoir examiné toutes les questions perti-
nentes.

4. Afin de faciliter cette étude, la Commission a été in-
vitée par le secrétariat à envisager de consacrer une ses-
sion d’un groupe de travail à la détermination de ce qui
pourrait constituer, dans le contexte actuel, un produit
approprié (loi type, dispositions types, ensemble de princi-
pes ou autre texte) et à la délimitation du champ des ques-
tions qui seraient incluses dans ce produit. Des avis diver-
gents ont été exprimés sur ce point. Selon un avis,
davantage de travaux préparatoires devraient être entrepris
par le secrétariat et présentés à la Commission à sa trente-
troisième session avant qu’une décision ne soit prise sur le
lancement de travaux de fond relatifs à l’élaboration d’une
loi uniforme ou d’un autre texte ayant valeur de recom-
mandation. Selon un autre avis, cette question pourrait être
examinée lors d’une session d’un groupe de travail, afin
que les divers aspects puissent être examinés au préalable,
et un rapport serait soumis à la Commission à sa trente-

troisième session, en 2000, concernant la possibilité d’en-
treprendre des travaux dans le domaine de l’insolvabilité.
La Commission disposerait alors de suffisamment de ren-
seignements pour prendre une décision définitive sur ce
point. Il a été souligné que les travaux préparatoires de la
session du groupe de travail exigeraient une coordination
avec d’autres organisations internationales déjà actives
dans le domaine du droit de l’insolvabilité, car les résultats
de leurs travaux constitueraient des éléments importants à
prendre en considération dans les délibérations qui abou-
tiraient à une recommandation sur la contribution que
pourrait utilement apporter la Commission dans ce do-
maine. Il a été noté que l’importance et l’urgence des tra-
vaux sur le droit de l’insolvabilité avaient été soulignées
au sein d’un certain nombre d’organisations internatio-
nales, et il a été largement admis que davantage de travaux
étaient requis pour promouvoir l’élaboration et l’adoption
de régimes nationaux efficaces en matière d’insolvabilité
des sociétés.

5. Selon l’avis qui a prévalu au sein de la Commission,
une session exploratoire d’un groupe de travail devrait être
organisée en vue de l’élaboration d’une proposition sur les
travaux qu’il serait possible d’entreprendre, proposition
qui serait soumise à la Commission à sa trente-troisième
session. Par la suite, après que la Commission eut étudié
les travaux futurs dans le domaine de l’arbitrage, il a été
décidé que le Groupe de travail sur le droit de l’insolva-
bilité tiendrait cette session exploratoire à Vienne du 6 au
17 décembre 1999.

6. Le Groupe de travail sur le droit de l’insolvabilité, qui
se composait de tous les États membres de la Commission,
a tenu sa vingt-deuxième session à Vienne du 6 au
17 décembre 1999. Ont assisté à cette session des repré-
sentants des États membres du Groupe de travail énumérés
ci-après: Allemagne, Australie, Autriche, Brésil,
Cameroun, Chine, Colombie, Égypte, Espagne, États-Unis
d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, Honduras,
Inde, Iran (République islamique d’), Italie, Japon,
Mexique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord, Thaïlande et Uruguay.

7. Y ont également assisté des observateurs des États ci-
après: Arabie saoudite, Canada, Costa Rica, Gabon,
Guatemala, Indonésie, Irlande, Kazakhstan, Liban,
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pologne, République de
Corée, Slovaquie, Suède, Suisse et Ukraine.

8. Y ont en outre assisté des observateurs des organisa-
tions internationales suivantes: Fonds monétaire interna-
tional, Banque mondiale, Banque asiatique de développe-
ment (BAsD), Banque européenne pour la reconstruction
et le développement (BERD), Banque centrale euro-
péenne, Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE), Association européenne des prati-
ciens des procédures collectives (AEPPC), Association
internationale du barreau, Association internationale des
praticiens de l’insolvabilité (INSOL), International
Women’s Insolvency and Restructuring Confederation
(IWIRC) et Groupe des Trente.

2Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément no 17 (A/54/17), par. 381 à 385.
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9. Le Groupe de travail a élu les membres du Bureau ci-
après:

Président: M. Wisit WISITSORA-AT
(Thaïlande)

Vice-Président: M. Paul HEATH
(Nouvelle-Zélande,
élu à titre personnel)

Rapporteur: M. Tuomas HUPLI (Finlande)

10. Le Groupe de travail était saisi des documents ci-
après: Ordre du jour provisoire (A/CN.9/WG.V/WP.49) et
Note du secrétariat sur les travaux futurs possibles sur le
droit de l’insolvabilité (A/CN.9/WG.V/WP.50).

11. Le Groupe de travail a adopté l’ordre du jour ci-
après:

1. Élection du Bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Travaux futurs possibles dans le domaine du
droit de l’insolvabilité.

4. Questions diverses.

5. Adoption du rapport.

I. DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS

12. Le Groupe de travail a examiné la question des tra-
vaux futurs possibles dans le domaine du droit de l’insol-
vabilité sur la base de la note établie par le secrétariat (A/
CN.9/WG.V/WP.50). Il est rendu compte ci-après des dé-
libérations du Groupe de travail. La recommandation de ce
dernier figure au paragraphe 140. Les numéros de para-
graphes dans les titres des sections du présent document
renvoient au texte du document A/CN.9/WG.V/WP.50.

A. Remarques générales

13. Le Groupe de travail a tout d’abord procédé à un
échange d’informations sur les raisons et l’origine de la
proposition de travaux futurs de la Commission. Il y avait,
a-t-on fait observer, un large consensus quant à l’impor-
tance fondamentale de régimes d’insolvabilité efficaces
pour prévenir et régler les difficultés financières des entre-
prises. Lorsque tout un secteur était en difficulté, un tel
régime apportait le cadre juridique nécessaire pour le
réaménagement de la dette des entreprises et assurait les
conditions nécessaires à la reprise de la croissance et de
l’emploi. Il pouvait susciter la confiance dans le système
du crédit et, s’il prévoyait des incitations et des garanties
appropriées, constituer un instrument susceptible d’être
utilisé par les débiteurs dès l’apparition de difficultés fi-
nancières, accroissant ainsi les chances d’un redressement
réussi.

14. Les membres du Groupe ont échangé des vues sur
l’évolution actuelle de la situation en matière de réglemen-
tation dans le domaine de l’insolvabilité. Divers rapports,
aux niveaux gouvernemental, intergouvernemental et non
gouvernemental, ont confirmé l’importance accordée au

droit de l’insolvabilité et à la réforme de ce droit dans le
monde entier. Il a été indiqué qu’un certain nombre de
pays avaient récemment adopté, ou élaboraient actuelle-
ment, une législation visant à modifier leur régime en
matière d’insolvabilité, en incluant parfois des dispositions
tirées de la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité
internationale ou basées sur cette dernière. Diverses orga-
nisations internationales se concentraient sur les questions
d’insolvabilité et la façon de mettre au point des régimes
efficaces et opérationnels en la matière. La Banque mon-
diale a ainsi fait savoir qu’elle travaillait à l’élaboration de
principes et de lignes directrices portant sur les cadres
juridique, institutionnel et réglementaire requis pour assu-
rer le bon fonctionnement d’un régime d’insolvabilité. Ces
principes et lignes directrices étaient conçus sous forme
d’éléments essentiels, plutôt que de normes, et pouvaient,
de par leur souplesse, être adaptés à diverses circonstan-
ces. Ils étaient axés sur un certain nombre d’aspects fon-
damentaux des régimes débiteur-créancier et portaient
notamment sur l’interaction entre les systèmes modernes
de crédit et de sûretés et l’insolvabilité, le processus de
redressement des entreprises par des moyens formels ou
informels, et des conditions particulières telles que les
événements systémiques, les difficultés financières des
entreprises publiques et l’insolvabilité des banques. Ce
travail, qui était mené en coopération avec les organisa-
tions internationales intéressées et par le biais d’une série
de conférences régionales, devait être terminé d’ici août
2000.

15. La Banque asiatique de développement (BAsD) a dé-
claré que son approche était plus restreinte, puisqu’elle se
limitait à étudier 11 pays asiatiques, mais avec l’objectif
général d’encourager le développement de systèmes, de
pratiques et d’institutions juridiques et commerciales adap-
tables à toutes les situations économiques (le rapport de la
BAsD est mentionné dans le document A/CN.9/WG.V/
WP.50). Le défi à relever pour ces pays était de renforcer
la gouvernance d’entreprise, dans laquelle l’insolvabilité
occupait une place importante. Le programme de réforme
s’articulait autour d’une série de colloques visant à affiner
les questions à examiner et à trouver des solutions. Les
colloques récents avaient mis l’accent sur la nécessité de
renforcer les contacts et la coopération entre les systèmes
judiciaires de la région et avaient abouti à des propositions
de colloques judiciaires et de programmes d’éducation et
de formation. La réalisation d’un rapport final était prévue
pour le début de l’an 2000.

16. Le Fonds monétaire international (FMI) a mentionné
son rapport interne sur les régimes d’insolvabilité (évoqué
dans le document A/CN.9/WG.V/WP.50) et indiqué qu’il
l’utiliserait comme base pour une concertation avec les
pays sur les mesures à prendre et pour la fourniture d’une
assistance technique, en mettant l’accent plus particulière-
ment sur l’analyse dont découlaient les recommandations.
L’Association internationale du barreau a indiqué que son
Comité J travaillait à des dispositions types sur l’insolva-
bilité, mais que les progrès étaient lents en raison du peu
de temps pouvant être consacré à ce projet.

17. S’agissant des travaux futurs possibles de la Commis-
sion, il a été proposé que cette dernière offre des conseils
techniques directs sur les règles de fond régissant les pro-
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cédures d’insolvabilité et se concentre sur la manière d’ap-
pliquer les principes existants par le biais de mesures légis-
latives. Toutefois, selon une opinion, des textes législatifs
ne sauraient suffire à établir un régime d’insolvabilité qui
fonctionne; il fallait une structure institutionnelle forte, à
la fois contrôlable et transparente. On a cependant fait ob-
server que, s’il était manifeste que des dispositions légis-
latives ne pouvaient à elles seules régler la question très
importante des connaissances et des compétences des per-
sonnes chargées d’administrer et d’appliquer les régimes
d’insolvabilité, elles pouvaient néanmoins faciliter la mo-
bilisation de connaissances et d’une expérience largement
partagées sur la base d’un fondement commun. De nou-
veaux travaux permettraient en outre de mettre l’accent sur
l’importance des régimes d’insolvabilité dans toutes les
phases du cycle économique, et non pas seulement dans
les périodes de crise. On a aussi souligné que les travaux
que la Commission pourrait mener présenteraient le grand
avantage de favoriser une modernisation et une harmoni-
sation utiles, même d’une partie seulement des lois actuel-
les relatives à l’insolvabilité.

18. Pour maximiser les chances de succès, on a fait ob-
server qu’il fallait délimiter avec réalisme ces travaux. Il
fallait, à cette fin, viser les entreprises ou les personnes
morales et non les consommateurs. Il faudrait peut-être
exclure également certaines institutions soumises à une ré-
glementation particulière et pouvant exiger un traitement
spécial (telles que les institutions financières, les compa-
gnies d’assurances et certaines entreprises de services pu-
blics) ainsi que les organismes chargés du contrôle et de la
gestion des insolvabilités. On a suggéré par ailleurs, pour
cerner les préoccupations et les vues communes, de recen-
ser des sujets particuliers qui permettent de délimiter la
portée des travaux à entreprendre. L’un des sujets propo-
sés a été la restructuration extrajudiciaire.

19. S’agissant de la forme que devront prendre des tra-
vaux futurs, des réserves ont été largement exprimées en
ce qui concerne la possibilité de formuler une loi type sur
l’insolvabilité qui soit universelle et applicable à tous. On
a souligné, à l’appui de cette opinion, la complexité et la
diversité du droit de l’insolvabilité et sa relation étroite
avec d’autres domaines du droit tout aussi complexes,
notamment le droit des sociétés et des sûretés et la régle-
mentation des secteurs financier et de l’assurance. Il se-
rait par contre possible, a-t-on noté, d’élaborer des règles
de droit ayant uniquement valeur indicative telles que des
principes fondamentaux ou des principes directeurs en
matière de législation. Selon une autre suggestion, la
Commission pourrait en outre montrer, le cas échéant,
comment transformer ces principes en textes législatifs.
On a également souligné le lien fondamental entre le
fond et la forme, les membres du Groupe de travail s’ac-
cordant sur le fait qu’aucune décision ne pouvait être
prise sur la question de la forme avant que celle du fond
n’ait été examinée en détail.

20. Le Groupe de travail a décidé de poursuivre ses
délibérations en examinant les principaux objectifs d’un
régime d’insolvabilité, tels qu’exposés dans la note du
secrétariat (A/CN.9/WG.V/WP.50, par. 24 à 31) avant
d’entamer un examen plus détaillé des caractéristiques de
base.

B. Principaux objectifs

21. S’agissant des objectifs A (“Maximiser la valeur des
actifs”) et B (“Atteindre l’équilibre entre la liquidation et
le redressement”), le Groupe de travail a généralement re-
connu qu’il existait entre eux un rapport étroit et que ce
qui était nécessaire était d’atteindre l’équilibre entre les
différentes procédures d’insolvabilité. S’il est possible de
mettre l’accent sur le remboursement maximal des créan-
ciers, d’autres objectifs ne sauraient être négligés, par
exemple la constitution d’une classe de chefs d’entreprise
et la protection de l’emploi. Selon un autre avis, il
conviendrait également de tenir compte dans ces objectifs
de la perte de capacité de production, de la diminution de
la valeur opérationnelle de l’entreprise et de la disparition
éventuelle du débiteur et de ses biens. On s’est inquiété de
ce que, tels qu’ils sont libellés, les objectifs risquent d’être
interprétés comme polarisant l’insolvabilité entre, d’une
part, la liquidation et, d’autre part, le redressement. Il
conviendrait d’élaborer des dispositions plus larges
concernant un “arrangement” ou une “méthode” qui vise-
rait à maximaliser le remboursement tout en minimalisant
les effets de l’insolvabilité et qui comprendrait toute une
gamme de techniques possibles à appliquer en cas d’insol-
vabilité. Une disposition ainsi libellée éviterait également
de donner implicitement la préférence à une technique par
rapport à d’autres comme moyen d’atteindre l’objectif A.

22. S’agissant de l’objectif C (“Assurer un traitement
équitable”), les membres du Groupe de travail sont conve-
nus d’accepter dans ses grandes lignes le libellé proposé,
sous réserve de préciser si la référence aux contrats passés
entre le débiteur et les créanciers tenait suffisamment
compte des intérêts de tous les créanciers, en particulier
lorsque ces intérêts pouvaient résulter de l’application de
la loi, et non d’un contrat.

23. En ce qui concerne l’objectif D (“Prévoir à temps le
règlement efficace et impartial des insolvabilités”), on est
généralement convenu, au sein du Groupe de travail, qu’il
y aurait des avantages à fixer des délais pour le règlement
de certaines questions, à condition que ces délais puissent
être modifiés, prolongés et réduits par les tribunaux ou une
autre instance administrative. L’opinion selon laquelle il
serait difficile d’obtenir un accord général sur la durée
exacte de ces délais a été appuyée. La nécessité de fixer un
délai pour l’ensemble de la procédure a été mise en doute.
Il a été proposé de stipuler également dans cet objectif, à
côté de la nécessité de régler les insolvabilités rapidement et
efficacement, que l’ouverture de la procédure devrait aussi
se dérouler de la même manière. Parmi les propositions
d’amendement précises au libellé de cet objectif, il y a lieu
de mentionner les suivantes: dans la version anglaise, il
serait fait état des “activities” du débiteur, et non de son
“business”; on ferait aussi référence à la minimalisation du
coût de la procédure à côté de sa rapidité et de son effica-
cité; on remplacerait les termes “des instances judiciaires ou
administratives spécialisées” par les mots “des instances ou
des organes judiciaires ou administratifs spécialisés”; enfin
on élargirait la notion de supervision par des instances
judiciaires ou administratives à l’intervention et à l’orienta-
tion. Selon un autre avis encore, si la première phrase du
paragraphe 28 énonçait convenablement l’objectif recher-
ché, le reste de ce paragraphe rappelait ce qui constituait en
fait une caractéristique de base du régime d’insolvabilité.
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24. On s’est inquiété de ce qui pourrait constituer un dé-
membrement “prématuré” dans le contexte de l’objectif E
(“Prévenir le démembrement prématuré des biens du débi-
teur par les créanciers”). Une autre inquiétude concernait la
nécessité de spécifier le but de la suspension du démembre-
ment en précisant qu’elle devrait être d’une durée suffisante
pour permettre un examen approprié de la situation du
débiteur, et en précisant également s’il pourrait y avoir des
exceptions à l’application, à la modification et à la levée de
cette suspension. On a fait observer que ces questions
avaient été traitées de manière satisfaisante dans la Loi type
de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale, qui devrait
servir de norme. Par ailleurs, cette suspension devrait s’ap-
pliquer aux mesures coercitives prises à l’encontre du débi-
teur, mais pas nécessairement à l’ouverture de toute action
contre ce dernier. Selon une autre suggestion, la référence
au déroulement ordonné de la procédure relevait plus du
besoin d’efficacité énoncé dans l’objectif D et devrait donc
apparaître dans D plutôt que dans E, qui devrait être axé sur
la suspension du démembrement. Il a été proposé de com-
pléter la suspension des mesures prises contre le débiteur en
interdisant à ce dernier, sous réserve d’exceptions appro-
priées, d’aliéner ses actifs ou de les grever.

25. L’opinion selon laquelle l’objectif F (“Prévoir une
procédure prévisible, transparente et de nature à encoura-
ger le rassemblement et la communication d’informa-
tions”) devrait mettre l’accent sur la transparence et la
prédictabilité a été appuyée; les éléments touchant le ras-
semblement et la communication d’informations devraient
être examinés dans le cadre des caractéristiques de base
plutôt que dans celui des principaux objectifs. On a estimé
que cet objectif devrait établir une distinction plus nette
entre la prévisibilité d’un résultat et la transparence ayant
trait à la circulation des informations qui aboutiraient à ce
résultat.

26. Le Groupe de travail a reconnu l’importance de l’ob-
jectif G (“Établir un cadre pour l’insolvabilité internatio-
nale”) et de l’adoption de la Loi type de la CNUDCI sur
l’insolvabilité internationale comme moyen d’atteindre cet
objectif.

27. Un certain nombre d’autres questions ont été citées
comme constituant des objectifs principaux dans un ré-
gime d’insolvabilité. La première proposition visait à in-
clure un objectif concernant l’ouverture rapide de la pro-
cédure d’insolvabilité en arguant du fait que, pour que
cette procédure réussisse, qu’il s’agisse de liquidation ou
de redressement, il était important de préserver la valeur
des biens du débiteur. Un moyen d’y parvenir consistait à
prévoir des incitations pour encourager la direction à
ouvrir une procédure alors que les biens de l’entreprise
avaient encore une valeur, ou encore à prévoir des sanc-
tions si la procédure n’était pas ouverte rapidement.

28. Une seconde proposition concernait l’objectif F
(“Prévoir une procédure prévisible, transparente et de na-
ture à encourager le rassemblement et la communication
d’informations”) et visait à ajouter un objectif de transpa-
rence pour les informations relatives à la situation du dé-
biteur. Étant donné l’importance que cette question revê-
tait pour les créanciers, on a estimé qu’une loi sur
l’insolvabilité devrait prévoir des mesures tendant à en-

courager le débiteur à dévoiler sa position ou des sanctions
au cas où il ne le ferait pas.

29. Une autre proposition concernait l’inclusion d’un ob-
jectif visant à faciliter les règlements à l’amiable. On a fait
valoir qu’étant donné que la structure du droit de l’insol-
vabilité déterminait le contexte dans lequel une telle pro-
cédure pourrait intervenir il était important que la possibi-
lité de règlements à l’amiable figure parmi les objectifs.
On a également fait observer qu’il existait un rapport étroit
entre les lois sur le recouvrement des créances, garanties
ou non, et l’efficacité des lois sur l’insolvabilité, et que,
par conséquent, c’était là un domaine qui devrait être
signalé comme appelant un examen.

30. La question de la fraude a été évoquée comme étant
d’une importance générale dans le cadre du droit de l’insol-
vabilité, et pas seulement dans le contexte de l’objectif C
(“Assurer un traitement équitable”). Il a été suggéré qu’étant
donné que la fraude appartenait à une catégorie générale
d’actes préjudiciables à la procédure d’insolvabilité elle
pourrait faire l’objet d’un objectif général sous ce titre.

31. Ayant terminé son examen des principaux objectifs, le
Groupe de travail a poursuivi ses délibérations en détermi-
nant les caractéristiques de base d’un régime d’insolvabilité.

C. Caractéristiques de base

1. Remarques générales

32. Le Groupe de travail a tout d’abord examiné le ré-
sumé des questions que devrait résoudre un régime d’in-
solvabilité, figurant aux paragraphes 32 et 33 de la note du
secrétariat (A/CN.9/WG.V/WP.50). On a fait observer que
plusieurs questions supplémentaires examinées dans le
contexte des principaux objectifs devraient  être ajoutées,
à savoir: les actes préjudiciables aux créanciers; la transpa-
rence; les informations devant être fournies par le débiteur
sur sa situation et la divulgation de ces informations aux
créanciers. D’autres questions devraient aussi faire l’objet
d’un examen général: la fraude; l’identification des actifs
du débiteur et le traitement des actifs des tiers, ainsi que la
protection et l’habilitation des créanciers (ce qui implique-
rait de prévoir l’accès à l’information et de veiller à ce que
les créanciers aient le droit d’agir en leur nom propre dans
une procédure d’insolvabilité lorsqu’il y a pour eux un
enjeu particulier, qu’il s’agisse d’une procédure de liqui-
dation ou d’une procédure de redressement).

33. Il a été proposé d’apporter des modifications et des
ajouts aux paragraphes 32 et 33. S’agissant du para-
graphe 32, il a été proposé: de modifier le point 3 afin de
faire référence au moment où la procédure “peut ou doit”
être ouverte; d’ajouter au point 4 une référence à l’éven-
tuelle surveillance du débiteur en plus de son
dessaisissement; d’inclure au point 5 une référence aux
parties autres que les créanciers dont les actions peuvent
être suspendues; et d’ajouter au point 8 une référence à
d’autres questions relatives au traitement des créanciers.
S’agissant du paragraphe 33, il a été proposé d’ajouter une
référence à la rétention et à l’indemnisation ainsi qu’à une
éventuelle formation des professionnels.
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2. Examen des caractéristiques de base

a) Application de la loi — personnes physiques
et personnes morales (par. 34 à 36)

34. Des préoccupations ont été exprimées concernant le
sens de certains termes. Ainsi, l’emploi des mots “entrepri-
ses” (“companies”), “sociétés” (“firms”) et “institutions
financières” (“financial institutions”) posait des pro-
blèmes de définition, et il serait nécessaire de préciser ce
que recouvraient ces termes.

35. Selon une opinion, la Commission devrait limiter ses
travaux futurs aux personnes morales ayant une personna-
lité juridique propre. On a fait observer que si l’on incluait
les personnes physiques et les sociétés de personnes, on se
heurterait à des difficultés pour des questions telles que la
remise de dette et la saisie des salaires après la faillite,
ainsi que des questions personnelles comme le règlement
dans une procédure de divorce. Selon une autre opinion, si
ces entreprises avaient une activité commerciale, il fallait
les inclure dans les travaux de la Commission, puisque
cette dernière se concentrait précisément sur le commerce.
Il a été proposé d’axer les travaux sur l’activité menée, à
savoir le commerce, et sur les entités par le biais desquel-
les ces activités commerciales tendaient à être menées.
Une telle formulation permettrait de tenir compte de la
diversité des manières de commercer dans le monde, et des
moyens utilisés à cet effet.

36. S’agissant des entités sévèrement réglementées, telles
que les banques et les compagnies d’assurances, l’exclu-
sion prévue au paragraphe 2 de l’article premier de la Loi
type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale of-
frait une bonne solution. À l’encontre de cet argument, on
a fait valoir qu’en excluant purement et simplement de
telles entités on faisait abstraction de la réalité actuelle
dans la mesure où des groupes commerciaux, qui devaient
eux-mêmes être inclus dans les travaux futurs, assuraient
communément certaines fonctions bancaires et d’assu-
rance.

37. S’agissant des entreprises d’État, des membres du
Groupe de travail ont appuyé l’opinion selon laquelle il
n’y avait pas de raison de les exclure systématiquement
d’un régime d’insolvabilité, même si des exclusions parti-
culières pouvaient être jugées nécessaires. On pourrait, par
exemple, exclure les entreprises publiques soumises à une
réglementation spéciale (telles que les entreprises de ser-
vices publics appartenant à l’État et sévèrement réglemen-
tées), mais non les entreprises dans lesquelles l’État
n’avait qu’une participation ou les entreprises publiques
ayant une activité commerciale.

b) La relation entre liquidation et redressement
(par. 37 à 46)

38. Les membres du Groupe de travail sont généralement
convenus qu’il fallait trouver  un équilibre entre les diffé-
rentes procédures d’insolvabilité, quelle que soit la ma-
nière dont ces dernières pouvaient s’articuler dans le droit
de l’insolvabilité (comme des procédures uniques ou
autres). Comme il avait été noté lors de l’examen des prin-
cipaux objectifs, il ne faudrait pas qu’il y ait polarisation

des procédures, avec la liquidation d’un côté et le redres-
sement de l’autre, mais inclusion d’un ensemble de tech-
niques pouvant être utilisées pour maximiser la valeur des
actifs (voir également par. 90 et 91).

c) Procédures de liquidation (par. 47 à 103)

39. On a, d’entrée de jeu, déclaré que le Groupe de tra-
vail devrait peut-être préciser le sens du terme “liquida-
tion” et les mesures qu’il pourrait être convenu d’y englo-
ber. Ainsi, certains régimes de liquidation ne prévoyaient
pas la possibilité de permettre la poursuite de l’activité
commerciale d’une entité débitrice avant que celle-ci ne
soit vendue comme entreprise en activité.

40. Il a été proposé d’apporter un certain nombre de
modifications et d’ajouts aux étapes énumérées au para-
graphe 47. S’agissant du point 3, la personne indépendante
pourrait aussi être un organisme indépendant gérant et ad-
ministrant la liquidation. S’agissant du point 4, il faudrait
envisager la poursuite de l’activité commerciale comme
alternative à sa cessation, le liquidateur pouvant être auto-
risé à poursuivre l’activité pour un but limité; il faudrait
ajouter une référence à une transformation possible de la
liquidation en redressement et prévoir la divulgation d’in-
formations concernant la situation du débiteur, notamment
sur les virements récents, les actifs, les dettes, etc.

Conditions d’ouverture de la liquidation (par. 48 à 52)

41. Divers avis ont été exprimés quant au critère qui de-
vrait déclencher l’ouverture de la procédure. Celui de la
cessation générale des paiements a été appuyé, bien que
certaines inquiétudes aient été exprimées au sujet de son
caractère trop vague et subjectif. On s’est également in-
quiété de ce qu’une cessation générale des paiements
pourrait être le signe de difficultés extrêmes et aller ainsi
à l’encontre de l’objectif d’une ouverture rapide. Une autre
approche était la méthode du bilan, qui consistait à déter-
miner si la valeur des créances et du passif dépassait la
valeur de l’actif, ce qui constituait un critère plus objectif.
Une autre suggestion encore consistait à évaluer toute une
gamme de faits objectifs qui pourraient inclure la cessation
de paiements importants et sensibles tels que loyers, im-
pôts, salaires et versements à la sécurité sociale, de même
que d’autres considérations. Dans ce dernier scénario, la
cessation des paiements constituerait simplement un indi-
cateur de la nécessité d’ouvrir une procédure d’insolvabi-
lité et exigerait que soient examinées les circonstances par-
ticulières du débiteur.

42. S’agissant de l’ouverture de la procédure par le créan-
cier, on s’est inquiété de la manière dont un créancier pour-
rait avoir accès à des informations qui indiqueraient une
cessation générale des paiements plutôt que le simple
non-paiement de la créance de ce créancier particulier. Si
ces renseignements ne pouvaient être obtenus que par une
procédure complexe, cela pourrait ne pas constituer un
critère approprié de déclenchement. Si toutefois le simple
fait de ne pas acquitter son dû auprès d’un créancier était
accepté comme un critère d’ouverture (et l’une des procé-
dures envisagées nécessitait un seul cas de non-paiement
pour établir une présomption d’insolvabilité), cela pourrait
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soulever d’autres difficultés, par exemple le risque que ce
créancier ne fasse échouer les règlements à l’amiable en
ouvrant une procédure d’insolvabilité. Selon un autre avis,
une procédure d’ouverture rapide par le créancier n’était
pas nécessairement contraire à l’idée de redressement étant
donné que le débiteur était au courant de sa propre situation
et pouvait à tout moment prendre lui-même des mesures
pour ouvrir la procédure de liquidation ou de redressement.

43. Une question connexe consistait à déterminer si
l’ouverture de la procédure constituait une obligation. On
a suggéré que pour répondre à l’objectif d’une ouverture
rapide la loi sur l’insolvabilité devrait prévoir des encou-
ragements (protection, par exemple, contre des mesures
d’exécution) ou des sanctions en cas de non-dépôt d’une
demande. On a reconnu qu’il ne s’agissait pas seulement
de choisir entre la “carotte” ou le “bâton” en fonction de
la situation des différents pays et de la manière dont les
régimes d’insolvabilité permettaient de conclure des arran-
gements à l’amiable, mais que l’inclusion d’une obligation
risquait de contrecarrer la conclusion d’un règlement à
l’amiable.

Effet de l’ouverture — actif de la masse (par. 54 à 56)

44. On s’est demandé quel serait le traitement à appliquer
aux biens des tiers: faisaient-ils partie de la masse ou
avaient-ils un autre statut? Selon un point de vue, si ces
biens ne faisaient pas nécessairement partie de la masse,
celle-ci risquait néanmoins d’être chargée d’assurer leur
protection. Dans ce cas, ces biens pourraient être utilisés
par la masse en attendant qu’une décision soit prise quant
à leur achat ou à leur retour à un tiers. Dans d’autres cas,
aucune réserve de propriété n’était reconnue après que les
biens avaient été utilisés par le débiteur, et de tels biens
feraient partie de la masse.

45. On a souligné qu’il existait une différence entre les
procédures unifiées et d’autres types de procédure en ce
qui concerne le traitement applicable aux biens. Dans le
premier cas, étant donné que la décision quant à ce qui
constituait l’actif de la masse ne pourrait pas être prise tant
que la procédure à suivre n’aurait pas été choisie, la pro-
tection des biens devrait être assurée dans l’intervalle.
Dans d’autres cas, la nature de la procédure appliquée per-
mettrait de décider rapidement du traitement à appliquer
aux éléments d’actif.

Effet de l’ouverture — protection de la masse
(par. 57 à 62)

46. On a souligné que la procédure pouvait être divisée
entre des étapes distinctes auxquelles s’appliquaient des
considérations différentes, par exemple la période qui sé-
parait le moment où une demande était déposée et celui où
il y était fait droit et la période qui suivait l’ouverture de
la procédure. Il était également évident que différentes
procédures susciteraient des considérations différentes; par
exemple, lorsque la masse devait être vendue de façon
fragmentaire, la nécessité de protéger l’actif et d’empêcher
les créanciers d’agir n’était pas aussi primordiale que lors-
que l’entreprise devait être vendue comme entreprise en
activité ou faire l’objet d’un redressement.

47. La nécessité d’inclure les créanciers titulaires d’une
sûreté dans toute suspension des droits d’application for-
cée et la possibilité pour le liquidateur d’obtenir des ren-
seignements utiles pour la protection de l’actif ont été ci-
tées comme deux questions importantes qui méritaient un
plus ample examen.

La procédure — vérification des créances (par. 64)

48. L’avis selon lequel la vérification des créances n’oc-
cupait peut-être pas une place suffisante, car elle pouvait
avoir une incidence majeure sur l’aptitude des créanciers à
participer à la procédure, a été généralement appuyé. Cela
pourrait aussi constituer une source décisive de retard dans
la procédure si toutes les créances devaient être approu-
vées avant de pouvoir passer aux étapes suivantes de la
procédure. Une solution à ce problème consisterait à auto-
riser que les créances soient acceptées à titre provisoire à
certaines fins, les créances étant ensuite pleinement véri-
fiées aux fins de distribution. Un certain nombre d’autres
questions pertinentes ont été soulevées: inclusion des
créances en devises étrangères, passif éventuel, créances
prioritaires générales, incidence des procédures multiples,
délais de dépôt des créances, prescription éventuelle ou
simple renvoi des créances après un certain laps de temps;
enfin la vérification devait-elle toujours être effectuée par
le créancier  ou, dans certaines circonstances, n’était-elle
pas superflue, par exemple lorsque l’existence d’une cer-
taine créance ressortait clairement de la comptabilité du
débiteur.

Pouvoirs d’annulation (par. 70 à 80)

49. Selon une opinion largement exprimée dans le
Groupe de travail, il devrait être possible d’exercer les
pouvoirs d’annulation aussi bien dans une procédure de
liquidation que dans une procédure de redressement. Selon
un avis allant dans le même sens, ces pouvoirs devraient
être les mêmes dans les deux cas, un créancier pouvant
sinon prétexter les différences pour choisir la procédure la
plus avantageuse pour lui plutôt que celle qui était la plus
susceptible de régler les difficultés financières du débiteur.
On a fait valoir, à l’encontre de cette opinion, que les
pouvoirs ne devraient pas être les mêmes dans les deux
types de procédure, car les considérations étaient différen-
tes et il faudrait, par exemple, limiter le pouvoir d’annuler
des opérations objectivement normales dans le cas d’un
redressement.

50. Il a été estimé que ces pouvoirs ne devraient pas être
exercés uniquement pour les opérations frauduleuses mais
plus généralement pour les opérations et les transferts gé-
néralement préjudiciables aux créanciers. On a souligné
qu’il s’agissait là d’un domaine difficile à réglementer, car
les opérations visées n’étaient habituellement pas recon-
nues par le débiteur et n’étaient donc pas nécessairement
facilement repérables par le liquidateur. S’agissant de la
manière dont différentes opérations pouvaient être visées,
il serait possible, a-t-on déclaré, de présumer que certains
types, tels que les transactions entre parties apparentées ou
entre initiés, étaient préjudiciables (et le liquidateur
n’aurait pas alors à prouver le préjudice), alors que pour
d’autres le préjudice devrait être démontré. Dans ce
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second cas de figure, la démonstration devrait pouvoir être
contestée. On a fait remarquer qu’il pourrait être difficile
de cerner la notion générale d’opérations d’initiés dans la
mesure où les lois nationales variaient considérablement
sur ce point.

51. S’agissant de la période sur laquelle pouvaient peser
des soupçons, il serait important de fixer un délai, mais qui
ne soit pas trop long pour ne pas engendrer d’incertitude.
Selon une autre opinion, l’imposition de délais pourrait
inciter le débiteur à retarder l’ouverture d’une procédure
afin de s’assurer que certaines opérations ne se situent pas
dans la période spécifiée.

Traitement des contrats (par. 81 à 88)

52. Selon une opinion largement exprimée, le pouvoir de
poursuivre ou de résilier des contrats était, tout comme le
pouvoir d’annulation, essentiel aussi bien pour la procé-
dure de liquidation, en particulier lorsque la société devait
être vendue comme entreprise en activité, que pour la pro-
cédure de redressement. Le choix entre résiliation ou pour-
suite d’un contrat se ferait en fonction de ce qui serait le
plus avantageux pour les créanciers. On a noté, à cet
égard, que la modification des contrats, en particulier leur
résiliation, pouvait avoir des incidences financières néga-
tives sur la masse des biens du fait de la nécessité de
verser des indemnités en cas de résiliation et risquerait de
compromettre le succès du redressement. On a expliqué
que ces pouvoirs étaient essentiels dans une procédure de
redressement pour faire face à la situation la plus courante,
à savoir celle dans laquelle les créanciers ne pouvaient
espérer être intégralement remboursés mais recevraient
néanmoins davantage que si l’entité avait été liquidée. Le
remboursement intégral étant impossible, le débiteur serait
vraisemblablement contraint de rompre un certain nombre
de contrats, ce qui l’obligerait à verser des indemnités;
cette indemnisation pourrait être effectuée par le rembour-
sement partiel des créances.

53. On a noté qu’il faudrait peut-être exclure ces pou-
voirs pour un certain nombre de contrats tels que les con-
trats de travail, mais les avantages qu’offriraient ces ex-
ceptions devraient être appréciés par rapport à la
maximisation de la valeur de l’entreprise.

Compensation (par. 89 à 91)

54. Selon une opinion, même si la compensation n’était
pas toujours autorisée dans le droit national, elle devrait
être reconnue comme principe général. Selon un autre
avis, une telle reconnaissance pourrait se justifier dans le
cas d’un droit de compensation préalable à l’ouverture de
la procédure, mais non dans le cas d’un droit postérieur à
la procédure, malgré certaines exceptions possibles. On a
généralement estimé que les arrangements de “netting”
(plans de compensation monétaire de groupe pour des
obligations financières) devraient être reconnus. On a fait
observer que, dans certains pays, le droit de compensation
était traité de la même façon que la sûreté. On a fait valoir
que, si la compensation était traitée comme une créance
garantie par une sûreté et pouvait donc donner lieu à une
suspension d’exécution des droits, le liquidateur aurait la

possibilité de résoudre certaines des questions de politique
sociale qui pourraient se poser dans la procédure d’insol-
vabilité. Selon une autre opinion, l’autorisation de la com-
pensation représentait une exception au traitement équita-
ble des créanciers et, dans certains pays, pourrait aller à
l’encontre des lois nationales, telles que les dispositions
relatives au non-versement des salaires.

Aliénation d’actifs (par. 92 et 93)

55. Des doutes ont été émis quant à la nécessité d’obtenir
l’approbation du tribunal ou des créanciers pour aliéner les
actifs. Selon une opinion, une telle approbation retarderait
inutilement la procédure, risquerait de réduire la valeur des
actifs et se révélerait coûteuse. C’était particulièrement le
cas lorsque les actifs étaient des marchandises périssables
qu’il fallait vendre rapidement pour en maximiser la va-
leur. On a noté que, dans certains pays, les liquidateurs
étaient investis de pouvoirs spéciaux pour ce type d’actifs.
Une meilleure façon d’assurer l’équité de l’aliénation
d’actifs et d’éviter les irrégularités était de se fonder sur
les dispositions relatives à la responsabilité du liquidateur
et sur les voies de recours et les procédures de règlement
des différends dont les créanciers pouvaient user. Selon
une autre opinion, l’expérience, dans certains pays où l’ap-
probation des créanciers était nécessaire, n’avait pas dé-
montré que cette exigence soulevait des problèmes; des
problèmes risquaient davantage d’apparaître lorsqu’une
seule personne contrôlait l’efficacité de la vente. Si les
créanciers étaient étroitement associés à la procédure de
liquidation et étaient représentés par des comités de créan-
ciers, l’approbation de la vente d’actifs ne risquait pas
d’entraîner des retards dans cette vente.

56. S’agissant de la notification, il a été estimé qu’elle
évitait toute insinuation de collusion, permettait au liquida-
teur d’obtenir un meilleur prix puisque la vente était plus
susceptible d’attirer plusieurs soumissionnaires et contri-
buerait à éviter que l’on ne prétende que les actifs n’avaient
pas été suffisamment soumis au jeu de la concurrence.

Ordre de préférence (par. 94 à 100)

57. Le Groupe de travail a été informé que les travaux
récents sur l’ordre de préférence avaient abouti à un cer-
tain nombre de recommandations qui pourraient être utiles
pour l’examen de la question. En règle générale, après le
remboursement des créanciers munis d’une sûreté, le pro-
duit de la vente des biens devrait être réparti au prorata et
sans préférence entre les autres créanciers, sauf si des rai-
sons impérieuses justifiaient l’attribution d’un statut préfé-
rentiel à une créance déterminée. Parmi les raisons de prin-
cipe qui pourraient être prises en considération pour
décider de l’existence de raisons impérieuses pour l’octroi
d’un statut préférentiel, on pourrait citer: des raisons de
principe déjà reconnues en vertu d’autres lois que celles
relatives à l’insolvabilité, notamment les obligations inter-
nationales à l’égard des salariés; la préférence générale-
ment accordée aux intérêts privés par rapport aux intérêts
publics; la nécessité d’encourager par des mesures d’inci-
tation les créanciers à gérer le crédit de manière efficace;
l’opportunité d’encourager les responsables du crédit à
fixer les taux de prêt à un niveau aussi bas que possible;
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éviter d’établir des distinctions subtiles entre les catégories
de créanciers, au risque d’amener une catégorie à assumer
une plus large part des créances impayées; enfin, l’inci-
dence qu’une créance jugée préférentielle aurait sur le coût
de la transaction ou sur les coûts d’exécution. Trois cri-
tères ont été proposés pour déterminer ce qui constituerait
une raison “impérieuse”: équité; interférence dans le do-
maine des droits et des titres de propriété; encouragement
d’une application efficace des règles relatives à l’insolva-
bilité, ou pour le moins absence de contre-incitations à
administrer la masse des biens du débiteur insolvable avec
efficacité. Il conviendrait d’envisager si les impératifs so-
ciaux pouvaient être satisfaits par d’autres moyens que par
un ordre de préférence en cas d’insolvabilité, mais lorsque
des considérations d’intérêt public étaient jugées justifiées
elles devraient être clairement énoncées afin d’encourager
la transparence de la procédure d’insolvabilité.

58. Si l’avis selon lequel les préférences devraient en gé-
néral être évitées ou maintenues aussi peu nombreuses que
possible a recueilli un certain appui, il en a été de même
de l’octroi d’une préférence aux créances salariales et,
dans certains cas, aux créances des pouvoirs publics, les
impôts par exemple. On a laissé entendre que ces ques-
tions étaient étroitement liées aux impératifs sociaux des
pays et risquaient de faire intervenir des motivations diffé-
rentes dans différents pays. Il a généralement été convenu
qu’il serait extrêmement difficile de parvenir à un accord
sur un ordre de préférence, mais que, en principe, cela ne
devrait pas obscurcir la procédure d’insolvabilité, que la
recherche d’autres méthodes pour faire face aux mêmes
impératifs sociaux devrait être encouragée et que la trans-
parence était un objectif souhaitable. Selon une autre sug-
gestion, il conviendrait d’encourager une approche cohé-
rente afin de ne pas mettre en place différents ordres de
préférence pour différentes procédures dans le cadre de la
même loi sur l’insolvabilité.

Remise de dette (par. 101 et 102)

59. À titre préliminaire, on a relevé que la pertinence de
ces questions dépendrait de l’ampleur des travaux ulté-
rieurs sur l’insolvabilité et des débiteurs qui seraient visés
par ces dispositions, ainsi que de la manière dont pour-
raient être considérés les liens entre les entreprises princi-
pales et subsidiaires et leurs administrateurs aux fins des
garanties et du maintien de la responsabilité des créances.
Étant donné que les activités commerciales de certains
pays sont souvent menées par des particuliers plutôt que
par des sociétés à responsabilité limitée, on a estimé que
l’intérêt des travaux qui pourraient être effectués par la
suite risquait d’être compromis si en étaient exclues les
formes d’entités qui, sans être des entreprises, étaient
néanmoins nombreuses à participer aux échanges dans
certains pays. On a également noté que, lorsque la remise
de dette soulevait des questions de politique sociale, il
pourrait être difficile de parvenir à une solution générale-
ment acceptable; le cas des juridictions dans lesquelles la
faillite est fortement entachée d’opprobre a été signalé
comme source particulière d’inquiétude.

60. On a fait observer que la manière dont la question
était traitée aux paragraphes 101 et 102 n’établissait pas

une distinction claire entre la remise des dettes du débiteur
en cas de liquidation et la remise de dette en cas de faillite.
Selon un avis exprimé, en cas de comportement fraudu-
leux du débiteur, la solution pertinente devrait consister à
punir la fraude par les sanctions pénales appropriées plutôt
qu’à adopter la solution consistant à ne pas accorder la
remise de dette au débiteur en faillite. On devrait aussi
pouvoir suspendre l’application de la remise de dette en
cas de créances obtenues par des moyens frauduleux, mais
il conviendrait de faire une distinction entre les actes qui
justifieraient un refus partiel de remise de dettes et ceux
pour lesquels un refus total serait justifié.

Créanciers étrangers (par. 103)

61. Si, de l’avis général, les créanciers étrangers de-
vraient être traités de la même manière que les créanciers
nationaux, on a relevé qu’à des fins de notification il pour-
rait être nécessaire de fixer des échéances et des conditions
différentes dans le cas des créanciers étrangers. Il s’agis-
sait là d’une question qui avait été examinée au cours des
délibérations dont avait fait l’objet la Loi type de la
CNUDCI sur l’insolvabilité internationale et qui avait
donné lieu à un accord sur des dispositions spéciales
concernant la notification aux créanciers étrangers en vertu
de l’article 14, pour tenir compte de leur situation particu-
lière.

Autres questions éventuelles à examiner

62. Il a été proposé d’inclure un certain nombre de ques-
tions supplémentaires à titre de caractéristiques de base
d’un régime d’insolvabilité, notamment: incidence de l’in-
solvabilité sur les transactions qui interviennent après
l’ouverture de la procédure, mais avant sa notification;
pouvoirs et obligations du syndic, mais également sur-
veillance, remplacement et rémunération; méthodes de re-
cours des créanciers, en particulier pour s’opposer aux
créances d’autres créanciers; traitement applicable aux
créances non monétaires et aux créances qui n’étaient pas
encore exigibles au moment de l’ouverture de la procé-
dure; transparence et équité des procédures; effet de la
procédure d’insolvabilité sur les autres procédures en
cours; et insolvabilité des multinationales. Selon un avis
exprimé, la question de la notification et de ses effets était
généralement d’une importance cruciale dans la procédure
d’insolvabilité et pourrait peut-être faire l’objet d’une ca-
ractéristique de base ou d’un objectif principal distinct. La
notification aux créanciers était indispensable pour assurer
leur participation à la procédure et la soumission des
créances. Des vues ont été échangées sur les formes de
notifications envisageables en ce qui concerne aussi bien
l’ouverture que d’autres étapes de la procédure.

d) Redressement (par. 104 à 143)

Traits essentiels (par. 104)

63. Il a été proposé d’ajouter un certain nombre d’élé-
ments aux traits essentiels de la procédure de redressement
énumérés au paragraphe 104 de la note du secrétariat (A/
CN.9/WG.V/WP.50), à savoir: échec du redressement et
conversion en liquidation, y compris les coûts d’une ten-
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tative de redressement et leur prise en compte dans une
liquidation ultérieure; détermination de la relation appro-
priée entre les créanciers de l’entité débitrice et ses pro-
priétaires (y compris la poursuite de la participation des
propriétaires à l’activité de l’entité), en particulier lorsque
les propriétaires sont également créanciers; et mesure dans
laquelle le redressement met en jeu des questions d’intérêt
général, telles que les intérêts de la collectivité locale.

64. Une question a été posée concernant le caractère vo-
lontaire de la procédure de redressement, et on a demandé
si ce qui devait être volontaire était l’acceptation du plan de
redressement par le débiteur ou l’ouverture de la procédure
par ce même débiteur. Pour que la procédure soit volontaire
il fallait, a-t-on déclaré, que le débiteur consente à son
ouverture, mais on a aussi fait observer qu’un certain nom-
bre de pays avaient dans leur législation des dispositions
permettant d’imposer la procédure de redressement au dé-
biteur. S’agissant de l’ouverture de la procédure, il a été
convenu que les créanciers comme les débiteurs devraient
pouvoir engager une procédure de redressement.

Conditions d’ouverture (par. 105 à 110)

65. S’agissant du critère d’ouverture, il faudrait, selon
une opinion, appliquer le même à la liquidation et au re-
dressement, que ce critère soit la cessation générale des
paiements ou un autre. On a fait valoir, cependant, que si
le but était l’ouverture rapide de la procédure il pourrait
être plus approprié de choisir un critère autre que la ces-
sation générale des paiements, tout au moins si la procé-
dure est engagée par le débiteur. On a proposé la pénurie
prévisible de liquidités, critère qui permettrait à un débi-
teur d’anticiper une crise financière et d’utiliser le proces-
sus de redressement pour se sortir de ses difficultés finan-
cières, un but qui correspondait aux principaux objectifs
convenus par le Groupe de travail. La pénurie prévisible
de liquidités pouvait, a-t-on déclaré, viser des cas tels que
ceux où le débiteur était confronté à la perspective d’une
importante action en responsabilité civile délictuelle ayant
de grandes chances d’aboutir. Selon une autre opinion,
cependant, il fallait un critère suffisamment souple pour
s’appliquer à différents cas. On pourrait, à cet effet, ne pas
appliquer de critère d’ouverture, à condition qu’existent
des garanties contre les abus de procédure; en effet, une
procédure de redressement était parfois engagée pour re-
tarder l’inévitable et dépenser le peu de fonds restant au
débiteur. Une façon de traiter ce problème pourrait être de
prévoir d’emblée une sorte d’évaluation du débiteur (qui
pourrait être effectuée, par exemple, par le tribunal ou un
expert indépendant) qui viserait à déterminer, parmi les
différentes procédures possibles, celle qui serait adaptée à
ce débiteur, en notant que le redressement ne constituait
pas une procédure unique mais une hiérarchie de proces-
sus allant du simple moratoire à la procédure complète de
redressement. Il a été noté qu’une méthode d’évaluation
pourrait se révéler coûteuse et retarder inutilement la pro-
cédure. D’autres approches associaient les créanciers au
processus, ces derniers étant tenus de voter sur la faisabi-
lité du plan de redressement dans un certain délai ou la
preuve de la bonne foi devant être apportée devant les
tribunaux. Les membres du Groupe de travail ont donné
des exemples de procédures de redressement et de critères
d’ouverture applicables dans différents droits nationaux.

La suspension (par. 112)

66. Les membres du Groupe de travail sont généralement
convenus de l’importance, pour la procédure de redresse-
ment, de la suspension des droits d’exécution et de la né-
cessité de l’appliquer universellement à tous les créanciers.
Un certain nombre de points ont été examinés concernant
les questions de savoir à qui la suspension devrait s’appli-
quer; si elle devrait s’appliquer automatiquement ou au gré
du tribunal; quels étaient le délai d’application et les voies
de recours contre cette suspension.

67. S’agissant de l’universalité de la suspension, il a été
noté qu’une approche universelle permettait d’éviter tout
différend quant aux sûretés qui étaient essentielles ou non
pour l’activité de l’entreprise. On a fait observer, toutefois,
qu’il n’était peut-être pas nécessaire d’inclure certains ty-
pes de sûretés dans la suspension et que cette exclusion
pourrait présenter des avantages. On s’est aussi demandé,
dans le même ordre d’idées, s’il fallait également suspen-
dre le droit du débiteur d’aliéner ses actifs ou de les grever
pour préserver la masse des biens, mais des doutes ont été
exprimés quant à l’utilité véritable de cette mesure pour
redresser l’entreprise débitrice.

68. Pour ce qui est de l’application automatique de la
suspension, les opinions ont été partagées. On a noté que
tous les pays ne la prévoyaient pas dans leur droit, justi-
fiant cette approche par le fait qu’une partie du marché
passé entre le créancier et le débiteur serait vraisemblable-
ment l’exécution rapide et sans ingérence des créances.
Pour ce qui est d’éviter les différends grâce à une applica-
tion automatique de la suspension, on a fait observer que
ce type de suspension risquait de donner lieu à des deman-
des de modification auprès des tribunaux, alors que les
suspensions qui étaient discrétionnaires risquaient d’en-
traîner des différends impliquant un recours aux tribunaux
pour les faire appliquer. Aucune des deux formules n’of-
frait davantage de possibilité de réduire le risque de diffé-
rend; l’application aussi bien que la levée de la suspension
auraient un coût. On a fait observer, en réponse à cet ar-
gument, que les deux types de suspensions pourraient
certes donner lieu à des litiges, mais qu’ils se produiraient
à des stades différents de la procédure. La suspension
automatique présentait l’avantage de pouvoir être appli-
quée dès le début de la procédure et d’être donc immédia-
tement bénéfique pour l’administrateur et la masse des
biens. D’autres techniques permettraient, a-t-on affirmé,
de parvenir aux mêmes résultats que ceux découlant de
l’application de la suspension (qu’elle soit automatique ou
discrétionnaire). Demander au débiteur de négocier avec
les créanciers, par exemple, serait un bon critère de viabi-
lité et de faisabilité du plan de redressement, et un plan
crédible obtiendrait probablement l’approbation d’un
créancier titulaire d’une sûreté. Dans ce cas, la non-
suspension de l’exécution des créances de créanciers titu-
laires d’une sûreté ne nuirait peut-être pas au processus.

69. Les membres du Groupe de travail sont généralement
convenus que la dérogation à la suspension (à savoir sa
levée totale ou partielle ou une restriction) était une ques-
tion importante. Quant à sa durée, on a souligné qu’une
suspension indéfinie pourrait léser les créanciers titulaires
d’une sûreté et diminuer la valeur des sûretés. Une suspen-
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sion pouvant n’être nécessaire que pour permettre certai-
nes actions, elle pouvait n’être que temporaire. Cette ques-
tion était étroitement liée à l’un des principaux objectifs
examinés par le Groupe de travail, à savoir un règlement
à temps et efficace des insolvabilités. En conséquence, il
pourrait être approprié d’imposer des délais pour l’établis-
sement du plan, de façon que la suspension soit d’une
durée limitée. Il fallait également déterminer s’il convenait
de lier la durée de la suspension à l’ampleur et à la com-
plexité de la procédure de redressement.

Administration des affaires du débiteur (par. 113 à 116)

70. Selon une opinion largement exprimée, on ne pouvait
convenir d’aucune règle générale et stricte sur la question
de l’administration des affaires du débiteur pendant la pro-
cédure de redressement. Selon un avis, il existait un cer-
tain nombre de cas où la situation du débiteur ne pouvait
être attribuée à une mauvaise gestion ou à un abus de
confiance, et il n’y avait donc aucune raison impérieuse
d’ôter aux dirigeants leurs responsabilités de gestion. Se-
lon un avis contraire, puisque les dirigeants étaient respon-
sables des difficultés financières du débiteur, ils ne de-
vraient plus pouvoir administrer les affaires, cette tâche
devant être confiée à un administrateur. Dans d’autres cas,
même lorsqu’il y avait mauvaise gestion, la nature techni-
que des affaires pourrait exiger une participation étroite et
continue des anciens dirigeants pour assurer le bon fonc-
tionnement du débiteur au quotidien, même si des profes-
sionnels extérieurs étaient recrutés pour gérer l’entreprise.
La nomination d’un professionnel extérieur pourrait rassu-
rer les créanciers et les fournisseurs et rétablir la confiance
dans l’entreprise. Il serait également possible d’autoriser
les dirigeants à prendre des décisions relatives aux affaires
courantes de l’entreprise, mais sous la supervision d’un
administrateur ou des tribunaux ou sous une surveillance
moins directe pouvant être exercée par le biais des tribu-
naux si cela se révélait nécessaire.

71. On a fait observer que la note du secrétariat (A/CN.9/
WG.V/WP.50) ne mentionnait pas la participation des
créanciers à la gestion et au suivi des affaires du débiteur,
ce qui pourrait constituer un élément supplémentaire de
surveillance des activités des dirigeants. La défiance des
créanciers à l’égard des dirigeants pourrait être un motif
suffisant pour révoquer ces derniers ou choisir la liquida-
tion. On a fait également observer que la note du secréta-
riat n’indiquait pas clairement le moment auquel la ques-
tion de l’administration devenait importante. On pourrait
établir une distinction claire entre l’administration des af-
faires de l’entreprise avant l’établissement et l’approbation
du plan et après cette approbation. Un administrateur pour-
rait être nommé pendant cette période intérimaire, mais
c’est dans le plan que la question de la continuité de l’ad-
ministration devait être traitée, qu’il s’agisse du coût ou de
la façon de protéger au mieux les intérêts de l’entreprise.

Élaboration et contenu du plan de redressement
(par. 117 à 122)

72. Différents avis ont été exprimés quant à l’identité de
la partie qui devrait avoir la possibilité d’élaborer le plan
de redressement. On a souligné que l’élaboration de ce

plan était un élément décisif du redressement et portait sur
un certain nombre de questions délicates telles que le fi-
nancement du débiteur par la suite. Selon l’un des avis
exprimés au sujet de l’élaboration du plan, le débiteur
devrait se voir confier cette tâche, étant donné qu’il serait
le mieux placé pour comprendre l’entreprise et disposait
de renseignements détaillés à son sujet. Selon un autre avis
exprimé, cette méthode risquait de ne pas donner les
meilleurs résultats, étant donné que le débiteur pourrait
avoir tendance à sous-évaluer l’entreprise et pourrait avoir
une vue faussée de ce qui pourrait être nécessaire pour la
redresser. Il serait peut-être plus avantageux pour l’issue
du redressement de permettre aux créanciers d’élaborer ce
plan, ou pour le moins de participer à son élaboration, de
formuler une contre-proposition à toute proposition du
débiteur ou de modifier toute proposition émise par le
débiteur (une procédure devrait peut-être être mise au
point à cet effet). On a fait observer que l’accès à des
renseignements suffisants concernant le débiteur était l’un
des problèmes que les créanciers pourraient rencontrer
dans l’élaboration d’un plan, bien qu’il ait été suggéré que
le tribunal ou l’organe chargé de la surveillance pourrait
donner au débiteur l’ordre de fournir les renseignements
nécessaires ou que ces renseignements auraient été com-
muniqués pendant la période d’enquête et d’examen qui
intervenait à l’ouverture du redressement dans certains
systèmes. Selon un autre avis, s’il était vrai qu’un spécia-
liste extérieur pourrait être bien placé pour entendre les
intérêts des différentes parties, il ne devrait pas être le seul
responsable de l’élaboration du plan, mais fournir une
assistance lorsque cela serait nécessaire.

73. Une méthode permettant de répondre à la nécessité
d’intéresser toutes les parties au processus pourrait consis-
ter à accorder au débiteur une période exclusive pour l’éla-
boration du plan de redressement et, au cas où il ne le
ferait pas, à autoriser les créanciers et l’administrateur à
élaborer ce plan. On a suggéré qu’en règle générale ce qui
était nécessaire était d’adopter une approche qui soit sou-
ple, qui ne donne pas un droit exclusif d’élaboration à
l’une quelconque des parties (débiteur, créanciers ou tiers
neutre tel que l’administrateur), mais qui favoriserait les
consultations entre les différentes parties intéressées (et
qui pourrait comprendre, par exemple, la participation de
syndicats et de services publics) et avec des experts selon
que de besoin. Cette procédure assurerait très probable-
ment l’élaboration d’un plan qui pourrait être approuvé et
mis en œuvre de manière satisfaisante.

La procédure — approbation du plan
(par. 123 à 133)

74. Une condition préalable indispensable à l’approba-
tion du plan est de connaître avec certitude les créanciers
de la masse. Des questions telles que la validité des créan-
ces, la fraude, l’application des pouvoirs d’annulation, les
délits d’initiés, le règlement des différends, la répartition
des créanciers en différentes catégories ou classes (ce qui
est utile en présence de créanciers détenteurs de crédits
très différents), le calcul en pourcentage de la valeur des
créances (lorsque cela jouait un rôle déterminant dans un
vote majoritaire) et l’aptitude générale à voter devaient
être réglées afin de déterminer ce qui constituait l’ensem-
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ble des créanciers et la manière dont cet ensemble devrait
être constitué aux fins du vote au moment de l’approbation
du plan.

75. On a noté qu’il était impossible de recommander une
procédure unique d’approbation, étant donné que ce qui
était nécessaire pouvait varier d’un cas à l’autre; des ma-
jorités différentes et des procédures de vote différentes
pourraient être nécessaires en fonction de la teneur du
plan, des différents types de responsabilités mises en cause
et de la manière dont les minorités pourraient être proté-
gées. Une question connexe consistait à déterminer qui
devrait répondre à ces questions, les tribunaux, l’adminis-
trateur, un arbitre ou une autre partie.

76. S’agissant de la majorité, on a noté qu’un système de
majorité simple en ce qui concernait le nombre des créan-
ciers risquait d’introduire une discrimination contre les
gros créanciers, alors que ces gros créanciers risquaient
d’être inéquitablement avantagés si le seul critère retenu
était la valeur des créances. De nombreux systèmes
adoptaient à la fois des critères de nombre et de valeur,
mais on a relevé que cela risquait aussi de poser des
problèmes si un très petit nombre de gros créanciers et un
très grand nombre de petits créanciers devaient participer
au même plan de redressement; un exemple cité à cet
égard concernait 29 banques représentant 95 % des créan-
ces et 2 000 créanciers ne représentant pas plus de 2 % des
créances (dans ce cas, ces derniers ont pu faire rejeter un
plan convenu par les banques).

Pouvoirs d’annulation (par. 134 et 135)

77. Le Groupe de travail a procédé à des échanges de
données d’expérience sur l’application des pouvoirs d’an-
nulation des transactions (négociés avant la procédure
d’insolvabilité) qui avantageaient certains créanciers de
manière inéquitable. De l’avis général, les pouvoirs d’an-
nulation étaient tout aussi importants pour le redressement
que pour la liquidation, car, en matière de redressement, la
survie de l’entreprise était la préoccupation centrale, et la
possibilité d’avoir recours à des pouvoirs d’annulation
devait être maintenue pendant toute la procédure afin de
faciliter la réussite du redressement. À titre de comparai-
son, on a cité un exemple dans lequel les pouvoirs d’annu-
lation ne pouvaient pas être exercés en cas de redresse-
ment, mais où la procédure de redressement était conçue
de manière à laisser aux créanciers le soin de choisir entre
redressement et liquidation (lorsque des pouvoirs d’annu-
lation existaient) et à amener les créanciers à participer
aux négociations de redressement dans les transactions
annulables.

78. Dans certains cas, les pouvoirs d’annulation pou-
vaient être exercés par l’administrateur, et, dans
d’autres, le débiteur possédant l’entreprise pouvait
exercer ces pouvoirs en tant que mandataire. Afin
d’éviter les conflits d’intérêt lorsque le débiteur titulaire
pourrait hésiter à annuler des transactions auxquelles il
avait été étroitement mêlé, les créanciers ou le tribunal
pourraient intervenir pour imposer l’annulation de ces
transactions spécifiques.

79. D’autres cas ont été cités dans lesquels les pouvoirs
d’annulation étaient différents dans la procédure de liqui-
dation et dans la procédure de redressement pour ce qui
était, par exemple, des délais; lorsque la liquidation faisait
suite à l’échec d’une procédure de redressement, les pou-
voirs d’annulation dans la liquidation permettraient au li-
quidateur d’annuler les contrats conclus à la fois avant et
après l’ouverture du redressement qui a échoué.

Traitement des contrats (par. 137 et 138)

80. Un avis a été exprimé quant à l’opportunité de résilier
les contrats (en particulier les contrats de travail), mais on
a noté que, dans bien des cas de redressement, il serait
nécessaire de résilier les contrats lourds à gérer. Cela dit,
une bonne part de la valeur de l’entreprise concernée pour-
rait être sous forme de contrats, et la possibilité d’honorer
les contrats, sous réserve de remédier aux défaillances, se-
rait très précieuse pour le redressement. On a noté que cela
pourrait mettre en jeu le pouvoir d’annuler les clauses con-
tractuelles prévoyant la résiliation des contrats en cas de
procédure d’insolvabilité. On a fait observer que de nom-
breux systèmes juridiques réservaient un traitement spécial
à certains types de contrats, notamment les contrats de
travail, les contrats financiers et certains types de baux et
de licences. Ce traitement spécial se fondait habituelle-
ment sur un ensemble de préoccupations suscitées par l’in-
térêt général, sur l’équité et sur une prise en compte prag-
matique des besoins de marché. S’agissant de la nature des
contrats qui pourraient être honorés ou résiliés, il a été
suggéré qu’une approche souple devait être adoptée dans
la loi sur l’insolvabilité, l’expérience ayant montré que,
lorsque la loi sur l’insolvabilité exigeait que tous les con-
trats soient honorés, cela s’était avéré préjudiciable au
patrimoine de l’entreprise.

81. La question des dommages a suscité un certain nom-
bre d’observations, et, de l’avis général, l’exercice des
pouvoirs pour poursuivre et résilier les contrats nécessitait
un équilibre entre les avantages qui en résulteraient pour la
masse et les dommages qui en résulteraient probablement,
en particulier pour les autres parties. Les contrats de tra-
vail, par exemple, même s’ils étaient généralement consi-
dérés comme des exceptions à l’application de ces pou-
voirs et étaient généralement plus difficiles à résilier que
d’autres formes de contrats, soulevaient des questions
d’équilibre entre le maintien des emplois et le maintien des
salaires, en particulier lorsque le maintien des contrats de
travail risquait de menacer la réussite du redressement.

82. La possibilité de céder des contrats a été signalée
comme revêtant une importance particulière lorsque l’en-
treprise devait être vendue et lorsque le transfert de cer-
tains contrats revêtait une importance capitale pour la
vente. Ce pouvoir de transfert ne devait pas nécessaire-
ment être stipulé dans la loi sur l’insolvabilité, car il pou-
vait être prévu en vertu de dispositions juridiques géné-
rales. Une autre question dont l’importance a été signalée
était le moment où intervenait la possibilité d’exécuter le
contrat ou de le résilier; il a été suggéré que la possibilité
d’exercer ces pouvoirs devrait être maintenue pendant
toute la durée de la procédure.
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Financement postérieur à l’ouverture de la procédure
(par. 139 à 141)

83. On a noté que le financement postérieur à l’ouverture
de la procédure devrait porter non seulement sur l’obten-
tion de moyens de financement, mais aussi sur les crédits
commerciaux et les prorogations en vertu de contrats
existants.

84. S’agissant de la question des encouragements qui
pourraient être fournis pour garantir l’obtention d’un fi-
nancement après l’ouverture de la procédure, on a fait
observer qu’il existait certaines divergences entre les pro-
positions formulées aux paragraphes 140 et 141 de la note
du secrétariat (A/CN.9/WG.V/WP.50). Dans son rapport,
le FMI a suggéré que, s’il était possible d’accorder à un
créancier un privilège par rapport à d’autres créanciers ti-
tulaires de créances d’administration, l’octroi d’un privi-
lège par rapport aux créanciers titulaires d’une sûreté ris-
quait de porter atteinte à la valeur de la garantie. En
revanche, la BAsD avance dans son rapport qu’un
“superprivilège” pourrait être accordé pour garantir l’ob-
tention de moyens de financement pour couvrir les besoins
professionnels réguliers et urgents de la société débitrice.

85. Un certain nombre d’avis différents ont été exprimés
sur cette question importante. On a noté, à titre prélimi-
naire, qu’avant que l’administrateur ne puisse décider
comment obtenir un financement postérieur à l’ouverture
de la procédure, moyennant ou non la constitution d’une
sûreté sur les biens non grevés ou sur les biens en partie
grevés ou encore par l’octroi d’un privilège, il était capital
que les actifs existants de l’entreprise soient évalués. Une
autre question de caractère préliminaire concernait la né-
cessité d’établir une distinction entre les moyens de finan-
cement nécessaires avant l’approbation du plan de redres-
sement et les moyens de financement nécessaires pour la
mise en œuvre de ce plan. On a noté que, dans ce dernier
cas, le financement serait en règle générale prévu dans le
plan de redressement et supposerait donc des négociations
avec les créanciers existants. Certains de ces créanciers
pourraient décider de rendre le plan viable en fournissant
les moyens de financement nécessaires par un ensemble
d’arrangements distincts qui ne nécessiteraient pas néces-
sairement l’octroi d’un privilège quelconque.

86. Lorsque des moyens de financement devaient être
obtenus avant l’approbation du plan, un certain nombre de
restrictions ont été signalées comme étant nécessaires. Se-
lon l’une des suggestions formulées, ce type de financement
devrait être approuvé par le tribunal, bien que l’on ait noté
que, dans certaines juridictions, le tribunal avait tendance à
approuver d’office la demande de l’administrateur, car il
n’avait pas les compétences nécessaires pour prendre une
décision essentiellement commerciale. Selon un autre avis,
si l’octroi d’un superprivilège pourrait être important dans
certains cas, le demandeur de ce superprivilège devrait être
tenu de prouver que le financement ne pouvait être obtenu
d’une autre manière et qu’une protection suffisante était
prévue pour les autres créanciers. Il a été suggéré que les
pouvoirs des administrateurs en ce qui concerne ces privi-
lèges soient strictement limités, en envisageant de faire
participer les banques et les créanciers à la décision. Dans
un système, l’administrateur était tenu pour personnelle-

ment responsable de l’actif de la masse au cours de la
période d’administration et devait donc être particulière-
ment prudent pour l’octroi de sûretés et de privilèges.

87. On a fait observer que, dans la pratique, les créanciers
participaient généralement aux négociations avec les admi-
nistrateurs sur ces questions et que, bien souvent, un seul
gros créancier prenait à sa charge le redressement et était
disposé à avancer des crédits qui seraient par la suite comp-
tabilisés dans le plan de redressement. Sur la question des
superprivilèges en général, on a fait valoir que ces privilè-
ges étaient contraires à la protection des intérêts des créan-
ciers; le choix à faire nécessitait une évaluation de questions
sociales plus vastes, par exemple l’équilibrage et la protec-
tion des droits in rem et de l’emploi. Selon une autre sug-
gestion, si l’objectif d’une ouverture rapide de la procédure
pouvait être atteint, de telle sorte que la valeur de l’actif
dépasserait probablement les demandes des créanciers, il
serait possible de prévoir une garantie pour de nouveaux
fonds. Si toutefois la pratique générale consistait à ouvrir la
procédure à un stade plus avancé, des difficultés se pose-
raient toujours pour les nouveaux moyens de financement
en raison de l’absence de valeur excédentaire; la question
générale portait sur la pratique du recours à des procédures
de redressement dans différents pays.

Redressement préparé et prénégocié (par. 142 et 143)

88. Le Groupe de travail a procédé à un échange de vues
sur la possibilité de recourir à des formes préparées et
prénégociées de redressement, la mesure dans laquelle de
telles formes étaient utilisées, lorsqu’elles étaient disponi-
bles, et la mesure dans laquelle elles pouvaient être consi-
dérées comme efficaces. Il a été noté que, dans certains
cas, elles fonctionnaient extrêmement bien et offraient une
solution de rechange à un redressement formel, qui était
normalement moins onéreuse et moins complexe, entravait
et perturbait moins les affaires du débiteur et permettait
d’obtenir des résultats plus rapides.

89. Toutefois, dans certains types d’affaires, de telles
procédures ne fonctionnaient pas toujours, notamment
lorsqu’il y avait des créances non liquidées ou de nom-
breuses petites créances. Ces procédures étaient utiles lors-
que les principaux prêteurs étaient arrivés à un accord,
mais que quelques créanciers refusaient de s’y joindre et
empêchaient que l’on arrive à l’unanimité requise. Dans de
tels cas, la combinaison d’une procédure extrajudiciaire et
d’une procédure d’insolvabilité offrait la possibilité de
faire face à cette absence d’unanimité et de faciliter le
redressement, sans que l’on perde pour autant le bénéfice
d’accords conclus dans le cadre de la procédure de redres-
sement préparé. Il a été noté qu’une des importantes carac-
téristiques de ces procédures tenait au fait que les tribu-
naux étaient disposés à reconnaître un accord conclu avant
la demande d’approbation, encore qu’il ait été noté que,
dans certains cas, le tribunal éprouverait peut-être des dif-
ficultés à s’acquitter de sa fonction d’approbation lorsqu’il
n’avait pas participé à la procédure de redressement pré-
paré ou n’avait pas suffisamment d’expérience dans le
domaine commercial. Il a également été noté qu’il faudrait
examiner la question de la rémunération des spécialistes
dans le cadre de telles procédures.
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Passage du redressement à la liquidation

90. Le Groupe de travail a étudié les effets d’un défaut
d’approbation d’un plan de redressement et la question de
savoir si la procédure pouvait ou devait être alors transfor-
mée en procédure de liquidation. Alors que les lois de
certains pays prévoyaient un passage automatique à la li-
quidation dans de telles circonstances, il a été noté que
cela était en général fonction de la nature du régime de
l’insolvabilité et de la question de savoir si les procédures
étaient unitaires ou distinctes.

91. Dans le cas d’un régime d’insolvabilité prévoyant des
procédures séparées, il était souhaitable d’assurer une
coordination efficace entre ces procédures, notamment
pour ce qui était des règles de ces procédures et de la
manière, par exemple, dont les règles relatives au redres-
sement pourraient avoir des incidences sur une liquidation
ultérieure. La question du passage d’une procédure à
l’autre relevait en général des tribunaux, qui, dans certains
cas, permettaient un passage du redressement à la liquida-
tion, et vice versa, alors que, dans d’autres, ils ne permet-
taient un passage que du redressement à la liquidation. En
outre, cette conversion était permise non seulement lors-
qu’un plan n’avait pas été approuvé, mais aussi, ultérieu-
rement, lorsque le plan ne pouvait être mis en œuvre (voir
également par. 38 ci-dessus).

Autres questions qui pourraient faire l’objet
d’un examen

92. Après un débat sur les caractéristiques de base des
procédures de redressement, le Groupe de travail a étudié
d’autres questions qui pourraient figurer parmi les caracté-
ristiques de base d’un régime d’insolvabilité. La question
de l’insolvabilité des sociétés affiliées a été soulevée et, en
particulier, celle de savoir s’il serait souhaitable de per-
mettre que les demandes soient présentées devant un seul
tribunal et examinées par lui seul, plutôt que devant des
tribunaux différents, là où étaient situés les différents élé-
ments constitutifs de la société, ce qui, dans certains cas,
poserait des problèmes de caractère transnational. Il a été
avancé que, dans la pratique, bien que les lois relatives à
l’insolvabilité tendent à être axées sur des entités particu-
lières, celles-ci étaient souvent organisées en groupes, et
des procédures d’insolvabilité coordonnées ou fusionnées
présenteraient divers avantages. Très souvent, une entité
était largement tributaire de la valeur d’une autre entité au
sein du groupe, et une procédure d’insolvabilité devant un
tribunal unique non seulement faciliterait l’identification
des créanciers, la détermination des créances et l’évalua-
tion de la valeur des actifs, mais permettrait aussi d’exami-
ner globalement l’ensemble des obligations des différentes
entités. Il a toutefois été noté que l’insolvabilité des socié-
tés affiliées posait l’importante question du dévoilement
de la structure des sociétés; dans certains pays, cela était
autorisé, afin d’inclure les sociétés affiliées dans la procé-
dure d’insolvabilité, alors que, dans d’autres, cela ne l’était
pas.

93. Il a été jugé que la question de l’insolvabilité des
sociétés affiliées pourrait faire l’objet d’un examen de la
part du Groupe de travail.

e) Participation des créanciers (par. 144 à 147)

94. Selon un avis, il était important, en tant que principe
général, de favoriser la participation des créanciers aux
procédures tant de redressement que de liquidation. Il a été
noté que cela était particulièrement utile lorsque le débi-
teur pouvait disposer de pouvoirs plus importants, comme
dans le cas du redressement, afin que les créanciers puis-
sent contrôler les activités du débiteur et effectuer les vé-
rifications nécessaires. Il a toutefois été avancé que le prin-
cipe général à l’appui de la participation du créancier
devrait être mis en regard d’un certain nombre de facteurs,
notamment les suivants: le coût de la participation des
créanciers et la manière dont ce coût serait acquitté; le fait
que le pouvoir de participation ou d’intervention dans la
procédure dont pouvaient disposer les créanciers ne devait
pas inutilement entraver les progrès du redressement; les
questions liées au gouvernement d’entreprise et aux obli-
gations en matière, par exemple, de traitement des infor-
mations commerciales confidentielles et les questions de
procédure telles que la formation de comités de créanciers
et le droit de vote; et enfin la manière dont on pourrait
traiter des questions liées à l’intérêt des créanciers eux-
mêmes et à la mauvaise foi.

95. À l’appui de la participation des créanciers, on a
avancé que ceux-ci pouvaient à la fois jouer un rôle
consultatif et remplir une fonction de promotion. Ils pou-
vaient, par exemple, fournir une assistance spécialisée
pour la réalisation des actifs, vérifier les honoraires et
dépenses imputés sur la masse, ainsi que les actions inten-
tées par le liquidateur à l’encontre de tiers et assurer une
fonction de supervision. Lorsque des comités de créanciers
devaient être constitués, le moment de leur constitution
était important; dans certains cas également, il pouvait être
important d’envisager de rémunérer les représentants des
créanciers. Lorsque le redressement concernait des entités
affiliées et différents groupements d’intérêt, il était diffi-
cile de déterminer de quelle manière les créanciers seraient
le plus efficacement représentés et il pouvait être néces-
saire de constituer plusieurs comités.

f) Syndics et administrateurs (par. 148 à 153)

96. Il a été noté en premier lieu que le recours à des
spécialistes dûment formés avait des conséquences majeu-
res sur la mise en place d’une procédure d’insolvabilité
ordonnée et efficace. Afin de renforcer et de préserver
l’expérience et les compétences de ces spécialistes, il était
essentiel de mettre sur pied des programmes appropriés
d’enseignement et de formation continue.

97. Différentes qualifications étaient requises des syndics
et des administrateurs selon les pays, la tendance étant
clairement, dans certains pays, à l’imposition de normes
plus élevée. On recourait aussi bien à des praticiens du
secteur public qu’à des praticiens du secteur privé, selon le
type de procédure. Dans certains cas, par exemple, l’admi-
nistration des biens comportant très peu ou pas du tout
d’éléments d’actif était confiée au secteur public, alors que,
dans d’autres, elle pouvait être confiée au secteur privé, soit
sur la base d’un système de rotation, soit à titre gracieux.
Dans d’autres cas, les syndics ne pouvaient provenir que du
secteur public, alors que les administrateurs pouvaient être
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des spécialistes du secteur privé. Les qualifications des
spécialistes désignés pouvaient dépendre des compétences
requises en matière comptable, juridique ou commerciale
dans le cadre de la procédure. Dans certains pays, des
mécanismes d’habilitation avaient été mis sur pied afin de
réglementer la profession et des sanctions pouvant aller
jusqu’au retrait de cette habilitation pouvaient être impo-
sées en cas de conduite inappropriée. En outre, les lois
relatives à l’insolvabilité pouvaient exiger du syndic ou de
l’administrateur qu’il dépose un cautionnement, afin d’évi-
ter le risque de le voir disparaître avec les actifs, ou lui
imposer une responsabilité personnelle pour ce qui était de
la protection des actifs. La nomination des syndics et des
administrateurs était souvent contrôlée par les tribunaux,
avec ou sans la participation des créanciers.

98. La rémunération des spécialistes posait des problè-
mes dans certains pays, et diverses solutions étaient envi-
sagées. Dans certains cas, la rémunération pouvait être
horaire, dans d’autres, des honoraires étaient fixés; on
pouvait aussi prévoir des honoraires proportionnels aux
résultats. Il a été noté que cette dernière solution pouvait
inciter un spécialiste à accepter d’administrer une masse
ne disposant apparemment pas d’actifs, car les honoraires
seraient alors fonction des actifs que l’administrateur pour-
rait récupérer.

g) Le tribunal (par. 154 à 156)

99. Les membres du Groupe du travail ont échangé des
vues sur le rôle des tribunaux dans différents régimes d’in-
solvabilité. Ils ont examiné, en particulier, les fonctions
essentielles du tribunal dans la procédure d’insolvabilité;
le type de tribunal pouvant être nécessaire; et l’expérience
ainsi que les connaissances des juges et autres profession-
nels de l’insolvabilité, y compris les questions relatives à
la formation, notamment permanente.

100. S’agissant des fonctions essentielles du tribunal, il
était clair que ce dernier devait exercer diverses fonctions,
qui dépendaient de la manière dont était structuré le ré-
gime d’insolvabilité et de l’importance donnée à la fonc-
tion de surveillance. Il fallait établir une distinction entre
la participation du tribunal au processus de liquidation et
à celui de redressement. On a déclaré que la surveillance
générale du processus de redressement, par exemple, pour-
rait être confiée à une instance administrative, les créan-
ciers étant étroitement associés à un processus consultatif
de décision. Ce n’est qu’en cas de problèmes que le tribu-
nal interviendrait et assumerait une fonction de sur-
veillance.

101. En cas de procédure unique, le tribunal pourrait exer-
cer une fonction de surveillance dès avant le début de la
procédure, les créanciers prenant en partie le relais une fois
cette procédure officiellement engagée. Dans une procédure
de liquidation, le tribunal était généralement appelé à exer-
cer une fonction de surveillance mais le degré d’interven-
tion différait selon les régimes. Dans certains cas, l’inter-
vention était directe et importante, alors que, dans d’autres,
le tribunal ne faisait qu’apporter son appui, jouant le rôle
d’arbitre chargé d’interpréter la loi, d’imposer des sanctions
et d’aider au recouvrement des actifs, sur demande.

102. Un certain nombre d’avis divergents ont été expri-
més à propos du type de tribunal qui pourrait être néces-
saire pour faciliter le bon déroulement d’une procédure.
Dans certains pays, il existait des tribunaux spécialisés qui
fonctionnaient de manière très centralisée, ce qui permet-
tait la constitution d’un réservoir de connaissances spécia-
lisées considérables sur les questions d’insolvabilité, faci-
litait un traitement rapide et efficace des affaires et
favorisait la prévisibilité de l’issue des procédures. Dans
d’autres cas, les questions d’insolvabilité étaient traitées
par les tribunaux de commerce, dont certains pouvaient
avoir des chambres spécialisées dans l’insolvabilité. À
propos de la création de tribunaux spécialisés, les préoccu-
pations exprimées ont porté sur les questions suivantes:
intégration de ces tribunaux (et de leurs juges) dans le
système judiciaire général; importance dans le système
national du droit de l’insolvabilité par rapport à d’autres
domaines du droit; et satisfaction d’un certain nombre de
priorités et d’exigences (dont certaines pouvaient êtres
politiques), non limitées à l’insolvabilité, au sein de l’en-
semble du système judiciaire national.

103. Les membres du Groupe de travail ont insisté non
pas tant sur le type de tribunal devant connaître des affai-
res d’insolvabilité (et la nécessité de tribunaux spécialisés)
que sur l’existence de juges et de professionnels de l’insol-
vabilité bien informés et expérimentés, et sur une défini-
tion claire de la participation de ces juges et autres profes-
sionnels à la prise de décisions de nature essentiellement
commerciale. Plus généralement, on a déclaré que la pro-
position de création de tribunaux spécialisés révélait le
besoin de certitude, de prévisibilité et de transparence dans
l’issue des procédures d’insolvabilité. Ces éléments non
seulement étaient nécessaires pour faciliter les procédures
nationales, mais pouvaient être particulièrement impor-
tants lorsque des investissements étrangers étaient en jeu.
À cet égard, c’était l’ensemble du système judiciaire qui
devait être sain, et non pas seulement les tribunaux de la
faillite, et il était peu probable que la création de tribunaux
spécialisés permette de résoudre les problèmes si ces tribu-
naux étaient coupés du reste du système judiciaire. Ce
qu’il fallait, c’était intégrer la formation, en particulier
continue, dans l’ensemble du système.

104. S’agissant de la formation, il a été noté que les ju-
ges et d’autres praticiens et spécialistes de l’insolvabilité
devaient non seulement maîtriser le droit de l’insolvabilité
mais connaître également de manière plus générale les lois
portant sur les questions commerciales et financières. Dans
certains pays, en particulier dans les États fédéraux, les
juges de la faillite étaient généralement tenus de connaître
les questions qui pouvaient relever de la loi d’autres juri-
dictions (à savoir les lois des États et les lois fédérales), ce
qui pouvait exiger des connaissances spécialisées et une
expérience très large. Les fonctions des juges de la faillite
soulevaient également des problèmes en termes de sépara-
tion des pouvoirs de l’exécutif et du judiciaire, en particu-
lier pour ce qui était de savoir ce qui pouvait être consi-
déré comme des fonctions administratives ou judiciaires
aux fins de la structure d’un droit de l’insolvabilité. On a
noté qu’une coopération et un échange de vues entre les
juges relevant de juridictions différentes contribueraient
utilement à développer les connaissances et les compéten-
ces. On a déclaré, en particulier, que des colloques de
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juges, tels que ceux qui ont déjà été organisés conjointe-
ment par INSOL International et la CNUDCI, permet-
traient d’élaborer des déclarations relatives à la pratique du
mécanisme de coopération.

h) Procédures d’insolvabilité informelles, y compris
les restructurations extrajudiciaires (par. 157 à 160)

105. À différents stades des débats a été évoqué le fait
qu’un débiteur en situation d’insolvabilité et ses créanciers
engageaient souvent des négociations collectives extraju-
diciaires afin de trouver une solution amiable aux difficul-
tés financières dudit débiteur. Il a été noté que ce type de
négociations (qui pouvaient comprendre, par exemple,
l’apport de nouveaux crédits et une restructuration des
opérations du débiteur) devaient, pour réussir, rassembler
tous les créanciers ou au moins ceux qui représentaient la
part essentielle des obligations du débiteur.

106. On a fait observer que de tels arrangements volon-
taires extrajudiciaires étaient souvent le moyen le moins
coûteux de régler les difficultés financières d’une société
insolvable. Ils lui donnaient une occasion importante de
poursuivre ses activités, de préserver l’emploi et, en
conservant sa valeur d’entreprise en activité, ils maximi-
saient fréquemment la valeur des actifs dont pourraient
disposer toutes les parties intéressées. Les redressements
extrajudiciaires permettaient aussi d’éviter nombre des dé-
penses, des retards et des difficiles problèmes de réparti-
tion qu’entraînait une procédure d’insolvabilité judiciaire.

107. On a en outre fait observer que les entreprises à
croissance rapide des pays en développement avaient fré-
quemment de nombreux prêteurs situés dans différents
pays. Lorsque ces entreprises étaient confrontées à des
difficultés financières, il leur était souvent difficile d’orga-
niser un règlement extrajudiciaire productif avec leurs
créanciers multinationaux issus de diverses cultures com-
merciales. Les arrangements amiables étaient aussi rendus
difficiles du fait que chacun des créanciers pouvait deman-
der des mesures d’exécution et qu’il fallait le consente-
ment de tous pour modifier les conditions de rembourse-
ment des catégories de créances existantes. Dans le cas de
transactions internationales complexes, il était particulière-
ment difficile d’obtenir l’accord de toutes les parties inté-
ressées. C’est pourquoi, a-t-on déclaré, les mesures non
coercitives adoptées pour faciliter des arrangements amia-
bles n’avaient rencontré qu’un succès limité.

108. Il a été déclaré que, compte tenu de ces considéra-
tions, un mécanisme international visant à lier les créan-
ciers pourrait grandement faciliter les arrangements volon-
taires extrajudiciaires. Selon une opinion, la Commission
pourrait contribuer à la mise au point d’un mécanisme ju-
ridique qui pourrait être utilisé pour ces arrangements vo-
lontaires. Il a été proposé de restreindre les travaux aux
affaires importantes d’insolvabilité internationale et à l’en-
dettement auprès d’institutions financières, et de ne pas
prendre en compte, par conséquent, des créanciers tels que
les fournisseurs de biens ou de services et les salariés. Un
tel mécanisme pourrait avoir pour objet d’énoncer les con-
ditions dans lesquelles une solution convenue par une ma-
jorité pourrait être imposée à la minorité, de prévoir une

suspension des actions et des exécutions par le groupe de
créanciers visé et de veiller à ce que le groupe minoritaire
soit traité équitablement.

109. On a toutefois fait observer que les prêts financiers
étaient parfois consentis par des banques dans le pays du
débiteur et que, par conséquent, le mécanisme proposé de-
vrait s’appliquer aux principaux cas d’insolvabilité finan-
cière, même si les créanciers appartenaient au même pays
que le débiteur.

110. On a fait observer que l’imminence, l’efficacité
et la crédibilité des procédures visant l’exécution des
créances et des sûretés et des procédures d’insolvabilité
judiciaires non volontaires, ainsi que le souhait du débi-
teur et des créanciers d’éviter les effets perturbateurs et
contraignants de telles procédures, constituaient la plus
forte incitation à l’ouverture de négociations extrajudi-
ciaires. Lorsqu’une procédure judiciaire n’était ni cré-
dible ni efficace (en raison, par exemple, de sa lenteur ou
du manque d’équité dans le traitement des créanciers), le
débiteur pourrait ne pas être disposé à entamer des négo-
ciations extrajudiciaires. Même la perspective d’un apport
d’argent frais lié à une solution négociée à l’amiable
pouvait ne pas être une incitation suffisante pour le dé-
biteur dans la mesure où l’inefficacité d’une procédure
judiciaire lui permettait de retarder l’exécution de ses
obligations. Par ailleurs, l’expérience avait montré qu’il
était nécessaire de faire pression sur certains créanciers
qui pouvaient tenir bon dans l’espoir d’obtenir le rem-
boursement intégral de leurs créances.

111. Des réserves ont été exprimées concernant la propo-
sition d’élaborer un mécanisme législatif contraignant pour
favoriser les négociations extrajudiciaires. On a déclaré
que le processus informel des négociations extrajudiciaires
pourrait se trouver entravé par le côté formel du méca-
nisme proposé. On a fait valoir, par ailleurs, que la propo-
sition risquait de susciter une opposition, en particulier des
milieux bancaires, et que tous travaux futurs en la matière
devraient donc être précédés de consultations avec ces mi-
lieux. En outre, tout concept législatif de ce type devrait
peut-être être adapté à la situation des diverses régions, et
il serait difficile, par conséquent, de parvenir à des solu-
tions universelles. On a déclaré que, dans la mesure où il
était souhaitable de donner un caractère formel au méca-
nisme retenu, une institution suscitant et encourageant des
négociations extrajudiciaires pourrait être utile, mais de
tels arrangements institutionnels ne se prêtaient pas à des
solutions internationalement harmonisées. On s’est égale-
ment inquiété de savoir si les tribunaux étaient des organes
appropriés pour se prononcer sur des questions essentiel-
lement commerciales.

112. Toutefois, selon plusieurs membres du Groupe de
travail, si un cadre législatif contraignant pour les négocia-
tions extrajudiciaires pouvait effectivement présenter des
difficultés et des pièges, il n’en fallait pas pour autant
abandonner la proposition formulée, car un mécanisme
bien pensé pourrait offrir d’importants avantages. On a
ajouté que, si le rôle d’un tribunal dans les négociations
informelles était limité à l’approbation de l’équité de la
solution trouvée, ce mécanisme pourrait être largement
acceptable et ne serait pas excessivement gênant.
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113. Compte tenu des divergences d’opinion, il a été dé-
cidé de revenir sur cette proposition à un stade ultérieur,
pendant la session en cours du Groupe de travail.

114. La discussion s’est poursuivie au sujet des “procé-
dures d’insolvabilité extrajudiciaires”, question dont le
Groupe de travail a jugé qu’elle méritait d’être incluse
dans les caractéristiques de base d’un régime d’insolvabi-
lité qui serait mis au point par la Commission.

115. Selon certains avis exprimés, le mécanisme de né-
gociation extrajudiciaire envisagé pourrait comprendre la
création d’un centre extrajudiciaire qui serait habilité, par
accord des parties, à évaluer si l’arrangement négocié en-
tre le débiteur et la majorité des créanciers était équitable
et, si tel était le cas, à lier la minorité des créanciers dis-
sidents.

116. En réponse aux questions soulevées, il a été indiqué
que le débiteur et les créanciers participeraient aux négo-
ciations extrajudiciaires dans leur propre intérêt ou en ap-
plication de leurs obligations contractuelles et que tout mé-
canisme législatif qui serait mis au point ne devrait pas
prévoir l’obligation pour le débiteur ou les créanciers de
participer aux négociations.

117. Répondant à une autre question visant à élucider
pourquoi le processus était limité aux créanciers finan-
ciers et ne portait pas sur les créanciers qui avaient fourni
des biens ou des services au débiteur, plusieurs membres
du Groupe de travail ont déclaré que l’expérience mon-
trait que les créanciers financiers partageaient souvent
des intérêts identiques ou analogues et qu’ils s’organi-
saient donc plus facilement entre eux pour des négocia-
tions avec le débiteur, ce qui n’était pas le cas pour les
créanciers commerciaux. Par ailleurs, les négociations
extrajudiciaires visaient précisément à réorganiser la
structure du capital du débiteur et à rechercher de nou-
veaux moyens de financement, question qui pourrait plus
être plus facilement réglée par des fournisseurs de
moyens de financement que par des créanciers commer-
ciaux. Enfin, les termes de l’accord conclu avec le débi-
teur autorisaient souvent les créanciers commerciaux à
“tenir bon” jusqu’à la fin de la crise du débiteur et à être
réglés en totalité ou à consentir un sacrifice moindre que
les fournisseurs de fonds.

118. Plusieurs mises en garde et réserves ont été expri-
mées au sujet du travail envisagé: risque que les gros
créanciers influents utilisent ce mécanisme pour imposer
leurs vues sans tenir suffisamment compte des intérêts des
petits créanciers ou des créanciers dissidents; manque de
transparence du processus proposé, ce qui risquait d’être
ennuyeux, étant donné que le résultat devait lier les créan-
ciers dissidents; le mécanisme envisagé ne devrait être
utilisé que dans la mesure où les négociations ne tom-
baient pas sous le coup des lois et règlements appliqués
dans le pays du débiteur ou de traités internationaux; il
était indispensable que le mécanisme envisagé fasse en
dernière analyse l’objet de la supervision d’un tribunal; ce
mécanisme, en particulier s’il comportait la création d’un
centre extrajudiciaire tel qu’un tribunal d’arbitrage, ris-
quait d’être plus coûteux que le mécanisme faisant interve-

nir un tribunal, et les négociations pourraient se dérouler
en un lieu éloigné du centre d’activité du débiteur, ce qui,
pour cette raison, pourrait imposer une lourde charge au
débiteur et à certains créanciers. En réponse à ces préoc-
cupations, on a fait valoir qu’au vu de l’expérience acquise
dans le cadre des restructurations extrajudiciaires ces pro-
cédures étaient moins coûteuses et plus efficaces que les
procédures de redressement judiciaires.

119. On a pensé qu’il serait nécessaire d’élaborer des
critères et des règles de fond en vertu desquels les créan-
ciers minoritaires pourraient être liés par un arrangement
négocié par la majorité des créanciers et qu’un équilibre
adéquat devrait être trouvé entre la nécessité de préserver
le caractère confidentiel de certaines catégories de rensei-
gnements communiqués au cours des négociations et la
nécessité d’assurer la transparence du processus.

120. On a fait valoir, et le Groupe de travail s’est rallié
à ce point de vue, que l’essentiel des compétences et de
l’expérience en matière de négociations et d’arrangements
extrajudiciaires appartenait à des organisations telles que
le Fonds monétaire international, la Banque mondiale, le
Groupe des Trente, l’Association internationale des prati-
ciens de l’insolvabilité (INSOL International) et l’Associa-
tion internationale du barreau et que tout travail au sein de
la Commission devrait être effectué en étroite collabora-
tion avec ces organisations et avec des représentants du
secteur financier.

121. À l’issue du débat, il a été décidé qu’il existait un
appui suffisant au sein du Groupe de travail pour proposer
à la Commission d’inscrire à son ordre du jour la question
des arrangements extrajudiciaires entre les titulaires de
créances financières et le débiteur, en prévoyant aussi la
possibilité de lier les créanciers dissidents.

Autres sujets envisageables

122. Après avoir examiné les questions relatives aux pro-
cédures de redressement et aux procédures extrajudiciai-
res, le Groupe de travail est passé aux procédures d’insol-
vabilité en général qu’il pourrait envisager de traiter dans
le cadre de ses travaux futurs possibles. Les sujets propo-
sés ont été les suivants: opérations exigeant un traitement
particulier tel que la compensation monétaire de groupe
(qui pourrait être applicable dans des domaines tels que les
transferts de fonds, le clearing et l’exécution des sûretés,
les swaps de monnaies et les opérations sur produits déri-
vés); catégories spéciales d’institutions telles que les ban-
ques, les compagnies d’assurances et les arrangements de
courtage sur valeurs mobilières; entreprises d’État; ques-
tions relatives aux liquidités dans les cas, par exemple, où
il est nécessaire de créer un mécanisme facilitant la vente
de créances pour dégager des capitaux susceptibles de fa-
voriser le redressement; questions relatives au mode de
gestion des entreprises, telles que le pouvoir d’effectuer de
nouveaux investissements et de mobiliser de nouveaux
capitaux, qui existait dans certains pays mais qui, dans
d’autres, pouvait être restreint ou limité du fait que les
dirigeants engageaient leur responsabilité personnelle;
questions sectorielles où l’accent serait mis sur certains
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secteurs d’activité et les questions d’insolvabilité qui leur
sont particulières (par exemple, les transports et certaines
industries manufacturières); processus internationaux, y
compris les incidences du commerce électronique et des
systèmes informatiques (par exemple, pour ce qui était de
la notification et de la facilitation des négociations entre
des parties géographiquement éloignées); questions relati-
ves à l’administration des entités sans actifs et à la fixation
de priorités, en particulier la mesure dans laquelle les
créanciers devraient avoir la priorité s’ils fournissaient des
fonds pour le redressement en cours; insolvabilité des mul-
tinationales et leur impact sur des entités y étant ratta-
chées; et questions liées aux sociétés “phœnix”, où les
dirigeants d’une entité insolvable réapparaissaient dans la
direction d’une entité analogue ayant des problèmes simi-
laires.

123. À la suite du débat, on a déclaré que les questions
relatives aux opérations exigeant un traitement particulier
et aux catégories spéciales d’institutions ne devraient pas
être incluses dans la liste des autres sujets envisageables,
car elles exigeaient des ressources et des connaissances
spécialisées dont ne disposait peut-être pas le Groupe de
travail (voir par. 36). Il a été noté qu’un certain nombre
d’autres questions proposées étaient déjà traitées dans le
cadre d’autres sujets qu’il avait été largement convenu
d’inclure dans les caractéristiques de base des régimes
d’insolvabilité: ainsi, il avait déjà été décidé d’examiner
la question des entités publiques (voir par. 37); les pro-
cessus internationaux et en particulier le commerce élec-
tronique pourraient ne pas constituer des sujets séparés et
être intégrés dans d’autres questions de fond; quant aux
questions relatives aux liquidités, elles pourraient être
incluses dans l’examen des créances. Les entreprises
“phœnix” soulevaient aussi un certain nombre de problè-
mes s’apparentant à ceux qu’il était déjà convenu d’in-
clure, en particulier la fraude (voir par. 30 et 60), les
modes de gestion des entreprises et les insolvabilités de
groupe (voir par. 92 et 93). S’agissant des entreprises
d’État, il a été déclaré que l’on pourrait aussi examiner
les entreprises qui étaient financées par l’État et la me-
sure dans laquelle elles pouvaient convenir de la réduc-
tion de leurs dettes.

124. À divers stades des débats, mention a été faite éga-
lement du rôle des sûretés dans la procédure d’insolvabi-
lité (par exemple, le traitement et la priorité des créanciers
titulaires d’une sûreté, la nécessité de fournir des garanties
solides pour tout financement ultérieur à l’ouverture de la
procédure). À cet égard, il a été déclaré, au nom de la
Banque asiatique de développement, que l’un des projets
régionaux d’assistance technique de cette banque portait
sur la modernisation du droit des sûretés. Étant donné
l’importance croissante des sûretés pour le développement
du commerce, il pourrait être utile que la Commission exa-
mine le sujet à une session future. Il a été noté, avec sa-
tisfaction, que le secrétariat avait entrepris la rédaction
d’une note pour la trente-troisième session de la Commis-
sion passant en revue les travaux des diverses organisa-
tions internationales dans le domaine des sûretés et exami-
nant les questions qui n’avaient pas fait l’objet de mesures
d’harmonisation de manière à permettre à la Commission
de déterminer si de nouveaux travaux se justifiaient en la
matière.

D. Travaux futurs possibles: forme et faisabilité

125. S’agissant de la forme à donner aux travaux futurs
que la Commission pourrait entreprendre, on a fait obser-
ver qu’il existait plusieurs possibilités, dont certaines
étaient brièvement présentées aux paragraphes 161 à 168
de la note du secrétariat (A/CN.9/WG.V/WP.50).

126. L’instrument le plus simple que la Commission
pourrait établir serait une sorte d’étude comparative qui
examinerait la façon dont diverses questions étaient trai-
tées dans différents systèmes juridiques. Une autre possi-
bilité serait d’élaborer un guide qui présenterait les prati-
ques et les choix de politique générale et exposerait les
avantages et les inconvénients de ces choix et leurs consé-
quences pour différents systèmes.

127. Plus complexe serait un guide législatif, tel que
celui qu’établissait actuellement la Commission sur les
projets d’infrastructure à financement privé, qui a été men-
tionné. Cet instrument offrait aux législateurs des indica-
tions concernant ce qui pourrait être modernisé ou modifié
dans les textes législatifs relatifs à des sujets particuliers,
sur la base d’études comparatives de différentes lois et
pratiques et avec une explication des diverses questions. Il
comprenait également des recommandations relatives à la
législation, dont beaucoup ressemblaient à des dispositions
types ou pouvaient être utilisées pour rédiger des textes de
loi.

128. Il serait aussi possible de rédiger des dispositions
législatives types sur certains sujets entrant dans le do-
maine de l’insolvabilité. L’élément de souplesse pourrait
être obtenu par l’inclusion d’options, avec l’emploi, pour
ce faire, de diverses techniques, telles que celles qui
avaient été utilisées pour la Loi type de la CNUDCI sur la
passation de marchés de biens, de travaux et de services ou
les notes de bas de page ajoutées à un certain nombre de
textes juridiques types établis par la Commission. Un
guide pour l’incorporation dans le droit interne ou tout
autre instrument à caractère explicatif pourrait aussi appor-
ter la souplesse voulue.

129. Une autre possibilité encore serait de proposer un
plan ou un schéma-directeur dans lequel pourraient être
traités un certain nombre de choix socioéconomiques pou-
vant se révéler nécessaires.

130. On a fait observer que chacun de ces instrument
pourrait ne pas suffire, à lui seul, à satisfaire les exigences
associées à chacun des sujets qu’il pourrait être nécessaire
de traiter, et qu’il faudrait peut-être combiner différentes
approches concernant différents sujets.

131. Les membres du Groupe de travail ont échangé des
vues sur les travaux futurs possibles concernant le droit de
l’insolvabilité. Selon un avis largement exprimé, la Com-
mission devrait être associée aux travaux futurs sur ce do-
maine du droit, puisque tous les pays y étaient représentés
et qu’elle avait mené à bien ses travaux sur la Loi type sur
l’insolvabilité internationale. On a fait observer qu’elle
pouvait contribuer à rendre un texte acceptable grâce à ses
méthodes de travail, soit la prise en considération de nom-
breux points de vue, la consultation et l’association à ses
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travaux de différentes catégories d’utilisateurs potentiels
du texte élaboré et la négociation du texte dans les six
langues de l’Organisation des Nations Unies.

132. On a noté qu’en outre, en entreprenant de tels tra-
vaux, la Commission contribuerait à conserver la question
de la réforme du droit de l’insolvabilité à l’ordre du jour
de la communauté internationale. On a aussi fait valoir que
la mise en place d’une base commune pour le droit de
l’insolvabilité pourrait faciliter le développement de com-
pétences et l’échange de connaissances au niveau interna-
tional. On a fait observer que les problèmes auxquels
étaient confrontés les pays étaient analogues, qu’un certain
nombre d’entre eux recherchaient des conseils pour les
régler et que les débats au sein du Groupe de travail
avaient permis de dégager diverses approches possibles
pour trouver des solutions.

133. Plusieurs avis ont été exprimés quant à l’instrument
qui serait le plus approprié. De l’avis général, il n’était ni
possible ni souhaitable d’élaborer une loi type universelle et
adaptée à chacun. S’agissant des autres types d’instrument
possibles, il serait prématuré, selon un avis, de choisir des
dispositions types ou tout autre instrument pouvant attein-
dre tous les objectifs, mais il fallait, dans la mesure du
possible, adopter une approche législative. On a exprimé la
crainte que, si l’on ne visait pas pour le moins un texte
juridique concret, la tâche ne serait pas de celles auxquelles
un groupe de travail pourrait utilement se consacrer. On a
mis en garde contre le choix d’un produit qui pourrait en
définitive ne pas se révéler réalisable ou utile.

134. Selon une opinion, il pourrait être nécessaire, au
lieu d’adopter une approche unique, d’envisager d’en
combiner plusieurs telles que des dispositions types ou des
recommandations relatives à la législation, comportant
éventuellement des options, ainsi que certains principes,
avec les choix de politique générale examinés dans un
document explicatif. Si l’on parvenait à cerner un certain
nombre de problèmes communs, il existait néanmoins di-
verses solutions possibles et différents environnements
dans lesquels différentes solutions seraient appropriées.
On a fait observer que le Groupe de travail avait certes
abordé un certain nombre de sujets relatifs au droit de
l’insolvabilité dans lesquels existaient des différences
d’approche nettes, mais que, dans un certain nombre de
cas, ces approches pouvaient être réduites à quelques élé-
ments fondamentaux se prêtant à un traitement dans des
dispositions types ou des recommandations relatives à la
législation. D’autres sujets, par contre, étaient plus com-
plexes et pourraient faire intervenir des questions de poli-
tique sociale qui ne se prêtaient pas au même type de
traitement. Dans de tels cas, il pourrait être possible de
s’accorder sur des principes à adopter.

135. Une autre préoccupation a été exprimée concernant
le calendrier des travaux que pourrait entreprendre la
Commission. On a fait observer que ceux qui étaient ac-
tuellement menés dans un certain nombre d’organisations
internationales ne devraient pas être terminés avant le se-
cond semestre de l’an 2000. Il serait essentiel que la Com-
mission ait la possibilité d’en examiner les résultats, de les
prendre en considération et de les exploiter dans tous tra-
vaux futurs qu’elle pourrait elle-même entreprendre.

136. Le Groupe de travail a examiné un projet de propo-
sition d’où il ressortait que:

i) Les débats au sein du Groupe de travail ont
fait apparaître que celui-ci était à même
d’améliorer et de développer les travaux de
ces organisations internationales et d’en élar-
gir la perspective en incluant les avis et exi-
gences de ses membres et observateurs. Par
exemple, les membres du Groupe de travail
ont proposé d’inclure les principaux objectifs
suivants: lutter contre la fraude dans le
contexte de l’insolvabilité; élaborer une infra-
structure efficace pour gérer et mettre en
œuvre les régimes de l’insolvabilité; encoura-
ger l’ouverture des procédures aussitôt que
possible; ne pas décourager l’activité des
entrepreneurs; intégrer le régime de l’insolva-
bilité dans le cadre d’un droit commercial mo-
derne établissant un équilibre entre les consi-
dérations économiques globales et les choix
économiques et sociaux des États; et mettre en
place un mécanisme efficace de redressement
extrajudiciaire en cas de dette envers des ins-
titutions financières, possibilité qui pourrait
être limitée aux cas ayant des incidences trans-
nationales. Le Groupe de travail a noté que
divers systèmes d’insolvabilité fonctionnaient
dans le monde, chacun ayant la confiance de la
communauté des créanciers, mais reflétaient
les intérêts de toutes les parties et l’accent mis
par chaque État sur différents objectifs clefs.

ii) Lorsqu’il a examiné les caractéristiques de base
d’un régime de l’insolvabilité, le Groupe de tra-
vail a là aussi démontré qu’il était à même
d’élargir les travaux des plus utiles effectués
par d’autres organisations internationales en
identifiant les questions intéressant de nom-
breux États et en prenant en compte des sugges-
tions ou des solutions proposées pour traiter de
ces questions dans le cadre d’une loi sur l’insol-
vabilité. En donnant un aperçu des lois exis-
tantes ou proposées dans leur pays respectif, les
participants ont présenté diverses manières de
traiter, du point de vue législatif, différents élé-
ments clefs et ont noté les avantages et les
inconvénients des différentes solutions. Le
Groupe de travail a également estimé qu’il fau-
drait inclure, parmi les caractéristiques de base,
les questions suivantes: limitation ou non de la
loi aux personnes morales, ou inclusion des
personnes physiques exerçant des activités
commerciales; pouvoirs et obligations des syn-
dics et administrateurs; engagement et rému-
nération des syndics, administrateurs et
conseillers qui seraient payés par la masse;
relation entre les lois relatives à l’insolvabilité
et celles traitant du recouvrement de dettes et
de l’exécution des obligations; traitement des
personnes et entités affiliées; et question de la
détermination de délais flexibles ou fixes dans
le cadre de la procédure de redressement.

iii) Sur la base de cette session exploratoire du
Groupe de travail, il était clair que la Commis-
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sion pouvait apporter une contribution positive
à l’élaboration d’un régime solide en matière
d’insolvabilité et de relations entre débiteurs et
créanciers, qui aurait la confiance de tous les
participants à la procédure d’insolvabilité. Dif-
férents régimes pouvaient servir cet objectif, et
la Commission pourrait déterminer les objec-
tifs principaux, les caractéristiques de base et
les différentes structures et composantes possi-
bles de ces systèmes. Plus important encore, la
Commission pourrait se servir des travaux de
plusieurs organisations que le Groupe de tra-
vail a déjà utilisés lors de ses délibérations, et
inviter le Groupe de travail à les examiner plus
avant afin d’élaborer un produit final reflétant
les avis du groupe à la composition large et
équilibrée que constituaient les membres et
observateurs de la Commission. Ce produit
permettrait une amélioration durable des régi-
mes actuels en matière d’insolvabilité et ne
constituerait pas une simple réponse à des cri-
ses à court terme.

137. Le Groupe de travail s’est généralement félicité de
la proposition et a entendu un certain nombre d’observa-
tions. Il a été suggéré d’ajouter aux questions signalées
comme constituant les caractéristiques de base d’un ré-
gime d’insolvabilité la question des liens entre les diffé-
rents processus, un exemple étant le cas où l’échec de la
procédure de redressement pourrait aboutir à une procé-
dure de liquidation. Selon une préoccupation généralement
exprimée, les travaux futurs du Groupe de travail ne de-
vraient pas être restreints par une description trop spécifi-
que à ce stade des éléments possibles de ce travail. Un
autre sujet d’inquiétude concernait le fait que tout travail
à effectuer à propos d’une restructuration extrajudiciaire,
tout en encourageant le recours à de telles procédures,
devrait clairement reconnaître le rapport étroit qui existait
entre ces types de procédure et le régime officiel d’insol-
vabilité dans lequel ces procédures devraient s’insérer. Le
Groupe de travail pourrait ainsi s’attacher plus particuliè-
rement à renforcer les régimes officiels d’insolvabilité et à
encourager, ou au moins à ne pas décourager, le recours à
d’autres procédures extrajudiciaires moins coûteuses.

138. Il a été suggéré de citer les facteurs macroéconomi-
ques qui avaient fait de l’insolvabilité une question d’ac-
tualité très importante au cours des dernières années afin

d’expliciter la nécessité pour le Groupe de travail de pro-
céder à de nouvelles délibérations. Les facteurs pertinents
comprendraient notamment: la maximisation des possibili-
tés de crédit et des possibilités commerciales, aussi bien au
niveau national qu’au niveau international (cela supposant
un examen de l’insolvabilité comme faisant partie inté-
grante des possibilités de crédit et des possibilités financiè-
res dans la plupart des pays); l’amélioration de l’efficacité
des mécanismes de recyclage de l’actif économique; la
minimisation de la prise en charge de créances souveraines
(étant entendu que des opérations efficaces de
renégociation et de recyclage des créances maintiennent
les créances privées dans le secteur privé); le jeu de ces
facteurs pourrait conduire à une réduction du risque systé-
mique. On a ajouté que le Groupe de travail ne devrait pas
négliger, dans la suite de ses travaux, l’importance capitale
de facteurs structurels, sociaux et politiques pour la mise
en place de régimes d’insolvabilité efficaces.

139. À l’issue de ses délibérations, le Groupe de travail
a adopté la recommandation ci-après:

“Le Groupe de travail recommande à la Commission de
lui donner pour mandat d’élaborer un énoncé détaillé
des principaux objectifs et caractéristiques de base d’un
régime solide en matière d’insolvabilité et de relations
entre débiteurs et créanciers, y compris la possibilité de
redressements extrajudiciaires; un guide législatif pré-
sentant des solutions souples pour la mise en œuvre de
ces objectifs et de ces caractéristiques, y compris un
examen des diverses solutions possibles et des avanta-
ges et inconvénients supposés de ces solutions. Un
guide législatif similaire à celui qui est actuellement
élaboré par la Commission dans le domaine des projets
d’infrastructure à financement privé serait utile et pour-
rait comporter, le cas échéant, des dispositions législati-
ves types.

Au cas où la Commission déciderait d’entreprendre un tel
projet, le Groupe de travail devrait avoir présents à l’es-
prit, dans l’exécution de sa tâche, les travaux en cours ou
déjà achevés au sein d’autres organisations, notamment
le Fonds monétaire international, la Banque mondiale, la
Banque asiatique de développement, l’Association inter-
nationale du barreau et INSOL International. Il devrait
solliciter la collaboration de ces organisations afin de
bénéficier de leurs  compétences et de tirer parti de leurs
efforts, et il devrait commencer ses travaux après avoir
reçu les rapports actuellement élaborés par la Banque
mondiale et la Banque asiatique de développement.”
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INTRODUCTION

1. À sa trente-deuxième session (1999), la Commission
était saisie d’une proposition de l’Australie (A/CN.9/462/
Add.1) relative aux travaux futurs possibles dans le do-
maine du droit de l’insolvabilité1. Cette proposition faisait
référence aux récentes crises financières régionales et
mondiales et aux travaux entrepris au sein d’instances in-
ternationales pour y faire face. Les rapports établis par ces
instances soulignaient la nécessité de renforcer le système
financier international dans trois domaines: transparence;
responsabilisation; et gestion des crises financières inter-
nationales par les systèmes juridiques nationaux. Selon ces
rapports, des régimes solides en matière d’insolvabilité et
de relations entre débiteurs et créanciers constituaient un
moyen important de prévenir ou de circonscrire les crises
financières et de faciliter la restructuration rapide et ordon-
née d’un endettement excessif. Dans la proposition dont
était saisie la Commission, il était avancé que, vu le carac-
tère universel de sa composition et les travaux qu’elle
avait déjà menés à bien sur l’insolvabilité internationale,
ainsi que ses relations de travail avec des organisations
internationales ayant des compétences et des intérêts par-
ticuliers dans le domaine du droit de l’insolvabilité, la
Commission constituait une instance appropriée pour exa-
miner la question du droit de l’insolvabilité. Dans cette
proposition, la Commission était instamment priée d’envi-
sager de confier à un groupe de travail l’élaboration d’une
loi type sur l’insolvabilité des sociétés, afin de promouvoir
et d’encourager l’adoption de régimes nationaux efficaces
en la matière.

2. La Commission s’est félicitée de cette proposition.
Elle a noté que divers projets avaient déjà été entrepris par
d’autres organisations internationales, telles que le Fonds
monétaire international, la Banque mondiale et l’Associa-
tion internationale du barreau dans le domaine de l’élabo-
ration de normes et de principes pour les régimes d’insol-
vabilité. Elle a noté que l’objectif de ces organisations,
dont le domaine d’activité et les méthodes de travail
étaient différents du fait de leur mandat et de leur compo-
sition, était de moderniser les pratiques et les lois en ma-
tière d’insolvabilité. Les initiatives prises au sein de ces
organisations étaient la preuve qu’il fallait aider les États
à réévaluer leurs lois et pratiques en la matière. Il fallait
toutefois également renforcer la coopération, s’il y avait
lieu, entre ces diverses initiatives, afin d’éviter les doubles
emplois et d’arriver à des résultats cohérents2.

3. La Commission s’est déclarée consciente de l’impor-
tance pour tous les pays de disposer de régimes solides en
matière d’insolvabilité. Selon une opinion, le type de ré-
gime adopté par un pays était devenu un facteur de pre-
mière importance dans les cotes de solvabilité internatio-
nales. On s’est toutefois déclaré préoccupé par les
difficultés qu’entraîneraient des travaux à l’échelon inter-
national dans le domaine du droit de l’insolvabilité, car
cela supposait des choix sociopolitiques difficiles et poten-
tiellement divergents. Vu ces difficultés, on a craint que

ces travaux n’aboutissent pas. On a déclaré qu’il ne serait
très probablement pas possible d’élaborer une loi type uni-
versellement acceptable et que les travaux dans ce do-
maine devraient se fonder sur une approche souple laissant
aux États divers choix et options. Cette notion d’approche
souple a certes reçu un écho favorable, mais il a été dans
l’ensemble convenu que la Commission ne pourrait pren-
dre une décision définitive et s’engager à constituer un
groupe de travail chargé d’élaborer une loi type ou un
autre texte sans procéder auparavant à une étude des tra-
vaux déjà entrepris par d’autres organisations et sans avoir
examiné toutes les questions pertinentes.

4. Afin de faciliter cette étude, la Commission a été in-
vitée par le secrétariat à envisager de consacrer une ses-
sion d’un groupe de travail à la détermination de ce qui
pourrait constituer, dans le contexte actuel, un produit
approprié (loi type, dispositions types, ensemble de princi-
pes ou autre texte) et à la délimitation du champ des ques-
tions qui seraient incluses dans ce produit. Des avis diver-
gents ont été exprimés sur ce point. Selon un avis,
davantage de travaux préparatoires devraient être entrepris
par le secrétariat et présentés à la Commission à sa trente-
troisième session avant qu’une décision ne soit prise sur le
lancement de travaux de fond relatifs à l’élaboration d’une
loi uniforme ou d’un autre texte ayant valeur de recom-
mandation. Selon un autre avis, cette question pourrait être
examinée lors d’une session d’un groupe de travail, afin
que les divers aspects puissent être examinés au préalable,
et un rapport serait soumis à la Commission à sa trente-
troisième session, en 2000, concernant la possibilité d’en-
treprendre des travaux dans le domaine de l’insolvabilité.
La Commission disposerait alors de suffisamment de ren-
seignements pour prendre une décision définitive sur ce
point. Il a été souligné que les travaux préparatoires de la
session du groupe de travail exigeraient une coordination
avec d’autres organisations internationales déjà actives
dans le domaine du droit de l’insolvabilité, car les résultats
de leurs travaux constitueraient des éléments importants à
prendre en considération dans les délibérations qui abou-
tiraient à une recommandation sur la contribution que
pourrait utilement apporter la Commission dans ce do-
maine. Il a été noté que l’importance et l’urgence des tra-
vaux sur le droit de l’insolvabilité avaient été soulignées
au sein d’un certain nombre d’organisations internatio-
nales, et il a été convenu que davantage de travaux étaient
requis pour promouvoir l’élaboration et l’adoption de ré-
gimes nationaux efficaces en matière d’insolvabilité des
sociétés.

5. Selon l’avis qui a prévalu au sein de la Commission,
une session exploratoire d’un groupe de travail devrait être
organisée en vue de l’élaboration d’une proposition sur les
travaux qu’il serait possible d’entreprendre, proposition
qui serait soumise à la Commission à sa trente-troisième
session. Par la suite, après que la Commission eut étudié
les travaux futurs dans le domaine de l’arbitrage, il a été
décidé que le Groupe de travail sur le droit de l’insolva-
bilité tiendrait cette session exploratoire à Vienne du 6 au
17 décembre 1999.

6. La présente note vise à recenser les questions qui
pourraient être abordées et les formules qui pourraient être
adoptées dans un instrument établi par la Commission.

1Travaux futurs possibles dans le domaine du droit de l’insolvabilité:
proposition de l’Australie, A/CN.9/462/Add.1.

2Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément no 17 (A/54/17), par. 381 à 385.



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 573

Elle ne prétend pas être exhaustive et seront soulevées,
lors des débats, des questions qui n’y sont pas traitées.

7. Le Groupe de travail souhaitera peut-être examiner
cette note point par point, afin de déterminer tout d’abord
si des travaux sur l’insolvabilité sont souhaitables et réali-
sables et, si tel est le cas, quels sont les sujets qui pour-
raient, le cas échéant, être traités. Lorsqu’il examinera ces
points, le Groupe de travail souhaitera peut-être prendre en
considération le stade actuel des discussions et voir si les
solutions proposées dans la présente note peuvent consti-
tuer une approche appropriée. En outre, il voudra peut-être
examiner quelle forme donner au produit (loi type, dispo-
sitions types, ensemble de principes ou autre texte) pour
traiter les questions de politique générale pertinentes et les
options susceptibles d’apporter une solution aux problè-
mes exposés ici. Cette manière de procéder pourrait l’aider
à trouver une hypothèse de travail concernant la forme à
donner à un texte, hypothèse qui pourrait le guider dans
ses délibérations futures et permettre une cristallisation de
la forme du texte à mesure que les travaux avanceront.

I. REMARQUES GÉNÉRALES

8. Pour l’établissement de la présente note et la sélection
des questions qui y sont abordées, le secrétariat s’est fondé
sur des travaux et rapports antérieurs. Le chapitre II pré-
sente brièvement les travaux menés par des organisations
internationales dans le domaine du droit de l’insolvabilité.
Le chapitre III donne un aperçu des principes ou objectifs
jugés importants pour un régime efficace en matière d’in-
solvabilité tandis que le chapitre IV examine de manière
un peu plus détaillée les caractéristiques fondamentales
d’un tel régime. Ces deux parties sont basées sur les prin-
cipes et caractéristiques clefs de régimes efficaces en ma-
tière d’insolvabilité énoncés dans le rapport du Groupe de
travail sur les crises financières internationales du Groupe
des 223 et sur des rapports du Fonds monétaire internatio-
nal (“le FMI”)4 et de la Banque asiatique de développe-
ment (“la BAsD”)5. Le chapitre IV comprend également
des recommandations et des propositions tirées de ces rap-
ports. Le chapitre V donne de brèves informations généra-
les sur les différents types de textes qui pourraient former
la base de travaux futurs. Y sont examinées certaines des
considérations relatives à ces différents produits, y com-
pris la façon dont chaque type de texte pourrait contribuer
à réaliser l’objectif de création d’un cadre harmonisé pour
des régimes nationaux efficaces en matière d’insolvabilité
des sociétés.

9. Avant de passer à l’examen des questions, il peut être
utile de préciser le sens qui peut être donné à certains
termes fondamentaux employés dans la présente note. La

plupart des systèmes juridiques contiennent des règles sur
divers types de procédures pouvant être entamées lors-
qu’un débiteur ne peut rembourser ses dettes. Ces procé-
dures, désignées par des termes génériques tels que “pro-
cédures d’insolvabilité”, peuvent se diviser en deux
catégories, pour lesquelles la terminologie employée n’est
pas toujours uniforme.

10. Dans le premier type de procédure (dénommée ci-
après “liquidation”), une autorité publique, généralement
un tribunal représenté par un agent nommé à cette fin (dé-
nommé ci-après “syndic”), prend en charge les biens du
débiteur insolvable afin de transformer des biens non mo-
nétaires en biens monétaires, de distribuer le produit pro-
portionnellement aux créanciers et de liquider l’entité
commerciale que constitue le débiteur. Dans certains États,
c’est là l’unique type de procédure utilisée. On emploie
pour la désigner d’autres termes tels que bankruptcy,
winding-up, faillite, quiebra, Konkursverfahren.

11. Dans le second type de procédure (dénommée ci-
après “redressement”), l’objectif n’est pas de procéder à la
liquidation du débiteur insolvable, mais de lui permettre de
surmonter ses difficultés financières et de reprendre son
activité commerciale normale. Cette procédure est elle
aussi généralement menée sous la supervision d’une auto-
rité publique telle qu’un tribunal représenté par un agent
désigné à cette fin (dénommé “administrateur”). Elle doit
normalement conduire à un accord entre le débiteur et ses
créanciers sur des mesures permettant au débiteur d’opérer
un redressement pour retrouver sa viabilité financière. Les
régimes en matière d’insolvabilité peuvent prévoir à la fois
la liquidation et le redressement, ainsi que le passage
d’une procédure à l’autre dans certaines circonstances. Les
autres termes employés pour désigner ce type de procé-
dure sont notamment rescue, reorganization, arrangement,
composition, concordat préventif de faillite, suspensión de
pagos, administración judicial de empresas, Vergleichs-
verfahren.

II. ACTIVITÉS EN COURS D’ORGANISATIONS
INTERNATIONALES

12. Les organisations internationales dont les travaux
sont mentionnés dans la présente partie n’ont pas pour
principale préoccupation d’unifier les règles de droit. Leur
intérêt pour les législations et pratiques en matière d’insol-
vabilité découle des travaux qu’elles mènent dans le sys-
tème financier international et du fait que l’on reconnaît de
plus en plus aujourd’hui que des régimes efficaces d’insol-
vabilité contribuent énormément à renforcer le système
économique et financier d’un pays et, partant, à prévenir
les crises financières ou, une fois qu’une crise a éclaté, à
pouvoir la juguler. Ces organisations ont insisté sur l’uti-
lité de régimes nationaux forts en matière d’insolvabilité.

A. Banque asiatique de développement (BAsD)

13. Le projet de la BAsD concernant l’assistance techni-
que régionale pour une réforme du droit de l’insolvabilité
(projet RETA) fait partie des activités de la Banque en

3Rapport du Groupe de travail sur les crises financières internationales
du Groupe des 22, octobre 1998 (“le Groupe des 22”).

4Fonds monétaire international, Rapport du département juridique,
Orderly and Effective Insolvency Procedures: Key issues, mai 1999
(“Rapport du FMI”).

5Banque asiatique de développement, Regional Technical Assistance
Project, TA no 5795-REG, Insolvency Law Reform: Preliminary Compa-
rative Report, 1999 (“le rapport de la BAsD”); voir également le Special
Report: Insolvency Law Reform in the Asian and Pacific Region, Law and
Development at the Asian Development Bank, 1999 ed., (“le Rapport
spécial de la BAsD”).



574 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2000, volume XXXI

matière de droit et de développement et vise à offrir aux
représentants des pouvoirs publics et autres personnes inté-
ressées par la réforme et l’administration du droit de l’insol-
vabilité un cadre leur permettant d’examiner leurs problè-
mes communs dans ce domaine et d’étudier les meilleures
pratiques régionales et internationales. La BAsD a, au titre
de ce projet, étudié les corrélations, dans 11 pays asiatiques,
entre l’endettement des sociétés, le recouvrement des créan-
ces et l’insolvabilité des sociétés. Le Rapport comparatif
préliminaire de l’étude vise à recenser, commenter et éva-
luer les similitudes et les différences de ces corrélations
dans ces 11 pays, de trouver des domaines clefs pouvant
faire l’objet d’un examen et d’une évaluation critique et de
proposer les principaux éléments d’un “modèle de bonne
pratique” qui permette à la région de s’attaquer avec succès
aux problèmes liés à l’insolvabilité des sociétés et au recou-
vrement des créances. Selon ce Rapport, les éléments fon-
damentaux doivent être déterminés par référence à des po-
litiques et principes bien établis et acceptés qui sont
manifestes dans les régimes d’insolvabilité des sociétés et
les pratiques connexes de nombreux pays plus développés.
Le Rapport note (1.6, p. 8 du texte anglais) qu’il existe de
grandes différences entre les pays dans l’application et la
mise en œuvre de ces politiques et principes, mais souligne
néanmoins qu’il y a, dans ces régimes, une communauté
d’approche élémentaire. Il est donc possible d’établir le
cadre directif de base d’un régime d’insolvabilité commer-
cialement acceptable qui semble raisonnablement appli-
cable dans une économie de marché.

14. Le Rapport se fonde sur une étude approfondie d’un
certain nombre d’aspects de l’économie des 11 pays, à
savoir: les formes et structures des entreprises commercia-
les (essentiellement grandes et moyennes); le système ban-
caire et les formes de financement auxquelles ces entrepri-
ses ont accès, dont le financement et les voies d’exécution
avec garantie; le financement et les voies d’exécution sans
garantie; les comportements à l’égard des difficultés finan-
cières et de l’insolvabilité; les procédures amiables; les
régimes en matière d’insolvabilité; les aspects étrangers et
internationaux du droit d’insolvabilité; les relations entre
prêteurs et emprunteurs; et une évaluation générale des
différentes procédures découlant de ces questions (p. 6
et 7 du texte anglais). L’étude réalisée était axée sur la
forme et le fond des questions et procédures ainsi que sur
les facteurs intangibles ou sociopolitiques pouvant avoir
pour eux des incidences.

B. Association internationale du barreau

15. Le Comité J de l’Association internationale du bar-
reau s’occupe de l’insolvabilité et des droits des créan-
ciers. Un projet récent, à savoir le code type de la faillite,
a pour objet d’harmoniser le droit de la faillite en offrant
des projets de dispositions sur les principaux éléments du
droit de la faillite aux États qui envisagent de réformer leur
régime en matière d’insolvabilité. Une première ébauche,
traitant des procédures de liquidation, a été achevée en
septembre 1997. Elle porte sur des sujets tels que les cri-
tères à retenir pour l’insolvabilité, les pouvoirs du repré-
sentant, les transactions non valides avant  une faillite et la
priorité des créances et contrats des créanciers. Une autre
ébauche est en cours d’établissement.

C. Fonds monétaire international (FMI)

16. En mai 1999, le service juridique du FMI a achevé un
rapport interne intitulé “Orderly and Effective Insolvency
Procedures: Key Issues”. Ce rapport, qui se fonde sur une
étude comparative de plusieurs droits de l’insolvabilité,
examine les principaux choix que les pays doivent effec-
tuer lorsqu’ils établissent un régime en matière d’insolva-
bilité, ainsi que des questions d’une importance univer-
selle, et pèse les avantages et les inconvénients des
solutions possibles. Il exprime assurément certaines préfé-
rences concernant plusieurs des choix les plus importants
mais ne tente pas de proposer des normes.

17. Le rapport indique clairement que les approches
adoptées en ce qui concerne ces questions varient sur un
certain nombre de points, en raison de différences non
seulement dans les traditions juridiques mais dans les
choix de politique générale. Bien que l’on puisse parler,
pour certains de ces choix, d’une politique “procréancier”
ou “prodébiteur”, le rapport (p. 2 du texte anglais) précise
que la mesure dans laquelle les règles énoncées dans une
législation sur l’insolvabilité sont perçues comme entrant
dans l’une ou l’autre catégorie est, en fin de compte,
moins importante que la mesure dans laquelle ces règles
sont efficacement appliquées par une structure institution-
nelle forte.

18. Il est aussi indiqué que le rapport n’aborde pas plu-
sieurs questions, à savoir l’application des lois sur l’insol-
vabilité aux particuliers; les mécanismes juridiques visant
à traiter les problèmes de liquidité des pouvoirs publics
nationaux ou locaux; l’insolvabilité des institutions finan-
cières; la relation complexe entre les modes de gouverne-
ment des entreprises et l’insolvabilité; la législation sur les
opérations assorties de sûretés; les caractéristiques généra-
les d’un système judiciaire indépendant et compétent et le
redressement extrajudiciaire.

D. Organisation de coopération et de développement
économiques (OCDE)

19. Depuis 1992, l’Unité de privatisation et de réforme
des entreprises de l’OCDE s’attache à élaborer des règles
et des politiques pour les gouvernements des pays à éco-
nomie de marché émergents et en transition dans le do-
maine des réformes juridiques, en se concentrant sur les
privatisations, l’insolvabilité et le droit des sociétés. Les
travaux sur le droit de l’insolvabilité, axés sur les écono-
mies en transition, comprennent un examen de la relation
entre les procédures d’insolvabilité et la restructuration des
entreprises, des présentations générales comparatives des
différents cadres administratif et juridique pour l’insolva-
bilité, et une analyse des implications pour les orientations
de politique générale du recours aux procédures d’insolva-
bilité ou à des procédures analogues dans la privatisation
des biens publics. Dans le cadre de son programme spécial
pour l’Asie, et en coopération avec la Banque mondiale et
la Banque asiatique de développement, l’OCDE a entrepris
d’engager un dialogue avec des experts et des responsa-
bles des pays membres, des décideurs et des spécialistes
des pays à économie de marché émergents sur la concep-
tion et l’application de systèmes d’insolvabilité. Une réu-
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nion se tiendra en novembre 1999 pour examiner un cer-
tain nombre de rapports, étudier les progrès faits dans la
réforme du droit de l’insolvabilité dans les pays asiatiques,
passer en revue les mesures actuellement prises pour met-
tre en place un cadre pour les procédures d’insolvabilité
internationales et formuler des recommandations pour des
travaux futurs.

E. Groupe de travail sur les crises financières
internationales (Groupe des 22)

20. Le rapport du Groupe de travail, achevé en octobre
1998, recense une série de politiques et d’innovations ins-
titutionnelles qui pourraient aider à prévenir les crises fi-
nancières internationales et faciliter le règlement ordonné
de celles qui pourraient se produire à l’avenir. Il indique
en particulier les politiques à envisager pour aider à ré-
duire la fréquence et limiter l’ampleur des crises futures,
améliorer la coordination des créanciers et promouvoir un
règlement ordonné, concerté et équitable des crises finan-
cières internationales qui se produisent. Il approuve huit
principes et éléments clefs des régimes d’insolvabilité,
formulés en consultation avec la Fédération internationale
des praticiens de l’insolvabilité (INSOL).

21. Le rapport ne contient aucune recommandation parti-
culière sur les moyens d’assurer l’adoption de régimes
d’insolvabilité conformes aux principes et éléments ap-
prouvés. Le Groupe de travail a plutôt estimé que le pro-
cessus de surveillance internationale renforcé à l’examen
dans un certain nombre d’instances permettrait de passer
en revue les régimes nationaux et que l’aide technique
fournie par le Fonds monétaire international et la Banque
mondiale ainsi que la vigilance des marchés des capitaux
devraient encourager des améliorations. Toutefois, il a ins-
tamment demandé que les instances compétentes envisa-
gent de concevoir d’autres moyens et mesures d’incitation
propres à encourager l’adoption de régimes efficaces.

F. Banque mondiale

22. La Banque mondiale, dans le cadre d’une action plus
large visant à améliorer la stabilité du système financier
international, est à la tête d’une initiative tendant à définir
des principes et des lignes directrices pour l’établissement
de régimes d’insolvabilité bien conçus et le renforcement
des droits des débiteurs et des créanciers. Cette action doit
être menée en coopération avec un certain nombre d’orga-
nisations internationales (dont le FMI, la BAsD, la
CNUDCI, l’OCDE, la Société financière internationale, la
Banque africaine de développement, la Banque euro-
péenne pour la reconstruction et le développement, la
Banque interaméricaine de développement, l’Association
internationale du barreau et INSOL), ce qui permettra à la
Banque ainsi qu’à un groupe d’experts d’avoir des orien-
tations.

23. Ce groupe d’experts établira un projet de principes et
de lignes directrices sur la base d’une série de documents
de travail et d’un colloque sur l’insolvabilité (Washington,
13 et 14 septembre 1999). Les documents de travail por-
teront sur un certain nombre de questions, à savoir le cadre

juridique dans lequel s’inscrit l’insolvabilité, le cadre ins-
titutionnel, l’économie de l’insolvabilité, le cadre régle-
mentaire, les préoccupations des entreprises et du secteur
financier, le redressement et les solutions autres que l’in-
solvabilité, les cas de crise systémique, l’insolvabilité des
entreprises publiques, l’insolvabilité des banques et les
régimes débiteur-créancier.

III. PRINCIPAUX OBJECTIFS

24. Bien que la question ne soit pas traitée de la même
manière dans les rapports cités dans la présente note, il y
a généralement accord sur les principaux objectifs à ins-
crire dans les régimes d’insolvabilité pour en assurer l’ef-
ficacité6.

A. Maximiser la valeur des actifs

25. La législation sur l’insolvabilité devrait offrir, à titre
de solution autre que la liquidation, une possibilité de re-
dressement du débiteur lorsque les créanciers seraient dis-
posés à recevoir moins que ce qu’ils recevraient en cas de
liquidation et que la valeur du débiteur pour les créanciers
peut être maximisée si on permet au débiteur de poursui-
vre son activité.

B. Atteindre l’équilibre entre la liquidation
et le redressement

26. Un régime d’insolvabilité doit faire l’équilibre entre
les avantages que présente le recouvrement de la dette à
court terme par voie de liquidation (solution souvent pri-
vilégiée par les créanciers titulaires de sûretés) et ceux
qu’offre le maintien du débiteur en tant qu’activité viable
par voie de redressement (solution souvent privilégiée par
les créanciers non titulaires de sûretés).

C. Assurer un traitement équitable

27. Un régime d’insolvabilité devrait traiter équitable-
ment les créanciers qui se trouvent dans la même situation,
qu’ils soient étrangers ou nationaux. Par traitement équita-
ble, il faut entendre que les créanciers doivent être traités
non de manière égale, mais de manière à tenir compte des
différents contrats qu’ils ont passés avec le débiteur. Le
régime d’insolvabilité devrait traiter des problèmes de
fraude et traitement de faveur qui peuvent se poser en cas
de difficulté financière.

D. Prévoir à temps le règlement efficace
et impartial des insolvabilités

28. Il faudrait régler les insolvabilités rapidement et effi-
cacement en évitant de perturber inutilement l’activité du
débiteur. À cette fin, il peut être utile de fixer, dans la loi,
des délais d’achèvement de certaines démarches et de l’en-

6Cet examen est fondé sur les principes énoncés dans le rapport du
Groupe des 22, pages 44 et 45 du texte anglais.
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semble de la procédure, de confier la responsabilité du
processus à l’entité qui administre les biens du débiteur et,
éventuellement, de créer des instances judiciaires ou admi-
nistratives spécialisées pour superviser le processus.

E. Prévenir le démembrement prématuré
des biens du débiteur par les créanciers

29. La procédure devrait se dérouler de manière ordon-
née, et les créanciers être empêchés de démembrer préma-
turément les biens du débiteur. Cela permettra de procéder
à l’examen voulu de la situation du débiteur et facilitera à
la fois la maximisation de la valeur de la masse et le trai-
tement équitable des créanciers.

F. Envisager une procédure prévisible, transparente
et de nature à encourager le rassemblement

et la communication d’informations

30. Il conviendrait de fixer dans la loi des règles de ré-
partition des risques qui seraient systématiquement appli-
quées pour donner confiance dans le processus et permet-
tre à tous les participants de prendre des mesures de
gestion des risques. La transparence est étroitement liée à
l’objectif de prévisibilité et exige que tous les participants
au processus aient suffisamment d’informations pour pou-
voir faire valoir leurs droits en vertu de la loi sur l’insol-
vabilité. En outre, quand la loi prévoit l’exercice d’un
pouvoir d’appréciation, elle doit aussi fournir les indica-
tions voulues sur la manière d’exercer ce pouvoir.

G. Établir un cadre pour l’insolvabilité internationale

31. Pour favoriser la coordination entre les juridictions,
les législations sur l’insolvabilité devraient contenir des
règles sur l’insolvabilité internationale, compte tenu des
procédures étrangères.

IV. CARACTÉRISTIQUES DE BASE

32. Les rapports de la BAsD et du FMI portent sur un
certain nombre de problèmes courants qu’il convient de
traiter dans un régime d’insolvabilité. À propos du cadre
juridique qu’il conviendra d’établir, les rapports indiquent
qu’un régime d’insolvabilité devrait résoudre différentes
questions:

1. les catégories de débiteurs qui seront soumis à la
loi;

2. la relation entre la procédure de liquidation et la
procédure de redressement;

3. le moment où la procédure d’insolvabilité peut être
ouverte;

4. la mesure dans laquelle il conviendrait de dessaisir
le débiteur de la direction lorsque la procédure est
ouverte;

5. la catégorie de créanciers dont les actions sont sus-
pendues ou ne peuvent pas être engagées;

6. la mesure dans laquelle les syndics et administra-
teurs seraient habilités à s’opposer aux contrats
passés par le débiteur avant l’ouverture de la pro-
cédure ou à annuler ces contrats;

7. les limites à imposer à l’élaboration de plans de
redressement et les modalités d’approbation et
d’exécution de ces plans;

8. en cas de liquidation, l’ordre de préférence des
créanciers aux fins de répartition.

33. Pour ce qui est du cadre institutionnel, les principales
questions à résoudre sont les suivantes:

1. la mesure dans laquelle le processus doit être su-
pervisé par les tribunaux ou des instances adminis-
tratives spéciales;

2. les pouvoirs d’appréciation à donner aux juges et
aux personnes nommés dans l’exercice de leurs
fonctions;

3. la mesure dans laquelle les tribunaux et les person-
nes nommés seraient habilités à prendre des déci-
sions sur des questions d’ordre économique et
commercial, y compris en passant outre aux objec-
tions des créanciers.

A. Application de la loi — personnes physiques
et personnes morales

34. Au départ, il importe de déterminer les entités qui, en
tant que débiteurs, peuvent être soumises à l’application
d’une loi générale sur l’insolvabilité. Celles qui en seront
exclues ne bénéficieront pas de la protection de la loi et ne
seront pas non plus soumises à la discipline qu’elle im-
pose. Un régime général d’insolvabilité peut s’appliquer à
toutes les personnes morales de droit privé et de droit
public, en particulier aux entités publiques qui jouent le
jeu de la concurrence sur le marché et sont par ailleurs
soumises aux mêmes règles économiques et commerciales
que les entités privées. En plus d’une loi générale sur l’in-
solvabilité, il faut peut-être établir des régimes spéciaux
pour les personnes physiques et les entités strictement ré-
glementées, telles que les institutions financières, les com-
pagnies d’assurances et les services d’utilité publique.

35. Dans son rapport (2.4, p. 14 du texte anglais), la
BAsD propose de soumettre toutes les personnes morales
de droit privé et de droit public (à l’exception des établis-
sements bancaires) au régime de la même loi sur l’insolva-
bilité.

36. Dans son rapport (p. 17 du texte anglais), le FMI
conclut que, s’il convient de faire en sorte qu’aucune en-
treprise n’échappe à une forme de régime d’insolvabilité,
il faut admettre que les pays voudront peut-être établir, en
dehors de la loi générale sur l’insolvabilité, des régimes
spéciaux applicables aux personnes physiques ou aux en-
tités rigoureusement réglementées, telles que les institu-
tions financières. Cependant, le fait qu’une entreprise ap-
partienne à l’État ne devrait pas en soi justifier son
exclusion de l’application de la loi générale sur l’insolva-
bilité.
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B. La relation entre liquidation et redressement

37. L’incapacité pour un débiteur d’exécuter ses engage-
ments quand ils arrivent à échéance fera généralement sur-
gir un certain nombre de créances parallèles sur les actifs
que le meilleur moyen de satisfaire, dans certains cas, sera
par voie de liquidation, même si les créanciers ne reçoi-
vent qu’une partie de la valeur de leurs créances. Dans
d’autres cas, la liquidation ne sera pas la meilleure solu-
tion, et une restructuration de la dette et des opérations du
débiteur pourra avoir lieu pour assurer la continuation de
l’entreprise et permettre aux créanciers d’être intégrale-
ment désintéressés, ou de recevoir au moins autant que ce
que la liquidation leur aurait permis d’obtenir. La concep-
tion et l’évaluation des législations sur l’insolvabilité amè-
nent à se poser la question essentielle de savoir comment
faire l’équilibre entre toute une série d’intérêts sociaux,
politiques et économiques et les moyens d’encourager à
participer au système.

38. Dans son rapport, le FMI indique que la nécessité de
recourir aux procédures de liquidation peut être vue sous
différents angles: tout d’abord, pour régler des problèmes
entre créanciers et, en second lieu, pour astreindre à une
discipline qui est un élément essentiel d’une relation débi-
teur-créancier viable. À propos du premier point, le FMI
signale dans son rapport (p. 10 du texte anglais) que,

“pour régler le problème entre créanciers, une procédure
de liquidation ordonnée et efficace actionne une procé-
dure collective qui vise à assurer le traitement équitable
des créanciers et à maximiser la valeur des actifs à leur
distribuer. [...] la procédure consiste normalement à sus-
pendre la faculté des créanciers d’opposer leurs droits
au débiteur et à nommer un syndic indépendant qui a
essentiellement pour mission de maximiser la valeur des
actifs du débiteur avant distribution aux créanciers”.

39. Pour ce qui est de la relation permanente débiteur-
créancier, le FMI indique que le mécanisme ordonné et
prévisible d’exécution des droits des créanciers, qui carac-
térise les procédures de liquidation, peut jouer un rôle im-
portant dans les décisions d’octroi de crédit par les créan-
ciers. D’une manière plus générale, on peut considérer que
les procédures de liquidation favorisent les intérêts de tous
les acteurs économiques, car elles facilitent l’offre de cré-
dit et le développement des marchés financiers (p. 11 du
texte anglais).

40. À propos du redressement, la BAsD examine dans
son rapport (2.2 b, p. 12 du texte anglais) la théorie éco-
nomique (plus actuelle que celle qui est utilisée pour jus-
tifier le processus de liquidation) selon laquelle il ne faut
pas obligatoirement liquider toutes les entreprises en situa-
tion d’échec sur un marché compétitif. L’entité qui a des
perspectives raisonnables de survie devrait avoir la possi-
bilité de ne pas être liquidée, d’autant plus qu’on peut
démontrer qu’il est plus avantageux de maintenir de telles
entités en activité.

41. Contrairement à la liquidation, le redressement donne
au débiteur le temps de surmonter ses problèmes de liqui-
dité et de restructurer ses opérations et ses relations avec
les créanciers et les parties intéressées afin de déterminer
le meilleur moyen de maximiser la valeur de ses actifs

pour satisfaire toutes les créances. La mesure dans laquelle
il est fait recours aux procédures de redressement judi-
ciaire pour atteindre ces objectifs varie, tout comme l’ob-
jectif général de ces procédures et la manière dont les
différents intérêts sont équilibrés. Certains régimes sont
centrés, par exemple, sur la survie de l’entité et le maintien
de la répartition du capital, alors que d’autres sont axés sur
les créanciers.

42. Dans son rapport (p. 11 et 12 du texte anglais), le
FMI note qu’il y a un certain nombre de raisons pour
lesquelles les procédures de redressement judiciaire peu-
vent apporter une solution qui sert les intérêts de tous les
acteurs économiques. Premièrement, étant donné que le
redressement extrajudiciaire exige l’unanimité des créan-
ciers, les procédures de redressement judiciaire peuvent
faciliter la restructuration lorsqu’elles permettent au débi-
teur et à une majorité de créanciers d’imposer un plan à
une minorité de dissidents, surtout s’il y a des créanciers
“irréductibles” pendant les négociations amiables. Deuxiè-
mement, l’économie moderne a beaucoup restreint la me-
sure dans laquelle la liquidation permet de maximiser la
valeur d’une entité. Dans les cas où le savoir-faire techni-
que et la bonne volonté sont plus importants que les biens
corporels, la préservation des ressources humaines et les
relations d’affaires sont des éléments essentiels d’une va-
leur qui ne peut pas être réalisée par la liquidation. Troi-
sièmement, ce sont les procédures de redressement qui
sont les mieux à même d’apporter des avantages économi-
ques à long terme, car elles encouragent les débiteurs à
restructurer avant de connaître de graves difficultés finan-
cières. Enfin, il y a des considérations sociales et politi-
ques qui sont servies par l’existence des procédures de
redressement, qui protègent, par exemple, les salariés
d’une entité en difficulté.

43. Des observateurs insistent sur l’importance particu-
lière du redressement dans les économies en transition où
la liquidation massive des entreprises insolvables, en par-
ticulier des grandes entreprises d’État, pourrait provoquer
des problèmes structurels et sociaux d’une ampleur telle
qu’ils pourraient porter atteinte au tissu social du pays et
compromettre sa viabilité politique7.

44. Bien que la liquidation et le redressement soient sou-
vent traités comme des processus séparés, il y a un che-
vauchement important et une grande interaction entre les
deux, et il arrive souvent qu’il soit difficile de dire, au
moment de l’ouverture de la procédure, s’il doit y avoir
liquidation ou redressement du débiteur. Un moyen de
résoudre ce problème est d’inclure les deux procédures
dans un régime d’insolvabilité, l’équilibre entre les deux
étant à déterminer en fonction de considérations de politi-
que générale. Ainsi, dans certains cas, la loi peut présumer
qu’une entreprise devrait faire l’objet d’une opération de
redressement et que les procédures de liquidation ne peu-
vent être ouvertes que lorsque l’opération a échoué. Une
autre approche est celle de la procédure “unique”, selon
laquelle les mêmes règles s’appliquent au départ à toutes

7Voir, par exemple, Manfred Balz et Henry M. Schiffmann,
“Insolvency Law Reform for Economies in Transition — A Comparative
Law Perspective”, première partie (“Balz et Schiffmann, première par-
tie”), Butterworths Journal of International Banking and Financial Law,
vol. 11, no 1 (janvier 1996), p. 19.
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les insolvabilités, la séparation entre procédure de liquida-
tion et procédure de redressement n’intervenant qu’après
avoir déterminé si le redressement est possible.

45. Dans son rapport (2.5, p. 14 du texte anglais), la
BAsD relève qu’il est à la fois efficace et économique de
pouvoir accéder aux deux opérations en vertu d’une seule
procédure. Elle cite, à titre d’exemple, la personne morale
qui, après avoir demandé le redressement judiciaire et
échoué, pourrait être automatiquement liquidée sans avoir
à engager une procédure de liquidation. Elle propose
qu’un régime d’insolvabilité prévoie la possibilité d’appli-
quer une seule procédure aux opérations de liquidation et
de redressement. Dans son rapport (p. 14 du texte anglais),
le FMI indique que cette approche offre l’avantage de la
simplicité sur le plan de la procédure, ce qui peut être
intéressant lorsque la capacité des institutions est limitée.
Étant donné, cependant, qu’elle reflète une évolution ré-
cente que de nombreux pays n’ont pas encore suivie dans
leur législation sur l’insolvabilité, le FMI retient le modèle
de la double procédure qui prévaut encore.

46. Dans cette note, le secrétariat examine séparément les
procédures judiciaires de liquidation et de redressement
dont il définit et examine les dispositions essentielles.

C.  Procédures de liquidation

47. Dans son rapport (p. 11 de l’anglais), la BAsD pré-
sente comme suit les étapes courantes de l’opération de
liquidation:

1. demande adressée à un tribunal ou autre organe
compétent soit par l’entité, soit par les créanciers;

2. décision de liquidation de l’entité;

3. nomination d’une personne indépendante chargée
du déroulement et de l’administration de la liquida-
tion;

4. cessation de l’activité de l’entité;

5. dessaisissement des dirigeants et licenciement des
employés;

6. vente des actifs de l’entité;

7. décisions sur les créances des créanciers;

8. distribution des fonds disponibles aux créanciers
(suivant un certain ordre de préférence);

9. dissolution de l’entité.

1. Conditions d’ouverture de la liquidation

48. Les législations sur l’insolvabilité prévoient des critè-
res d’ouverture différents, mais la plupart font intervenir
un critère de liquidité (cashflow) et exigent une cessation
générale des paiements au titre du passif exigible. Dans
son rapport (p. 18 du texte anglais), le FMI signale que ce
critère, contrairement à celui qui exige de plus lourdes
difficultés financières comme l’insolvabilité, vise à action-
ner la procédure suffisamment tôt, au début des difficultés
financières du débiteur, pour éviter, chez les créanciers,
une course aux actifs qui provoquerait le démembrement
des biens du débiteur au détriment de l’ensemble des

créanciers. Les problèmes liés à cette approche
“préemptive”, dont l’ouverture d’une procédure de liqui-
dation d’une entreprise en difficulté, mais financièrement
viable, peuvent être résolus si le débiteur a la possibilité de
convertir la liquidation en redressement.

49. Dans son rapport (2.6, p. 15 du texte anglais), la
BAsD souligne que l’accès à la procédure doit être com-
mode, peu coûteux et rapide. Un accès restrictif peut dé-
courager aussi bien les débiteurs que les créanciers, et les
retards peuvent permettre une dispersion des biens et com-
promettre la possibilité de redressement. Les législations
sur l’insolvabilité prévoient généralement que la procédure
de liquidation peut être ouverte par un créancier ou par un
débiteur. L’état de “cessation générale des paiements” est
souvent exigé dans les deux cas, mais, dans la pratique, les
tribunaux peuvent être moins exigeants quant aux preuves
de l’insolvabilité lorsque la demande émane du débiteur
qui n’a généralement pas d’autre solution face à son inca-
pacité de payer ses dettes8. Quant aux créanciers, ils peu-
vent être en mesure de montrer que le débiteur n’a pas
payé leur créance, mais il ne leur sera peut-être pas aussi
facile de fournir la preuve d’une cessation générale des
paiements. Ainsi que la BAsD le fait observer dans son
rapport (2.6, p. 15 du texte anglais), bien qu’il faille exiger
une preuve minimale, il faut aussi concrètement qu’un
créancier puisse présenter, sous une forme relativement
simple, une preuve établissant une présomption d’insolva-
bilité de la part du débiteur. Les législations sur l’insolva-
bilité traitent cette question de différentes manières et exi-
gent notamment que la demande émane de plusieurs
créanciers ou que le débiteur fournisse des informations au
tribunal pour lui permettre de statuer sur la cessation gé-
nérale des paiements. Selon le rapport de la BAsD, il suffit
d’une preuve évidente du défaut de paiement d’une dette
exigible.

50. Une question liée à la procédure d’insolvabilité dont
l’ouverture est demandée par le débiteur concerne l’obli-
gation qui peut lui être faite de demander cette ouverture
à un stade déterminé de ses difficultés financières. Il est
certain qu’il peut y avoir intérêt à établir l’obligation
d’agir rapidement. Dans le cas d’un redressement, les
chances de réussite de l’opération sont plus grandes si
l’action est engagée rapidement et, dans le cas d’une liqui-
dation, les intérêts des créanciers seraient protégés, car une
telle action empêcherait la dispersion des biens du débi-
teur. Toutefois, comme le fait observer le FMI dans son
rapport (p. 20 du texte anglais), ces dispositions peuvent
décourager la direction de rechercher le redressement par
voie d’accord amiable, étant donné qu’un retard dans la
demande d’ouverture de la procédure judiciaire peut enga-
ger la responsabilité personnelle. Choisir de ne pas impo-
ser au débiteur de sanctions qui le forceraient à ouvrir la
procédure peut conduire à devoir adopter des mesures
pour l’encourager à le faire.

51. Au sujet de l’ouverture de la procédure, la BAsD
présente dans son rapport (2.6, p. 15 du texte anglais) la
proposition suivante:

“Un régime de droit en matière d’insolvabilité devrait
prévoir l’accès du débiteur et des créanciers à une pro-

8Balz et Schiffmann, première partie, p. 23.
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cédure rapide, commode et peu coûteuse, mais assortie
de garanties suffisantes pour mettre à l’abri de l’abus de
procédure. Une preuve devrait être produite de l’insol-
vabilité ou des difficultés financières de la personne
morale débitrice.”

52. Dans son rapport (p. 20 du texte anglais), le FMI
conclut ce qui suit:

“La loi qui établit des procédures de liquidation et de
redressement séparées devrait permettre l’ouverture
d’une procédure de liquidation à partir d’une demande
formée par un créancier ou le débiteur. Quand la de-
mande émane d’un créancier, il est souhaitable que la
preuve de l’état de cessation générale des paiements du
débiteur soit le principal critère d’ouverture. Plusieurs
critères peuvent être appliqués pour déterminer si, en
réalité, la cessation des paiements est générale. Quand il
s’agit de la demande du débiteur, il faut prendre une
décision de politique générale importante sur le point de
savoir si la loi devrait imposer des sanctions spécifiques
à la direction pour ne pas avoir ouvert la procédure dès
la cessation générale des paiements. Si la décision est
négative, il est souhaitable que la loi remplace les sanc-
tions par des mesures visant à encourager les débiteurs
à recourir à la procédure de redressement suffisamment
tôt. Dans les cas où les moyens de la justice sont limités,
peut-être serait-il souhaitable d’exiger que le tribunal se
prononce sur l’ouverture d’une procédure dans un délai
déterminé à compter du dépôt de la demande.”

2. Effet de l’ouverture

53. Les questions à examiner à ce titre visent à détermi-
ner ce qui constitue l’actif de la masse et à en assurer la
protection, aussi bien à l’égard du débiteur qu’à l’égard
des créanciers.

a) Actif de la masse

54. Les éléments d’actif de la masse sont généralement
les biens du débiteur à la date d’ouverture de la procédure
d’insolvabilité et les biens acquis par le syndic après cette
date.

55. Font généralement partie des premiers les biens corpo-
rels et incorporels du débiteur, qu’ils soient ou non en sa
possession au moment de l’ouverture, et en sont exclus les
biens appartenant à un tiers, mais en possession du débiteur
au moment de l’ouverture et, dans certains cas, les biens
utilisés par le débiteur, mais sur lesquels, en vertu d’un
contrat de bail, le bailleur détient un droit de propriété.
Ainsi que le FMI le signale dans son rapport (p. 22 du texte
anglais), il faudrait peut-être accorder une attention particu-
lière aux biens de cette dernière catégorie pour s’assurer
que le contrat de bail ne masque pas, en réalité, un accord
de crédit. Dans ce cas, le bailleur serait soumis aux mêmes
restrictions que le créancier titulaire d’une sûreté.

56. Dans les seconds entrent les biens que le syndic a
acquis pour maintenir l’activité du débiteur avant la liqui-
dation et ceux qu’il a obtenus en exerçant ses pouvoirs
d’annulation.

b) Protection de la masse

57. Un des principaux objectifs de la procédure d’in-
solvabilité est de préserver la valeur de la masse. Il
s’agira de protéger la masse contre les actions aussi
bien du débiteur que des créanciers, d’une part, entre le
moment où une demande est déposée et celui où il y est
fait droit et, d’autre part, après l’ouverture de la procé-
dure.

58. En ce qui concerne la première période, il faut éven-
tuellement prendre des mesures pour que le débiteur ne
transfère pas de biens hors de l’affaire ni ne se soustraie
aux créanciers et que les créanciers n’engagent pas d’ac-
tion en justice qui ferait obstacle à la suspension des ac-
tions contre le débiteur, suspension qui sera imposée dès
qu’il sera fait droit à la demande. Les mesures conserva-
toires qui peuvent être prises contre ces actions, soit par le
tribunal ou à la demande d’un créancier, pourraient consis-
ter à nommer un syndic intérimaire, à interdire la disposi-
tion des biens et à suspendre l’exécution de sûretés à l’en-
contre du débiteur. Ces mesures étant provisoires, le
tribunal peut exiger que preuve lui soit apportée de leur
caractère indispensable avant d’ordonner la constitution
d’une caution, en particulier dans les cas où la requête aux
fins de mesures conservatoires émane d’un créancier qui a
fait la demande d’ouverture.

59. Une fois ouverte la procédure de liquidation, la pro-
tection de la masse peut obliger à dessaisir le débiteur de
la direction de l’entreprise pour la confier à un syndic
nommé. Dans certaines circonstances, par exemple dans
les cas où l’entreprise doit être cédée à un repreneur, il
peut être justifié de permettre au débiteur de continuer à
effectuer certains actes, encore que le syndic dont la mis-
sion est d’assumer entièrement l’administration de l’entre-
prise est tenu pour responsable des fautes commises par le
débiteur pendant cette période. Il conviendrait générale-
ment de prendre une telle mesure en consultation avec les
créanciers.

60. Afin d’assurer la protection de la masse à l’encontre
des créanciers pendant la procédure, il peut être néces-
saire de suspendre la faculté des créanciers d’exécuter
leurs droits. Il faut parfois imposer cette suspension im-
médiatement afin d’en tirer le meilleur profit pour la
masse et d’assurer une administration équitable et ordon-
née. La durée et les conditions de la suspension devront
tenir compte à la fois des intérêts du syndic, qui doit
avoir suffisamment de temps pour maximiser la valeur
des actifs et, s’il y a lieu, céder l’entreprise à un
repreneur, et de la mesure dans laquelle la loi sur l’insol-
vabilité devrait interférer avec les pratiques et procédés
commerciaux acceptés, en particulier ceux qui intéressent
les créanciers titulaires de sûretés. Dans son rapport
(p. 24 du texte anglais), le FMI signale que l’on n’a
guère débattu de la nécessité, d’une part, de suspendre la
faculté des créanciers non titulaires de sûretés de saisir
les biens pour exécuter leurs créances contractuelles et,
d’autre part,  d’empêcher tous les créanciers d’engager
des poursuites pour recouvrer des créances échues avant
l’ouverture de la procédure. Toutefois, la protection des
créanciers titulaires de sûretés soulève un certain nombre
de questions (voir par. 65 à 69 ci-après).
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61. Dans son rapport (2.7, p. 17 du texte anglais), la
BAsD fait la proposition suivante:

“Si le débiteur a demandé la liquidation ou s’il est établi
que la seule solution pour lui est la liquidation, la direc-
tion devrait être dessaisie de ses pouvoirs et un adminis-
trateur indépendant nommé pour les reprendre et gérer
la liquidation. Par ailleurs, la suspension des poursuites
et procédures contre les biens du débiteur ne devrait
s’appliquer qu’aux créditeurs non titulaires de sûretés.”

62. Dans son rapport (p. 24 du texte anglais), le FMI
conclut:

“Dès l’ouverture de la procédure de liquidation, tous les
biens sur lesquels le débiteur a un droit de propriété à la
date de l’ouverture devraient être transférés à un syndic
indépendant nommé par le tribunal. Le débiteur devrait
être tenu de divulguer tous les biens et les opérations
douteuses.

Pendant la procédure, tous les biens que le syndic admi-
nistre devraient être protégés par une “suspension” de la
faculté des créanciers non titulaires de sûretés d’engager
des poursuites à l’encontre des actifs de la masse. Bien
que la suspension puisse ne pas avoir la même portée
dans tous les pays, elle devrait au minimum empêcher
les créanciers non titulaires de sûretés: i) de saisir ou de
vendre des biens pour exécuter leurs créances ou de
prendre possession de biens à cette fin; ou ii) d’engager
des poursuites pour recouvrer les créances antérieures à
l’ouverture de la procédure de liquidation.

[...] la suspension devrait s’appliquer aux créanciers ti-
tulaires de sûretés pendant une période déterminée [...].

Dès qu’une demande d’ouverture a été déposée, il est
souhaitable que le tribunal soit habilité à prendre des
mesures conservatoires pour protéger les biens du débi-
teur en attendant la décision d’ouverture du tribunal. Il
faudrait normalement prévoir de dessaisir totalement ou
partiellement le débiteur de l’administration des biens,
de nommer un administrateur provisoire et de suspendre
la faculté des créanciers de saisir les biens.”

3. La procédure

Généralités

63. Une condition fondamentale de l’efficacité d’une
procédure d’insolvabilité est qu’elle se déroule à temps,
d’une manière équitable et prévisible, et qu’elle permette,
par les voies appropriées, d’identifier et de rassembler les
éléments d’actif de la masse, d’identifier et de vérifier les
éléments du passif, de réaliser l’actif et d’en distribuer le
produit. Les différentes étapes de la liquidation soulèvent
un certain nombre de questions.

a) Vérification des créances

64. La vérification des créances comprend une évaluation
de leur légitimité et de leur montant ainsi qu’une détermi-
nation de la catégorie dans laquelle elles interviennent aux
fins de distribution. Il appartient généralement au créan-
cier de prouver l’existence d’une créance, et, pour éviter
les retards, il peut y avoir lieu de fixer des délais de pro-
duction des preuves. Lorsqu’un régime permet que les

créances d’un créancier soient contestées, que ce soit par
le syndic ou une autre partie intéressée, la loi pourrait
prévoir des moyens de règlement des litiges, tels que
l’examen par les créanciers d’une liste définitive des
créances ou une autre solution9.

b) Biens grevés et créanciers titulaires de sûretés

65. Toute mesure (par exemple, une suspension) prise à
l’encontre de la faculté des créanciers d’exécuter leur sû-
reté doit tenir compte, d’une part, de l’objectif fondamen-
tal de la procédure d’insolvabilité au regard de l’objectif
de la sûreté et de l’offre de crédit à des conditions abor-
dables et, d’autre part, du principe fondamental selon le-
quel les obligations contractuelles doivent être exécutées.
Si la sûreté vise à protéger les intérêts des créanciers en
cas de défaut de remboursement du débiteur, alors le
créancier ne doit pas avoir à attendre pour faire valoir sa
sûreté ni être empêché de le faire. Parallèlement, ainsi que
le FMI le signale dans son rapport (p. 25 du texte anglais),
il apparaît de plus en plus que si les créanciers titulaires de
sûretés restent libres de séparer leur garantie des autres
actifs de la masse, cela peut nuire à l’objectif fondamental
de la procédure d’insolvabilité, surtout au redressement,
mais aussi à la liquidation. Le fait de ne pas limiter les
actions des créanciers titulaires de sûretés peut empêcher
de maximiser la valeur de la masse avant distribution, en
particulier quand la cession de l’entreprise à un repreneur
est une possibilité. Dans ce cas, l’exécution individuelle
des sûretés peut aller à l’encontre des intérêts de l’ensem-
ble des créanciers titulaires de sûretés, car les créances
peuvent avoir plus de prix quand l’entreprise est cédée à
un repreneur que quand elle est liquidée.

66. Dans son rapport (2.7 c, p. 17 du texte anglais), la
BAsD se demande dans quelle mesure la loi sur l’insolva-
bilité devrait empiéter sur les pratiques et procédures com-
merciales acceptées et interférer avec elles. La BAsD pro-
pose de prévoir une forme de suspension pour assurer une
administration équitable et ordonnée et appuie l’idée d’une
suspension “automatique” qui prend effet dès qu’une de-
mande a été présentée. S’il s’agit véritablement d’opérer le
redressement du débiteur, il faudra étendre largement l’ap-
plication de la suspension et la généraliser, car le redres-
sement sera voué à l’échec s’il n’est pas prévu de conser-
ver les actifs et autres éléments essentiels du débiteur et de
ses activités. Cependant, comme ces arguments n’inter-
viennent pas en cas de liquidation, la suspension ne devrait
être applicable qu’aux créanciers qui ne sont pas titulaires
de sûretés.

67. Dans son rapport (p. 25 du texte anglais), le FMI juge
essentiel que toute mesure de suspension de la faculté des
créanciers titulaires de sûretés d’exécuter leurs droits s’ac-
compagne de mesures de protection de leurs intérêts pen-
dant la liquidation. Une mesure consisterait à appliquer la
suspension automatiquement, mais pour une durée limitée,
afin de permettre au syndic de commencer à identifier et à
évaluer la masse, la durée ne pouvant être prolongée que si
le syndic en démontre la nécessité. Une autre mesure touche
à la préservation ou au maintien de la valeur économique de
la créance garantie pendant la durée de la suspension.

9Rapport du FMI (note 4), p. 37 du texte anglais.
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68. Dans son rapport (p. 27 du texte anglais), le FMI
envisage deux moyens de protéger la valeur de la créance
garantie. Le premier consiste à protéger la valeur de la
garantie elle-même, en prévoyant une compensation pour
dépréciation de la garantie à laquelle sera substituée une
autre garantie ou en faisant des versements échelonnés en
espèces qui correspondent au montant de la dépréciation;
en payant des intérêts pendant la durée de la suspension si
la valeur de la garantie dépasse celle de la créance; en
offrant au créancier une autre garantie équivalente; ou en
lui payant le montant total de la créance garantie lorsque
le syndic veut vendre le bien grevé. Le second moyen
consiste à préserver la valeur de la partie garantie de la
créance en évaluant le bien à l’ouverture de la procédure
et, sur la base de cette évaluation, à déterminer la valeur
de la partie garantie de la créance. Cette valeur est fixe, et,
lors de la distribution après liquidation, le créancier titu-
laire de la sûreté est payé en priorité à hauteur de cette
valeur. Pendant la procédure, le créancier recevra aussi des
intérêts au taux prévu dans le contrat sur la partie garantie
de la créance à titre de compensation pour le retard dans
la réalisation du bien.

69. Dans son rapport (p. 27 et 28 du texte anglais), le
FMI conclut:

“En principe, une loi sur l’insolvabilité devrait établir
l’équilibre entre deux objectifs: d’une part, empêcher les
créanciers titulaires de sûretés de nuire à la maximisa-
tion de la valeur des actifs de la masse et, d’autre part,
protéger l’intérêt de ces créanciers de manière à éviter
une érosion de la valeur de leur garantie — et, en con-
séquence, de l’offre de crédit. Pour appliquer ce prin-
cipe, une loi sur l’insolvabilité devrait normalement
prévoir ce qui suit:

a) Pendant une brève période — spécifiée — après
l’ouverture de la procédure (par exemple, 30 ou 60
jours), la suspension générale des voies d’exécution
devrait aussi s’appliquer aux créanciers titulaires de sû-
retés pour les empêcher d’exécuter leurs droits contrac-
tuels sur la garantie pendant la procédure, sous les réser-
ves ci-après. Normalement, le tribunal ne devrait
prolonger cette période que si le syndic en démontre la
nécessité pour maximiser la valeur des actifs de la
masse au profit des créanciers en général (par exemple,
pour pouvoir céder l’entreprise ou des branches d’acti-
vité à un repreneur). Il peut être souhaitable que la loi
fixe une limite à la durée de prolongation.

b) Il peut y avoir lieu de faire exception à la suspen-
sion pour les actifs qui ne sont, généralement, pas indis-
pensables à la cession de l’entreprise à un repreneur (par
exemple, garantie en espèces).

c) Pendant la durée de la suspension, il faudrait pré-
voir des mesures pour protéger les intérêts du créancier
titulaire d’une sûreté. Dans les cas où la préservation de
la valeur de la garantie offre cette protection, il s’agirait,
par exemple, de prévoir une compensation pour la dé-
préciation de la garantie et, si le bien devait être utilisé
ou vendu par le syndic, d’envisager une substitution de
garanties. Autrement, les pays peuvent protéger les inté-
rêts du créancier titulaire d’une sûreté en fixant la valeur
de la garantie à l’ouverture de la procédure et en don-
nant au créancier une créance de premier rang fondée

sur cette valeur, ainsi qu’une créance préférentielle au
titre du paiement des intérêts conventionnels de retard.

Dans les cas où le syndic n’est pas en mesure d’assurer
à un créancier titulaire d’une sûreté le type de protection
décrit ci-dessus, la suspension à l’encontre de ce créan-
cier devrait être levée.”

c) Pouvoirs d’annulation

70. Dès lors que la procédure d’insolvabilité peut
s’ouvrir longtemps après la prise de conscience, par un
débiteur, qu’une telle issue sera inévitable, il existe,
comme le souligne le FMI dans son rapport (p. 28 du texte
anglais), de réelles possibilités pour le débiteur de tenter
de dissimuler des actifs à ses créanciers, souscrire des
engagements fictifs ou consentir des libéralités à des pa-
rents ou amis. Dans la perspective de la procédure d’insol-
vabilité qui s’ouvrira en définitive, de tels actes ont pour
résultat de défavoriser les créanciers ordinaires, qui n’ont
pas été partie à ces opérations et ne bénéficient pas d’une
sûreté, et de faire échec à l’objectif du traitement équitable
de tous les créanciers. L’objet des pouvoirs d’annulation
est donc de rétablir l’égalité des créanciers et d’anéantir
des transactions inéquitables ou des actes juridiques unila-
téraux de nature à porter préjudice à la future masse et à
ses créanciers10.

71. La question que posent les pouvoirs d’annulation est
celle de l’équilibre à trouver entre l’intérêt de pouvoirs
forts visant à maximiser la valeur de la masse dans l’inté-
rêt de tous les créanciers et l’atteinte éventuellement por-
tée à la prévisibilité en matière de contrats. Dans le rapport
de la BAsD (2.13, p. 22 du texte anglais), il est dit que le
débat sur les pouvoirs d’annulation vise non pas tant le
principe qui sous-tend les dispositions que le degré d’effi-
cacité, dans la pratique, de telles dispositions et les règles
quelque peu arbitraires qui sont nécessaires pour définir,
par exemple, les délais et la nature des opérations
elles-mêmes. Les critiques selon lesquelles, dans de nom-
breux cas, de telles dispositions ne jouent pas et ne sont
pas appliquées de façon efficace ne sont pas dénuées de
validité.

72. Nonobstant les critiques éventuelles, l’importance des
pouvoirs d’annulation paraît être en général reconnue, non
seulement parce qu’ils ont pour effet de maximiser la va-
leur de la masse dans l’intérêt des créanciers, mais aussi
parce qu’ils contribuent à l’établissement de conduites
commerciales loyales et s’inscrivent dans le cadre de nor-
mes satisfaisantes de gestion des entreprises11.

73. Les questions à envisager sont notamment celles de
savoir si l’annulation devrait être possible tant en cas de
liquidation qu’en cas de redressement, quels devraient être
les actes annulables et quels seraient les critères applica-
bles, y compris le point de savoir si certaines opérations
devraient ou non être de plein droit nulles ou annulables.

10Voir, par exemple, Manfred Balz et Henry M. Schiffmann,
“Insolvency Law Reform for Economies in Transition — A Comparative
Law Perspective”, deuxième partie (“Balz et Schiffmann, deuxième par-
tie”), Butterworths Journal of International Banking and Financial Law,
vol. 11, no 2 (février 1996), p. 66.

11Rapport de la BAsD (note 5), 2.13, p. 22 du texte anglais.
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74. Dans certains ordres juridiques, les règles relatives à
l’annulation ne s’appliquent qu’en cas de liquidation, et
non de redressement, ce qui, de l’avis de certains commen-
tateurs, empêcherait la réalisation de toutes les possibilités
de redressement et fausserait le choix entre liquidation et
redressement12.

75. Les règles régissant l’annulation peuvent combiner
des éléments objectifs et subjectifs. Les critères objectifs
portent sur la date de l’opération par rapport à celle de
l’ouverture de la procédure d’insolvabilité et sur les types
d’opérations en cause. Les critères subjectifs s’appuient
sur l’intention ou la connaissance propres à chaque cas
particulier. Les règles objectives peuvent être d’applica-
tion facile, mais elles peuvent aussi conduire à des déci-
sions arbitraires dans des cas où, par exemple, un acte
légitime se situant dans une période donnée peut être an-
nulé, tandis qu’un acte frauduleux survenu en dehors de la
période déterminée pourra être sauvegardé. À l’inverse, les
critères subjectifs peuvent être source de différends et ne
devraient être employés qu’en cas de nécessité. Il faut
trouver un équilibre entre les deux approches.

76. Dans son rapport (p. 29 du texte anglais), le FMI
insiste sur la nécessité de réglementer plus strictement les
transactions et les transferts en faveur d’initiés que ceux
intéressant des partenaires commerciaux indépendants, au
motif que les premiers ont plus de raisons d’être avantagés
et sont aussi en général très tôt informés des difficultés
financières du débiteur. Entrent notamment dans la catégo-
rie des initiés les personnes ayant des liens étroits, profes-
sionnels ou familiaux, passés ou présents, avec le débiteur.

77. Dans son rapport (p. 29 et 30 du texte anglais), le
FMI distingue quatre catégories d’opérations qui sont le
plus couramment visées par les dispositions relatives à
l’annulation. Il s’agit d’abord des transactions et transferts
pour lesquels est prouvée l’intention réelle du débiteur de
frauder ses créanciers par une soustraction d’actifs alors
que l’autre partie avait connaissance d’une telle intention.
Ces opérations constituent une fraude effective, vu l’inten-
tion frauduleuse des deux parties. De nombreuses lois re-
latives à l’insolvabilité ne limitent pas la période pendant
laquelle des transactions et transferts de ce type peuvent
être annulés. Il s’agit en deuxième lieu des transactions et
transferts conclus avec un tiers sans contrepartie suffi-
sante. L’intention frauduleuse peut être présumée dans
tous les cas où l’opération est déséquilibrée et ne paraît pas
conforme aux conditions normales du marché. Certaines
lois fixent une période maximale calculée rétroactivement
à partir de la date de l’ouverture de la procédure, tandis
que d’autres exigent aussi un constat d’insolvabilité ou
d’insolvabilité imminente au moment où l’opération a été
effectuée. Il y a en troisième lieu les transactions et les
transferts “spontanément” consentis à des créanciers, qui
posent le problème du traitement de faveur, lorsqu’un
avantage est accordé à un créancier individuel qui n’a
aucun titre à en bénéficier. Il peut s’agir, par exemple, du
remboursement anticipé d’une dette ou de l’octroi d’une
sûreté à un créancier qui n’en bénéficiait pas auparavant.
Certaines lois fixent une période maximale calculée ré-
troactivement à compter de la date d’ouverture de la pro-

cédure, tandis que d’autres exigent également un constat
d’insolvabilité ou d’insolvabilité imminente au moment où
l’opération a eu lieu. Il y a enfin les transactions et trans-
ferts ordinaires conclus avec des créanciers, c’est-à-dire
des opérations à tous égards normales, si ce n’est qu’elles
se situent au cours d’une période très brève avant l’ouver-
ture de l’insolvabilité, ce qui peut laisser supposer un trai-
tement de faveur. La période est généralement limitée à
une durée de 30 à 90 jours, et certaines lois exigent aussi
que le créancier ait eu ou ait dû avoir connaissance de
l’insolvabilité du débiteur. Des exceptions sont prévues
lorsque les opérations s’inscrivent dans le cours normal
des affaires, comme le paiement de marchandises qui sont
régulièrement livrées et payées.

78. Alors qu’un certain nombre de transactions et de
transferts peuvent être considérés comme nuls de plein
droit par la loi relative à l’insolvabilité, dans d’autres cas
la décision peut être laissée à l’appréciation du syndic,
celui-ci ayant toutefois l’obligation de maximiser la valeur
de la masse, compte tenu des frais et délais de recouvre-
ment des actifs transférés.

79. Dans son rapport (2.13, p. 22 du texte anglais), la
BAsD propose que le régime de l’insolvabilité prévoie
l’annulation des opérations qui ont pour effet de léser les
créanciers ou qui sont contraires au principe de l’égalité de
traitement des créanciers de même rang.

80. Dans son rapport (p. 31 du texte anglais), le FMI
conclut:

“La procédure de liquidation devrait prévoir un méca-
nisme permettant au syndic de réintégrer les actifs que
le débiteur a transférés avant l’ouverture, lorsque ces
transferts lèsent les créanciers en général. Il faudrait
préciser les types de transactions et de transferts qui
devraient être visés et la “période suspecte” maximale
précédant l’ouverture de la procédure au cours de la-
quelle ces opérations seraient susceptibles d’annulation.
Des règles plus strictes devraient normalement s’appli-
quer aux transactions et transferts conclus avec des ini-
tiés. Au minimum, il est souhaitable que soient visés les
types suivants d’opérations:

a) Transactions et transferts pour lesquels est prou-
vée l’intention réelle du débiteur de frauder ses créan-
ciers par une soustraction d’actifs, alors que l’autre par-
tie connaissait cette intention. Il n’est pas nécessaire que
la loi relative à l’insolvabilité fixe une période maxi-
male;

b) Transactions et transferts sans contrepartie suffi-
sante, notamment les libéralités, effectués alors que le
débiteur était insolvable ou sur le point de le devenir,
dans le cadre d’une période maximale déterminée;

c) Transactions et transferts “spontanément”
consentis à des créanciers lorsque, par exemple, le débi-
teur procède à des remboursements de dette anticipés ou
accorde une sûreté sur une dette existante. La preuve
d’une insolvabilité effective ou imminente peut être
nécessaire, une période maximale étant par ailleurs fixée.

En outre, il est peut-être souhaitable — mais pas néces-
saire — d’habiliter le syndic à annuler des opérations
conclues avec des créanciers qui, bien que n’ayant12Voir Balz et Schiffmann, deuxième partie, p. 66.
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aucun caractère irrégulier, se situent dans une très brève
période (90 jours au plus, sauf si le créancier est un
initié), lorsqu’il est prouvé que le créancier avait ou
aurait dû avoir connaissance de l’insolvabilité. Il faut
peut-être toutefois prévoir des exceptions pour les tran-
sactions et transferts effectués dans le cours normal des
affaires.”

d) Traitement des contrats

81. De nombreuses lois relatives à l’insolvabilité pré-
voient que le syndic peut intervenir dans des contrats qui
ne sont pas encore totalement exécutés par les deux par-
ties, en décidant soit de poursuivre (et éventuellement
céder ultérieurement) ces contrats, soit d’y renoncer.
Comme dans le cas des règles relatives à l’annulation,
l’objectif est de maximiser la valeur de la masse. Cet ob-
jectif doit toutefois être apprécié par rapport à des intérêts
concurrents, des préoccupations sociales liées à certains
types de contrats, comme les contrats de travail, et à l’effet
sur la prévisibilité des relations commerciales et finan-
cières de la faculté du syndic de s’immiscer dans des con-
trats non exécutés.

82. Plusieurs approches peuvent être adoptées s’agissant
de la résiliation ou de la continuation de différents types
de contrats. Certains d’entre eux peuvent être résiliés au
gré du syndic, tandis que d’autres sont résiliés de plein
droit à l’ouverture de la procédure sans que le syndic ait
la faculté de les poursuivre13. Le syndic apprécie l’oppor-
tunité de poursuivre des contrats avec ou sans l’accord de
l’autre partie, sous réserve de certaines exceptions. Que le
syndic décide de poursuivre un contrat ou de le résilier,
les lois relatives à l’insolvabilité devraient exiger que,
pour la sécurité juridique de l’autre partie, celle-ci soit
avisée de la décision dans un délai déterminé suivant
l’ouverture de la procédure.

83. La possibilité de résilier des contrats qui ne sont pas
encore totalement exécutés repose principalement sur
l’idée de “libérer la masse de contrats intrinsèquement
équitables mais lourds à gérer, que le débiteur peut avoir
conclus au cours de la période critique précédant l’insolva-
bilité ou qui n’ont plus aucun sens pour l’entreprise en
faillite, et d’assurer l’égalité des créanciers à l’encontre
d’une partie qui n’a exécuté que partiellement ses obliga-
tions et a fait crédit au débiteur pour l’engagement qui en
est la contrepartie”14. Lorsqu’un contrat est résilié, l’autre
partie est dispensée d’exécuter le reste du contrat et de-
vient un créancier non titulaire d’une sûreté pour le mon-
tant des préjudices causés par la résiliation.

84. S’agissant de la continuation, un premier point est de
savoir si le contrat considéré prévoit un droit de résiliation
pour défaut de paiement lorsque la procédure d’insolvabi-
lité est ouverte. Lorsqu’une telle clause figure dans le
contrat, celui-ci sera en général résilié, sauf si le syndic
préfère le poursuivre avec l’accord de l’autre partie ou s’il
décide de le poursuivre malgré l’objection de l’autre par-

tie. Dans certains cas, il sera plus intéressant de poursuivre
le contrat que de le résilier. On peut citer à titre d’exemple
le louage des locaux professionnels du débiteur, lorsque
l’entreprise peut être cédée à un repreneur. La continuation
peut aussi présenter un intérêt pour l’autre partie dans la
mesure où, dans le cadre du contrat, les services fournis
après l’ouverture de la procédure peuvent être payés par
priorité. En cas de continuation du contrat, le FMI souli-
gne dans son rapport (p. 32 du texte anglais) que les inté-
rêts de l’autre partie peuvent être sauvegardés s’il est
prévu que les coûts afférents à l’exécution et tout éventuel
dédommagement au titre d’un manquement du syndic se-
ront traités en tant que dépenses d’administration ou prio-
ritaires. Cela impliquant un risque pour les autres créan-
ciers, un syndic ne souhaitera en  général poursuivre que
les contrats bénéficiant à la masse.

85. Dans son rapport (p. 34 du texte anglais), le FMI
définit deux catégories générales d’exceptions à la faculté
de poursuivre des contrats. La première est celle où le
syndic étant habilité à annuler des clauses de résiliation,
des exceptions spécifiques peuvent être prévues pour cer-
tains types de contrats, notamment des contrats financiers
à court terme comme des accords de swap et des contrats
à terme. La seconde catégorie est celle où, que la loi auto-
rise ou non l’annulation d’une clause de résiliation, le
contrat ne peut être poursuivi parce qu’il stipule une exé-
cution par le débiteur ou la fourniture de services person-
nels.

86. Les contrats qui ont été poursuivis peuvent ultérieu-
rement être cédés à titre onéreux. Certaines lois relatives à
l’insolvabilité exigent l’accord de l’autre partie ou de l’en-
semble des parties, tandis que d’autres prévoient que la
procédure d’insolvabilité rend nulles et de nul effet les
clauses d’interdiction de cession et laissent au syndic toute
latitude pour céder le contrat dans l’intérêt de la masse.
Comme le relève le FMI dans son rapport (p. 33 du texte
anglais):

“S’il est vrai que la faculté pour le syndic de décider de
poursuivre et de céder des contrats en violation de leurs
termes peut présenter un intérêt non négligeable pour la
masse et, partant, pour les bénéficiaires du produit de la
répartition suivant la liquidation, il est certain que cette
faculté porte atteinte aux droits contractuels de l’autre
partie. De plus, la cession pose la question du préjudice
causé à la partie non débitrice au contrat, objet de la
cession, en particulier lorsqu’elle ne joue qu’un rôle
insignifiant, voire aucun rôle, dans le choix du cession-
naire.”

87. Comme il a été indiqué, certaines catégories de
contrats posent des problèmes sociaux pouvant justifier un
traitement particulier dans le cadre des lois relatives à l’in-
solvabilité. Dans le cas des contrats de travail, en particu-
lier, la faculté de résiliation du syndic peut être limitée, de
crainte que la liquidation ne serve à supprimer formelle-
ment les garanties accordées aux salariés par ces contrats.
Ainsi, lorsque l’entreprise doit être vendue à un repreneur,
la suppression de contrats de travail coûteux aurait un effet
favorable sur le prix de vente. Une autre catégorie pourrait
être celle d’un contrat de bail lorsque le débiteur est le
preneur.

13Balz et Schiffmann, deuxième partie, p. 67.
14Ibid.
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88. Dans son rapport (p. 34 du texte anglais), le FMI
conclut:

“Les procédures de liquidation devraient habiliter le
syndic à résilier ou à poursuivre les contrats qui n’ont
pas été totalement exécutés par les deux parties. Définir
la portée de cette compétence suppose des décisions de
principe importantes: des pouvoirs élargis de résiliation
ou de continuation permettent de maximiser la valeur
des actifs de la masse, mais ils constituent aussi une plus
grande ingérence dans les relations contractuelles. De
plus, il peut être nécessaire de limiter ces pouvoirs à
l’égard de certains types de contrats.

a) Résiliation. Le syndic devrait être habilité à ré-
silier des contrats non exécutés. Dès la résiliation,
l’autre partie deviendra un créancier non titulaire d’une
sûreté dont la créance sera égale au montant des préju-
dices causés par la résiliation. Il est admis que les pays
peuvent décider de limiter cette faculté à l’égard de
contrats particuliers, comme les contrats de travail ou de
bail (lorsque le débiteur est le bailleur), restriction qui
sera pertinente dans les procédures de liquidation lors-
qu’il est prévu de céder l’entreprise (ou une de ses bran-
ches d’activité) à un repreneur.

b) Continuation et cession.Le syndic devrait norma-
lement être habilité à décider de poursuivre l’exécution
du contrat (y compris de procéder à sa cession) dans les
cas où cette poursuite n’est pas interdite par les termes
du contrat. Si une telle décision est prise, l’autre partie
doit se voir accorder une priorité de paiement (en tant
que dépense d’administration) pour toute exécution pos-
térieure à l’ouverture de la procédure de liquidation. Si
un pays autorise le syndic à poursuivre ou à céder un
contrat en violation de ses termes, il doit faire obligation
au syndic de démontrer que le contrat peut être correc-
tement exécuté par lui-même ou par le cessionnaire. Des
exceptions à la faculté de poursuivre le contrat devront
normalement être prévues à l’égard de contrats particu-
liers comme des contrats financiers et de fourniture de
services personnels.”

e) Compensation

89. Dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité, la re-
connaissance d’un droit de compensation revient à autori-
ser un créancier qui est également un débiteur de la masse
à exercer ce droit après l’ouverture de la procédure, ce qui
peut avoir pour effet, selon les montants respectifs de la
créance de l’intéressé et de la créance de la masse à son
encontre, de désintéresser intégralement le créancier. Cela
peut sembler donner un avantage au créancier qui est éga-
lement débiteur de la masse, risquant de compromettre
l’égalité de traitement des créanciers, mais on peut aussi
soutenir qu’il est injuste de refuser de désintéresser un
créancier tout en lui réclamant instamment un paiement.
Dans son rapport (p. 35 du texte anglais), le FMI relève en
outre, dès lors que de nombreux partenaires sont des ban-
ques, que le droit de compensation est particulièrement
bénéfique pour le système bancaire et, partant, qu’il peut
l’être généralement aussi pour l’économie. Des banques
qui ont prêté à une entité à l’encontre de laquelle une
procédure d’insolvabilité a été ouverte peuvent aussi déte-
nir en dépôt des fonds du débiteur. Un droit de compen-
sation postérieur à l’ouverture de la procédure autoriserait

la banque à opérer une compensation entre ses créances
impayées et ces fonds en dépôt, même si lesdites créances
ne sont pas encore échues et exigibles.

90. Dans son rapport (p. 35 du texte anglais), le FMI met
également en évidence l’interaction entre un droit de com-
pensation et d’autres dispositions de la législation relative
à l’insolvabilité. Ce droit peut, par exemple, être subor-
donné aux dispositions relatives aux pouvoirs d’annulation
dans la mesure où la créance détenue par le débiteur a été
reçue par le créancier durant la période suspecte. Il peut
aussi être limité par le droit du syndic d’annuler les clauses
de résiliation figurant dans un contrat, sauf si ce droit est
expressément restreint pour permettre au créancier de rési-
lier le contrat et compenser les créances monétaires réci-
proques.

91. En conclusion, il est dit dans le rapport du FMI (p. 36
du texte anglais):

“Un droit de compensation reconnu par le droit commun
préalablement à l’ouverture de la procédure devrait être
sauvegardé au cours de la procédure de liquidation et,
de façon générale, devrait pouvoir être exercé tant par
les créanciers que par la masse. De plus, la loi devrait
aussi autoriser une compensation postérieure à l’ouver-
ture de la procédure si les créances réciproques sont
nées de la même opération. Les pays peuvent également
envisager d’autoriser l’exercice de droits de compensa-
tion en vertu du droit commun après l’ouverture de la
procédure d’insolvabilité, notamment en ce qui
concerne des obligations financières réciproques.”

f) Aliénation d’actifs

92. Le mode d’aliénation employé par le syndic devrait
viser à maximiser la valeur de la masse et suivre une pro-
cédure équitable et transparente. Cela peut supposer, par
exemple, lorsque la vente a lieu de gré à gré, qu’elle puisse
être le cas échéant contrôlée par le tribunal, ou que les
créanciers donnent leur accord afin d’éviter toute collu-
sion.

93. Dans son rapport (p. 38 du texte anglais), le FMI
conclut:

“La procédure de liquidation des biens, menée de ma-
nière efficace et sans retard, devrait viser à maximiser la
valeur des éléments d’actif liquidés. À cet effet, la loi
devrait normalement autoriser les ventes tant aux enchè-
res publiques que de gré à gré, sous réserve, dans ce
dernier cas, que la vente soit contrôlée par le tribunal ou
approuvée par les créanciers, ou soumise à ces deux
conditions. Les créanciers devraient être dûment avisés
de toute vente.”

g) Ordre de préférence

94. L’établissement d’un ordre de préférence pour la ré-
partition du produit de la masse est important non seule-
ment en vue de faciliter le crédit, en particulier le crédit
assorti de garanties, mais aussi pour assurer le déroule-
ment régulier et efficace de la procédure. Cela suppose
notamment que des dispositions soient prévues pour le
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paiement des syndics et pour faire en sorte que les objec-
tifs du processus de liquidation puissent être atteints. En
conséquence, il faudrait peut-être que les lois relatives à
l’insolvabilité réglementent non seulement la distribution
aux créanciers en fonction du type de créance qu’ils dé-
tiennent (que celle-ci soit ou non garantie, qu’elle ait un
caractère administratif ou autre), mais aussi la rémunéra-
tion des syndics et d’autres dépenses d’administration.

95. Dans le cadre d’un tel système, les créanciers munis
d’une sûreté auront une créance de premier rang sur le
produit de la vente du bien grevé à concurrence de la
valeur de la créance garantie ou sur le produit de la liqui-
dation pour ce qui est de la valeur du bien grevé, selon la
méthode employée pour protéger le créancier muni d’une
sûreté (voir par. 68 ci-dessus). Lorsque la créance garantie
excède la valeur du bien grevé ou celle de la créance ga-
rantie à l’ouverture de la procédure, la partie non garantie
de la créance sera traitée, aux fins de la distribution,
comme une créance non garantie.

96. Le premier rang de préférence pour la répartition
entre les créanciers non titulaires d’une sûreté sera généra-
lement alloué aux dépenses d’administration qui compren-
nent les frais de justice et les honoraires du syndic, les
paiements qui ont été engagés ou poursuivis par le syndic
et les frais relatifs au recouvrement, à la gestion, à l’éva-
luation et à la distribution des actifs de la masse. L’objectif
de cette préférence est en partie d’attirer des profession-
nels compétents pour effectuer les tâches de liquidation
afin d’assurer le déroulement régulier et efficace des pro-
cédures d’insolvabilité. Lorsque des créanciers titulaires
d’une sûreté participent à une liquidation, les lois relatives
à l’insolvabilité prévoient en général que les créances ga-
ranties doivent avoir priorité sur les créances d’administra-
tion. Toutefois, en vertu de certaines législations, les frais
afférents à la préservation et à la vente du bien grevé doi-
vent être déduits de la valeur de celui-ci et des créances
garanties avant le désintéressement des créanciers munis
d’une sûreté, tandis que, selon une autre approche, il peut
être logique d’imputer ces frais sur les dépenses d’admi-
nistration de la masse. Certains pays attribuent aux créan-
ces salariales échues avant l’ouverture de la procédure le
même rang qu’aux dépenses d’administration.

97. Les régimes d’insolvabilité traitent de façon très dif-
férente la répartition des ressources disponibles après
l’apurement des créances garanties et des créances d’admi-
nistration. Certaines lois définissent différents types de
privilèges qui assurent un paiement par priorité à certaines
catégories de créanciers non titulaires d’une sûreté. Des
raisons sociales et politiques peuvent justifier l’existence
de privilèges, comme la nécessité de protéger une catégo-
rie économiquement plus faible de créanciers ou le fait que
certaines catégories de créanciers, comme les créanciers au
titre d’une responsabilité civile, n’ont pas “fait crédit” de
leur plein gré suivant le jeu du marché, mais y ont été
contraints par le débiteur ou par la loi. Dans son rapport
(2.12, p. 21 du texte anglais), la BAsD souligne que, dans
le cadre de nombreux régimes d’insolvabilité, les créances
telles que les créances fiscales et les créances salariales
doivent être payées intégralement, par préférence à celles
d’autres créanciers. Il n’en reste pas moins que les privi-
lèges risquent de réduire l’efficacité et la productivité

d’ensemble du processus et créent de fait une exception à
l’objectif de l’égalité des créanciers. Dans certains cas,
l’existence de privilèges serait la cause du désintérêt géné-
ral à l’égard de la procédure de la part des créanciers or-
dinaires et des banques. D’après le rapport de la BAsD,
c’est pour ces raisons que l’approche contemporaine s’ef-
force de limiter autant que possible les créances privilé-
giées.

98. Dès lors que les créances des catégories de créanciers
privilégiés auront été payées, le solde de la masse sera
distribué, au prorata de leurs créances, aux créanciers non
titulaires d’une sûreté. Cette distribution devra tenir
compte des créances subordonnées. Dans certains ordres
juridiques, les créances telles que les amendes et pénalités,
les gratifications, les prêts des porteurs de parts et les in-
térêts échus postérieurement à la demande d’ouverture de
la procédure sur des créances non garanties sont réputées
subordonnées, tandis que dans d’autres ordres juridiques
de telles créances sont exclues ou ne sont pas admissibles.

99. Le rapport de la BAsD (2.12, p. 21 du texte anglais)
contient la proposition suivante:

“Le régime légal de l’insolvabilité devrait, autant que
possible, préserver le principe de l’égalité de traitement
de tous les créanciers. En conséquence, la loi relative à
l’insolvabilité devrait limiter à un nombre aussi restreint
que possible les créances privilégiées.”

100. La conclusion du rapport du FMI (p. 41 du texte
anglais) est la suivante:

“Les règles fixant l’ordre de préférence à accorder aux
catégories de créanciers lors de la répartition du produit
de la vente des actifs de la masse devraient dûment tenir
compte des dispositions contractuelles prévoyant une
sûreté ou une subordination. Ainsi, en règle générale, si
les actifs de la masse sont gagés, le produit de la vente
de ces actifs devrait d’abord être distribué aux créan-
ciers munis d’une sûreté à concurrence de la valeur de
leur créance garantie, augmentée de toute somme due à
titre de compensation en raison de la suspension, qui n’a
pas déjà donné lieu à paiement durant la procédure. Les
règles de préférence devraient aussi viser à faciliter le
fonctionnement efficace de la procédure d’insolvabilité.
En conséquence, les dépenses d’administration (y com-
pris la rémunération des services rendus par des profes-
sionnels, dont le syndic, et les créances postérieures à la
demande d’ouverture de la procédure) devraient être
payées par priorité aux créances non garanties. L’inclu-
sion d’autres privilèges légaux, bien qu’elle puisse pa-
raître nécessaire pour des motifs sociaux ou politiques,
devrait être limitée autant que possible, de tels privilè-
ges entravant en général l’efficacité et la productivité de
la procédure d’insolvabilité.”

4. Remise de dette

101. Lorsqu’il subsiste un encours de créances après
l’achèvement de la distribution, la question se pose de sa-
voir si, s’agissant de certaines entreprises, le débiteur doit
en être déchargé ou s’il faut maintenir ce solde de créan-
ces. Cela intéresse les personnes physiques, les sociétés en
nom collectif et les entreprises à responsabilité non limi-
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tée, cas où la responsabilité personnelle au titre des créan-
ces non apurées peut subsister. Dans son rapport (p. 42 du
texte anglais), le FMI définit à cet égard deux approches
possibles de cette question. La première met l’accent sur la
valeur de la relation entre débiteur et créancier, le maintien
de la responsabilité du débiteur après la liquidation l’inci-
tant à la prudence dans son comportement financier et en
encourageant les créanciers à fournir des fonds. Le débi-
teur restera tenu des créances non apurées, sous réserve de
la prescription. L’autre approche, fondée sur l’idée qu’il
vaut mieux “repartir de zéro”, accorde au débiteur honnête
et de bonne foi une remise totale de ses dettes dès la clô-
ture de la liquidation.

102. Dans son rapport (p. 42 du texte anglais), le FMI
fait la recommandation suivante:

“Le fait d’accorder à des débiteurs individuels la remise
de leurs dettes après la liquidation de leur entreprise
peut leur permettre de repartir de zéro. Cette remise ne
devrait toutefois pas être accordée à ceux qui ont eu un
comportement frauduleux ou qui ont dissimulé des in-
formations importantes durant la procédure.”

5. Créanciers étrangers

103. Dans son rapport, le FMI souligne la nécessité, pour
les régimes d’insolvabilité, d’accorder aux créanciers
étrangers le même traitement qu’aux créanciers nationaux.
De plus, tant la BAsD (2.15, p. 23 du texte anglais) que le
FMI (p. 68 du texte anglais) soulignent dans leur rapport
la nécessité d’adopter, dans les lois relatives à l’insolvabi-
lité, un cadre commun de coopération en cas d’insolvabi-
lité  relevant de plusieurs ordres juridiques, en se référant
à la loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internatio-
nale.

D. Redressement

1. Traits essentiels

104. Dans son rapport (2.2 b, p. 12 du texte anglais), la
BAsD souligne que, bien que la procédure de redresse-
ment n’ait pas un caractère aussi universel que celle de la
liquidation et risque de ce fait de ne pas suivre un tel
modèle commun, un certain nombre d’éléments clefs ou
essentiels peuvent être dégagés:

a) soumission volontaire de l’entité au processus, le-
quel peut ou non comporter une procédure judiciaire et un
contrôle ou une surveillance judiciaire;

b) interdiction ou suspension automatique et obliga-
toire des actions et des poursuites contre le patrimoine de
l’entité, opposable à tous les créanciers pendant une pé-
riode de temps limitée;

c) poursuite de l’activité de l’entité, confiée à la direc-
tion en place, à un administrateur indépendant, ou conjoin-
tement aux deux;

d) élaboration d’un plan contenant des propositions
quant au traitement des créanciers, des actionnaires ou as-
sociés et de l’entité elle-même;

e) examen, mise aux voix et approbation du plan par
les créanciers;

f) éventuellement, sanction judiciaire du plan ap-
prouvé;

g) exécution du plan.

Ces questions sont examinées dans les sections suivantes.

2. Conditions d’ouverture

105. L’un des objectifs d’un régime de redressement est
d’instituer un processus propre à inciter les débiteurs à
prendre des mesures pour remédier à leurs difficultés fi-
nancières en temps opportun. Il n’a y donc pas lieu d’ap-
pliquer le même critère d’ouverture que pour la liquidation
(cessation générale des paiements), au moins dans le cas
d’une procédure engagée par le débiteur. Certaines légis-
lations ne subordonnent pas l’ouverture de la procédure à
un critère de fond tandis que d’autres adoptent un critère
comme la pénurie prévisible de liquidités. Comme le relè-
vent tant la BAsD que le FMI dans leurs rapports (respec-
tivement 2.5, p. 15 du texte anglais et p. 45 du texte an-
glais), il peut toutefois être nécessaire de prendre des
dispositions afin d’empêcher tout abus de la procédure de
redressement, soit qu’une entité n’ayant aucune perspec-
tive réelle de redressement l’utilise comme tactique pré-
ventive ou dilatoire, soit qu’un débiteur n’ayant pas de
difficultés financières propose un plan de redressement lui
permettant de s’affranchir de lourdes obligations, notam-
ment salariales.

106. Un créancier ayant peu de chances d’être informé
de la pénurie prévisible de liquidités du débiteur, il serait
logique d’appliquer le critère de la cessation générale des
paiements à l’ouverture d’une procédure de redressement
demandée par un créancier.

107. Sur la question de l’ouverture, le FMI conclut dans
son rapport (p. 46 du texte anglais):

“La loi devrait prévoir que la procédure de redressement
puisse être ouverte à la demande du débiteur ou d’un
créancier. Afin d’inciter le débiteur à engager le plus tôt
possible une procédure de redressement, avec d’autant
plus de chances de succès, l’ouverture de la procédure
dans ce cas ne devrait pas être subordonnée à la preuve
d’une cessation générale des paiements. En revanche,
celle-ci devrait normalement servir de critère si la de-
mande est présentée par un créancier. La loi devrait
aussi prévoir l’ouverture d’une procédure de redresse-
ment par conversion d’une procédure de liquidation.”

108. Comme il a déjà été noté (par. 105), il peut être
nécessaire de prévoir un mécanisme pour prévenir tout
abus de la procédure de redressement par le débiteur. Dans
son rapport (2.5, p. 15 du texte anglais), la BAsD propose
à cet égard que soit exigée d’emblée une évaluation quant
aux perspectives réelles de redressement. Si cette évalua-
tion n’est pas concluante, il pourrait être prévu une
conversion automatique en procédure de liquidation. La
décision de recommander ou de demander une telle con-
version pourrait relever de l’administrateur (en dehors de
la direction, la partie la plus à même de comprendre l’ac-
tivité du débiteur) ou du comité des créanciers, ou cette
compétence pourrait être conférée au tribunal. On pourrait
éviter de recourir au contrôle du tribunal en imposant des
délais ou en donnant plus de poids aux créanciers.
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109. Dans son rapport (2.5, p. 15 du texte anglais; 2.12,
p. 21 du texte anglais), la BAsD avance la proposition
suivante:

“Un régime d’insolvabilité devrait prévoir, dans le cadre
du processus de redressement, une enquête indépen-
dante et un rapport sur les activités et la situation finan-
cière de la société. Il devrait aussi prévoir une évalua-
tion indépendante de toute proposition de redressement
relative à la société. Si cette évaluation, ou une autre
effectuée ultérieurement, n’est pas concluante, il devrait
être prévu un transfert automatique à la procédure de
liquidation.”

110. Dans son rapport (p. 50 du texte anglais), le FMI
conclut:

“En vue de prévenir tout abus par le débiteur d’une
procédure de redressement, il est essentiel de prévoir
expressément la conversion d’une procédure de redres-
sement en procédure de liquidation. Il devrait être no-
tamment prévu un mécanisme permettant au tribunal de
convertir immédiatement la procédure, d’office ou sur la
recommandation de l’administrateur ou des créanciers,
lorsqu’il est manifeste que le redressement n’est pas
réalisable ou lorsque l’intention frauduleuse du débiteur
est démontrée. En vue de renforcer un tel mécanisme de
conversion, les pays devraient aussi envisager de préci-
ser dans la loi que la procédure de redressement ne peut
en aucun cas excéder une période déterminée. De tels
délais peuvent revêtir une importance particulière dans
des pays où la capacité de l’autorité judiciaire est limi-
tée.”

3. Conséquences de l’ouverture

111. S’il est vrai que l’ouverture de la procédure de re-
dressement pose des problèmes analogues à celle de la
liquidation quant à la suspension du droit des créanciers
d’exercer leurs voies de recours contre le débiteur et à
l’administration du patrimoine par le débiteur, les solu-
tions adoptées dans le cadre d’une procédure de redresse-
ment sont différentes.

a) La suspension

112. Dans le cadre de la liquidation, les restrictions im-
posées aux créanciers quant à l’exercice de leurs voies de
recours sont justifiées par le souci d’éviter un démembre-
ment prématuré du patrimoine du débiteur et de permettre
au syndic de maximiser la valeur de la masse. Cette justi-
fication est d’autant plus importante dans le cas du redres-
sement, l’objectif étant d’assurer le redressement d’un dé-
biteur et d’inciter les débiteurs à tenter dès que possible un
redressement. Comme pour la procédure de liquidation, on
peut se demander si la suspension doit s’appliquer aux
créanciers titulaires d’une sûreté et, si tel est le cas, pen-
dant combien de temps. Comme dans le cas de la liquida-
tion, où la suspension s’applique effectivement aux créan-
ciers titulaires d’une sûreté, il peut être nécessaire de
prendre des mesures pour assurer la préservation et la pro-
tection des biens grevés, en autorisant, par exemple, le
créancier à demander une dérogation à la suspension ou en
limitant la durée de la procédure de redressement.

b) Administration de l’entreprise du débiteur

113. Alors que, dans le cadre de la liquidation, le débi-
teur est normalement dessaisi de l’administration de l’en-
treprise dont les actifs sont transférés au syndic, les avis
sont partagés sur la question de savoir dans quelle mesure
il doit en aller de même dans le cadre de la procédure de
redressement. Comme le souligne le FMI dans son rapport
(p. 47 du texte anglais), si la procédure de redressement
était calquée sur la procédure de liquidation quant au droit
de regard sur l’entreprise laissé au débiteur, il est mani-
feste que cela découragerait le débiteur de recourir de son
plein gré à la procédure de redressement. L’ampleur des
pouvoirs d’administration à laisser au débiteur doit être
appréciée par rapport aux avantages à long terme pour
l’entreprise (le débiteur étant la partie la plus à même de
bien comprendre l’entreprise) et aux effets négatifs, par
exemple, sur la confiance des créanciers. Une solution
consiste  à laisser au débiteur la maîtrise totale de l’entre-
prise et à ne pas désigner d’administrateur indépendant.
Comme il a déjà été noté à propos de l’ouverture de la
procédure de redressement (par. 105), il peut toutefois être
nécessaire de prendre des mesures pour que le débiteur
n’utilise pas simplement la procédure de redressement
pour retarder l’inévitable et disperser les actifs de l’entre-
prise, compromettant ainsi les chances de redressement et
portant atteinte aux intérêts, et à la confiance, des créan-
ciers.

114. La solution de ce problème peut parfois dépendre
de la question de savoir si la procédure de redressement a
un caractère volontaire ou non. Une approche consiste à
instituer une répartition des fonctions entre le débiteur et
l’administrateur, celui-ci contrôlant les activités du pre-
mier et devant approuver les opérations importantes. Pour
que les partenaires indépendants puissent savoir quelles
sont les restrictions imposées au débiteur et n’avoir aucun
doute sur la manière dont la procédure de redressement
fonctionnera, il peut être nécessaire de définir clairement
la répartition des pouvoirs entre le débiteur et l’administra-
teur et ne pas la laisser à la discrétion de l’administrateur.

115. Dans sont rapport (2.7, p. 17 du texte anglais), la
BAsD avance la proposition suivante:

“Dans le cas d’une véritable tentative de redressement,
[...] la direction en place pourra continuer d’exercer ses
fonctions, mais sous le contrôle général et la respon-
sabilité ultime d’un administrateur indépendant. En
second lieu, l’interdiction ou la suspension des actions
et des poursuites à l’encontre des biens de la société
débitrice devraient s’appliquer à tous les créanciers (ti-
tulaires ou non d’une sûreté) pendant une période rai-
sonnable, mais sous réserve de la possibilité laissée aux
créanciers lésés de solliciter une dérogation.”

116. Dans son rapport (p. 48 et 49 du texte anglais), le
FMI conclut:

“Il est important que la procédure de redressement pré-
voie une suspension du droit des créanciers d’exercer
des voies de recours à l’encontre des biens du débiteur
dès lors que des procédures de redressement sont ouver-
tes. La suspension devrait au moins avoir la même por-
tée que le minimum défini dans le cadre des Procédures
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des liquidations [...]. [...] la suspension devrait aussi
s’appliquer aux créanciers titulaires d’une sûreté.

[...] l’interdiction faite aux créanciers titulaires d’une sû-
reté d’exercer leurs droits à l’encontre du bien grevé
pendant toute la durée de la procédure est d’une impor-
tance capitale. Il n’en faut pas moins offrir à ces créan-
ciers une protection suffisante (y compris une déroga-
tion à cette interdiction lorsqu’une telle protection ne
peut être accordée), et, dans cette perspective, il est
d’autant plus nécessaire de fixer des limites à la durée
de la procédure.

Le dessaisissement total du débiteur de la gestion de
l’entreprise découragera les débiteurs d’avoir recours, à
un stade précoce, à des procédures de redressement, ce
qui risque de compromettre leurs chances de succès. En
revanche, permettre au débiteur de conserver la direc-
tion de l’entreprise crée un certain nombre de risques,
dont celui d’une dispersion des biens du débiteur au
détriment des créanciers. C’est pourquoi, il est préféra-
ble que la loi prévoie une formule dans laquelle le
débiteur reste chargé du fonctionnement quotidien de
l’entreprise, mais sous l’étroite surveillance d’un admi-
nistrateur judiciaire indépendant. Le tribunal pourrait
toutefois décider de dessaisir totalement le débiteur dans
les cas où seraient démontrés de graves fautes de gestion
ou des détournements de biens.”

4. La procédure

a) Élaboration et contenu du plan de redressement

117. Dans certains ordres juridiques, le plan de redresse-
ment du débiteur est élaboré par la direction en place; dans
d’autres, son élaboration est confiée à un administrateur
indépendant, en collaboration toutefois avec les dirigeants
ou les actionnaires.

118. En confiant au débiteur le soin d’élaborer le plan,
on vise à encourager le recours aux procédures de redres-
sement par les débiteurs en difficulté financière et, comme
le dit le FMI dans son rapport (p. 51 du texte anglais), à
tirer parti de la connaissance qu’a le débiteur de l’entre-
prise et des mesures éventuellement nécessaires pour la
rendre viable, améliorant ainsi les chances de réussite du
plan. Cela dit, pour que le plan élaboré par le débiteur soit
accepté par les créanciers, il peut être nécessaire de prévoir
une forme de contrôle ou d’évaluation de l’élaboration du
plan par l’administrateur. Afin d’optimiser la participation
éventuelle du débiteur à l’élaboration du plan, on pourrait
définir une période initiale au cours de laquelle le débiteur
aurait le doit exclusif de proposer un plan; faute de quoi,
soit les créanciers, soit l’administrateur (ou les créanciers
et l’administrateur) pourraient être habilités à le faire. Il
faudrait toutefois éviter que plusieurs plans ne soient pro-
posés par différentes parties en raison des complexités inu-
tiles et des risques de retard qui pourraient en résulter pour
le processus de négociation. La manière de gérer cette ap-
proche peut dépendre du point de savoir si le plan doit ou
non être approuvé par les créanciers et si cette approbation
peut être annulée par le tribunal.

119. Les tiers, comme les organismes publics et les syn-
dicats, peuvent aussi être invités à donner le cas échéant
leur avis sur le plan.

120. Dans son rapport (p. 50 du texte anglais), le FMI
conclut:

“Afin d’encourager les débiteurs à recourir aux procé-
dures de redressement, la loi devrait normalement leur
donner la possibilité d’élaborer un plan. Cette faculté ne
devrait pas être conférée exclusivement au débiteur
mais devrait aussi être accordée à l’administrateur et/ou
aux créanciers à l’expiration d’une période initiale
d’“exclusivité”. Pour améliorer l’efficacité et la produc-
tivité du processus de négociation, il est préférable que
la loi limite la faculté donnée aux différents partenaires
de proposer en même temps leurs plans respectifs.”

121. S’agissant du contenu du plan, le FMI souligne dans
son rapport (p. 52 du texte anglais) que, dans pratiquement
tous les pays, la législation exige plus ou moins que le plan
de redressement informe d’une manière suffisante et claire
tous les partenaires tant sur la situation financière de l’en-
treprise que sur la transformation de certains droits propo-
sée par l’initiateur du plan. Au-delà de la déclaration de
principe générale, le contenu du plan est étroitement lié au
processus et aux effets de l’approbation, ainsi qu’à la per-
tinence d’autres dispositions légales. Dans la mesure, par
exemple, où le droit des sociétés interdit certaines opéra-
tions comme la conversion de créances en prises de parti-
cipation, un plan de redressement comportant ce type de
disposition ne pourrait être approuvé que si l’interdiction
est levée. L’application d’autres dispositions légales,
comme celles relatives aux investissements étrangers, peut
poser davantage de problèmes. Dans son rapport (p. 53 du
texte anglais), le FMI cite l’exemple de restrictions aux
investissement étrangers directs qui peuvent compromettre
les chances de redressement lorsqu’un certain nombre de
créanciers sont des non-résidents. De même, les difficultés
financières du débiteur peuvent fournir l’occasion à des
investisseurs étrangers d’obtenir une participation majori-
taire, ce qui, pour des raisons de principe, n’est peut-être
pas souhaitable dans certaines circonstances. Les mêmes
considérations valent pour la législation du travail et les
dérogations qui peuvent être nécessaires en cas de redres-
sement.

122. Dans son rapport (p. 53 du texte anglais), le FMI
conclut:

“S’agissant de la licéité du contenu d’un plan, la loi
relative à l’insolvabilité ne devrait normalement impo-
ser que les restrictions nécessaires pour protéger les
créanciers susceptibles d’être engagés par les disposi-
tions d’un plan qui porte atteinte, sans leur assentiment,
à leurs droits.”

b) Approbation du plan

123. Dans son rapport (2.11, p. 20 du texte anglais), la
BAsD relève que, bien qu’un régime d’insolvabilité cons-
titue un processus collectif, il ne peut accorder l’égalité à
des intérêts différents et concurrents, ni dépendre pour son
application d’une condition d’unanimité au sein de diffé-
rents groupes d’intérêts. En conséquence, le traitement
dans le cadre d’un régime d’insolvabilité, de l’approbation
et des effets d’un plan de redressement requiert un équili-
bre entre l’ampleur de l’atteinte portée par le processus
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aux droits des créanciers sans leur assentiment et les
moyens par lesquels le plan peut être imposé, malgré l’op-
position d’une minorité de créanciers.

124. Dans la mesure où la loi offre une protection aux
créanciers titulaires d’une sûreté et leur garantit qu’un plan
approuvé ne portera pas atteinte à l’exercice de leurs
droits, on peut concevoir que lesdits créanciers ne soient
pas nécessairement appelés à se prononcer sur le plan.
Cette approche peut toutefois réduire les chances de réus-
site du redressement, en particulier lorsqu’un bien servant
de garantie peut avoir un rôle essentiel pour le succès du
plan. À moins, comme le souligne le FMI dans son rapport
(p. 53 et 54 du texte anglais), que le créancier titulaire
d’une sûreté ne soit lié par le plan ou que celui-ci ne pré-
voie le désintéressement intégral dudit créancier, l’exer-
cice par celui-ci de ses droits risque de rendre impossible
l’exécution du plan.

125. Une solution à ce problème consiste à prévoir que
les créanciers titulaires d’une sûreté et les créanciers privi-
légiés se prononcent sur le plan en tant  que catégories
distinctes lorsque le plan risquerait autrement de porter
atteinte à la valeur de leurs créances, ou de compromettre
sérieusement leur droit de demander la réalisation de la
garantie. Lorsque, dans chacune de ces catégories, une
majorité se prononce en faveur du plan, tous les créanciers
titulaires d’une garantie ou privilégiés pourront être liés
par le plan. Afin de protéger les créanciers titulaires d’une
sûreté ou prioritaires qui se sont prononcés contre le plan,
il peut être prévu que lesdits créanciers recevront un mon-
tant au moins égal à celui qu’ils auraient obtenu dans le
cadre d’une liquidation. Pour certains créanciers titulaires
d’une sûreté ou privilégiés, dont les salariés, la décision
d’appuyer le plan peut les obliger à mettre en balance une
dépréciation immédiate de la valeur de leurs créances et
l’avenir de l’entité et ses  perspectives à long terme.

126. Pour ce qui est des créanciers ordinaires non titulai-
res d’une sûreté, il peut être recouru à plusieurs mécanis-
mes. Dans un premier temps, il s’agit de déterminer le
seuil minimal d’appui des créanciers ordinaires non titulai-
res d’une sûreté qui est requis pour lier cette catégorie de
créanciers, ainsi que les moyens permettant d’atteindre ce
seuil. Quelle que soit la “majorité” requise pour que le
plan soit approuvé, les modes de calcul de cette majorité
peuvent notamment viser à déterminer si les voix expri-
mées (par opposition au nombre potentiel de votants auto-
risés à participer) représentent au moins la moitié de la
valeur de la dette, la majorité du nombre des créanciers, ou
satisfont à ces deux conditions. Bien que la conjugaison de
plusieurs conditions risque de rendre plus difficile l’obten-
tion de l’appui requis en vue de l’approbation, il peut y
avoir des cas où le recours à ce système assure un résultat
juste et équitable pour les créanciers. Un exemple cité dans
le rapport du FMI (p. 54 du texte anglais) est celui où, un
seul créancier détenant plus de la moitié de la valeur des
créances, cette règle l’empêcherait d’imposer à tous les
autres créanciers sa décision d’appuyer le plan.

127. Dans certains ordres juridiques, les créanciers ordi-
naires non titulaires d’une sûreté sont classés en catégo-
ries. Cela peut se justifier par le fait que ces créanciers
peuvent avoir des intérêts économiques différents et viser

des objectifs différents quant à ce qu’ils veulent obtenir du
plan de redressement. Certains créanciers peuvent être plus
intéressés par les perspectives à long terme de l’entreprise
et être prêts à poursuivre leurs relations avec elle, tandis
que d’autres préfèrent récupérer immédiatement une partie
de leurs fonds et n’avoir plus rien à faire avec l’entreprise.
Une autre justification du classement en catégories a trait
à l’approbation du plan et au moyen, grâce à l’appui d’une
catégorie, d’imposer le plan aux autres catégories.

128. Lorsque différentes catégories de créanciers sont in-
vitées à exprimer par un vote leur approbation d’un plan,
il peut être nécessaire de fixer des règles permettant d’im-
poser le plan aux créanciers minoritaires qui s’y opposent
(clause de “cram-down”), tout en s’attachant à protéger
les intérêts de ces créanciers et à faire respecter ceux des
créanciers privilégiés. Les dispositions légales qui visent à
protéger les droits des créanciers auxquels le plan est
imposé stipulent également que les créanciers opposants
d’un certain rang ne peuvent être contraints d’accepter une
somme inférieure à l’intégralité de leurs créances si les
créanciers d’un rang inférieur reçoivent un dividende
(“règle de la préférence absolue”). Dans son rapport (p. 56
du texte anglais), le FMI souligne que le classement des
créanciers en catégories et l’application de telles règles
sont une source de complexité pour la loi et pour son
application par le tribunal et l’administrateur. Cette com-
plexité peut être justifiée lorsque les structures institution-
nelles sont suffisamment développées pour y faire face,
car elle peut améliorer les chances de succès du redresse-
ment. Dans d’autres cas, dès lors que l’élaboration d’un
système complexe de classement et de vote des créanciers
exige l’exercice d’un pouvoir d’appréciation pour prendre
les décisions correspondantes, la charge imposée aux
structures institutionnelles peut effectivement nuire au pro-
cessus de redressement.

129. Lorsqu’un plan risque d’avoir des incidences sur la
forme sociale, la structure financière ou la répartition du
capital de l’entité débitrice, certaines lois prévoient qu’il
doit être soumis à l’approbation des actionnaires ou asso-
ciés. Lorsque le plan est proposé par la direction, cette
condition peut déjà être remplie, notamment si elle est im-
posée par les règles ou la législation régissant l’entité. Se-
lon le rapport du FMI (p. 56 du texte anglais), tel est
notamment le cas lorsque le plan suppose des conversions
de créances en prises de participation, soit par le transfert
de parts de capital existantes, soit par la création de nou-
velles parts ou actions.

130. Dans son rapport (2.11, p. 21 du texte anglais), la
BAsD insiste sur la nécessité de veiller à ce que, dans tout
mode de votation, les voix attribuées ne soient pas mani-
pulées et que les intérêts des véritables créanciers ne soient
ni entravés ni lésés par les voix attribuées à des personnes
liées à la société (initiés).

131. Les tribunaux peuvent avoir certaines compétences
à l’égard de l’approbation et de l’exécution d’un plan. De
nombreux pays reconnaissent aux tribunaux le pouvoir de
faire exécuter le plan à l’encontre des créanciers qui ont
exprimé leur opposition au cours du processus d’approba-
tion; les tribunaux peuvent aussi avoir compétence pour
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rejeter un plan, bien qu’il ait été approuvé par la majorité
requise de créanciers, au motif qu’il ne protège pas suffi-
samment les intérêts de créanciers opposants ou qu’il est
démontré qu’il y a eu fraude dans le processus d’approba-
tion ou que le plan n’est pas réalisable. Dans son rapport
(p. 56 du texte anglais), le FMI relève que le plan peut ne
pas être réalisable, du fait même que, ne s’imposant pas
aux créanciers titulaires d’une sûreté et ne garantissant pas
le total apurement des créances garanties de ces créanciers,
l’exercice de leurs droits par ces derniers rendrait le plan
irréalisable.

132. Dans son rapport (p. 57 du texte anglais), le FMI
conclut:

“a) Il importe que la loi prévoie le moyen d’impo-
ser un plan à une minorité de créanciers opposants tout
en prévoyant, parallèlement, un mécanisme de protec-
tion des intérêts de ces créanciers lorsque ces intérêts
sont compromis. Au minimum, un créancier opposant
ne devrait pas être lié par un plan si celui-ci ne lui
accorde pas au moins ce qu’il aurait obtenu dans le
cadre d’une liquidation.

b) Pour augmenter les chances de redressement, il
peut être envisagé d’accorder un droit de vote aux
créanciers titulaires d’une sûreté et aux créanciers privi-
légiés — mais uniquement en tant que catégories dis-
tinctes — et de donner compétence au tribunal pour
classer les créanciers non titulaires d’une sûreté ayant
des intérêts économiques différents dans des catégories
différentes. Il peut aussi être envisagé d’autoriser le tri-
bunal à utiliser l’appui d’une catégorie pour rendre le
plan obligatoire pour les autres catégories. Si cette ap-
proche est adoptée, il convient d’appliquer des règles
comme celle de la préférence absolue pour que les ca-
tégories de créanciers opposants soient traitées de ma-
nière équitable en fonction du rang de préférence appli-
cable en cas de liquidation. La mise en œuvre d’un tel
mécanisme exige normalement l’exercice d’un pouvoir
d’appréciation par l’infrastructure institutionnelle. Il
s’ensuit que, dans les cas où la capacité de cette infra-
structure est modeste, le classement des créanciers en
catégories et la faculté d’imposer le plan à des catégo-
ries de créanciers opposants risquent de saper la
confiance dans la loi; la décision d’inclure un tel méca-
nisme doit donc être mûrement réfléchie.

c) Si les créanciers, à la majorité requise, ont ap-
prouvé le plan et que celui-ci est également appuyé par
l’administrateur, il est recommandé que la loi n’autorise
le tribunal à rejeter le plan que dans des cas restreints,
lorsque, par exemple, des créanciers opposants n’ont
pas été traités de manière équitable ou lorsqu’il est dé-
montré qu’il y a eu fraude lors du vote.”

133. Dans son rapport (2.11, p. 21 du texte anglais), la
BAsD avance la proposition suivante:

“Une loi relative à l’insolvabilité devrait prévoir la par-
ticipation des créanciers au processus de liquidation ou
de redressement. En particulier:

a) la loi relative à l’insolvabilité devrait définir clai-
rement les droits de vote des créanciers et énoncer les
conditions minimales à respecter pour l’approbation
d’un plan de redressement;

b) des dispositions devraient être prévues pour le
vote de certaines catégories de créanciers, en particulier
les créanciers titulaires d’une sûreté, si la proposition de
redressement doit s’imposer à ces catégories;

c) la loi devrait aussi instituer une protection contre
la manipulation du mode de votation et en particulier
habiliter expressément  un tribunal ou toute autre juri-
diction à annuler les résultats d’un vote obtenus par les
voix d’initiés ou de personnes qui sont liées à la société,
ses actionnaires ou associés ou ses dirigeants;

d) le résultat d’un vote obtenu à la majorité re-
quise d’une catégorie devrait s’imposer à tous les créan-
ciers de cette catégorie.”

c) Pouvoirs d’annulation

134. Les problèmes liés aux coûts et avantages des pou-
voirs d’annulation, qui ont été distingués dans le cas de la
liquidation (voir supra, par. 70 à 80) sont identiques en cas
de redressement. Un problème qui ne se pose pas en cas de
liquidation a trait à l’annulation d’opérations antérieures à
l’ouverture de la procédure lorsque le débiteur conserve la
direction de l’entité au cours du redressement. Dans ce
cas, le débiteur peut hésiter à faire annuler une transaction
pour plusieurs raisons, en particulier lorsque des prêts
entre entités associées ont été effectués ou lorsque le dé-
biteur risque d’avoir un conflit d’intérêts. Dans une telle
situation, peut-être faudrait-il que les créanciers soient
habilités à demander l’annulation de l’opération. Dans son
rapport, le FMI considère que cela justifie la désignation
d’un administrateur, notamment lorsque cette situation
risque de se produire.

135. Dans son rapport (p. 59 du texte anglais), le FMI
conclut:

“L’existence de dispositions relatives à l’annulation est
une composante essentielle de la procédure de redresse-
ment. L’application d’une telle procédure sera peut-être
plus efficace dans le cas où un administrateur indépen-
dant aura été nommé.”

136. La proposition avancée par la BAsD est énoncée
supra, au paragraphe 79.

d) Traitement des contrats

137. Les questions relatives au traitement des contrats
qui se posent dans le cadre de la liquidation, en particulier
lorsque l’entreprise doit être vendue à un repreneur, se
posent également en cas de redressement. Dans son rap-
port (p. 59 du texte anglais), le FMI souligne les difficultés
particulières qui se posent lorsque la loi relative à l’insol-
vabilité ne prévoit pas la possibilité d’annuler des clauses
contractuelles de résiliation en cas d’ouverture d’une pro-
cédure de redressement. Cela est particulièrement impor-
tant lorsque le contrat considéré est déterminant pour le
redressement de l’entité, comme un contrat de bail.

138. Dans son rapport (p. 59 du texte anglais), le FMI
conclut:

“Les choix de principe quant à l’étendue du pouvoir
d’aller à l’encontre des termes d’un contrat revêtent une
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importance particulière dans le cadre de procédures de
redressement. La reconnaissance de pouvoirs étendus
pour poursuivre ou résilier les contrats améliorera nota-
blement la possibilité d’un redressement, mais certains
pays peuvent craindre que l’application agressive de ce
pouvoir ne nuise à la prévisibilité. Comme dans le cas
de la liquidation, si l’administrateur se voit reconnaître
le pouvoir d’annuler des clauses de résiliation et/ou si la
loi ne prévoit pas la compensation de créances monétai-
res indépendantes, il est important que soient prévues
des exceptions à ces règles pour permettre la compensa-
tion de contrats financiers.”

e) Financement postérieur à l’ouverture de la procédure

139. Si le problème de l’obtention de moyens de finan-
cement réguliers peut se poser en cas de liquidation lors-
que l’entreprise doit être gérée pendant une brève période
avant d’être cédée à un repreneur, il revêt une importance
décisive lorsqu’il existe de véritables perspectives de re-
dressement de l’entreprise. Les régimes d’insolvabilité ré-
pondent à ce besoin en autorisant l’administrateur à se
procurer un financement, moyennant ou non la constitu-
tion d’une sûreté, et sous réserve, dans certains cas, de
l’approbation des créanciers ou des tribunaux. Lorsque la
constitution d’une garantie sur un bien non grevé ou d’une
sûreté de deuxième rang sur un bien grevé ne suffit pas
pour obtenir le crédit nécessaire, certaines lois relatives à
l’insolvabilité autorisent l’administrateur à accorder un
“superprivilège” (un droit de préférence à tous les créan-
ciers) ou un “superprivilège d’administration” (un droit de
préférence à tous les créanciers titulaires de créances d’ad-
ministration).

140. Dans son rapport (2.7, p. 17 du texte anglais), la
BAsD avance la proposition suivante:

“La législation devrait, d’une part, autoriser et, d’autre
part, prévoir un “superprivilège” (un droit de préférence
à tous les créanciers) pour le financement des besoins
professionnels réguliers et urgents de la société débi-
trice.”

141. Dans son rapport (p. 60 du texte anglais), le FMI
conclut:

“Vu le rôle que jouent de nouveaux moyens de finance-
ment pour une entreprise en cours de redressement, il
importe que la loi confère à l’administrateur des compé-
tences suffisantes pour obtenir de tels moyens. En par-
ticulier, il devrait normalement être habilité à accorder
à un créancier, après l’ouverture de la procédure, un
privilège d’administration ou une garantie sur des biens
non grevés. Le cas échéant, il peut aussi être envisagé
d’accorder à un créancier un privilège par rapport à
d’autres créanciers titulaires d’une créance d’adminis-
tration. Par contre, l’octroi à un créancier d’un privilège
par rapport à des créanciers titulaires d’une sûreté risque
de porter gravement atteinte à la valeur de la garantie et
n’est donc pas recommandé.”

f) Redressement préparé et prénégocié

142. Selon cette technique, la négociation et le vote du
plan peuvent avoir lieu préalablement à l’ouverture de la

procédure de redressement, l’approbation du tribunal étant
sollicitée dès l’ouverture de la procédure. Une autre appro-
che consiste à négocier le plan avant l’ouverture, le vote
formel intervenant après celle-ci. Dans son rapport (p. 61
du texte anglais), le FMI énumère plusieurs avantages de
ces procédures. Celles-ci associent à l’intérêt et à l’effica-
cité d’un processus informel la faculté d’imposer un plan
à des créanciers opposants, avantage important du proces-
sus de redressement formel. Elles offrent au débiteur un
élément de certitude quant à la direction de l’entreprise,
tout en réduisant au minimum la rupture de l’activité.
Lorsque l’infrastructure institutionnelle est modeste, il sera
avantageux d’abréger la phase formelle de la procédure. Il
faut toutefois noter que le débiteur ne bénéficiera d’aucune
protection contre les actions des créanciers lors des négo-
ciations avec ceux-ci.

143. Dans son rapport (p. 61 du texte anglais), le FMI
conclut:

“Afin de renforcer l’efficacité du processus de redresse-
ment, la loi devrait autoriser l’approbation par le tribu-
nal de plans de redressement soumis au vote (ou, au
minimum, négociés), préalablement à l’ouverture de la
procédure de redressement.”

E. Participation des créanciers

144. Dans leurs rapports (2.11, p. 20 et 21 du texte an-
glais; p. 62 du texte anglais), la BAsD et le FMI insistent
sur l’importance de la participation active des créanciers
aux décisions à prendre dans plusieurs domaines essentiels
de l’insolvabilité. Les créanciers interviendront générale-
ment moins dans la procédure de liquidation que dans
celle de redressement, mais, dans le premier cas, ils pour-
ront néanmoins être habilités à relever le syndic de ses
fonctions, à autoriser le syndic à poursuivre provisoire-
ment l’activité et à approuver la vente privée des actifs de
la masse. Il faut donc que les créanciers soient tenus au
courant de l’avancement de la liquidation.

145. Dans les procédures de redressement, les créanciers
seront généralement habilités à relever l’administrateur de
ses fonctions, à proposer et approuver un plan de redres-
sement et à demander ou recommander qu’une décision
judiciaire soit prise, telle que la conversion de la procédure
de redressement en procédure de liquidation. Pour faciliter
la participation des créanciers, un comité des créanciers
représentant les intérêts des différentes catégories de
créanciers peut être chargé d’agir au nom de ces derniers.
Bien qu’il n’ait qu’un rôle consultatif, le comité peut faci-
liter le processus décisionnel en présentant au tribunal
comme aux créanciers des recommandations sur des ques-
tions essentielles qui appellent une décision de leur part.
Le comité peut servir de cadre au règlement des divergen-
ces entre créanciers et de centre de communication des
informations à leur intention.

146. Dans son rapport (p. 21 du texte anglais), la BAsD
propose d’inclure, dans une loi sur l’insolvabilité, des dis-
positions visant à assurer la participation des créanciers à
la procédure de liquidation ou de sauvetage.
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147. Dans son rapport (p. 63 du texte anglais), le FMI
conclut:

“La loi devrait permettre aux créanciers de jouer un rôle
actif dans la procédure d’insolvabilité. À cette fin, elle
devrait prévoir la constitution d’un comité des créan-
ciers, dont les frais sont considérés comme des dépenses
d’administration.”

F. Syndics et administrateurs

148. Dans son rapport (p. 63 à 65 du texte anglais), le
FMI fait état, à propos des qualifications, de la nomina-
tion, du renvoi, de la rémunération et de la responsabilité
des syndics et des administrateurs, d’un certain nombre de
questions à prendre en considération dans les lois sur l’in-
solvabilité. Pour avoir été nommés par le tribunal, aussi
bien le syndic que l’administrateur ont l’obligation de
veiller à ce que la loi soit appliquée avec efficacité et en
toute impartialité et auront avec les tribunaux des échanges
sur les questions qui risquent de se poser au cours de la
procédure.

149. Étant donné la complexité que peuvent avoir les
procédures de liquidation et de redressement, il faudra que
les syndics et les administrateurs aient une expérience suf-
fisante des questions commerciales et financières et qu’ils
connaissent la loi. S’il faut des avis techniques pour faci-
liter la procédure, il peut être fait appel à des spécialistes.
Reste à savoir comment se fera leur nomination — par
exemple, à partir d’une liste de spécialistes qualifiés — et
s’ils seront nommés par le tribunal.

150. Les syndics ou les administrateurs pourraient être
relevés de leurs fonctions sur décision prise à la majorité
par les créanciers non titulaires de sûretés ou par le tribu-
nal, soit d’office, soit à la demande d’une partie intéressée.
En cas de décision émanant des créanciers, peut-être
faut-il se demander si le renvoi doit être motivé et, dans la
négative, s’il faut prévoir un préavis de renvoi.

151. Quelle que soit la base de la rémunération des syn-
dics et des administrateurs, il est possible d’éviter les liti-
ges avec les créanciers en adoptant une méthode transpa-
rente qui est expliquée aux créanciers au début de la
procédure et qui évite l’exercice par les tribunaux d’un
pouvoir d’appréciation exclusif.

152. La responsabilité du syndic ou de l’administrateur
est aussi une question à examiner. Quand ils seront nom-
més par le tribunal, ils auront un devoir de prudence et de
diligence à l’égard de toutes les parties intéressées et se-
ront tenus responsables de tout manquement à ce devoir.
Le critère de prudence et de diligence à leur appliquer
devrait être défini compte tenu des difficultés que peut
présenter la mission dont ils sont chargés, de la nécessité
d’attirer des spécialistes suffisamment qualifiés et des
moyens de réduire leur responsabilité, par exemple en leur
demandant de ne pas prendre de décision importante sans
l’approbation des créanciers.

153. Dans son rapport (p. 65 du texte anglais), le FMI
présente les conclusions suivantes sur ces questions:

“a) Étant donné leur rôle central dans la procédure
d’insolvabilité, il importe que le syndic et l’administra-
teur aient une bonne connaissance de la loi et une expé-
rience suffisante des questions commerciales et finan-
cières. Pour s’assurer que ces personnes ont l’intégrité et
les compétences nécessaires, les pays voudront peut-être
envisager d’établir un système autoréglementé d’exer-
cice de la profession.

b) Le tribunal devrait être habilité à nommer le syn-
dic ou l’administrateur. La loi devrait définir les condi-
tions dans lesquelles ils peuvent être relevés de leurs
fonctions soit par le tribunal, soit par la majorité des
créanciers non titulaires de sûretés.

c) Il y a toute une série de méthodes qui peuvent
être appliquées pour déterminer la rémunération d’un
syndic ou d’un administrateur, mais il importe que la
méthode retenue soit transparente et que les créanciers
en soient informés dès le début de la procédure.

d) Étant donné qu’ils sont nommés par le tribunal,
les syndics et les administrateurs ont l’obligation de
veiller à ce que la loi soit appliquée avec efficacité et en
toute impartialité. En conséquence, ils ont un devoir de
prudence et de diligence à l’égard de toutes les parties
intéressées et devraient être tenus personnellement res-
ponsables devant elles de tout manquement à ce devoir.
En règle générale, seule la négligence devrait être con-
sidérée comme un manquement au devoir de prudence
et de diligence.”

G. Le tribunal

154. Dans leurs rapports (2.8, p.18 du texte anglais; p. 66
du texte anglais), la BAsD et le FMI traitent de questions
d’administration des procédures de liquidation et de re-
dressement qui touchent aux fonctions de surveillance du
tribunal. Dans son rapport (2.8, p. 18 du texte anglais), la
BAsD fait observer qu’une loi sur l’insolvabilité exige que
les fonctions d’administration et de surveillance soient
exercées efficacement, que ce soit pour engager la procé-
dure ou pour assurer son bon déroulement. La BAsD laisse
entendre que, d’après l’expérience de la plupart des juri-
dictions, un tribunal spécial ou une instance administrative
(ou, en tout cas des juges ou des personnes expérimentées)
est souvent appelé à intervenir à l’ouverture de la procé-
dure d’insolvabilité et doit ensuite exercer des fonctions
générales de surveillance pour s’assurer que l’administra-
tion suit son cours et qu’il n’y a pas d’abus. Dans son
rapport (p. 66 du texte anglais), le FMI note aussi qu’une
loi sur l’insolvabilité ne sera efficace que si le pouvoir
judiciaire a les moyens de l’appliquer, et souligne à cet
égard qu’il importe de ne pas négliger le lien entre la
capacité du pouvoir judiciaire et la conception d’une loi
sur l’insolvabilité.

155. Dans son rapport (2.8, p. 18 du texte anglais), la
BAsD propose ce qui suit:

“La législation sur l’insolvabilité devrait prévoir des dé-
lais courts et rigoureux d’ouverture de la procédure à
appliquer à une entreprise insolvable. Le tribunal, ou
toute autre instance judiciaire, doit être doté de ressour-
ces suffisantes pour pouvoir assurer le déroulement de
la procédure.
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L’administration à long terme d’une entreprise insolva-
ble en cours de liquidation peut être assurée par un or-
ganisme public spécial, mais, dans les cas de liquidation
les plus délicats et les plus complexes, il faudrait prévoir
le recours à un administrateur d’insolvabilité indépen-
dant et spécialisé. L’organisme public doit disposer des
ressources suffisantes pour s’acquitter de ses fonctions
efficacement.

L’administration des cas de sauvetage devrait être
confiée à un administrateur indépendant spécialisé.

Tous les cas de liquidation ou de sauvetage devraient
être soumis à la surveillance du tribunal ou de l’instance
compétente.”

156. Dans son rapport (p. 67 du texte anglais), le FMI
conclut:

“a) Afin d’en rendre l’application prévisible, il fau-
drait que la loi sur l’insolvabilité contienne des indica-
tions suffisantes sur la manière dont le tribunal doit
exercer son pouvoir d’appréciation, en particulier quand
sa décision fait intervenir l’évaluation de questions éco-
nomiques et commerciales.

b) Étant donné que la procédure d’insolvabilité
donne lieu à un processus dynamique, il importe que des
mécanismes soient mis en place pour que les audiences
aient lieu rapidement et que les décisions soient rendues
peu après, y compris en appel. Pendant l’instance d’ap-
pel, les décisions de la juridiction inférieure devraient
normalement rester exécutoires.

c) Étant donné qu’il faut assurer l’efficacité et le
bon exercice des pouvoirs d’appréciation, les pays vou-
dront peut-être envisager de créer des tribunaux spé-
ciaux, tribunaux de la faillite ou tribunaux commer-
ciaux. Qu’un système de justice spécialisée soit adopté
ou non, il importe que les juges aient une formation et
une expérience suffisantes en matière commerciale et
financière.”

H. Procédures d’insolvabilité extrajudiciaires

157. Au cours des 10 dernières années, un certain nom-
bre de pays ont mis au point, à titre de solution de re-
change aux procédures d’insolvabilité judiciaires, des pro-
cédures extrajudiciaires qui offrent plus de souplesse et
permettent aux créanciers de réagir avec une plus grande
anticipation que ne le permettent normalement les procé-
dures judiciaires. Dans son rapport (p. 25 à 27 du texte
anglais), la BAsD décrit les conditions qui doivent être
réunies pour engager une procédure extrajudiciaire ainsi
que les principales étapes de cette procédure et les problè-
mes pratiques qui se posent. La BAsD note aussi (p. 63 du
texte anglais) que la culture commerciale de nombreux
pays dont elle a étudié la situation pour établir son rapport
conditionne ces pays à privilégier le règlement des litiges
par voie de compromis et que, de ce fait, il existe proba-
blement une base assez solide sur laquelle s’appuyer pour
mettre en place les éléments nécessaires pour formuler un
mode d’approche des problèmes du débiteur insolvable ou
en difficulté par voie de négociation amiable.

158. Le rapport de la BAsD (p. 24 du texte anglais)
énonce un certain nombre de conditions bien définies qui
doivent être réunies au départ pour assurer l’efficacité
des procédures extrajudiciaires. Ces conditions sont les
suivantes: sommes importantes exigibles par un certain
nombre de créanciers différents; préférence pour la négo-
ciation d’un accord de règlement des difficultés financiè-
res du débiteur; existence de techniques de financement,
de garantie, et autres techniques commerciales relative-
ment complexes susceptibles d’être utilisées pour réamé-
nager ou restructurer les dettes; recours obligatoire à la
loi sur l’insolvabilité en cas d’échec de la procédure ex-
trajudiciaire; et perspectives pour tous d’une solution plus
avantageuse par la négociation que par la procédure judi-
ciaire.

159. La procédure extrajudiciaire se déroule en plusieurs
étapes: création d’un centre où débiteur et créanciers peu-
vent rechercher et négocier un accord de règlement des
difficultés financières du premier; nomination d’une
banque créancière en qualité de responsable de l’organisa-
tion et de la conduite de la procédure; constitution d’un
comité “directeur” des créanciers; accord de suspension
des actions des créanciers et du débiteur comparable à la
décision de suspension des actions et poursuites de la pro-
cédure judiciaire; et communication d’informations sur la
situation du débiteur, ses activités, sa position commer-
ciale, etc.

160. Dans son rapport (p. 25 à 27 du texte anglais), la
BAsD soulève un certain nombre de questions qu’il
faudrait régler pour mettre au point une procédure extra-
judiciaire: déterminer la partie qui peut engager la pro-
cédure, et les outils susceptibles d’être utilisés pour en
assurer le déroulement; savoir dans quelle mesure il
faudrait faire intervenir des experts et des conseillers;
définir les moyens de résoudre les litiges entre créan-
ciers, en particulier dans le cas des créances préféren-
tielles concurrentes; prendre en compte les dissidents et
les créanciers qu’il peut ne pas être possible de faire
intervenir activement dans la procédure tout simplement
à cause de leur nombre; assurer le financement régulier
de l’entité débitrice, et établir des priorités pour assurer
ce financement.

V. TRAVAUX FUTURS POSSIBLES

161. S’il jugeait souhaitable et possible que la Com-
mission entreprenne d’autres travaux sur toutes les ques-
tions examinées ci-dessus ou certaines d’entre elles, le
Groupe de travail pourrait aussi se demander, compte
tenu de l’état des activités en cours, quel serait le genre
de texte à établir: loi type, dispositions types, ensemble
de principes ou autre. Dans les paragraphes qui suivent,
le secrétariat examine certaines des considérations qui
viennent à l’esprit à propos de ces différents textes et,
notamment, la mesure dans laquelle chacun d’eux peut
servir l’objectif visé: créer un cadre harmonisé pour des
régimes nationaux efficaces en matière d’insolvabilité
des sociétés.
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A. Loi type ou dispositions types

162. Une loi type est un texte législatif qu’il est recom-
mandé aux États d’adopter dans le cadre de leur législation
nationale. En incorporant le texte de la loi type dans son
ordre juridique, l’État peut en adapter les dispositions à ses
besoins et, s’il y a lieu, modifier ces dispositions ou en
écarter certaines. C’est précisément cette souplesse qui,
dans un certain nombre de cas, peut rendre une loi type plus
facile à accepter pour les États qu’une convention portant
sur la même question. Cependant, malgré cette souplesse,
les États peuvent être invités (par exemple, par une résolu-
tion de l’Assemblée générale) à apporter aussi peu de mo-
difications que possible au texte lorsqu’ils l’incorporent
dans leur ordre juridique, et cela afin d’augmenter les
chances d’atteindre un degré satisfaisant d’unification et de
garantir avec certitude la portée de cette unification.

163. Une loi type est un outil approprié de modernisation
et d’unification des législations nationales pour des États
qui voudront ou devront adapter le texte uniforme à des
exigences locales différentes ou qui le feront quand  l’uni-
formité n’est pas rigoureusement indispensable. Ainsi,
dans le cadre de l’unification du droit procédural, en rai-
son des structures différentes des systèmes judiciaires et de
la diversité des traditions en matière de procédure, les
États devront peut-être apporter plusieurs modifications au
texte uniforme avant de pouvoir l’adopter en tant que loi
nationale. Une loi type serait justifiée aussi quand le texte
uniforme vise, d’une part, à établir une norme de droit
moderne dans un domaine où les systèmes nationaux sont
très divers, insuffisamment développés ou dépassés et,
d’autre part, à encourager l’évolution vers l’unification. Le
fait qu’il est plus facile de négocier une loi type qu’un
instrument contenant des dispositions qui ne peuvent être
modifiées milite aussi en faveur de la première.

164. Les dernières lois types mises au point par la
CNUDCI sont complétées par un guide d’incorporation
alors que les précédentes comprenaient une note explica-
tive. L’objectif du guide ou de la note explicative est de
fournir des renseignements de base et des explications qui
peuvent aider les gouvernements et les législateurs à utiliser
le texte. Le guide pourrait comprendre, par exemple, des
renseignements qui aideraient les États à déterminer, le cas
échéant, les dispositions de la loi type qui pourraient devoir
être modifiées compte tenu de circonstances nationales par-
ticulières, ainsi que des renseignements se rapportant aux
débats du Groupe de travail sur les options et considérations
de politique générale. En outre, il y a des questions non
traitées dans le texte de la loi type qui peuvent apparaître
dans le guide sous forme d’explications et de directives à
l’intention des États qui adoptent la loi type.

165. Parmi les lois types élaborées par la CNUDCI, la Loi
type sur l’arbitrage commercial international et la Loi type
sur le commerce électronique illustrent la souplesse qu’of-
fre ce type d’instrument. La Loi type sur l’arbitrage com-
mercial international qui pourrait être assimilée à un instru-
ment de procédure contient un ensemble distinct d’articles
interdépendants. Il est recommandé d’adopter la loi type en
y apportant très peu de modifications. En général, les pays
qui adoptent un texte d’incorporation ne s’écartent que très
rarement de la loi type, ce qui permet de penser qu’elle est
largement acceptée en tant qu’instrument type cohérent.

166. En revanche, la Loi type sur le commerce électroni-
que est un texte plus théorique. Les textes portant adoption
ou proposition “d’incorporation” de cette loi en reflètent
largement les principes, mais ils peuvent s’en écarter quant
à la forme et à l’ensemble des dispositions adoptées ou
qu’il est envisagé d’adopter. Dans la mesure où il convient
de faire une distinction entre une loi type et des disposi-
tions types, on peut considérer que la Loi type sur le com-
merce électronique établit une série de principes types qui
sont rédigés sous forme de dispositions législatives afin
d’en faciliter l’examen par les législateurs et de contribuer
au développement des législations. Ces principes ne cons-
tituent pas nécessairement un ensemble distinct analogue à
celui que forment les articles de la Loi type sur l’arbitrage
commercial international, mais ils reprennent un certain
nombre de règles existantes, parfois disséminées dans di-
verses parties de lois nationales différentes de l’État adop-
tant. L’État adoptant n’incorporera donc pas nécessaire-
ment tout le texte dans une loi distincte, mais en insérera
des dispositions dans sa législation. Néanmoins, la Loi
type sur le commerce électronique traite des questions ju-
ridiques qui touchent à l’établissement d’un cadre juridi-
que de base pour le commerce électronique, et, si elle n’est
pas censée traiter toutes ces questions, elle renferme ce-
pendant une série internationalement négociée de princi-
pes qui peuvent guider le législateur dans l’examen des
questions visées et la manière de les aborder.

B. Recommandations ou principes législatifs

167. Il n’est pas toujours possible de rédiger sous une
forme appropriée des dispositions uniformes précises, telle
qu’une convention ou une loi type, à incorporer dans les
législations nationales. Ainsi, il se peut que les systèmes
juridiques nationaux fassent intervenir des techniques et
des approches législatives très diverses pour résoudre un
problème donné, ou que les États ne soient pas encore
prêts à accepter une approche ou une règle communes. Il
se peut aussi que les États ne perçoivent pas tous avec la
même urgence le besoin de trouver une solution unique à
un problème particulier.

168. Dans ce cas, il est peut-être judicieux de ne pas
chercher à élaborer un texte sous forme de loi type, mais
de se limiter à établir une série de principes ou de recom-
mandations législatives. Leur objectif serait d’aider les
gouvernements et les organes législatifs à examiner l’adé-
quation des lois, règlements, décrets et textes similaires
dans un domaine particulier. Afin de faire progresser l’har-
monisation et d’offrir un modèle législatif, il faudrait ne
pas se borner à énoncer des objectifs généraux sous forme
de principes ou de recommandations. Ces principes ou re-
commandations définiraient un certain nombre de ques-
tions qui sont souvent traitées dans les lois et règlements
nationaux et qu’il serait utile de reprendre dans la législa-
tion. Le texte contiendrait une série de solutions législati-
ves possibles sur certaines questions, sans que ce soit né-
cessairement une série unique de solutions types. Il peut
être indiqué d’y inclure des variantes en fonction des con-
sidérations de politique générale applicables. Le texte per-
mettrait d’évaluer les différentes approches possibles et de
retenir celle qui est adaptée au contexte national.
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C. Les sûretés: activités en cours et travaux futurs possibles: rapport
du Secrétaire général

(A/CN.9/475) [Original: anglais]
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I. INTRODUCTION

1. Lors du Congrès de la CNUDCI ayant pour thème “le
droit commercial uniforme au XXIe siècle”, qui s’est tenu
à New York en mai 1992 à l’occasion de la vingt-cin-
quième session de la Commission, plusieurs propositions
ont été faites à propos des activités futures de la Commis-
sion1. Depuis 1992, la Commission a mis en œuvre plu-
sieurs de ces propositions et a notamment élaboré
l’aide-mémoire de la CNUDCI sur l’organisation des pro-
cédures arbitrales, la Loi type de la CNUDCI sur l’insol-
vabilité internationale, le projet de Convention de la
CNUDCI sur la cession de créances, et le projet de guide
législatif de la CNUDCI sur les projets d’infrastructure à
financement privé. La Commission a en outre examiné
d’autres propositions, dont celle d’élaborer un guide juri-
dique sur les contrats de privatisation à propos de laquelle

elle a décidé de ne pas entreprendre de travaux2, et celle de
suivre l’application de la Convention pour la reconnais-
sance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères
(New York, 1958), que la Commission met actuellement
en œuvre3.

2. L’une des propositions faites lors du Congrès de la
CNUDCI que la Commission n’a pas été en mesure d’exa-
miner tendait à ce que celle-ci reprenne les travaux qu’elle
avait précédemment entrepris sur les sûretés4. Cette propo-
sition a resurgi lors de conférences qui ont eu lieu ces
dernières années dans le monde entier et a suscité l’intérêt
du législateur aux échelons international, régional et natio-
nal, ainsi que celui d’institutions financières internationa-
les et régionales comme la Banque européenne pour la
reconstruction et le développement, la Banque internatio-

1Le droit commercial uniforme au XXIe siècle, Actes du Congrès de la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international,
New York, 18-22 mai, Nations Unies, New York, 1995, p. 315 à 323.

2Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-huitième
session, Supplément no 17 (A/48/17), par. 310.

3Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément no 17 (A/54/17), par. 331 et 332.

4Actes du Congrès, p. 189 et 190, et 318 et 319.
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nale pour la reconstruction et le développement et la Ban-
que asiatique de développement (voir par. 15 à 18). Dans
le but d’informer la Commission des activités en cours
dans le domaine des sûretés, de favoriser des actions
concertées et d’aider la Commission à examiner la ques-
tion, le présent rapport spécial sur les activités en cours
vise à exposer brièvement les précédents travaux de la
Commission sur les sûretés et l’évolution de la législation
dans ce domaine au cours des 25 dernières années en ten-
tant de cerner les tendances et les problèmes, et à faire des
propositions quant à d’éventuels domaines pour de futurs
travaux.

3. Le fait même d’une évolution généralisée, à l’échelon
tant national qu’international (voir par. 4 à 36), semble
indiquer que le caractère essentiel de ce corpus de droit
pour le fonctionnement d’économies modernes fondées
sur le crédit est mieux accepté que par le passé. Cette
évolution a en outre favorisé, si peu que ce soit, une cer-
taine harmonisation entre les nations du monde. Pour cha-
cune de ces deux raisons, et au vu du présent rapport, ainsi
que du rapport du Groupe de travail sur le droit de l’insol-
vabilité (voir A/CN.9/469), la Commission pourra
peut-être envisager avec plus d’optimisme que par le passé
la possibilité de poursuivre ses travaux dans le domaine du
crédit assorti d’une sûreté.

II. INITIATIVES RÉCENTES

A. Niveau gouvernemental

1. CNUDCI

4. Le droit relatif aux opérations assorties d’une sûreté
est à l’ordre du jour de la CNUDCI depuis la création de
celles-ci5. Par ses travaux novateurs à la fin des années 80,
la CNUDCI a ouvert la voie à une action d’unification et
d’harmonisation dans le domaine du droit des transactions
assorties de sûretés6. À la suite de ces études, le secrétariat

à été d’avis que l’élaboration d’une loi type serait à la fois
souhaitable et possible7. À sa treizième session en 1980, la
Commission a étudié une note du secrétariat exposant les
questions à examiner et avançant des propositions quant à
d’éventuelles solutions8.

5. Toutefois, lors de cette session, la Commission est
arrivée à la conclusion qu’une “unification du droit des
sûretés réelles à l’échelle mondiale n’était probablement
pas possible”, en raison de la trop grande complexité du
sujet et des trop nombreuses divergences entre systèmes
juridiques et parce qu’elle estimait que, pour réaliser une
telle unification, d’autres domaines du droit comme celui
de l’insolvabilité devraient être unifiés et harmonisés. Au
cours des débats de cette session, il a été jugé souhaitable
que la Commission attende les résultats des travaux effec-
tués respectivement sur la réserve de propriété par le
Conseil de l’Europe et sur l’affacturage par l’Institut inter-
national pour l’unification du droit privé (Unidroit) avant
de décider de poursuivre ses propres travaux9.

6. Après l’achèvement des travaux entrepris par Unidroit
sur l’affacturage (voir par. 7; les travaux du Conseil de
l’Europe sur la réserve de propriété étant restés inachevés;
voir par. 10) et conformément aux propositions faites lors
du Congrès de la CNUDCI en 1992 (voir par. 1), la Com-
mission a repris ses travaux sur les opérations assorties
d’une sûreté, mais uniquement en ce qui concerne les ces-
sions de créances dans un contexte international10. En prin-
cipe, la Commission devrait, à sa trente-troisième session,
réexaminer et mettre au point un projet de Convention sur
la cession de créances11. Le projet de Convention visera les
opérations traditionnelles de financement, comme l’octroi
de prêts en contrepartie de créances nées de la vente de
marchandises ou de la location de matériel, de licences de
propriété intellectuelle ou de services rendus. Il couvrira

5Rapport de la Commission sur les travaux de sa première session en
1968, Documents officiels de l’Assemblée générale, vingt-troisième
session, Supplément no 16 (A/7216), par. 40 à 48, et rapport de la
Commission sur les travaux de sa deuxième session en 1969, ibid., vingt-
quatrième session, Supplément no 18 (A/7618), par. 139 à 145.

6Les documents élaborés dans le cadre des travaux de la CNUDCI sur
les sûretés sont devenus des références communes. Ces documents sont
les suivants: A/CN.9/102, Sûretés réelles, examiné dans le cadre du
rapport de la Commission sur les travaux de sa huitième session en 1975,
ibid., trentième session, Supplément no 17 (A/10017), par. 47 à 63; A/
CN.9/130, A/CN.9/131 et annexe, Étude sur les sûretés et les principes
juridiques régissant les sûretés [établie par le professeur Ulrich Drobnig
(Allemagne)], et A/CN.9/132, Livre 9 de l’Uniform Commercial Code des
États-Unis d’Amérique, examinés dans le cadre du rapport de la Commis-
sion sur les travaux de sa dixième session en 1977, ibid., trente-deuxième
session, Supplément no 17 (A/32/17), par. 37, et du rapport du Comité
plénier II, par. 9 à 16; A/CN.9/165, Sûretés: possibilité d’établir des règles
uniformes destinées à être utilisées pour le financement du commerce,
rapport du Secrétaire général examiné dans le cadre du rapport de la
Commission sur les travaux de sa douzième session en 1979, ibid., trente-
quatrième session, Supplément no 17 (A/34/17), par. 49 à 54; et A/CN.9/
186, Les sûretés: questions à examiner en vue de l’élaboration de règles
uniformes, rapport du Secrétaire général examiné dans le cadre du rapport
de la Commission sur les travaux de sa treizième session en 1980, ibid.,
trente-cinquième session, Supplément no 17 (A/35/17), par. 23 à 28.

7Voir A/CN.9/165, par. 61.
8Conditions de forme relatives à la constitution d’une sûreté, mesures

requises pour qu’une sûreté produise effet à l’égard des tiers, questions de
priorité, recettes provenant du bien grevé et voies de recours en cas de
défaut de paiement (voir A/CN.9/186).

9Ibid., par. 26 à 28.
10De sa vingt-sixième session en 1993 à sa vingt-huitième session en

1995, la Commission a étudié trois notes du secrétariat (documents A/
CN.9/378/Add.3, examiné dans le cadre du rapport de la Commission sur
les travaux de sa vingt-sixième session en 1993, ibid., quarante-huitième
session, Supplément no 17 (A/48/17), par. 297 à 301; A/CN.9/397, exa-
miné dans le cadre du rapport de la Commission sur les travaux de sa
vingt-septième session en 1994, ibid., quarante-neuvième session, Sup-
plément no 17 (A/49/17), par. 208 à 214; et A/CN.9/412, examiné dans le
cadre du rapport de la Commission sur les travaux de sa vingt-huitième
session en 1995, ibid., Documents officiels de l’Assemblée générale,
cinquantième session, Supplément no 17 (A/50/17), par. 374 à 381). À sa
vingt-huitième session, en 1995, la Commission a décidé de charger le
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux de
préparer une loi uniforme sur le financement par cession de créances
(ibid., par. 379). Le Groupe de travail a commencé ses travaux à sa vingt-
quatrième session, en novembre 1995, en examinant un rapport du Secré-
taire général (A/CN.9/412). De sa vingt-cinquième session, en 1995, à sa
trente et unième session, en 1999, le Groupe de travail a examiné des
projets d’articles révisés préparés par le secrétariat (A/CN.9/WG.II/
WP.87, A/CN.9/WG.II/WP.89, A/CN.9/WG.II/WP.93, A/CN.9/WG.II/
WP.96, A/CN.9/WG.II/WP.98, A/CN.9/WG.II/WP.102 et A/CN.9/
WG.II/WP.104) et, de sa vingt-neuvième session à sa trente et unième
session, il a adopté un projet de Convention sur la cession de créances
(voir A/CN.9/455, par. 17, et A/CN.9/456, par. 18, et A/CN.9/466,
par. 19).

11Voir A/CN.9/466, par. 215.
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également des modes de financement assortis d’une sûreté
qui ont une importance croissante, comme la titrisation. Le
projet de Convention serait applicable si la cession ou la
créance ont un caractère international et si le cédant (et,
pour l’application de certaines dispositions, le débiteur) est
situé dans un État contractant12.

2. Institut international pour l’unification
du droit privé

7. En 1988, Unidroit a élaboré le texte définitif de deux
conventions, l’une sur le crédit-bail international et l’autre
sur l’affacturage international (“les Conventions
d’Ottawa”), deux concepts proches de celui de prêt assorti
d’une sûreté. L’affacturage est un mode de financement
des activités d’une entreprise par conversion de ses créan-
ces en liquidités, une particularité qu’il partage avec le prêt
garanti par une sûreté sur ces créances. Dans le cadre d’un
crédit-bail, notamment conçu à des fins de financement, le
droit du crédit-bailleur de résilier le contrat et de reprendre
les biens donnés à bail le relie aussi à un prêt assorti d’une
sûreté. Les Conventions d’Ottawa sont en vigueur, mais
elles visent principalement les aspects contractuels plutôt
que le lien avec les sûretés réelles de l’affacturage et du
crédit-bail13.

8. En 1993, Unidroit a annoncé son intention d’élaborer
ultérieurement une loi type sur les opérations assorties
d’une sûreté14. En 1994, trois documents ont été publiés
(considérations préliminaires, aperçu d’un régime juri-
dique moderne dans le domaine des opérations assorties
d’une sûreté et commentaires de la BERD)15. En 1995, un
rapport a été publié à propos d’une réunion de représen-
tants d’organisations internationales participant à l’élabo-
ration d’une législation dans le domaine du droit des sûre-
tés, tenue à Rome le 29 novembre 199416. Aucune autre
initiative n’a été signalée depuis lors dans ce domaine. La
question ne figure pas sur la liste des activités prioritaires
du programme de travail d’Unidroit pour la période trien-
nale 1999-2001, tel qu’il a été approuvé par l’Assemblée
générale d’Unidroit à sa cinquante-deuxième session, te-
nue à Rome le 27 novembre 199817.

9. Unidroit élabore actuellement, en collaboration avec
d’autres organisations, un avant-projet de Convention rela-
tive aux garanties internationales portant sur des matériels
d’équipement mobiles (“l’avant-projet de Convention”) et
des avant-projets de protocoles portant sur les biens aéro-
nautiques (“avant-projet de protocole sur les biens aéro-
nautiques”), les matériels spatiaux et les matériels ferro-
viaires roulants. Il se peut que d’autres protocoles soient
élaborés à l’avenir pour d’autres types de matériels d’équi-
pement mobiles très coûteux. Les projets de convention et
de protocoles visent à créer une nouvelle sûreté sur cer-
tains types de matériels d’équipement très mobiles et très
coûteux comme les biens aéronautiques, les matériels spa-
tiaux et les matériels ferroviaires roulants. La garantie est,
pour l’essentiel, aussi complète que celle résultant du
Livre 9 de l’Uniform Commercial Code (“Livre 9 de
l’UCC”), puisqu’elle comprend, outre la sûreté classique,
la réserve de propriété et la garantie du crédit-bailleur. En
outre, s’il est vrai que la sûreté qui doit être créée est
qualifiée “d’internationale”, il n’est pas nécessaire qu’elle
soit reliée à plus d’un État et, si elle est enregistrée confor-
mément à l’avant-projet de Convention, elle prévaudra, en
cas de conflit, sur une sûreté purement nationale. Lors de
sa session de l’an 2000, le Conseil de direction d’Unidroit
a autorisé le secrétariat à prendre les dispositions nécessai-
res pour l’organisation, au début de 2001, d’une confé-
rence diplomatique en vue de mettre au point et d’adopter
les avant-projets de convention et de protocole relatifs aux
biens aéronautiques.

3. Conseil de l’Europe et Union européenne

10. À l’échelon européen, la question de la réserve de
propriété a fait l’objet de deux tentatives d’unification. En
1982, le Comité européen de coopération juridique
(“CDCJ”) a, sur la base d’une étude comparée approfon-
die, élaboré un projet de Convention sur la réserve de pro-
priété18. Toutefois, le Comité n’a pas élaboré de texte dé-
finitif, plusieurs pays membres envisageant apparemment
alors des réformes dans ce domaine. Les travaux ont été
ajournés sine die en 1986 (sur la réserve de propriété, voir
aussi le paragraphe 19)19. En 1997 et 1998, la Commission
de l’Union européenne a publié deux versions d’un projet
de directive sur le retard de paiement, dont l’article 4
posait certaines règles en matière de réserve de propriété.
Toutefois, ces dispositions ne figurent plus dans un projet
révisé publié en 1999.

11. Afin d’améliorer l’efficacité et la rentabilité des mé-
canismes transfrontaliers de paiement et de règlement des
opérations sur titres, l’Union européenne a publié en 1998
une directive concernant le caractère définitif du règlement
dans les systèmes de paiement et de règlement des opéra-
tions sur titres (directive 98/26/CE du 19 mai 1998). La
directive améliore la sécurité, au moins pour ce qui est de
la loi régissant l’effet réel d’un mécanisme de garantie qui
est soumis à la législation de l’État Membre où est situé le

12Le document A/CN.9/470 présente un commentaire, article par arti-
cle, du projet de Convention.

13Huit États ont ratifié la Convention sur le crédit-bail international ou
y ont adhéré et six États ont ratifié la Convention sur l’affacturage
international ou y ont adhéré (pour l’état de ces textes, voir “http://
www.unidroit.org”).

14Unidroit 1993, C.D. 72 (18).
15Unidroit 1994, Étude LXXIIA — Doc. 1, 2 et 3, octobre-novembre

1994.
16Unidroit 1995, Étude LXXIIB — Doc. 1, mars 1995.
17La priorité a été donnée à l’élaboration d’un avant-projet de Conven-

tion relative aux garanties internationales portant sur des matériels
d’équipement mobiles et de protocoles relatifs à certains types de maté-
riels d’équipement, à la préparation de la seconde édition des principes
d’Unidroit relatifs aux contrats du commerce international, d’une loi
modèle sur le franchisage, de règles transnationales de procédure civile
(en collaboration avec l’American Law Institute), d’une loi modèle sur le
crédit-bail et de règles uniformes applicables aux transports (voir pro-
gramme de travail d’Unidroit pour la période triennale 1999-2001 dans
“http://www.unidroit.org”).

18CDCJ (82) 15.
19CDCJ (83) 36, par. 20 à 25.
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registre, le compte, ou le système de dépôt centralisé per-
tinent (article 9.2). En outre, en vue d’harmoniser le droit
des sûretés sur les valeurs mobilières, la Commission de
l’Union européenne a publié en juin 1998 un “cadre d’ac-
tion”. Le document a été approuvé et s’est vu attribuer un
degré élevé de priorité lors des sommets européens de
Cardiff et de Vienne. En mai 1999, la Commission a pu-
blié un document intitulé “plan d’action” pour les services
financiers, qui avait été élaboré par le groupe de politique
des services financiers constitué par la Commission et
chargé de traduire en actes le “cadre d’action”. À
l’automne de 1999, la direction générale “Marché intérieur
et services financiers” de la Commission de l’Union euro-
péenne a créé un groupe sur le droit des garanties. Ce
groupe, composé d’experts désignés par des organisations
européennes ayant une vaste expérience et une expertise
sectorielle et géographique, a tenu sa deuxième réunion en
décembre 199920.

12. L’objectif de ce projet est de préparer les conditions
d’élaboration d’une directive sur une sûreté financière
européenne et un transfert européen de titres concernant
les valeurs mobilières d’ici à la fin de l’année. Le régime
proposé ne modifierait pas la nature du bien donné en
garantie ni les sûretés sur les titres en vertu du droit interne
mais créerait une nouvelle sûreté sur les valeurs mobiliè-
res. Le régime s’appliquerait aux bénéficiaires de garantie
et aux donneurs de garantie au sein de l’Union européenne
et concernerait tout l’éventail des entités commerciales. La
création d’une sûreté financière européenne ou d’un trans-
fert européen de titres serait subordonnée à un accord écrit
signé par les parties (ou à un accord enregistré et signé
sous une forme électronique). Pour la perfection de cet
accord, la notification de l’intermédiaire détenant la sûreté
pour le donneur de garantie et l’inscription dans les livres
de l’intermédiaire seraient nécessaires. Le bénéficiaire de
la garantie aurait le droit d’“user” de la garantie (c’est-à-
dire la vendre, la louer, la mettre en pension ou la donner
en gage) avec l’accord du donneur de garantie, jusqu’à la
date à laquelle celle-ci devrait être restituée au donneur de
garantie. En cas de défaillance du donneur de garantie, le
bénéficiaire de la garantie devrait pouvoir liquider rapide-
ment la garantie, moyennant le minimum de formalités et
sans le concours ni l’ingérence des tribunaux ou d’admi-
nistrateurs de l’insolvabilité. Le régime juridique envisagé
porterait aussi sur des aspects de droit international privé.
La loi régissant le contrat constitutif de garantie serait
déterminée par les parties. La loi régissant les effets à
l’égard de tiers, conformément à l’article 9-2 de la direc-
tive concernant le caractère définitif du règlement, serait
celle du pays où est situé l’intermédiaire sur les livres
duquel est enregistrée la sûreté du bénéficiaire de la ga-
rantie.

4. Organisation des États américains

13. L’Organisation des États américains (OEA) a récem-
ment entrepris des travaux en vue d’élaborer une loi type
interaméricaine régissant les transactions garanties. À la
demande du secrétariat de l’OEA, le National Law Center
for Inter-American Free Trade (NLCIFT) a élaboré plu-
sieurs études sur le droit des transactions garanties ainsi
qu’un projet de loi type inspiré du Livre 9 de l’UCC et des
lois canadiennes sur les sûretés mobilières. Lors d’une réu-
nion d’experts gouvernementaux qui a eu lieu à Washing-
ton (D.C.) du 14 au 18 février 2000, plusieurs documents
ont été examinés, dont un ensemble de principes régissant
un système de transactions garanties21. Ces principes sont
notamment les suivants: la création d’une sûreté unitaire
uniforme; l’extension automatique de la sûreté initiale sur
des biens acquis après la constitution de la sûreté et au
produit de la vente du bien grevé; le traitement particulier
des droits d’un créancier fournissant les fonds nécessaires
à l’acquisition de biens susceptibles d’être constitués en
sûreté pour d’autres créanciers; le traitement particulier
des droits de l’acquéreur d’un bien grevé en cours d’acti-
vité; la prompte reprise de possession ou détermination de
la question de la possession du bien grevé et du droit de
disposer de celui-ci; et le dépôt d’une notice (enregistre-
ment volontaire d’un nombre limité de données). Il a été
décidé lors de cette réunion qu’un groupe de rédaction
devrait être constitué pour élaborer la version définitive du
projet de loi type d’ici à la fin de l’an 200022.

5. Organisation pour l’harmonisation en Afrique
du droit des affaires

14. L’Organisation pour l’harmonisation en Afrique du
droit des affaires (OHADA), une organisation internatio-
nale de 12 États francophones et de 2 États non francopho-
nes d’Afrique subsaharienne, a été récemment créée dans
le but d’unifier le droit des affaires de ses États membres
et de créer un environnement juridique et économique sûr
et propice aux affaires en Afrique subsaharienne. En 1997,
elle a adopté un acte uniforme portant organisation des
sûretés qui est fondé essentiellement sur le droit français
mais comporte certaines innovations. En particulier, les
règles françaises relatives au gage sans dépossession ont
été intégrées dans l’Acte, bien que les garanties constituées
sur différents types de biens corporels et certains biens
incorporels soient encore régies par des règles distinctes.
L’Acte uniforme de l’OHADA crée un registre unique,
mais il ne comporte pas de règles régissant les mouve-
ments transfrontaliers, entre les États membres, de biens
corporels constitués en garantie.

6. Banque européenne pour la reconstruction
et le développement

15. Une Loi type sur les transactions garanties a été éla-
borée par la Banque européenne pour la reconstruction et

20Le groupe a pris en considération les travaux d’autres groupes (par
exemple le document de synthèse “Modernizing Securities Ownership,
Transfer and Pledging Laws”, publié par l’Association internationale du
barreau en février 1996, le rapport du groupe Giovannini “EU Repo
Markets: Opportunities for change”, publié par l’Union européenne en
octobre 1999, et le rapport “Collateral Arrangements in the European
Financial Markets-The Need for National Law Reform”, publié en décem-
bre 1999 par l’International Swaps and Derivatives Association (ISDA).
Pour des informations sur l’ISDA et ses travaux, consulter le site de
l’ISDA “http://www.isda.org”.

21OEA/Ser.K./XXI, REG/CIDIP-VI/INF.3/00 et OEA/Ser.K/XXI,
REG/CIDIP-VI/INF.2/00 du 14 février 2000.

22OEA/Ser.K/XXI, REG/CIDIP-VI/doc.6/00 du 18 février 2000,
partie III (conclusions et recommandations).
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le développement (BERD) et publiée en 1994. Elle visait
principalement à aider les pays anciennement socialistes
d’Europe orientale à élaborer une législation moderne sur
les sûretés mobilières. L’un des principes directeurs pour
l’élaboration de la Loi type était la compatibilité avec la
tradition de droit romain des pays d’Europe centrale et
orientale auxquels elle était destinée. La Loi type crée une
seule sûreté portant sur tous les types de biens susceptibles
d’être constitués en garantie, y compris des biens futurs et
un ensemble de biens susceptibles d’évolution, comme les
stocks. La sûreté peut être une garantie enregistrée, celle
d’un vendeur impayé ou une sûreté possessoire. Sa cons-
titution est subordonnée dans tous les cas à l’existence
d’un document écrit. L’ordre de priorité est principalement
déterminé en fonction de la date de constitution de la ga-
rantie (dans le cas d’une sûreté enregistrée, la date de l’en-
registrement; dans le cas de la garantie du vendeur impayé,
la date de transfert du titre; et dans le cas d’une sûreté
possessoire, la date la plus tardive mentionnée dans le
document écrit de la mise en possession). La Loi type a eu
un impact considérable sur les législations récentes, tant en
Europe orientale qu’en Asie centrale. D’aucuns estiment
cependant qu’elle n’est ni suffisamment compatible avec
les systèmes de droit romain ni suffisamment innovante
s’agissant de l’institution d’une sûreté uniforme.

16. Après l’adoption de la Loi type, la BERD a été à
même de définir un ensemble de 10 principes de base pour
une législation sur les opérations garanties, dont les prin-
cipaux sont les suivants: la sûreté devrait réduire le risque
lié à l’octroi de crédit, d’où une augmentation de l’offre de
crédit à de meilleures conditions; la loi devrait permettre la
constitution rapide, simple et peu onéreuse d’une sûreté
réelle sans priver la partie qui l’a constituée de l’usage du
bien grevé; et, si la créance assortie d’une sûreté n’est pas
remboursée, le titulaire de la sûreté devrait être à même de
faire réaliser la garantie et d’obtenir l’affectation des re-
cettes au règlement de sa créance avant les autres créan-
ciers.

7. Banque mondiale et Banque asiatique
de développement

17. La Banque internationale pour la reconstruction et le
développement (“la Banque mondiale”) a manifesté, à
l’occasion de nombre de ses récentes opérations de prêt,
un intérêt croissant pour une réforme du droit des opéra-
tions assorties d’une sûreté. Des projets financés par la
Banque mondiale en vue de réformer ce droit sont en
cours ou prévus dans plusieurs pays. Certains de ces pro-
jets sont mis en œuvre en coopération avec d’autres insti-
tutions financières internationales comme la Banque
interaméricaine de développement et la BERD, ou d’autres
organismes comme le Center for the Economic Analysis of
Law (CEAL)23. La Banque mondiale élabore également un
ensemble de principes et de directives concernant le cadre
juridique, institutionnel et réglementaire nécessaire au
fonctionnement efficace d’un régime de l’insolvabilité.

Dans le cadre de cette initiative relative à l’insolvabilité, la
Banque mondiale a reconnu l’intérêt, d’une part, de la dis-
ponibilité de crédit à des taux supportables pour une éco-
nomie moderne et, d’autre part, d’une législation sur les
sûretés efficace pour la disponibilité de ce crédit à faible
coût. Les résultats  provisoires de cette initiative indiquent
la nécessité d’un régime juridique qui, en principe, recon-
naîtrait la constitution d’une sûreté sur tous les types de
biens, meubles et immeubles, corporels et incorporels, y
compris les stocks, créances, valeurs mobilières et recettes.
Les autres principes que doit respecter tout régime juridi-
que efficace régissant les opérations assorties d’une sûreté
sont notamment les suivants: souplesse pour définir le bien
grevé, possibilité de constituer une sûreté sur des biens
acquis après la conclusion de l’accord de constitution de
sûreté et sur tous les biens d’une personne, possibilité de
constituer des sûretés sans dépossession; facilité et produc-
tivité de la constitution, de la perfection (effets à l’égard
des tiers) et de la réalisation d’une sûreté; et transparence
nécessaire à cet égard.

18. La Banque asiatique de développement (BAsD) a ef-
fectué une étude sur la législation relative aux opérations
assorties d’une sûreté et à l’insolvabilité dans plusieurs de
ses États membres24. Les résultats de l’étude figurent dans
un rapport sur la réforme de la législation et des politiques
qui doit être divulgué par la BAsD lors de sa réunion an-
nuelle en mai 2000 (projets d’assistance technique
TA-5795-REG: Réformes de la législation sur l’insolvabi-
lité, et TA-5773: Réformes de la législation sur les opéra-
tions assorties d’une sûreté). Une partie du rapport intitu-
lée “The need for an integrated approach to secured
transactions and insolvency law reforms” met en évidence
le lien étroit existant entre la législation applicable aux
opérations assorties d’une sûreté et celle applicable à l’in-
solvabilité, et leurs objectifs respectifs, ainsi que la néces-
sité de veiller à la compatibilité de ces législations entre
elles. Il y est relevé que, s’agissant de la constitution, de
l’enregistrement et de la réalisation de sûretés, la plupart
des objectifs d’un régime efficace d’opérations garanties
seraient avantageux pour un régime juridique de l’insolva-
bilité, avec lequel ils seraient compatibles. Pour ce qui est
des effets initiaux d’une procédure formelle d’insolvabilité
sur les sûretés, le rapport fait ressortir le degré élevé de
compatibilité entre la législation applicable aux opérations
assorties d’une sûreté et celle relative à l’insolvabilité
quant à la reconnaissance des sûretés, l’atténuation ou la
suppression de toute incidence des droits des créanciers
chirographaires sur les sûretés et la non-ingérence dans les
droits des créanciers munis d’une sûreté de réaliser
celle-ci, au moins en cas de liquidation. Selon le rapport,
il y a peut-être un moindre degré de compatibilité pour ce
qui est du traitement des droits des créanciers munis d’une
sûreté de réaliser celle-ci dans le cas d’une réorganisation,
mais ce problème peut être résolu si les restrictions aux
droits d’exécution sont limitées dans le temps, sont soumi-
ses à des conditions raisonnables et peuvent être levées par

23Le CEAL a également participé à des projets de réforme de législa-
tions nationales financés par la Banque asiatique de développement. Des
informations accessibles au public sur les travaux du CEAL peuvent être
obtenues sur le site “http://www.ceal.org”.

24Des projets de plusieurs documents pertinents ont été examinés
dans le cadre d’un symposium organisé par la BAsD à Manille du 25 au
28 octobre 1999. La législation de cinq pays d’Asie pour ce qui est des
opérations assorties d’une sûreté et de dix d’entre eux pour ce qui est de
l’insolvabilité a été étudiée. L’étude a été menée par le bureau du General
Counsel de la BAsD en collaboration avec plusieurs experts et avec le
CEAL.
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le tribunal à la demande du créancier muni d’une sûreté.
Selon les termes du rapport, “il faudrait adopter une appro-
che commune pour la réforme de la législation relative à
l’insolvabilité et de celle relative aux opérations assorties
d’une sûreté”25. Il est également proposé que “les ques-
tions envisagées dans le présent rapport soient prises en
considération pour l’élaboration de principes directeurs de
bonne pratique en vue de mettre sur pied tant le régime
juridique des transactions garanties que celui de l’insolva-
bilité”.

B. Niveau non gouvernemental

1. Chambre de commerce internationale

19. La Chambre de commerce internationale (CCI) a éla-
boré un guide destiné à fournir des informations sur la
réserve de propriété dans 19 systèmes de droit (publication
n° 467 de la CCI). Le champ d’application du guide est
limité aux contrats de vente entre commerçants portant sur
des biens mobiliers. En conséquence, les dispositifs de ré-
serve de propriété portant sur des biens immobiliers ou sur
des droits de propriété intellectuelle, ou visant les ventes à
la consommation assorties de conditions de paiement dif-
féré ainsi que les contrats de location-vente ne sont pas
couverts. Le guide examine la validité et la force exécu-
toire des clauses de réserve de propriété, en particulier
dans le cas de l’insolvabilité de l’acheteur, et décrit diffé-
rents types de clauses. Il envisage également des questions
de droit international privé, en soulignant l’absence de
règles uniformes régissant les clauses de réserve de pro-
priété et en faisant une distinction entre les aspects
contractuels et les aspects réels des clauses de réserve de
propriété, les premiers relevant normalement de la loi pro-
pre du contrat, tandis que les seconds sont régis par la loi
du pays où se trouve l’objet de la clause de réserve de
propriété (lex situs). Le guide examine en outre le pro-
blème que fait naître l’application de la lex situs si les
marchandises sont transportées dans un autre pays.

2. Association internationale du barreau

20. L’Association internationale du barreau a créé en
1999 un sous-comité de la réforme du droit financier inter-
national (sous-comité E8) chargé de formuler des proposi-
tions visant à simplifier et à améliorer les lois et la pratique
régissant le crédit assorti d’une sûreté. Le sous-comité a
pris comme point de départ les principes de base appliqués
par la BERD dans les économies en transition des pays
d’Europe centrale et orientale. Il effectue actuellement une
étude sur 10 systèmes juridiques en vue de déterminer
dans quelle mesure, dans ces systèmes juridiques, les lois
correspondent aux principes fondamentaux. Les premières
conclusions de l’étude doivent être examinées lors d’une
conférence portant sur le droit financier international qui
doit se tenir à Lisbonne du 24 au 26 mai 2000.

3. American Law Institute

21. En 1998, l’American Law Institute (ALI)26 a institué
un projet sur les transactions internationales garanties dont
l’objet est de favoriser la mise sur pied de régimes juridi-
ques efficaces et rationnels applicables aux transactions
garanties dans le cadre du droit international, du droit in-
terne des États-Unis et du droit interne d’autres pays, et de
fournir une aide à cet effet27. Cet objectif doit être atteint
par une participation au processus législatif des États-Unis
et une contribution à la mise au point de régimes de tran-
sactions garanties dans d’autres pays, ainsi que par l’éla-
boration de projets de fond pour appuyer ces processus.
Ces projets pourraient notamment porter sur: un énoncé
des objectifs économiquement bénéfiques d’une législa-
tion sur les transactions garanties dans une économie fon-
dée sur le crédit, une sorte de “restatement” des principes
du droit des États-Unis en matière de transactions garan-
ties; l’énoncé de critères caractérisant un régime juridique
efficace, rationnel et adapté régissant les transactions ga-
ranties; une analyse et un énoncé de la nécessité d’instituer
des systèmes d’enregistrement et des questions opération-
nelles s’y rapportant; l’élaboration d’un code type des
transactions garanties susceptible d’être adopté en tant que
législation interne d’un pays; et l’élaboration d’une loi
type relative aux transactions internationales garanties vi-
sant à régir lesdites transactions de manière intégrée et
complète. L’American Law Institute a prévu d’organiser
une réunion le 18 juillet 2000 à Londres en vue d’exami-
ner les prochaines étapes de ce projet.

4. Central and Eastern European Law Initiative
et Institutional Reform and the Informal Sector

22. L’American Bar Association, par l’intermédiaire de
son Central and Eastern European Law Initiative (CEELI),
a entrepris d’aider les pays d’Europe centrale et orientale,
ainsi que ceux d’Asie centrale, en menant notamment des
actions pédagogiques dans des domaines particuliers du
droit et en prêtant son concours pour l’élaboration de lois.
Dans de nombreux cas, son assistance a porté sur les tran-
sactions garanties. Les pays destinataires de l’aide sont
notamment les suivants: Albanie, Arménie, Azerbaïdjan,
Bélarus, Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, Estonie,
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de
Russie, Géorgie, Hongrie, Kazakhstan, Kirghizistan, Let-
tonie, Lituanie, Moldova, Ouzbékistan, Pologne, Républi-
que tchèque, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Tadjikistan,
Turkménistan et Ukraine. Parmi les projets spécifiques fi-
gurent les suivants: un cadre conceptuel sur les transac-

25La nécessité de veiller à la compatibilité des législations relatives
respectivement aux transactions garanties et à l’insolvabilité est égale-
ment reconnue dans un rapport du Groupe de travail sur les crises finan-
cières internationales du Groupe des 22, publié en octobre 1998.

26L’American Law Institute (ALI) a joué un rôle fondamental dans
l’élaboration de la législation relative aux transactions garanties aux
États-Unis. Le Livre 9 de l’UCC a été élaboré conjointement par
l’American Law Institute et par la National Conference of Commissioners
on Uniform State Laws (NCCUSL). L’American Law Institute a contri-
bué à l’unification et à l’harmonisation de la législation des États aux
États-Unis en participant à la préparation et à la promulgation des
Restatements of Law.

27Les législations adoptées avec l’aide de CEELI ou d’IRIS sont exami-
nées dans la partie III. Pour donner un aperçu des projets en cours, un
exposé de leurs travaux est présenté en termes généraux dans cette partie
du présent rapport.
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tions garanties (destiné à être utilisé par les législateurs, le
document propose des options, en comparant le Livre 9 de
l’UCC avec la Loi type élaborée par la BERD); une assis-
tance permanente concernant l’élaboration d’une législa-
tion sur les transactions garanties (Lettonie, Lituanie et
Roumanie) et une formation au concept de législation gé-
nérale sur les transactions garanties (Croatie, Fédération de
Russie, Roumanie et Slovaquie).

23. L’Université du Maryland, par l’intermédiaire de son
département d’économie, parraine l’IRIS — Institutional
Reform and the Informal Sector. L’IRIS prête son
concours à la conception et à la mise en œuvre de réformes
qui favorisent la croissance économique et renforcent les
procédures démocratiques dans les pays qui effectuent leur
passage d’une économie dirigée à une économie tournée
vers le marché. Dans cette perspective, l’IRIS a apporté
une contribution de fond et une assistance technique à des
États désireux d’améliorer leurs systèmes de transactions
garanties, notamment dans le domaine des mécanismes
d’enregistrement. Les projets spécifiques sont notamment
les suivants: développement d’une initiative législative sur
les transactions garanties et d’un registre informatisé des
gages et nantissements (Albanie); élaboration d’une loi sur
les garanties mobilières et préparation d’un système d’en-
registrement informatisé (IRIS — ex-République yougo-
slave de Macédoine); réexamen du projet de loi sur les
transactions garanties, formation au fonctionnement du
registre public des gages et nantissements et assistance
technique pour la mise au point de logiciels (Ukraine —
Collateral Law Extension and Regulatory Reform Initia-
tive); élaboration et application d’une législation et d’un
système de constitution de garanties mobilières (IRIS —
Lituanie); organisation de la Conférence internationale sur
les prêts commerciaux garantis dans la Communauté
d’États indépendants (Moscou, novembre 1994); et étude
comparée de l’état de la législation sur les garanties mobi-
lières dans 14 pays (Albanie, Bulgarie, Croatie, Estonie,
ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de
Russie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République
tchèque, Roumanie, Slovaquie et Slovénie).

III. LES DIFFÉRENTES APPROCHES
DES LÉGISLATIONS NATIONALES

A. Systèmes intégrés créant un concept unifié
de sûreté

24. Le premier modèle de sûreté unifiée et générale a été
institué par le Livre 9 de l’UCC, lequel a été adopté par la
totalité des 50 États des États-Unis d’Amérique, y com-
pris, avec quelque retard, par le système juridique de tra-
dition romaine de la Louisiane. Le livre 9 de l’UCC a été
profondément remanié en 1999, notamment par une exten-
sion de son champ d’application, une modernisation des
mécanismes d’enregistrement dans le cadre des États, et
une meilleure prise en considération des situations dans
lesquelles les débiteurs accordant une sûreté se trouvent
hors des États-Unis.

25. Des lois sur les sûretés mobilières reprenant nombre
de concepts et de méthodes du Livre 9 de l’UCC ont dé-

sormais été adoptées par la totalité des provinces du Ca-
nada ayant un système de common law et prévoient l’en-
registrement de toutes les sûretés mobilières sans dépos-
session (biens mobiliers et biens incorporels). La première
a été la loi de l’Ontario, qui est entrée en vigueur en 1976.
En 1992, la province de Québec, dont le système juridique
est de tradition romaine, a adopté un nouveau code civil
qui est entré en vigueur en 1994 et qui institue un nouveau
régime de sûretés mobilières. Bien qu’il soit fondé sur des
concepts de droit romain, ce régime fonctionne comme
celui du Livre 9 de l’UCC et comporte des obligations
uniformes d’enregistrement pour tous les mécanismes de
garantie qui constitueraient des “sûretés” au regard d’une
loi calquée sur le Livre 9 de l’UCC. La Nouvelle-Zélande
s’est également dotée d’une loi générale sur les sûretés
mobilières (1999), et une initiative est également en cours
en Australie. En Europe, la Norvège (1980) et la Rouma-
nie (1999) se sont dotées de lois générales couvrant, à
l’instar du Livre 9 de l’UCC, un vaste éventail de biens et
de sûretés et prévoyant l’enregistrement de la plupart des
sûretés sans dépossession.

B. Lois régissant la constitution de gages
avec ou sans dépossession

26. De nombreux pays qui se sont dotés de nouveaux
codes civils ou de législations d’ensemble sur les biens
traitent de deux types de gages: le gage traditionnel avec
dépossession et le gage moderne sans dépossession. Cette
conception se retrouve dans les codes civils de la Géorgie
(1997), des Pays-Bas (Livre 3 de 1992), du Québec (1992)
(la sûreté unifiée est qualifiée d’hypothèque), de la Fédé-
ration de Russie (première partie de 1994) et de la Hongrie
(1959, art. 251 à 269 révisés en 1996), ainsi que dans la
loi estonienne sur les biens de 1993 et la loi ukrainienne
sur le gage de 1992.

27. La loi chinoise sur les garanties (1995) relève égale-
ment de cette catégorie dès lors qu’elle ne vise ni la ces-
sion, ni le nantissement de créances, ni la réserve de pro-
priété, les cessions étant traitées dans le cadre de la loi sur
les contrats de 1999 (art. 79 à 83). L’enregistrement en
vertu de la loi de 1995 n’est obligatoire que pour les biens
importants constitués en garantie; pour les autres, il est
facultatif.

28. En novembre 1999, le Gouvernement vietnamien a
adopté un décret sur les transactions garanties qui com-
plète les règles énoncées dans ce domaine par le code civil
de 1994. Par l’effet combiné des règles sur les transactions
garanties énoncées dans le code civil et dans le décret, un
gage ou une hypothèque peut viser des biens, qu’ils soient
déjà dans le patrimoine du débiteur ou qu’ils soient acquis
après la conclusion d’un accord constitutif de sûreté, pour
garantir l’exécution d’obligations présentes et futures. Le
décret autorise également la constitution d’un gage ou
d’une hypothèque sans dépossession, mais cette garantie
ne devient opposable aux tiers, y compris à des créanciers
ultérieurs munis d’une sûreté, qu’après enregistrement de
la sûreté auprès de l’organisme habilité à cet effet au Viet
Nam. En outre, le décret fixe les conditions d’exécution
d’opérations assorties d’une sûreté, y compris, le cas
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échéant, sans recours aux tribunaux. Le Gouvernement
vietnamien a annoncé qu’il adopterait d’ici à la fin de l’an
2000 un décret sur l’enregistrement des transactions garan-
ties, lequel devrait énoncer les règles régissant l’institution
d’un mécanisme informatisé de “dépôt de notice” (c’est-à-
dire un mécanisme d’enregistrement d’une notice compor-
tant des données limitées sur une transaction garantie).

C. Lois régissant uniquement les sûretés
importantes sans dépossession

29. Plusieurs pays se sont dotés de lois visant les sûretés
sans dépossession. Sont exclus les réserves de propriété et
les baux qui fonctionnent économiquement comme une
garantie du prix d’achat des marchandises plutôt que
comme un échange de capitaux en contrepartie de la pos-
session temporaire des marchandises. Dans certains pays,
une garantie de financement comme le transfert de pro-
priété à titre de sûreté non enregistrée peut même éven-
tuellement coexister avec la nouvelle sûreté sans déposses-
sion qui doit être enregistrée. Sous l’angle de l’approche
théorique de ces lois, deux méthodes différentes sont em-
ployées, l’une fondée sur l’idée de gage, l’autre sur l’idée
de la propriété-sûreté (ou transfert fiduciaire), à savoir le
transfert intégral de la propriété du bien grevé au créancier
titulaire de la sûreté.

1. L’approche fondée sur le gage

30. L’approche fondée sur le gage a été largement em-
ployée, notamment dans les nouvelles lois sur le gage sans
dépossession adoptées respectivement en Bulgarie (1996),
au Chili (1982), en Lettonie (1998), en Lituanie (1997) et
en Pologne (1996). La plupart de ces pays prévoient l’en-
registrement de la sûreté du créancier. Par contraste, en
vertu de la loi chilienne, l’opposabilité aux tiers dépend de
la publication d’un extrait de l’accord constitutif de sûreté
au Journal officiel.

31. Le même effet est pratiquement obtenu en Italie par
l’article 46 de la loi sur les activités bancaires (1993) qui
vise à garantir les crédits bancaires à moyen et à long
terme consentis aux entreprises si le bien grevé n’est pas
susceptible d’enregistrement. Cette sûreté, qualifiée de
privilège, confère à la banque le droit d’être désintéressée
en priorité sur la garantie. Le privilège doit être inscrit au
registre des entreprises et être aussi publié au Journal of-
ficiel. L’approche fondée sur le gage convient en particu-
lier aux pays qui ont une législation nouvelle, plus com-
plète, couvrant aussi le gage traditionnel avec
dépossession.

2. Transfert fiduciaire de propriété

32. La méthode du transfert fiduciaire au créditeur de la
propriété sur le bien grevé a été employée par des lois
particulières adoptées au Brésil (1965), en Indonésie
(1999) et au Monténégro (1996). De manière générale, le

créancier, en tant que propriétaire fiduciaire, est assujetti à
des règles qui, foncièrement, diffèrent peu des règles cor-
respondantes applicables aux créanciers titulaires d’une
sûreté dans le cadre de l’approche fondée sur le gage. En
cas de défaillance du débiteur en particulier, le propriétaire
fiduciaire n’a pas le droit de s’approprier purement et sim-
plement le bien grevé pour en devenir propriétaire à part
entière, mais il doit suivre des règles correspondant à cel-
les régissant la réalisation d’un gage sans dépossession.

D. Lois relatives à des dispositifs plus universels
de sûreté, notamment d’hypothèques

sur entreprise

33. Une particularité essentielle de la législation moderne
sur les sûretés est de permettre la constitution d’une sûreté
sur un fonds de contenu variable, notamment les stocks du
débiteur. Cet objectif peut être atteint par un assouplisse-
ment des règles relatives à la description d’une sûreté ou
une institutionnalisation de l’“entreprise” en tant que type
propre de garantie. Par contraste avec les modèles restric-
tifs traditionnels, la Suède et la Finlande en 1984, et l’Es-
tonie en 1996, se sont dotées de législations particulières
relatives aux hypothèques sur entreprise qui, à l’instar du
privilège flottant anglais, permettent de couvrir pratique-
ment tous les biens mobiliers d’une entreprise.

E. Lois relatives aux dispositifs de garantie
de paiement du prix d’achat

34. Il n’y a, sous l’angle économique, guère de différence
entre le fait de consentir un prêt à un débiteur (par le
vendeur de marchandises ou un prêteur distinct) pour per-
mettre à celui-ci d’acheter des marchandises qui sont,
contractuellement, constituées en garantie du prêt, et la
vente à crédit de ces marchandises par le vendeur, dans
des conditions prévoyant que le vendeur conserve des
droits sur les marchandises jusqu’au paiement du prix. Il
n’en reste pas moins que la plupart des systèmes juridiques
ont traité différemment ces deux modèles. Traditionnelle-
ment, le vendeur qui fait crédit du prix d’achat à son ache-
teur jouit d’une forme ou une autre de protection particu-
lière. Dans le cadre de la plupart des codes civils, le
vendeur est protégé par une réserve de propriété ou béné-
ficie d’un privilège pour le paiement du prix d’achat. Les
codes civils du XXe siècle autorisent souvent le vendeur à
conserver la propriété des marchandises vendues jusqu’au
paiement du prix d’achat [par exemple, codes civils des
Pays-Bas, Livre 3 (1992); du Pérou (1984); du Portugal
(1967); du Québec (1992); de la Fédération de Russie
(deuxième partie, 1996); et loi chinoise sur les contrats
(1999)]. Par contre, le Paraguay autorise les commerçants
à garantir le paiement du prix d’achat par la constitution
d’un gage sans dépossession enregistré (code civil de
1985). Si les marchandises vendues sont susceptibles d’en-
registrement, la réserve de propriété doit être enregistrée;
dans les autres cas, la clause de réserve de propriété peut
être soumise à une forme particulière.
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35. Dans la plupart des pays européens, le vendeur, en
tant que propriétaire, a le droit de demander la restitution
des marchandises vendues si l’acheteur, en s’abstenant de
payer le prix d’achat, rompt le contrat de vente. Cela est
habituellement possible également en cas d’insolvabilité
de l’acheteur. Certains pays ont expressément consacré ce
droit, ou en ont réglementé l’exercice, en cas d’insolvabi-
lité de l’acheteur [par exemple, France (1985) et Belgique
(1999)]. Dans des pays qui ont adopté une sûreté unifiée
(voir par. 24 et 25), une disposition contractuelle pré-
voyant une réserve de propriété au bénéfice du vendeur
non payé se ramène en réalité à la sûreté unifiée. Toute-
fois, dans l’ensemble de ces pays, ce type de sûreté servant
à garantir le paiement du prix d’achat bénéficie d’un pri-
vilège par rapport à d’autres sûretés venant en concur-
rence.

F. Lois régissant la cession de créances

36. Certains pays européens ont modifié leur législation
ou en ont adopté une nouvelle en vue d’adapter leur régle-
mentation relative aux cessions de créances aux besoins
modernes de financement des entreprises. En particulier,
l’obligation d’aviser le débiteur comme condition de l’op-
posabilité de la cession aux tiers a été soit presque totale-
ment supprimée (Belgique 1998), soit remplacée par un
dispositif moins contraignant, au moins pour ce qui est de
l’utilisation de créances nées d’opérations commerciales
comme garantie de crédits bancaires (France 1981).

IV. TENDANCES

A. Au niveau national

37. Il y a incontestablement une tendance à souligner
l’intérêt d’un régime juridique de sûretés sans déposses-
sion, bien que, à ce jour, relativement peu de systèmes
juridiques envisagent la généralisation de ce type de sûre-
tés, c’est-à-dire autorisent le recours à ces mécanismes,
non seulement par des groupes particuliers de créanciers
ou de débiteurs ou pour certains biens constitués en garan-
tie, mais par tous les créanciers et pour tous les biens gre-
vés. Cela dit, une évolution dans cette direction est percep-
tible. Les législations modernes sur les sûretés sans
dépossession visent également à rendre ce type de sûreté
possible pour les crédits à moyen et à long terme destinés
à financer non seulement l’acquisition d’un matériel parti-
culier, mais également l’activité courante du débiteur. Une
sûreté de caractère plus permanent constituée sur un en-
semble variable de biens (comme les stocks, les matières
premières, les produits semi-finis ou les créances) ne peut
être sauvegardée que si l’idée d’un fonds constitué d’élé-
ments en évolution (comme les stocks) est admise. L’ex-
pression la plus claire, bien qu’elle puisse sembler ex-
trême, de ce principe est le concept de sûreté sur
l’ensemble d’une entreprise ou certaines parties de
celle-ci, avec, comme variante (ou accessoire), l’idée que
la sûreté peut être étendue aux recettes ou produits des
biens initialement grevés.

38. La plupart des nouvelles législations admettent, à un
niveau quelconque, l’idée d’un enregistrement des sûretés
sans dépossession en tant que mesure de publicité. Toute-
fois, la forme et, plus encore, le contenu des données de-
vant être enregistrées varient considérablement. Dans cer-
tains cas, d’autres formes de publicité ont été retenues,
comme la publication dans un Journal officiel. La question
de savoir s’il convient de protéger le vendeur non payé en
lui accordant une réserve de propriété ou en le renvoyant
à un gage sans dépossession est encore résolue très diffé-
remment suivant les pays. Cela étant, il est en général
reconnu que ce vendeur doit bénéficier d’une protection
particulière en cas de conflit de priorité, même si sa ré-
serve de propriété est limitée, de fait, à un gage.

B. Aux niveaux international et régional

39. Le problème de la conservation de sûretés sur des
biens utilisés dans le cadre d’une activité transfrontalière
n’a jusqu’à présent été envisagé que pour des biens parti-
culiers. Il faut noter que, dans les pays ayant des systèmes
juridiques de tradition romaine, la question ne se pose
guère pour les créances qui sont habituellement réputées
fixes. Pour des matériels d’équipement mobiles très coû-
teux, l’avant-projet de Convention d’Unidroit devrait ré-
gler le problème, vu qu’il vise spécifiquement le franchis-
sement des frontières nationales par ces biens. Par contre,
les sûretés constituées sur d’autres marchandises et biens
ne sont pas expressément protégées de la perte qui peut
résulter de leur déplacement dans un autres pays. Les ven-
deurs de marchandises à l’exportation et leurs bailleurs de
fonds sont particulièrement exposés à ce risque.

V. NÉCESSITÉ DE POURSUIVRE LES TRAVAUX

40. Si, comme le montre l’analyse qui précède, la légis-
lation relative au crédit assorti d’une sûreté a connu une
évolution importante au cours des 25 dernières années, il
serait inexact d’en conclure que la situation juridique in-
ternationale est propice à un développement efficace et
rationnel de ce crédit. Il y a, au contraire, des problèmes
importants qui empêchent ce mécanisme de rendre le cré-
dit plus facilement accessible à moindre coût.

A. Les problèmes actuels

1. Inadaptation des lois internes

41. Dans de nombreux cas, les obstacles les plus impor-
tants à des transactions internationales garanties résultent
non des différences entre les législations respectives des
États concernés sur le crédit assorti d’une sûreté, mais, au
contraire, du fait que les systèmes juridiques internes ré-
gissant ledit crédit sont simplement impropres à favoriser
la distribution de crédit à moindre coût. Ces systèmes sont
peut-être justifiables pour d’autres motifs que l’efficacité à
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cet égard, mais on ne peut sous-estimer leurs conséquen-
ces sur une économie fondée sur le crédit. Les problèmes
que posent de tels systèmes peuvent résulter de multiples
causes:

a) Les cas dans lesquels il peut être recouru à des
sûretés sans dépossession peuvent être restreints, les res-
trictions pouvant tenir à l’identité du débiteur ou du créan-
cier, ou à la nature du bien servant de garantie;

b) Il peut y avoir une incertitude, faute d’une régle-
mentation d’ensemble régissant, de manière prévisible, les
questions qui risquent de surgir dans le cadre de transac-
tions garanties. Tandis que certains systèmes juridiques
ont amplement développé leur législation dans ce do-
maine, d’autres systèmes ne disposent que d’une régle-
mentation-cadre qui, en dépit de certains avantages, pré-
sente aussi l’inconvénient de l’insécurité;

c) Certains problèmes peuvent découler des règles qui
restreignent la faculté concrète du créancier d’utiliser la
valeur du bien grevé pour obtenir le règlement de sa
créance après la défaillance du créancier. Ainsi:

i) Certaines réglementations peuvent rendre par
trop difficile au créancier d’obtenir la remise
par le débiteur du bien grevé dans un délai rai-
sonnable, ce qui augmente ses frais et aggrave
le risque de dépréciation de ce bien;

ii) Certaines règles peuvent rendre par trop diffi-
cile au créancier de tirer le meilleur prix possi-
ble de la vente du bien grevé;

d) L’absence de règles permettant aux créanciers de
déterminer le rang de leurs droits par rapport à d’autres
ayants droit éventuels sur le bien grevé (privilège) avant
d’accorder un crédit.

2. “Frictions” résultant de l’applicabilité éventuelle
de la législation de plusieurs pays

42. La législation interne régissant le crédit assorti d’une
sûreté varie considérablement d’un pays à l’autre, ce qui a
pour résultat d’accroître le coût ou de diminuer la dispo-
nibilité de ce type de crédit dans un contexte
transfrontalier. Ce renchérissement des coûts (qui peut
entraîner une réduction de l’offre de crédit, les coûts ren-
dant l’octroi de celui-ci non rentable pour la partie qui les
supporte) prend plusieurs formes:

a) Le coût lié à la compréhension de la législation sur
le crédit assorti d’une sûreté de plusieurs systèmes juridi-
ques. Pour toute opération dans laquelle pourrait s’appli-
quer la législation de plus d’un État, il est prudent de se
renseigner sur la législation de tous les États concernés. Il
se peut que la partie concernée connaisse bien le système
juridique de l’État ou des États où elle effectue ses princi-
pales opérations, mais il est peu probable qu’elle ait une
aussi bonne connaissance des lois d’autres États.

b) Le coût lié à la détermination de la loi vraisembla-
blement applicable. Si plus d’un système juridique est en
cause et si la loi des systèmes juridiques respectifs diffère
sur d’importantes questions relatives aux droits des parties
dans le cadre de la transaction, le règlement de ce conflit

de loi est essentiel pour la définition de ces droits. Dans la
plupart des cas, cette question doit être tranchée à
l’avance, faute de quoi le créancier ne sera pas disposé à
consentir le crédit.

c) Le coût lié à l’impossibilité de déterminer avec cer-
titude quelle loi sera applicable aux différents aspects de
la transaction. Malgré l’importance de la détermination de
la loi applicable, dans de nombreux cas, cette détermina-
tion ne peut être faite par avance avec certitude. Malheu-
reusement, les règles applicables au choix de la loi diffè-
rent notablement d’un système juridique à l’autre, si bien
que le principe de détermination de la loi applicable à une
transaction particulière peut dépendre du lieu du for. En
outre, dans certains systèmes juridiques, il peut être diffi-
cile de déterminer par avance la règle de rattachement
susceptible d’être appliquée.

3. Perte de la sûreté en cas de franchissement
des frontières nationales par le bien grevé

43. Dans de nombreux cas, en raison des divergences
entre les régimes nationaux régissant le crédit garanti, le
maintien d’une sûreté, valablement créée dans un pays, est
dénié dans un autre pays si le bien grevé est déplacé du
premier pays dans le second. Ce problème suscite des dif-
ficultés particulières dans le cas de biens servant de garan-
tie qui, par leur nature même, franchissent les frontières
nationales, comme les marchandises destinées à l’exporta-
tion ou les camions.

B. La justification de la poursuite des travaux

44. Lors de ses travaux relatifs au projet de Convention
sur la cession de créances (voir par. 6), la CNUDCI a
reconnu l’intérêt de favoriser le développement de régimes
juridiques propres à accroître l’offre de crédit à moindre
coût. De plus, dans le cadre de l’élaboration de ce projet
de Convention, elle a plus précisément reconnu le rôle
joué par les garanties mobilières pour accroître cette offre.
Dès lors, la CNUDCI peut logiquement prolonger ses tra-
vaux par une réflexion plus globale dans le domaine des
sûretés mobilières.

45. Les avantages de la poursuite des travaux dans ce
domaine peuvent être de deux ordres. Tout d’abord, en
atténuant les “frictions” entre systèmes juridiques natio-
naux et en contribuant à améliorer les législations internes,
la CNUDCI peut aider à surmonter les difficultés exposées
plus haut qui restreignent la possibilité de consentir des
montants plus élevés de crédit à moindre coût à l’échelon
tant interne qu’international. En second lieu, ainsi qu’il
ressort des études de la Banque mondiale (voir par. 17),
la modernisation et l’optimisation de la législation relative
au crédit assorti d’une sûreté peuvent amplifier le déve-
loppement économique et, partant, favoriser le bien-être
général.
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VI. ACTIONS FUTURES POSSIBLES
DE LA CNUDCI

A. Une convention visant à unifier les règles
de fond régissant les sûretés

46. L’unification totale des règles de fond régissant les
sûretés dans les différentes nations du monde ne pourrait
résulter que d’une convention liant tous les États contrac-
tants. Une telle convention, instituant une norme uniforme
élevée, comblerait les insuffisances de nombreux systèmes
juridiques nationaux mentionnées au paragraphe 41 et fa-
ciliterait l’octroi de crédit assorti d’une sûreté dans un
contexte transfrontalier, permettant dès lors de surmonter
les obstacles visés aux paragraphes 42 et 43. Actuellement,
cependant, les systèmes juridiques nationaux restent trop
différents, sous l’angle tant des moyens juridiques em-
ployés que des solutions de fond, pour qu’il existe réelle-
ment une chance que de nombreux pays adoptent une telle
convention. Par ailleurs, une convention ne serait pas suf-
fisamment souple pour tenir compte de toutes les particu-
larités nationales résultant des systèmes de droit matériel
et procédural.

B. Une convention instituant des règles uniformes
de conflit

47. Un projet, beaucoup moins ambitieux toutefois que
celui visant à une unification du droit de fond relatif aux
sûretés, viserait à élaborer une convention limitée à l’éta-
blissement de certaines règles de conflit uniformes appli-
cables aux sûretés. Une telle convention pourrait viser à
remédier aux insuffisances actuelles constatées au paragra-
phe 42. Des règles de conflit peuvent être plus acceptables
pour les États dès lors qu’elles ne portent pas atteinte, en
principe, aux régimes juridiques nationaux. De plus, il
existe déjà une base commune pour entreprendre de tels
travaux, le principe de la lex situs étant reconnu dans la
plupart des systèmes juridiques comme applicable à de
nombreux droits portant sur des biens mobiliers. Il y a
cependant des variations quant au champ d’action de ce
principe. De plus, il est parfois nécessaire de s’en écarter,
en particulier pour les moyens de transport et autres biens
mobiles, et les règles applicables aux biens incorporels
peuvent suivre d’autres principes d’organisation (voir les
articles 24 à 26 et 28 à 31 du projet de Convention de la
CNUDCI sur la cession de créances). Cela étant, les prin-
cipales difficultés qui se présentent dans le contexte de la
circulation transfrontalière de biens servant de garantie ne
sauraient être réglées uniquement par des règles de conflit
appropriées. Les régimes nationaux étant très différents
(voir par. 41), lorsque le bien grevé est déplacé dans un
autre pays et risque, dès lors, de relever de la nouvelle lex
situs, il peut être nécessaire de requalifier la sûreté étran-
gère importée pour l’adapter au nouveau régime national.
Cela sera difficile si les deux pays concernés recourent à
des moyens très différents, ou si, même en présence de
moyens analogues, le pays où se trouve désormais le bien
grevé pose des conditions plus strictes que celles du pays
d’origine, par exemple s’il exige une “date certaine” en ce
qui concerne l’accord sous-jacent ou un enregistrement.
Dans une certaine mesure, on peut surmonter ces difficul-

tés en prévoyant des délais de grâce en vue d’une adapta-
tion, ou en demandant aux parties contractantes de modi-
fier leur contrat et/ou la sûreté pour les adapter aux exi-
gences de la nouvelle lex situs.

C. Une convention ou une loi type visant
à créer une sûreté internationale

48. Plutôt que de créer une loi applicable aux opérations
internes, peut-être serait-il possible de créer des “sûretés
internationales” portant sur certains types de biens (voir
par. 9), l’avantage étant que la sûreté ainsi créée aurait son
propre corpus de droit matériel. Une telle approche aurait
néanmoins aussi des inconvénients. Ainsi, un corpus de
droit qui ne serait applicable qu’à une sûreté constituée
dans le cadre d’une opération internationale devrait, par
nature, inévitablement coexister tant bien que mal avec la
loi interne régissant des opérations analogues sans compo-
sante internationale. Par exemple, dans le cadre d’un con-
flit de priorité entre deux créanciers, l’un ayant une sûreté
internationale et l’autre une sûreté exclusivement interne,
des choix délicats devraient être opérés quant au régime
juridique applicable. Si, en dépit de tels obstacles, la créa-
tion d’une ou de plusieurs sûretés internationales devait
être entreprise, il faudrait déterminer l’opportunité de pro-
céder par voie de convention ou de loi type. Une conven-
tion à laquelle des États acceptant le concept de sûreté
internationale deviendraient parties contractantes semble
réalisable, mais une loi type pourrait remplir le même
objet entre les États qui l’auraient adoptée.

D. Une déclaration de principes accompagnée
d’une loi type

49. Une solution plus réaliste pourrait consister à élabo-
rer une loi type qui, par nature, ne devrait pas être acceptée
ou rejetée en bloc par les pays. Cette restriction étant po-
sée, le mieux serait d’envisager une loi d’ensemble, se
décomposant en deux parties. La première partie serait une
déclaration de principes relative aux systèmes de crédit
assorti d’une sûreté, exposant l’économie des relations
entre le débiteur et le créancier titulaire d’une sûreté, et
entre celui-ci et les autres ayants droit éventuels sur le bien
grevé, et indiquant pourquoi certaines structures particuliè-
res peuvent favoriser le crédit tout en protégeant les droits
des débiteurs en cas de défaillance. La seconde partie se-
rait une loi type consacrant ces principes et les appliquant
aux sûretés sur tous les types de biens mobiliers, quelle
que soit la forme de la transaction28. Tant les principes
envisagés que la loi type pourraient également aborder les
problèmes de la circulation transfrontalière des biens gre-
vés visés au paragraphe 43.

50. Une loi type générale, par opposition à des lois types
visant des catégories particulières d’opérations ou de biens
grevés, serait la meilleure solution. Elle créerait les condi-

28L’expérience acquise dans le cadre de l’élaboration de la Loi type et
des principes de base par la BERD (voir par. 16) pourrait fournir des
orientations utiles.
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tions d’une économie interne fondée sur le crédit dans les
pays qui l’adopteraient, et, dans la mesure où de nombreux
pays l’adopteraient, l’harmonisation qui en résulterait ré-
duirait les coûts de “friction” et les obstacles de fond dé-
coulant de l’interaction de régimes juridiques différents
dans des opérations internationales. Toutefois, dès lors
qu’une telle loi type devrait refléter certains principes di-
recteurs fondamentaux qui ne seraient pas communs à tous
les systèmes juridiques, elle représenterait dans de nom-
breux pays un bouleversement de la législation en vigueur
et risquerait donc de ne pas être acceptable. Peut-être se-
rait-il nécessaire, en conséquence, d’envisager une loi type
comportant des variantes.

E. Solutions plus restreintes

1. Lois types de fond de portée plus étroite

a. Catégories particulières de biens grevés

51. Au lieu d’élaborer une loi type générale régissant
tous les aspects du crédit assorti d’une sûreté, une autre
solution pourrait consister à publier des lois types distinc-
tes applicables à des transactions ou à des catégories spé-
cifiques de biens grevés. On pourrait parvenir à ce résultat
soit en élaborant des lois types séparées, soit en reprenant
les extraits pertinents d’une loi type générale. Parmi les
catégories de biens grevés qui seraient ainsi traitées sépa-
rément, pourraient figurer, par exemple, les valeurs mobi-
lières ou les marchandises (voire une sous-catégorie de
marchandises comme les stocks ou les équipements com-
merciaux).

52. L’élaboration de lois types de portée plus étroite au
lieu (ou comme variante) d’une loi type générale peut pré-
senter des avantages considérables sous l’angle de l’accep-
tabilité. Un pays auquel seraient proposées des lois types
de portée limitée à une catégorie particulière de biens gre-
vés ou de transaction pourrait plus facilement adopter une
ou plusieurs de ces lois. Par exemple, s’agissant du cas
particulier de sûretés sur des valeurs mobilières, la législa-
tion pertinente est relativement peu développée dans la
plupart des pays. Ainsi, une loi type restreinte à cette ca-
tégorie de sûreté pourrait contribuer à améliorer l’accès au
crédit dans ce domaine. Les travaux de l’Union euro-
péenne constituent des précédents utiles d’une telle appro-
che (voir par. 11 et 12). En revanche, en publiant des lois
types de portée limitée à une catégorie particulière de
biens grevés, on peut améliorer les chances de faire adop-
ter certains textes de loi mais manquer l’occasion d’ac-
complir une réforme de fond plus générale.

b. Modèles de règles régissant des aspects particuliers
du crédit assorti d’une sûreté

i. Modèles de règles concernant des systèmes de
priorité fondés sur le dépôt/l’enregistrement

53. De nombreux pays fondent l’ensemble ou une partie
de leurs systèmes de priorité en matière de crédit assorti
d’une sûreté sur l’ordre dans lequel sont déposés ou enre-

gistrés des renseignements relatifs à une sûreté, ou envisa-
gent d’établir de tels systèmes. Cependant, les règles appli-
cables varient sensiblement d’un pays à l’autre, tout
comme leurs particularités de fonctionnement. À cet
égard, des modèles de règles pourraient aider les pays à
concevoir et à gérer les meilleurs systèmes possibles de
priorité de ce type et conduire à une uniformisation de part
et d’autre des frontières, ainsi qu’à une réduction du coût
des opérations.

ii. Modèles de règles concernant la reprise
et l’aliénation des biens grevés

54. Garantir une créance par une sûreté sur un bien ne
permet d’abaisser le coût du crédit que si, en cas de dé-
faillance du débiteur, ce bien peut être efficacement repris
et aliéné en vue de générer les fonds nécessaires au règle-
ment de la créance. Après tout, l’objet d’une garantie est
de créer une source potentielle d’exécution des obligations
du débiteur vers laquelle, en cas de défaillance de celui-ci,
le créancier pourra se retourner. S’il est vrai que les débi-
teurs doivent être protégés contre des pratiques abusives
en matière de saisie et contre des dispositions collusoires,
une protection qui rend par trop difficile la réalisation de
la garantie pour désintéresser le créancier concerné risque
d’être illusoire, car peu propice au crédit. Cela se produira
si, du fait de cette protection, il est peu probable que les
fonds produits par la garantie puissent substantiellement
contribuer à l’exécution des obligations du débiteur. Une
loi type comportant des règles de reprise et d’aliénation de
la garantie pourrait jouer un rôle important pour les pays
qui souhaitent réformer leurs procédures en cas de dé-
faillance du débiteur.

2. Solutions fondées sur des règles de conflit

55. S’agissant de transactions internationales garanties,
l’incertitude quant à la loi nationale applicable augmente
souvent le coût d’une opération. Au minimum, le coût re-
latif à la détermination de la loi la plus vraisemblablement
applicable sera souvent non négligeable et s’imputera donc
sur l’opération. De plus, au dire d’agences chargées d’éva-
luer des transactions importantes, les incertitudes quant à
la loi nationale applicable les conduiraient, plutôt que de
s’interroger sur la loi applicable, à poser en principe que
la transaction sera régie par la loi la moins avantageuse
pour elle. À défaut d’une harmonisation sur le fond, des
solutions fondées sur des règles de conflit pourraient, si
elles sont réalisables, réduire certains de ces coûts. Une loi
type serait peut-être envisageable dans ce domaine, mais il
semble que des solutions fondées sur des règles de conflit
devraient prendre la forme de conventions.

a. Biens corporels

56. À quelques exceptions près qui sont envisagées plus
loin, des solutions fondées sur des règles de conflits appli-
cables aux biens corporels ne semblent guère ouvrir de
perspectives pour des travaux futurs. Après tout, le principe
de la lex situs est si bien établi, au moins pour les questions
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de priorité, qu’il ne laisse pas une grande marge. Même la
révision récente du Livre 9 de l’UCC aux États-Unis, qui
s’écarte de la lex situs dans le contexte de la “perfection”
(des effets à l’égard des tiers), revient à ce principe dans le
contexte plus important du rang des sûretés.

i. Reconnaissance de sûretés constituées

57. Un domaine restreint dans lequel une solution fondée
sur des règles de conflit pourrait avoir quelque valeur con-
cerne les cas dans lesquels une sûreté sur des biens mobi-
liers en garantie d’une créance est valablement constituée
entre un débiteur et un créancier dans un pays, à la suite
de quoi le débiteur déplace les biens grevés dans un autre
pays qui ne reconnaît pas la sûreté constituée dans le pre-
mier pays. On peut citer, à titre d’exemple, un privilège
flottant constitué sur des biens en Angleterre qui sont en-
suite transportés en France, pays qui ne reconnaît pas les
droits afférents à un privilège flottant anglais. Une solution
fondée sur des règles de conflit pourrait prévoir que, entre
les parties (et, peut-être, dans une certaine mesure, à
l’égard des ayants droit du débiteur sur le bien), la sûreté
constituée dans le premier pays sera reconnue dans le se-
cond.

ii. Reconnaissance de rangs de priorité établis

58. Dans la ligne de l’observation faite au paragraphe 57,
on peut soutenir que la stabilité internationale des sûretés
serait améliorée s’il était prévu que, dans le cas où deux
créanciers du pays initial sont l’un et l’autre titulaires de
sûretés sur le même élément d’actif grevé, leur rang de
priorité ne devrait pas être modifié du seul fait que celui-
ci est transporté dans un autre pays. Ainsi, une solution
fondée sur des règles de conflit pourrait prévoir que, entre
des parties titulaires de sûretés qui viennent en concur-
rence (et, peut-être, dans une certaine mesure, à l’égard
des ayants droit de l’une de ces parties sur le bien grevé),
l’ordre de priorité établi dans le pays initial sera respecté
dans le second pays.

b. Biens incorporels

59. La catégorie de biens incorporels qui sert le plus sou-
vent de garantie est celle des créances. Ce type de biens
fait l’objet du projet de Convention dont la CNUDCI
achève actuellement la rédaction (voir par. 6), qui com-
porte tant des dispositions de fond que des règles de
conflit (voir A/CN.9/470). Il y a toutefois deux autres ty-
pes de biens incorporels qui méritent réflexion dans la
perspective d’une solution fondée sur des règles de conflit.

i. Valeurs mobilières

60. Il y a eu ces dernières années, dans de nombreux
pays, une transformation des valeurs mobilières qui ont
cessé d’être des biens quasi corporels matérialisés par un
certificat pour devenir des biens incorporels, c’est-à-dire
une créance à l’encontre d’un courtier. Dans la mesure où
la loi applicable aux sûretés sur des valeurs mobilières
varie sensiblement d’un pays à l’autre, une solution fondée
sur des règles de conflit pourrait offrir ici une certaine

sécurité en déterminant quelle loi nationale régirait des
sûretés internationales sur ces valeurs29.

ii. Propriété intellectuelle

61. Dès lors que la propriété intellectuelle constitue une
catégorie nouvelle de biens incorporels qui pourrait proba-
blement profiter d’une plus grande sécurité quant à la loi
nationale applicable, une solution fondée sur des règles de
conflit semble à première vue séduisante. Toutefois, cette
catégorie de biens se développant et évoluant rapidement
par réaction aux nouvelles technologies de l’information,
toute initiative entreprise serait probablement prématurée
actuellement, ce qui plaide contre l’engagement d’un tel
projet pour l’instant.

3. Une déclaration de principes accompagnée
d’un guide juridique

62. Cette approche est une variante de celle envisagée
aux paragraphes 49 et 50, avec laquelle elle pourrait être
combinée. Une loi type serait plus souhaitable dans une
perspective d’exhaustivité et d’uniformité. Toutefois, si
l’élaboration d’une telle loi type se révèle impossible, la
préparation d’un ensemble d’objectifs clefs et de principes
de base pour la mise sur pied d’un régime juridique effi-
cace régissant le crédit assorti d’une sûreté, accompagné
d’un guide législatif (proposant des approches souples
pour la mise en œuvre de ces objectifs et principes et en-
visageant d’autres approches possibles avec l’indication de
leurs avantages et inconvénients apparents), serait encore
suffisamment utile pour justifier des travaux futurs.

VII. CONCLUSIONS

63. Avec ses travaux sur le droit des cessions de créances
(voir par. 6), la Commission a fait un premier pas pour
faciliter l’offre de crédit à des prix plus abordables et pour
mettre à armes égales les différents partenaires intervenant
dans le commerce international, au moins pour ce qui est
de l’accès à un crédit moins onéreux. De plus, au cours des
25 dernières années, une évolution importante s’est pro-
duite dans cette direction, à l’échelon tant national qu’in-
ternational. Il reste que la législation relative au crédit
assorti d’une sûreté, dans une grande partie du monde,
reste peu propice à une distribution efficace et rationnelle
de ce type de crédit. Une législation interne inadaptée, les
désaccords résultant de l’applicabilité éventuelle de plus
d’une législation nationale et la perte de la sûreté si le bien
grevé franchit les frontières nationales restent autant de
facteurs qui entravent le commerce international (voir
par. 41 à 43), tout en créant un désavantage concurrentiel
pour les partenaires commerciaux qui n’ont pas suffisam-
ment accès à un crédit peu onéreux. La Commission
pourra dès lors en conclure que la poursuite des travaux
dans le domaine du droit du crédit assorti d’une sûreté
serait éminemment souhaitable.

29Voir article 9-2 de la directive de l’Union européenne concernant le
caractère définitif du règlement, visé au paragraphe 12.
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64. S’il est vrai que de nombreux domaines pourraient
bénéficier d’une meilleure harmonisation de la législation
sur le crédit assorti d’une sûreté, la décision de retenir tel
ou tel domaine doit reposer sur des considérations prati-
ques. Pour déterminer l’opportunité de traiter certains pro-
jets dans un proche avenir, la Commission pourra souhai-
ter examiner, entre autres, si le sujet proposé se prête déjà
à la formulation d’une loi, s’il est possible d’élaborer le
texte dans un délai raisonnable, et quelles sont les chances
d’acceptation du résultat obtenu, par les États et les parti-
cipants au commerce international. Eu égard à ces consi-
dérations, à l’expérience acquise par la Commission lors
de ses travaux sur le droit des cessions de créances (voir
par. 6, 44 et 45) et aux différentes solutions possibles
envisagées dans le présent rapport (voir par. 46 à 62), la
Commission pourra souhaiter, sous réserve d’un nouvel
examen, tirer les conclusions provisoires suivantes:

a) À l’heure actuelle, l’élaboration d’une convention
visant à unifier les règles de fond régissant les sûretés
serait, selon toute vraisemblance, irréalisable, compte tenu
en particulier des écarts importants entre systèmes juridi-
ques et de la complexité des problèmes en cause dans la
législation sur le crédit assorti d’une sûreté (voir par. 46);

b) Une convention acceptable établissant des règles de
conflit uniformes pourrait probablement être préparée (par.
47). Toutefois, l’intérêt d’une telle convention pourrait
être limité si elle n’est pas complétée par des règles de
droit matériel, dès lors que les problèmes identifiés dans le
présent rapport (voir par. 41 à 43) ne sauraient être réglés
uniquement par des règles de conflit;

c) Une loi type ou une convention instituant une nou-
velle sûreté internationale qui coexisterait avec des sûretés
internes pourrait utilement être élaborée, à condition que
son champ d’application soit limité à certains types de
biens grevés (voir par. 48);

d) Une déclaration de principes accompagnée d’une
loi type générale serait souhaitable et réalisable, en parti-
culier si la loi type propose des variantes dans la mesure
nécessaire (voir par. 49 et 50);

e) Contrairement à une loi type générale applicable à
toutes les catégories de biens, des lois types distinctes ré-
gissant certaines catégories de biens ou des aspects parti-
culiers du droit applicable au crédit assorti d’une sûreté
sont peut-être moins souhaitables mais plus réalisables, en
particulier pour ce qui est de certaines catégories de biens
grevés, comme les valeurs mobilières (voir par. 51 à 61
et 66);

f) Le texte le plus facilement réalisable à l’heure ac-
tuelle serait probablement une déclaration de principes ac-
compagnée d’un guide (voir par. 62 et 65). Un tel projet
serait aussi suffisamment utile. La question de savoir s’il
serait possible d’élaborer, outre les principes, une loi type
générale, pourrait être examinée dans le cadre de l’élabo-
ration des principes.

65. S’agissant en particulier de l’élaboration d’une série
de principes assortie d’un guide législatif, la Commission
souhaitera peut-être noter que les travaux à entreprendre
pourraient faire fond sur ceux effectués par la Commission
sur la cession de créances et par d’autres organisations
comme la BERD, la Banque mondiale, la BAsD, l’OEA et
l’Association internationale du barreau, dans d’autres do-

maines pertinents (voir par. 15 à 18 et 20), ainsi que sur
les travaux que la Commission pourra souhaiter entrepren-
dre dans le domaine du droit de l’insolvabilité (voir A/
CN.9/469, par. 140). De fait, comme le montrent les tra-
vaux entrepris par la Banque mondiale et la BAsD (voir
par. 17 et 18), tous les principes que la Commission pourra
souhaiter formuler sur le droit de l’insolvabilité devront
nécessairement aborder le traitement des sûretés en cas
d’insolvabilité et formuler des hypothèses quant aux prin-
cipes essentiels d’une législation efficace sur les transac-
tions garanties qui seraient compatibles avec lesdits prin-
cipes du droit de l’insolvabilité. Par voie de conséquence,
les considérations du groupe de travail sur le droit de l’in-
solvabilité seraient pertinentes et pourraient contribuer à
déterminer si l’élaboration par la Commission d’un ensem-
ble de principes relatifs à une législation efficace sur les
transactions garanties est réalisable. Lorsqu’elle examinera
la question, la Commission pourra considérer que le fait de
mener parallèlement des travaux dans le domaine des tran-
sactions garanties et dans celui du droit de l’insolvabilité
pourrait assurer la compatibilité entre les principes du droit
de l’insolvabilité et du droit relatif aux transactions garan-
ties et, partant, un équilibre satisfaisant entre les intérêts
des créanciers privilégiés, ceux des créanciers titulaires
d’une sûreté et les créanciers chirographaires.

66. De plus, s’agissant des travaux visant à l’élaboration
de règles uniformes applicables à des opérations spécifi-
ques ou à des catégories spécifiques de biens grevés,
comme les valeurs mobilières, la Commission pourra sou-
haiter noter l’intérêt de faire fond, le cas échéant, sur les
travaux d’autres organisations, en particulier l’Union euro-
péenne avec l’aide d’organisations comme l’ISDA (voir
par. 11 et 12 et note 20), ainsi que sur les travaux éven-
tuellement entrepris par la Commission sur le droit de l’in-
solvabilité. Un texte relatif à la constitution de sûretés sur
des valeurs mobilières pourrait instituer une nouvelle sû-
reté internationale (voir par. 48) et traiter, entre autres, de
problèmes de conflit de loi (voir par. 60).

67. En vue d’étayer la faisabilité des travaux mentionnés
aux paragraphes 65 et 66 et de définir plus précisément les
problèmes pertinents et les solutions possibles, la Commis-
sion souhaitera peut-être prier le secrétariat d’élaborer une
étude qui serait soumise à la trente-quatrième session de la
Commission afin d’examiner, en particulier, si les tendan-
ces actuelles établissent un terrain d’entente suffisant entre
les différents systèmes juridiques et les économies à diffé-
rents niveaux de développement pour justifier la poursuite
des travaux de la Commission. L’étude pourrait aussi
aborder les avantages et les désavantages d’une loi type
générale sur les sûretés, d’une loi type sur des catégories
particulières de biens grevés, comme les valeurs mobiliè-
res, et d’un ensemble de principes, assorti éventuellement
d’un guide et de recommandations législatives générales.
L’étude pourrait aussi faire fond sur les travaux déjà ache-
vés, entrepris ou annoncés par d’autres organisations, dont
Unidroit, l’Union européenne, l’OEA, la BERD, la Ban-
que mondiale, la BAsD, l’Association internationale du
barreau, la CCI et l’American Law Institute. En se fondant
sur cette étude, la Commission pourra souhaiter décider, à
sa trente-quatrième session, s’il y a lieu d’entreprendre de
nouveaux travaux dans le domaine du droit du crédit as-
sorti d’une sûreté.
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D. Droit des transports: travaux futurs possibles:
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I. INTRODUCTION

1. Lorsqu’elle a examiné les travaux qui pourraient être
menés dans le domaine du commerce électronique, à la
suite de l’adoption de la Loi type de la CNUDCI sur le
commerce électronique à sa vingt-neuvième session, en
19961, la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international a étudié une proposition tendant
à inscrire à son programme de travail un examen des pra-
tiques et lois actuelles dans le domaine du transport inter-
national de marchandises par mer, en vue de déterminer la
nécessité de règles uniformes lorsqu’il n’en existait pas et
d’améliorer l’uniformité des textes législatifs2.

2. La Commission a été informée que les lois nationales
et les conventions internationales en vigueur comportaient
d’importantes lacunes sur des questions telles que le fonc-
tionnement des connaissements, les lettres de transport
maritime et la relation entre ces documents de transport et
les droits et obligations du vendeur et de l’acheteur des
marchandises et la position juridique des entités assurant le
financement à une partie au contrat de transport. Certains
États avaient bien des dispositions juridiques en la matière,
mais celles-ci étaient disparates, et beaucoup n’en avaient
pas, ce qui entravait la libre circulation des marchandises

et augmentait le coût des transactions. Les moyens électro-
niques de communication étant de plus en plus largement
utilisés pour le transport de marchandises, les conséquen-
ces du caractère fragmentaire et disparate de ces lois
étaient d’autant plus graves, et il devenait nécessaire d’in-
troduire des dispositions uniformes pour régler les ques-
tions propres à l’utilisation des nouvelles technologies.

3. Il a été proposé que le secrétariat soit prié de deman-
der aux gouvernements, mais surtout aux organisations in-
tergouvernementales et non gouvernementales compéten-
tes représentant les différents intérêts dans le transport
international de marchandises par mer, leurs vues et leurs
suggestions sur ces difficultés. Une analyse de ces vues et
suggestions permettrait au secrétariat de présenter à la
Commission, à une future session, un rapport qui donne-
rait à cette dernière la possibilité de prendre, en connais-
sance de cause, une décision sur la manière de procéder la
plus souhaitable.

4. Plusieurs réserves ont été formulées au sujet de cette
suggestion. Tout d’abord, les questions à traiter étaient
nombreuses et complexes, ce qui grèverait les ressources
limitées du secrétariat. Il fallait accorder la priorité à
d’autres sujets qui étaient, ou devaient être prochainement
à l’ordre du jour de la Commission. En outre, on a déclaré
qu’étant donné la coexistence continue de différents traités
régissant la responsabilité dans le transport de marchandises
par mer et la lenteur du processus d’adhésion à la Conven-

1Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et unième
session, Supplément no 17 (A/51/17).

2Ibid., par. 210.
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tion des Nations Unies sur le transport de marchandises par
mer, 1978 (Règles de Hambourg), il était peu probable que
l’addition d’un nouveau traité aux traités en vigueur se
traduise par une plus grande harmonie des lois. De fait, le
manque d’harmonie entre les lois risquait de s’accroître.

5. De plus, on a dit que tout travail qui impliquerait un
réexamen du régime de responsabilité risquait de découra-
ger les États d’adhérer aux Règles de Hambourg, ce qui
serait regrettable. On a souligné que si une étude était
menée, elle ne devrait pas porter sur le régime de respon-
sabilité. On a répondu, toutefois, qu’un examen du régime
de responsabilité n’était pas l’objectif principal des tra-
vaux proposés. Ce qui était nécessaire, en fait, c’était d’ap-
porter des solutions modernes aux problèmes qui n’étaient
pas, ou pas suffisamment, abordés dans les traités.

6. Compte tenu de cette divergence de vues, la Commis-
sion n’avait alors pas inscrit l’examen des questions pro-
posées à son ordre du jour. Elle avait néanmoins décidé
que le secrétariat devait centraliser les informations, idées
et opinions quant aux problèmes qui se posaient dans la
pratique et quant aux solutions pouvant y être apportées. Il
devait recueillir des informations auprès d’un grand nom-
bre de sources, à savoir, outre les gouvernements, des or-
ganisations internationales représentant les secteurs com-
merciaux intervenant dans le transport de marchandises
par mer, comme le Comité maritime international (CMI),
la Chambre de commerce internationale, l’Union interna-
tionale d’assurances transports, la Fédération internatio-
nale des associations de transitaires et assimilés, la Cham-
bre internationale de la marine marchande et l’Association
internationale des ports.

7. À sa trente et unième session, en 1998, la Commission
a entendu une déclaration, faite au nom du CMI, dans
laquelle celui-ci se félicitait de l’invitation à coopérer avec
le secrétariat pour obtenir les vues des secteurs intervenant
dans le transport international des marchandises et analy-
ser ces informations afin de permettre à la Commission de
se prononcer en connaissance de cause sur la marche à
suivre3. À cette session, les travaux exploratoires entrepris
par le CMI et le secrétariat de la Commission ont été fer-
mement appuyés. La Commission a remercié le Comité
d’avoir accepté de se lancer dans ce projet important et
d’envergure, pour lequel aucun précédent ou presque
n’existait au niveau international4.

8. À la trente-deuxième session de la Commission, en
1999, il a été déclaré, au nom du CMI, qu’un groupe de
travail de ce dernier avait été chargé d’étudier un large
éventail de questions relatives au droit international des
transports en vue de recenser les domaines dans lesquels
une unification ou une harmonisation étaient requises pour
les industries concernées. Lors de cette étude, il est apparu
que lesdites industries portaient un grand intérêt à la réali-
sation de ce projet et qu’elles se proposaient d’y participer
en apportant leurs connaissances techniques et juridiques. À
en juger par cette réaction favorable et par les premières
conclusions auxquelles le groupe de travail du CMI était
parvenu, il a semblé qu’une harmonisation plus poussée du

droit des transports profiterait énormément au commerce
international. Le groupe de travail avait recensé un certain
nombre de points qui n’étaient pas traités par les instru-
ments d’unification existants et qui étaient parfois régle-
mentés par des lois nationales qui n’étaient toutefois pas
harmonisées au niveau international. Dans le domaine du
commerce électronique, ce manque d’harmonisation se fai-
sait encore plus sentir. On a également indiqué que le
groupe de travail avait constaté de nombreux points de
convergence entre les différents types de contrats passés
aux fins du commerce et du transport internationaux de
marchandises (contrats de vente, contrats de transport, con-
trats d’assurance, lettres de crédit, contrats de réexpédition
et autres contrats annexes par exemple). Le groupe de tra-
vail souhaitait mettre au clair la nature et la fonction de ces
relations et recueillir et analyser les règles qui les régis-
saient. Cela l’amènerait ultérieurement à réévaluer les prin-
cipes de responsabilité, au vu de leur compatibilité avec les
règles relatives au transport des marchandises en général5.

9. On a également indiqué, à la trente-deuxième session
de la Commission, que le groupe de travail avait envoyé un
questionnaire à toutes les organisations membres du CMI
couvrant un grand nombre de systèmes juridiques. L’inten-
tion du CMI était, une fois reçues les réponses au question-
naire, de créer un sous-comité international chargé d’analy-
ser les informations recueillies et de définir une base de
travail en vue d’harmoniser la législation dans le domaine
du transport international de marchandises. La Commission
avait reçu l’assurance que le CMI l’aiderait à établir un
instrument d’harmonisation universellement acceptable6.

10. Toujours à sa trente-deuxième session, la Commission
avait remercié le CMI d’avoir donné suite à sa demande de
coopération et avait prié le secrétariat de continuer à colla-
borer avec celui-ci dans la collecte et l’analyse d’informa-
tions. Elle espérait qu’un rapport lui serait remis à une
prochaine session dans lequel seraient présentés les résul-
tats de l’étude ainsi que des propositions de travaux futurs7.

11. Le présent rapport a pour objet d’informer la Com-
mission des travaux menés par le CMI, en coopération
avec le secrétariat, depuis sa trente-deuxième session.
Cette information devrait lui permettre de prendre plus
facilement une décision concernant la nature et la portée
de tous travaux futurs pouvant être utilement entrepris.

II. PROGRÈS DES TRAVAUX DU COMITÉ
MARITIME INTERNATIONAL

12. Le CMI a entrepris, en coopération avec le secrétariat
de la Commission, d’organiser une vaste enquête visant à
recueillir des vues et des suggestions sur des problèmes
pratiques et les solutions qui pourraient y être apportées.
Son Conseil exécutif a créé un comité directeur chargé
d’examiner le projet. Ce comité a publié, le 29 avril 19988,
un rapport dans lequel il a indiqué, dans les grandes lignes,

3Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième ses-
sion, Supplément no 17 (A/53/17, par. 264).

4Ibid., par. 266.

5Ibid., cinquante-quatrième session, Supplément no 17 (A/54/17), par.
413.

6Ibid., par. 415.
7Ibid., par. 418.
8CMI Yearbook 1998, p. 108 à 117.
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les travaux qu’un groupe de travail devrait mener. Un
groupe de travail international a ensuite été créé. Il a étu-
dié les points présentés dans le rapport du Comité direc-
teur et a établi un questionnaire qui a été envoyé en mai
1999 à toutes les associations nationales de droit maritime.

13. Ce questionnaire portait sur les points suivants:
a) inspection des marchandises et description des mar-
chandises dans le document de transport; b) document de
transport (date, signature et mentions y figurant en sus de
la description des marchandises); c) droits du transporteur
(fret, faux fret, surestaries, et autres modifications et privi-
lèges); d) obligations du chargeur, des porteurs intermé-
diaires et du destinataire; e) livraison et réception des mar-
chandises à destination; et f) droits de “disposition”.

14. Le Conseil exécutif du CMI a créé un sous-comité
international sur le droit des transports aux travaux duquel
ont été invités à participer des représentants de toutes les
associations nationales de droit maritime, ainsi que des
organisations internationales ayant des activités relatives
au commerce et aux transports maritimes. Le sous-comité
international s’est réuni à Londres les 27 et 28 janvier
2000; il doit se réunir de nouveau dans cette ville les 6
et 7 avril 2000 et à New York les 7 et 8 juillet 2000. Dès
le début du projet, des consultations sous forme de tables
rondes et de réunions bilatérales ont été organisées avec
les différents secteurs de l’industrie.

III. APERÇU GÉNÉRAL DES QUESTIONS
ET STADE D’EXAMEN

DES SOLUTIONS POSSIBLES

15. Lors de sa première réunion, le Sous-Comité interna-
tional a examiné les six questions mentionnées au paragra-
phe 12 ci-dessus. Aux termes de son mandat, il devait
tracer les grandes lignes d’un instrument visant à uniformi-
ser le droit des transports. Cette première réunion a permis
de recenser les questions qu’un tel instrument pourrait
régler.

16. Les paragraphes qui suivent présentent un résumé des
informations examinées par le Sous-Comité international à
sa première réunion relatives à l’état actuel du droit
concernant les six questions et les solutions qui, comme il
l’avait décidé à cette première réunion, sont présentées par
le groupe de travail pour être examinées à sa deuxième
réunion. Les pays cités ci-après sont ceux des associations
nationales de droit maritime et de membres nationaux
d’autres organisations ayant répondu au questionnaire. Les
réponses peuvent être consultées sur le site du CMI sur
Internet (www.comitemaritime.org).

A. Inspection des marchandises et description
des marchandises dans le document de transport

17. Lorsque les marchandises sont prises en charge par le
transporteur ou le transporteur substitué, le transporteur
doit, sur demande du chargeur, émettre à l’intention de ce

dernier un connaissement qui doit contenir, entre autres,
les indications suivantes: la nature générale des marchan-
dises, les marques principales nécessaires à leur identifica-
tion, une déclaration expresse, le cas échéant, du caractère
dangereux des marchandises, le nombre de colis ou de
pièces, le poids des marchandises ou leur quantité expri-
mée autrement (telles que ces indications ont été fournies
par le chargeur) ainsi que leur état apparent (voir la
Convention internationale pour l’unification de certaines
règles en matière de connaissement (Règles de La Haye),
art. 3, par. 3, alinéa b; les Règles de La Haye telles que
modifiées par le Protocole de Bruxelles de 1968 (Règles
de La Haye-Visby), art. 3, par. 3, alinéas b et c; et la
Convention des Nations Unies sur le transport de marchan-
dises par mer, 1978 (Règles de Hambourg), art. 15, par. 1,
alinéas a et b).

18. Se pose la question de savoir dans quelle mesure le
transporteur est responsable de l’inspection des marchan-
dises transportées, en particulier dans les cas où une ins-
pection effective peut n’être ni matériellement raisonnable
ni économiquement possible, comme dans le transport de
marchandises en vrac, de marchandises en conteneurs, de
nombreux petits objets, pour les chargements technique-
ment complexes ou lorsqu’il n’y a pas de moyens de pe-
sage dans le port de chargement. Il faut également déter-
miner dans quelle mesure les indications données dans le
document de transport doivent faire foi, en particulier lors-
que le chargeur envoie les renseignements par des moyens
électroniques.

19. Les réponses au questionnaire du CMI ont révélé une
très grande cohérence dans la manière de traiter cette ques-
tion. Les marchandises sont considérées comme en bon
état “apparent” d’après une inspection visuelle extérieure
(Australie, Canada, Chine, Espagne, États-Unis d’Améri-
que, Hongrie, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande
du Nord et Turquie) sans toucher à l’emballage (Canada)
et en tenant également compte, comme le spécifient cer-
tains systèmes juridiques, d’autres éléments tels que le
poids (Australie et Japon) le bruit et l’odeur (Japon) et le
reçu de bord (Nouvelle-Zélande). La Pologne prend
comme critère la bonne foi, posant comme principe que le
transporteur n’avait pas connaissance (malgré l’exercice
d’une diligence raisonnable) du fait que les marchandises
étaient dans un état autre que celui décrit dans le connais-
sement. En Indonésie, il apparaît que le terme est inter-
prété comme signifiant que le transporteur a reçu les
marchandises en bon état, après “vérification et revéri-
fication”.

20. Un transporteur n’a aucun moyen raisonnable de
vérifier les indications fournies par un chargeur lorsque les
marchandises ont été mises en conteneur et ont été embal-
lées par le chargeur (Argentine, Australie, États-Unis,
Indonésie, Norvège, Pays-Bas et Royaume-Uni), lors-
qu’elles sont en vrac (Italie et Pays-Bas), sauf pour ce qui
est du poids et en cas de rapport d’expertise (Chine), pour
les marchandises emballées en général (Pays-Bas), pour
les chargements techniquement complexes (Norvège),
lorsqu’il n’est pas économique de pointer les marchandises
(Italie et Pays-Bas) ou en l’absence d’installations de pe-
sage (États-Unis).
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21. La position générale est la suivante: le transporteur
peut refuser de porter sur un connaissement des informa-
tions qui sont manifestement inexactes (Australie, Canada,
Espagne, États-Unis, Norvège, Pays-Bas) ou dont il a des
raisons de penser qu’elles sont inexactes (Australie,
Canada, Espagne, États-Unis et Norvège). Toutefois, en
Italie, le transporteur peut uniquement refuser de porter sur
un connaissement des informations dont il a effectivement
constaté l’inexactitude.

22. À la première réunion du Sous-Comité international,
il a été convenu que, lorsque le transporteur avait des
motifs raisonnables de soupçonner que les informations
fournies par le chargeur ne représentaient pas exactement
les marchandises, il devait vérifier ces informations s’il
avait des moyens raisonnables de le faire. Ainsi, il ne se-
rait dispensé de donner les informations normalement re-
quises que lorsqu’il n’avait aucun moyen raisonnable de
les vérifier.

23. Le Sous-Comité international a également examiné
d’autres questions, à savoir les conditions dans lesquelles
un transporteur pouvait se protéger en ne donnant pas dans
le document de transport une description des marchandises
qu’il ne pouvait vérifier (par exemple, en insérant des
clauses telles que “que dit contenir” et “poids et comptage
du chargeur”), les effets des clauses restrictives dans les
documents de transport et l’opportunité de l’élaboration de
dispositions harmonisées réglementant l’utilisation et les
effets de telles clauses, compte tenu de leurs conséquences
pratiques pour le transport en conteneurs.

B. Document de transport

24. L’article 16 des Règles de Hambourg énumère cer-
tains renseignements minimaux que doit contenir le
connaissement, mais les Règles de La Haye-Visby laissent
ce point largement en suspens, car elles ne font aucune
référence, en particulier, à la date et à la signature du
connaissement ou aux méthodes d’identification du trans-
porteur. La question du contenu du connaissement et des
conséquences de l’absence ou de l’inexactitude de certai-
nes informations doit donc être réglée dans le droit interne.

1. Date

25. Le datage du document de transport est actuellement
soit obligatoire (Allemagne, Argentine, Chine, Espagne,
Indonésie, Liban, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Répu-
blique populaire démocratique de Corée et Turquie), soit
courant sans être obligatoire (Australie, Canada, États-
Unis, Nouvelle-Zélande et Royaume-Uni), généralement
pour satisfaire aux exigences des banques qui émettent les
lettres de crédit.

26. La date applicable est la date de la signature du
connaissement (Italie, Japon, Pays-Bas et République
populaire démocratique de Corée), la date d’émission
(Allemagne et Pologne), la date de réception ou de mise à

bord (Australie, Canada, Chine, États-Unis, Italie, Japon,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Turquie) ou
dans les 24 heures suivant la date de mise à bord
(Espagne).

27. La plupart des participants à la première réunion du
Sous-Comité international ont estimé que la date ne de-
vrait pas être considérée comme un élément essentiel du
connaissement et qu’un connaissement non daté devrait
être considéré comme valable. Une disposition générale
harmonisée précisant la signification de la date mention-
née sur le connaissement serait néanmoins utile. Il a été
par ailleurs proposé que le Sous-Comité international exa-
mine les conséquences juridiques de l’émission d’un
connaissement portant une date inexacte ou erronée.

2. Signature

28. Dans certains pays, les connaissements doivent être
signés (Argentine, Chine, Espagne, Hongrie, Italie, Japon,
Liban, Norvège, Pays-Bas, Pologne, République populaire
démocratique de Corée et Turquie). Lorsqu’une signature
n’est pas obligatoire (Allemagne, Australie, Canada,
États-Unis, Indonésie, Nouvelle-Zélande et Royaume-
Uni), les connaissements sont signés à la demande de l’ex-
péditeur (Allemagne) ou sont généralement signés dans la
pratique (Australie, Canada, États-Unis, Nouvelle-Zélande
et Royaume-Uni) en raison des exigences des banques qui
émettent les lettres de crédit.

29. Il a été proposé que le Sous-Comité international
accorde une attention particulière aux conséquences juri-
diques de l’absence de pouvoir de signer un connaisse-
ment au nom du chargeur apparent et qu’il détermine quels
sont les moyens acceptables de signature du document de
transport.

3. Mentions figurant sur les documents
de transport en sus de la description

des marchandises

30. En vertu de certains systèmes nationaux, le connais-
sement doit indiquer le nom du chargeur (Allemagne,
Chine, Espagne, Italie, Japon, Liban, Norvège, Pologne et
Turquie) ainsi que son adresse (Allemagne, Chine, Liban
et Norvège) ou celle du capitaine (Espagne), ou simple-
ment le domicile du transporteur (Italie) ou encore sa “dé-
signation” (Pologne). D’autres pays n’ont pas de telles
exigences (Argentine, Australie, Canada, États-Unis,
Hongrie, Indonésie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et
Royaume-Uni), bien qu’il soit courant, dans certains d’en-
tre eux, d’indiquer le nom du transporteur.

31. Compte tenu de ce qui précède, il a été proposé que
le Sous-Comité international détermine quels sont les élé-
ments nécessaires à l’identification du transporteur et quel-
les sont les incidences, aux fins de cette identification,
d’une incorporation valable dans le connaissement des
clauses d’une charte-partie.
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C. Droits du transporteur

32. Les principales questions relatives aux droits du
transporteur que le Sous-Comité international a examinées
à ce jour sont les suivantes: quand le fret est-il exigible et
quand est-il payable? Quel est l’effet d’une impossibilité
d’exécution du contrat sur l’obligation de payer le fret? Le
transporteur a-t-il le droit de différer la livraison des mar-
chandises jusqu’au paiement du fret? Le transporteur peut-
il exercer un privilège sur les marchandises? Dans quelle
mesure le chargeur peut-il invoquer une clause de cessa-
tion de responsabilité? Le transporteur peut-il réclamer le
paiement d’un faux fret, de surestaries et d’autres frais au
même titre que le fret, ou cela doit-il dépendre du docu-
ment de transport?

1. Fret

33. Les termes “fret payé d’avance” et “fret dû” sont inter-
prétés en grande partie de la même façon, à savoir que
lorsque le fret est payé d’avance le transporteur n’a pas le
droit de le réclamer au destinataire alors que lorsqu’il est dû
il est autorisé à le faire (Argentine, Canada, Chine, Espagne,
États-Unis, Indonésie, Italie, Japon, Pays-Bas, Norvège,
Nouvelle-Zélande, République populaire démocratique de
Corée et Turquie). En ce qui concerne l’obligation de paie-
ment du fret, l’approche est aussi sensiblement la même
partout: le destinataire est tenu de payer le fret (Allemagne,
Canada, Hongrie, Japon, Liban, Norvège, Pologne et
Turquie) ou le chargeur est présumé responsable du paie-
ment (Canada, États-Unis, Hongrie et Pays-Bas), en fonc-
tion toutefois des clauses du contrat (Argentine, Australie,
Chine, Espagne, Italie, Japon et Nouvelle-Zélande). Les
porteurs intermédiaires peuvent (Canada) ou ne peuvent pas
(Japon) être tenus de payer le fret.

34. La plupart des pays considèrent que le fret est exigi-
ble lorsque le transport a été effectué, sauf disposition
contraire du contrat (Argentine, Australie, Canada, Chine,
États-Unis, Indonésie, Italie, Japon, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni et Turquie). De même,
le fret est normalement payable lorsqu’il est exigible (à
l’arrivée) sauf disposition contraire du contrat (Argentine,
Australie, Canada, Chine, États-Unis, Indonésie, Italie,
Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Royaume-
Uni et Turquie).

35. Les effets de l’impossibilité d’exécution du contrat
varient: le transporteur peut avoir un droit sur le fret
(Italie) ou peut avoir un tel droit uniquement lorsque le
fret est exigible (Royaume-Uni); il peut avoir un droit sur
la part du fret qui est exigible par rapport au fret total
(Espagne, États-Unis, Hongrie, Japon et Norvège); ou il y
a gel de l’obligation, si bien que si le fret a été payé avant
que survienne l’impossibilité d’exécution du contrat, le
transporteur le conserve, sinon il n’a aucun droit d’en
exiger le paiement (Australie et Nouvelle-Zélande).

2. Faux fret, surestaries et autres modifications

36. L’obligation faite au chargeur de payer le faux fret,
les surestaries et autres frais dépend du contrat (Argentine,
Australie, Canada, Japon, Norvège, Nouvelle-Zélande et

Royaume-Uni), bien qu’en Italie le chargeur soit tenu de
payer le faux fret et qu’en Turquie le transporteur puisse
refuser la livraison pour non-paiement du faux fret et
autres frais de la même manière que le fret. Les clauses de
cessation de responsabilité sont généralement valables
(Australie, Canada, Chine, Espagne, États-Unis, Italie,
Norvège, Royaume-Uni, Suède et Turquie), l’Indonésie
constituant une exception.

37. Le destinataire semblerait, sauf disposition contraire
du contrat, être tenu de payer le faux fret, les surestaries et
autres frais (Australie, Canada, Japon, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas et Royaume-Uni), encore qu’en
Norvège il ne soit tenu de payer les surestaries au port de
chargement que lorsque leur montant est expressément in-
diqué dans le connaissement.

3. Privilège

38. Le droit du transporteur de différer la livraison des
marchandises jusqu’au paiement du fret est, à quelques
exceptions près (Argentine), largement reconnu
(Allemagne, Australie, Canada, Chine, Espagne,
États-Unis, Hongrie, Indonésie, Italie, Japon, Liban,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne,
Royaume-Uni et Turquie). Le droit du transporteur est un
droit possessoire qui cesse donc normalement après la li-
vraison des marchandises (Australie, Canada, États-Unis,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne et Royaume-Uni), à
quelques exceptions près (Allemagne, Argentine, Italie et
Liban), à condition que ce droit soit diligemment invoqué
(Argentine et Italie).

39. Même si au Japon il est possible d’exercer des privi-
lèges généraux, telle n’est pas la règle générale (Argentine,
Espagne, États-Unis, Italie, Liban et Pays-Bas), à moins
que ce droit ne soit clairement indiqué dans le contrat de
transport (Australie, Canada, Norvège, Nouvelle-Zélande
et Royaume-Uni).

D. Obligations du chargeur, des porteurs
intermédiaires et du destinataire

1. Chargeur

40. Le chargeur est tenu de charger des marchandises
clairement identifiables et d’en fournir une description
exacte dans le document de transport (Allemagne,
Argentine, Australie, Canada, États-Unis, Indonésie, Ja-
pon, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et Royaume-
Uni). Lorsque le chargeur emballe les marchandises, il est
tenu de le faire de manière appropriée en fonction de leur
nature (Allemagne); de ne charger les marchandises dan-
gereuses qu’avec l’assentiment du transporteur (en Alle-
magne et au Japon, il est simplement tenu d’aviser le
transporteur de l’existence des marchandises dangereuses);
de se conformer, le cas échéant, aux exigences concernant
le marquage et l’emballage des marchandises dangereuses
(Canada); de livrer les marchandises au transporteur de la
manière convenue dans le document de transport et de
payer le fret, sauf convention contraire, à condition que
cette convention ressorte clairement du document de trans-
port (Japon).
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2. Porteurs intermédiaires

41. Les réponses au questionnaire n’ont pas permis de
déterminer clairement les obligations des porteurs intermé-
diaires.

3. Destinataire

42. Le destinataire est tenu de recevoir (Canada, Chine,
Espagne, États-Unis, Hongrie, Indonésie, Italie, Japon,
Norvège, Pays-Bas, Pologne et Royaume-Uni) et d’enlever
(Canada) les marchandises, même si ces dernières sont
endommagées (Argentine, Canada, Espagne, Pays-Bas,
Pologne et Royaume-Uni) pour autant qu’elles demeurent
reconnaissables (Canada et Pologne), “conservent leur
identité commerciale” (Australie, Nouvelle-Zélande et
Royaume-Uni) ou sauf en cas de “perte réputée totale”
(États-Unis). La réception doit être effectuée en temps
voulu (Australie, Canada, États-Unis, Nouvelle-Zélande,
Pologne et Royaume-Uni) et de manière coopérative
(Argentine, Australie, Espagne, États-Unis, Italie,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne et
Royaume-Uni). Lorsque les marchandises sont endomma-
gées au point de n’être plus reconnaissables, le destinataire
est tenu d’offrir toute coopération nécessaire pour que le
transporteur puisse les inspecter (Espagne).

43. Le transporteur est tenu d’accepter des instructions
concernant la livraison des marchandises si elles sont
données par un porteur autorisé (Australie, Canada,
Chine, États-Unis, Japon, Nouvelle-Zélande, Pologne et
Royaume-Uni) et, une fois les marchandises à destination,
de les livrer au destinataire (Argentine, Australie, Canada,
États-Unis, Indonésie, Italie, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,
Pologne, Royaume-Uni et Turquie). Lorsque des unités
frigorifiques sont utilisées, l’association néo-zélandaise
impose en outre l’obligation de fournir (sur demande) des
informations sur les relevés de température pendant la
période où les marchandises étaient sous la garde du trans-
porteur.

E. Livraison et réception des marchandises
à destination

44. Le Sous-Comité international a examiné les questions
suivantes: dans quelles circonstances un destinataire peut-
il refuser de prendre livraison des marchandises? Quelle
est alors la marche à suivre pour le transporteur? Et quelle
est la procédure de livraison appropriée lorsque les mar-
chandises arrivent avant le document de transport, comme
cela est souvent le cas dans la pratique?

45. Un transporteur doit livrer les marchandises à la per-
sonne habilitée à en prendre livraison. S’il livre les mar-
chandises sans que le destinataire lui remette le connaisse-
ment, il est responsable de toute perte consécutive
(Allemagne, Australie, Espagne, États-Unis, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni et Turquie). La lettre de
garantie constitue un contrat séparé qui indemnise le trans-
porteur acceptant cette responsabilité. La livraison avec
lettre de garantie n’a aucune incidence sur le droit de la
personne habilitée à prendre livraison des marchandises de

se retourner contre le transporteur (Australie, Canada,
Espagne, États-Unis, Hongrie, Japon, Norvège, Nouvelle-
Zélande, Pays-Bas, Royaume-Uni et Turquie).

46. La plupart des participants à la première réunion du
Sous-Comité international se sont déclarés en faveur de
l’imposition au destinataire d’une obligation d’accepter la
livraison. Il a été indiqué par ailleurs que, dans ce cas, le
transporteur devrait être tenu d’aviser le destinataire que
les marchandises sont prêtes à être livrées. En outre, il a
été estimé que, si le destinataire n’acceptait pas la livraison
ou si aucun destinataire n’était présent au lieu de destina-
tion ou encore si pour toute autre raison le transporteur ne
pouvait effectuer la livraison, la contrepartie contractuelle
de ce dernier était en principe financièrement responsable
et devait également donner des instructions concernant ce
qu’il fallait faire des marchandises. On a également fait
observer que les connaissements devraient être assortis de
délais de prescription de façon qu’à l’expiration d’un délai
donné il n’y ait plus de demande possible au titre du
connaissement.

47. Le Sous-Comité international a également examiné
les mesures que devait prendre un transporteur lorsque le
destinataire n’était pas présent au port de déchargement
pour prendre livraison ou refusait de prendre livraison et
dans quelles circonstances il pouvait disposer des mar-
chandises.

48. Il existe un droit de disposer des marchandises dans
de nombreux systèmes nationaux (Allemagne, Argentine,
Canada, États-Unis, Hongrie, Indonésie, Italie, Japon,
Norvège, Nouvelle-Zélande et Pays-Bas). Le transporteur
peut débarquer les marchandises et les faire dédouaner
(Nouvelle-Zélande), et les entreposer (Argentine, Canada,
Chine, États-Unis, Hongrie, Indonésie, Italie, Japon,
Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République popu-
laire démocratique de Corée, Royaume-Uni et Turquie).
Toutefois, en vertu de certains systèmes nationaux, il est
tenu de remettre les marchandises à l’autorité judiciaire
compétente (Espagne, Indonésie, Italie et Japon).

49. Une notification doit être adressée (Allemagne,
Hongrie, Italie et Japon) immédiatement (Hongrie, Italie et
Japon) au destinataire (Japon) ou à l’expéditeur (Hongrie
et Italie). Le coût de l’entreposage est prélevé sur les mar-
chandises (Argentine et États-Unis), ou est à la charge du
chargeur (Canada, Hongrie et Japon) ou du destinataire
(Canada, Chine, États-Unis, Norvège, Pays-Bas, Répu-
blique populaire démocratique de Corée et Royaume-Uni),
à supposer que ce dernier soit devenu partie au contrat de
transport (Pays-Bas), ou exige la livraison, ou se présente
comme ayant droit (Australie, Nouvelle-Zélande et
Royaume-Uni).

50. Le transporteur peut vendre ou mettre aux enchères
les marchandises au terme d’un certain délai, qui est de
60 jours en Chine, 15 jours en Hongrie, 14 jours au Japon,
un “délai raisonnable” en Norvège et 20 jours en Espagne.
Les marchandises sont vendues sous la supervision du tri-
bunal (Chine, Indonésie, Japon et Pays-Bas). Elles peuvent
être vendues si le destinataire persiste à refuser de coopé-
rer (Nouvelle-Zélande) ou elles peuvent être librement
mises aux enchères (Japon).
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F. Droits de disposition et droit de donner
des instructions au transporteur

51. Les contrats de transport se caractérisent notamment
par le fait que la contrepartie contractuelle du transporteur
a le droit de disposer des marchandises. Ce droit comprend
en particulier le droit de demander au transporteur d’arrê-
ter les marchandises en transit, de modifier le lieu où la
livraison doit être effectuée et de livrer les marchandises à
un destinataire autre que celui qui est indiqué par le des-
tinataire dans le document de transport. Il est reconnu que
le détenteur de ces droits peut en outre renégocier des
clauses avec le transporteur, étant entendu que ce dernier
est libre de rejeter ou d’accepter de tels changements au
contrat. Les conventions internationales relatives au droit
maritime (Règles de La Haye et Règles de Hambourg) ne
couvrent pas ce point, mais un certain nombre d’instru-
ments concernant d’autres modes de transport le traitent et
fournissent ainsi au moins une base pour une future unifi-
cation possible.

52. Il a été proposé que le Sous-Comité international exa-
mine plus avant la question du moment où le droit de
disposition et le droit de donner des instructions au trans-
porteur sont effectivement transférés, compte tenu du type
de preuve documentaire que fournit le contrat de transport
utilisé par les parties (par exemple, connaissement, lettre
de transport maritime ou équivalent électronique de l’un
ou l’autre de ces documents) et des cas où aucun docu-
ment de transport n’a été émis. On a également fait obser-
ver que le Sous-Comité international devrait déterminer
quelle preuve de son identité une personne devrait être
tenue de produire afin d’exercer le droit de disposition et
le droit de donner des instructions au transporteur.

IV. CONCLUSION

53. Les travaux menés à ce jour par le CMI en coopéra-
tion avec le secrétariat ont, comme il est indiqué ci-dessus,
porté essentiellement sur les questions suivantes: inspec-
tion des marchandises et leur description dans le document
de transport; contenu du document de transport; droits du
transporteur; obligations du chargeur, du porteur intermé-
diaire et du destinataire; livraison et réception des mar-
chandises au lieu de destination; droits de disposition; et
droit de donner des instructions au transporteur.

54. Lors de ces travaux, il a été noté que bien que les
connaissements soient encore utilisés, en particulier lors-
qu’un document négociable est exigé, le transport effectif
par mer représente parfois uniquement une petite partie du
transport international des marchandises. Dans le com-
merce conteneurisé, même un connaissement port à port
impliquerait à un moment ou à un autre une réception et
une livraison non directement liées à l’arrivée ou au dé-
chargement du navire. En outre, dans la plupart des cas, il
n’est pas possible de prendre livraison le long du navire.
Par ailleurs, dans le transport multimodal, il y a souvent
des écarts entre les régimes obligatoires s’appliquant aux
divers modes de transport concernés. Il a été proposé, par
conséquent, d’examiner également, lors de l’élaboration
d’un régime international harmonisé couvrant les relations

entre les parties au contrat de transport pendant toute la
période où les marchandises sont sous la garde du trans-
porteur, les questions qui se posent concernant des activi-
tés faisant partie intégrante du transport convenu par les
parties et effectuées avant et après le déchargement, ainsi
que les questions qui se posent en cas de transport
multimodal. Par ailleurs, si, au départ, les travaux étaient
censés porter essentiellement sur les domaines du droit
régissant le transport de marchandises qui n’étaient pas
déjà visés par un accord international, on s’est de plus en
plus rendu compte que l’actuel projet, qui a une assez
large assise, devrait inclure également l’actualisation du
régime de responsabilité qui servirait à compléter les dis-
positions de l’instrument d’harmonisation proposé.

55. Il convient de noter, à cet égard, que des avis analo-
gues avaient été exprimés à la trente-deuxième session de
la Commission, où l’annonce d’une étude, qui ne se limi-
terait pas à la responsabilité des transporteurs mais exami-
nerait aussi l’interdépendance de plusieurs contrats utilisés
dans le transport international des marchandises, ainsi que
la nécessité de donner une assise juridique aux pratiques
modernes en matière de contrat et de transport, avait été
accueillie avec intérêt. Il avait alors été indiqué que les
divergences croissantes dans le domaine du transport inter-
national de marchandises étaient une source de préoccupa-
tion et qu’afin de donner une certaine base juridique aux
pratiques modernes en matière de contrat et de transport il
était nécessaire de ne pas se limiter aux questions liées à
la responsabilité et, au besoin, de reconsidérer les positions
adoptées par le passé. En outre, il avait été dit que plu-
sieurs initiatives régionales menées dans le domaine du
droit des transports devaient être examinées et prises en
considération dans tout travail qui serait entrepris dans le
domaine du droit9.

56. Une fois les questions recensées et après les échanges
de vues préliminaires lors de la première réunion du
Sous-Comité international, il a été convenu que le groupe
de travail du CMI établirait un rapport présentant ces ques-
tions et avançant des solutions possibles, dans certains cas
avec des variantes, afin que le Sous-Comité international
puisse les examiner.

57. La Commission voudra peut-être prendre note des
progrès faits depuis la trente-deuxième session, lorsqu’elle
avait prié le secrétariat de coopérer avec le CMI pour re-
cueillir et analyser des informations sur les questions qui
pourraient faire l’objet de travaux futurs dans le domaine
du droit des transports. La Commission voudra peut-être
également prier le secrétariat de poursuivre sa collabora-
tion avec le CMI afin de lui présenter, à sa prochaine ses-
sion, un rapport recensant les questions relatives au droit
des transferts sur lesquelles elle pourrait entreprendre des
travaux et présentant les solutions possibles qui auraient
été examinées lors de consultations entre le CMI et le
secrétariat, y compris, le cas échéant, les conclusions qui
pourraient être formulées et les suggestions qui pourraient
être faites au colloque sur le droit maritime qui doit se
tenir à New York le 6 juillet 2000 en même temps que la
trente-troisième session de la Commission.

9Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-quatrième
session, Supplément no 17 (A/54/17), par. 417.



617

VI. COORDINATION ET COOPÉRATION

A. Règles et pratiques internationales relatives aux stand-by (RPIS 98):
rapport du Secrétaire général

(A/CN.9/477)  [Original: anglais]

1. À sa trente-deuxième session, en 1999, la Commis-
sion a examiné, sur la base d’un rapport du Secrétaire
général

1
, une note par laquelle le Directeur de l’Institute of

International Banking Law and Practice, Inc. priait la
Commission d’envisager d’approuver, en vue de leur uti-
lisation dans le monde entier, les nouvelles Règles et pra-
tiques internationales relatives aux stand-by (RPIS 98)
(lettre datée du 3 mars 1999, reproduite à l’annexe I).
Toutefois, la publication tardive dudit rapport ayant empê-
ché certaines délégations de procéder à des consultations,
la Commission s’est jugée contrainte de reporter l’examen
de cette question à sa trente-troisième session, en 2000.

2. Le texte officiel des RPIS 98, en anglais, qui a été
approuvé par la Chambre de commerce internationale
(CCI) et publié en tant que publication no 590, est repro-
duit à l’annexe IV de la version anglaise du présent docu-
ment. Les traductions en chinois, espagnol, français et
russe sont reproduites à l’annexe IV des versions linguis-
tiques correspondantes. Des traductions en bulgare, co-
réen, hébreu et turc ont également été établies et publiées.
Des traductions en allemand, italien, japonais et thaï sont
en préparation.

3. Comme il est indiqué sur la page de couverture de la
publication de la CCI,

“Les RPIS 98, résultat de cinq ans de travail intensif,
satisfont une longue attente. Les lettres de crédit stand-
by, devenues aujourd’hui un instrument commercial et
financier fondamental dont la valeur atteint le quintuple
de celle des lettres de crédit commerciales, se distin-
guent sur plusieurs points de ces dernières et d’autres
instruments financiers et ne pouvaient donc plus long-
temps être régies par les mêmes règles.

Dérivées des Règles et usances uniformes de la CCI
relatives aux crédits documentaires (RUU) universelle-
ment appliquées pour les lettres de crédit commerciales,

les RPIS 98 — qui condensent le savoir-faire des ban-
quiers, négociants, agences de rating, trésoriers d’entre-
prise, gestionnaires de crédit, institutions gouvernemen-
tales et autorités de contrôle des banques — sont
appelées à s’imposer comme norme internationale pour
les lettres de crédit stand-by.”

4. À titre d’information générale, on notera que la
question des crédits documentaires et des garanties ban-
caires est un sujet auquel la Commission s’intéresse de-
puis sa création. Elle a approuvé la version de 1962 des
Règles et usances uniformes relatives aux crédits docu-
mentaires (RUU) à sa deuxième session2, la version de
1974 à sa huitième session3, la version de 1983 à sa dix-
septième session4 et la version de 1993 à sa vingt-
septième session5.

5. Vu les liens étroits entre les RPIS 98 et la Convention
des Nations Unies sur les garanties indépendantes et les
lettres de crédit stand-by de 1995, le Secrétaire de la Com-
mission a participé à l’élaboration des RPIS 98, de ma-
nière que ces deux textes complémentaires soient cohé-
rents. Son prologue à la publication de la CCI est reproduit
à l’annexe III. Des informations sur les raisons qui ont
présidé à l’élaboration des RPIS 98 et sur les principales
caractéristiques de cet instrument sont données dans la
préface qui figure à l’annexe II.

1A/CN.9/459. La présente note reproduit dans une large mesure le
document A/CN.9/459, car, à la trente-deuxième session de la Commis-
sion, seules les versions anglaise et française des RPIS 98 étaient dispo-
nibles.

2Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa deuxième session, Documents officiels
de l’Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplément no 18
(A/7618), par. 95.

3Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa huitième session, Documents officiels
de l’Assemblée générale, trentième session, Supplément no 17 (A/10017),
par. 41.

4Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa dix-septième session, Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, trente-neuvième session, Supplément no 17
(A/39/17), par. 129.

5Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa vingt-septième session, Documents
officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplé-
ment no 17 (A/49/17), par. 230.

ANNEXE I

Lettre du Professeur James E. Byrne, Directeur de l’Institute of
International Banking Law and Practice, Inc.

Je m’adresse à vous pour solliciter de la Commission des Nations Unies pour le droit commer-
cial international l’approbation des Règles et pratiques internationales relatives aux stand-by
(RPIS 98).
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Ces règles privées de caractère pratique sont applicables aux lettres de crédit stand-by. C’est
durant les délibérations du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internationaux
de la CNUDCI, qui ont abouti à l’adoption de la Convention des Nations Unies sur les garanties
indépendantes et les lettres de crédit stand-by, qu’est née l’idée d’élaborer de telles règles. Ces
règles ont été délibérément conçues de manière à compléter la Convention, dont l’utilisation est
recommandée dans leur préface officielle. L’élaboration des RPIS 98 a donné lieu à des consul-
tations régulières avec le secrétariat de la CNUDCI, et l’Institut, dans le cadre de ses activités de
promotion des RPIS 98, a également veillé à promouvoir l’adoption de la Convention.

Les RPIS 98 sont entrées en vigueur le 17 janvier 1999. Elles ont été approuvées par l’Inter-
national Financial Services Association et la Commission de technique et pratiques bancaires de
la CCI et publiées en tant que publication n° 590 de la CCI. Elles sont actuellement utilisées et
promues par de grandes banques émettrices de lettres de crédit stand-by et elles devraient devenir
la norme internationale durant les quelques années à venir.

En raison des liens étroits entre le RPIS 98 et la Convention des Nations Unies, et étant donné
que la CNUDCI a déjà à plusieurs reprises approuvé des règles similaires, telles que les RUU 500
et les INCOTERMs 1990, l’Institut prie officiellement la Commission de bien vouloir envisager
d’approuver les RPIS.

ANNEXE II

© 1998 Institute of International Banking Law & Practice, Inc.

Tous droits réservés. La reproduction de l’intégralité ou d’une partie de ce texte,
par quelque moyen que ce soit, est interdite sans autorisation écrite expresse.

Approuvé par l’International Financial Services Association et la Commission bancaire
de la CCI

PRÉFACE

Les Règles et pratiques internationales relatives aux stand-by
(RPIS 98) se fondent sur la pratique, les coutumes et les usages
généralement reconnus en matière de lettre de crédit stand-by.
Elles énoncent des règles distinctes pour les lettres de crédit
stand-by, de la même manière que les Règles et usances unifor-
mes relatives aux crédits documentaires (RUU) et les Règles
uniformes relatives aux garanties sur demande (RUGD) le fai-
saient pour les lettres de crédit commerciales et les garanties
bancaires indépendantes.

Le fait que les pratiques relatives aux lettres de crédit stand-
by aient été énoncées sous forme de règles distinctes prouve la
maturité de ce produit financier et l’importance qu’il revêt ac-
tuellement. Les montants que représentent les stand-by dépassent
largement les montants correspondants des lettres de crédit com-
merciales. Alors que les stand-by sont associées aux États-Unis,
d’où elles proviennent et où elles sont le plus largement utilisées,
il s’agit véritablement d’un produit international. Les montants
des stand-by émises par des banques non américaines dépassent
maintenant ceux des stand-by émises par des banques américai-
nes aux États-Unis seulement. En outre, les stand-by sont de plus
en plus utilisées dans le monde entier.

Les stand-by sont émises pour garantir le paiement, à
l’échéance ou après une défaillance, d’obligations fondées sur un
prêt ou une avance, ou lors de la survenance ou de la
nonsurvenance d’un autre fait.

Pour plus de facilité, les stand-by sont en général classées de
manière descriptive (et sans que cela ait des incidences pratiques
sur l’application des Règles et pratiques), compte tenu de leur
fonction par rapport à l’opération sous-jacente, ou d’autres fac-
teurs, non nécessairement liés aux conditions de la stand-by elle-
même. Par exemple:

Une “stand-by pour bonne exécution” (Performance Stand-by)
garantit une obligation d’exécution autre que le paiement
d’une somme d’argent, notamment afin de compenser les per-
tes découlant d’une défaillance du donneur d’ordre dans l’exé-
cution de l’opération sous-jacente.

Une “stand-by pour avance” (Advance Payment Stand-by)
garantit une obligation de rembourser une avance faite par le
bénéficiaire au donneur d’ordre.

Une “stand-by pour garantie de soumission” (Bid Bond/Tender
Bond Stand-by) garantit l’obligation d’exécution du donneur
d’ordre si le marché lui est attribué.

Une “contre-stand-by” (Counter Stand-by) garantit l’émission
d’une stand-by distincte ou d’un autre engagement par le bé-
néficiaire de la contre-stand-by.

Une “stand-by financière” (Financial Stand-by) garantit une
obligation de verser une somme d’argent, y compris tout ins-
trument attestant une obligation de rembourser une somme
d’argent empruntée.

Une “stand-by à paiement direct” (Direct Pay Stand-by) ga-
rantit le paiement, à l’échéance, d’une obligation de paiement
sous-jacente, en général liée à une stand-by financière, sans
que soit prise en compte une défaillance éventuelle.

Une “stand-by pour assurance” (Insurance Stand-by) garantit
une obligation d’assurance ou de réassurance du donneur d’or-
dre.

Une “stand-by commerciale” (Commercial Stand-by) garantit
l’obligation du donneur d’ordre de payer des biens ou services
en cas de non-paiement par d’autres méthodes.

Auparavant, de nombreuses lettres de crédit stand-by étaient
assujetties aux RUU, même si ces dernières avaient été conçues
pour les lettres de crédit commerciales. Les RUU renforçaient
l’indépendance et le caractère documentaire de la stand-by. Elles
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prévoyaient également des normes en matière d’examen et d’avis
de refus d’acceptation et offraient un moyen de résister aux pres-
sions des marchés qui incitaient à adopter des pratiques douteu-
ses telles que l’émission d’une stand-by sans date d’expiration.

Malgré ces contributions importantes, il était clair depuis déjà
longtemps que les RUU n’étaient pas entièrement applicables ni
appropriées aux stand-by, comme il est indiqué à l’article pre-
mier des RUU 500, qui dispose qu’elles s’appliquent “dans la
mesure où elles seraient applicables aux lettres de crédit stand-
by”. Même les stand-by les moins complexes (celles qui n’exi-
gent que la présentation d’une traite) posent des problèmes non
réglés dans les RUU. Les stand-by plus complexes (celles pré-
voyant des périodes d’échéance plus longues, des prolongations
automatiques ou des transferts sur demande, celles qui exigent
que le bénéficiaire émette son propre engagement, etc.) exigent
des règles pratiques plus spécialisées. Les RPIS visent à répondre
à ces besoins.

Les RPIS diffèrent des RUU du point de vue du style et de
l’approche retenue, parce qu’elles doivent être acceptées non
seulement des banquiers et des négociants, mais aussi d’un large
éventail d’intervenants dans le domaine du droit et de la pratique
des stand-by — les trésoriers d’entreprise et gestionnaires de
crédit, les agences de rating, les institutions gouvernementales et
autorités de contrôle, les fiduciaires et leurs conseils. Comme on
a souvent recours aux lettres de crédit stand-by en cas de litige
ou d’insolvabilité du donneur d’ordre, leur texte fait l’objet d’un
contrôle beaucoup plus strict que dans le cas des lettres de crédit
commerciales. De ce fait, les RPIS ont également été conçues de
manière à aider les avocats et les juges dans l’interprétation des
pratiques en matière de stand-by.

Les différences quant au fond sont le résultat soit de pratiques
ou de problèmes différents, soit de la nécessité de rédiger des
règles plus précises. En outre, les RPIS proposent des définitions
de base au cas où la stand-by permettrait ou exigerait la présen-
tation de documents par des moyens électroniques. Comme les
stand-by exigent rarement la présentation de documents négocia-
bles, la pratique en la matière est actuellement plus favorable aux
présentations électroniques et les RPIS comportent des défini-
tions et des règles encourageant de telles présentations. Le déve-
loppement de modèles de message SWIFT pour les RPIS est
envisagé.

Les RPIS, comme les RUU dans le cas des lettres de crédit
commerciales, simplifient, normalisent et rationalisent la rédac-
tion des stand-by et offrent des réponses claires et largement
acceptées aux problèmes rencontrés communément. Elles présen-
tent de fortes similarités avec les RUU, car les pratiques en
matière de stand-by et de lettres de crédit commerciales sont
essentiellement les mêmes. Lorsque les règles se chevauchent,
toutefois, les RPIS sont plus précises, indiquant l’intention de la
règle correspondante des RUU, afin que la stand-by soit plus
fiable lorsqu’un tirage ou une acceptation sont mis en doute.

Comme les RUU et les RUGD, les RPIS sont applicables à tout
engagement indépendant assujetti à elles. Cette solution permet
d’éviter d’être confronté à la tâche difficile et souvent impossible
consistant à distinguer les lettres de crédit stand-by des garanties
indépendantes et, dans de nombreux cas, des lettres de crédit
commerciales. Le choix des règles à appliquer est donc laissé aux
parties — comme il se doit. On peut choisir d’utiliser les RPIS
pour certains types de stand-by, les RUU pour d’autres et les
RUGD pour d’autres encore. Si les RPIS ne sont pas conçues
pour les engagements non indépendants, tels que les garanties
accessoires et les contrats d’assurance, elles peuvent être utiles
dans certains cas en précisant qu’un engagement particulier pou-
vant être considéré comme non indépendant en vertu de la loi
locale est en fait conçu comme un engagement indépendant.

Pour que les RPIS s’appliquent à une stand-by, l’engagement
doit être assujetti aux Règles par l’inclusion d’un libellé pouvant,
entre autres, prendre la forme suivante:

Le présent engagement est assujetti aux Règles et pratiques
internationales relatives aux stand-by, 1998.

ou

Assujetti aux RPIS 98.

Bien que les RPIS puissent être modifiées par le texte même
de la stand-by, elles offrent des règles neutres acceptables dans
la majorité des cas et constituent une base de négociation utile
dans d’autres cas. Elles épargnent aux parties (y compris les
banques émettrices, confirmatrices ou bénéficiaires d’une stand-
by) un temps et des dépenses considérables lors de la négociation
et de la rédaction des conditions de la stand-by.

Les RPIS sont conçues de manière à être compatibles avec la
Convention des Nations Unies sur les garanties indépendantes et
les lettres de crédit stand-by (qui formule de manière utile et
pratique le droit des lettres de crédit stand-by et des garanties
indépendantes), ainsi qu’avec la législation locale, qu’il s’agisse
des lois ou de la jurisprudence, et de manière à assujettir à cette
législation les pratiques en matière de lettres de crédit stand-by. Si
ces règles sont incompatibles avec des règles impératives relatives
à des questions telles que la cession du produit ou le transfert légal,
la loi applicable prévaudra naturellement. Néanmoins, la plupart
de ces questions sont rarement traitées par la législation locale et
ceux qui appliquent le droit commercial se tourneront souvent vers
la pratique, telle qu’elle est énoncée dans les RPIS, pour trouver
des solutions, notamment pour ce qui est des engagements inter-
nationaux. Ainsi, on escompte que les RPIS viendront compléter
la législation locale et non s’y opposer.

Les RPIS sont conçues de manière à être utilisées également
lors d’une procédure arbitrale ou d’une procédure judiciaire [par
exemple, le système d’arbitrage expert sur les lettres de crédit
mis au point par l’International Center for Letter of Credit
Arbitration (ICLOCA) ou l’arbitrage commercial général de la
CCI], ou dans le cadre d’autres méthodes de règlement des li-
tiges. Un tel choix doit être fait de manière expresse et détaillée.
Au minimum, il doit être énoncé dans la clause relative aux
RPIS 98, par exemple, comme suit: Le présent engagement est
assujetti aux RPIS 98 et tous les litiges en découlant ou s’y
rattachant seront soumis à l’arbitrage en vertu des Règles de
l’ICLOCA (1996).

Bien qu’il soit envisagé de traduire les RPIS dans d’autres
langues et de vérifier l’exactitude de ces traductions, le texte
anglais est le texte officiel des RPIS en cas de litige.

Les RPIS découlent des travaux du Groupe de travail RPIS
établi sous les auspices de l’Institute of International Banking
Law & Practice, Inc., qui a consulté des centaines de personnes
durant cinq ans et a bénéficié des observations de personnes
privées, de banques et d’associations nationales et internatio-
nales. En particulier, nous remercions vivement pour leur aide
l’International Financial Services Association (auparavant
USCIB) et le Groupe de travail spécial placé sous la présidence
de Gary Collyer (qui a permis l’approbation des Règles par la
Commission bancaire de la CCI). En outre, nous remercions pour
leur parrainage et leur appui Citibank N. A., The Chase Man-
hattan Bank, ABN-AMRO, Baker & McKenzie et le National
Law Center for Inter-American Free Trade. L’aspect le plus
important des RPIS est peut-être que leur élaboration a ouvert un
nouveau chapitre dans la collaboration entre la communauté ban-
caire internationale et la communauté juridique internationale. À
ce propos, le rôle actif joué par le secrétariat de la Commission
des Nations Unies pour le droit commercial international a été
inestimable.
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Les RPIS constituent un ensemble de règles conçues pour
être utilisées dans la pratique quotidienne. Elles ne constituent
pas une introduction aux lettres de crédit stand-by et à leur uti-
lisation. S’il est admis qu’il serait utile d’adjoindre à certaines
règles des Commentaires, cela n’a pas été fait dans le cas des
RPIS, car le texte qui en aurait résulté aurait été trop peu ma-
niable pour une utilisation quotidienne. Toutefois, des maté-
riaux d’information et commentaires officiels sont disponibles
dans le Commentaire officiel sur les Règles et pratiques inter-
nationales relatives aux stand-by (RPIS 98). Pour plus de ren-
seignements sur ces matériels et sur les RPIS, on pourra con-

sulter le site RPIS 98 à l’adresse électronique suivante:
www.ISP98.com.

Afin de répondre aux questions qui ne manqueront pas de se
poser, d’offrir une interprétation officielle des règles et d’assurer
leur évolution, l’Institute of International Banking Law & Practice,
Inc. a établi un Conseil des règles et pratiques internationales
relatives aux stand-by qui représente de nombreuses instances
ayant contribué à l’élaboration des RPIS et l’a chargé de préserver
l’intégrité des RPIS en coopération avec l’Institut, la Commission
bancaire de la CCI, l’IFSA et diverses autres organisations.

Professor James E. Byrne
Directeur Gary W. Collyer

James G. Barnes Institute of International Banking Chair, ICC Ad Hoc
Baker & McKenzie Law & Practice, Inc. Working Group and
Vice Chair Chair & Reporter Technical Adviser to the
ISP Working Group ISP Working Group ICC Banking Commission

ANNEXE III

PROLOGUE

Gerold Herrmann, Secrétaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international (CNUDCI)

Cela a été pour moi une expérience des plus intéressantes et des plus enrichissantes que de
participer à la rédaction des ISP 98. J’ai ainsi été témoin du très grand sérieux et du pragmatisme
dont a fait preuve dans son travail un groupe excellemment choisi, rassemblant des représentants
de tous les secteurs intéressés, actifs dans le domaine des lettres de crédit stand-by: banquiers,
notamment responsables des lettres de crédit et des opérations commerciales internationales,
conseillers bancaires, avocats, universitaires, responsables de la réglementation, hauts fonction-
naires, trésoriers de sociétés, et divers bénéficiaires à l’influence non négligeable. Cette richesse
d’expérience et de compétences et la diversité des intérêts et des perspectives se sont révélées
inestimables pour déterminer — toujours au moyen d’exemples concrets — s’il serait souhaitable
et utile d’élaborer une règle opérationnelle pour un problème donné et, dans l’affirmative, quelle
solution serait la plus efficace et refléterait les meilleures pratiques.

Ma participation continue aux travaux préparatoires m’a également convaincu — comme elle
aurait, j’en suis sûr, convaincu toute autre personne — des caractéristiques particulières des stand-
by au niveau opérationnel, notamment pour ce qui est des détails pratiques. Selon moi, ces
caractéristiques particulières non seulement justifient, mais aussi appellent des règles contractuel-
les particulières, conçues pour les stand-by. Comme l’a clairement démontré la comparaison
constante avec les RUU, bon nombre d’articles de ces RUU ne sont pas adaptés aux stand-by et
bon nombre de questions d’une importance essentielle pour les stand-by sont ignorées des RUU.
S’il existe des disparités similaires, dans la pratique, entre les stand-by et les garanties indépen-
dantes (les garanties bancaires ou sur demande de style européen), cela semble être particulière-
ment, sinon exclusivement, vrai des types d’utilisation (par exemple, stand-by financière, stand-by
à paiement direct) que l’on ne rencontre qu’extrêmement rarement dans la pratique des garanties.
Pour cette raison et pour d’autres, notamment la solidité de l’engagement, je ne serais pas surpris
de voir non seulement des stand-by, mais aussi des garanties sur demande régis par les ISP 98.

En tant qu’unificateur professionnel du droit, j’ai aussi été particulièrement heureux de parti-
ciper aux travaux préparatoires en raison des liens de ces travaux avec d’autres efforts d’harmo-
nisation et de réforme. Je pense non seulement à la concordance avec l’Article 5 révisé du Code
de commerce uniforme (la législation des lettres de crédit du pays d’origine des stand-by) et aux
liens tout aussi étroits (voire les chevauchements) avec la révision de 1993 des RUU, mais aussi,
en particulier, aux travaux de la CNUDCI ayant abouti, en 1995, à l’adoption par l’Assemblée
générale de la “Convention des Nations Unies sur les garanties indépendantes et les lettres de
crédit stand-by”. L’idée d’élaborer des règles opérationnelles spéciales pour les stand-by est née
durant les débats approfondis qui ont eu lieu sur la comparaison des lois nationales, ainsi que sur
les deux instruments que devait unir ladite Convention. Les deux candidats à l’union ayant été
examinés sous toutes leurs coutures, et d’un œil critique, par leur famille d’adoption, les travaux
préparatoires de la CNUDCI sont une lecture des plus enrichissantes (comme le seront les futurs
sommaires de jurisprudence que publiera la CNUDCI dans ses recueils de jurisprudence; page
d’accueil: www.un.or.at/uncitral). J’ai été heureux de constater que le groupe chargé d’élaborer
les ISP 98 se référait constamment à la Convention de la CNUDCI, afin d’assurer une uniformité
complète entre les deux instruments. Et je dois admettre avoir été particulièrement gratifié d’en-
tendre l’un des plus grands experts mondiaux des lettres de crédit déclarer à un de ses collègues:
“Plus je regarde cette Convention, plus elle me plaît.”
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La coordination des efforts et la coopération dans le cadre des activités d’harmonisation uni-
verselle et de modernisation sont très utiles, et même essentielles, en raison de l’interdépendance
(souvent négligée ou ignorée) entre deux niveaux très différents de normalisation juridique: le
niveau contractuel, celui auquel des règles telles que les ISP 98, les RUU 500 ou les RUGD
prennent effet par convention entre les parties, et le niveau législatif, celui auquel des instruments
internationaux tels que la Convention de l’ONU, ou des lois nationales, telles que l’Article 5 du
CCU, reconnaissent, en lui donnant plein effet, l’exercice de l’autonomie des parties et réglemen-
tent certaines questions ne pouvant être véritablement réglées qu’à ce niveau (par exemple, les
normes relatives à l’exception de fraude, les mesures conservatoires et autres mesures judiciaires).
Ainsi, les ISP 98 et la Convention se complètent de manière idéale et, ensemble, permettront, j’en
suis convaincu, un fonctionnement sans heurt des stand-by dans le monde entier.

ANNEXE IV

© 1998 Institute of International Banking Law & Practice, Inc.

Tous droits réservés. La reproduction de l’intégralité ou d’une partie de ce texte,
par quelque moyen que ce soit, est interdite sans autorisation écrite expresse.

Approuvé par l’International Financial Services Association et la Commission bancaire
de la CCI

RÈGLE 1: DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Objet, application, définitions et interprétation
de ces Règles

1.01 Objet et Application

a) Ces Règles sont destinées à être appliquées aux lettres de
crédit stand-by (y compris les lettres de crédit stand-by pour
bonne exécution, les lettres de crédit stand-by financières et les
lettres de crédit stand-by couvrant un paiement direct).

b) Toute lettre de crédit stand-by ou tout engagement simi-
laire, quelles qu’en soient la dénomination ou la description, et
que ce soit pour utilisation au plan national ou international, peut
être soumis à ces Règles par référence expresse à celles-ci.

c) Tout engagement soumis à ces Règles peut en modifier ou
en exclure expressément l’application.

d) Tout engagement assujetti à ces Règles est ci-après dé-
nommé une “stand-by”.

1.02 Relation avec la loi applicable et d’autres Règles

a) Ces Règles complètent la loi applicable dans la mesure où
cette loi ne l’interdit pas.

b) Ces Règles prévalent sur toutes dispositions contraires
qu’énoncent d’autres règles et pratiques auxquelles une lettre de
crédit stand-by est également soumise.

1.03 Principes d’interprétation

Ces Règles doivent être interprétées comme définissant des
usages commerciaux en prenant en considération:

a) l’intégrité des stand-by comme engagements de paiement
fiables et efficaces,

b) les pratiques et la terminologie utilisées par les banques et
les entreprises dans leurs opérations quotidiennes;

c) la cohérence du système mondial des opérations bancaires
et des échanges; et

d) leur interprétation et leur application uniformes au plan
mondial.

1.04 Effet des Règles

Sauf si le contexte l’exige autrement ou sauf modification ou
exclusion expresse, ces Règles s’appliquent comme des termes et
conditions incorporés dans une stand-by, une confirmation, une
notification, une désignation de personne, un amendement, un
transfert, une demande d’émission, ou un autre accord émanant:

i) de l’émetteur;
ii) du bénéficiaire dans la mesure où il utilise la stand-by;

iii) de tout notificateur;
iv) de tout confirmant;
v) de toute personne désignée dans la stand-by qui agit ou

donne son accord pour agir; et
vi) du donneur d’ordre qui autorise l’émission de la stand-

by, ou encore accepte d’une autre façon l’application de
ces Règles.

1.05 Exclusion des questions liées à la validité de l’émission
et au tirage frauduleux ou abusif

Ces Règles ne comportent pas de définitions ou d’autres dis-
positions concernant:

a) le pouvoir ou la capacité d’émettre une stand-by;

b) les conditions de forme pour la signature d’une stand-by
(document signé, par exemple); ou

c) les moyens de défense au paiement fondés sur la fraude,
l’abus ou des pratiques similaires.

Ces questions relèvent de la loi qui leur est applicable.

Principes généraux

1.06 Nature des stand-by

a) Une stand-by constitue dès son émission un engagement
irrévocable, indépendant, documentaire et contraignant, et ce
sans qu’il soit nécessaire de le mentionner.

b) Une stand-by étant irrévocable, les obligations de l’émet-
teur ne peuvent être modifiées ou annulées au titre de la stand-
by par l’émetteur, sauf comme prévu dans la stand-by ou accepté
par la personne à laquelle la modification ou l’annulation est
opposée.
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c) Une stand-by étant un engagement indépendant, le carac-
tère exécutoire des obligations d’un émetteur en vertu d’une
stand-by ne dépend pas:

i) du droit ou de la capacité de l’émetteur à obtenir le
remboursement par le donneur d’ordre;

ii) du droit du bénéficiaire à obtenir le paiement du
donneur d’ordre;

iii) d’une référence dans la stand-by à un quelconque
accord de remboursement ou à une opération sous-
jacente; ou

iv) de la connaissance par l’émetteur de l’exécution ou
de la violation de tout accord de remboursement ou
de toute opération sous-jacente.

d) Une stand-by étant documentaire, les obligations de
l’émetteur dépendent de la présentation de documents et de l’exa-
men de l’apparence des documents requis.

e) Une stand-by, ou un amendement à une stand-by, étant
contraignant(e) dès son émission, est exécutoire envers l’émet-
teur, que le donneur d’ordre ait ou non autorisé son émission, que
l’émetteur ait ou non reçu une commission, que le bénéficiaire ait
reçu ou se soit fié à la stand-by ou à l’amendement.

1.07 Autonomie de la relation émetteur/bénéficiaire

Les obligations d’un émetteur à l’égard du bénéficiaire ne sont
pas affectées par les droits et obligations de l’émetteur envers le
donneur d’ordre au titre de quelque accord, pratique ou loi appli-
cable que ce soit.

1.08 Limites de responsabilité

L’émetteur n’assume aucune responsabilité afférente:
a) à l’exécution ou à la non-exécution de toute opération

sous-jacente;

b) à l’exactitude, à l’authenticité ou aux effets de tout docu-
ment présenté en vertu de la stand-by;

c) à toute action ou omission de tiers, même s’il s’agit d’une
personne choisie par l’émetteur ou par une personne désignée; ou

d) au respect de toute loi ou pratique autre que celle spécifiée
dans la stand-by ou applicable au lieu d’émission de la stand-by.

Terminologie

1.09 Termes définis

Outre le sens donné par les pratiques bancaires générales et
par la loi applicable, les termes ci-après ont la signification sui-
vante:

a) Définitions

“Bénéficiaire”: une personne dénommée et en droit d’effectuer
un tirage en vertu d’une stand-by. Voir Règle 1.11 c ii.

“Confirmant”: la personne qui, nommée à cet effet par l’émet-
teur, ajoute à l’engagement de l’émetteur son propre engage-
ment d’honorer une stand-by. Voir Règle 1.11 c i.

“Date d’expiration”: la date ultime pour une présentation con-
forme comme prévu dans une stand-by.

“Demande”: selon le contexte, soit la demande d’honorer la
stand-by, soit un document formulant pareille demande.

“Document”: une traite, une demande, un titre de propriété,
une valeur mobilière, une facture, un certificat d’inexécution

ou toute autre déclaration décrivant un fait, un droit, la loi, ou
encore une opinion et dont la présentation (sur papier ou par
un support électronique) permet d’en examiner la conformité
avec les termes et conditions d’une stand-by.

“Donneur d’ordre”: toute personne qui demande l’émission
d’une stand-by, ou pour le compte de laquelle la stand-by est
émise, y compris: i) une personne agissant en son nom propre,
mais pour le compte d’une autre personne; ou ii) un émetteur
agissant pour son propre compte.

“Jour ouvrable”: un jour où est normalement ouverte la place
où l’acte en question doit être accompli; “Jour bancaire”: un
jour où la banque concernée est normalement ouverte sur la
place où l’acte visé doit être accompli.

“Personne”: une personne physique, une société de personnes,
une société de capitaux, une société à responsabilité limitée,
un organisme gouvernemental, une banque, un trustee et toute
autre association ou entité juridique ou commerciale.

“Présentation”: selon le contexte, soit l’acte de remettre des
documents pour vérification en vertu de la stand-by, soit les
documents ainsi remis.

“Remettant”: une personne qui effectue une présentation en
qualité de bénéficiaire ou pour le compte d’un bénéficiaire ou
d’une personne désignée.

“Signature”: tout symbole apposé ou adopté par une personne
avec l’intention manifeste d’authentifier un document.

“Tirage”: selon le contexte, soit une demande présentée, soit
une demande honorée.

b) Renvois

“Amendement” — Règle 2.06

“Amendement automatique” — Règle 2.06 a

“Bénéficiaire du transfert” — Règle 1.11 c ii

“Cession de produits” — Règle 6.06

“Conditions non documentaires” — Règle 4.11

“Copie” — Règle 4.15 d

“Émetteur” — Règle 2.01

“Environ” — Règle 3.08 f

“Honorer” — Règle 2.01

“Lettre d’instructions” — Règle 5.08

“Notification” — Règle 2.05

“Original” — Règle 4.15 b et c

“Personne désignée” — Règle 2.04

“Présentations multiples” — Règle 3.08 b

“Stand-by” — Règle 1.01 d

“Tirage partiel” — Règle 3.08 a

“Transfert” — Règle 6.01

“Transfert légal” — Règle 6.11
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c) Présentations électroniques

Si une stand-by prévoit ou permet une présentation électroni-
que, les termes ci-après seront entendus comme suit, sauf autre
signification découlant du contexte:

“Relevé électronique”:
i) un relevé (informations inscrites sur un support tangi-

ble ou stockées dans un support électronique ou autre
et susceptibles d’être récupérées sous une forme per-
ceptible);

ii) communiqué par voie électronique à un système pour
la réception, le stockage, la retransmission ou pour
tout autre traitement de l’information (données, textes,
images, sons, codes, programmes d’ordinateur, logi-
ciels, bases de données, etc.); et

iii) capable d’être authentifié puis examiné aux fins de
vérifier sa conformité avec les termes et conditions de
la stand-by.

“Authentifier”: vérifier un relevé électronique selon une pro-
cédure ou une méthodologie généralement acceptée dans le
commerce, la vérification portant sur:

i) l’identité d’un expéditeur ou d’une source; et
ii) l’intégrité du message — ou les erreurs de transmis-

sion affectant le contenu du message.

Pour déterminer l’intégrité des informations contenues dans un
relevé électronique, il faut examiner si les informations sont
restées complètes et non modifiées, mis à part l’ajout de toute
mention ou modification qui intervient dans le cours normal
de la communication, du stockage et de l’affichage.

“Signature électronique”: les lettres, caractères, chiffres et
autres symboles sous forme électronique, tels qu’attachés ou
logiquement associés à un relevé électronique qui sont repro-
duits ou adoptés par une partie avec l’intention manifeste
d’authentifier un relevé électronique.

La “Réception” intervient lorsque:
i) un relevé électronique pénètre sous une forme pouvant

être traitée par le système d’information désigné dans
la stand-by; ou

ii) un émetteur récupère un relevé électronique envoyé à
un système d’information autre que celui désigné par
l’émetteur.

1.10 Termes redondants ou indésirables

a) Une stand-by ne devrait pas et n’a pas besoin d’indiquer
qu’elle est:

i) inconditionnelle ou abstraite (si ce terme est utilisé,
il signifie seulement que le paiement en vertu de la
stand-by dépend uniquement de la présentation des
documents qui y sont spécifiés);

ii) absolue (si ce terme est utilisé, il signifie seulement
que la stand-by est irrévocable);

iii) principale (si ce terme est utilisé, il signifie seule-
ment qu’il s’agit d’une obligation autonome de
l’émetteur);

iv) payable sur les fonds personnels de l’émetteur (si ce
terme est utilisé, il signifie seulement que le paie-
ment en vertu de la stand-by ne dépend pas de la
disponibilité des fonds du donneur d’ordre et qu’il
est effectué pour remplir l’obligation autonome de
l’émetteur);

v) net ou payable sur demande (si ce terme est utilisé,
il signifie seulement que la stand-by est payable sur
présentation d’une demande écrite ou d’autres docu-
ments spécifiés dans la stand-by).

b) L’expression “et/ou” ne devrait pas être utilisée dans une
stand-by (si elle l’est, elle signifie aussi bien “l’un ou l’autre”
que “l’un et l’autre”).

c) Les termes ci-après n’ont pas une seule signification gé-
néralement acceptée et:

i) ne seront pas pris en compte:
“susceptible d’être appelé”,
“divisible”,
“se prêtant à fractionnement”,
“indivisible”, et
“transmissible”.

ii) ne seront pas pris en compte, sauf s’ils ont un sens
dans le contexte:
“cessible”,
“evergreen”,
“rétablir”, et
“revolving”.

1.11 Interprétation des présentes Règles

a) Ces Règles doivent être interprétées dans le contexte des
pratiques standard applicables.

b) Dans ces Règles, l’expression “lettre de crédit stand-by”
vise le type d’engagement autonome pour lequel ces Règles ont
été conçues, tandis que l’expression “stand-by” vise un engage-
ment soumis à ces Règles.

c) Sauf si le contexte l’exige autrement:
i) le terme “émetteur” inclut le “confirmant”, comme

si le confirmant était un émetteur distinct et que sa
confirmation était une stand-by séparée, émise pour
le compte de l’émetteur;

ii) le terme “bénéficiaire” inclut toute personne en fa-
veur de laquelle le bénéficiaire désigné a effective-
ment transféré des droits à tirage (“bénéficiaire du
transfert”);

iii) le terme “y compris” signifie “y compris, mais non
limité à”;

iv) le terme “A ou B” signifie “A ou B ou l’un et
l’autre”; le terme “soit A ou B” signifie “A ou B,
mais non pas l’un et l’autre”; enfin le terme “A et
B” signifie “A et B ou l’un et l’autre”;

v) les mots au singulier incluent le pluriel et ceux au
pluriel incluent le singulier; et

vi) les mots du genre neutre incluent tout autre genre.

d) i) L’utilisation de l’expression “sauf dispositions con-
traires dans la stand-by” ou d’une expression simi-
laire dans une règle donnée souligne que le texte de
la stand-by l’emporte sur la Règle;

ii) l’absence de l’expression ci-dessus (d i) dans
d’autres Règles n’implique pas que ces autres Rè-
gles l’emportent sur le texte de la stand-by;

iii) l’ajout du mot “expressément” ou “clairement” dans
l’expression “sauf dispositions contraires dans la
stand-by” ou dans une expression similaire souligne
que seule une rédaction spécifique et sans ambiguïté
dans la stand-by pourrait exclure ou modifier la Rè-
gle; et

iv) étant donné que les effets de toutes ces Règles peu-
vent varier selon le texte de la stand-by, les varia-
tions ainsi apportées peuvent avoir pour résultat de
retirer à la stand-by son caractère d’engagement
autonome aux termes du droit applicable.
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e) Les termes “indiqué dans la stand-by” ou des termes simi-
laires visent le texte même de la stand-by (tel que rédigé lors de
l’émission ou tel qu’effectivement amendé), tandis que les termes
“prévu dans la stand-by” ou des termes similaires visent à la fois
le texte de la stand-by et les présentes Règles telles qu’incorpo-
rées.

RÈGLE 2: OBLIGATIONS

2.01 Engagement de l’émetteur et du confirmant d’honorer
leurs obligations à l’égard du bénéficiaire

a) Tout émetteur s’engage vis-à-vis du bénéficiaire à hono-
rer toute présentation qui a l’apparence de se conformer aux ter-
mes et conditions de la stand-by en application des présentes
Règles, telles que complétées par les pratiques standard en ma-
tière de stand-by.

b) Tout émetteur honore une présentation conforme qui lui
est faite en payant à vue le montant demandé, sauf si la stand-by
prévoit que la présentation sera honorée:

i) par acceptation d’une traite tirée par le bénéficiaire
sur l’émetteur, auquel cas l’émetteur s’acquittera de
ses obligations:
a. en acceptant en temps utile la traite; et
b. en payant ensuite le porteur de la traite sur pré-

sentation de la traite acceptée, et ce à sa date
d’échéance ou ultérieurement;

ii) par paiement différé d’une demande adressée par le
bénéficiaire à l’émetteur, auquel cas l’émetteur ho-
nore la demande:
a. en assumant en temps utile une obligation de

paiement différé; et
b. en effectuant ensuite le paiement à échéance;

iii) par négociation, auquel cas l’émetteur honore ses
obligations en payant à vue le montant demandé,
sans recours.

c) Tout émetteur agit en temps utile s’il paie à vue, accepte
une traite ou assume une obligation de paiement différé (ou no-
tifie son refus d’honorer ses obligations) dans les délais prévus
pour examiner la présentation et pour notifier son refus d’honorer
cette présentation.

d) i) Tout confirmant s’engage à honorer une présenta-
tion conforme qui lui est faite en payant à vue le
montant demandé ou, si la stand-by l’indique, en
utilisant un autre moyen compatible avec l’engage-
ment de l’émetteur;

ii) Si la confirmation autorise la présentation à l’émet-
teur, le confirmant s’engage alors à honorer égale-
ment ses obligations — cas de refus injustifié de
l’émetteur de les honorer — et ce en agissant
comme si la présentation lui avait été faite directe-
ment;

iii) Si la stand-by autorise la présentation au confirmant
et que celui-ci refuse, à tort, de l’honorer, l’émetteur
s’engage aussi dans ce cas à honorer ladite présen-
tation en agissant comme si elle lui avait été faite
directement;

e) Tout émetteur honore la stand-by en payant en fonds
immédiatement disponibles dans la devise indiquée dans la stand-
by, sauf si la stand-by indique qu’elle peut être réglée:

i) par paiement dans une unité de compte monétaire,
auquel cas l’engagement est de payer dans cette
unité de compte; ou

ii) par livraison d’autres biens de valeur, auquel cas
l’engagement est de livrer ces biens.

2.02 Obligation de différentes succursales, agences ou autres
bureaux

Pour les besoins de ces Règles, toute succursale, agence ou
autre bureau de l’émetteur qui, en vertu d’une stand-by, agit ou
s’engage à agir en une qualité autre que celle d’émetteur est
tenu(e) d’agir dans cette seule qualité et sera traité(e) comme une
personne différente.

2.03 Conditions d’émission

Une stand-by est émise dès lors qu’elle quitte le contrôle de
l’émetteur, à moins qu’elle ne précise clairement qu’elle n’est
pas alors “émise” ou “exécutoire”. Des déclarations indiquant
que la stand-by n’est pas “disponible”, “opérationnelle”, “effec-
tive”, etc., n’affectent pas le caractère irrévocable et obligatoire
de la stand-by au moment où celle-ci quitte le contrôle de l’émet-
teur.

2.04 Nomination

a) Une stand-by peut désigner nommément une personne
pour notifier, recevoir une présentation, effectuer un transfert,
confirmer, payer, négocier, assumer une obligation de paiement
différé, ou accepter une traite.

b) La désignation n’oblige pas la personne ainsi désignée à
agir, sauf dans les limites de l’engagement d’agir pris par cette
personne.

c) Une personne désignée n’est pas autorisée à engager la
personne qui a effectué la désignation.

2.05 Notification d’une stand-by ou d’un amendement

a) Sauf indication différente dans la notification, celle-ci
signifie que:

i) la personne ayant fait la notification a vérifié
l’authenticité apparente du message notifié confor-
mément aux pratiques standard pour les lettres de
crédit; et que

ii) la notification reflète correctement ce qui a été reçu.

b) Toute personne appelée à notifier une stand-by et qui
décide de ne pas le faire devrait aviser de sa décision la partie qui
lui en a fait la demande.

2.06 Amendement autorisé et effet contraignant

a) Si une stand-by indique expressément qu’elle est soumise
à “amendement automatique” par augmentation ou diminution du
montant disponible, par prorogation de la date d’expiration, etc.,
l’amendement prend automatiquement effet sans notification ou
accord autre que comme prévu expressément dans la stand-by.
(Pareil amendement peut aussi être mentionné comme devenant
effectif “sans amendement”.)

b) En l’absence de dispositions prévoyant un amendement
automatique, tout amendement lie:

i) l’émetteur dès que celui-ci n’en a plus le contrôle; et
ii) le confirmant dès que celui-ci n’en a plus le contrô-

le, à moins qu’il ne déclare qu’il ne confirme pas
l’amendement.

c) En l’absence de dispositions visant un ou des amende-
ments automatiques:

i) le bénéficiaire doit accepter l’amendement pour que
ce dernier devienne contraignant;
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ii) l’acceptation du bénéficiaire doit être donnée par
communication expresse à la personne notifiant
l’amendement, à moins que le bénéficiaire ne pré-
sente des documents qui sont en conformité avec la
stand-by telle qu’amendée et qui ne seraient pas en
conformité avec la stand-by avant un tel amende-
ment; et

iii) un amendement n’a pas besoin d’être accepté par le
donneur d’ordre pour lier l’émetteur, le confirmant
ou le bénéficiaire.

d) L’acceptation partielle d’un amendement constitue un re-
jet de l’amendement dans son intégralité.

2.07 Transmission des amendements

a) Tout émetteur utilisant une autre personne pour notifier
une stand-by doit notifier tous les amendements à cette personne.

b) L’amendement ou l’annulation d’une stand-by n’affecte
pas l’obligation de l’émetteur à l’égard d’une personne désignée
qui a agi dans les limites de cette désignation avant réception de
l’avis amendant ou annulant la stand-by.

c) La non-prorogation d’une stand-by automatiquement
prorogeable n’affecte pas l’obligation incombant à un émetteur à
l’égard d’une personne désignée qui a agi dans les limites de sa
désignation avant réception d’un avis de non-prorogation.

RÈGLE 3: PRÉSENTATION

3.01 Présentation conforme en vertu d’une stand-by

Toute stand-by devrait indiquer le moment, la place et le lieu
dans cette place ainsi que la personne à laquelle la présentation
doit être faite et le support à utiliser. Si tel est le cas, la présen-
tation doit être ainsi faite pour être conforme. Dans la mesure où
une stand-by ne comporte pas ces indications, la présentation doit
être faite suivant ces Règles pour être conforme.

3.02 Ce qui constitue une présentation

La réception d’un document exigé et présenté en vertu d’une
stand-by constitue une présentation qui est à examiner pour dé-
terminer sa conformité avec les termes et conditions de la stand-
by, même si tous les documents requis n’ont pas été présentés.

3.03 Identification d’une stand-by

a) Toute présentation doit identifier la stand-by en vertu de
laquelle elle est faite.

b) L’identification de la stand-by peut être faite en précisant
le numéro de référence complet de la stand-by ainsi que le nom
et l’adresse de l’émetteur, ou encore en joignant l’original ou une
copie de la stand-by.

c) Si l’émetteur ne peut déterminer sur l’apparence d’un
document reçu que celui-ci est à traiter en vertu d’une stand-by
ou s’il ne peut identifier la stand-by à laquelle le document se
rapporte, la présentation est tenue pour faite à la date d’identifi-
cation.

3.04 Où et à qui une présentation conforme
doit-elle être faite?

a) Pour être conforme, une présentation doit être faite sur la
place et, sur cette place, au lieu figurant dans la stand-by ou
prévu par ces Règles.

b) Si aucun lieu de présentation à l’émetteur n’est stipulé
dans la stand-by, la présentation à l’émetteur doit être faite au
lieu de l’établissement d’où la stand-by a été émise.

c) Si une stand-by est confirmée sans indication du lieu de
présentation dans l’avis de confirmation, la présentation aux fins
d’engager le confirmant (et l’émetteur) doit être faite au lieu de
l’établissement du confirmant d’où la confirmation a été émise,
ou bien doit être faite à celui de l’émetteur.

d) Si aucun lieu précis sur la place de présentation n’est
indiqué (par exemple, service, étage, bureau, “mail stop”, boîte
postale, ou tout autre endroit), la présentation peut être faite:

i) à l’adresse postale principale indiquée sur la stand-
by;

ii) en tout lieu sur la place de présentation qui est dé-
signé pour recevoir des livraisons de courrier ou de
documents;

iii) à toute personne qui, sur le lieu de présentation, est
réellement ou apparemment autorisée à recevoir la
présentation.

3.05 Présentation en temps utile

a) Une présentation est faite en temps utile si elle est effec-
tuée à tout moment après l’émission de la stand-by et avant
expiration à la date d’expiration.

b) Une présentation effectuée après la fermeture des bureaux
sur le lieu de présentation est considérée comme ayant été faite
le jour ouvrable suivant.

3.06 Support conforme de présentation

a) Pour être conforme, tout document doit être présenté sur
le support stipulé dans la stand-by.

b) Si aucun support n’est indiqué, un document doit, pour
être conforme, être présenté sous forme papier, sauf si seule une
demande est requise, auquel cas:

i) une demande est conforme si elle est présentée par
un bénéficiaire qui est un participant SWIFT ou une
banque, via SWIFT, un télex testé ou via un moyen
similaire authentifié; à défaut

ii) une demande qui n’est pas présentée sous forme pa-
pier n’est pas conforme, sauf si l’émetteur autorise,
à sa seule discrétion, l’usage de ce support.

c) Un document n’est pas présenté sous forme papier s’il est
communiqué par voie électronique, même si l’émetteur ou la
personne désignée pour le recevoir en tire un document papier.

d) Lorsqu’une présentation par support électronique est pré-
vue, un document, pour être conforme, doit être présenté par un
relevé électronique susceptible d’être authentifié par l’émetteur
ou par la personne désignée pour recevoir ladite présentation.

3.07 Caractère distinct de chaque présentation

a) Une présentation non conforme, le retrait d’une présenta-
tion, ou le non-accomplissement d’une ou de plusieurs présenta-
tions prévues ou autorisées n’affecte pas le droit, ou n’entraîne
pas l’abandon du droit, de faire une autre présentation en temps
utile ou une nouvelle présentation en temps utile, et ce que la
stand-by interdise ou non des présentations ou des tirages partiels
ou multiples.
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b) Le refus non justifié d’honorer une présentation conforme
ne constitue ni un refus d’honorer toute autre présentation en
vertu d’une stand-by, ni l’annulation de la stand-by.

c) Le fait d’honorer une présentation non conforme — avec
ou sans notification de cette non-conformité — n’entraîne pas
renonciation aux stipulations d’une stand-by lors d’autres présen-
tations.

3.08 Tirage partiel et présentations multiples.
Montant des tirages

a) Une présentation peut être faite pour un montant inférieur
au montant total disponible (“tirage partiel”).

b) Plusieurs présentations peuvent être faites (“présentations
multiples”).

c) Les termes “tirages partiels interdits” ou des termes simi-
laires signifient qu’une présentation doit être faite pour la totalité
du montant disponible.

d) Les termes “tirages multiples interdits” ou des termes
similaires signifient qu’une présentation seulement peut être faite
et honorée, mais qu’elle peut porter sur un montant inférieur à la
totalité du montant disponible.

e) Si une demande est supérieure au montant disponible en
vertu de la stand-by, le tirage est irrégulier. Tout document autre
que la demande indiquant un montant supérieur au montant de-
mandé n’est pas irrégulier pour cette raison.

f) L’emploi des termes “approximativement”, “environ”,
“circa” ou d’un terme similaire autorise une tolérance n’excédant
pas 10 % — en plus ou en moins — du montant auquel le terme
se réfère.

3.09 Prorogation ou paiement

La demande d’un bénéficiaire de proroger la date d’expiration
de la stand-by ou bien de payer le montant disponible en vertu de
la stand-by:

a) est une présentation demandant le paiement en vertu de la
stand-by, qui est à examiner comme telle conformément à ces
Règles; et

b) implique que le bénéficiaire:
i) accepte l’amendement prorogeant la date d’expira-

tion jusqu’à la date requise;
ii) demande à l’émetteur, à sa discrétion, de rechercher

l’accord du donneur d’ordre et d’émettre l’amende-
ment en cause;

iii) retire, à l’émission de l’amendement, sa demande de
paiement;

iv) accepte le délai maximal prévu par ces Règles pour
vérifier les documents et notifier un refus d’honorer
la stand-by.

3.10 Défaut d’accusé de réception d’une présentation

Un émetteur n’est pas tenu de notifier au donneur d’ordre la
réception d’une présentation en vertu de la stand-by.

3.11 Renonciation de l’émetteur aux règles de présentation
et acceptation de cette renonciation
par le donneur d’ordre

En plus des autres dispositions laissées à son appréciation et
incluses dans une stand-by ou dans ces Règles, un émetteur peut,

à sa seule discrétion, sans aviser le donneur d’ordre ou obtenir
son accord, et sans incidence sur les obligations du donneur d’or-
dre à l’égard de l’émetteur, renoncer:

a) aux Règles ci-après et à tous termes et conditions similai-
res indiqués dans la stand-by qui sont principalement au profit,
ou répondent aux besoins opérationnels, de l’émetteur:

i) traitement des documents reçus, à la requête du re-
mettant, comme s’ils avaient été présentés à une
date ultérieure (Règle 3.02);

ii) identification d’une présentation à la stand-by en
vertu de laquelle elle est faite (Règle 3.03 a);

iii) où et à qui la présentation est faite (Règle 3.04 b, c
et d), sauf le pays de présentation indiqué dans la
stand-by; ou

iv) traitement d’une présentation faite après la ferme-
ture des bureaux comme si elle avait été faite le jour
ouvrable suivant (Règle 3.05 b).

b) à la Règle ci-après, mais pas à des termes similaires in-
diqués dans la stand-by:

i) un document requis et portant une date postérieure à
celle indiquée dans la lettre de présentation dudit
document (Règle 4.06); ou

ii) l’exigence qu’un document émis par le béné-
ficiaire soit rédigé dans la langue de la stand-by
(Règle 4.04).

c) à la Règle ci-après relative à l’intégrité opérationnelle de
la stand-by, pour autant seulement que la banque traite en fait
avec le véritable bénéficiaire: acceptation d’une demande par
voie électronique (Règle 3.06 b).

La renonciation par le confirmant exige le consentement de
l’émetteur pour ce qui est des paragraphes b et c de cette Règle.

3.12 Perte, vol, mutilation ou destruction
de l’original d’une stand-by

a) Si l’original d’une stand-by est perdu, volé, mutilé ou
détruit, l’émetteur n’a pas besoin de le remplacer ou de renoncer
à toute demande de présentation de l’original en vertu de la
stand-by.

b) Si l’émetteur accepte de remplacer l’original d’une stand-
by ou de renoncer à l’exigence de sa présentation, il peut fournir
un texte de remplacement ou une copie au bénéficiaire, et ce sans
affecter les obligations de remboursement qu’a le donneur d’or-
dre à l’égard de l’émetteur; s’il agit ainsi, l’émetteur doit annoter
le texte de remplacement ou la copie comme tel. L’émetteur peut,
à sa seule discrétion, demander au bénéficiaire des garanties qu’il
estime adéquates et aux personnes désignées toutes assurances
qu’aucun paiement n’a été fait.

FERMETURE À LA DATE D’EXPIRATION

3.13 Date d’expiration coïncidant avec un jour de fermeture

a) Si le dernier jour de présentation indiqué dans une stand-
by (qu’il s’agisse de l’indication de la date d’expiration ou de la
date ultime de réception des documents) n’est pas un jour ouvra-
ble pour l’émetteur ou pour la personne désignée pour recevoir la
présentation, la présentation faite le premier jour ouvrable qui
suit sera considérée comme ayant été effectuée en temps utile.

b) Toute personne désignée à laquelle une telle présentation
est faite doit en aviser l’émetteur.
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3.14 Fermeture un jour ouvrable et autorisation d’une autre
place raisonnable pour la présentation

a) Si, à la date du dernier jour ouvrable pour la présentation,
la place de présentation indiquée dans une stand-by est pour
quelque raison que ce soit fermée et que, par suite de cette fer-
meture, la présentation n’est pas faite en temps utile, le dernier
jour de présentation sera alors automatiquement reporté au tren-
tième jour calendaire suivant la réouverture de la place de pré-
sentation, sauf dispositions contraires dans la stand-by.

b) Lors de la fermeture de la place de présentation ou en
prévision de cette fermeture, tout émetteur peut autoriser une
autre place raisonnable de présentation soit dans la stand-by, soit
dans une communication reçue par le bénéficiaire. En pareil cas:

i) la présentation doit être faite sur cette place raison-
nable; et

ii) si la communication est reçue moins de trente jours
calendaires avant le dernier jour pour la présentation
et que, pour cette raison, la présentation ne peut être
faite à temps, le dernier jour de présentation est
automatiquement reporté au trentième jour calen-
daire qui suit le dernier jour pour la présentation.

RÈGLE 4: VÉRIFICATION

4.01 Vérification de conformité

a) Toute demande d’honorer une stand-by doit être con-
forme aux termes et conditions de la stand-by.

b) Pour déterminer si une présentation a l’apparence d’être
conforme, la présentation doit être vérifiée par rapport aux ter-
mes et conditions indiqués dans la stand-by tels qu’interprétés et
complétés par ces Règles, qui doivent être lues en tenant compte
des pratiques usuelles en matière de stand-by.

4.02 Non-examen de documents non requis

Les documents présentés mais non requis par la stand-by n’ont
pas à être examinés et, en tout état de cause, seront ignorés pour
les besoins de déterminer la conformité de la présentation. Ils
peuvent, sans engagement de responsabilité, être retournés au
remettant, ou être transmis avec les autres documents présentés.

4.03 Examen pour incompatibilité

Tout émetteur ou toute personne désignée doit examiner s’il y
a incompatibilité entre les documents, mais seulement dans les
limites prévues dans la stand-by.

4.04 Langue des documents

Tous les documents émis par le bénéficiaire doivent être rédi-
gés dans la même langue que la stand-by.

4.05 Émetteur de documents

Tout document requis doit être émis par le bénéficiaire, à
moins que la stand-by n’indique que le document doit être émis
par un tiers ou qu’il s’agisse d’un type de document qui doit être
émis par un tiers selon les pratiques standard en matière de
stand-by.

4.06 Date des documents

La date d’émission de tout document requis peut être anté-
rieure, mais non pas postérieure, à la date de sa présentation.

4.07 Signature requise sur un document

a) Un document requis n’a pas besoin d’être signé, sauf si la
stand-by indique qu’il doit l’être ou s’il s’agit d’un type de do-
cument qui doit être signé selon les pratiques standard en matière
de stand-by.

b) Une signature requise peut être apposée sous toute forme
correspondant au support de présentation du document signé.

c) Sauf si la stand-by spécifie:
i) le nom d’une personne qui doit signer un document,

toute signature ou authentification sera tenue pour
conforme;

ii) la qualité de la personne qui doit signer, aucune in-
dication de qualité n’est nécessaire.

d) Si la stand-by spécifie que la signature doit être apposée
par:

i) une personne physique désignée sans exiger que la
qualité du signataire soit précisée, une signature sera
conforme si elle paraît être celle de la personne dé-
signée;

ii) une personne morale désignée ou un organisme gou-
vernemental sans préciser la personne physique qui
doit signer pour le compte de cet organisme ou la
qualité de cette personne, toute signature sera tenue
pour conforme si elle paraît avoir été apposée pour
le compte de la personne morale désignée ou de
l’organisme gouvernemental; ou

iii) une personne physique désignée, une personne mo-
rale ou un organisme exigeant que la qualité du si-
gnataire soit précisée, une signature sera conforme
si elle paraît être celle de la personne physique dé-
signée, de la personne morale désignée ou de l’orga-
nisme gouvernemental, et si la qualité de ladite per-
sonne physique ou morale est indiquée.

4.08 Document de demande implicite

Si une stand-by ne spécifie pas de document requis, elle sera
néanmoins considérée comme requérant une demande sous forme
de document pour être payée.

4.09 Rédaction identique et guillemets

Si une stand-by exige:
a) une déclaration, sans en spécifier la rédaction précise, la

rédaction du document présenté doit paraître avoir la même si-
gnification que celle requise par la stand-by;

b) une rédaction spécifique par l’emploi de guillemets, de
majuscules ou l’inclusion d’une pièce jointe ou d’un formulaire,
alors toutes erreurs typographiques dans l’orthographe, la ponc-
tuation, l’espacement, etc., qui sont apparentes à la lecture dans
le contexte n’ont pas à être reproduites, et les lignes et espaces
en blanc peuvent être complétées par tous moyens qui ne sont pas
incompatibles avec la stand-by; ou

c) une rédaction spécifique par l’emploi de guillemets, de
majuscules, l’inclusion d’une pièce jointe ou d’un formulaire et
aussi indique que la rédaction doit être “exacte” ou “identique”,
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alors les termes figurant dans les documents présentés doivent
être reproduits exactement, y compris avec les erreurs typogra-
phiques, d’orthographe, de ponctuation, d’espacement ainsi que
les lignes et espaces en blanc.

4.10 Approbation du donneur d’ordre

Une stand-by ne devrait pas spécifier qu’un document requis
doit être émis, signé ou contresigné par le donneur d’ordre. Ce-
pendant, si la stand-by comporte une telle exigence, l’émetteur ne
peut l’écarter et n’encourt aucune responsabilité si le donneur
d’ordre retient le document ou ne le signe pas.

4.11 Termes ou conditions non documentaires

a) Tout terme ou condition d’une stand-by qui est non docu-
mentaire doit être ignoré(e), qu’il/elle affecte ou non l’obligation
de l’émetteur de traiter une présentation comme conforme ou de
traiter la stand-by comme émise, amendée ou ayant pris fin.

b) Des termes ou conditions sont non documentaires si la
stand-by ne prévoit pas la présentation d’un document en appor-
tant la preuve, et si leur respect ne peut être déterminé par
l’émetteur sur la base de ses propres dossiers ou dans le cadre de
ses opérations courantes.

c) La détermination par l’émetteur sur la base de ses propres
dossiers ou dans le cadre de ses opérations courantes inclut la
détermination:

i) de la date, du lieu et des modalités de présentation
ou de livraison des documents à l’émetteur;

ii) de la date, du lieu et des modalités suivant lesquelles
des communications relatives à la stand-by ont été
envoyées à, ou reçues par, l’émetteur, le bénéficiaire
ou une personne désignée;

iii) des montants crédités ou débités sur les comptes te-
nus par l’émetteur; et

iv) des montants qui peuvent être déterminés sur la base
d’un indice publié (par exemple, dans le cas où la
stand-by prévoit la détermination des intérêts dus
selon les taux d’intérêt publiés).

d) Un émetteur n’a pas besoin de recalculer les décomptes
d’un bénéficiaire suivant une formule indiquée ou référencée
dans la stand-by, sauf si la stand-by le prévoit.

4.12 Caractère formel des déclarations incluses
dans les documents

a) Une déclaration requise par une stand-by n’a pas besoin
d’être solennelle ou officialisée ou assujettie à d’autres formali-
tés.

b) Si une stand-by prévoit l’addition d’une formalité à une
déclaration requise par la personne qui l’a faite sans spécifier ni
la nature ni le contenu de cette formalité, la déclaration en cause
sera conforme si elle indique qu’elle a été déclarée, affirmée,
garantie, attestée, certifiée, faite sous serment, etc.

c) Si une stand-by prévoit qu’une déclaration doit être attes-
tée par une autre personne sans spécifier la forme et les termes
de cette attestation, la déclaration attestée sera conforme si elle
paraît comporter la signature d’une personne autre que le béné-
ficiaire, avec l’indication que cette personne a agi en qualité de
témoin.

d) Si une stand-by prévoit qu’une déclaration doit être con-
tresignée, légalisée, visée, etc., par une personne autre que le
bénéficiaire et agissant en qualité de représentant d’une autorité
gouvernementale ou judiciaire, d’une société ou dans une autre
qualité sans spécifier la forme et le contenu de la contresignature,
la déclaration sera conforme si elle comporte la signature d’une
personne autre que le bénéficiaire avec l’indication des pouvoirs
de représentation confiés à cette personne et de l’organisation
pour le compte de laquelle cette personne a agi.

4.13 Absence de responsabilité pour l’identification
du bénéficiaire

Sauf si une stand-by exige la présentation d’un relevé électro-
nique:

a) une personne honorant une présentation n’a aucune obli-
gation à l’égard du donneur d’ordre de s’assurer de l’identité de
toute personne faisant une présentation ou de tout cessionnaire du
produit;

b) tout paiement en faveur d’un bénéficiaire désigné, d’un
bénéficiaire de transfert, d’un cessionnaire accepté, d’un succes-
seur légal, qui est effectué à un compte ou à un numéro de
compte indiqué dans la stand-by ou dans les instructions d’ac-
compagnement du bénéficiaire ou de la personne désignée, rem-
plit l’obligation de payer en vertu de la stand-by.

4.14 Nom de l’émetteur ou du confirmant
en cas d’acquisition ou de fusion

Si l’émetteur ou le confirmant fait l’objet d’une réorganisation
ou d’une fusion ou change de dénomination, toute référence à
faire nommément à l’émetteur ou au confirmant dans les docu-
ments présentés peut être faite à cet émetteur ou à ce confirmant
ou au successeur de l’un ou de l’autre.

4.15 Original, copie et documents multiples

a) Tout document présenté doit être un original.

b) La présentation d’un relevé électronique, lorsqu’une pré-
sentation électronique est permise ou requise, sera considérée
comme un “original”.

c) i) Un document présenté est considéré comme un “ori-
ginal” à moins qu’il ne présente l’apparence d’avoir
été reproduit à partir d’un original;

ii) Tout document qui présente l’apparence d’avoir été
reproduit à partir d’un original est considéré comme
un original si la signature ou l’authentification appa-
raît comme étant originale.

d) Si une stand-by prévoit la présentation d’une “copie”, la
présentation soit d’un original, soit d’une copie est permise, sauf
si la stand-by dispose que seule une copie doit être présentée ou
si la stand-by prévoit par ailleurs l’emploi de tous les originaux.

e) Si des multiples d’un même document sont requis, un seul
doit être un original, sauf si:

i) des “originaux en duplicata” ou des “originaux mul-
tiples” sont requis, auquel cas tous les documents
doivent être des originaux; ou

ii) “deux copies”, “deux exemplaires” (ou un terme si-
milaire) sont requis, auquel cas soit des originaux,
soit des copies peuvent être présentés.
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TYPES DE DOCUMENTS POUR UNE STAND-BY

4.16 Demande de paiement

a) Une demande de paiement n’a pas besoin d’être distincte
de la déclaration du bénéficiaire ou d’un autre document requis.

b) Si une demande distincte est requise, elle doit comporter:

i) une demande de paiement émanant du bénéficiaire
et adressée à l’émetteur ou à la personne désignée;

ii) la date d’émission de la demande;
iii) le montant demandé; et
iv) la signature du bénéficiaire.

c) Une demande peut être en la forme d’une traite ou de
toute autre instruction, ordre ou demande de paiement. Si une
stand-by exige la présentation d’une “traite” ou  d’une “lettre de
change”, cette traite ou cette lettre de change n’a pas besoin
d’être en forme négociable, sauf si la stand-by l’indique.

4.17 Déclaration de défaillance ou d’un autre événement
permettant le tirage

Si, sans en spécifier le contenu, une stand-by requiert une
déclaration, un certificat ou un autre écrit indiquant qu’il y a eu
défaillance ou un autre événement permettant le tirage, le docu-
ment est conforme s’il contient:

a) une déclaration que le paiement est dû parce qu’un évé-
nement permettant le tirage et décrit dans la stand-by est survenu;

b) une date d’émission du document; et

c) la signature du bénéficiaire.

4.18 Documents négociables

Si une stand-by requiert la présentation d’un document
transférable par voie d’endos et remise sans indiquer ni comment
ni à qui l’endossement doit être fait, alors le document peut être
présenté sans endossement ou, s’il est endossé, l’endossement
peut être en blanc, et, en tout état de cause, le document peut être
émis ou négocié avec ou sans recours.

4.19 Documents légaux ou juridiques

Si une stand-by requiert la présentation d’un document éma-
nant d’une autorité gouvernementale, d’une décision de justice,
d’une sentence arbitrale, etc., un document ou une copie est
conforme s’il présente l’apparence d’être:

i) émis par un organisme gouvernemental, une cour de
justice ou un tribunal ou une institution similaire;

ii) correctement intitulé ou dénommé;
iii) dûment signé;
iv) daté; et
v) certifié comme original ou authentifié par un repré-

sentant officiel d’une agence gouvernementale,
d’une cour de justice, d’un tribunal ou d’une insti-
tution similaire.

4.20 Autres documents

a) Si une stand-by exige la présentation d’un document autre
que celui dont le contenu est spécifié dans ces Règles, sans en
préciser l’émetteur, le contenu ou la formulation, ce document
est conforme s’il présente l’apparence d’être intitulé de façon

appropriée ou de remplir la fonction dévolue à ce type de docu-
ment par les pratiques standard en matière de stand-by.

b) Un document présenté en vertu d’une stand-by est à exa-
miner dans le contexte des pratiques stand-by en vertu de ces
Règles, même si ce document (facture commerciale, document de
transport, document d’assurance, etc.) est l’un de ceux pour les-
quels des dispositions détaillées sont énoncées dans les Règles et
usances uniformes de la CCI relatives aux crédits documentaires.

4.21 Demande d’émission d’un engagement distinct

Si une stand-by exige que le bénéficiaire de la stand-by émette
son propre engagement distinct à l’égard d’un tiers (que la stand-
by donne ou non le texte de cet engagement):

a) le bénéficiaire n’acquiert aucun droit autre que celui d’ef-
fectuer un tirage en vertu de la stand-by, même si l’émetteur
verse une commission au bénéficiaire pour l’émission de l’enga-
gement distinct;

b) ni l’engagement distinct ni le ou les documents présentés
en vertu de cet engagement distinct n’ont à être présentés à
l’émetteur; et

c) si des originaux ou des copies de l’engagement distinct ou
des documents présentés en vertu de cet engagement distinct sont
reçus par l’émetteur, bien que leur présentation ne soit pas re-
quise pour honorer la stand-by:

i) l’émetteur n’a pas besoin d’examiner et, en tout état
de cause, ne tiendra pas compte de la conformité ou
de la cohérence desdits documents avec la stand-by,
avec la demande du bénéficiaire au titre de la stand-
by, ou avec l’engagement distinct du bénéficiaire; et

ii) l’émetteur peut, sans engager sa responsabilité, re-
tourner ces documents au remettant ou les transmet-
tre au donneur d’ordre en même temps que la pré-
sentation.

RÈGLE 5: NOTIFICATION, INTERDICTION ET MISE
À DISPOSITION DE DOCUMENTS

5.01 Notification en temps utile du refus d’honorer
une stand-by

a) La notification du refus d’honorer une stand-by doit être
donnée après la présentation des documents dans un délai qui
n’est pas déraisonnable.

i) Toute notification donnée dans un délai de trois
jours ouvrables sera considérée comme n’étant pas
déraisonnable, et celle donnée au-delà de sept jours
ouvrables sera considérée comme déraisonnable.

ii) Le caractère déraisonnable ou non du délai mis pour
donner la notification ne dépend pas de l’imminence
d’une date limite pour la présentation des docu-
ments.

iii) Le délai pour notifier que la stand-by ne sera pas
honorée est à calculer à partir du jour ouvrable qui
suit le jour ouvrable de présentation.

iv) Sauf si la stand-by indique expressément que la no-
tification de ne pas honorer la stand-by doit être
effectuée dans un délai plus bref, l’émetteur n’a
aucune obligation d’accélérer la vérification d’une
présentation.

b) i) La notification de ne pas honorer la stand-by doit
être faite par voie de télécommunication, si ce
moyen est disponible, et, à défaut, par un autre
moyen de communication permettant une notifica-
tion rapide.
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ii) Si la notification de ne pas honorer la stand-by est
reçue dans les délais autorisés pour cette notifica-
tion, elle est alors considérée comme faite par un
moyen de communication rapide.

c) La notification du refus d’honorer une stand-by doit être
donnée à la personne de qui les documents ont été reçus (qu’il
s’agisse du bénéficiaire, de la personne désignée ou d’une per-
sonne autre que celle qui a délivré physiquement les documents),
sauf instructions différentes du remettant.

5.02 Exposé des motifs pour lesquels une stand-by n’est pas
honorée

Une notification qu’une stand-by n’est pas honorée doit indi-
quer toutes les irrégularités sur lesquelles se fonde ce refus.

5.03 Notification tardive du refus d’honorer une stand-by

a) Le défaut de notification en temps utile et par le moyen
spécifié dans la stand-by d’une irrégularité dans une notification
de refus d’honorer la stand-by entraîne l’interdiction d’invoquer
ladite irrégularité sur tout document contenant cette même irré-
gularité, que ce document soit retenu ou présenté à nouveau;
cependant, il n’interdit pas d’invoquer cette irrégularité dans
toute autre présentation faite en vertu de la même stand-by ou
d’une stand-by distincte.

b) Le défaut de notification d’un refus d’honorer la stand-by,
ou le défaut d’acceptation ou de reconnaissance qu’un engage-
ment de paiement différé à été contracté oblige l’émetteur à
payer à l’échéance.

5.04 Avis d’expiration

L’absence de notification qu’une présentation a été faite après
la date d’expiration n’interdit pas de refuser d’honorer la stand-
by pour cette raison.

5.05 Demande d’accord de l’émetteur au donneur d’ordre,
sans instructions du remettant pour acceptation de
documents irréguliers

Si l’émetteur décide qu’une présentation n’est pas conforme et
si d’autres instructions n’ont pas été données par le remettant,
l’émetteur peut, à sa seule discrétion, requérir le donneur d’ordre,
dans les délais prévus pour la notification du refus d’honorer la
stand-by, mais sans proroger ces délais, de renoncer à invoquer
la non-conformité ou d’autoriser que la stand-by soit honorée.
L’obtention de la renonciation du donneur d’ordre n’oblige pas
l’émetteur à renoncer à invoquer la non-conformité.

5.06 Demande d’accord de l’émetteur au donneur d’ordre,
sur instructions du remettant, pour acceptation de
documents irréguliers

Si, à la réception de la notification du refus d’honorer la stand-
by, le remettant demande que les documents présentés soient
transmis à l’émetteur ou que l’émetteur sollicite une renonciation
du donneur d’ordre à soulever les irrégularités:

a) aucune personne n’est obligée de transmettre les docu-
ments présentant des irrégularités ou de solliciter la renonciation
du donneur d’ordre à soulever les irrégularités;

b) la présentation à l’émetteur demeure soumise à ces
Règles, sauf si le remettant accepte expressément de les écarter;
et

c) si les documents sont transmis ou si une renonciation est
sollicitée:

i) le remettant ne peut contester les irrégularités qui lui
ont été notifiées par l’émetteur;

ii) l’émetteur n’est pas dispensé de l’obligation de vé-
rifier la présentation conformément à ces Règles;

iii) l’émetteur n’est pas obligé de renoncer à invoquer
les irrégularités même si le donneur d’ordre y re-
nonce;

iv) l’émetteur doit conserver les documents jusqu’à ce
qu’il reçoive une réponse du donneur d’ordre ou
qu’il soit requis par le remettant de retourner les
documents; en l’absence d’une telle réponse ou re-
quête dans les dix jours ouvrables suivant la notifi-
cation de ne pas honorer la stand-by, l’émetteur peut
retourner les documents au remettant.

5.07 Sort des documents

Les documents non honorés doivent être retournés, conservés
ou mis à disposition conformément aux instructions raisonnables
du remettant. Le défaut de notification du sort des documents
lors de la notification du refus d’honorer la stand-by ne prive pas
l’émetteur du droit d’utiliser tous moyens de défense par ailleurs
à sa disposition pour refuser d’honorer les documents.

5.08 Instructions d’accompagnement/Lettre de transmission

a) Les instructions accompagnant une présentation faite au
titre d’une stand-by peuvent être prises en compte pour autant
qu’elles ne sont pas contraires aux termes et conditions d’une
stand-by, à la demande ou à ces Règles.

b) Les déclarations faites par une personne désignée et ac-
compagnant une présentation peuvent être prises en compte pour
autant qu’elles ne sont pas contraires aux termes et conditions
d’une stand-by ou à ces Règles.

c) Nonobstant la réception d’instructions, un émetteur ou
une personne désignée peut payer, donner notification, retourner
les documents, ou traiter directement de quelque autre manière
avec le remettant.

d) Une déclaration dans la lettre de couverture selon laquelle
les documents présentent des irrégularités ne dispense pas
l’émetteur de vérifier la conformité de la présentation.

5.09 Notification du refus du donneur d’ordre

a) Un donneur d’ordre doit opposer en temps utile son refus
à ce que l’émetteur honore une présentation non conforme, et ce
par un avis émis en temps utile et par voie rapide.

b) Un donneur d’ordre agit en temps utile s’il refuse des
documents présentant des irrégularités en envoyant à l’émetteur,
dans un délai non déraisonnable après la réception des documents
par lui-même, un avis précisant les irrégularités qui motivent son
refus.

c) Faute de notifier son refus en temps utile et par une voie
rapide, le donneur d’ordre est privé du droit d’invoquer à l’égard
de l’émetteur toute irrégularité ou autre anomalie apparente sur
les documents qu’il a reçus; cependant, cela n’interdit pas au
donneur d’ordre de refuser les documents lors d’une présentation
différente effectuée en vertu de la même stand-by ou d’une
stand-by différente.
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RÈGLE 6: TRANSFERT, CESSION ET TRANSFERT
LÉGAL

TRANSFERT DE DROITS À TIRAGE

6.01 Demande de transfert des droits à tirage

Lorsqu’un bénéficiaire demande qu’un émetteur ou une per-
sonne désignée honore un tirage fait par une autre personne
comme si celle-ci était le bénéficiaire, les présentes Règles sur le
transfert des droits à tirage (“transfert”) s’appliquent.

6.02 Circonstances dans lesquelles les droits à tirage sont
transférables

a) Une stand-by n’est pas transférable, sauf indication à cet
effet dans la stand-by.

b) Si une stand-by comporte la mention qu’elle est
transférable sans autre disposition, cela signifie que les droits à
tirage:

i) peuvent être transférés dans leur intégralité plus
d’une fois;

ii) ne peuvent être transférés partiellement;
iii) ne peuvent être transférés à moins que l’émetteur (y

compris le confirmant) ou une autre personne spéci-
fiquement désignée dans la stand-by, y consente et
n’effectue le transfert demandé par le bénéficiaire.

6.03 Conditions de transfert

Un émetteur d’une stand-by transférable ou une personne dé-
signée n’est pas obligé(e) d’effectuer un transfert, à moins que:

a) il n’ait l’assurance de l’existence et de l’authenticité de la
stand-by originale;

b) le bénéficiaire soumette les documents suivants ou rem-
plisse les conditions ci-après:

i) une demande, dans une forme acceptable par l’émet-
teur ou la personne désignée, comportant la date ef-
fective du transfert et les nom et adresse du bénéfi-
ciaire du transfert;

ii) la stand-by originale;
iii) la vérification de la signature de la personne signant

pour le bénéficiaire;
iv) la vérification des pouvoirs de la personne signant

pour le bénéficiaire;
v) le paiement de la commission de transfert;

vi) toutes autres exigences raisonnables.

6.04 Effets du transfert sur les documents requis

Lorsque les droits à tirage ont été transférés dans leur totalité:
a) une traite ou une demande doit être signée par le bénéfi-

ciaire du transfert; et

b) le nom du bénéficiaire du transfert peut être utilisé dans
tout autre document requis aux lieu et place du nom du bénéfi-
ciaire qui a demandé le transfert.

6.05 Remboursement d’un paiement effectué suite à un
transfert

Un émetteur ou une personne désignée effectuant un paiement
en vertu de la Règle 6.03 a, b i, et b ii a droit à remboursement
comme si il ou elle avait fait un paiement au bénéficiaire.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE LA CESSION
DU PRODUIT

6.06 Cession du produit

Si un émetteur ou une personne désignée est requis(e) d’accu-
ser réception de la demande d’un bénéficiaire de payer à un
cessionnaire tout ou partie des montants tirés par le bénéficiaire
en vertu de la stand-by, ces Règles sur l’accusé de réception de
la cession du produit s’appliquent, sauf dispositions impératives
du droit applicable.

6.07 Demande d’accusé de réception

a) Sauf dispositions impératives du droit applicable, un
émetteur ou une personne désignée:

i) n’est pas obligé(e) de donner suite à une demande de
cession du produit dont il/elle n’a pas accusé récep-
tion; et

ii) n’est pas obligé(e) d’accuser réception de la cession.

b) Si une cession donne lieu à un accusé de réception:

i) l’accusé de réception ne confère, relativement à la
stand-by, aucun droit au cessionnaire qui a seulement
droit aux produits cédés, s’il y en a, et dont les droits
peuvent être affectés par amendement ou annulation;
et

ii) les droits du cessionnaire sont sous réserve:
a. de l’existence de toutes sommes nettes payables

au bénéficiaire par la personne ayant accusé ré-
ception de la cession;

b. des droits des personnes désignées et des béné-
ficiaires de transfert;

c. des droits d’autres cessionnaires ayant reçu un
accusé de réception; et

d. de tous autres droits ou intérêts qui peuvent être
prioritaires en vertu du droit applicable.

6.08 Conditions relatives à l’accusé de réception
de la cession du produit

Un émetteur ou une personne désignée peut subordonner son
accusé de réception d’une cession de produit à la réception de:

a) la stand-by “originale”, pour vérification ou notation;

b) la vérification de la signature de la personne signant pour
le bénéficiaire;

c) la vérification des pouvoirs de la personne signant pour le
bénéficiaire;

d) une demande irrévocable signée par le bénéficiaire de-
mandant la cession et incluant toutes déclarations, conventions,
garanties et autres dispositions qui peuvent figurer dans le formu-
laire de l’émetteur ou de la personne désignée de qui un accusé
de réception de la cession est requis, par exemple:

i) l’identification des tirages concernés, si la stand-by
autorise des tirages multiples;

ii) les nom/prénom, statut juridique, localisation et
adresse postale du bénéficiaire et du cessionnaire;

iii) des précisions sur toute requête relative au mode de
paiement ou de remise du produit de la stand-by;

iv) des restrictions sur les cessions partielles et l’inter-
diction de cessions successives;

v) des déclarations visant la légalité et le rang de prio-
rité de la cession; ou

vi) le droit de l’émetteur ou de la personne désignée de
recouvrer tout montant reçu par le cessionnaire qui
est recouvrable sur le bénéficiaire.
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e) le paiement d’une rémunération pour l’accusé de récep-
tion; et

f) le respect de toutes autres conditions raisonnables.

6.09 Demandes conflictuelles pour le règlement de produits

S’il y a des demandes conflictuelles pour les produits, le paie-
ment à un cessionnaire ayant reçu un accusé de réception de la
cession de produit peut être suspendu en attendant le règlement
du différend.

6.10 Remboursement d’un paiement effectué suite
à une cession

Un émetteur ou une personne désignée effectuant un paiement
à la suite d’une cession ayant fait l’objet d’un accusé de récep-
tion en vertu de la Règle 6.08 a et b a droit à remboursement
comme si il ou elle avait fait un paiement au bénéficiaire; si le
bénéficiaire est une banque, l’accusé de réception peut être effec-
tué simplement par communication authentifiée.

TRANSFERT LÉGAL

6.11 Bénéficiaire par transfert légal

Lorsqu’un héritier, représentant personnel, liquidateur, trustee,
administrateur, syndic, société venant aux droits ou toute autre
personne similaire affirme être désigné(e) par la loi pour succé-
der au bénéficiaire dans ses droits et présente des documents en
son nom propre comme si il ou elle était le cessionnaire autorisé
du transfert par le bénéficiaire, ces Règles sur le transfert légal
s’appliquent.

6.12 Document additionnel en cas de tirage
au nom du successeur

Une personne se présentant comme successeur peut être traitée
comme bénéficiaire de tous les droits de tirage d’un transfert
autorisé par le bénéficiaire initial, à condition qu’elle présente un
ou plusieurs document(s) additionnel(s) qui offre(nt) l’apparence
d’être émis par un représentant officiel (y compris un officier
ministériel) et indique(nt):

a) que la personne s’affirmant successeur est le survivant
d’une fusion, consolidation ou opération similaire mise en place
par une entreprise, une société à responsabilité limitée, etc.;

b) que la personne s’affirmant successeur est autorisée ou
nommée pour agir pour le compte du bénéficiaire désigné ou de
son patrimoine, en raison d’une procédure pour insolvabilité;

c) que la personne s’affirmant successeur est autorisée ou
nommée pour agir pour le compte du bénéficiaire désigné par
suite de son décès ou de son incapacité;

d) que le nom du bénéficiaire désigné a été remplacé par
celui de la personne s’affirmant successeur.

6.13 Suspension des obligations suite à une présentation
par un successeur

Un émetteur ou une personne désignée qui reçoit d’une per-
sonne s’affirmant successeur une présentation qui est conforme à
tous égards, sauf en ce qui concerne le nom du bénéficiaire:

a) peut demander à recevoir dans une forme et une substance
satisfaisantes;

i) un avis juridique;
ii) un document additionnel visé dans la Règle 6.12 et

établi par un représentant officiel (document addi-
tionnel en cas de tirage au nom du successeur);

iii) toutes déclarations, tous engagements et garanties
relatifs au statut de celui qui s’affirme successeur
légal;

iv) le paiement de commissions raisonnables pour ces
diligences; et

v) tout ce qui peut être nécessaire pour un transfert en
vertu de la Règle 6.03 (Conditions de transfert) ou
l’accusé de réception d’une cession de produit aux
termes de la Règle 6.08 (Conditions relatives à l’ac-
cusé de réception d’une cession de produit);

cependant, cette documentation ne constituera pas un document
dont la présentation est requise avant expiration de la stand-by.

b) Jusqu’à ce que l’émetteur ou la personne désignée reçoive
la documentation requise, son obligation d’honorer la stand-by,
ou de notifier qu’elle ne sera pas honorée, est suspendue, mais
toute date limite de présentation des documents requis n’en est
pas prorogée pour autant.

6.14 Remboursement d’un paiement effectué suite
à un transfert légal

Un émetteur ou une personne désignée qui effectue un paie-
ment en vertu d’un transfert légal conformément à la Règle 6.12
(Document additionnel en cas de tirage au nom du successeur) a
droit à remboursement comme si il ou elle avait fait un paiement
au bénéficiaire.

RÈGLE 7: ANNULATION

7.01 Annulation ou résiliation d’une stand-by irrévocable

Les droits d’un bénéficiaire en vertu d’une stand-by ne peu-
vent être annulés sans son consentement. La preuve de ce con-
sentement peut être notifiée par écrit ou par un acte tel que le
renvoi de la stand-by originale de telle façon qu’il implique que
le bénéficiaire consent à l’annulation. Le consentement d’un
bénéficiaire à l’annulation est irrévocable dès qu’il est communi-
qué à l’émetteur.

7.02 Latitude accordée à l’émetteur concernant
une décision d’annuler

Avant de donner suite à l’autorisation d’annuler reçue d’un
bénéficiaire et de traiter la stand-by comme annulée à tous
égards, un émetteur peut demander à recevoir dans une forme et
une substance satisfaisantes:

a) la stand-by originale;

b) la vérification de la signature de la personne signant pour
le bénéficiaire;

c) la vérification de l’habilitation de la personne signant
pour le bénéficiaire;

d) un avis juridique;

e) un pouvoir irrévocable pour procéder à l’annulation, dû-
ment signé par le bénéficiaire, accompagné des documents, enga-
gements, garanties et autres dispositions figurant dans un formu-
laire;

f) l’assurance que l’obligation de tout confirmant a été an-
nulée;

g) l’assurance qu’il n’y a pas eu transfert ou paiement par
une personne désignée; et

h) toute autre disposition raisonnable.
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RÈGLE 8: OBLIGATIONS DE REMBOURSEMENT

8.01 Droit à remboursement

a) Lorsque le paiement est fait suite à une présentation con-
forme en vertu de ces Règles, le remboursement doit être fait par:

i) un donneur d’ordre au profit de l’émetteur qui a reçu
instruction d’émettre une stand-by; et

ii) un émetteur à une personne désignée pour honorer la
stand-by par paiement ou autre engagement.

b) Tout donneur d’ordre doit indemniser l’émetteur de toutes
réclamations, obligations et responsabilités (y compris les hono-
raires d’avocat) résultant de:

i) l’application de dispositions légales ou de pratiques
autres que celles spécifiées dans la stand-by ou ap-
plicables au lieu d’émission;

ii) la fraude, les falsifications ou autres actes illicites de
tiers; ou

iii) l’exécution par l’émetteur des obligations incombant
à un confirmant qui refuse à tort d’honorer une
confirmation.

c) Cette Règle s’ajoute à tout accord applicable, toute prati-
que habituelle, tout usage ou coutume en vigueur pour le rem-
boursement ou l’indemnisation dont la portée serait de moindre
effet ou s’appuierait sur d’autres bases.

8.02 Montants de commissions, frais et charges à payer

a) Un donneur d’ordre doit payer les charges encourues par
l’émetteur et lui rembourser toutes les sommes qu’il est obligé de
verser à des personnes désignées avec le consentement du don-
neur d’ordre, pour notifier, confirmer, honorer, négocier, transfé-
rer, ou pour émettre un engagement distinct.

b) Tout émetteur est tenu de payer les frais réclamés par
d’autres personnes:

i) si ces frais sont à payer conformément aux termes
de la stand-by;

ii) si ces frais correspondent aux dépenses raisonnables
et usuelles d’une personne appelée par l’émetteur
à notifier, honorer, négocier, transférer ou émettre
un engagement distinct, pour autant que lesdits
frais ne soient pas recouvrés ou recouvrables auprès
du bénéficiaire ou d’un autre remettant parce
qu’aucune demande de tirage n’est faite en vertu de
la stand-by.

8.03 Restitution d’un remboursement

Toute personne désignée qui obtient un remboursement avant
que l’émetteur ait refusé en temps utile d’honorer la présentation
est tenue de restituer ce remboursement, assorti d’intérêts, si
l’émetteur n’honore pas la présentation. Cette restitution n’inter-
dit pas à la personne désignée de contester le refus injustifié de
paiement.

8.04 Remboursement de banque à banque

Toute instruction ou autorisation pour obtenir le rembourse-
ment par une autre banque est soumise aux Règles uniformes
pour les remboursements de banque à banque de la CCI.

RÈGLE 9: DURÉE ET DÉLAIS

9.01 Durée d’une stand-by

Toute stand-by doit:
a) comporter une date d’expiration; ou

b) permettre à l’émetteur de résilier la stand-by avec un préa-
vis raisonnable ou par paiement.

9.02 Conséquences de l’expiration sur la personne désignée

Les droits d’une personne désignée qui agit dans les limites de
sa désignation ne sont pas affectés par l’expiration ultérieure de
la stand-by.

9.03 Calcul des délais

a) Tout délai dans lequel une action doit être entreprise en
vertu de ces Règles commence à courir à partir du premier jour
ouvrable qui suit le jour ouvrable pendant lequel l’action aurait
pu être entreprise sur la place où elle aurait dû l’être.

b) Toute période de prorogation commence le jour calendaire
qui suit la date d’expiration indiquée, même si l’un ou l’autre de
ces jours tombe un jour où l’établissement de l’émetteur est
fermé.

9.04 Heure précise d’expiration

Si aucune heure précise au cours du jour d’expiration n’est
indiquée, cette heure est celle de la fermeture des bureaux sur la
place de présentation.

9.05 Rétention d’une stand-by

La rétention de la stand-by originale ne maintient aucun droit
en vertu de la stand-by après cessation du droit de demander le
paiement.

RÈGLE 10: SYNDICATION/PARTICIPATION

10.01 Syndication

Si une stand-by ayant plusieurs émetteurs n’indique pas à qui
la présentation peut être faite, celle-ci peut être effectuée à l’un
quelconque des émetteurs et lie tous les émetteurs.

10.02 Participation

a) Sauf accord contraire entre un donneur d’ordre et un
émetteur, l’émetteur peut vendre des participations dans les
droits de l’émetteur à l’encontre du donneur d’ordre et de tout
remettant, et l’émetteur peut divulguer confidentiellement à des
participants potentiels des informations appropriées sur le don-
neur d’ordre.

b) La vente de participations par un émetteur n’affecte pas
les obligations de l’émetteur en vertu de la stand-by et ne crée
pas de droits ou obligations entre le bénéficiaire et l’un des par-
ticipants.
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B. Règles uniformes pour les “Contract Bonds” (RUCB):
rapport du Secrétaire général

(A/CN.9/478)  [Original: anglais]

1A/CN.9/459/Add.1. La présente note reproduit dans une large mesure
le document A/CN.9/459/Add.1, car, à la trente-deuxième session de la
Commission, seules les versions anglaise et française des RUCB étaient
disponibles.

1. À sa trente-deuxième session, en 1999, la Commis-
sion a examiné, sur la base d’un rapport du Secrétaire
général1, une note par laquelle la Secrétaire générale de la
Chambre de commerce internationale (CCI) priait la
CNUDCI d’approuver les Règles uniformes pour les
“Contract Bonds” (RUCB) (lettre datée du 27 avril 1999,
reproduite à l’annexe I). Toutefois, la publication tardive
dudit rapport n’ayant pas permis à certaines délégations de
procéder à des consultations, la Commission s’est jugée
contrainte de reporter l’examen de cette question à sa
trente-troisième session, en 2000.

2. Le texte original des RUCB en anglais, qui a été pu-
blié par la CCI en tant que publication n° 524, est repro-
duit à l’annexe III de la version anglaise du présent docu-

ment. Les traductions en espagnol et en français, établies
par la CCI, sont reproduites à l’annexe III des versions
linguistiques correspondantes. Des traductions en bulgare,
coréen, finnois, islandais, italien, japonais et portugais ont
également été établies et publiées par la CCI.

3. Pour ce qui est des raisons pour lesquelles ont été
établies les RUCB, l’avant-propos des Règles uniformes
précise ce qui suit:

“L’industrie de l’assurance ayant besoin d’un jeu de
règles uniformes internationalement applicables aux
“Contract Bonds” engendrant des obligations de nature
accessoire, la Commission de l’assurance de la CCI a
entrepris d’élaborer les présentes Règles uniformes pour
les “Contract Bonds”.”

4. Pour plus de renseignements sur les RUCB, on se
reportera à l’annexe II, qui reproduit l’introduction de la
publication de la CCI.

ANNEXE I

(Original: anglais)

Lettre de Mme Maria Livanos Cattaui, secrétaire générale
de la Chambre de commerce internationale

Comme vous le savez sans doute, il y a plusieurs années, la CCI a publié les Règles uniformes
pour les “Contract Bonds” (RUCB). Je vous écris pour prier la CNUDCI de bien vouloir recon-
naître et approuver formellement ces Règles. La CCI sollicite également l’approbation de la
Banque mondiale, de l’Union européenne et de la Banque interaméricaine de développement.

Les RUCB traitent des garanties conditionnelles, ou cautionnements accessoires, qui se ratta-
chent directement au contrat sous-jacent dont l’exécution est garantie.

Aujourd’hui, les RUCB existent en plusieurs langues (notamment l’anglais, le chinois, l’espa-
gnol, le français, l’italien, l’islandais, le japonais et le coréen). Le Japon, la Fédération interna-
tionale des ingénieurs-conseils (FIDIC), l’Institution of Electrical Engineers (IEE), l’Association
internationale des assureurs-crédit (ICIA), le Syndicat des entrepreneurs français internationaux
(SEFI) et l’Association panaméricaine de cautionnement (PASA), entre autres, ont adopté les
RUCB en tant que normes recommandées pour les cautionnements émis par leurs membres.

L’utilisation des RUCB, en tant que cadre international pour les cautionnements, permettra
d’obtenir l’uniformité souhaitée dans le domaine des sûretés et contribuera ainsi à promouvoir le
commerce international. Nous sommes convaincus que ce nouvel instrument type profitera à
l’ensemble de la communauté des affaires. Sa reconnaissance par des institutions publiques favo-
risera la conclusion de contrats privés et facilitera les exportations et la liberté de contracter dans
le monde entier.
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ANNEXE II

RÈGLES UNIFORMES DE LA CCI POUR LES “CONTRACT BONDS”

(Original: anglais, français, espagnol)

Copyright © 1994

Chambre de commerce internationale

Tous droits réservés. Toute traduction et/ou reproduction intégrale ou partielle de cette publi-
cation par quelque procédé que ce soit (graphique, électronique ou mécanique, y compris photo-
copie) et toutes formes d’enregistrement sont strictement interdites sans autorisation écrite d’ICC
Publishing S.A.

Introduction

Les présentes Règles uniformes sont l’œuvre d’un groupe de travail de la CCI composé de
représentants de la Commission de l’assurance, de l’industrie du bâtiment et de l’ingénierie; elles
sont destinées à s’appliquer dans le monde entier aux “Contract Bonds”, c’est-à-dire aux caution-
nements créant des obligations de nature accessoire, en vertu desquels la responsabilité de la
caution ou du garant est engendrée et conditionnée par un défaut bien établi d’un entrepreneur
(dénommé “donneur d’ordre” dans les présentes Règles) dans l’exécution du contrat objet du
“Contract Bond” en cause. Les Règles ci-dessous s’appliqueront donc lorsque l’intention des
parties est de faire dépendre les obligations du garant des devoirs ou responsabilités du donneur
d’ordre aux termes du contrat considéré.

Les “Contract Bonds” régis par les Règles CCI ci-dessous sont destinés à s’appliquer de façon
à conférer au bénéficiaire, dans chaque cas, une sûreté garantissant l’accomplissement ou l’exé-
cution des obligations contractuelles, ou le paiement de toute somme due au bénéficiaire du fait
d’une quelconque défaillance ou violation des obligations contractuelles mises à la charge du
donneur d’ordre. L’objectif du “Contract Bond” est de garantir, dans les limites financières qu’il
comporte, soit l’observation et l’exécution des obligations découlant du contrat, soit, en cas de
défaut, le recouvrement par le bénéficiaire de toute somme qui lui serait légitimement due, en
dépit de l’insolvabilité du donneur d’ordre ou de son défaut de respecter ses obligations ou de s’en
acquitter pour toute autre raison. C’est pourquoi, quand s’applique un “Contract Bond” régi par
les présentes Règles, le bénéficiaire aura la garantie complémentaire que les obligations accessoi-
res du garant assureront l’observation du jugement ou de la sentence de tout tribunal judiciaire
ou arbitral compétent.

Les relations entre les parties à un “Contract Bond” soumis aux présentes Règles diffèrent de
celles qui découlent des Règles uniformes de la CCI pour les garanties sur demande, n° 458
(“Règles sur demande”). Il sera fait choix des présentes Règles (n° 524) chaque fois qu’on veut
fournir au bénéficiaire une garantie pour les obligations du donneur d’ordre découlant du contrat,
mais subordonner la responsabilité du garant au cas d’un manquement bien établi à ce contrat.

Généralités

Les présentes Règles sont destinées à fournir un système clair et concis réglementant la nature
des obligations découlant de “Contract Bonds” et la procédure applicable aux réclamations. En
raison de la nature des “Contract Bonds” régis par les présentes Règles, qui fait que les obliga-
tions des parties résultent directement et dépendent des termes du contrat, les Règles ne contien-
nent pas de dispositions détaillées relatives aux documents exigés ou aux problèmes que pose une
réclamation non fondée. En cas de litige au sujet de la responsabilité d’un garant, les Règles
prévoient que ce litige sera réglé par référence au contrat. Le garant et le donneur d’ordre sont
protégés en ce que leur responsabilité ne naîtra que si le défaut est établi. Le bénéficiaire est
protégé par l’assurance que tout jugement ou sentence sera honoré par le garant si le donneur
d’ordre manque de le faire.

Les Règles uniformes pour “Contract Bonds” exposées ci-dessous s’appliqueront lorsque les
parties le stipuleront expressément. Le succès de ces Règles nouvelles dépendra de leur emploi
par la communauté internationale des entreprises. La CCI recommande d’utiliser ces nouvelles
Règles qui contribueront à établir des pratiques uniformes en matière de fonctionnement et d’ap-
plication des “Contract Bonds”.
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ANNEXE III

RÈGLES UNIFORMES DE LA CCI POUR LES “CONTRACT BONDS”

(Original: anglais, français, espagnol)

Publication CCI no 524,
adoptées par le Comité directeur de la CCI le 23 avril 1993,

entrées en vigueur le 1er janvier 1994

Copyright © 1994

Chambre de commerce internationale

Tous droits réservés. Toute traduction et/ou reproduction intégrale ou partielle de cette publi-
cation par quelque procédé que ce soit (graphique, électronique ou mécanique, y compris photo-
copie) et toutes formes d’enregistrement sont strictement interdites sans autorisation écrite d’ICC
Publishing S.A.
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Article premier

Champ d’application

a) Les présentes règles s’intitulent “Règles uniformes pour
les “Contract Bonds”, et s’appliquent à tout “Contract Bond”
stipulant l’application des présentes Règles ou en s’y référant; il
suffira à cette fin que le “Contract Bond” contienne un renvoi
aux présentes Règles et au numéro de la publication.

b) En cas de conflit, portant sur l’interprétation, ou l’exécu-
tion des obligations de toute partie à un “Contract Bond”, entre
les dispositions des présentes Règles et celles de ce “Contract
Bond”, ou les dispositions impératives de la loi régissant ce
“Contract Bond”, les dispositions de ce dernier ou, selon le cas,
les dispositions impératives de la loi applicable, l’emporteront.

Article 2

Définitions

Les termes ou expressions utilisés dans les présentes Règles
auront le sens défini ci-après et seront interprétés en consé-
quence.

Bénéficiaire

La partie en faveur de qui le “Contract Bond” est émis ou
remis.

“Bond” pour paiement d’avance(s)

“Contract Bond” souscrit par le garant en faveur du bénéfi-
ciaire afin de garantir le remboursement de toute somme ou som-
mes avancée(s) par le bénéficiaire au donneur d’ordre aux termes
ou aux fins du contrat lorsque cette somme ou ces sommes est,
ou ont été, avancée(s) avant l’exécution des travaux, la prestation
des services ou la fourniture ou mise à la disposition de marchan-
dises conformément audit contrat.

“Bond” de maintenance

“Bond” garantissant des obligations contractuelles relatives à
la maintenance d’équipement ou de biens à la suite de leur achè-
vement matériel ou de leur fourniture, aux termes d’un contrat.

“Bond” de bonne fin

“Bond” garantissant l’exécution de tout contrat ou obligation
contractuelle.
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“Bond “ de retenue de garantie

“Bond “ garantissant le paiement de toute somme ou sommes
payée(s) ou créditée(s) au donneur d’ordre par le bénéficiaire
avant la date de paiement ou de crédit stipulée dans le contrat.

“Bond” de soumission

“Bond” relatif à une soumission en réponse à un appel d’of-
fres, garantissant le paiement de toute perte ou tout dommage
subi(e) par le bénéficiaire du fait du défaut du donneur d’ordre
de conclure un contrat ou de fournir un “Bond” de bonne exécu-
tion ou tout autre “Bond” exigé par cette soumission.

“Contract Bond”

Toute forme de cautionnement, toute garantie ou tout autre
instrument écrit, émis ou exécuté par le garant en faveur du
bénéficiaire, en vertu duquel le garant s’engage en cas de défaut:

i) à régler ou à satisfaire toute demande, tout titre de paie-
ment ou tous dommages-intérêts, indemnités ou autres
compensations financières, à hauteur du montant du
“Bond”; ou

ii) à régler ou à satisfaire cette demande ou ce titre de paie-
ment à hauteur du montant du “Bond” ou, au choix du
garant, à exécuter le contrat ou à remplir toutes obliga-
tions contractuelles.

Dans l’un ou l’autre cas ci-dessus, si la responsabilité du ga-
rant est accessoire à la responsabilité du donneur d’ordre aux
termes du contrat ou d’une obligation contractuelle semblable,
cette expression couvrira sans aucune limite les “Bonds” de
soumission, “Bonds” pour paiement d’avance, “Bonds” de
bonne fin, “Bonds” de retenue de garantie, et “Bonds” de
maintenance.

Contrat

Tout accord écrit entre le donneur d’ordre et le bénéficiaire
pour l’exécution des travaux, la prestation de services ou la four-
niture de marchandises.

Date d’expiration

Soit a) la date convenue ou la date de l’événement marquant
l’expiration des obligations du garant selon le “Bond”, soit b),
s’il n’est stipulé aucune date, la date déterminée selon l’article 4.

Défaut

Toute violation, toute faute ou tout manquement d’observer
une obligation contractuelle, donnant lieu à une demande de
bonne fin, dommages, indemnisation ou autre compensation fi-
nancière par le bénéficiaire selon le paragraphe j de l’article 7.

Donneur d’ordre

Toute personne qui: i) ou bien a) présente une soumission en
vue de conclure un contrat avec le bénéficiaire, ou bien b) conclut
un contrat avec le bénéficiaire, et ii) assume la responsabilité
primaire pour toutes les obligations contractuelles en découlant.

Écrit et par écrit

Ce terme englobe toute télétransmission authentifiée ou mes-
sage par échange testé de données informatiques (EDI) équivalent.

Garant

Toute personne qui émettra ou exécutera un “Contract Bond”
pour le compte d’un donneur d’ordre.

Montant du “Bond”

Somme inscrite dans le “Contract Bond” comme étant le
montant maximal total de la responsabilité du garant, et amendée,
modifiée ou réduite éventuellement, ou, en cas de paiement de
toute somme satisfaisant en tout ou partie une demande au titre
du “Bond”, une somme moindre calculée en soustrayant de la
somme inscrite dans le “Bond” le montant de ce paiement.

Obligations contractuelles

Tout devoir, toute obligation ou exigence imposé(e) par une
clause, un paragraphe, une section, un terme, une condition, une
disposition figurant dans un contrat ou dans une réponse à un
appel d’offres, ou en faisant partie.

Personne

Toute compagnie, société, firme, association, tout organisme,
toute personne physique ou morale quelconque.

Article 3

Forme du “Contract Bond” et responsabilité
du garant envers le bénéficiaire

a) Le “Contract Bond” mentionnera:
i) Le donneur d’ordre.

ii) Le bénéficiaire.
iii) Le garant.
iv) Le contrat.
v) Si le “Contract Bond” ne s’applique pas à l’ensem-

ble du contrat, l’obligation ou les obligations
contractuelle(s) précise(s) à laquelle/auxquelles se
rapporte le “Contract Bond”.

vi) Le montant du “Contract Bond”.
vii) Toutes dispositions visant la réduction du montant

du “Contract Bond”.
viii) La date à laquelle le “Contract Bond” deviendra

effectif (défini dans les présentes Règles comme la
“date effective”).

ix) Si le garant aura, s’il en fait choix, le droit d’exé-
cuter le contrat ou une quelconque obligation con-
tractuelle.

x) La date d’expiration.
xi) Les noms, adresses, numéros de télex et/ou téléco-

pie et références pour contacter le bénéficiaire, le
garant et le donneur d’ordre.

xii) Si l’alinéa i de l’article 7 j doit s’appliquer et le
nom du tiers devant être désigné à ce titre aux fins
de l’article 7 ci-dessous (procédure de recours).

xiii) Comment seront réglés les litiges ou différends re-
latifs au “Contract Bond”, entre le donneur d’ordre,
le bénéficiaire et le garant.

b) La responsabilité du garant envers le bénéficiaire est ac-
cessoire à la responsabilité du donneur d’ordre envers le bénéfi-
ciaire aux termes du contrat et prendra naissance en cas de dé-
faut. Le contrat est censé être incorporé dans le “Contract Bond”
et en faire partie. La responsabilité du garant ne dépassera pas le
montant du “Contract Bond”.

c) À moins d’une réduction du montant du “Contract Bond”
en fonction du “Contract Bond” ou du contrat, et sous réserve de
l’article 4, la responsabilité du garant ne sera ni réduite ni exo-
nérée du fait d’une quelconque exécution partielle du contrat ou
d’une des obligations contractuelles.
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d) En plus de tout moyen de défense, résultant ou découlant
du “Contract Bond”, et sans en limiter la portée, le garant dispose
en outre de tous moyens de défense, de recours, de demande
reconventionnelle et d’autres droits et titres lui permettant d’in-
voquer une compensation que le donneur d’ordre peut posséder
à l’encontre du bénéficiaire résultant des termes du contrat ou
tout autre moyen que le donneur d’ordre pourrait invoquer.

Article 4

Exonération et décharge du garant

a) Sauf stipulation contraire dans le “Contract Bond”, et sous
réserve des dispositions du paragraphe b du présent article 4, la
date d’expiration sera postérieure de six mois à la date de la
dernière exécution du contrat ou, selon le cas, des obligations
contractuelles qui s’y rapportent.

b) Sauf stipulation contraire dans le “Contract Bond”, la date
d’expiration (aux fins) d’un “Bond” pour paiement d’avance,
“Bond” de maintenance, “Bond” de retenue de garantie et
“Bond” de soumission est la suivante:

i) Dans le cas d’un “Bond” pour paiement d’avance,
la date à laquelle le donneur d’ordre aura exécuté
des travaux, fourni des marchandises ou des servi-
ces ou rempli de toute autre façon des obligations
contractuelles dont la valeur authentifiée, ou déter-
minée d’autre façon selon le contrat, sera égale ou
supérieure au montant du “Contract Bond”;

ii) Dans le cas d’un “Bond” de maintenance, six mois
après la date stipulée dans le contrat, ou, si aucune
date n’a été spécifiée pour la fin des obligations de
maintenance du donneur d’ordre, le dernier jour de
la période de garantie (applicable) ou de la période
de responsabilité pour défauts aux termes du con-
trat;

iii) Dans le cas d’un “Bond” de retenue de garantie, six
mois après la date stipulée dans le contrat pour le
paiement, remboursement ou déblocage des som-
mes retenues;

iv) Dans le cas d’un “Bond” de soumission, six mois
après la date limite prévue dans les documents de
l’appel d’offres ou dans les conditions fixées pour
la remise des offres.

c) Si la date d’expiration ne tombe pas un jour ouvrable, la
date d’expiration sera le premier jour ouvrable qui suit. Aux
fins des présentes Règles, “jour ouvrable” désigne toute journée
où les bureaux du garant sont ordinairement ouverts pour
affaires.

d) À la date d’expiration, le “Contract Bond” prendra fin
et, sous réserve de toute autre condition, convention ou stipu-
lation du “Contract Bond” et de tout autre accord ou toute loi
applicable prévoyant une exonération ou décharge plus précoce,
la responsabilité du garant sera totalement éteinte et le garant
exonéré, que le “Contract Bond” ait été ou non retourné au
garant, sous réserve de toute réclamation formulée conformé-
ment à l’article 7.

e) Nonobstant les dispositions du paragraphe d du présent
article, le “Contract Bond” pourra être annulé à tout moment par
son renvoi au garant ou par notification et remise ou transmission
au garant d’une exonération écrite dûment signée par un repré-
sentant autorisé du bénéficiaire, accompagnée ou non du
“Contract Bond” et/ou de tout amendement, ou amendements, de
ce dernier.

f) Le garant informera dans les meilleurs délais le donneur
d’ordre de tout paiement effectué selon ou conformément au
“Contract Bond” et de son annulation, exonération ou décharge,
ainsi que de toute réduction du montant du “Contract Bond” si
cette information n’a pas encore été donnée.

Article 5

Retour du “Contract Bond”

Après exonération ou décharge aux termes des présentes Rè-
gles, le “Contract Bond” sera immédiatement retourné au garant
et la rétention ou possession du “Contract Bond” après cette
exonération ou décharge ne conférera au bénéficiaire aucun droit
ou titre de ce seul fait.

Article 6

Amendements et modifications du contrat et du
“Contract Bond” et prorogation de délais

a) Le “Contract Bond”, réserve faite de son  montant et de
la date d’expiration, s’appliquera au contrat tel qu’il sera amendé
ou modifié de temps à autre par le donneur d’ordre et le bénéfi-
ciaire.

b) Un “Bond” de soumission ne sera valable que pour les
travaux et spécifications contractuelles stipulés ou décrits dans
les documents de l’appel d’offres à la date effective et ne s’ap-
pliquera pas au-delà de la date d’expiration ni dans aucun cas où
il y aurait une modification ou un amendement substantiel ou
essentiel de l’appel d’offres initial après la date effective, à
moins que le garant ne confirme, de la manière prévue au para-
graphe c du présent article 6, que le “Bond” de soumission s’ap-
plique ou que la date d’expiration est prorogée.

c) Tout amendement du “Contract Bond”, y compris, sans
limitation, son montant ou le changement de la date d’expiration,
fera l’objet d’un écrit dûment signé ou exécuté par des représen-
tants autorisés du bénéficiaire, du donneur d’ordre et du garant.

Article 7

Appel à la garantie et procédure (de réclamation)

a) Tout appel à un “Contract Bond” devra être écrit et noti-
fié au garant avant ou à la date d’expiration, et ce au plus tard
lors de la clôture de la journée de travail du principal établisse-
ment du garant, indiqué dans le “Contract Bond” (à la date d’ex-
piration).

b) Un appel notifié au moyen d’une télétransmission authen-
tifiée, d’EDI, de télex ou de tout autre moyen de télécopie ou de
transmission électronique sera censé avoir été reçu à l’arrivée de
cette transmission.

c) Un appel fait au principal établissement du garant, indi-
qué dans le “Contract Bond”, sera, sous réserve de la preuve de
sa délivrance, censé avoir été notifié à la date de cette délivrance.

d) Un appel notifié ou transmis par la poste sera, sous ré-
serve d’une preuve satisfaisante de sa délivrance par le bénéfi-
ciaire, censé avoir été notifié lors de sa réception effective par le
garant.

e) Si le bénéficiaire notifie un appel par télécopie ou par un
autre mode de télétransmission ou d’EDI, il expédiera aussi une
copie de cet appel par la poste.

f) Tout appel rappellera brièvement les détails du contrat
identifiant celui-ci, déclarera qu’il y a eu violation ou défaut et
exposera les circonstances de cette violation ou de ce défaut,
ainsi que toute demande de paiement, de prestation, ou d’exécu-
tion.

g) Dès réception d’un appel de la part du bénéficiaire, le
garant en avertira par écrit le donneur d’ordre aussitôt que (ce
sera) raisonnablement possible et avant soit: a) de procéder à
aucun paiement pour satisfaire, en tout ou en partie, l’appel; soit
b) d’exécuter le contrat ou une partie de celui-ci en vertu d’une
obligation contractuelle.
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h) Le bénéficiaire, requis de le faire par écrit par le garant,
fournira à ce dernier toute information complémentaire que le
garant pourra raisonnablement solliciter pour lui permettre de
prendre l’appel en considération, et lui communiquera des copies
de toute correspondance ou autres documents relatifs au contrat
ou à l’exécution d’une quelconque obligation contractuelle, et
permettra au garant, à ses employés, agents et représentants
d’inspecter tous travaux ou services exécutés ou fournis par le
donneur d’ordre.

i) Un appel ne sera honoré que si:
i) un défaut s’est produit; et

ii) l’appel a été fait et notifié conformément aux dis-
positions des paragraphes a à f de l’article 7, avant
ou à la date d’expiration.

j) Nonobstant tout litige ou différend existant entre le don-
neur d’ordre et le bénéficiaire au sujet de l’observation du contrat
ou d’une quelconque obligation contractuelle, un défaut sera
censé avoir été établi aux fins des présentes Règles:

i) par l’émission d’un certificat de défaut par un tiers
(lequel peut être, sans limitation, un architecte ou
un ingénieur indépendant, ou l’auteur d’un référé
préarbitral de la CCI) si le “Contract Bond” le pré-
voit et si ce certificat, ou une copie certifiée
conforme de celui-ci, a été remis au garant; ou

ii) si le “Contract Bond” ne prévoit pas l’émission
d’un certificat par un tiers, par un certificat de
défaut émis par le garant; ou

iii) par le jugement, l’ordonnance ou la sentence défi-
nitifs d’une cour ou d’un tribunal compétents si
l’émission d’un certificat de défaut conformément
aux alinéas i ou ii ne restreint pas le droit des par-
ties de solliciter ou de poursuivre le règlement de
tout litige ou différend découlant du contrat ou du
“Contract Bond”, ou l’examen par une cour ou un
tribunal compétents de tout certificat de défaut ou
paiement en résultant.

k) Une copie de tout certificat de défaut émis sous j i ou ii
sera aussitôt remise par le garant au donneur d’ordre et au béné-
ficiaire.

l) Le garant examinera promptement tout appel et, si celui-
ci est rejeté, en avertira immédiatement le bénéficiaire par télé-
transmission authentifiée, télécopie ou autre transmission en fac-
similé, télex, câble ou EDI, avec confirmation par lettre,
exposant les motifs de ce refus, y compris tous moyens de dé-
fense ou autres sujets traités au paragraphe d de l’article 3.

Article 8

Juridiction compétente et règlement des litiges

a) La loi applicable sera la loi nationale choisie par les par-
ties pour régir l’opération du “Contract Bond” et, en l’absence de
sélection expresse d’un droit, la loi régissant le contrat; et tous
litiges ou différends qui, à propos d’un “Contract Bond”, surgis-
sent sous les présentes Règles seront tranchés selon la loi appli-
cable.

b) Tous les litiges qui surgiront entre le bénéficiaire, le don-
neur d’ordre et le garant ou l’un d’entre eux au sujet d’un
“Contract Bond” régi par les présentes Règles seront, sauf con-
vention contraire, définitivement tranchés selon le Règlement de
conciliation et d’arbitrage de la Chambre de commerce interna-
tionale par un ou plusieurs arbitres nommés conformément à ce
Règlement.

c) Si le “Contract Bond” exclut l’application des dispositions
sur l’arbitrage du présent article 8, tout litige entre les parties au
“Contract Bond” sera réglé par les tribunaux du pays désigné
dans le “Contract Bond” ou, à défaut d’une telle désignation, par
le tribunal compétent du pays de l’établissement principal du
garant ou, au choix du bénéficiaire, le tribunal compétent du pays
où est établi la succursale du garant qui a émis le “Contract
Bond”.

C. Les Incoterms 2000 de la CCI: rapport du Secrétaire général

(A/CN.9/479)  [Original: anglais]

1. Dans une lettre datée du 28 février 2000 (reproduite à
l’annexe I), la secrétaire générale de la Chambre de com-
merce internationale (CCI) a prié la Commission d’envisa-
ger d’approuver les Incoterms 2000 en vue de leur utilisa-
tion dans le monde entier. Le présent rapport retrace les
mesures prises précédemment par la Commission à propos
des Incoterms 1953 et 1990 et présente un bref aperçu des
motifs ayant présidé à la dernière révision. Le texte origi-
nal anglais des Incoterms 2000 est reproduit à l’annexe II
de la version anglaise du présent document. Les traduc-
tions en arabe, chinois, espagnol, français et russe sont
reproduites à l’annexe II des versions linguistiques corres-
pondantes.

2. À sa première session tenue en 1968, lorsqu’elle a
établi son programme de travail, la Commission a défini
les Incoterms 1953 comme étant un instrument internatio-
nal particulièrement important pour l’harmonisation et
l’unification du droit de la vente internationale de mar-
chandises1. À sa deuxième session, en 1969, en vue de

promouvoir l’utilisation à l’échelle mondiale des
Incoterms 1953, la Commission a prié le Secrétaire géné-
ral d’informer la CCI qu’il serait souhaitable de donner la
diffusion la plus large possible aux Incoterms 1953 et de
porter les vues de la Commission concernant les Incoterms
1953 à la connaissance des commissions économiques ré-
gionales des Nations Unies2.

3. Des modifications ont été apportées aux Incoterms et
des termes supplémentaires ont été ajoutés en 1976 et
1980. Toutefois, ces changements n’ont pas été officiel-
lement portés à la connaissance de la Commission, et
celle-ci n’a pris aucune mesure en vue de leur approba-
tion. À la fin des années 80, la CCI a décidé de revoir
complètement les Incoterms 1953, afin de les adapter aux
pratiques commerciales modernes. Les Incoterms 1990
ont été adoptés par la CCI et sont entrés en vigueur le
1er juillet 1990. Ils ont été publiés en tant que publication
n° 460 de la CCI.

1Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa première session, Documents officiels
de l’Assemblée générale, vingt-troisième session, Supplément no 16
(A/7216), par. 48.

2Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa deuxième session, Documents officiels
de l’Assemblée générale, vingt-quatrième session, Supplément no 18
(A/7618), par. 60.
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4. À sa vingt-cinquième session, en 1992, la Commis-
sion a examiné une lettre du Secrétaire général par intérim
de la CCI lui demandant d’envisager de recommander
l’usage mondial des Incoterms 1990. À cette session, la
Commission est convenue que les Incoterms 1990 consti-
tuaient un ensemble moderne de règles internationales per-
mettant d’interpréter la plupart des termes commerciaux
couramment utilisés dans les échanges internationaux, et
elle a adopté la décision ci-après approuvant le texte des
Incoterms 1990:

“La Commission des Nations Unies pour le droit com-
mercial international,

Remerciant la Chambre de commerce internationale de
lui avoir transmis le texte révisé des Incoterms, qui a été
approuvé par la Commission des pratiques commercia-
les de la Chambre et est entré en vigueur le 1er juillet
1990, et d’avoir invité la Commission à envisager de
recommander l’usage des Incoterms 1990 à l’échelon
mondial,

Félicitant la Chambre de commerce internationale
d’avoir encore une fois contribué à la facilitation des
échanges internationaux en révisant les Incoterms pour
tenir compte de l’évolution de la technologie des trans-
ports et pour refléter dans la terminologie l’importance
croissante des échanges de données informatisées,

Notant que les Incoterms constituent une précieuse
contribution à la facilitation des échanges internationaux,

Recommande l’emploi des Incoterms 1990 dans les
opérations commerciales internationales.”3

5. Pour ce qui est des motifs ayant présidé à l’élaboration
des Incoterms 2000, leur préface mentionne ce qui suit:

“Depuis la parution en 1936 de la première version des
Incoterms, la CCI a régulièrement mis à jour ses normes
contractuelles qui sont mondialement acceptées, et ce en
fonction de l’évolution du commerce international. Les
Incoterms 2000 tiennent compte de l’apparition récente
de zones de libre-échange, du recours croissant aux
communications électroniques à l’occasion de transac-
tions commerciales et des modifications apportées aux
pratiques de transport. Les Incoterms 2000 présentent
sous une forme simplifiée et plus claire les 13 défini-
tions en cause, qui ont toutes été révisées.”

6. Les Incoterms 2000 ont été adoptés par la CCI et sont
entrés en vigueur le 1er janvier 2000. Ils sont disponibles
en tant que publication n° 560 de la CCI.

ANNEXE I

Lettre de Mme Maria Livanos Cattaui, secrétaire générale
de la Chambre de commerce internationale

Je m’adresse à vous pour solliciter l’approbation des Incoterms 2000 — règles officielles de
la CCI pour l’interprétation des termes commerciaux — par la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international.

Les Incoterms 2000 ont été publiés en septembre 1999, dans la publication n° 560 de la CCI,
et sont entrés en vigueur le 1er janvier 2000.

Les Incoterms 2000 sont déjà utilisés dans d’innombrables contrats de vente commerciaux. Ce
sont des termes contractuels, dont l’incorporation dans les contrats de vente complète utilement
les dispositions de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de
marchandises et réduit le risque de malentendus pouvant conduire à des problèmes d’ordre juri-
dique.

Les Incoterms 2000 sont le résultat d’un processus de consultation extrêmement approfondi —
en fait, ils se fondent sur la plus vaste enquête jamais entreprise auprès des milieux commerciaux
depuis que les Incoterms existent. Nous sommes donc convaincus que les 13 nouveaux Incoterms
reflètent la pratique commerciale courante et satisfont à l’exigence, pour les milieux commer-
ciaux, d’une norme mondiale pour l’interprétation des termes commerciaux.

Bien que la seule version faisant foi des Incoterms 2000 soit la version anglaise, la CCI a
décidé de soumettre à la CNUDCI les Incoterms 2000 dans les six langues officielles de l’ONU.
Veuillez toutefois noter qu’en cas d’écart entre les différentes variantes linguistiques seul le texte
anglais doit être considéré comme original, tous les autres textes étant des traductions.

Nous espérons que, consciente des efforts déployés par la CCI pour faciliter le commerce
international et associer toutes les parties intéressées à la diffusion de règles juridiques qui se sont
révélées utiles, compte tenu des exigences des opérations commerciales modernes, la CNUDCI
répondra favorablement à cette demande officielle d’approbation des Incoterms 2000.

C’est pourquoi, comme pour la version précédente de cette norme juridique faisant autorité, la
CCI souhaiterait solliciter de la CNUDCI une approbation officielle des Incoterms.

3Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa vingt-cinquième session, Documents
officiels de l’Assemblée générale, quarante-septième session, Supplément
no 17 (A/47/17), par. 160 et 161.
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ANNEXE II

Les INCOTERMS 2000 de la CCI

Entrée en vigueur: 1er janvier 2000

Copyright © 1999
Chambre de commerce internationale

Tous droits réservés. Toute traduction et/ou reproduction intégrale ou partielle de cette publi-
cation par quelque procédé que ce soit (graphique, électronique ou mécanique, y compris photo-
copie) et toutes formes d’enregistrement sont strictement interdites sans autorisation écrite d’ICC
Publishing S.A.

INTRODUCTION

1. BUT ET PORTÉE DES INCOTERMS

Le but des Incoterms est de fournir une série de règles inter-
nationales pour l’interprétation des termes commerciaux les plus
couramment utilisés en commerce extérieur. Ainsi, l’incertitude
née d’interprétations différentes de ces termes par les divers pays
peut-elle être évitée ou du moins considérablement réduite.

Fréquemment, les parties à un contrat ignorent que les pratiques
commerciales utilisées dans leur pays respectif sont différentes.
Cela peut provoquer des malentendus, des litiges et des procès, qui
génèrent des pertes de temps et d’argent. Pour remédier à ces
problèmes, la Chambre de commerce internationale a publié pour
la première fois en 1936 une série de règles internationales pour
l’interprétation des termes commerciaux. Ces règles sont parues
sous le titre “Incoterms 1936”. Des amendements et des ajouts y
furent apportés en 1953, 1967, 1976, 1980, 1990. À la veille de
l’an 2000, une nouvelle mise à jour a été entreprise afin d’adapter
ces règles aux pratiques commerciales internationales en vigueur.

Soulignons que les Incoterms visent seulement les droits et
obligations des parties à un contrat de vente, en ce qui concerne
la livraison de la marchandise vendue (marchandises tangibles, à
l’exclusion des intangibles comme la fourniture de logiciels).

Deux idées fausses à propos des Incoterms sont très répan-
dues: tout d’abord, les Incoterms sont entendus très souvent
comme s’appliquant au contrat de transport plutôt qu’au contrat
de vente; en second lieu, certains pensent, à tort, que les
Incoterms définissent toutes les obligations que les parties peu-
vent vouloir inclure dans un contrat de vente.

Comme l’ICC l’a toujours souligné, les Incoterms portent
exclusivement sur les relations entre vendeurs et acheteurs en
vertu d’un contrat de vente, et, de surcroît, uniquement sur cer-
tains aspects particuliers de ces relations.

S’il est essentiel pour les exportateurs et les importateurs de
prendre en compte les liens pratiques existant entre les différents
contrats qui doivent être conclus pour mener à bonne fin une
vente internationale — contrat de vente, mais aussi contrats de
transport, d’assurance et de financement —, les Incoterms concer-
nent seulement l’un de ces contrats, à savoir le contrat de vente.

Néanmoins, si les parties sont d’accord pour utiliser un certain
Incoterm, cela aura nécessairement des conséquences sur les
autres contrats. Par exemple, un vendeur qui a accepté de
conclure un contrat CFR ou CIF ne peut exécuter ce contrat
qu’en acheminant la marchandise par voie maritime, puisqu’en
vertu de ces termes il doit présenter à l’acheteur un connaisse-
ment ou un autre document maritime, ce qui est impossible en

cas de recours à d’autres modes de transport. De plus, le docu-
ment requis par un crédit documentaire dépendra nécessairement
du mode de transport prévu.

Les Incoterms portent sur un certain nombre d’obligations
bien identifiées qui sont imposées aux parties — par exemple,
l’obligation pour le vendeur de mettre la marchandise à la dispo-
sition de l’acheteur ou de la confier à un transporteur, ou encore
de la livrer au lieu de destination — ainsi que sur la répartition
des risques entre les parties dans chacun de ces cas.

Par ailleurs, les Incoterms portent sur les obligations relatives
au dédouanement de la marchandise à l’exportation et à l’impor-
tation, à l’emballage de la marchandise, ainsi que sur l’obligation
de l’acheteur de prendre livraison de la marchandise, et sur les
preuves à fournir quant à la bonne exécution de ces obligations.
Bien que les Incoterms soient d’une extrême importance pour
l’exécution du contrat de vente, ils ne visent pas un grand nom-
bre de problèmes que pareil contrat peut poser. Mentionnons, à
titre d’exemples, les problèmes de transfert de propriété et
d’autres droits de propriété, les violations du contrat et les
conséquences de ces infractions, de même que les exonérations
de responsabilité dans certains cas. Soulignons aussi que les
Incoterms ne sont pas appelés à se substituer aux termes contrac-
tuels qui sont nécessaires pour l’établissement d’un contrat de
vente complet par inclusion soit de termes standard, soit de
termes individuellement négociés.

En règle générale, les Incoterms ne traitent pas des conséquen-
ces qu’entraînent les violations des dispositions contractuelles, ni
des exonérations de responsabilité motivées par diverses
contraintes. Ces questions doivent être réglées par d’autres dispo-
sitions du contrat de vente ou sur la base du droit applicable.

Les Incoterms ont toujours été conçus d’abord pour être utili-
sés dans le cas d’une vente transfrontière de marchandises; il
s’agit donc de termes commerciaux internationaux. Cependant,
dans la pratique, les Incoterms sont parfois inclus dans des
contrats pour la vente de marchandises à l’intérieur d’un même
marché; en pareils cas, les clauses A2 et B2 sont bien entendu
superflues, de même que toute autre disposition visant l’exporta-
tion ou l’importation des marchandises.

2. POURQUOI UNE RÉVISION DES INCOTERMS?

La principale raison justifiant les mises à jour des Incoterms
au fil des années a été la nécessité de les adapter aux pratiques
commerciales en vigueur. Ainsi, la révision de 1980 avait intro-
duit le terme FCR (devenu FCA), de façon à couvrir les cas
fréquents où, dans le commerce par voie maritime, l’endroit de
livraison n’était plus le traditionnel endroit du FOB (le passage
du bastingage du navire), mais plutôt un endroit à terre, où la
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marchandise conteneurisée était stockée avant son chargement
sur un navire, pour acheminement ultérieur par mer ou par une
combinaison de différents moyens de transport (transport dit
combiné ou multimodal).

Plus tard, lors de la préparation des Incoterms 1990, les clau-
ses relatives à l’obligation du vendeur de fournir la preuve de la
livraison ont autorisé le remplacement d’un document papier par
un message d’échange de données informatisées (EDI), à condi-
tion que les parties soient convenues au préalable de communi-
quer par voie électronique. Il va sans dire que la CCI s’est cons-
tamment efforcée d’améliorer la rédaction et la présentation des
Incoterms afin d’en faciliter l’utilisation dans la pratique.

3. LES INCOTERMS 2000

Tout au long du processus de révision, qui a nécessité près de
deux ans de travail, la CCI n’a négligé aucun effort pour re-
cueillir, sur les projets successifs, les vues et les réactions des
milieux d’affaires internationaux qui sont rassemblés dans les
différents Comités nationaux de la Chambre. À cet égard, la CCI
se félicite que la présente mise à jour ait suscité bien plus de
commentaires de la part des usagers que ce ne fut le cas lors des
précédentes révisions. C’est grâce à ce “dialogue permanent”
qu’ont pu être préparés les Incoterms 2000. Comparée aux
Incoterms 1990, cette toute dernière édition peut sembler ne
comporter que peu de modifications. Cependant, les Incoterms
bénéficiant aujourd’hui d’une reconnaissance mondiale, la CCI a
tenu à la renforcer en évitant d’apporter des modifications aux
règles pour le seul plaisir de le faire. En revanche, rien n’a été
négligé pour s’assurer que la rédaction des Incoterms 2000 re-
flète avec clarté et exactitude les pratiques commerciales. En
outre, des amendements de substance ont été apportés sur deux
points qui concernent:

— le dédouanement et les obligations en matière de paie-
ment des droits en vertu des termes FAS et DEQ; et,

— les obligations de chargement/déchargement en vertu du
terme FCA.

Toutes les modifications de forme ou de fond ont donné lieu
à une consultation approfondie auprès des usagers des Incoterms;
une attention particulière a été accordée aux questions dont a été
saisi depuis 1990 le Groupe d’experts sur les Incoterms, constitué
pour fournir un service supplémentaire aux utilisateurs des
Incoterms.

4. RÉFÉRENCE AUX INCOTERMS
DANS LE CONTRAT DE VENTE

En raison des modifications apportées périodiquement aux
Incoterms, il est important pour les parties désirant incorporer les
Incoterms dans leurs contrats de vente de veiller à toujours faire
expressément référence à la dernière version en vigueur. Cela peut
facilement être perdu de vue, par exemple lorsqu’une référence a
été faite à une précédente version dans un formulaire standard de
contrat ou dans un formulaire de commande utilisé par des com-
merçants. Faute de faire référence à la dernière version en vigueur,
des discussions peuvent s’ensuivre entre les parties pour détermi-
ner si elles avaient l’intention d’incorporer au contrat cette der-
nière version ou une version antérieure. Les commerçants qui
désirent utiliser les Incoterms 2000 doivent donc clairement indi-
quer que leur contrat est régi par les “Incoterms 2000”.

5. LA STRUCTURE DES INCOTERMS

En 1990, pour une meilleure compréhension, les termes furent
regroupés en quatre catégories fondamentalement différentes, en

commençant par le terme selon lequel le vendeur met seulement
la marchandise à la disposition de l’acheteur dans ses propres
locaux (le terme “E”: EXW), suivi par un deuxième groupe de
termes selon lesquels le vendeur est invité à livrer la marchandise
à un transporteur désigné par l’acheteur (les termes “F”: FCA,
FAS et FOB). Venaient ensuite les termes “C”, disposant que le
vendeur doit conclure le contrat de transport, mais sans assumer
les risques de perte ou de dommage à la marchandise, ni les frais
supplémentaires dus à des faits postérieurs à l’embarquement ou
à l’envoi (CFR, CIF, CPT, CIP), et enfin les termes “D”, selon
lesquels le vendeur doit assumer tous les coûts et les risques
qu’entraîne l’acheminement de la marchandise jusqu’au pays de
destination (DAF, DES, DEQ, DDU et DDP). Le tableau ci-
après décrit cette classification des termes commerciaux.

INCOTERMS 2000

Groupe “E” Départ
EXW À l’usine (... lieu convenu)

Groupe “F” Transport principal non acquitté
FCA Franco transporteur (... lieu convenu)
FAS Franco le long du navire (... port d’em-

barquement convenu)
FOB Franco bord (... port d’embarquement

convenu)

Groupe “C” Transport principal acquitté
CFR Coût et fret (... port de destination

convenu)
CIF Coût, assurance et fret (... port de des-

tination convenu)
CPT Port payé jusqu’à (... lieu de destination

convenu)
CIP Port payé, assurance comprise, jusqu’à

(... lieu de destination convenu)

Groupe “D” Arrivée
DAF Rendu frontière (... lieu convenu)
DES Rendu ex-ship (... port de destination

convenu)
DEQ Rendu à quai (... port de destination

convenu)
DDU Rendu droits non acquittés (... lieu de

destination convenu)
DDP Rendu droits acquittés (... lieu de desti-

nation convenu)

En outre, pour tous ces termes et comme dans les Incoterms
1990, les obligations respectives des parties ont été regroupées
sous 10 en-têtes, dont chacun reflète, côté vendeur, la position de
l’acheteur sur le même sujet.

6. TERMINOLOGIE

Au cours de l’élaboration des Incoterms 2000, des efforts
considérables ont été faits pour rendre aussi cohérentes que cela
a paru possible et souhaitable les différentes expressions utilisées
tout au long des treize termes. Ainsi l’utilisation d’expressions
différentes pour rendre une même idée a-t-elle été évitée.
De même, chaque fois que possible, ont été utilisées les mêmes
expressions que celles figurant dans la Convention des
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises (1980).
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“expéditeur”

Dans certains cas, faute d’une solution alternative adéquate, il
a fallu utiliser le même mot pour traduire deux idées différentes.
Tous les négociants connaissent bien ce problème qui se pose
dans le contexte des contrats de vente, mais aussi des contrats de
transport. C’est ainsi que le mot “expéditeur” désigne à la fois la
personne qui doit remettre la marchandise en vue de son trans-
port et celle qui conclut le contrat avec le transporteur, alors que
ces deux “chargeurs” peuvent être des personnes différentes —
comme dans un contrat FOB, par exemple, où le vendeur remet-
tra la marchandise en vue de son transport et l’acheteur conclura
le contrat avec le transporteur.

“livraison”

Il est particulièrement important de noter que le mot “livraison”
est pris dans deux sens dans les Incoterms. Tout d’abord, il est
utilisé pour préciser à quel moment le vendeur aura rempli son
obligation de livrer; cette question est traitée sous la clause A4 de
chaque Incoterm 2000. En second lieu, le mot “livraison” est
utilisé pour ce qui concerne l’obligation de l’acheteur de prendre
livraison — ou d’accepter la livraison — de la marchandise,
obligation visée sous la clause B4 tout au long des Incoterms 2000.
Dans cette dernière acception, le mot “livraison” signifie, premiè-
rement, que l’acheteur “accepte”, conformément à la nature même
des termes de la famille “C”, que le vendeur a rempli ses obliga-
tions dès lors que la marchandise a été expédiée et, secondement,
que l’acheteur est tenu de recevoir la marchandise. Cette dernière
obligation est importante pour éviter des frais inutiles de stockage
de la marchandise jusqu’au moment où elle aura été prise en
charge par l’acheteur. Ainsi, dans des contrats CFR et CIF l’ache-
teur est obligé d’accepter la livraison de la marchandise et de
réceptionner celle-ci auprès du transporteur. Faute de remplir cette
obligation, l’acheteur peut devenir redevable du paiement d’in-
demnités au vendeur qui a conclu le contrat de transport avec le
transporteur, ou, alternativement, l’acheteur pourrait avoir à payer
des frais de surestaries à la charge de la marchandise avant de
pouvoir obtenir du transporteur la mainlevée sur la marchandise à
son profit. Dans ce contexte, l’expression “l’acheteur doit accepter
la livraison” ne veut pas dire que l’acheteur accepte la marchan-
dise comme conforme au contrat de vente, mais signifie seulement
qu’il a accepté que le vendeur a rempli son obligation de remettre
la marchandise pour acheminement, conformément au contrat de
transport qu’il devait conclure en vertu des clauses A3 a des
termes de la famille “C”. C’est ainsi que, si l’acheteur, en prenant
livraison de la marchandise au lieu de destination, devait s’aper-
cevoir qu’elle n’est pas conforme aux dispositions du contrat de
vente, il pourrait exercer contre le vendeur tous les recours offerts
par le contrat de vente et le droit applicable. Ce sont là — comme
souligné plus haut — des problèmes qui sont tout à fait hors du
champ des Incoterms.

En tant que de besoin, les Incoterms 2000 utilisent l’expres-
sion “mettre la marchandise à la disposition de l’acheteur” lors-
que la marchandise est rendue disponible à l’acheteur dans un
endroit précis. Cette expression a la même signification que les
mots “remise de la marchandise” utilisés dans la Convention des
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises (1980).

“usuel / d’usage”

Plusieurs Incoterms comportent ce mot. On le trouve, par exem-
ple, dans la clause A4 de l’Incoterm EXW, pour ce qui concerne
le moment de livraison, et dans les termes de la famille des “C”
pour ce qui concerne les documents que le vendeur a l’obligation
de fournir et le contrat de transport qu’il a l’obligation de conclure
(A8, A3). Bien évidemment, il peut être difficile de donner un sens

précis au mot “usuel” ou “d’usage”; cependant, dans bien des cas,
il est possible d’identifier la pratique habituelle dans une profes-
sion donnée, et cette pratique sera alors le fil conducteur. En ce
sens, le mot “usuel” ou “d’usage” est plus approprié que le mot
“raisonnable”, lequel nécessite une évaluation non au regard de la
pratique des professionnels, mais en tenant compte du principe de
bonne foi et d’équité dans les transactions, principe assez délicat
à manier. Dans certaines situations, il pourra être nécessaire de
prendre une décision quant à ce qui est à considérer comme
“raisonnable”. Cependant, pour les raisons ci-dessus, dans les
Incoterms, on a opté en général pour le mot “usuel” ou “d’usage”
plutôt que pour le mot “raisonnable”.

“redevances”

S’agissant de l’obligation de dédouaner la marchandise à l’im-
portation, il est important de déterminer ce qu’il faut entendre par
“redevances” à payer lors de l’importation de la marchandise.
Dans les Incoterms 1990, l’expression “charges officielles exigi-
bles du fait de l’exportation et de l’importation de la marchan-
dise” figurait dans la clause DDP A6. L’expérience a montré que
le mot “officielles” suscitait pas mal d’hésitations, s’agissant de
déterminer si certaines charges étaient ou non “officielles”. Aussi
a-t-on éliminé ce mot dans les Incoterms 2000. Cette élimination
n’entraîne aucune modification de fond. Les seules redevances à
payer sont celles qui résultent nécessairement de l’importation en
tant que telle et qui sont donc à payer conformément aux régle-
mentations d’importation applicables. Toutes les redevances ad-
ditionnelles perçues par des parties privées à l’occasion de l’im-
portation, par exemple des redevances pour stockage de la
marchandise sans rapport avec l’obligation de dédouanement, ne
sont pas à inclure parmi les redevances visées sous DDP A6.
Cependant, l’exécution de cette obligation peut se traduire par
certains frais pour les commissionnaires en douane ou les transi-
taires si la partie assumant l’obligation ne s’en occupe pas elle-
même.

“port”, “lieu”, “endroit”, “locaux”

En ce qui concerne les indications sur l’endroit où la marchan-
dise doit être livrée, nous trouvons différentes expressions dans les
Incoterms. Pour les termes exclusivement maritimes — tels que
FAS, FOB, CFR, CIF, DES et DEQ —, les expressions “port
d’expédition” et “port de destination” ont été utilisées. Dans tous
les autres cas, le mot “lieu” apparaît. Dans quelques occasions, il
a été jugé nécessaire d’indiquer également un “endroit” au lieu
convenu — port ou autre lieu —, car il peut être important pour le
vendeur de savoir non seulement que la marchandise doit être
livrée dans une aire particulière — une ville, par exemple —, mais
également où dans cette ville la marchandise doit être mise à la
disposition de l’acheteur. Les contrats de vente peuvent fréquem-
ment être muets sur ce sujet, et les Incoterms contiennent donc la
stipulation suivante: si aucun endroit n’a été convenu au lieu
indiqué, et s’il existe plusieurs endroits possibles, le vendeur peut
choisir l’endroit qui lui convient le mieux (voir FCA A4). Quand
l’endroit de livraison est l’endroit où le vendeur est domicilié,
l’expression “les locaux du vendeur” (FCA A4) a été utilisée.

“bateau” et “navire”

Dans les termes qui doivent être utilisés pour le transport de
la marchandise par mer, les expressions “navire” et “bateau” sont
utilisées comme synonymes. Inutile de préciser que le mot “na-
vire” devra être utilisé quand il fait partie du terme commercial
lui-même comme dans “franco le long du navire” (FAS), ou
encore “rendu ex-ship” (DES). Également, vu l’expression
consacrée “passé le bastingage du navire” en liaison avec FOB,
le mot “navire” a été utilisé à cette occasion.
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“vérification” et “inspection”

Dans les clauses A9 et B9, les titres “vérification, emballage,
marquage” et “inspection de la marchandise” ont été respective-
ment utilisés. Bien que les mots “vérification” et “inspection”
puissent être considérés comme synonymes, il a été jugé préfé-
rable d’utiliser le premier pour désigner l’obligation de livraison
du vendeur conformément à A4 et de réserver le second pour le
cas particulier où une “inspection avant expédition” est effectuée,
car, normalement, une telle inspection est requise uniquement
quand l’acheteur ou les autorités du pays d’exportation ou du
pays d’importation veulent s’assurer avant l’expédition de la
marchandise que cette dernière est conforme aux stipulations
contractuelles ou officielles.

7. LES OBLIGATIONS DE LIVRAISON DU VENDEUR

Les Incoterms sont centrés sur l’obligation de livraison du
vendeur. La répartition précise des fonctions et des frais relatifs
à la livraison de la marchandise par le vendeur ne posera habi-
tuellement aucun problème lorsque les parties sont en relations
d’affaires suivies, car elles détermineront entre elles la pratique
(processus de transaction) à laquelle elles vont se conformer dans
leurs relations ultérieures comme elles l’ont fait auparavant.
Mais, s’il s’agit d’entamer une nouvelle relation commerciale ou
si le contrat — comme dans le cas de produits de base — est
conclu avec un courtier, il devient nécessaire de se conformer
aux clauses du contrat de vente et, chaque fois qu’il y est fait
référence aux Incoterms 2000, de se conformer à la répartition
des fonctions, des frais et des risques telle qu’indiquée par lesdits
Incoterms.

Il aurait été bien entendu très souhaitable que les Incoterms
puissent déterminer avec une grande précision les obligations des
parties en ce qui concerne la livraison de la marchandise. Par
rapport aux Incoterms 1990, de nouveaux efforts ont été faits
dans cette direction (voir, par exemple, FCA A4). Mais il n’a pas
été possible d’éviter de faire référence aux usages de la profes-
sion dans le FAS et le FOB A4 (“selon les usages du port”), la
raison en étant que, particulièrement dans le commerce des pon-
déreux, les conditions précises à respecter lors de la remise de la
marchandise pour embarquement en vertu des contrats FAS et
FOB varient selon les différents ports.

8. LE TRANSFERT DES RISQUES ET DES COÛTS
RELATIFS À LA MARCHANDISE

Le risque de perte ou de dommage à la marchandise, ainsi que
l’obligation de supporter les frais relatifs à la marchandise, passe
du vendeur à l’acheteur quand le vendeur a accompli son obliga-
tion de livrer. Comme l’acheteur ne devrait pas bénéficier de la
possibilité de retarder le transfert des risques et des coûts, tous
les termes indiquent que le transfert des risques et des coûts peut
intervenir même avant la livraison, si l’acheteur ne prend pas
livraison comme convenu ou ne donne pas les instructions (en ce
qui concerne la date d’expédition et/ou le lieu de livraison) dont
le vendeur peut avoir besoin pour remplir ses obligations de li-
vrer la marchandise. Il est nécessaire pour une telle passation
prématurée des risques et des coûts que la marchandise ait été
identifiée comme destinée à l’acheteur ou, comme il est indiqué
dans les termes, mise à part à son intention (appropriation).

Cette exigence est particulièrement importante avec le terme
EXW, car avec tous les autres termes la marchandise serait norma-
lement identifiée comme destinée à l’acheteur quand des disposi-
tions ont été prises pour son embarquement ou son expédition
(termes “F” et “C”) ou pour sa livraison à destination (termes
“D”). Dans des cas exceptionnels, cependant, la marchandise peut

avoir été envoyée en vrac par le vendeur sans identification de la
quantité destinée à chaque acheteur, et, dans ce cas, la passation
des risques et des coûts n’intervient pas avant que la marchandise
n’ait été dûment affectée comme indiqué ci-dessus (voir aussi
l’article 69-3 de la Convention des Nations Unies sur les contrats
de vente internationale de marchandises de 1980).

9. LES TERMES

9.1 Le terme “E” est celui qui assigne au vendeur une obliga-
tion minimale: le vendeur n’a rien à faire de plus que de mettre
la marchandise à la disposition de l’acheteur au lieu convenu —
généralement dans les locaux même du vendeur. Cependant, dans
la pratique des affaires, il arrive fréquemment que le vendeur
prête assistance à l’acheteur en chargeant la marchandise sur le
véhicule de collecte. Bien qu’EXW aurait bien mieux traduit
cette situation si les obligations du vendeur avaient été étendues
au chargement, il a semblé nécessaire de maintenir le principe
traditionnel de l’obligation minimale du vendeur avec l’EXW, de
façon que ce terme puisse être utilisé dans les cas où le vendeur
ne veut pas assumer une quelconque obligation en ce qui
concerne le chargement de la marchandise. Si l’acheteur désire
que le vendeur en fasse davantage, cela devra être clairement
indiqué dans le contrat de vente.

9.2 En vertu des termes “F”, le vendeur doit remettre la mar-
chandise aux fins de son transport, en respectant les instructions
de l’acheteur. L’expérience a montré qu’il est difficile de déter-
miner l’endroit où les parties utilisant le terme FCA entendent
que la livraison se fasse, et ce parce que les spécificités des
contrats couverts par ce terme varient sensiblement. Ainsi, la
marchandise peut être chargée sur un véhicule envoyé par l’ache-
teur pour la prendre dans les locaux du vendeur; alternativement,
la marchandise peut devoir être déchargée d’un véhicule envoyé
par le vendeur pour assurer la livraison de ladite marchandise à
un terminal désigné par l’acheteur. Les Incoterms 2000 tiennent
compte de ces différents cas en stipulant que, si l’endroit de
livraison mentionné dans le contrat se trouve dans les locaux du
vendeur, la livraison est dûment effectuée dès lors que la mar-
chandise est chargée sur le véhicule de collecte de l’acheteur;
dans d’autres cas, la livraison est dûment effectuée dès lors que
la marchandise est mise à la disposition de l’acheteur, non dé-
chargée du véhicule du vendeur. Les variantes mentionnées selon
les différents modes de transport en FCA A4 des Incoterms 1990
n’ont pas été reprises dans les Incoterms 2000.

L’endroit de livraison du FOB, qui est le même pour le CFR
et le CIF, a été maintenu sans changement dans les Incoterms
2000, et ce à l’issue d’un long débat. Bien qu’avec le FOB la
notion de livrer la marchandise “au passage du bastingage”
puisse sembler de nos jours inadéquate dans beaucoup de cas,
elle est cependant comprise par les commerçants et appliquée
d’une manière appropriée aux marchandises et aux installations
de chargement disponibles. Il a été considéré qu’un changement
de l’endroit de livraison du FOB pourrait entretenir un désarroi
superflu, particulièrement en ce qui concerne la vente de matières
premières transportées par mer sous charte-partie.

Malheureusement, le terme “FOB” est utilisé par certains
commerçants simplement pour indiquer un endroit quelconque de
livraison — tel que “FOB fabrique”, “FOB usine”, “FOB ex-
locaux du vendeur” ou autres endroits à terre; les intéressés né-
gligent ainsi la signification de l’abréviation, à savoir Franco
Bord. Une telle utilisation du FOB entretient la confusion et
devrait être évitée.

Un important changement a été apporté au terme FAS. Il est
relatif à l’obligation de dédouaner la marchandise à l’exportation,
car il est apparu que la pratique la plus répandue était d’imposer
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au vendeur, et non à l’acheteur, cette obligation. De façon à être
sûr que ce changement soit dûment noté, il a été mentionné en
lettres capitales dans le chapeau introductif au FAS.

9.3 Les termes “C” imposent au vendeur de conclure à ses
propres frais le contrat de transport aux conditions habituelles.
En conséquence, le point jusqu’auquel il aura à payer les frais de
transport devra nécessairement être mentionné à la suite du terme
“C”. Avec le CIF et le CIP, le vendeur doit également souscrire
une assurance et en supporter les frais. Comme l’endroit de ré-
partition des coûts est localisé dans le pays de destination, les
termes “C” sont souvent considérés, à tort, comme des contrats
à l’arrivée: suivant ceux-ci, le vendeur aurait à supporter tous les
frais et risques jusqu’à ce que la marchandise soit vraiment arri-
vée à l’endroit convenu. Il faut cependant insister sur le fait que
les termes “C” sont de même nature que les termes “F”, en ce
sens que le vendeur remplit son contrat dans le pays d’embarque-
ment ou d’expédition. Les contrats de vente avec les termes “C”,
tout comme les contrats avec les termes “F”, appartiennent donc
à la catégorie des contrats au départ.

Il est de la nature même des contrats au départ de disposer,
d’une part, que le vendeur doit payer le coût du transport normal
pour l’acheminement de la marchandise par un itinéraire habituel
et d’une manière coutumière jusqu’au lieu de destination
convenu, et, d’autre part, que l’acheteur doit supporter le risque
de perte ou de dommage à la marchandise, ainsi que les frais
additionnels résultant d’événements intervenant après remise ap-
propriée de la marchandise aux fins de son acheminement. De ce
fait, les termes “C”, à la différence de tous les autres termes,
contiennent deux endroits “critiques”: l’un est l’endroit jusqu’où
le vendeur a l’obligation d’assurer l’acheminement de la mar-
chandise en concluant, à ses frais, un contrat de transport, et
l’autre est relatif à la répartition des risques. Pour cette raison, la
plus grande prudence doit être observée quand il s’agit d’imposer
au vendeur de nouvelles obligations dans les termes “C” qui
iraient au-delà du point “critique” déjà mentionné pour la répar-
tition des risques. Il est de l’essence même des termes “C” d’exo-
nérer le vendeur de tous autres risques et coûts dès lors qu’il a
dûment rempli son contrat en concluant le contrat de transport,
en remettant la marchandise au transporteur et en souscrivant une
assurance suivant les termes CIF et CIP.

Que les termes de la famille des “C” visent des contrats d’ex-
pédition, cela est aussi démontré par le recours fréquent aux
crédits documentaires comme mode de paiement préféré. Lors-
que les parties à un contrat de vente conviennent que le vendeur
sera payé sur présentation à une banque du document d’expédi-
tion convenu en vertu d’un crédit documentaire, il serait tout à
fait en contradiction avec la “vocation” même du crédit docu-
mentaire que le vendeur ait à supporter des risques et des frais
au-delà du moment où le paiement est effectué par crédit docu-
mentaire ou autrement, une fois la marchandise expédiée. Bien
entendu, le vendeur devrait supporter tous les frais afférents au
contrat de transport, que le fret soit payable au départ au moment
de l’expédition ou payable à destination (fret payable à l’arrivée).
Cependant, les frais additionnels liés à des événements interve-
nant postérieurement à l’embarquement et à l’acheminement sont
obligatoirement à la charge de l’acheteur.

Si le vendeur doit fournir un contrat de transport nécessitant le
paiement de droits, taxes et autres redevances, ces frais seront
bien entendu à la charge du vendeur, pour autant qu’ils soient
pour son compte en vertu du contrat. Ce point est explicitement
indiqué dans la clause A6 de tous les termes “C”.

S’il est dans les usages de fournir plusieurs contrats de trans-
port impliquant le transbordement de la marchandise en des lieux
intermédiaires avant l’arrivée à la destination convenue, le ven-
deur aura à payer tous ces frais, y compris ceux encourus par la

marchandise au cours de son transbordement d’un moyen de
transport dans un autre. Si, toutefois, le transporteur exerce les
droits que lui donne une clause de transbordement, ou une clause
similaire, pour éviter des obstacles inattendus (tels que glace,
encombrement, mouvements sociaux, ordres du gouvernement,
opérations de guerre ou assimilées), tous les frais additionnels
qui en découlent seront à porter au compte de l’acheteur, puisque
l’obligation du vendeur est limitée à l’obtention du contrat de
transport usuel.

Il arrive assez souvent que les parties à un contrat de vente
désirent préciser dans quelle mesure le vendeur devra obtenir un
contrat de transport incluant les frais de déchargement. Comme
ces frais sont habituellement compris dans le fret quand la mar-
chandise est transportée par des lignes de navigation régulières,
le contrat de vente stipulera fréquemment que la marchandise
devra être transportée de cette façon ou au moins qu’elle devra
être transportée conformément aux “conditions de la ligne”. Dans
d’autres cas, le mot “débarqué” est ajouté après CFR ou CIF.
Néanmoins, il est recommandé de ne pas ajouter des abréviations
aux termes “C”, à moins que, dans le secteur d’activité en ques-
tion, la signification des abréviations ne soit clairement comprise
et acceptée par les parties au contrat ou reconnue par toute loi
applicable ou par les usages commerciaux.

En particulier, le vendeur ne devrait pas — et en vérité ne
pourrait pas —, sans changer la nature même des termes “C”,
assumer une quelconque obligation relative à l’arrivée de la
marchandise à destination, puisque le risque de tout retard en
cours de transport est à la charge de l’acheteur. Donc, toute
obligation relative aux délais doit nécessairement comporter une
référence au lieu d’embarquement ou d’expédition, par exemple
“embarquement (expédition) au plus tard le...”. Un accord tel que
“CFR Hambourg au plus tard le...” est vraiment inadéquat et,
donc, laisse place à la possibilité d’interprétations différentes. Il
pourrait être considéré que les parties à pareil accord ont voulu
soit que la marchandise arrive effectivement à Hambourg à une
date déterminée — et, dans ce cas, le contrat n’est pas un contrat
au départ mais un contrat à l’arrivée —, soit, alternativement,
que le vendeur ait l’obligation d’embarquer la marchandise à une
date telle qu’elle arrive normalement à Hambourg avant la date
indiquée, à moins que l’acheminement n’ait été retardé par des
événements imprévisibles.

Il peut arriver que, dans le commerce des matières premières,
la marchandise soit achetée alors qu’elle est en cours de transport
par voie maritime et qu’en pareil cas le mot “à flot” soit ajouté
au terme commercial. Comme le risque de perte ou de dommage
à la marchandise, selon les termes CFR et CIF, serait alors trans-
mis du vendeur à l’acheteur, il pourrait y avoir des difficultés
d’interprétation. Une possibilité serait de maintenir la significa-
tion usuelle des termes CFR et CIF quant à la répartition des
risques entre acheteur et vendeur, à savoir que le transfert du
risque a lieu lors de l’expédition; il s’ensuivrait que l’acheteur
pourrait avoir à assumer les conséquences d’événements déjà sur-
venus au moment de l’entrée en vigueur du contrat de vente. Une
autre possibilité serait de faire coïncider le transfert du risque et
le moment de la conclusion du contrat de vente. La première
possibilité pourrait être la plus pratique, car il est d’habitude
impossible de vérifier l’état de la marchandise en cours de trans-
port. C’est pourquoi la Convention des Nations Unies de 1980
sur les contrats de vente internationale de marchandises stipule,
dans son article 68, que, “si les circonstances l’impliquent, les
risques sont à la charge de l’acheteur à compter du moment où
les marchandises ont été remises au transporteur qui a émis les
documents constatant le contrat de transport”. Il existe néan-
moins une exception à cette règle “si le vendeur avait connais-
sance ou aurait dû avoir connaissance du fait que les marchandi-
ses avaient péri ou avaient été détériorées et qu’il n’en a pas
informé l’acheteur”. Ainsi, l’interprétation du terme CFR ou CIF
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auquel est ajouté le mot “à flot” dépendra de la loi applicable au
contrat de vente. Il est conseillé aux parties de vérifier quel est
le droit applicable et quelle est la solution qui peut en découler.
En cas de doute, il est recommandé aux parties de préciser ce
point dans leur contrat.

Dans la pratique, il arrive souvent que les parties continuent à
utiliser l’expression traditionnelle C&F (ou C et F, C+F). Tou-
tefois, dans la majorité des cas, il apparaît qu’elles considèrent
ces expressions comme des équivalents de CFR. De façon à
éviter les difficultés d’interprétation du contrat, les parties de-
vraient utiliser l’Incoterm correct, à savoir CFR, qui est la seule
abréviation standard mondialement acceptée du terme “Coût et
Fret” (... port de destination convenu).

CFR et CIF, dans la clause A8 des Incoterms 1990, obli-
geaient le vendeur à fournir une copie du contrat de charte-partie
chaque fois que le document de transport (habituellement le
connaissement) contenait une référence à une charte-partie sou-
vent rédigée comme suit: “tous autres termes et conditions
conformément à la charte-partie”. Bien que, naturellement, une
partie à un contrat devrait toujours être pleinement informée de
tous les termes de son contrat — de préférence au moment de la
conclusion dudit contrat —, il apparaît que la pratique de fournir
la charte-partie comme indiqué plus haut a créé des problèmes,
particulièrement dans le cas de transactions par crédit documen-
taire. L’obligation du vendeur avec CFR et CIF de fournir une
copie de la charte-partie en même temps que les autres docu-
ments de transport a été supprimée dans les Incoterms 2000.

Bien que les clauses A8 des Incoterms prévoient que le ven-
deur doit fournir à l’acheteur une “preuve de la livraison”, insis-
tons sur le fait que le vendeur respecte cette exigence en fournis-
sant la preuve “habituelle”. Avec les termes CPT et CIP, ce sera
“le document de transport habituel” et avec le CFR et le CIF un
connaissement ou une lettre de transport maritime. Les docu-
ments de transport doivent être “sans réserve”, ce qui veut dire
qu’ils ne doivent pas contenir de clauses ou d’annotations cons-
tatant expressément l’état défectueux de la marchandise et/ou de
l’emballage. Si de telles clauses ou annotations apparaissent sur
un document, il est considéré comme “avec réserves”, et ne sera
pas en conséquence accepté par les banques dans les transactions
par crédit documentaire. Toutefois, il est bon de noter qu’un
document de transport exempt de telles clauses ou annotations ne
suffira pas pour donner à l’acheteur la preuve irréfragable — à
l’égard du transporteur — que la marchandise est conforme aux
stipulations du contrat de vente. Habituellement, le transporteur,
dans un texte standardisé inscrit au recto du document de trans-
port, refusera d’accepter toute responsabilité pour la description
de la marchandise, en indiquant que les détails inscrits sur le
document de transport sont tels que déclarés par le vendeur, et
donc que ces informations sont seulement “supposées être”
comme indiqué dans le document. Conformément à la plupart des
lois et principes applicables, le transporteur doit au moins pren-
dre des dispositions raisonnables pour vérifier la véracité des
informations, faute de quoi il peut être reconnu comme respon-
sable vis-à-vis du destinataire. Dans le transport conteneurisé
toutefois, les moyens de vérification du transporteur sont inexis-
tants, sauf s’il a été rendu lui-même responsable de l’arrimage du
conteneur.

Deux termes seulement traitent d’assurance, à savoir CIF et
CIP. Selon ces termes, le vendeur est obligé de souscrire une
assurance au bénéfice de l’acheteur. Dans les autres cas, il appar-
tient aux parties elles-mêmes de décider si elles désirent une
couverture d’assurance à leur profit et quelle sera son étendue.
De toute façon, le vendeur ayant à souscrire une assurance au
bénéfice de l’acheteur peut avoir des difficultés à connaître les
exigences précises de l’acheteur. Conformément aux clauses sur
facultés de l’Institute of London Underwriters (I.L.U.), il est
possible de souscrire une “couverture minimale” d’assurance

avec la clause C, une “couverture moyenne” avec la clause B et
“la couverture la plus large” avec la clause A. Étant donné que,
dans le cas d’une vente de matières premières avec le terme CIF,
l’acheteur peut désirer vendre la marchandise en transit à un
autre acheteur qui, à son tour, peut souhaiter la revendre, il est
impossible de connaître la couverture d’assurance qui conviendra
à ces acheteurs successifs. En conséquence, avec le terme CIF
une couverture minimale a été habituellement choisie, laissant la
possibilité à l’acheteur de réclamer au vendeur une assurance
complémentaire. Une couverture minimale est cependant inadé-
quate pour la vente de produits finis pour lesquels le risque de
vol, de chapardage ou d’une manipulation hasardeuse de la mar-
chandise justifierait plus que la “couverture minimale” de la
clause C. Comme le CIP, contrairement au CIF, n’est pas utilisé
normalement pour la vente de matières premières, il aurait été
possible d’adopter la couverture la plus étendue avec le CIP plu-
tôt que la couverture minimale du CIF. Mais le fait de faire
varier les obligations d’assurance du vendeur selon le CIF et le
CIP aurait prêté à confusion, et, en conséquence, les deux termes
limitent l’obligation d’assurance du vendeur à la couverture mi-
nimale. Il est particulièrement important pour l’acheteur CIP de
prendre bonne note que, au cas où une assurance complémentaire
est requise, il devra convenir avec le vendeur que celui-ci se
charge de l’obtenir; alternativement, l’acheteur devra lui-même
se procurer pareille assurance. Dans certains cas particuliers,
l’acheteur peut souhaiter être encore mieux protégé que par la
clause A de l’Institute of London Underwriters (I.L.U.) en sous-
crivant une assurance contre, par exemple, les risques de guerre,
les émeutes, grèves ou autres mouvements sociaux. S’il souhaite
que le vendeur souscrive une telle assurance, l’acheteur doit lui
donner les instructions voulues et le vendeur doit se la procurer
dans toute la mesure possible.

9.4 Les termes “D” sont d’une autre nature que les termes “C”.
En effet, avec les termes “D”, le vendeur est responsable de
l’arrivée de la marchandise jusqu’au lieu ou à l’endroit de des-
tination convenu à la frontière ou dans le pays d’importation. Le
vendeur doit supporter tous les risques et les frais pour acheminer
la marchandise jusqu’à ce lieu/endroit. Ainsi les termes “D”
désignent-ils des contrats à l’arrivée, tandis que les termes “C”
sont des contrats au départ.

En vertu des termes “D” et à l’exception du terme DDP, le
vendeur n’a pas l’obligation de livrer la marchandise dédouanée
à l’importation dans le pays de destination.

Traditionnellement, le vendeur avait l’obligation, en vertu du
terme DEQ, de dédouaner la marchandise à l’importation, puis-
que la marchandise devait être mise sur le quai et entrer ainsi
dans le pays d’importation. Cependant, en raison des modifica-
tions apportées par la plupart des pays aux procédures de dédoua-
nement, il est aujourd’hui plus approprié de charger la partie
domiciliée dans le pays concerné d’effectuer le dédouanement et
le paiement des droits et autres redevances. C’est pourquoi le
terme DEQ a été modifié pour la même raison que la modifica-
tion apportée à FAS et mentionnée plus haut. Comme pour le
terme FAS, la modification apportée à DEQ a été signalée en
lettres majuscules dans le préambule de ce terme.

Il est apparu que, dans de nombreux pays, des termes commer-
ciaux ne figurant pas parmi les Incoterms sont utilisés, parti-
culièrement dans le trafic routier (“franco border”, “franco-
frontière”, “Frei Grenze”). Cependant, avec ces termes, il n’est
normalement pas prévu que le vendeur assume les risques de
perte ou de dommage que peut courir la marchandise pendant son
transport jusqu’à la frontière. Il serait préférable, en pareils cas,
d’utiliser le terme CPT indiquant la frontière. Si les parties sou-
haitent que le vendeur assume les risques durant le transport de
la marchandise, l’emploi du terme DAF avec indication de la
frontière serait approprié.
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Le terme DDU a été ajouté dans la version 1990 des
Incoterms. Ce terme a un rôle important dans tous les cas où le
vendeur est disposé à livrer la marchandise dans le pays de des-
tination, sans la dédouaner pour l’importation et sans payer les
droits. Dans les pays où le dédouanement à l’importation peut
être difficile et exiger beaucoup de temps, il peut être risqué pour
le vendeur d’assumer une obligation de livrer la marchandise au-
delà du point de dédouanement. Bien qu’en vertu du terme DDU
B5 et B6 l’acheteur ait à supporter les risques et coûts addition-
nels qui pourraient découler du fait qu’il n’a pas rempli son
obligation de dédouaner la marchandise à l’importation, il est
conseillé au vendeur de ne pas utiliser le terme DDU dans les
pays où l’on peut s’attendre à des difficultés lors du dédouane-
ment de la marchandise à l’importation.

10. L’EXPRESSION “AUCUNE OBLIGATION”

Ainsi qu’il ressort de l’emploi des expressions “le vendeur
doit” et “l’acheteur doit”, les Incoterms visent seulement les
obligations réciproques des parties. L’expression “aucune obliga-
tion” a donc été insérée chaque fois qu’une partie n’a aucune
obligation à assumer à l’égard de l’autre partie. En conséquence,
si, par exemple, en vertu des dispositions A3 d’un terme donné
le vendeur doit conclure le contrat de transport et en payer les
frais, l’expression “aucune obligation” apparaît sous le libellé
“contrat de transport” à la rubrique B3 précisant la position de
l’acheteur. Par ailleurs, les mots “aucune obligation” peuvent
bien apparaître dans les clauses visant les deux parties, par exem-
ple pour ce qui concerne l’assurance: cela signifie que ni l’une ni
l’autre partie n’a une quelconque obligation à l’égard de son
cocontractant.

Dans les deux cas, il est important de noter que, même si une
partie n’a aucune obligation à l’égard de l’autre partie d’accom-
plir une tâche donnée, cela ne veut pas dire qu’il ne soit pas dans
son propre intérêt de s’en charger. Ainsi, bien que l’acheteur
CFR n’ait aucune obligation à l’égard de son vendeur de
conclure un contrat d’assurance comme visé dans la clause B4,
il est bien évidemment de l’intérêt de l’acheteur de passer un tel
contrat, puisque le vendeur selon A4 n’a aucune obligation d’ob-
tenir une couverture d’assurance.

11. VARIANTES DES INCOTERMS

En pratique, il arrive souvent que les parties elles-mêmes, en
ajoutant certains mots à un Incoterm, cherchent à rendre le
contenu de ce terme plus précis. Soulignons que les Incoterms ne
donnent aucun conseil quant à des ajouts de ce type. Ainsi, si les
parties ne peuvent se fonder sur une pratique bien établie dans
une profession donnée pour interpréter pareils ajouts, elles peu-
vent rencontrer des problèmes sérieux dans les cas où il est
impossible de prouver que ces ajouts sont compris partout de la
même façon.

Si, par exemple, les expressions courantes “FOB arrimé” ou
“EXW chargé” sont utilisées, il est impossible de parvenir à faire
admettre sur le plan mondial que les obligations du vendeur sont
accrues non seulement en ce qui concerne les frais du chargement
matériel de la marchandise sur le navire ou sur le véhicule, mais
aussi pour ce qui est des risques de pertes ou de dommages
fortuits que peut courir la marchandise pendant l’arrimage et le
chargement. C’est pourquoi il est vivement conseillé aux parties
de préciser si elles entendent seulement que l’opération d’arri-
mage et de chargement et son coût incombent au vendeur, ou si
ce dernier doit aussi supporter les risques jusqu’à ce que les
opérations d’arrimage et de chargement aient été menées à bonne
fin. Ce sont là des questions pour lesquelles les Incoterms ne

fournissent pas de réponse: en conséquence, si le contrat ne pré-
cise pas expressément les intentions des parties, celles-ci peuvent
être exposées à bien des difficultés inutiles ainsi qu’à des dépen-
ses supplémentaires.

Bien que les Incoterms 2000 ne couvrent pas les nombreuses
variantes qui sont communément utilisées, les préambules de
certains termes commerciaux signalent aux parties que des dispo-
sitions contractuelles spécifiques doivent être prévues si elles
souhaitent s’engager au-delà des stipulations des Incoterms.

EXW l’obligation additionnelle pour le vendeur de char-
ger la marchandise sur le véhicule d’enlèvement
de l’acheteur;

CIF/CIP le besoin de l’acheteur d’obtenir une assurance ad-
ditionnelle;

DEQ l’obligation additionnelle pour le vendeur de sup-
porter des coûts postérieurement au déchargement.

Dans quelques cas, les vendeurs et les acheteurs se réfèrent
aux pratiques commerciales dans le trafic de ligne et le trafic par
charte-partie. Il est alors nécessaire de distinguer nettement,
d’une part, les obligations des parties aux termes du contrat de
transport et, d’autre part, leurs obligations réciproques aux
termes du contrat de vente. Malheureusement, il n’existe pas de
définitions autorisées pour des expressions telles que “liner
terms” et “terminal handling charges” (THC). La répartition des
frais en vertu de ces termes peut varier selon les lieux et être
modifiée de temps en temps. Il est recommandé aux parties de
bien préciser dans le contrat de vente comment elles entendent
répartir ces frais entre elles.

Des expressions fréquemment utilisées dans les chartes-
parties, par exemple “FOB arrimé”, “FOB arrimé et saisi”, se
rencontrent parfois dans les contrats de vente, afin de préciser
dans quelle mesure le vendeur doit, en vertu du terme FOB, se
charger de l’arrimage et du saisissage à bord du navire. Lorsque
ces expressions sont ajoutées, il faut préciser dans le contrat de
vente si les obligations additionnelles visent seulement les frais
ou à la fois les frais et les risques.

Comme indiqué plus haut, aucun effort n’a été épargné pour
s’assurer que les Incoterms reflètent les pratiques commerciales
les plus usuelles. Cependant, dans quelques cas — particulière-
ment lorsque les Incoterms 2000 diffèrent des Incoterms 1990 —,
les parties peuvent souhaiter que les termes commerciaux soient
appliqués différemment. Nous rappelons que ces options sont
signalées dans les préambules aux termes par l’emploi du mot
“cependant”.

12. USAGES DU PORT
OU D’UNE PROFESSION DONNÉE

Comme les Incoterms sont destinés à être utilisés par différen-
tes professions et dans diverses régions, il est impossible de
décrire avec précision dans tous les cas les obligations des par-
ties. Dans une certaine mesure, il est donc nécessaire de se réfé-
rer aux usages du port ou d’une profession donnée ou encore aux
pratiques que les parties elles-mêmes peuvent avoir établies lors
de leurs relations d’affaires antérieures (voir l’article 9 de la
Convention des Nations Unies sur les contrats de vente interna-
tionale de marchandises de 1980). Il est évidemment souhaitable
que vendeurs et acheteurs se tiennent dûment informés de ces
usages lorsqu’ils négocient leurs contrats; en cas d’incertitudes,
ils devraient préciser leurs positions juridiques en insérant des
dispositions appropriées dans leurs contrats de vente. Pareilles
dispositions spéciales dans un contrat individuel l’emporteraient
sur — ou modifieraient — toute clause présentée comme règle
d’interprétation dans les différents Incoterms.
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13. LES OPTIONS DE L’ACHETEUR
QUANT AU LIEU D’EXPÉDITION

Dans certaines circonstances, il peut être impossible au mo-
ment où le contrat de vente est conclu de fixer avec précision
l’endroit exact, voire le lieu, où la marchandise doit être livrée
par le vendeur aux fins de son acheminement. Par exemple, il se
pourrait qu’à ce moment référence soit seulement faite à un “pé-
rimètre” ou à un lieu relativement étendu, par exemple un port
maritime; il est alors généralement stipulé que l’acheteur peut
avoir le droit ou l’obligation d’indiquer ultérieurement un endroit
précis à l’intérieur du périmètre ou du lieu en cause. Si l’acheteur
a l’obligation d’indiquer un endroit précis comme indiqué ci-
dessus et qu’il ne le fait pas, il peut en résulter pour lui l’obli-
gation de supporter les risques et frais additionnels liés à cette
défaillance (B5/B7 de tous les termes). En outre, faute pour
l’acheteur de faire usage de son droit d’indiquer l’endroit ci-
dessus, le vendeur peut être en droit de choisir l’endroit qui lui
convient le mieux (FCA A4).

14. DÉDOUANEMENT

Le terme “dédouanement” a donné lieu à des malentendus.
C’est pourquoi chaque fois qu’il est fait référence à une obliga-
tion du vendeur ou de l’acheteur d’assumer des obligations liées
au passage de la marchandise à la frontière du pays d’exportation
ou d’importation, il est maintenant précisé que cette obligation ne
couvre pas seulement le paiement des droits et autres redevances,
mais aussi l’accomplissement et le paiement de toutes les forma-
lités administratives liées à la présentation de la marchandise à la
douane, ainsi que les informations à donner en la matière aux
autorités douanières. De plus, certains ont considéré comme
inapproprié — et ce bien à tort — d’utiliser des termes visant
l’obligation de dédouaner la marchandise lorsque — comme c’est
le cas dans les échanges entre États membres de l’Union euro-
péenne ou d’autres zones de libre échange — il n’y a plus désor-
mais aucune obligation de payer des droits ni aucune restriction
à l’importation ou à l’exportation. Afin de clarifier la situation,
les mots “le cas échéant” ont été ajoutés dans les clauses A2 et
B2, A6 et B6 des Incoterms appropriés; cela devrait permettre
d’utiliser ces Incoterms sans aucune ambiguïté, là où aucune
formalité douanière n’est requise.

En général, il est souhaitable que le dédouanement soit accom-
pli par la partie domiciliée dans le pays où ce dédouanement doit
intervenir, ou, à tout le moins, par un tiers agissant pour le
compte de cette partie. Ainsi, c’est l’exportateur qui devrait nor-
malement dédouaner la marchandise à l’exportation, tandis que
l’importateur devrait la dédouaner à l’importation.

Les Incoterms 1990 s’écartaient de ce principe avec les termes
EXW, FAS (obligation de dédouaner à l’exportation imposée à
l’acheteur) et DEQ (obligation de dédouaner à l’importation
imposée au vendeur). En revanche, dans les Incoterms 2000, les
termes FAS et DEQ imposent respectivement au vendeur l’obli-
gation de dédouaner la marchandise à l’exportation et à l’ache-
teur celle de dédouaner à l’importation; le terme EXW, par
contre — qui définit les obligations minimales du vendeur —,
n’a pas été amendé (obligation pour l’acheteur d’effectuer le dé-
douanement à l’exportation). En vertu du terme DDP, le vendeur
accepte explicitement de faire ce qui découle du titre même du
terme “rendu droits acquittés”, c’est-à-dire de dédouaner la mar-
chandise à l’importation et de payer en conséquence tous droits
afférents à ce dédouanement.

15. EMBALLAGE

Dans la plupart des cas, les parties sauront à l’avance quel
emballage est nécessaire pour transporter la marchandise en toute

sécurité jusqu’à la destination prévue. Cependant, puisque l’obli-
gation du vendeur d’emballer la marchandise peut varier suivant
le moyen de transport et la durée du transport envisagé, il a été
jugé nécessaire de stipuler que le vendeur doit emballer la mar-
chandise de façon appropriée pour le transport, mais seulement
pour autant que les modalités du transport lui ont été indiquées
avant la conclusion du contrat de vente (voir les articles 35.1 et
35.2.b de la Convention des Nations Unies sur les contrats de
vente internationale de marchandises de 1980, qui disposent que
la marchandise et son emballage doivent être “propres à tout
usage spécial qui a été porté expressément ou tacitement à la
connaissance du vendeur au moment de la conclusion du contrat,
sauf s’il résulte des circonstances que l’acheteur ne s’en est pas
remis à la compétence ou à l’appréciation du vendeur ou qu’il
n’était pas raisonnable de sa part de le faire”).

16. INSPECTION DES MARCHANDISES

Très souvent, l’acheteur sera bien avisé de prendre les dispo-
sitions voulues pour faire effectuer l’inspection de la marchan-
dise avant sa remise — ou au moment de sa remise — par le
vendeur aux fins de son transport (procédure dite de l’inspection
avant expédition — IAE). Sauf dispositions contraires dans le
contrat, l’acheteur aura à payer lui-même les frais de pareille
inspection qui est organisée dans son propre intérêt. Toutefois, si
l’inspection a été effectuée afin de permettre au vendeur de res-
pecter toutes les règles impératives en vigueur dans son propre
pays pour l’exportation de la marchandise, c’est le vendeur qui
aura à payer les frais de l’inspection, sauf si le terme EXW est
utilisé, auquel cas les frais de pareille inspection seront à la
charge de l’acheteur.

17. MODE DE TRANSPORT ET INCOTERMS 2000
APPROPRIÉS

Tout mode de transport

Groupe E EXW À l’usine (... lieu convenu)

Groupe F FCA Franco transporteur (... lieu convenu)

Groupe C CPT Port payé jusqu’à (... lieu de destination
convenu)

CIP Port payé, assurance comprise jusqu’à
(... lieu de destination convenu)

Groupe D DAF Rendu frontière (... lieu de destination
convenu)

DDU Rendu droits non acquittés (... lieu de
destination convenu)

DDP Rendu droits acquittés (... lieu de destina-
tion convenu)

Transport maritime et transport par voies navigables
intérieures exclusivement

Groupe F FAS Franco le long du navire (... port d’em-
barquement convenu)

FOB Franco bord (... port d’embarquement
convenu)

Groupe C CFR Coût et fret (... port de destination
convenu)

CIF Coût, assurance et fret (... port de desti-
nation convenu)

Groupe D DES Rendu ex-ship (... port de destination
convenu)

DEQ Rendu à quai (... port de destination
convenu)
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18. UTILISATION RECOMMANDÉE

Dans quelques cas, il est recommandé dans le préambule à un
Incoterm de l’utiliser ou, au contraire, de ne pas l’utiliser. Cela est
particulièrement important en ce qui concerne le choix entre FCA
et FOB. Les commerçants continuent malheureusement d’utiliser
FOB, même lorsque ce terme est totalement inapproprié; il en
résulte que le vendeur doit assumer des risques postérieurement à
la remise de la marchandise au transporteur désigné par l’acheteur.
L’utilisation de FOB n’est appropriée que dans les cas où la
marchandise est à livrer “au passage du bastingage du navire” ou,
en tout état de cause, “au navire”; pareille utilisation n’est pas
appropriée lorsque la marchandise est remise au transporteur pour
mise à bord ultérieure sur un navire, par exemple la marchandise
dûment stockée en conteneurs ou chargée sur des camions ou des
wagons dans le trafic roulier “roll on-roll off”. Aussi le préambule
au terme FOB recommande-t-il très fermement de ne pas utiliser
ce terme lorsque les parties ne prévoient pas que la marchandise
soit livrée au passage du bastingage du navire.

Parfois, les parties utilisent par erreur des termes conçus pour
le transport de la marchandise par mer alors qu’il est envisagé
aussi de recourir à un autre mode de transport. Le vendeur peut
en conséquence se trouver malencontreusement dans l’impossibi-
lité de remplir son obligation de remettre à l’acheteur le docu-
ment adéquat (par exemple, un connaissement, une lettre de
transport maritime ou un message électronique équivalent). Le
tableau figurant au paragraphe 17 indique l’Incoterm 2000 appro-
prié pour chaque mode de transport. Le préambule à chaque
terme précise également si ce terme peut être utilisé pour tous les
modes de transport ou seulement pour le transport de la marchan-
dise par mer.

19. LE CONNAISSEMENT ET LE COMMERCE
ÉLECTRONIQUE

Traditionnellement, le connaissement à bord a été le seul do-
cument acceptable pour présentation par le vendeur en vertu des
termes CFR et CIF. Le connaissement remplit trois fonctions
importantes:

— il constitue la preuve de la livraison de la marchandise à
bord du navire;

— il atteste l’existence du contrat de transport;
— il constitue un moyen de transférer les droits sur la mar-

chandise en transit à une autre partie, et ce par transfert
du document papier à cette partie.

Les documents de transport autres que le connaissement pour-
raient remplir les deux premières fonctions ci-dessus, mais ne
pourraient servir à attester de la livraison de la marchandise au
lieu de destination, ni permettre à un acheteur de vendre la mar-
chandise en transit par remise du document papier à un autre
acheteur. À la place de cela, d’autres documents de transport
désigneraient la partie en droit de réceptionner la marchandise au
lieu de destination. La nécessité qu’il y a d’être en possession du
connaissement pour obtenir du transporteur la remise de la mar-
chandise au lieu de destination rend particulièrement difficile le
remplacement du document papier par un moyen de communica-
tion électronique.

Par ailleurs, il est d’usage d’émettre des connaissements en
plusieurs originaux, mais il est bien entendu d’importance capi-
tale pour un acheteur, ou pour une banque qui agit pour son
compte en payant le vendeur, de s’assurer que tous les originaux
sont remis par le vendeur (“série complète”). C’est là aussi une
exigence des Règles CCI pour les crédits documentaires (Règles
et usances uniformes de la CCI, “RUU”; version en vigueur à la
date de publication des Incoterms 2000: publication CCI 500).

Le document de transport doit fournir non seulement la preuve
de la livraison de la marchandise au transporteur, mais aussi la
preuve que la marchandise a été reçue en bon état, pour autant
que le transporteur ait pu s’en assurer. Toute mention sur le
document de transport indiquant que la marchandise n’était pas
en bon état rendrait ce document “non net” et donc inacceptable
aux termes des RUU.

Malgré la nature juridique particulière du connaissement, on
s’attend qu’il soit remplacé par un message électronique dans un
proche avenir. Les Incoterms 1990 prenaient déjà dûment en
compte cette évolution. D’après les clauses A8, les documents
papier peuvent être remplacés par des messages électroniques
sous réserve que les parties soient convenues de communiquer
par voie électronique. Pareils messages pourraient être transmis
à la partie concernée soit directement, soit par l’intermédiaire
d’un tiers fournissant des services de valeur ajoutée. Un tel ser-
vice qui peut être utilement fourni par une partie tierce est l’en-
registrement des détenteurs successifs d’un connaissement. Des
systèmes offrant ces services, par exemple le service dit “BO-
LERO”, peuvent avoir besoin d’être renforcés au moyen de nor-
mes juridiques et de principes appropriés, ainsi qu’il ressort des
Règles CMI de 1990 pour les connaissements électroniques et
des articles 16 et 17 de la loi type de la CNUDCI sur le com-
merce électronique (1996).

20. DOCUMENTS DE TRANSPORT NON NÉGOCIABLES
AUX LIEU ET PLACE DES CONNAISSEMENTS

Au cours des dernières années, les pratiques bancaires ont été
très largement simplifiées. Les connaissements sont souvent rem-
placés par des documents non négociables similaires à ceux utili-
sés pour des modes de transport autres que le transport maritime.
Ces documents sont connus sous les noms de “lettre de transport
maritime”, “lettre de transport de ligne”, “récépissé de fret” ou des
variantes de ces expressions. Des documents non négociables
peuvent fort bien être utilisés, sauf dans le cas où l’acheteur
souhaite vendre la marchandise en transit en abandonnant un
document papier à un nouvel acheteur. Pour que cela soit possible,
l’obligation du vendeur de fournir un connaissement en vertu des
termes CFR et CIF doit nécessairement être maintenue. Toutefois,
lorsque les parties contractantes savent que l’acheteur ne prévoit
pas de vendre la marchandise en transit, elles peuvent convenir
spécifiquement d’exonérer le vendeur de l’obligation de fournir un
connaissement, ou bien elles peuvent utiliser les termes CPT et
CIP qui ne requièrent pas de fournir un connaissement.

21. LE DROIT DE DONNER DES INSTRUCTIONS
AU TRANSPORTEUR

Un acheteur payant la marchandise en vertu d’un terme “C” doit
s’assurer que le vendeur ne puisse, une fois payé, mettre la mar-
chandise à disposition en donnant des instructions nouvelles au
transporteur. Certains documents de transport utilisés pour des
modes de transport particuliers (air, route, rail) donnent la possi-
bilité aux parties contractantes d’interdire au vendeur de donner
pareilles instructions au transporteur, et ce en fournissant à l’ache-
teur un original spécifique de la lettre de voiture ou un double de
celle-ci. Cependant, les documents utilisés aux lieu et place des
connaissements pour le transport maritime n’offrent pas en général
pareille possibilité. Le Comité maritime international a remédié
aux insuffisances des documents mentionnés ci-dessus en publiant
en 1990 des règles uniformes pour les connaissements maritimes;
ces règles permettent aux parties d’insérer une clause dite de “non-
disposition” par laquelle le vendeur abandonne son droit de dispo-
ser de la marchandise au moyen d’instructions enjoignant au trans-
porteur de livrer la marchandise à un tiers ou dans un lieu autre que
celui stipulé dans la lettre de voiture.
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22. ARBITRAGE CCI

Les parties contractantes qui souhaitent avoir la possibilité de
recourir à l’arbitrage CCI en cas de différends avec leurs
cocontractants devraient spécifier clairement le recours à l’arbi-
trage CCI dans leurs contrats; en l’absence d’un document con-
tractuel, les parties devraient préciser leur volonté dans l’échange
de correspondance qui tient lieu d’accord entre elles. L’insertion
d’un ou de plusieurs Incoterms dans un contrat ou dans l’échange
de correspondance qui en tient lieu ne constitue PAS en soi un
accord de recourir à l’arbitrage de la CCI.

La CCI recommande la clause type d’arbitrage ci-après:

“Tous différends découlant du présent contrat ou en relation
avec celui-ci seront tranchés définitivement suivant le Règle-
ment d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale
par un ou plusieurs arbitres nommés conformément à ce Rè-
glement.”

EXW

À l’usine (... lieu convenu)

“À l’usine” signifie que le vendeur a dûment livré la marchan-
dise dès lors que celle-ci a été mise à la disposition de l’acheteur
dans ses locaux propres ou dans un autre lieu convenu (atelier,
usine, entrepôt, etc.), et ce sans accomplissement des formalités
douanières à l’exportation et sans chargement sur un quelconque
véhicule d’enlèvement. Ce terme définit donc l’obligation mini-
male du vendeur, l’acheteur ayant à supporter tous les frais et
risques inhérents à la prise en charge de la marchandise depuis
les locaux du vendeur.

Toutefois, si les parties souhaitent faire assumer au vendeur la
responsabilité du chargement de la marchandise au départ ainsi
que les risques et tous les frais y afférents, elles doivent le pré-
ciser clairement en insérant à cet effet une clause explicite dans
le contrat de vente4. Le terme “À l’usine” ne devrait pas être
utilisé lorsque l’acheteur ne peut effectuer directement ou indi-
rectement les formalités douanières à l’exportation. En pareils
cas, le terme FCA devrait être utilisé, sous réserve que le ven-
deur accepte de charger la marchandise à ses frais et risques.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de
vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, sur demande de celui-ci et à
ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir, le
cas échéant5, toute licence d’exportation ou toute autre autorisa-
tion officielle nécessaire à l’exportation de la marchandise.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation et d’importation ou toute autre autorisation offi-
cielle et accomplir, le cas échéant6, toutes les formalités douaniè-
res pour l’exportation et l’importation de la marchandise ou le
transit de celle-ci par un quelconque pays.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation7.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation8.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation9.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation10.

A4 Livraison

Le vendeur doit mettre la marchandise, non chargée sur un quel-
conque véhicule d’enlèvement, à la disposition de l’acheteur au
lieu de livraison convenu, à la date ou dans les délais stipulés ou,
en l’absence de pareille stipulation, au moment usuel pour la
livraison de ce type de marchandises. Si les parties ne sont con-
venues d’aucun endroit précis au lieu de livraison convenu et si
le choix entre plusieurs endroits est possible, le vendeur peut
choisir l’endroit qui lui convient le mieux au lieu de livraison.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès qu’elle a
été livrée conformément à A4 et A7/B7.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir

— à partir du moment où elle a été livrée conformément à
A4; et

— à partir de la date convenue ou de la date d’expiration de
toute période fixée pour la livraison, faute pour l’acheteur
d’effectuer la notification conformément à B7, sous ré-
serve, toutefois, que la marchandise ait été dûment affectée
au contrat, c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement
identifiée comme étant la marchandise contractuelle.

4Voir Introduction, par. 11.
5Ibid., par. 14.

6Ibid.
7Ibid., par. 10.
8Ibid.
9Ibid.
10Ibid.
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A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer tous
les frais afférents à la marchandise jusqu’au moment où elle a été
livrée conformément à A4.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4; et

— tous frais additionnels qu’il a encourus faute soit d’avoir
pris livraison de la marchandise lorsqu’elle a été mise à
sa disposition, soit d’avoir fait la notification appropriée
conformément à B7, sous réserve, toutefois, que la mar-
chandise ait été dûment affectée au contrat, c’est-à-dire
clairement mise à part ou autrement identifiée comme
étant la marchandise contractuelle; et

— le cas échéant11, tous les droits, taxes et autres frais ainsi
que les frais pour l’accomplissement des formalités doua-
nières qui sont exigibles lors de l’exportation et de l’im-
portation de la marchandise, et lors de son transit par un
quelconque pays.

L’acheteur doit rembourser tous les frais et charges encourus par
le vendeur pour prêter son assistance conformément à A2.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable du
moment et du lieu où la marchandise sera mise à sa disposition.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment au cours d’une
période convenue la livraison pourra intervenir et/ou le lieu de
livraison, l’acheteur doit prévenir le vendeur dans un délai rai-
sonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Aucune obligation12.

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit fournir au vendeur une preuve appropriée de la
prise de livraison de la marchandise.

A9 Vérification, conditionnement, marquage

Le vendeur doit payer les frais de toutes les opérations de vérifi-
cation (telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du
poids, du nombre d’unités) nécessaires pour mettre la marchandise
à la disposition de l’acheteur.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
au transport de la marchandise (sauf s’il est d’usage dans la
profession de fournir sans emballage la marchandise décrite au
contrat), pour autant que les conditions de transport (par exemple,
modalités, destination) soient communiquées au vendeur avant la
conclusion du contrat de vente. L’emballage doit être marqué de
façon appropriée.

B9 Inspection des marchandises

L’acheteur doit payer les frais afférents à toute inspection des
marchandises avant expédition, y compris toute inspection
diligentée par les autorités du pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents émis ou
transmis dans le pays de livraison et/ou d’origine et dont l’ache-
teur peut avoir besoin pour l’exportation et/ou l’importation de la
marchandise et, le cas échéant, pour son transit par un quelcon-
que pays.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer la totalité des frais et charges encourus
pour obtenir les documents ou messages électroniques équiva-
lents mentionnés en A10, et rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à cet article.

FCA

Franco transporteur (... lieu convenu)

“Franco transporteur” signifie que le vendeur a dûment livré la
marchandise dès lors que celle-ci, dédouanée à l’exportation, a
été mise à la disposition du transporteur nommé par l’acheteur au
lieu convenu. Il convient de noter que le lieu de livraison choisi
a une incidence sur les obligations de chargement et de déchar-
gement de la marchandise en ce lieu. Si la livraison est effectuée
dans les locaux du vendeur, ce dernier est responsable du char-
gement de la marchandise; si la livraison a lieu ailleurs, le ven-
deur n’est pas responsable du déchargement.

Ce terme peut être utilisé pour tout mode de transport, y compris
en transport multimodal.

Le terme “transporteur” désigne toute personne qui, aux termes
d’un contrat de transport, s’engage à effectuer ou faire effectuer
un transport par rail, route, air, mer, voies navigables intérieures
ou par une combinaison de ces divers modes de transport.

Si l’acheteur nomme une personne autre qu’un transporteur pour
recevoir la marchandise, le vendeur est réputé avoir rempli son
obligation de livraison dès lors que la marchandise a été livrée à
cette personne.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de vente.

11Ibid., par. 14.
12Ibid., par. 10.
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A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant13, toutes les formalités douanières nécessaires à
l’exportation de la marchandise.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant14, toutes les formalités douanières pour l’importa-
tion de la marchandise et, si nécessaire, pour le transit de celle-
ci par un quelconque pays.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation15. Cependant, à la demande de l’acheteur ou si
telle est la pratique commerciale et si l’acheteur ne donne pas
d’instructions contraires en temps utile, le vendeur peut conclure
le contrat de transport aux conditions usuelles, aux risques et
frais de l’acheteur. Dans l’un et l’autre cas, le vendeur peut re-
fuser de conclure le contrat et, s’il en décide ainsi, il doit en
avertir promptement l’acheteur.

b) Contrat d’assurance.

Aucune obligation16.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

L’acheteur doit conclure à ses propres frais un contrat pour le
transport de la marchandise depuis le lieu convenu, sauf si le
contrat de transport est conclu par le vendeur comme prévu en
A3 a.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation17.

A4 Livraison

Le vendeur doit livrer la marchandise au transporteur ou à toute
personne nommée par l’acheteur ou choisie par le vendeur
conformément à A3 a, au lieu ou à l’endroit convenu, à la date
ou dans les délais convenus pour la livraison.

La livraison est dûment effectuée:

a) si les locaux du vendeur sont le lieu convenu, dès lors que la
marchandise a été chargée sur le véhicule fourni par le transpor-
teur nommé par l’acheteur ou par une autre personne agissant en
sa faveur;

b) si le lieu convenu est autre que celui visé en a, dès lors que
la marchandise est mise à la disposition du transporteur ou d’une
autre personne nommée par l’acheteur, ou choisie par le vendeur
conformément à A3 a, sur le véhicule du vendeur non déchargé.

Si aucun endroit précis au lieu désigné n’a été convenu et si le
choix entre plusieurs endroits est possible, le vendeur peut choi-
sir l’endroit qui lui convient le mieux au lieu de livraison.

En l’absence d’instructions précises de l’acheteur, le vendeur
peut livrer la marchandise pour transport ultérieur selon les
modalités qui peuvent être requises compte tenu du mode de
transport et/ou du volume et/ou de la nature de la marchandise.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès lors
qu’elle a été livrée conformément à A4.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir

— à partir du moment où elle a été livrée conformément à
A4; et

— à partir de la date convenue ou de la date d’expiration de
toute période fixée pour la livraison, faute pour l’acheteur
de nommer un transporteur ou une autre personne confor-
mément à A4, ou parce que le transporteur ou la partie
nommée par l’acheteur ne prend pas en charge la marchan-
dise au moment convenu, ou encore parce que l’acheteur
n’effectue pas la notification appropriée conformément à
B7, sous réserve, toutefois, que la marchandise ait été dû-
ment affectée au contrat, c’est-à-dire clairement mise à
part ou autrement identifiée comme étant la marchandise
contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise jusqu’au moment
où elle a été livrée conformément à A4; et

— le cas échéant18, les frais des formalités douanières ainsi
que tous les droits, taxes et autres redevances exigibles à
l’exportation.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4; et

— tous frais additionnels qu’il a encourus soit parce qu’il n’a
pas nommé le transporteur ou une autre personne nommée
conformément à A4, soit parce que la personne nommée
par lui n’a pas pris la marchandise en charge au moment
convenu, soit parce qu’il n’a pas effectué la notification
conformément à B7, sous réserve, toutefois, que la mar-
chandise ait été dûment affectée au contrat, c’est-à-dire
clairement mise à part ou autrement identifiée comme
étant la marchandise contractuelle; et,

— le cas échéant19, tous les droits, taxes et autres redevances,
ainsi que les frais pour l’accomplissement des formalités
douanières qui sont exigibles lors de l’importation de la
marchandise et lors de son transit par un quelconque pays.

13Ibid., par. 14.
14Ibid.
15Ibid., par. 10.
16Ibid.
17Ibid.

18Ibid., par. 14.
19Ibid.
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A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
la livraison de la marchandise conformément à A4. Si le trans-
porteur ne prend pas livraison de la marchandise conformément
à A4 au moment convenu, le vendeur doit en aviser l’acheteur.

B7 Notification au vendeur

L’acheteur doit prévenir le vendeur dans un délai raisonnable du
nom de la partie désignée conformément à A4 et, si nécessaire,
préciser le mode de transport, la date ou le délai de livraison de
la marchandise ainsi que, le cas échéant, l’endroit précis au lieu
de livraison où la marchandise doit être livrée à cette personne.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit fournir à ses propres frais à l’acheteur la preuve
usuelle de la livraison de la marchandise conformément à A4.

À moins que le document mentionné au paragraphe précédent ne
soit le document de transport, le vendeur doit prêter à l’acheteur,
à la demande de ce dernier et à ses risques et frais, toute l’assis-
tance nécessaire pour obtenir un document de transport pour le
contrat de transport (par exemple, un connaissement négociable,
une lettre de transport maritime non négociable, un document de
transport par voies navigables intérieures, une lettre de transport
aérien, une lettre de voiture ferroviaire, une lettre de voiture
routière, ou un document de transport multimodal).

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
par voie électronique, le document mentionné au paragraphe pré-
cédent peut être remplacé par un message équivalent en échange
de données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter la preuve de la livraison conformément
à A8.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais de toutes les opérations de véri-
fication (telles que la vérification de la qualité, des dimensions,
du poids, du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la
marchandise conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
au transport de la marchandise (sauf s’il est d’usage dans la
profession de fournir sans emballage la marchandise décrite au
contrat), pour autant que les conditions de transport (par
exemple, modalités, destination) soient communiquées au ven-
deur avant la conclusion du contrat de vente. L’emballage doit
être marqué de façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection de la marchan-
dise avant expédition, sauf si pareille inspection est diligentée
par les autorités du pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir

tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8), émis ou transmis dans le pays de
livraison et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir besoin pour
l’importation de la marchandise et, le cas échéant, pour son tran-
sit par un quelconque pays.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer la totalité des frais et charges encourus
pour obtenir les documents ou messages électroniques équiva-
lents mentionnés en A10, et rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à la disposition
précitée et pour conclure le contrat de transport conformément à
A3 a.

L’acheteur doit fournir au vendeur les instructions appropriées
dans tous les cas où le concours du vendeur est nécessaire pour
conclure le contrat de transport conformément à A3 a.

FAS

Franco le long du navire (... port d’embarquement convenu)

“Franco le long du navire” signifie que le vendeur a dûment livré
dès lors que la marchandise a été placée le long du navire, au port
d’embarquement convenu. C’est à partir de ce moment-là que
l’acheteur doit supporter tous les frais et risques de perte ou de
dommage que la marchandise peut courir.

Le terme FAS impose au vendeur l’obligation de dédouaner la
marchandise à l’exportation.

C’EST LÀ UN RENVERSEMENT DE LA SITUATION PAR
RAPPORT AUX VERSIONS ANTÉRIEURES DES
INCOTERMS QUI METTAIENT À LA CHARGE DE
L’ACHETEUR LE DÉDOUANEMENT À L’EXPORTATION.

Toutefois, si les parties souhaitent que l’acheteur dédouane la
marchandise à l’exportation, elles doivent le préciser en insérant
à cet effet une clause explicite dans le contrat de vente20.

Le terme FAS est à utiliser exclusivement pour le transport par
mer ou par voies navigables intérieures.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale, ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de
vente.

20Ibid., par. 11.
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A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant21, toutes les formalités douanières nécessaires à
l’exportation de la marchandise.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant22, toutes les formalités douanières pour l’importa-
tion de la marchandise et pour son transit par un quelconque
pays.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation23.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation24.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

L’acheteur doit conclure à ses propres frais un contrat pour le
transport de la marchandise à partir du port d’embarquement
convenu.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation25.

A4 Livraison

Le vendeur doit placer la marchandise le long du navire et au lieu
de chargement désigné par l’acheteur au port d’embarquement
convenu, et ce à la date ou dans les délais convenus, et selon les
usages de ce port.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès qu’elle a
été livrée conformément à A4.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir

— à partir du moment où elle a été livrée conformément à
A4; et

— à partir de la date convenue ou de la date d’expiration de
toute période fixée pour la livraison, faute pour l’acheteur
d’effectuer la notification conformément à B7, ou parce
que le navire qu’il a désigné n’arrive pas à temps, ou ne
peut prendre la marchandise, ou met fin au chargement du
fret avant la date notifiée conformément à B7, sous réserve
toutefois que la marchandise ait été dûment affectée au
contrat, c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement
identifiée comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise jusqu’au moment
où elle a été livrée conformément à A4; et

— le cas échéant26, les frais des formalités douanières, ainsi
que tous les droits, taxes et autres redevances exigibles à
l’exportation.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4; et

— tous frais additionnels qu’il a encourus soit parce que le
navire désigné par l’acheteur n’est pas arrivé à temps, ou
ne peut prendre la marchandise, ou met fin au chargement
du fret avant la date fixée conformément à B7, soit parce
que l’acheteur n’a pas effectué la notification
conformément à B7, sous réserve, toutefois, que la mar-
chandise ait été dûment affectée au contrat, c’est-à-dire
clairement mise à part ou autrement identifiée comme
étant la marchandise contractuelle; et

— le cas échéant27, tous les droits, taxes et autres redevances
ainsi que les frais pour l’accomplissement des formalités
douanières qui sont exigibles à l’importation de la mar-
chandise et lors de son transit par un quelconque pays.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable que
la marchandise a été livrée le long du navire désigné.

B7 Notification au vendeur

L’acheteur doit prévenir le vendeur dans un délai raisonnable du
nom du navire, du lieu de chargement et du délai de livraison à
respecter.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit fournir à ses propres frais à l’acheteur la preuve
usuelle de la livraison de la marchandise conformément à A4.

À moins que le document mentionné au paragraphe précédent ne
soit le document de transport, le vendeur doit prêter à l’acheteur,
à la demande de ce dernier et à ses risques et frais, toute l’assis-
tance nécessaire pour obtenir un document de transport (par
exemple, un connaissement négociable, une lettre de transport
maritime non négociable, un document de transport par voies
navigables intérieures).

21Ibid., par. 14.
22Ibid.
23Ibid., par. 10.
24Ibid.
25Ibid.

26Ibid., par. 14.
27Ibid.
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Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
par voie électronique, le document mentionné aux paragraphes
précédents peut être remplacé par un message équivalent en
échange de données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter la preuve de la livraison conformément
à A8.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais de toutes les opérations de véri-
fication (telles que la vérification de la qualité, des dimensions,
du poids, du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la
marchandise conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
au transport de la marchandise (sauf s’il est d’usage dans la
profession de fournir sans emballage la marchandise décrite au
contrat), pour autant que les conditions de transport (par
exemple, modalités, destination) soient communiquées au ven-
deur avant la conclusion du contrat de vente. L’emballage doit
être marqué de façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8) émis ou transmis dans le pays d’ex-
pédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir besoin pour
l’importation de la marchandise et, le cas échéant, pour son tran-
sit par un quelconque pays.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer la totalité des frais et charges encourus
pour obtenir les documents ou les messages électroniques équi-
valents qui sont mentionnés en A10 et rembourser ceux encourus
par le vendeur pour prêter son concours conformément à cet
article.

FOB

Franco bord (... port d’embarquement convenu)

“Franco bord” signifie que le vendeur a dûment livré dès lors que
la marchandise a passé le bastingage du navire au port d’embar-
quement convenu. Il s’ensuit qu’à partir de cet endroit l’acheteur
doit supporter tous les frais et risques de perte ou de dommage
que la marchandise peut courir. Le terme FOB exige que le ven-

deur dédouane la marchandise à l’exportation. Il est à utiliser
exclusivement pour le transport par mer ou par voies navigables
intérieures. Si les parties n’entendent pas que la marchandise soit
livrée au moment où elle passe le bastingage du navire, le terme
FCA doit être utilisé.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de
vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant28, toutes les formalités douanières nécessaires à
l’exportation de la marchandise.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant29, toutes les formalités douanières pour l’importa-
tion de la marchandise et, si nécessaire, pour le transit de celle-
ci par un quelconque pays.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation30.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation31.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

L’acheteur doit conclure à ses propres frais un contrat pour le
transport de la marchandise à partir du port d’embarquement
convenu.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation32.

28Ibid.
29Ibid.
30Ibid., par. 10.
31Ibid.
32Ibid.
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A4 Livraison

Le vendeur doit livrer la marchandise à bord du navire désigné
par l’acheteur, au port d’embarquement convenu, et ce à la date
ou dans les délais convenus, et selon les usages de ce port.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès qu’elle a
été livrée conformément à A4.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a passé le bastingage du navire
au port d’embarquement convenu.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir

— à partir du moment où elle a passé le bastingage du navire
au port d’embarquement convenu;

— à partir de la date convenue ou de la date d’expiration de
toute période fixée pour la livraison, faute pour l’acheteur
d’effectuer la notification conformément à B7, ou parce
que le navire désigné par lui n’arrive pas à temps, ou ne
peut prendre la marchandise, ou met fin au chargement du
fret avant la date fixée conformément à B7, sous réserve
toutefois que la marchandise ait été affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise jusqu’au moment
où elle a passé le bastingage du navire au port d’embar-
quement convenu; et

— le cas échéant33, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes et
autres redevances exigibles à l’exportation.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a passé le bastingage du navire au port d’em-
barquement convenu; et

— tous frais additionnels qu’il a encourus soit parce que le
navire désigné par lui n’est pas arrivé à temps, ou n’a pu
prendre la marchandise, ou met fin au chargement du fret
avant la date notifiée conformément à B7, soit parce que
l’acheteur n’a pas effectué la notification conformément à
B7, sous réserve toutefois que la marchandise ait été dû-
ment affectée au contrat, c’est-à-dire clairement mise à
part ou autrement identifiée comme étant la marchandise
contractuelle; et

— le cas échéant34, tous les droits, taxes et autres redevances
ainsi que les frais pour l’accomplissement des formalités

douanières qui sont exigibles lors de l’importation de la
marchandise et lors de son transit par un quelconque pays.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
la livraison de la marchandise conformément à A4.

B7 Notification au vendeur

L’acheteur doit prévenir le vendeur dans un délai raisonnable du
nom du navire, du lieu de chargement et du délai de livraison à
respecter.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit fournir, à ses propres frais, à l’acheteur la preuve
usuelle de la livraison de la marchandise conformément à A4.

À moins que le document mentionné au paragraphe précédent ne
soit le document de transport, le vendeur doit prêter à l’acheteur,
à la demande de ce dernier et à ses risques et frais, toute l’assis-
tance nécessaire pour obtenir un document de transport pour le
contrat de transport (par exemple, un connaissement négociable,
une lettre de transport maritime non négociable, un document de
transport par voies navigables intérieures ou un document de
transport multimodal).

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
électroniquement, le document mentionné au paragraphe précé-
dent peut être remplacé par un message équivalent en échange de
données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter la preuve de la livraison conformément
à A8.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
au transport de la marchandise (sauf s’il est d’usage dans la
profession de fournir sans emballage la marchandise décrite au
contrat), pour autant que les conditions de transport (par
exemple, modalités, destination) soient communiquées au ven-
deur avant la conclusion du contrat de vente. L’emballage doit
être marqué de façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres

33Ibid., par. 14.
34Ibid.
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que ceux mentionnés en A8) émis ou transmis dans le pays d’ex-
pédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir besoin pour
l’importation de la marchandise et, le cas échéant, pour son tran-
sit par un quelconque pays.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer la totalité des frais et charges encourus
pour obtenir les documents ou messages électroniques équiva-
lents mentionnés en A10 et doit rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à cet article.

CFR

Coût et fret (... port de destination convenu)

“Coût et fret” signifie que le vendeur a dûment livré dès lors que
la marchandise a passé le bastingage du navire au port d’embar-
quement.

Le vendeur doit payer les coûts et le fret nécessaires pour ache-
miner la marchandise jusqu’au port de destination convenu,
MAIS le risque de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir, ainsi que tous frais supplémentaires nés d’événements
survenant après la livraison sont transférés du vendeur à l’ache-
teur.

Le terme CFR fait obligation au vendeur de dédouaner la mar-
chandise à l’exportation.

Ce terme est à utiliser exclusivement pour le transport par mer et
par voies navigables intérieures. Si les parties n’entendent pas
que la marchandise soit livrée au moment où elle passe le bas-
tingage du navire, le terme CPT doit être utilisé.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de
vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant35, toutes les formalités douanières nécessaires à
l’exportation de la marchandise.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou toute autre autorisation officielle et accomplir, le
cas échéant36, toutes les formalités douanières pour l’importation
de la marchandise et pour son transit par un quelconque pays.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Le vendeur doit conclure, à ses propres frais et aux conditions
usuelles, un contrat pour le transport de la marchandise par l’iti-
néraire habituel jusqu’au port de destination convenu, par un
navire de haute mer (ou, le cas échéant, par un bateau fluvial) du
type normalement utilisé pour le transport de la marchandise
décrite dans le contrat.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation37.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation38.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation39.

A4 Livraison

Le vendeur doit livrer la marchandise à bord du navire au port
d’embarquement, et ce à la date ou dans les délais convenus.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit accepter la livraison dès lors que la marchandise
a été livrée conformément à A4 et la réceptionner auprès du
transporteur au port de destination convenu.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a passé le bastingage du navire
au port d’embarquement.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a passé le bastingage du navire au port d’embarquement.

Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques de perte ou de dommage que la
marchandise peut courir à partir de la date convenue pour l’ex-
pédition ou de la date d’expiration de toute période fixée à cet
effet, sous réserve toutefois que la marchandise ait été dûment
affectée au contrat, c’est-à-dire clairement mise à part ou autre-
ment identifiée comme étant la marchandise contractuelle.

35Ibid.

36Ibid.
37Ibid., par. 10.
38Ibid.
39Ibid.
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A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise jusqu’au moment
où elle a été livrée conformément à A4; et

— le fret et tous les autres frais résultant de A3 a, y compris
les frais de chargement de la marchandise à bord du navire
et toutes les dépenses de déchargement au port de débar-
quement convenu si elles sont encourues par le vendeur
aux termes du contrat de transport; et

— le cas échéant40, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes et autres
redevances exigibles à l’exportation et pour le transit de la
marchandise par un quelconque pays, si ces frais sont en-
courus par le vendeur aux termes du contrat de transport.

B6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de A3 a, l’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4; et

— tous les frais et redevances afférents à la marchandise pen-
dant le transit de celle-ci et jusqu’à son arrivée au port de
destination, sauf si pareils frais et redevances sont encourus
par le vendeur aux termes du contrat de transport; et

— les frais de déchargement, y compris les frais d’allège et
de mise à quai, sauf si ces frais sont encourus par le ven-
deur aux termes du contrat de transport; et

— faute d’effectuer la notification conformément à B7, tous
les frais supplémentaires encourus de ce fait par la marchan-
dise à partir de la date convenue ou de la date d’expiration
de la période fixée pour l’embarquement, sous réserve,
toutefois, que la marchandise ait été dûment affectée au
contrat, c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement
identifiée comme étant la marchandise contractuelle; et

— le cas échéant41, tous les droits, taxes et autres redevances
ainsi que les frais pour l’accomplissement des formalités
douanières qui sont exigibles lors de l’importation de la
marchandise et, en cas de besoin, lors de son transit par un
quelconque pays, sauf si pareils frais sont compris dans le
coût tel que fixé aux termes du contrat de transport.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
la livraison de la marchandise conformément à A4, et lui donner
toutes autres informations pour lui permettre de prendre les
mesures normalement nécessaires pour pouvoir réceptionner la
marchandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment l’embarquement
de la marchandise pourra intervenir et/ou le port de destination,
l’acheteur doit prévenir le vendeur dans un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit à ses propres frais et sans retard fournir à l’ache-
teur le document de transport d’usage pour le port de destination
convenu.

Ce document (par exemple, un connaissement négociable, une
lettre de transport maritime non négociable ou un document de
transport par voies navigables intérieures) doit couvrir la mar-
chandise faisant l’objet du contrat, porter une date conforme à la
période prévue pour l’embarquement, permettre à l’acheteur de
réclamer la marchandise au transporteur au port de destination et,
sauf dispositions contraires, permettre à l’acheteur de vendre la
marchandise en transit par transfert du document à un acheteur
ultérieur (connaissement négociable) ou par notification au trans-
porteur.

Quand pareil document de transport est émis en plusieurs exem-
plaires originaux, un jeu complet d’originaux doit être présenté à
l’acheteur.

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
électroniquement, le document mentionné aux paragraphes précé-
dents peut être remplacé par un message équivalent en échange
de données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport ou
message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le document de transport comme prévu
en A8, s’il est conforme au contrat.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
au transport de la marchandise tel qu’organisé par ses soins (sauf
s’il est d’usage dans la profession de fournir sans emballage la
marchandise décrite au contrat). L’emballage doit être marqué de
façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8) émis ou transmis dans le pays d’ex-
pédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir besoin pour
l’importation de la marchandise et, le cas échéant, pour son tran-
sit par un quelconque pays.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer tous les frais et charges encourus pour
obtenir les documents ou messages électroniques équivalents
mentionnés en A10, et rembourser ceux encourus par le vendeur
pour prêter son concours conformément à cet article.

40Ibid., par. 14.
41Ibid.



Deuxième partie. Études et rapports sur des projets étudiés par la Commission 659

CIF

Coût, assurance et fret (... port de destination convenu)

“Coût, assurance et fret” signifie que le vendeur a dûment livré
dès lors que la marchandise a passé le bastingage du navire au
port d’embarquement.

Le vendeur doit payer les coûts et le fret nécessaires pour ache-
miner la marchandise jusqu’au port de destination convenu,
MAIS le risque de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir ainsi que tous frais supplémentaires nés d’événements
intervenant après la livraison sont transférés du vendeur à l’ache-
teur. Cependant, en vertu de CIF, le vendeur doit aussi fournir
une assurance maritime afin de couvrir l’acheteur contre le risque
de perte ou de dommage que la marchandise peut courir au cours
du transport. En conséquence, le vendeur conclut un contrat d’as-
surance et paie la prime d’assurance. L’acheteur doit noter que,
selon le terme CIF, le vendeur n’est tenu de souscrire l’assurance
que pour une couverture minimale42. Si l’acheteur souhaite obte-
nir une couverture d’assurance plus large, il lui faudra soit obte-
nir à cet effet l’accord express du vendeur, soit souscrire lui-
même une assurance complémentaire.

Le terme CIF fait obligation au vendeur de dédouaner la mar-
chandise à l’exportation.

Ce terme est à utiliser exclusivement pour le transport par mer et
par voies navigables intérieures. Si les parties n’entendent pas
que la marchandise soit livrée au moment où elle passe le bas-
tingage du navire, le terme CIP doit être utilisé.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant43, toutes les formalités douanières nécessaires à
l’exportation de la marchandise.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant44, toutes les formalités douanières nécessaires à
l’importation de la marchandise et à son transit par un quelcon-
que pays.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Le vendeur doit conclure aux conditions usuelles et à ses propres
frais un contrat pour le transport de la marchandise par l’itiné-
raire habituel jusqu’au port de destination convenu, par un navire
de haute mer (ou, le cas échéant, par un bateau fluvial) du type
normalement utilisé pour le transport de la marchandise décrite
dans le contrat.

b) Contrat d’assurance

Le vendeur doit obtenir à ses propres frais une assurance facultés
conformément au contrat et à des conditions telles que l’acheteur
ou toute autre personne ayant un intérêt assurable sur la marchan-
dise ait le droit de présenter directement sa réclamation à l’assu-
reur; il doit fournir à l’acheteur la police d’assurance ou toute
autre preuve qu’une couverture d’assurance a bien été obtenue.

L’assurance doit être souscrite auprès d’assureurs ou d’une com-
pagnie d’assurances de bonne réputation et, sauf convention
contraire expresse, doit être conforme à la garantie minimale
prévue par les clauses sur facultés de l’Institute of London
Underwriters ou par tout autre corps de clauses similaires. La
durée de la garantie doit être conforme aux dispositions de B4 et
B5. Sur demande et aux frais de l’acheteur, le vendeur doit four-
nir une assurance contre les risques de guerre, grèves, émeutes et
manifestations sociales, s’il est possible de l’obtenir. L’assurance
doit couvrir au minimum le prix prévu au contrat majoré de
10 % (soit 110 %) et doit être libellée dans la devise du contrat.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation45.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation46.

A4 Livraison

Le vendeur doit livrer la marchandise à bord du navire au port
d’embarquement, et ce à la date ou dans les délais convenus.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit accepter la livraison dès lors que la marchandise
a été livrée conformément à A4 et la réceptionner auprès du
transporteur au port de destination convenu.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a passé le bastingage du navire
au port d’embarquement.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a passé le bastingage du navire au port d’embarquement.

42Ibid., par. 9.3.
43Ibid., par. 14.
44Ibid.

45Ibid., par. 10.
46Ibid.
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Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques de perte ou de dommage que la
marchandise peut courir à partir de la date convenue pour le
chargement ou de la date d’expiration de toute période fixée à cet
effet, sous réserve toutefois que la marchandise ait été dûment
affectée au contrat, c’est-à-dire clairement mise à part ou autre-
ment identifiée comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise jusqu’au moment
où elle a été livrée conformément à A4; ainsi que

— le fret et tous les autres frais résultant de A3 a, y compris
les frais de chargement de la marchandise à bord du na-
vire; et

— les frais d’assurance résultant des dispositions de A3 b; et
— toutes les dépenses de déchargement au port de débarque-

ment convenu si elles sont encourues par le vendeur aux
termes du contrat de transport; et

— le cas échéant47, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes et
autres redevances exigibles à l’exportation, et pour le tran-
sit de la marchandise par un quelconque pays si ces frais
sont encourus par le vendeur aux termes du contrat de
transport.

B6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de A3, l’acheteur doit payer:

— tous les frais et redevances afférents à la marchandise à
partir du moment où elle a été livrée conformément à A4;
et

— tous les frais et redevances afférents à la marchandise
pendant le transit de celle-ci et jusqu’à son arrivée au port
de destination, sauf si pareils frais et redevances sont en-
courus par le vendeur aux termes du contrat de transport;
et

— les frais de déchargement y compris les frais d’allège et de
mise à quai, sauf si pareils frais sont encourus par le ven-
deur aux termes du contrat de transport; et

— faute d’effectuer la notification conformément à B7, tous
les frais additionnels encourus de ce fait par la marchandise
à partir de la date convenue ou de la date d’expiration de la
période fixée pour l’embarquement, sous réserve, toutefois,
que la marchandise ait été dûment affectée au contrat, c’est-
à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée comme
étant la marchandise contractuelle; et

— le cas échéant48, tous les droits, taxes et autres redevances
ainsi que les frais pour l’accomplissement des formalités
douanières exigibles lors de l’importation de la marchan-
dise et, en cas de besoin, lors de son transit par un quel-
conque pays, sauf si ces frais sont compris dans le coût tel
que fixé aux termes du contrat de transport.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
la livraison de la marchandise conformément à A4, et lui donner
toutes autres informations pour lui permettre de prendre les
mesures normalement nécessaires pour pouvoir réceptionner la
marchandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment l’expédition de
la marchandise pourra intervenir et/ou le port de destination,
l’acheteur doit prévenir le vendeur dans un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit à ses propres frais et sans retard fournir à l’ache-
teur le document de transport d’usage pour le port de destination
convenu.

Ce document (par exemple, un connaissement négociable, une
lettre de transport maritime non négociable ou un document de
transport par voies navigables intérieures) doit couvrir la mar-
chandise faisant l’objet du contrat, porter une date conforme à la
période prévue pour l’embarquement, permettre à l’acheteur de
réclamer la marchandise au transporteur au port de destination et,
sauf dispositions contraires, permettre à l’acheteur de vendre la
marchandise en transit par transfert du document à un acheteur
ultérieur (connaissement négociable) ou par notification au trans-
porteur.

Quand pareil document de transport est émis en plusieurs exem-
plaires originaux, un jeu complet d’originaux doit être présenté à
l’acheteur.

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
électroniquement, le document mentionné aux paragraphes précé-
dents peut être remplacé par un message équivalent en échange
de données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le document de transport comme prévu
en A8, s’il est conforme au contrat.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
au transport de la marchandise tel qu’organisé par ses soins (sauf
s’il est d’usage dans la profession de fournir sans emballage la
marchandise décrite au contrat). L’emballage doit être marqué de
façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8) qui ont été émis ou transmis dans
le pays d’expédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir
besoin pour l’importation de la marchandise et, le cas échéant,
pour son transit par un quelconque pays.

47Ibid., par. 14.
48Ibid.
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Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir toute assurance complé-
mentaire.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer tous les frais et charges encourus pour
obtenir les documents ou messages électroniques équivalents
mentionnés en A10, et doit rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à cet article.

L’acheteur doit fournir au vendeur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

CPT

Port payé jusqu’à (... lieu de destination convenu)

“Port payé jusqu’à” signifie que le vendeur a dûment livré dès lors
qu’il a mis la marchandise à la disposition du transporteur nommé
par ses soins; cependant, le vendeur doit en outre payer les frais de
transport pour l’acheminement de la marchandise jusqu’au lieu de
destination convenu. Il s’ensuit que l’acheteur doit assumer tous
les risques et tous les autres frais encourus par la marchandise
postérieurement à sa livraison comme indiqué ci-dessus.

Le terme “transporteur” désigne toute personne qui s’engage, en
vertu d’un contrat de transport, à effectuer ou à faire effectuer un
transport par rail, route, air, mer, voies navigables intérieures ou
par une combinaison de ces différents modes de transport.

En cas de recours à des transporteurs successifs pour assurer le
transport jusqu’au lieu de destination convenu, le risque est trans-
féré dès la remise de la marchandise au premier transporteur.

Le terme CPT exige que le vendeur dédouane la marchandise à
l’exportation.

Ce terme peut être utilisé quel que soit le mode de transport, y
compris en transport multimodal.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant49, toutes les formalités douanières nécessaires à
l’exportation de la marchandise.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant50, toutes les formalités douanières pour l’importa-
tion de la marchandise et pour son transit par un quelconque
pays.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Le vendeur doit conclure aux conditions usuelles et à ses propres
frais un contrat pour le transport de la marchandise, par l’itiné-
raire habituel et selon les usages, jusqu’à l’endroit convenu au
lieu de destination convenu. Si aucun endroit n’est convenu ou
déterminé par l’usage, le vendeur peut choisir l’endroit qui lui
convient le mieux au lieu de destination convenu.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation51.

B3 Contrat de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation52.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation53.

A4 Livraison

Le vendeur doit mettre la marchandise à la disposition du trans-
porteur retenu contractuellement en conformité avec A3, ou du
premier transporteur s’il y a des transporteurs successifs, et ce
pour le transport jusqu’à l’endroit convenu au lieu convenu, à la
date ou dans les délais convenus.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit accepter la livraison de la marchandise dès que
celle-ci a été livrée conformément à A4, et la réceptionner auprès
du transporteur au lieu convenu.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a été livrée conformément à A4.

Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques que la marchandise peut courir à
partir de la date convenue pour prendre livraison ou de la date

49Ibid.

50Ibid.
51Ibid., par. 10.
52Ibid.
53Ibid.
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d’expiration de toute période fixée à cet effet, sous réserve tou-
tefois que la marchandise ait été dûment affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise jusqu’au moment
où elle a été livrée conformément à A4, ainsi que le fret
et tous les autres frais résultant de A3 a, y compris les
frais de chargement de la marchandise et toutes dépenses
pour son déchargement au lieu de destination si elles sont
encourues par le vendeur aux termes du contrat de trans-
port; et

— le cas échéant54, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes ou
autres redevances exigibles à l’exportation, et pour le tran-
sit de la marchandise par un quelconque pays si ces frais
sont encourus par le vendeur aux termes du contrat de
transport.

B6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de A3 a, l’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4; et

— tous les frais et redevances afférents à la marchandise
pendant le transit de celle-ci et jusqu’à son arrivée au lieu
de destination convenu, sauf si pareils frais et redevances
sont encourus par le vendeur aux termes du contrat de
transport; et

— les frais de déchargement sauf si pareils frais et redevances
sont encourus par le vendeur aux termes du contrat de
transport; et

— faute d’effectuer la notification conformément à B7, tous
les frais supplémentaires encourus de ce fait par la mar-
chandise à partir de la date convenue pour l’expédition ou
de la date d’expiration de toute période fixée pour l’expé-
dition, sous réserve, toutefois, que la marchandise ait été
dûment affectée au contrat, c’est-à-dire clairement mise à
part ou autrement identifiée comme étant la marchandise
contractuelle; et

— le cas échéant55, tous droits, taxes et autres redevances
ainsi que les frais pour l’accomplissement des formalités
douanières exigibles lors de l’importation de la marchan-
dise et lors de son transit par un quelconque pays, sauf si
pareils frais sont compris dans le coût tel que fixé aux
termes du contrat de transport.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
la livraison de la marchandise conformément à A4, et lui donner
toutes autres informations pour lui permettre de prendre les
mesures normalement nécessaires pour pouvoir réceptionner la
marchandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment l’expédition de
la marchandise pourra intervenir et/ou la destination, l’acheteur
doit prévenir le vendeur dans un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit à ses propres frais fournir à l’acheteur, si c’est
l’usage, le ou les documents de transport usuels (par exemple, un
connaissement négociable, une lettre de transport maritime non
négociable, un document de transport par voies navigables inté-
rieures, une lettre de transport aérien, une lettre de voiture ferro-
viaire, une lettre de voiture routière ou un document de transport
multimodal), et ce pour le transport contractuel conformément à
A3.

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
électroniquement, le document mentionné au paragraphe précé-
dent peut être remplacé par un message équivalent en échange de
données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le document de transport comme prévu
en A8, s’il est conforme au contrat.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
au transport de la marchandise tel qu’organisé par ses soins (sauf
s’il est d’usage dans la profession de fournir sans emballage la
marchandise décrite au contrat). L’emballage doit être marqué de
façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8), qui ont été émis ou transmis dans
le pays d’expédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir
besoin pour l’importation de la marchandise et pour son transit
par un quelconque pays.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer tous les frais et charges encourus pour
obtenir les documents ou messages électroniques équivalents
mentionnés sous A10 et doit rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à cet article.

54Ibid., par. 14.
55Ibid.
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CIP

Port payé, assurance comprise, jusqu’à
(... lieu de destination convenu)

Le terme “Port payé, assurance comprise, jusqu’à” signifie que le
vendeur a dûment livré dès lors qu’il a mis la marchandise à la
disposition du transporteur nommé par ses soins; cependant, le
vendeur doit en outre payer les frais de transport pour l’achemi-
nement de la marchandise jusqu’au lieu de destination convenu.
Il s’ensuit que l’acheteur doit assumer tous les risques et tous les
frais additionnels encourus par la marchandise postérieurement à
sa livraison comme indiqué ci-dessus. Toutefois, lorsque le terme
CIP est choisi, le vendeur doit également fournir une assurance
couvrant pour l’acheteur le risque de perte ou de dommage que
la marchandise peut courir pendant le transport.

En conséquence, le vendeur conclut un contrat d’assurance et
paie la prime d’assurance. L’acheteur doit noter que selon le
terme CIP le vendeur n’est tenu de souscrire l’assurance que pour
une couverture minimale56. Si l’acheteur souhaite être protégé
par une couverture d’assurance plus large, il lui faudra soit ob-
tenir à cet effet l’accord express du vendeur, soit souscrire lui-
même une assurance complémentaire.

Le terme “transporteur” désigne toute personne qui s’engage, en
vertu d’un contrat de transport, à effectuer ou à faire effectuer un
transport par rail, route, air, mer, voies navigables intérieures ou
par une combinaison de ces différents modes de transport.

En cas de recours à des transporteurs successifs pour assurer le
transport jusqu’au lieu de destination convenu, le risque est trans-
féré dès la remise de la marchandise au premier transporteur.

Le terme CIP exige que le vendeur dédouane la marchandise à
l’exportation.

Ce terme peut être utilisé quel que soit le mode de transport y
compris en transport multimodal.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de
vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant57, toutes les formalités douanières nécessaires à
l’exportation de la marchandise.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou toute autre autorisation officielle et accomplir,
le cas échéant58, toutes les formalités douanières pour l’importa-
tion de la marchandise et, si nécessaire, pour le transit de celle-
ci par un quelconque pays.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Le vendeur doit conclure, aux conditions usuelles et à ses propres
frais, un contrat pour le transport de la marchandise par l’itiné-
raire habituel et selon les usages, jusqu’à l’endroit convenu au
lieu de destination convenu. Si aucun endroit n’est convenu ou
déterminé par l’usage, le vendeur peut choisir l’endroit qui lui
convient le mieux au lieu de destination convenu.

b) Contrat d’assurance

Le vendeur doit obtenir à ses propres frais une assurance facultés
conformément au contrat et à des conditions telles que l’acheteur
ou toute autre personne ayant un intérêt assurable sur la marchan-
dise ait le droit de présenter directement sa réclamation à l’assu-
reur; il doit fournir à l’acheteur la police d’assurance ou toute
autre preuve qu’une couverture d’assurance a bien été obtenue.

L’assurance doit être souscrite auprès d’assureurs ou d’une com-
pagnie d’assurances de bonne réputation et, sauf convention
contraire expresse, doit être conforme à la garantie minimale
prévue par les clauses sur facultés de l’Institute of London
Underwriters ou par tout autre corps de clauses similaires. La
durée de la garantie doit être conforme aux dispositions de B5 et
B4. Sur demande et aux frais de l’acheteur, le vendeur devra
fournir une assurance contre les risques de guerre, grèves, émeutes
et manifestations sociales, s’il est possible de l’obtenir. L’assu-
rance doit couvrir au minimum le prix prévu au contrat majoré de
10 % (soit 110 %) et doit être libellée dans la devise du contrat.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation59.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation60.

A4 Livraison

Le vendeur doit mettre la marchandise à la disposition du trans-
porteur partie au contrat visé en A3, ou du premier transporteur
s’il y a des transporteurs successifs, et ce pour le transport jus-
qu’à l’endroit convenu au lieu de destination convenu, à la date
ou dans les délais convenus.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit accepter la livraison de la marchandise dès que
celle-ci a été livrée conformément à A4 et la réceptionner auprès
du transporteur au lieu convenu.

56Ibid., par. 9.3.
57Ibid., par. 14.

58Ibid.
59Ibid., par. 10.
60Ibid.
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A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a été livrée conformément à A4.

Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques que la marchandise peut courir à
partir de la date convenue pour prendre livraison ou de la date
d’expiration de toute période fixée pour la livraison, sous réserve
toutefois que la marchandise ait été dûment affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— tous les frais liés à la marchandise jusqu’au moment où
elle a été livrée conformément à A4, ainsi que le fret et
tous autres frais résultant de A3 a, y compris les frais de
chargement de la marchandise et toutes dépenses pour son
déchargement au lieu de destination si elles sont encourues
par le vendeur aux termes du contrat de transport; et

— les frais d’assurance résultant de A3 b; et
— le cas échéant61 les frais des formalités douanières néces-

saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes et
autres redevances exigibles à l’exportation et pour le tran-
sit de la marchandise par un quelconque pays, si ces frais
sont encourus par le vendeur aux termes du contrat de
transport.

B6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de A3 a, l’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4; et

— tous les frais et redevances afférents à la marchandise
pendant le transit de celle-ci et jusqu’à son arrivée au lieu
de destination convenu, sauf si pareils frais et redevances
sont encourus par le vendeur aux termes du contrat de
transport; et

— les frais de déchargement, sauf si pareils frais et rede-
vances sont encourus par le vendeur aux termes du contrat
de transport; et

— faute d’effectuer la notification conformément à B7, tous
les frais additionnels encourus de ce fait pour la marchan-
dise à partir de la date convenue pour l’expédition ou de
la date d’expiration de la période fixée pour la livraison,
sous réserve, toutefois, que la marchandise ait été dûment
affectée au contrat, c’est-à-dire clairement mise à part ou
autrement identifiée comme étant la marchandise contrac-
tuelle; et

— le cas échéant62, tous droits, taxes et autres redevances,
ainsi que les frais pour l’accomplissement des formalités
douanières exigibles lors de l’importation de la marchan-
dise et lors de son transit par un quelconque pays, sauf si
pareils frais sont compris dans le coût tel que fixé aux
termes du contrat de transport.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
la livraison de la marchandise conformément à A4, et lui donner
également toutes autres informations pour lui permettre de pren-
dre les mesures normalement nécessaires pour pouvoir réception-
ner la marchandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment l’expédition de
la marchandise pourra intervenir et/ou la destination, l’acheteur
doit prévenir le vendeur dans un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit, à ses propres frais, fournir à l’acheteur, si c’est
l’usage, le ou les documents de transport usuels pour le transport
contractuel conformément à A3 (par exemple, un connaissement
négociable, une lettre de transport maritime non négociable, un
document de transport par voies navigables intérieures, une lettre
de transport aérien, une lettre de voiture ferroviaire, une lettre de
voiture routière ou un document de transport multimodal).

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
électroniquement, le document mentionné au paragraphe précé-
dent peut être remplacé par un message équivalent en échange de
données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le document de transport conformément
à A8, s’il est conforme au contrat.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
au transport de la marchandise tel que prévu par lui (sauf s’il est
d’usage dans la profession de fournir sans emballage la marchan-
dise décrite au contrat). L’emballage doit être marqué de façon
appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8), qui ont été émis ou transmis dans
le pays d’expédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir
besoin pour l’importation de la marchandise et pour son transit
par un quelconque pays.

61Ibid., par. 14.
62Ibid.
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Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir toute assurance complé-
mentaire.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer tous frais et charges encourus pour obtenir
les documents ou messages électroniques équivalents mentionnés
en A10 et rembourser ceux encourus par le vendeur pour prêter
son assistance conformément à cet article.

L’acheteur doit fournir au vendeur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir toute assurance complé-
mentaire.

DAF

Rendu frontière (... lieu convenu)

“Rendu frontière” signifie que le vendeur a dûment livré dès lors
que la marchandise a été mise à la disposition de l’acheteur à
l’endroit convenu et au lieu frontalier convenu, mais avant la
frontière douanière du pays adjacent, sur le véhicule de transport
d’approche non déchargé, la marchandise étant dédouanée à l’ex-
portation mais non dédouanée à l’importation. Le mot “frontière”
peut être utilisé pour toute frontière, y compris celle du pays
d’exportation. Il est donc d’une importance capitale de définir
avec précision la frontière en cause, en indiquant toujours à la
suite du terme DAF l’endroit et le lieu convenus.

Cependant, si les parties souhaitent que le vendeur assume la
responsabilité de décharger la marchandise à l’arrivée du véhi-
cule de transport et de supporter les risques et frais du décharge-
ment, elles doivent l’indiquer clairement en ajoutant une mention
expresse à cet effet dans le contrat de vente63.

Le terme DAF peut être utilisé quel que soit le mode de transport
lorsque la marchandise est à livrer à une frontière terrestre. Si la
livraison doit se faire au port de destination, à bord d’un navire
ou sur le quai, ce sont les termes DES ou DEQ qu’il convient
d’utiliser.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou autre autorisation officielle ou tout autre docu-
ment nécessaire pour mettre la marchandise à la disposition de
l’acheteur.

Le vendeur doit accomplir, le cas échéant64, toutes les formalités
douanières nécessaires à l’exportation de la marchandise jus-
qu’au lieu de livraison convenu à la frontière et à son transit par
un quelconque pays.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou toute autre autorisation officielle, ou tout autre
document et accomplir, le cas échéant65, toutes les formalités
douanières pour l’importation de la marchandise et pour son
transport ultérieur.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

i) Le vendeur doit conclure à ses propres frais un contrat
pour le transport de la marchandise jusqu’au lieu de
livraison à la frontière et jusqu’à l’endroit convenu s’il
y en a un. Si aucun endroit au lieu de livraison convenu
à la frontière n’a été précisé ou déterminé par l’usage,
le vendeur peut choisir l’endroit qui lui convient le
mieux au lieu de livraison convenu.

ii) Cependant, à la demande de l’acheteur, le vendeur peut
accepter de conclure un contrat — selon les conditions
usuelles et aux risques et frais de l’acheteur — pour le
transport subséquent de la marchandise au-delà du lieu
frontalier convenu et jusqu’à la destination finale dans
le pays d’importation désigné par l’acheteur. Le ven-
deur peut refuser de conclure un tel contrat, et, s’il en
est ainsi, il doit notifier promptement son refus à
l’acheteur.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation66

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation67.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation68.

A4 Livraison

Le vendeur doit mettre la marchandise à la disposition de l’ache-
teur sur le véhicule de transport d’approche non déchargé, au lieu
de livraison convenu à la frontière, à la date ou dans les délais
convenus.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès lors que
celle-ci a été livrée conformément à A4.

63Ibid., par. 11.

64Ibid., par. 14.
65Ibid.
66Ibid., par. 10.
67Ibid.
68Ibid.
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A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte et de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a été livrée conformément à A4.

Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques de perte ou de dommage que la
marchandise peut courir à partir de la date convenue pour prendre
livraison ou de la date d’expiration de toute période fixée à cet
effet, sous réserve, toutefois, que la marchandise ait été dûment
affectée au contrat, c’est-à-dire clairement mise à part ou autre-
ment identifiée comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— outre les frais résultant de A3 a, tous les frais afférents à
la marchandise jusqu’au moment où elle a été livrée
conformément à A4; et

— le cas échéant69, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes ou
autres redevances exigibles à l’exportation de la marchan-
dise et pour son transit par un quelconque pays avant la
livraison conformément à A4.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4, y compris
les frais de déchargement nécessaires pour prendre livrai-
son de la marchandise à l’arrivée du véhicule de transport,
au lieu de livraison convenu à la frontière; et

— faute de prendre livraison de la marchandise mise à sa
disposition conformément à A4 ou d’effectuer la notifica-
tion conformément à B7, tous les frais additionnels encou-
rus de ce fait, sous réserve toutefois que la marchandise ait
été dûment affectée au contrat, c’est-à-dire clairement
mise à part ou autrement identifiée comme étant la mar-
chandise contractuelle; et

— le cas échéant70, les frais des formalités douanières ainsi
que tous droits, taxes et autres redevances exigibles lors de
l’importation de la marchandise et lors de son transport
ultérieur.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
l’expédition de la marchandise au lieu convenu à la frontière et
lui donner toutes autres informations pour lui permettre de pren-
dre les mesures normalement nécessaires pour pouvoir réception-
ner la marchandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment au cours de la
période stipulée la livraison pourra intervenir et/ou l’endroit de

livraison au lieu convenu, le vendeur doit prévenir l’acheteur
dans un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

i) Le vendeur doit fournir à l’acheteur, aux frais du vendeur,
le document usuel ou toute autre preuve de la livraison de
la marchandise au lieu convenu à la frontière conformé-
ment à A3 a i.

ii) Si les parties conviennent d’un transport subséquent au-
delà de la frontière conformément à A3 a ii, le vendeur
doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier et à
ses risques et frais, le document de transport de porte à
porte normalement obtenu dans le pays d’expédition pour
le transport de la marchandise aux conditions usuelles,
depuis le point de départ dans ce pays jusqu’au lieu de
destination finale dans le pays d’importation désigné par
l’acheteur.

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
électroniquement, le document mentionné au paragraphe précé-
dent peut être remplacé par un message équivalent en échange de
données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le document de transport et/ou toute
autre preuve de la livraison conformément à A8.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
à la livraison de la marchandise à la frontière et à son transport
ultérieur (sauf s’il est d’usage dans la profession de fournir sans
emballage la marchandise décrite au contrat), pour autant que les
conditions de transport (par exemple, modalités, destination)
soient communiquées au vendeur avant la conclusion du contrat
de vente. L’emballage doit être marqué de façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8) qui ont été émis ou transmis dans
le pays d’expédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir
besoin pour l’importation de la marchandise et, le cas échéant,
pour son transit par un quelconque pays.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

69Ibid., par. 14.
70Ibid.
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B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer la totalité des frais et charges encourus
pour obtenir les documents ou messages électroniques équiva-
lents mentionnés en A10 et doit rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à cet article.

Si nécessaire, suivant A3 a ii, l’acheteur doit fournir au vendeur,
à la demande de ce dernier et aux risques et frais de l’acheteur,
les autorisations liées au contrôle des changes, permis, autres
documents ou copies certifiées conformes de ces documents, ou
l’adresse de la destination finale de la marchandise dans le pays
d’importation, et ce afin d’obtenir le document de transport de
porte à porte ou tout autre document visé en A8 ii.

DES

Rendu ex-ship (... port de destination convenu)

“Rendu ex-ship” signifie que le vendeur a dûment livré dès lors
que la marchandise, non dédouanée à l’importation, a été mise à
la disposition de l’acheteur à bord du navire au port de destina-
tion convenu. Le vendeur doit supporter tous les frais et risques
inhérents à l’acheminement de la marchandise avant son déchar-
gement au port de destination convenu. Si les parties souhaitent
que le vendeur assume les frais et risques du déchargement de la
marchandise, c’est le terme DEQ qu’il convient d’utiliser.

Ce terme peut seulement être utilisé lorsque la marchandise doit
être livrée sur un navire au port de destination, après un transport
par mer, par voies navigables intérieures ou par transport
multimodal.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou autre autorisation officielle, ou tout autre docu-
ment, et accomplir, le cas échéant71, toutes les formalités doua-
nières nécessaires à l’exportation de la marchandise et à son tran-
sit par un quelconque pays.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation ou autre autorisation officielle et accomplir, le cas
échéant72, toutes les formalités douanières nécessaires à l’impor-
tation de la marchandise.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Le vendeur doit conclure à ses propres frais un contrat pour le
transport de la marchandise jusqu’à l’endroit convenu, s’il y en
a un, au port de destination convenu. Si aucun endroit n’est
convenu ou déterminé par l’usage, le vendeur peut choisir l’en-
droit qui lui convient le mieux au port de destination convenu.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation73.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation74.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation75.

A4 Livraison

Le vendeur doit mettre la marchandise à la disposition de l’ache-
teur à bord du navire à l’endroit de déchargement mentionné en
A3 a, au port de destination convenu, à la date ou dans les délais
convenus, de telle façon que la marchandise puisse être enlevée
du navire par des moyens de déchargement appropriés à la nature
de la marchandise.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès lors que
celle-ci a été livrée conformément à A4.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a été livrée conformément à A4.

Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques de perte ou de dommage que la
marchandise peut courir à partir de la date convenue ou de la date
d’expiration de la période fixée pour la livraison, sous réserve,
toutefois, que la marchandise ait été dûment affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— outre les frais résultant de A3 a, tous les frais afférents à
la marchandise jusqu’au moment où elle est livrée
conformément à A4; et

71Ibid.
72Ibid.

73Ibid., par. 10.
74Ibid.
75Ibid.
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— le cas échéant76, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes et
autres redevances exigibles à l’exportation de la marchan-
dise et à son transit par un quelconque pays avant sa livrai-
son conformément à A4.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4, y compris
les frais afférents aux opérations de déchargement du na-
vire qui sont requises pour prendre livraison de la mar-
chandise; et

— tous les frais additionnels encourus s’il ne prend pas livrai-
son de la marchandise quand elle a été mise à sa disposi-
tion conformément à A4, ou s’il n’effectue pas la notifica-
tion conformément à B7, sous réserve, toutefois, que la
marchandise ait été dûment affectée au contrat, c’est-à-dire
clairement mise à part ou autrement identifiée comme
étant la marchandise contractuelle; et

— le cas échéant77, les frais pour l’accomplissement des for-
malités douanières ainsi que tous droits, taxes et autres
redevances exigibles à l’importation de la marchandise.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable du
moment probable d’arrivée du navire convenu conformément à
A4 et effectuer toute autre notification nécessaire pour lui per-
mettre de prendre livraison de la marchandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment au cours de la
période stipulée la prise de livraison pourra intervenir et/ou le
lieu de livraison au port de destination convenu, l’acheteur doit
prévenir le vendeur dans un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit, à ses propres frais, fournir à l’acheteur le bon
de livraison et/ou le document de transport usuel (par exemple,
un connaissement négociable, une lettre de transport maritime
non négociable, un document de transport par voies navigables
intérieures, ou un document de transport multimodal) qui permet-
tra à l’acheteur de réclamer la marchandise au transporteur au
port de destination.

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
électroniquement, le document mentionné au paragraphe précé-
dent peut être remplacé par un message équivalent en échange de
données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le bon de livraison ou le document de
transport conformément à A8.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
à la livraison de la marchandise (sauf s’il est d’usage dans la
profession de fournir sans emballage la marchandise décrite au
contrat). L’emballage doit être marqué de façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8) qui ont été émis ou transmis dans
le pays d’expédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir
besoin pour l’importation de la marchandise.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer tous les frais et charges encourus pour
obtenir les documents ou messages électroniques équivalents
mentionnés en A10, et doit rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à cet article.

DEQ

Rendu à quai (... port de destination convenu)

“Rendu à quai” signifie que le vendeur a dûment livré dès lors
que la marchandise, non dédouanée à l’importation, a été mise à
la disposition de l’acheteur au port de destination convenu. Le
vendeur doit supporter tous les frais et risques inhérents à l’ache-
minement de la marchandise jusqu’au port de destination con-
venu et pour son déchargement sur le quai. Le terme DEQ exige
que l’acheteur dédouane la marchandise à l’importation et paie
les frais liés aux formalités douanières ainsi que tous droits, taxes
et autres redevances exigibles à l’importation.

C’EST LÀ UN RENVERSEMENT DE LA SITUATION PAR
RAPPORT AUX VERSIONS ANTÉRIEURES DES
INCOTERMS QUI METTAIENT À LA CHARGE DU VEN-
DEUR LE DÉDOUANEMENT À L’IMPORTATION.

Si les parties souhaitent inclure parmi les obligations du vendeur
celle de payer tout ou partie des frais à régler lors de l’importa-
tion de la marchandise, elles doivent le spécifier clairement en
ajoutant une clause explicite à cet effet dans le contrat de vente78.

76Ibid., par. 14.
77Ibid. 78Ibid., par. 11.
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Ce terme peut seulement être utilisé lorsque la marchandise est
à livrer après un transport par mer, voies navigables intérieures
ou un transport multimodal et déchargée du navire sur le quai au
port de destination convenu. Cependant, si les parties souhaitent
inclure parmi les obligations du vendeur celle d’assumer les ris-
ques et frais pour la manutention de la marchandise depuis le
quai jusqu’à un autre endroit (entrepôt, terminal, gare de mar-
chandises, etc.) à l’intérieur ou à l’extérieur du port, ce sont les
termes DDU ou DDP qu’il convient d’utiliser.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de
vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou autre autorisation officielle, ou tout autre docu-
ment, et accomplir, le cas échéant79, toutes les formalités doua-
nières nécessaires à l’exportation de la marchandise et à son tran-
sit par un quelconque pays.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation, ou autre autorisation officielle ou tout autre docu-
ment, et accomplir, le cas échéant80, toutes les formalités doua-
nières nécessaires à l’importation de la marchandise.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Le vendeur doit conclure à ses propres frais un contrat pour le
transport de la marchandise jusqu’au quai convenu au port de
destination convenu. Si un quai spécifique n’est pas convenu ou
déterminé par l’usage, le vendeur peut choisir le quai qui lui
convient le mieux au port de destination convenu.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation81.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation82.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation83.

A4 Livraison

Le vendeur doit mettre la marchandise à la disposition de l’ache-
teur sur le quai conformément à A3 a à la date ou dans les délais
convenus.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès lors que
celle-ci a été livrée conformément à A4.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a été livrée conformément à A4.

Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques de perte ou de dommage que la
marchandise peut courir à partir de la date convenue ou de la date
d’expiration de la période fixée pour la livraison, sous réserve,
toutefois, que la marchandise ait été dûment affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— outre les frais résultant de A3 a, tous les frais afférents à
la marchandise jusqu’au moment où elle est livrée sur le
quai conformément à A4; et

— le cas échéant84, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes et
autres redevances exigibles à l’exportation de la marchan-
dise et pour son transit par un quelconque pays avant la
livraison.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à partir du mo-
ment où elle a été livrée conformément à A4, y compris
les frais de manutention de la marchandise dans le port aux
fins d’un transport ultérieur ou de stockage dans un entre-
pôt ou un terminal; et

— tous les frais additionnels encourus s’il ne prend pas livrai-
son de la marchandise lorsqu’elle a été mise à sa disposi-
tion conformément à A4, ou s’il n’effectue pas la notifica-
tion conformément à B7, sous réserve, toutefois, que la
marchandise ait été dûment affectée au contrat, c’est-à-dire
clairement mise à part ou autrement identifiée comme
étant la marchandise contractuelle; et

79Ibid., par. 14.
80Ibid.
81Ibid., par. 10.
82Ibid.

83Ibid.
84Ibid., par. 14.
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— le cas échéant85, les frais pour l’accomplissement des for-
malités douanières ainsi que tous droits, taxes et autres
redevances exigibles à l’importation de la marchandise et
lors de son transport ultérieur.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable du
moment probable d’arrivée du navire convenu conformément à
A4 et effectuer toute autre notification nécessaire pour permettre
à l’acheteur de prendre les mesures normalement requises pour
prendre livraison de la marchandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment au cours de la
période stipulée de livraison pourra intervenir et/ou le lieu de
livraison au port de destination convenu, l’acheteur doit prévenir
le vendeur dans un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit, à ses propres frais, fournir à l’acheteur le bon
de livraison et/ou le document de transport usuel (par exemple,
un connaissement négociable, une lettre de transport maritime
non négociable, un document de transport par voies navigables
intérieures, ou un document de transport multimodal), afin de
permettre à l’acheteur de prendre livraison de la marchandise et
de l’enlever du quai.

Lorsque le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer
par voie électronique, le document mentionné au paragraphe pré-
cédent peut être remplacé par un message équivalent en échange
de données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le bon de livraison ou le document de
transport conformément à A8.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
à la livraison de la marchandise (sauf s’il est d’usage dans la
profession de fournir sans emballage la marchandise décrite au
contrat). L’emballage doit être marqué de façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres

que ceux mentionnés en A8) qui ont été émis ou transmis dans
le pays d’expédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir
besoin pour l’importation de la marchandise.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer tous les frais et charges encourus pour
obtenir les documents ou messages électroniques équivalents
mentionnés en A10, et doit rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à cet article.

DDU

Rendu droits non acquittés (... lieu de destination convenu)

Le terme “rendu droits non acquittés” signifie que le vendeur
livre la marchandise à l’acheteur non dédouanée à l’importation
et non déchargée à l’arrivée de tout véhicule de transport, au lieu
de destination convenu. Le vendeur doit supporter les frais et
risques pour y acheminer la marchandise, à l’exception, le cas
échéant86 de tout “droit” (terme qui inclut la responsabilité et les
risques pour l’accomplissement des formalités douanières, ainsi
que le paiement des droits de douane, taxes et autres redevances
exigibles à l’importation dans le pays de destination). Ce “droit”
doit être supporté par l’acheteur ainsi que tous les frais et risques
encourus par lui faute d’avoir dédouané, en temps utile, la mar-
chandise à l’importation.

Toutefois, si les parties souhaitent que le vendeur accomplisse les
formalités douanières et assume les frais et risques résultant de
cet accomplissement, ainsi que certains frais exigibles à l’impor-
tation de la marchandise, elles doivent le préciser en ajoutant une
clause explicite à cet effet dans le contrat de vente87.

Ce terme peut être utilisé quel que soit le mode de transport.
Cependant, si la livraison doit être effectuée au port de destina-
tion à bord du navire ou sur le quai, ce sont les termes DES ou
DEQ qu’il convient d’utiliser.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de
vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation ou autre autorisation officielle, ou tout autre docu-

85Ibid.

86Ibid.
87Ibid., par. 11.
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ment, et accomplir, le cas échéant88, toutes les formalités doua-
nières nécessaires à l’exportation de la marchandise et à son tran-
sit par un quelconque pays.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’importation, ou autre autorisation officielle ou tout autre docu-
ment, et accomplir, le cas échéant89, toutes les formalités doua-
nières nécessaires à l’importation de la marchandise.

A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Le vendeur doit conclure à ses propres frais un contrat pour le
transport de la marchandise jusqu’au lieu de destination convenu;
si aucun endroit spécifique n’est convenu ou déterminé par
l’usage, le vendeur peut choisir l’endroit qui lui convient le
mieux.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation90.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation91.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation92.

A4 Livraison

Le vendeur doit mettre la marchandise à la disposition de l’ache-
teur ou d’une autre personne nommée par l’acheteur, et ce non
déchargée à l’arrivée de tout véhicule de transport, au lieu de
destination convenu, à la date ou dans les délais convenus pour
la livraison.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès que
celle-ci a été livrée conformément à A4.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a été livrée conformément à A4.

Faute de remplir ses obligations conformément à B2, l’acheteur
doit supporter tous les risques additionnels de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir de ce fait.

Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques de perte ou de dommage que la
marchandise peut courir à partir de la date convenue ou de la date
d’expiration de la période fixée pour la livraison, sous réserve,
toutefois, que la marchandise ait été dûment affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— outre les frais résultant de A3 a, tous les frais afférents à
la marchandise jusqu’au moment où elle a été livrée
conformément à A4; et

— le cas échéant93, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation ainsi que tous les droits, taxes et
autres redevances exigibles à l’exportation de la marchan-
dise et à son transit par un quelconque pays avant sa livrai-
son conformément à A4.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à compter du
moment où elle a été livrée conformément à A4; et

— tous les frais additionnels encourus s’il ne remplit pas ses
obligations conformément à B2, ou s’il n’effectue pas la
notification conformément à B7, sous réserve, toutefois,
que la marchandise ait été dûment affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle; et

— le cas échéant94, les frais pour l’accomplissement des for-
malités douanières ainsi que tous droits, taxes et autres
redevances exigibles à l’importation de la marchandise et
lors de son transport ultérieur.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
l’expédition de la marchandise et effectuer toute autre notifica-
tion nécessaire pour lui permettre de prendre les mesures norma-
lement requises pour qu’il puisse prendre livraison de la mar-
chandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment au cours de la
période stipulée la livraison pourra intervenir et/ou l’endroit de la
livraison au lieu convenu, l’acheteur doit notifier le vendeur dans
un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit, à ses propres frais, fournir à l’acheteur le bon
de livraison et/ou le document de transport usuel (par exemple,

88Ibid., par. 14.
89Ibid.
90Ibid., par. 10.
91Ibid.
92Ibid.

93Ibid., par. 14.
94Ibid.
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un connaissement négociable, une lettre de transport maritime
non négociable, un document de transport par voies navigables
intérieures, une lettre de transport aérien, une lettre de voiture
ferroviaire, une lettre de voiture routière ou un document de
transport multimodal) dont l’acheteur peut avoir besoin pour
prendre livraison de la marchandise conformément à A4 et B4.

Si le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer par
voie électronique, le document mentionné au paragraphe précé-
dent peut être remplacé par un message équivalent en échange de
données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le bon de livraison ou le document de
transport approprié conformément à A8.

A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
à la livraison de la marchandise (sauf s’il est d’usage dans la
profession de livrer sans emballage la marchandise décrite au
contrat). L’emballage doit être marqué de façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit prêter à l’acheteur, à la demande de ce dernier
et à ses frais et risques, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents (autres
que ceux mentionnés en A8) qui ont été émis ou transmis dans
le pays d’expédition et/ou d’origine et dont l’acheteur peut avoir
besoin pour l’importation de la marchandise.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit payer tous les frais et charges encourus pour
obtenir les documents ou messages électroniques équivalents qui
sont mentionnés en A10, et doit rembourser ceux encourus par le
vendeur pour prêter son concours conformément à cet article.

DDP

Rendu droits acquittés (... lieu de destination convenu)

“Rendu droits acquittés” signifie que le vendeur livre la marchan-
dise à l’acheteur, dédouanée à l’importation et non déchargée à
l’arrivée de tout véhicule de transport au lieu de destination con-
venu. Le vendeur doit supporter tous les frais et risques pour y

acheminer la marchandise, y compris, le cas échéant95, tout
“droit” à l’importation dans le pays de destination (terme qui
inclut la responsabilité et les risques pour l’accomplissement des
formalités douanières ainsi que le paiement de ces formalités,
droits de douane, taxes et autres redevances).

Alors que le terme EXW définit l’obligation minimale du ven-
deur, le terme DDP en définit l’obligation maximale.

Ce terme ne doit pas être utilisé lorsque le vendeur n’est pas en
mesure, directement ou indirectement, d’obtenir la licence d’im-
portation.

Toutefois, si les parties souhaitent exclure des obligations du
vendeur le règlement de certains frais exigibles à l’importation
de la marchandise [par exemple, la taxe à la valeur ajoutée
(TVA)], elles doivent le préciser en ajoutant une clause explicite
à cet effet dans le contrat de vente96.

Si les parties souhaitent que l’acheteur supporte tous les risques
et coûts liés à l’importation, c’est le terme DDU qui doit être
utilisé.

Le terme DDP peut être utilisé quel que soit le mode de trans-
port. Cependant, si la livraison doit être effectuée au port de
destination à bord du navire ou sur le quai, ce sont les termes
DES ou DEQ qu’il convient d’utiliser.

A Obligations du vendeur

B Obligations de l’acheteur

A1 Fourniture de la marchandise conformément au contrat

Le vendeur doit fournir, conformément au contrat de vente, la
marchandise et la facture commerciale, ou un message électroni-
que équivalent, ainsi que toute autre preuve de conformité qui
peut être requise aux termes du contrat.

B1 Paiement du prix

L’acheteur doit payer le prix tel que prévu dans le contrat de
vente.

A2 Licences, autorisations et formalités

Le vendeur doit obtenir à ses propres risques et frais toute licence
d’exportation et d’importation, et autre autorisation officielle, ou
tout autre document et accomplir, le cas échéant97, toutes les
formalités douanières nécessaires à l’exportation de la marchan-
dise, à son transit par un quelconque pays, et à son importation.

B2 Licences, autorisations et formalités

L’acheteur doit prêter au vendeur, à la demande de ce dernier et
à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir,
le cas échéant98, toute licence d’importation ou autre autorisation
officielle requise pour l’importation de la marchandise.

95Ibid.
96Ibid., par. 11.
97Ibid., par. 14.
98Ibid.
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A3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Le vendeur doit conclure à ses propres frais un contrat pour le
transport de la marchandise au lieu de destination convenu. Si
aucun endroit spécifique n’est convenu ou déterminé par l’usage,
le vendeur peut choisir l’endroit qui lui convient le mieux au lieu
de destination convenu.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation99.

B3 Contrats de transport et d’assurance

a) Contrat de transport

Aucune obligation100.

b) Contrat d’assurance

Aucune obligation101.

A4 Livraison

Le vendeur doit mettre la marchandise à la disposition de l’ache-
teur ou d’une autre personne nommée par l’acheteur, et ce non
déchargée à l’arrivée de tout véhicule de transport, au lieu de
destination convenu, à la date ou dans les délais convenus pour
la livraison.

B4 Prise de livraison

L’acheteur doit prendre livraison de la marchandise dès lors que
celle-ci a été livrée conformément à A4.

A5 Transfert des risques

Sous réserve des dispositions de B5, le vendeur doit supporter
tous les risques de perte ou de dommage que la marchandise peut
courir jusqu’au moment où elle a été livrée conformément à A4.

B5 Transfert des risques

L’acheteur doit supporter tous les risques de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir à partir du moment où elle
a été livrée conformément à A4.

Faute de remplir ses obligations conformément à B2, l’acheteur
doit supporter tous les risques additionnels de perte ou de dom-
mage que la marchandise peut courir en conséquence.

Faute d’effectuer la notification conformément à B7, l’acheteur
doit supporter tous les risques de perte ou de dommage que la
marchandise peut courir à partir de la date convenue ou de la date
d’expiration de la période fixée pour la livraison, sous réserve
toutefois que la marchandise ait été dûment affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle.

A6 Répartition des frais

Sous réserve des dispositions de B6, le vendeur doit payer:

— outre les frais résultant de A3 a, tous les frais afférents à
la marchandise jusqu’au moment où elle a été livrée
conformément à A4; et

— le cas échéant102, les frais des formalités douanières néces-
saires à l’exportation et à l’importation ainsi que tous les
droits, taxes et autres redevances exigibles à l’exportation
et à l’importation de la marchandise et pour le transit de
celle-ci par un quelconque pays avant sa livraison
conformément à A4.

B6 Répartition des frais

L’acheteur doit payer:

— tous les frais afférents à la marchandise à compter du
moment où elle a été livrée conformément à A4; et

— tous les frais additionnels encourus s’l ne remplit pas ses
obligations conformément à B2, ou s’il n’effectue pas la
notification conformément à B7, sous réserve, toutefois,
que la marchandise ait été dûment affectée au contrat,
c’est-à-dire clairement mise à part ou autrement identifiée
comme étant la marchandise contractuelle.

A7 Notification à l’acheteur

Le vendeur doit prévenir l’acheteur dans un délai raisonnable de
l’expédition de la marchandise et donner toutes autres informa-
tions nécessaires pour lui permettre de prendre les mesures nor-
malement requises pour qu’il puisse prendre livraison de la mar-
chandise.

B7 Notification au vendeur

Lorsqu’il a le droit de déterminer à quel moment au cours de la
période stipulée la livraison pourra intervenir et/ou l’endroit de la
livraison au lieu convenu, l’acheteur doit notifier le vendeur dans
un délai raisonnable.

A8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

Le vendeur doit, à ses propres frais, fournir à l’acheteur le bon
de livraison et/ou le document de transport usuel (par exemple,
un connaissement négociable, une lettre de transport maritime
non négociable, un document de transport par voies navigables
intérieures, une lettre de transport aérien, une lettre de voiture
ferroviaire, une lettre de voiture routière ou un document de
transport multimodal) dont l’acheteur peut avoir besoin pour
prendre livraison de la marchandise conformément à A4 et B4.

Si le vendeur et l’acheteur sont convenus de communiquer par
voie électronique, le document mentionné au paragraphe précé-
dent peut être remplacé par un message équivalent en échange de
données informatisées (EDI).

B8 Preuve de la livraison, document de transport
ou message électronique équivalent

L’acheteur doit accepter le bon de livraison ou le document de
transport approprié conformément à A8.99Ibid., par. 10.

100Ibid.
101Ibid. 102Ibid., par. 14.
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A9 Vérification, emballage, marquage

Le vendeur doit payer les frais des opérations de vérification
(telles que la vérification de la qualité, des dimensions, du poids,
du nombre d’unités) nécessaires à la livraison de la marchandise
conformément à A4.

Le vendeur doit fournir à ses propres frais l’emballage nécessaire
à la livraison de la marchandise (sauf s’il est d’usage dans la
profession de fournir sans emballage la marchandise décrite au
contrat). L’emballage doit être marqué de façon appropriée.

B9 Inspection de la marchandise

L’acheteur doit payer les frais de toute inspection avant expédi-
tion, sauf si pareille inspection est diligentée par les autorités du
pays d’exportation.

A10 Autres obligations

Le vendeur doit payer tous les frais et charges encourus pour
obtenir les documents ou les messages électroniques équivalents
mentionnés en B10, et rembourser ceux encourus par l’acheteur
pour lui prêter son concours conformément à cet article.

Le vendeur doit fournir à l’acheteur, à la demande de ce dernier,
les informations nécessaires pour obtenir une assurance.

B10 Autres obligations

L’acheteur doit prêter au vendeur, à la demande de ce dernier et
à ses risques et frais, toute l’assistance nécessaire pour obtenir
tous documents ou messages électroniques équivalents qui ont
été émis ou transmis dans le pays d’importation et dont le ven-
deur peut avoir besoin pour mettre la marchandise à la disposi-
tion de l’acheteur conformément à cet article.
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VII.  RECUEIL DE JURISPRUDENCE CONCERNANT
LES TEXTES DE LA CNUDCI (CLOUT)

1. Le secrétariat de la CNUDCI continue de publier des décisions de tribunaux et des
sentences arbitrales en rapport avec l’interprétation ou l’application d’un texte résultant
des travaux de la CNUDCI. Pour une description du Recueil de jurisprudence concer-
nant les textes de la CNUDCI, voir le Guide de l’utilisateur (A/CN.9/SER.C/GUIDE/1)
publié en 1993.

2. Les compilations de sommaires de jurisprudence (A/CN.9/SER.C/
ABSTRACTS) peuvent être obtenues auprès du secrétariat de la CNUDCI à l’adresse
suivante :

Secrétariat de la CNUDCI
B.P. 500
Centre international de Vienne
A-1400 Vienne
Autriche

Téléphone: (43-1) 26060-4060 ou 4061
Télex: 135612 uno a
Télécopie: (43-1) 26060-5813
Courrier électronique: uncitral@uncitral.org

3. Ces compilations sont également disponibles sur l’adresse Internet
(www.uncitral.org) de la CNUDCI.

4. Le texte intégral des décisions des tribunaux et des sentences arbitrales mentionnées
dans le Recueil de jurisprudence peut être obtenu dans la langue originale auprès du
secrétariat de la CNUDCI contre paiement d’une somme destinée à couvrir les frais de
photocopie et d’expédition.
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VIII.  ÉTAT DES TEXTES DE LA CNUDCI

État des conventions et des lois types: note du secrétariat

(A/CN.9/474)  [Original: anglais]

[Non reproduit. L’état à jour peut être obtenu auprès du secrétariat de la CNUDCI ou
sur le site Internet à l’adresse suivante: www.uncitral.org.]
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IX.  FORMATION ET ASSISTANCE

Formation et assistance technique: note du secrétariat

(A/CN.9/473) [Original: anglais]
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I. INTRODUCTION

1. Conformément à une décision que la Commission des
Nations Unies pour le droit commercial international
(CNUDCI) a prise à sa vingtième session1, tenue en 1987,
les activités de formation et d’assistance figurent parmi les
grandes priorités de la CNUDCI. Le programme de forma-
tion et d’assistance technique exécuté par le secrétariat
dans le cadre du mandat que lui a confié la Commission,
en particulier dans les pays en développement et les pays
à économie en transition, comprend deux principaux vo-
lets: a) les activités d’information visant à faire connaître
les conventions, les lois types et d’autres textes juridiques
portant sur le droit commercial international; et b) la four-
niture d’une assistance aux États Membres pour leur per-
mettre de réformer leur droit commercial et d’adopter les
textes de la CNUDCI.

2. La présente note énumère les activités que le secréta-
riat a réalisées depuis la publication de la précédente note
dont la Commission avait été saisie à sa trente-deuxième
session tenue en 1999 (A/CN.9/461). Elle indique aussi les
activités de formation et d’assistance technique suscepti-
bles d’être menées en fonction de la demande de tels ser-
vices.

II. IMPORTANCE DES TEXTES DE LA
COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LE

DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL

3. À l’ère de la mondialisation, les gouvernements, les
milieux d’affaires nationaux et internationaux et les orga-
nismes d’aide multilatérale et bilatérale accordent de plus
en plus d’importance à l’amélioration du cadre juridique
du commerce et des investissements internationaux. La
CNUDCI a un rôle important à jouer à cet égard, puis-
qu’elle a élaboré des instruments juridiques, dont elle en-
courage l’utilisation, dans un certain nombre de domaines
clefs du droit commercial. Ces instruments, qui constituent
des normes et des solutions convenues à l’échelle interna-
tionale et acceptables dans différents systèmes juridiques,
sont notamment les suivants:

a) Dans le domaine des ventes, la Convention des
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de
marchandises2 et la Convention sur la prescription en
matière de vente internationale de marchandises3;

1Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-deuxième
session, Supplément no 17 (A/42/17), par. 335.

2Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur les
contrats de vente internationale de marchandises, Vienne, 10 mars-
11 avril 1980 (publication des Nations Unies, numéro de vente: F.82.V.5),
première partie.

3Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la pres-
cription en matière de vente internationale d’objets mobiliers corporels,
New York, 20 mai-14 juin 1974 (publication des Nations Unies, numéro
de vente F.74.V.8), première partie.
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b) Dans le domaine du règlement des différends, la
Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sen-
tences arbitrales étrangères4 (convention des Nations Unies
qui a été adoptée avant la création de la Commission, mais
dont cette dernière encourage activement l’utilisation), le
Règlement d’arbitrage de la CNUDCI5, le Règlement de
conciliation de la CNUDCI6, la Loi type de la CNUDCI
sur l’arbitrage commercial international7 et l’Aide-mé-
moire de la CNUDCI sur l’organisation des procédures
arbitrales8;

c) Dans le domaine de la passation des marchés, la
Loi type de la CNUDCI sur la passation des marchés de
biens, de travaux et de services9;

d) Dans le domaine des opérations bancaires, des
paiements et de l’insolvabilité, la Convention des Nations
Unies sur les garanties indépendantes et les lettres de cré-
dit stand-by (résolution 50/48 de l’Assemblée générale,
annexe), la Loi type de la CNUDCI sur les virements in-
ternationaux10, la Convention des Nations Unies sur les
lettres de change internationales et les billets à ordre inter-
nationaux (résolution 43/165 de l’Assemblée générale, an-
nexe) et la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité in-
ternationale11;

e) Dans le domaine des transports, la Convention des
Nations Unies sur le transport des marchandises par mer,
1978 (Règles de Hambourg)12 et la Convention des
Nations Unies sur la responsabilité des exploitants de ter-
minaux de transport dans le commerce international13;

f) Dans le domaine du commerce électronique et des
échanges de données, la Loi type de la CNUDCI sur le
commerce électronique14.

4. L’harmonisation et l’unification du droit commercial
international permettent d’optimiser les moyens dont dis-
posent les partenaires commerciaux de différents États
pour planifier et conduire avec succès leurs opérations
commerciales et, partant, accroissent la confiance des in-
vestisseurs. Dans sa résolution 54/103 en date du 9 décem-
bre 1999, l’Assemblée générale a réaffirmé sa conviction
que l’harmonisation et l’unification progressives du droit
commercial international, en réduisant ou en supprimant
les obstacles juridiques aux courants d’échanges interna-
tionaux, notamment ceux auxquels se heurtent les pays en
développement, contribueraient de façon appréciable à la

coopération économique universelle entre tous les États,
sur la base de l’égalité, de l’équité et de la communauté
d’intérêts, ainsi qu’à l’élimination de la discrimination
dans le commerce international et, partant, au bien-être de
tous les peuples. L’intérêt grandissant pour la réforme du
droit commercial constitue une occasion unique pour la
CNUDCI de contribuer substantiellement à ces objectifs,
comme l’a envisagé l’Assemblée générale dans sa résolu-
tion 2205 (XXI) du 17 décembre 1966.

III. ASSISTANCE TECHNIQUE POUR
L’ÉLABORATION ET L’APPLICATION DE LOIS

5. Une assistance technique est fournie aux États qui
préparent des lois fondées sur des textes de la CNUDCI.
Cette assistance revêt diverses formes: examen d’avant-
projets de lois sous l’angle des textes de la CNUDCI, ser-
vices consultatifs techniques et aide à l’établissement de
lois fondées sur des textes de la CNUDCI, élaboration de
règlements pour l’application de ces lois, commentaires
sur les rapports des commissions de réforme du droit et
séances d’information à l’intention des législateurs, des
juges, des arbitres, des responsables de la passation des
marchés et d’autres utilisateurs des textes de la CNUDCI
incorporés dans la législation interne. Le secrétariat fournit
aussi une assistance technique sous forme de conseils sur
la mise en place de mécanismes institutionnels pour l’ar-
bitrage commercial international, notamment par le biais
de séminaires de formation dans ce domaine à l’intention
des arbitres, des juges et des praticiens.

6. Dans sa résolution 54/103, l’Assemblée générale a
réaffirmé l’importance, en particulier pour les pays en dé-
veloppement, de l’œuvre que la Commission accomplit en
matière de formation et d’assistance technique dans le do-
maine du droit commercial international, comme l’aide à
l’élaboration de législations nationales fondées sur les tex-
tes juridiques issus de ses travaux, tout en exprimant sa
crainte que les activités entreprises par d’autres organis-
mes des Nations Unies dans ce domaine sans coordination
avec la Commission n’aboutissent à un gaspillage d’ef-
forts, allant ainsi à l’encontre de l’objectif d’efficacité et
de cohérence dans l’unification et l’harmonisation du droit
commercial international énoncé dans sa résolution 37/106
du 16 décembre 1982; elle a aussi engagé le Programme
des Nations Unies pour le développement et les autres or-
ganismes responsables de l’aide au développement, tels
que la Banque internationale pour la reconstruction et le
développement et la Banque européenne pour la recons-
truction et le développement (BERD), ainsi que les gou-
vernements, dans le cadre de leurs programmes d’aide
bilatérale, à appuyer le programme de formation et d’assis-
tance technique de la Commission, à coopérer avec celle-
ci et à coordonner leurs activités avec les siennes.

7. Le secrétariat de la Commission a pris des mesures
visant à accroître la coopération et la coordination avec
des organismes d’aide au développement, afin que les tex-
tes juridiques que la Commission établit et dont l’Assem-
blée générale recommande la prise en considération soient
effectivement pris en considération et utilisés. Pour les
États bénéficiaires, l’assistance technique de la CNUDCI

4Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 330, no 4739.
5Documents officiels de l’Assemblée générale, trente et unième session,

Supplément no 17 (A/31/17), par. 57.
6Ibid., trente-cinquième session, Supplément no 17 (A/35/17), par. 106.
7Ibid., quarantième session, Supplément no 17 (A/40/17), annexe I.
8Ibid., cinquante et unième session, Supplément no 17 (A/51/17), chap. II.
9Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième ses-

sion, Supplément no 17 et rectificatif (A/49/17 et Corr.1), annexe I.
10Ibid., quarante-septième session, Supplément no 17 (A/47/17),

annexe I.
11Ibid., cinquante-deuxième session, Supplément no 17 (A/52/17), an-

nexe I.
12Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le trans-

port de marchandises par mer, Hambourg, 6-31 mars 1978 (publication
des Nations Unies, numéro de vente: F.80.VIII.1), document A/CONF.89/
13, annexe I.

13A/CONF.152/13, annexe.
14Ibid., cinquante et unième session, Supplément no 17 (A/51/17),

annexe I.
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est précieuse, compte tenu de l’expérience que le secréta-
riat a acquise dans l’élaboration de textes juridiques.

8. Les États qui ont entrepris une révision de leur légis-
lation commerciale voudront peut-être demander au secré-
tariat de la CNUDCI de leur fournir une assistance techni-
que et des conseils.

IV. SÉMINAIRES ET MISSIONS D’INFORMATION

9. Les activités d’information de la CNUDCI prennent
traditionnellement la forme de séminaires et de missions
d’information destinés à des fonctionnaires des ministères
concernés (commerce, affaires étrangères, justice et trans-
ports, par exemple), des juges, des arbitres, des praticiens
du droit, des hommes d’affaires, des universitaires et
d’autres personnes intéressées. Ces séminaires et missions
d’information ont pour but d’expliquer les principales ca-
ractéristiques et l’intérêt des instruments de droit commer-
cial international mis au point par la CNUDCI. Des infor-
mations sont également fournies sur certains textes
juridiques importants d’autres organisations, par exemple
les Règles et usances uniformes relatives aux crédits docu-
mentaires et les Incoterms de la Chambre de commerce
internationale ainsi que la Convention sur l’affacturage in-
ternational de l’Institut international pour l’unification du
droit privé (Unidroit).

10. Dans sa résolution 54/103, l’Assemblée générale a
affirmé qu’il est souhaitable que la Commission s’efforce
de parrainer un plus grand nombre de séminaires et de
colloques afin de fournir une formation et une assistance
technique dans le domaine du droit commercial internatio-
nal.

11. Lors des séminaires, les exposés sont en général pré-
sentés par un ou deux membres du secrétariat de la
CNUDCI, par des experts des pays hôtes et, parfois, par
des consultants externes. Après les séminaires, le secréta-
riat reste en contact avec les participants afin d’aider le
plus possible les pays hôtes pendant le processus devant
aboutir à l’adoption et à l’utilisation des textes de la Com-
mission.

12. Depuis la dernière session, le secrétariat de la Com-
mission a organisé, dans un certain nombre d’États, des
séminaires comprenant généralement des missions d’infor-
mation. Les séminaires énumérés ci-après ont été financés
à l’aide du Fonds d’affectation spéciale pour les colloques
de la CNUDCI:

a) Johannesburg (Afrique du Sud) (6 et 7 mai 1999),
séminaire organisé en collaboration avec le Ministère des
affaires étrangères et l’Université de Stellenbosch (une
cinquantaine de participants);

b) Stellenbosch (Afrique du Sud) (9 et 10 mai 1999),
séminaire organisé en collaboration avec le Ministère des
affaires étrangères et l’Université de Stellenbosch (une
cinquantaine de participants);

c) Pretoria (11 et 12 mai 1999), séminaire organisé
en collaboration avec le Ministère des affaires étrangères
et l’Université de Stellenbosch (une trentaine de partici-
pants);

d) Yaoundé (10-12 mai 1999), séminaire organisé en
collaboration avec le Gouvernement camerounais et la
Banque africaine de développement (BAfD) (environ 200
participants);

e) Abidjan (13 et 14 mai 1999), séminaire organisé en
collaboration avec le Gouvernement camerounais et la
BAfD (une trentaine de participants);

f) Rio de Janeiro (Brésil) (12 et 13 août 1999), sémi-
naire organisé en collaboration avec le Ministère des rela-
tions extérieures (une centaine de participants);

g) Lima (19 et 20 août 1999), séminaire organisé en
collaboration avec l’Institut ibéroaméricain de droit écono-
mique international (une soixantaine de participants);

h) Cuzco (Pérou) (23-25 août 1999), séminaire orga-
nisé en collaboration avec l’Institut ibéroaméricain de
droit économique international (une cinquantaine de parti-
cipants);

i) Brasilia (30 et 31 août 1999), séminaire organisé
en collaboration avec le Ministère des relations extérieures
(environ 140 participants);

j) São Paulo (Brésil) (2 et 3 septembre 1999), sémi-
naire organisé en collaboration avec le Ministère des rela-
tions extérieures (environ 150 participants);

k) Moscou (2-4 novembre 1999), séminaire organisé
en collaboration avec la Chambre de commerce et d’indus-
trie de la Fédération de Russie (une soixantaine de parti-
cipants);

l) Antananarivo (6-8 mars 2000), séminaire organisé
en collaboration avec le Ministère du commerce et de la
consommation (une quarantaine de participants).

V. PARTICIPATION À D’AUTRES ACTIVITÉS

13. Des membres du secrétariat de la CNUDCI ont par-
ticipé en tant qu’orateurs à divers séminaires, conférences
et cours à l’occasion desquels des textes de la CNUDCI
ont été présentés pour être examinés et, éventuellement,
adoptés ou utilisés. La participation de membres du secré-
tariat aux séminaires, conférences et cours énumérés ci-
après a été financée par l’institution qui les a organisés ou
par une autre organisation:

a) Cours d’été de la Dickinson Law School (Florence
(Italie), 18 juin 1999);

b) Dixièmes séminaire et colloque annuels sur l’arbi-
trage de l’Institute for Transnational Arbitration (Dallas,
Texas (États-Unis d’Amérique), 17 juin 1999);

c) Conférence sur les services financiers mondiaux,
parrainée par la Commercial Finance Association et la
Factors and Discounters Association (Londres, 9-11 juin
1999);

d) Dixième Académie internationale d’été, parrainée
par Logistik und Transport-Consult (Sopron (Hongrie), 23
et 24 juin 1999);

e) Table ronde sur les questions de droit international
privé posées par le commerce électronique et Internet,
parrainée par la Conférence de La Haye de droit interna-
tional privé et l’Université de Genève (Genève (Suisse), 2-
4 septembre 1999);
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f) Colloque sur la réforme de l’insolvabilité en vue de
l’élaboration de systèmes efficaces, parrainé par la Banque
mondiale (Washington D.C., 14 et 15 septembre 1999);

g) Colloque sur la technologie et le droit, parrainé par
l’Université de Heidelberg (Heidelberg (Allemagne), 23 et
24 septembre 1999);

h) Séminaire sur l’arbitrage, parrainé par l’Organisa-
tion mondiale de la propriété intellectuelle (OMPI) (Varso-
vie, 17 septembre 1999);

i) Conférence internationale sur le commerce électro-
nique et la propriété intellectuelle, parrainée par l’OMPI
(Genève (Suisse), 14-16 septembre 1999);

j) Colloque sur les réformes du droit de l’insolvabi-
lité, parrainé par la Banque asiatique de développement
(Manille, 25-27 octobre 1999);

k) Conférence sur les différends en matière de tran-
sactions financières internationales, parrainée par la Fon-
dation du tribunal d’arbitrage national et international de
Venise (Venise (Italie), 22 et 23 octobre 1999);

l) Table ronde régionale sur le commerce électroni-
que et le développement pour les pays africains, parrainée
par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED) et le Ministère du tourisme, du
commerce et de l’industrie du Kenya (Nairobi, 7 et 8 oc-
tobre 1999);

m) Séminaire sur l’arbitrage international de la Cour
d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale,
parrainé par la Fondation allemande pour la coopération
juridique internationale (Kiev, 25-27 octobre 1999);

n) Congrès annuel de l’Union internationale des avo-
cats (New Delhi, 3-6 novembre 1999);

o) Conférence sur le commerce électronique mondial,
parrainée par le West Australian Department of Commerce
and Trade (Perth (Australie), 8-10 novembre 1999);

p) Conférence sur les infrastructures du Forum Asie-
Pacifique de l’Association internationale du barreau (Ma-
nille, 10-13 novembre 1999);

q) Conférence sur le partenariat public/privé et le ca-
dre juridique de la privatisation des projets d’infrastructure
en Europe centrale et orientale, parrainée par l’Association
internationale des jeunes avocats (Varsovie, 18-20 novem-
bre 1999);

r) Conférence sur l’étude comparée des régimes d’in-
solvabilité en Asie, parrainée par l’Organisation de coopé-
ration et de développement économiques (OCDE), la Ban-
que mondiale, la Banque asiatique de développement et le
Trésor australien (Sydney (Australie), 29 et 30 novembre
1999);

s) Conférence sur l’Internet et le commerce électroni-
que, parrainée par le Ministère des communications et
l’Agence Internet tunisienne (Tunis, 9 et 10 novembre
1999);

t) Chartered Institute of Arbitrators/Centre régional
du Caire pour l’arbitrage commercial international: cours
d’initiation, cours spécial pour les titulaires de bourses
d’études et cours sur la rédaction de sentences arbitrales
(Le Caire, 28 novembre-3 décembre 1999);

u) Congrès panafricain de l’arbitrage de la Cour inter-
nationale d’arbitrage de Londres (Le Caire, 4 décembre
1999);

v) Conférence de l’Association internationale du Bar-
reau sur les lois uniformes internationales, les infra-
structures et le financement des projets en Afrique
(Yaoundé, 9-11 décembre 1999);

w) Cinquième colloque juridique, parrainé par la Ban-
que centrale européenne (Francfort (Allemagne), 13 dé-
cembre 1999);

x) Exposés sur le commerce électronique à l’Univer-
sité de Bologne (Bologne (Italie), 21 et 22 décembre
1999);

y) Cours de formation d’arbitres, parrainé par le Cen-
tre d’arbitrage de l’Université Ein Shams (Le Caire, 24-28
janvier 2000);

z) Sommet mondial Internet 2000, parrainé par la
George Mason University (Washington D.C., 12-14 mars
2000);

aa) Exposé sur la Convention des Nations Unies sur les
garanties indépendantes et les lettres de crédit stand-by, au
cabinet Coudert Frères (Paris, 2 mars 2000);

bb) Colloque sur l’arbitrage commercial international
dans la région Asie-Océanie, parrainé par l’Institut d’étude
des différends économiques et sociaux de la Faculté supé-
rieure de droit de l’Université Meijo (Nagoya (Japon), 22
et 23 février 2000);

cc) Atelier sur d’autres modes possibles de règlement
des différends, parrainé par l’Association japonaise d’arbi-
trage commercial (Nagoya (Japon), 24 février 2000);

dd) Réunion sur le commerce électronique offshore,
parrainée par IBC USA Conferences Inc. (Miami, Floride
(États-Unis d’Amérique), 22 février 2000);

ee) Conférence internationale sur le commerce électro-
nique, les règles multilatérales et leurs conséquences pour
le développement, parrainée par le Secrétariat du Com-
monwealth et le Ministère de l’industrie et du commerce
extérieur de la Malaisie (Kuala Lumpur, 13-15 mars
2000);

ff) Exposés sur le commerce électronique à l’Univer-
sité de Lecce (Lecce (Italie), 31 mars 2000);

gg) Conférence sur l’arbitrage et la conciliation en tant
que modes extrajudiciaires de règlement des différends,
parrainée par l’Université de Valence, l’Association du
barreau et la Chambre de commerce de Valence (Valence
(Espagne), 6 et 7 avril 2000);

hh) Réunion annuelle du Forum suisse sur le droit de la
communication (Zurich (Suisse), 7 avril 2000);

ii) Cours de troisième cycle sur le droit commercial
international, parrainé par le Centre international de for-
mation de l’Organisation internationale du Travail (OIT)
et l’Institut d’études européennes de l’Université de Turin
(Turin (Italie), 26 avril 2000);

jj) Conférence organisée par le GE Business Informa-
tion Center sur le commerce électronique (Doubaï, 26 avril
2000);
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14. La participation de membres du secrétariat aux sé-
minaires, conférences et cours énumérés ci-après a été fi-
nancée sur le budget ordinaire de l’ONU alloué aux voya-
ges:

a) Conférence régionale 1999 de la Fédération inter-
nationale des praticiens de l’insolvabilité (INSOL Interna-
tional) (Hamilton, 28-30 avril 1999);

b) Réunion de printemps de la Section on Internatio-
nal Laws and Practice de l’American Bar Association
(Hamilton, 1er-3 mai 1999);

c) Réunion des ministres de la justice du Com-
monwealth (Port of Spain, 5-7 mai 1999);

d) Douzième Conférence de Bled sur le commerce
électronique, parrainée par l’Université de Maribor (Bled
(Slovénie), 7-9 juin 1999);

e) Quatrième Réunion du Comité d’experts sur le
commerce électronique de la Zone de libre-échange des
Amériques de l’Organisation des États américains (Miami,
Floride (États-Unis d’Amérique), 14-16 juin 1999);

f) Séminaire de l’Association internationale du bar-
reau sur l’insolvabilité, la fraude et l’amélioration possible
de la législation en la matière (Copenhague, 13-15 juin
1999);

g) Réunion d’un groupe d’experts de la CNUCED sur
le commerce électronique (Genève (Suisse), 14-16 juillet
1999);

h) Conférence annuelle de l’Association internatio-
nale du barreau (Barcelone (Espagne), 26 septembre-
2 octobre 1999);

i) Colloque judiciaire CNUDCI/INSOL international
et Congrès international conjoint de l’Association euro-
péenne des praticiens des procédures collectives et de
l’INSOL (Munich (Allemagne), 13-17 octobre 1999);

j) Chartered Institute of Arbitrators — Conférence du
millénaire (Londres, 18 et 19 novembre 1999);

k) Forum sur le commerce électronique, parrainé par
l’OCDE (Paris, 12 et 13 octobre 1999);

l) Conférence d’INSOL international sur le droit de
l’insolvabilité (New Delhi, 26 février 2000);

m) Association sud-asiatique de coopération régionale,
Conférence juridique parrainée par la Fédération des
chambres de commerce et d’industrie indiennes (New
Delhi, 1er mars 2000);

n) Conférence du Conseil international pour l’arbi-
trage commercial (New Delhi, 2-4 mars 2000);

o) Séminaire sur l’arbitrage, parrainé par la Fédéra-
tion des chambres de commerce et d’industrie népalaises
(Katmandou, 7 et 8 mars 2000);

p) Atelier régional sur l’insolvabilité pour les pays
d’Europe centrale et les États baltes, parrainé par la BERD
et la Banque mondiale (Bratislava, 14 et 15 mars 2000).

VI. PROGRAMME DE STAGES

15. Le programme de stages vise à donner à de jeunes
juristes l’occasion de se familiariser avec les travaux de la
CNUDCI et d’améliorer leurs connaissances dans des do-

maines spécifiques du droit commercial international. Au
cours de l’année écoulée, le secrétariat a reçu neuf stagiai-
res originaires des pays suivants: Allemagne, Australie,
Espagne, États-Unis d’Amérique et Pologne. Les stagiaires
se voient assigner différentes tâches — recherche fonda-
mentale ou spécialisée, collecte et classement d’informa-
tions et de documents, participation à l’élaboration de
documents d’information. Ce programme de stages a
donné des résultats satisfaisants. Comme le secrétariat
n’est pas en mesure d’aider les stagiaires à couvrir leurs
frais de voyage ou autres, ils sont souvent parrainés par
une organisation, une université ou un organisme public,
ou bien doivent prendre leurs frais à leur charge. À cet
égard, la Commission voudra peut-être inviter les États
Membres, les universités et d’autres organisations en plus
de ceux qui le font déjà, à envisager de parrainer la parti-
cipation de jeunes juristes au programme de stages de la
CNUDCI.

16. En outre, le secrétariat satisfait occasionnellement
aux demandes formulées par des universitaires ou  des
praticiens du droit qui souhaitent réaliser des recherches,
pour une durée limitée, au sein du Service et de la Biblio-
thèque de droit de la CNUDCI.

VII. ACTIVITÉS FUTURES

17. Pour le restant de l’année 2000, des séminaires et des
missions d’information visant à fournir une assistance ju-
ridique sont prévus en Asie centrale et orientale, dans les
Caraïbes et au Moyen-Orient. Étant donné que les frais
découlant des activités de formation et d’assistance techni-
que ne sont pas couverts par le budget ordinaire, le secré-
tariat ne pourra mettre en œuvre ces projets que s’il reçoit
des crédits suffisants sous forme de contributions au Fonds
d’affectation spéciale pour les colloques de la CNUDCI.

18. Comme les années précédentes, le secrétariat a ac-
cepté de coparrainer le prochain cours de troisième cycle
de droit commercial international, d’une durée de trois
mois, qu’organiseront à Turin l’Institut d’études européen-
nes de l’Université de Turin et le Centre international de
formation de l’OIT. En général, la moitié environ des par-
ticipants sont originaires d’Italie, la plupart des autres ve-
nant de pays en développement. Pour ce prochain cours, le
secrétariat de la CNUDCI mettra l’accent sur les questions
d’harmonisation des lois relatives au droit commercial in-
ternational du point de vue de la CNUDCI, notamment de
ses travaux passés et actuels.

VIII. RESSOURCES FINANCIÈRES

19. Le secrétariat continue d’œuvrer à l’élaboration d’un
programme plus vaste de formation et d’assistance techni-
que afin de répondre à la demande considérablement ac-
crue des pays en la matière, conformément à l’appel de la
Commission, qui avait recommandé, à sa vingtième ses-
sion, de faire une plus large place à la formation et à l’as-
sistance et de promouvoir les textes juridiques établis par
elle. Or aucun crédit n’étant prévu au budget ordinaire
pour les séminaires, les dépenses encourues pour les acti-
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vités de formation et d’assistance technique de la
CNUDCI (à l’exception de celles qui sont financées par
des institutions telles que la Banque mondiale) doivent être
couvertes par des contributions volontaires au Fonds d’af-
fectation spéciale pour les colloques de la CNUDCI.

20. Étant donné l’importance des ressources
extrabudgétaires pour financer la mise en œuvre du volet
formation et assistance technique du programme de travail
de la CNUDCI, la Commission voudra peut-être renouve-
ler son appel à tous les États, organisations internationales
et autres entités intéressées pour qu’ils envisagent de con-
tribuer au Fonds d’affectation spéciale pour les colloques
de la CNUDCI, en particulier sous forme de quotes-parts
pluriannuelles, afin de faciliter la planification et de per-
mettre au secrétariat de faire face à la demande croissante
de formation et d’assistance émanant de pays en dévelop-
pement et de pays à économie en transition. Tous rensei-
gnements sur les modalités de versement des contributions
peuvent être obtenus auprès du secrétariat.

21. Pendant la période considérée, le Canada, Chypre, la
Grèce, le Mexique et le Royaume-Uni ont versé des con-
tributions. La Commission voudra peut-être exprimer sa
gratitude aux États et aux organisations qui ont contribué
au programme de formation et d’assistance de la Commis-
sion par des apports de fonds ou de personnel ou en ac-
cueillant des séminaires.

22. À cet égard, la Commission voudra peut-être rappeler
que, conformément à la résolution 48/32 de l’Assemblée
générale en date du 9 décembre 1993, le Secrétaire général
a été prié de créer un fonds d’affectation spéciale pour

permettre d’octroyer une aide au titre des frais de voyage
aux pays en développement qui sont membres de la
CNUDCI. Le Fonds d’affectation spéciale ainsi créé est
ouvert aux contributions volontaires des États, des organi-
sations intergouvernementales, des organisations d’inté-
gration économique régionale, des institutions nationales
et des organisations non gouvernementales, ainsi que des
personnes physiques et morales.

23. À sa trente et unième session, la Commission a noté
avec satisfaction que l’Assemblée générale, dans sa réso-
lution 52/157 en date du 15 décembre 1997, avait invité
instamment les gouvernements, les organes, organismes et
institutions des Nations Unies compétents et les particu-
liers à verser des contributions volontaires au fonds d’af-
fectation spéciale pour l’octroi d’une aide au titre des frais
de voyage aux pays en développement qui sont membres
de la Commission, sur leur demande et en consultation
avec le Secrétaire général, pour assurer la pleine participa-
tion de tous les États Membres aux sessions de la Commis-
sion et de ses groupes de travail.

24. Depuis la création de ce fonds d’affectation spéciale,
des contributions ont été versées par le Cambodge, le
Kenya et Singapour.

25. Il est rappelé que, dans sa résolution 51/161 du 16 dé-
cembre 1996, l’Assemblée générale a décidé d’inscrire les
fonds d’affectation spéciale pour les colloques et pour
l’octroi d’une aide au titre des frais de voyage sur la liste des
fonds et des programmes dont s’occupe la Conférence des
Nations Unies pour les annonces de contributions aux acti-
vités de développement.
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II. COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES
DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES

POUR LE DROIT COMMERCIAL INTERNATIONAL
CONSACRÉES À L’ÉLABORATION DU PROJET DE CONVENTION

SUR LA CESSION DE CRÉANCES

Compte rendu analytique (partiel)* de la 676e séance

Lundi 12 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.676]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 45.

Le débat résumé commence à 11 h 30.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4)

1. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) dit que le rapport du
Groupe de travail sur les travaux de sa trente et unième session
est publié sous la cote A/CN.9/466; le texte du projet de Conven-
tion tel qu’adopté par ce dernier figure en annexe à ce rapport.
À la demande de la Commission, le secrétariat a établi un com-
mentaire analytique sur le projet de Convention, publié sous la
cote A/CN.9/470. Le texte utilisé pour ce commentaire est celui
que le Groupe de travail a adopté, avec quelques petits change-
ments de forme. Comme le lui a demandé le Groupe de travail,
le secrétariat a distribué le texte du projet de Convention aux
gouvernements et aux organisations internationales. Les com-
mentaires reçus sont publiés dans les documents A/CN.9/472 et
Add.1 à 4.

2. La Commission souhaitera peut-être commencer par exami-
ner ce que le Groupe de travail considère comme étant les ques-
tions en suspens les plus importantes. Elle pourrait dans un pre-
mier temps se pencher sur la question du champ d’application, en
particulier celle de la cession de créances autres que les créances
commerciales. Un autre point essentiel est la définition du mot
“situé”, laquelle figure à l’alinéa i de l’article 6 et devrait être
examinée également au regard des articles 24 à 27. Après avoir
réglé ces questions, la Commission pourrait examiner les articles
du projet de Convention dans l’ordre numérique. Elle devra éga-
lement déterminer si l’adoption finale du projet de Convention se
fera au sein de l’Assemblée générale ou dans le cadre d’une
conférence diplomatique.

3. Le PRÉSIDENT dit que la proposition du secrétariat laisse
entendre que la Commission n’examinera pas le titre et le préam-
bule du projet de Convention avant d’avoir étudié les articles de
fond.

4. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) indique que le Groupe de
travail s’est concentré essentiellement sur les créances nées de la
vente de marchandises ou de la fourniture de services (créances
commerciales). Il est devenu évident que plusieurs autres catégo-
ries de créances pourraient à juste titre entrer dans le champ
d’application du projet de Convention, notamment les créances
sur consommateurs nées d’opérations effectuées à des fins per-
sonnelles, familiales ou domestiques, les créances dues par des
consommateurs, ainsi que les créances découlant de diverses
opérations financières telles que les swaps, les produits dérivés,
les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur ti-
tres, les lettres de crédit, les comptes de dépôt et d’autres encore.
Le Groupe de travail a toutefois estimé que ces autres catégories
de créances devraient faire l’objet d’un traitement particulier: il
faudrait soit traiter différemment certaines questions abordées
dans le projet de Convention, soit exclure purement et simple-
ment la cession de ce type de créances au motif qu’elles font
l’objet d’une réglementation suffisante et qu’il n’est pas néces-
saire de les réglementer davantage dans le projet de Convention.

5. Le résultat des délibérations du Groupe de travail est consi-
gné dans les deux variantes proposées pour l’article 5 du projet
de Convention. La variante A prévoit une exclusion limitée et la
variante B une exclusion plus large. Dans la variante A, la ces-
sion resterait valable entre le cédant et le cessionnaire, alors que
ses effets à l’égard du débiteur seraient laissés à la loi applicable
en dehors du projet de Convention. Dans la variante B, la validité
d’une cession serait entièrement laissée à la loi applicable en
dehors du projet de Convention. Les deux variantes se différen-
cient en outre par l’insertion d’un deuxième paragraphe dans la
variante A. En effet, une fois le débiteur protégé en vertu du
paragraphe 1, il ne lui serait pas nécessaire d’avoir le droit de
résilier le contrat initial.

6. Les commentaires des représentants des secteurs d’activité
concernés, qui sont reproduits dans les documents A/CN.9/472 et
Add.1 à 4, contiennent une troisième proposition, à savoir une
version modifiée de la variante B. Dans cette version, à moins que

*Il n’est pas établi de compte rendu pour la première partie de la
séance.
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le débiteur n’y consente, les articles 11 et 12 ne s’appliqueraient
qu’aux cessions de créances commerciales. Si ces deux articles ne
s’appliquent pas, la validité de la cession devra être déterminée par
la loi applicable; si la cession est considérée comme non valable,
le reste du projet de Convention ne s’appliquera pas.

7. Le projet de Convention ne traite ni ne peut traiter de la
forme du contrat sous-jacent, à savoir si celui-ci doit être sous
forme écrite et si une clause de cession sous la forme d’une
convention orale doit être respectée de la même manière que
toute autre convention orale conclue entre les participants à des
arrangements financiers en vertu de la loi en vigueur.

8. Dans les communications reçues par le secrétariat, il est fait
mention d’autres catégories de créances, telles que les comptes
de dépôt, qu’il faudra peut-être traiter de la même manière.

9. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que, pour sa délégation,
le principal problème que pose la variante B est la référence aux
règles de droit international privé, qui risque de rendre difficile
la détermination du régime applicable. Avec l’ajout proposé par
la Fédération bancaire de l’Union européenne, qui est reproduit
dans le document A/CN.9/472/Add.1, la variante B est très simi-
laire à la variante A; toutefois, cette dernière a l’avantage d’être
plus complète et plus claire et, par conséquent, est préférable.

10. M. FERRARI (Italie) dit que, si la Commission opte pour la
variante B, elle devra maintenir la référence aux règles de droit
international privé.

11. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] fait remarquer que la proposition pré-
sentée par la Fédération bancaire de l’Union européenne et
d’autres organisations internationales est une proposition globale
émanant du secteur bancaire et financier. En réponse au commen-
taire de la délégation espagnole, il précise que la formule “confor-
mément à la loi applicable en vertu des règles de droit international
privé” n’a pas été suggérée par la Fédération mais figurait dans le
texte initial proposé par la délégation canadienne.

12. Le secteur bancaire et financier a dès le début demandé que
les créances financières soient exclues du champ d’application du
projet de Convention, mais le Groupe de travail n’a pas partagé
cette opinion et n’a pas souhaité restreindre le champ d’application
de la Convention. Prenant acte de cette décision de principe, qui
semble irrévocable, le secteur bancaire et financier souhaite qu’un
régime particulier soit appliqué à ce type de créances, dans le cadre
de la Convention, compte tenu des difficultés décrites dans les
commentaires de la Fédération bancaire de l’Union européenne
ainsi que dans ceux de l’International Swaps and Derivatives
Association (ISDA) et du Financial Markets Lawyers Group.

13. La variante A est intéressante mais introduit un élément
d’incertitude. Étant donné la diversité des régimes juridiques, en
particulier dans les pays d’Europe, on voit difficilement comment
une cession peut être valable entre le cédant et le cessionnaire et
ne produire aucun effet à l’égard du débiteur. C’est pourquoi la
Fédération préfère la variante B, qui prévoit l’exclusion des
créances financières, désignées dans le document par l’expres-
sion “créances autres que des créances commerciales”, de l’appli-
cation des articles 11 et 12 de la Convention. La variante B
propose également l’exclusion des créances financières de la
section II du chapitre IV, ce qui semble néanmoins inutile: si les
articles 11 et 12 ne s’appliquent pas, il n’y a aucune raison de se
préoccuper de la section II du chapitre IV. Toutefois, sous sa
forme actuelle, le texte va trop loin. Au lieu de modifier la va-
riante B, l’orateur espère qu’il sera possible de revoir l’article 6
pour revoir la définition du terme “créance commerciale” et y
ajouter trois autres définitions, telles que présentées dans le do-
cument A/CN.9/472/Add.1.

14. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) estime que le
champ d’application est peut-être le point le plus important du
projet de Convention. Après concertation avec de nombreux
groupes financiers et autres dans le pays, sa délégation est par-
venue à la conclusion que les règles du projet de Convention ont
le plus d’impact et fonctionnent très bien lorsque la créance a
trait à la vente ou à la location de marchandises ou lorsqu’il
s’agit d’un autre type de créances commerciales. Toutefois, dans
le cas des créances financières, les règles de la Convention ne
fonctionnent pas si bien, car les opérations se rapportant à des
créances financières sont généralement effectuées conformément
aux règles du secteur d’activité concerné et les cessions de ce
type de créances sont précisément structurées par des spécialis-
tes. La délégation des États-Unis approuve par conséquent la
solution préconisée par la Fédération bancaire de l’Union euro-
péenne, qui consiste à élaborer une définition englobant les
créances auxquelles doivent s’appliquer toutes les règles, en
d’autres termes les créances commerciales qui constituent le
domaine principal dans lequel le projet de Convention aura le
plus d’impact, puis à se concentrer sur les articles 11 et 12. Il
faudra peut-être, s’agissant de ces créances, se pencher sur les
cas où il existe une clause de non-cession. Dans les autres cas,
en revanche, les articles 11 et 12 fonctionnent très bien. Les
créances les plus susceptibles d’être exclues des articles 11 et 12
seraient celles qui découlent de prêts d’argent.

15. La délégation des États-Unis a changé d’avis après avoir
écouté les commentaires d’autres délégations ainsi que des sec-
teurs concernés et pris connaissance de certains problèmes rela-
tivement complexes pouvant se poser si certaines catégories de
créances financières étaient incluses dans les règles du projet de
Convention. Elle est disposée à aborder ces problèmes au mo-
ment opportun et peut également élaborer une proposition précise
par écrit. Toutefois, elle estime, dans l’ensemble, que la défini-
tion des créances devrait être restreinte et que certaines exclu-
sions seront peut-être nécessaires.

16. M. MEENA (Inde) relève que le projet de Convention dis-
pose que les instructions de paiement concernant une créance ne
doivent pas être modifiées en ce qui concerne la monnaie de
paiement spécifiée dans le contrat initial ou l’État dans lequel le
paiement doit être effectué, sauf à le remplacer par l’État dans
lequel est situé le débiteur. Le projet semble donc conforme à la
réglementation des changes. Toutefois, il n’est pas applicable au
financement par cession de créances nationales. Ses dispositions
doivent donc être examinées au regard de la réglementation des
changes. Les actifs reposant sur des valeurs mobilières générale-
ment non volatiles vont acquérir la mobilité nécessaire grâce à
l’échange de créances internationales suivant les modalités pro-
posées dans le projet de Convention. Une telle convention s’im-
pose de longue date et, dans le contexte de l’expansion du com-
merce international, aura un rôle important et utile à jouer dans
la cession de créances à l’échelon international. Elle constituera
un instrument approprié et efficace qui permettra d’innover dans
ce domaine. Elle améliorera la cessibilité et favorisera les finan-
ces et les échanges internationaux en permettant l’octroi de crédit
à des taux plus abordables.

17. La délégation indienne est donc favorable au projet de
Convention actuellement à l’étude. Toutefois, les règles de ces-
sion de créances ont des ramifications sociales et politiques, qui
appellent une attention toute particulière.

18. Après ces observations préliminaires et sans préjudice de
son droit de faire part de commentaires détaillés, la délégation
indienne espère que le projet de Convention sera acceptable pour
toutes les parties concernées. Pour ce qui est des limitations
concernant les créances autres que les créances commerciales
prévues à l’article 5, l’Inde approuve la variante B.
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19. M. WHITELEY (Royaume-Uni) se dit favorable à la ver-
sion modifiée de la variante B proposée par la Fédération ban-
caire de l’Union européenne. Il partage l’opinion de la délégation
italienne, à savoir qu’il est difficile de ne pas faire référence aux
règles de droit international privé s’agissant de trancher certaines
questions en vertu de l’article 5, et, en fait, le paragraphe 53 du
commentaire analytique indique que, dans la variante A, il sera
néanmoins nécessaire de se référer aux lois applicables en dehors
de la Convention. Le Royaume-Uni craint que ces lois ne soient
défavorables aux intérêts du débiteur si la cession est reconnue
entre le cédant et le cessionnaire. Dans de tels cas, en ce qui
concerne la législation du Royaume-Uni, le débiteur perdrait
nombre des protections auxquelles il aurait droit par ailleurs.

20. M. STOUFFLET (France) dit que, dans son examen des
articles 1er à 5 concernant le champ d’application, la Commission
en est naturellement venue à se concentrer sur le problème des
créances financières. Toutefois, d’autres questions importantes
restent en suspens. Pour ce qui du champ d’application de la
future Convention, le Gouvernement français et d’autres gouver-
nements ont appelé l’attention, dans leurs commentaires, sur le
cas des créances non contractuelles, question sur laquelle il re-
viendra par la suite.

21. S’agissant des créances financières, la délégation française
préfère la variante B, principalement du fait qu’elle confère au
projet de Convention le champ d’application le plus large possi-
ble. À cet égard, la délégation approuve également la proposition
de la Fédération bancaire de l’Union européenne qui met en re-
lief la véritable raison d’être de cette variante, à savoir protéger
les mécanismes de règlements collectifs. La proposition a pour
principal mérite de souligner le motif justifiant l’exception. Il
faudra peut-être étudier le libellé plus avant, mais le principe
répond pleinement aux préoccupations de la délégation.

22. M. RENGER (Allemagne) dit que sa délégation préfère,
pour l’article 5, la variante B dans la version qui est présentée
dans le document A/CN.9/470. Elle préférerait en outre que le
texte de la variante B reste inchangé, la modification proposée
par la Fédération bancaire de l’Union européenne (“à moins du
consentement du débiteur…”) étant ambiguë.

23. Si sa délégation est dans l’ensemble favorable à la proposi-
tion de la Fédération tendant à modifier l’alinéa l de l’article 6,
l’orateur suggère néanmoins de supprimer les mots “de vente ou
de location de marchandises ou de fourniture de services”, car
certains types de contrats devant être visés par l’article, par
exemple les contrats de construction, seront sinon exclus.

24. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit préférer, comme
le représentant de l’Allemagne, la variante B telle que présentée
dans le document A/CN.9/470.

25. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que la proposition de modifica-
tion au projet d’article 5 tient compte du souhait du Groupe de
travail des pratiques en matière de contrats internationaux et de
la Commission de supprimer les limitations inutiles au champ
d’application du projet de Convention. Toutefois, le libellé de
cette proposition prête à confusion: il semble restreindre davan-
tage l’application des articles 11 et 12, alors que l’intention est
au contraire de l’étendre le plus possible. Il propose de soumettre
le problème au Groupe de rédaction.

26. M. Ducaroir ne voit aucune objection à la proposition du
représentant de l’Allemagne en vue de modifier davantage l’ali-
néa l de l’article 6. La modification proposée par la Fédération
bancaire de l’Union européenne a pour principal objet d’établir
un régime général pour les créances commerciales et un régime
spécial pour les créances financières, lequel peut être défini plus
en détail si les délégations le souhaitent.

27. Le PRÉSIDENT propose que le problème soit soumis au
Groupe de rédaction.

28. M. SCHNEIDER (Allemagne) estime qu’il n’est pas tou-
jours possible d’établir une distinction claire entre les problèmes
de fond et les problèmes de forme, mais il est disposé à accepter
la proposition du Président.

29. M. SMITH (États-Unis d’Amérique), tout en reconnaissant
qu’il existe un large consensus autour des principes, estime que
plusieurs questions doivent être examinées plus attentivement.

30. L’avis général semble être que toutes les dispositions du
projet de Convention doivent s’appliquer aux créances commer-
ciales, quelle qu’en soit la définition. La question se pose alors
de savoir quelles règles s’appliquent aux créances autres que les
créances commerciales. Selon la variante B, dans le cas des
créances autres que les créances commerciales, si le contrat sous-
jacent contient une clause de non-cession, les articles 11 et 12 de
la Convention ne s’appliquent pas.

31. Toutefois, la variante B risque de ne pas convenir dans
certains cas. Si les articles 11 et 12 ne s’appliquent pas en raison
de l’existence d’une clause de non-cession, la législation interne
l’emporte. Toutefois, les clauses de non-cession ne sont pas op-
posables dans certains systèmes juridiques nationaux, auquel cas
les dispositions du projet de Convention régissant les relations
entre cédant et cessionnaire s’appliqueront. En outre, même dans
les États où les clauses de non-cession sont opposables, une ces-
sion effectuée nonobstant l’existence d’une telle clause peut
avoir des conséquences différentes selon les États: ainsi, elle peut
être privée d’effet ou encore permettre au débiteur d’invoquer la
violation de la clause même.

32. La Commission devra examiner si les règles de conflit énon-
cées dans le projet de Convention doivent donner la priorité à la
loi de l’État du cédant dans de tels cas ou, lorsqu’il s’agit d’une
créance financière sur un courtier ou une banque dépositaire, si la
règle de conflit doit renvoyer plutôt au lieu de situation du débi-
teur, ce qui est le cas dans certains États et devient rapidement la
règle moderne dans le cas des valeurs mobilières. Si la Commis-
sion conclut que la cession devrait avoir effet même s’il existe une
clause de non-cession, elle doit également déterminer si ce fait
aura une incidence sur le droit du débiteur à la compensation des
droits et obligations réciproques comme le prévoit la législation de
certains États. La délégation des États-Unis a également de sérieux
doutes quant aux dispositions en matière de garantie et aux dispo-
sitions de droit matériel concernant le produit dans de telles situa-
tions. En conséquence, la Commission devra peut-être énoncer des
exclusions spécifiques pour certaines créances autres que les
créances commerciales.

33. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) précise que l’alinéa l
du projet d’article 6 part du principe que, lorsque l’application
des articles 11 et 12 du projet de Convention est exclue, la va-
lidité d’une clause de non-cession relève de l’autonomie des par-
ties, ce qui suppose toutefois des arrangements financiers bien
structurés entre des spécialistes capables de protéger leurs pro-
pres droits. La Commission souhaitera peut-être prévoir d’autres
mesures de protection contre les effets préjudiciables découlant
de l’application de la Convention.

34. La Commission devra également examiner quel effet aurait
la suppression des mots “à moins du consentement du débiteur”
dans la proposition de modification au projet d’article 5 présen-
tée par la Fédération bancaire de l’Union européenne. Il va de soi
que le projet de Convention sera sans incidences sur les méca-
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nismes de cession prévus dans le contrat initial conclu entre le
cédant et le débiteur. Toutefois, le cédant doit accepter tout ar-
rangement entre le cessionnaire et le débiteur ayant une incidence
sur le contrat initial. La question est de savoir si la Convention
devrait disposer que les débiteurs peuvent renoncer à la protec-
tion à laquelle ils ont droit en vertu d’une clause de cession,
même lorsque la législation interne ne les y autorise pas.

35. On pourrait résoudre le problème posé par la définition du
terme “créance commerciale” en reformulant le texte, à savoir en
remplaçant les mots “de vente ou de location de marchandises ou
de fourniture de services” par “de fourniture de marchandises, de
travaux ou de services”.

36. Hormis la question de la clause de cession, la Commission
peut examiner tout autre effet indésirable que le projet de
Convention risque de produire sur les droits des débiteurs ou des
tiers: la question relative au droit du débiteur de modifier les
mécanismes de cession en négociant avec le cédant ou le cession-
naire; la possibilité de revoir la définition des créances commer-
ciales; et la question de savoir s’il convient de se référer dans une
telle définition, dans le cadre d’un traité multilatéral, aux systè-
mes de paiement ou de règlement des opérations sur titres ainsi
qu’aux créances nées de contrats financiers régis par des conven-
tions de compensation globale ou utilisées à titre de garantie.

La séance est levée à 13 h 5.

*La proposition des États-Unis a été publiée par la suite sous la cote
A/CN.9/XXXIII/CRP.4.

Compte rendu analytique de la 677e séance

Lundi 12 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.677]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4)

1. M. SMITH (États-Unis d’Amérique)* dit que sa délégation
souhaiterait proposer le texte ci-après, en vue de l’insérer dans
les articles 6 et 4:

“Article 6. Définitions et principes d’interprétation

Aux fins de la présente Convention:

x) i) Sans préjudice du sous-alinéa ii ci-dessous, le terme
“créance” désigne le droit contractuel au paiement d’une
somme d’argent due par une personne (“débiteur”) à un cé-
dant, au titre:

A) Du règlement de marchandises vendues ou louées
ou de services fournis [à l’exception des services finan-
ciers];
B) Du paiement de droits de propriété intellectuelle ou
industrielle vendus ou concédés sous licence;
C) D’une transaction par carte de crédit;
D) Du remboursement d’un prêt d’argent, quelle que
soit la monnaie dans laquelle le montant en est libellé; ou
E) Du remboursement ou du règlement au titre d’une
garantie, d’un nantissement [ou d’une autre obligation de
second rang], de l’obligation du débiteur à un tiers.

x) ii) Ne sont pas des “créances”:
A) Les droits à paiement découlant d’opérations sur un
marché à terme réglementé;
B) Les droits à paiement découlant de la vente, de la
location et du prêt d’or ou d’autres métaux précieux;
C) Les droits à paiement découlant d’une convention
de compensation financière globale;
D) Les droits à paiement au titre de relations bancaires
relatives aux comptes de dépôt, y compris ceux qui dé-
coulent des systèmes de règlements interbancaires;

E) Les droits à paiement opposables à un assureur au
titre d’une police d’assurance, ou à un réassureur au titre
d’une police de réassurance;
F) Les droits à paiement de marchandises vendues ou
louées, dans la mesure où la législation de l’État où elles
sont situées considère que ces marchandises font partie
du bien immobilier où elles se trouvent;
G) Les droits de tirage ou droits à paiement au titre
d’une lettre de crédit ou d’une garantie bancaire indépen-
dante;
H) Les droits à paiement découlant de contrats d’opé-
rations sur devises; ou
I) Les droits à paiement découlant de la vente ou du
prêt de titres de placement, y compris les accords de ra-
chat et les droits à paiement découlant des systèmes de
règlement d’opérations sur titres.

Article 4. Exclusions et limitations à l’application
de certaines dispositions

3) Dans le cas des créances visées aux points D et E du
sous-alinéa i de l’alinéa x de l’article 6, les dispositions
des articles 11 et 12 n’ont pas d’incidence sur les droits
et obligations du débiteur [ou d’un garant, d’une caution
ou d’un autre débiteur secondaire du débiteur], à moins
que le débiteur [ou le garant, la caution, ou le débiteur
secondaire] n’y consente.”

2. Chaque catégorie de droits à paiement qui ne constitueraient
pas des créances au sens de la Convention devrait être examinée
et comparée avec la variante B de l’article 5, étant donné que la
liste d’exclusions remplirait l’objectif que les membres de la
Commission cherchent à atteindre avec cette variante.

3. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] pense qu’il faut plus de temps pour
étudier la proposition que viennent de présenter les États-Unis. La
délégation de ce pays souhaitera peut-être, néanmoins, réexaminer
la définition qu’elle propose pour le terme “créance”. En effet, si
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la définition implique qu’il y ait un cédant, il sera difficile d’éta-
blir l’existence d’une créance avant qu’elle ne soit cédée, puisque
ce n’est qu’en cédant la créance qu’un créancier devient un cédant.

4. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de la
ville de New York) estime que le texte proposé par les États-Unis
contient des modifications claires et utiles qui élimineront de
nombreux instruments et opérations n’ayant pas leur place dans
la Convention. De plus, ce texte permettra de recadrer la Conven-
tion, qui fonctionnera mieux ainsi.

5. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] dit que l’ISDA est une organi-
sation internationale qui a des bureaux aux États-Unis, à Londres
et à Tokyo. Un bureau sera également ouvert, dans le courant de
l’année, à Singapour. L’ISDA compte 500 institutions membres
réparties dans 37 pays et représente le secteur des produits déri-
vés négociés à titre privé. Elle s’attache principalement à élabo-
rer des documents normalisés qui sont utilisés dans le monde
entier pour attester les relations bilatérales entre les parties dans
le domaine des produits dérivés.

6. Les relations entre parties sur lesquelles se fondent les
contrats de l’ISDA évoluent au fil du temps avec la conclusion
de nouvelles opérations et en raison des fluctuations de la valeur
marchande de l’opération sous-jacente conclue conformément à
une convention-cadre. L’une des clauses les plus importantes de
cette convention-cadre pose le principe de l’accord unique, à sa-
voir que la convention-cadre et l’ensemble des opérations cons-
tituent un seul et même accord entre les parties, qui ne conclu-
raient autrement aucune opération.

7. Cette disposition est importante pour le concept de compen-
sation globale, qui s’applique à plusieurs aspects des contrats.
Lorsqu’une relation arrive à son terme, par exemple, des dispo-
sitions très précises contenues dans les contrats de l’ISDA pré-
voient que les obligations au titre de toutes les opérations doivent
se solder par un montant net dû par une partie à l’autre. L’ISDA
est favorable à la variante B de l’article 5, car elle préserve le
concept de compensation globale. Elle estime toutefois que les
exclusions proposées par les États-Unis seraient encore plus bé-
néfiques et permettraient de mieux reconnaître la nature relation-
nelle du contrat.

8. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) note que la proposition des
États-Unis modifie sensiblement le champ d’application du projet
de Convention. Elle soulève par conséquent une question de fond,
qui est de savoir si la Commission souhaite élaborer une liste de
pratiques devant être exclues de la Convention. Si elle en décide
ainsi, elle devra alors examiner les différentes catégories de pra-
tiques décrites afin de déterminer si elles réunissent les conditions
nécessaires pour être exclues puis justifier chaque exclusion. Une
question subsidiaire est de savoir si la Commission, après avoir
adopté une définition aussi restrictive du terme “créance”, jugera
nécessaire d’énoncer une longue liste d’exclusions.

9. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que, si sa délé-
gation accueille avec intérêt la question de fond que le Secrétaire
du Groupe de travail vient de soulever, elle n’en juge pas moins
le champ d’application du projet de Convention très large. Si on
avait demandé aux membres de la Commission, dès le début,
quels types d’opérations doivent être visés par le projet de
Convention, aucun d’entre eux n’aurait pensé aux opérations sur
devises, aux swaps, aux ventes de biens de placement ou aux
droits à paiement découlant de comptes d’investissement. Ils
n’auraient pensé qu’à des opérations comme la vente ou la loca-
tion de marchandises, les contrats de services, les créances sur
cartes de crédit et les prêts, dont l’exécution leur pose actuelle-
ment problème. Toutefois, compte tenu du volume considérable

des flux de paiement dans ces catégories de créances, on ne
réduirait pas le champ d’application ni l’importance de la
Convention en se confinant à ces catégories. En effet, la création
de règles uniformes pour tous les États constituant une innova-
tion, le fait de limiter ces règles aux créances qui génèrent les
volumes et les montants les plus importants tout en suscitant le
moins d’objections possibles de la part des autres secteurs finan-
ciers seraient une grande victoire pour la Convention.

10. Selon M. SCHNEIDER (Allemagne), la proposition des
États-Unis pose deux problèmes de fond. Le premier est qu’il ne
faut pas perdre de vue que la Convention doit être adaptée aux
besoins particuliers du secteur bancaire. Le second concerne
quant à lui le champ d’application du projet d’instrument. Alors
que la variante B de l’article 5 traite d’un problème particulier,
la proposition en question, qui introduit de nouvelles idées et un
nouveau libellé, relance la question plus vaste de savoir quelle
catégorie de créances devrait être incluse dans la Convention.
Étant donné le temps limité dont elle dispose, la Commission ne
devrait pas rouvrir le débat mais plutôt se concentrer sur le vaste
champ d’application du projet.

11. M. FERRARI (Italie) partage l’opinion que vient d’expri-
mer le représentant de l’Allemagne. Avant de pouvoir accepter la
proposition des États-Unis, la Commission devra examiner
chaque exclusion. La délégation italienne juge problématique,
par exemple, l’exclusion des droits à paiement mentionnés au
point A du sous-alinéa ii de la proposition des États-Unis. Elle
approuve la variante B de l’article 5.

12. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la proposition des
États-Unis doit être examinée avec calme et sérénité. En effet, le
texte pourrait permettre de résoudre les problèmes auxquels la
Commission souhaite remédier. Le principal inconvénient de la
liste d’exclusions est qu’elle ne tient pas compte de certaines
réalités. L’orateur espère que les observateurs assistant à la
séance, lesquels sont peut-être plus étroitement en contact avec le
monde des affaires, contribueront à éclaircir davantage certains
éléments de cette proposition.

13. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] pense, comme le représentant de
l’Espagne, que la proposition des États-Unis, qui est novatrice,
mérite d’être étudiée attentivement. À la précédente session du
Groupe de travail des pratiques en matière de contrats internatio-
naux, la Fédération avait pour mandat de faire exclure les créan-
ces financières du champ d’application de la Convention. Sa
proposition n’a toutefois pas recueilli un appui suffisant auprès
des membres du Groupe de travail, qui ont estimé que le champ
d’application de la Convention ne devait pas être limité d’une
manière aussi radicale. Après un examen attentif, les membres
de la Fédération se déclarent en faveur de la variante B de l’ar-
ticle 5, sous réserve d’inclure, dans l’article 6, différentes défi-
nitions de ce qui ne constitue pas une créance.

14. La Fédération a été prise au dépourvu par la proposition des
États-Unis, dont une lecture rapide montre que la liste des exclu-
sions ne réalise pas tous les souhaits du secteur bancaire et finan-
cier et laisse sans réponse des questions comme celles qui ont trait
aux règlements d’actifs sur le marché boursier, lesquels, bien
qu’ils soient des créances, n’entrent pas dans le champ d’applica-
tion de la Convention. L’orateur pense par conséquent que certains
éléments de la proposition présentée par la Fédération dans le
document A/CN.9/472/Add.1 devraient être incorporés dans le
texte proposé par les États-Unis d’Amérique, dans le cas où celui-
ci gagnerait l’approbation des membres de la Commission.

15. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que de nombreuses opérations font actuellement
l’objet d’un affacturage. Étant donné que son association ap-
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prouve fermement une convention sur la cession de créances qui
constitue un instrument extrêmement utile dans le commerce
international, il ne souhaite guère que les exceptions proposées
par les États-Unis soient adoptées sans qu’on examine chacune
d’elles attentivement pour déterminer s’il s’agit ou non d’une
opération d’affacturage, ce qui prendrait des heures. Il est peut-
être trop tard au stade actuel pour rouvrir la question.

16. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) déclare que la
variante B de l’article 5 du projet de Convention vise à exclure
les créances financières du champ d’application des articles 11 et
12. La proposition des États-Unis va beaucoup plus loin en ex-
cluant complètement toutes les créances financières complexes,
tout en maintenant néanmoins les créances financières ordinaires,
telles que les comptes de dépôt et les prêts, dans le champ d’ap-
plication du projet de Convention à l’exception des articles 11 et
12. La proposition, qui peut certes paraître complexe, s’articule
pour l’essentiel autour de la question de savoir s’il faut exclure
les créances financières complexes du champ d’application du
projet de Convention dans son ensemble, question à laquelle la
Commission peut répondre sans examiner en détail chaque point
de la proposition des États-Unis.

17. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que la Commis-
sion a établi au départ une longue liste d’exceptions à la défini-
tion des créances et l’a réduite à trois exclusions énoncées à
l’article 4. Il est peut-être trop tard pour rouvrir le débat. Bien
que la définition de créance commerciale n’ait pas encore été
arrêtée, il s’agit là du moins d’un problème bien circonscrit, qui
devrait pouvoir se régler rapidement, alors que l’examen de la
proposition des États-Unis pourrait prendre toute la session.

18. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) estime que la question est de savoir s’il est
plus prudent d’inclure dans le projet de Convention des opéra-
tions qui ne devraient pas l’être ou d’exclure des opérations qui
devraient y figurer. Du point de vue de l’orateur, il vaut mieux
que les catégories d’opérations que la Commission n’a pas spé-
cifiquement envisagées soient régies par la loi en vigueur.

19. M. STOUFFLET (France) dit que sa délégation n’est pas
prête à prendre position sur la proposition intéressante et com-
plexe des États-Unis. Cependant, sa première réaction est que
cette proposition traduit un manque de confiance dans la capacité
du projet de Convention de traiter les cessions de créances autres
que commerciales. Bien que l’orateur soit tout à fait disposé à
répondre aux besoins techniques bien définis des institutions fi-
nancières, tels que la nécessité de protéger les systèmes de règle-
ment, il ne comprend pas ce qui justifie juridiquement ou tech-
niquement certaines des autres larges exceptions proposées, telles
que les opérations portant sur l’or. Il n’est pas non plus
convaincu par l’argument selon lequel la cession de créances
commerciales constitue le type de cession le plus important nu-
mériquement, car les questions de principe ne devraient pas être
tranchées en fonction de statistiques.

20. M. WHITELEY (Royaume-Uni) dit que, si sa délégation
est sensible à l’argument selon lequel de telles listes risquent de
créer plus de problèmes que d’en résoudre, il importe néanmoins
que le projet de Convention énonce clairement les critères régis-
sant l’inclusion ou l’exclusion de telle ou telle créance. Les ex-
ceptions proposées par les États-Unis semblent se diviser en trois
catégories. La première concerne les instruments échangés sur les
marchés financiers, tels que les valeurs mobilières ou l’or.
Comme ces actifs sont faciles à transférer, il faudrait peut-être
les exclure. La deuxième catégorie a trait aux créances pour les-
quelles l’application de l’article 11 pose des problèmes. Bien
qu’on ait essayé de résoudre ceux-ci dans les variantes A et B de
l’article 5, la proposition des États-Unis constitue une autre so-
lution dans ce sens. La troisième catégorie comprend des créan-

ces qui n’entrent pas aisément dans le champ d’application des
règles de priorité énoncées dans le projet de Convention, lesquel-
les prévoient généralement que la priorité des droits sur une
créance est déterminée en fonction de la loi du lieu de situation
du cédant. Pour certaines catégories de créances, telles que les
biens immeubles ou les valeurs mobilières, ce résultat pourrait
être inapproprié ou en contradiction avec d’autres obligations
internationales des éventuels signataires du projet de Convention.
S’agissant des pays de l’Union européenne, on craint un conflit
éventuel avec la directive communautaire concernant le caractère
définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règle-
ment des opérations sur titres. La délégation du Royaume-Uni
juge nécessaire d’exclure ces éléments afin que le projet de
Convention puisse fonctionner.

21. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que de nombreuses
délégations ont reproché à sa délégation d’avoir soumis une pro-
position complexe tardivement. Il aurait souhaité qu’il en soit
autrement. Une étape du processus consiste, après avoir élaboré un
ensemble de règles, à les diffuser largement pour demander aux
groupes qui seront visés par elles des avis sur leur applicabilité et
leur acceptabilité. C’est dans le cadre de ce processus que la
délégation des États-Unis en est venue à établir une liste d’inclu-
sions et d’exclusions et a estimé qu’elle ne pouvait pas ne pas
porter à l’attention de la Commission les résistances et les objec-
tions qu’elle a rencontrées. L’objectif de la Commission doit être
d’élaborer une convention qui soit le plus efficace possible pour le
plus grand nombre de créances sans, pour autant, poser problème
à aucun secteur d’activité ou groupement professionnel.

22. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] croit comprendre que la délégation des États-Unis a
mené des consultations avec des groupes professionnels aux
États-Unis et non dans le monde entier. Alors que l’affacturage
aux États-Unis tend à se limiter à certaines branches d’activité,
son utilisation dans le monde est beaucoup plus vaste. Il faut
examiner très attentivement chaque exclusion afin de ne pas ré-
duire l’utilité du projet de Convention.

23. M. IKEDA (Japon) dit que sa délégation aura besoin de
temps pour examiner la proposition très importante présentée par
les États-Unis. Étant donné que les conclusions du débat auront
une influence sur le choix entre la variante A et la variante B de
l’article 5 du projet de Convention, il faudrait examiner d’abord
l’article 6.

24. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) estime qu’il serait
peut-être utile de préciser les différences fondamentales entre une
approche fondée sur l’article 5 et une approche fondée sur la
proposition des États-Unis. Selon la variante B de l’article 5, la
décision quant à l’efficacité d’une cession relèverait d’une autre
loi, laquelle pourrait toutefois reconnaître ou non la validité des
clauses limitant la cessibilité, y compris pour des créances autres
que des créances commerciales. Afin de protéger davantage les
droits du débiteur, les États-Unis proposent d’exclure purement
et simplement certaines catégories de créances du champ d’appli-
cation de la Convention. Cette proposition se présente sous la
forme d’une liste d’inclusions et d’une liste d’exclusions. La
Commission souhaitera peut-être savoir si ces listes sont censées
être exhaustives ou simplement indicatives et quels critères ont
été appliqués pour les établir.

25. Le PRÉSIDENT propose de ne pas examiner plus en détail
la proposition des États-Unis avant qu’elle ne soit disponible
dans toutes les langues.

26. Il invite la Commission à examiner, article par article, le
texte du projet de Convention présenté par le Groupe de travail
dans le document A/CN.9/466.
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Article premier

27. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) indique que le
Groupe de travail a adopté l’article premier à l’exception de son
paragraphe 3, qui renvoie au chapitre V et pourrait être examiné
conjointement avec ce dernier. Toutefois, le commentaire (A/
CN.9/470) et les observations reçues des gouvernements (A/
CN.9/472 et Add.1 à 4) ont mis en évidence des problèmes sur
lesquels la Commission souhaitera peut-être se pencher.

28. L’un d’entre eux est de savoir si l’alinéa b du paragraphe 1
devrait, comme l’alinéa a, exiger que le cédant soit situé dans un
État contractant. En ce qui concerne l’alinéa c du paragraphe 1, les
États-Unis d’Amérique ont proposé une modification de forme
pour indiquer clairement que les cessions visées dans cet alinéa ne
se distinguent en fait pas de celles mentionnées à l’alinéa a. Pour
ce qui est du paragraphe 2, le paragraphe 17 du commentaire (A/
CN.9/470) indique que la Commission souhaitera peut-être préci-
ser le moment auquel le débiteur doit être situé dans un État
contractant ou auquel la créance doit être régie par la loi d’un État
contractant. Le paragraphe 16 du commentaire indique quant à lui
que la Commission voudra peut-être déterminer si les tribunaux
d’un État contractant appliqueront le projet de Convention unique-
ment lorsque les critères d’application matérielle et territoriale
sont satisfaits.

29. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
approuve certes le principe sur lequel repose l’alinéa b du para-
graphe 1, qui vise une série de cessions, mais elle considère que
l’actuel libellé prête à confusion. Tel que rédigé, l’alinéa b sem-
ble déroger aux deux conditions énoncées à l’alinéa a, à savoir
que la créance ou la cession doit être internationale et que le
cédant doit être situé dans un État contractant, alors que l’inten-
tion est simplement de supprimer l’exigence d’internationalité. Il
pourrait s’ensuivre que le projet de Convention soit applicable
dans les cas où un cessionnaire subséquent n’aurait aucune raison
de supposer, ni aucune possibilité de s’assurer, qu’il s’appli-
quera. La délégation des États-Unis a proposé, dans le document
A/CN.9/472/Add.3, de libeller l’alinéa b du paragraphe 1 comme
suit:

“b) à la cession subséquente effectuée par un cédant situé
dans un État contractant à la date de la conclusion du
contrat de cession, à condition qu’une cession antérieure
soit régie par la présente Convention; et”.

30. M. MORÁN BOVIO (Espagne) se demande si le libellé
proposé par les États-Unis ne risque pas d’être contradictoire
avec le principe de continuatio juris, examiné aux paragraphes 18
et 19 du commentaire (A/CN.9/470), en particulier dans le cas
des opérations de titrisation.

31. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) répond que sa délé-
gation approuve dans l’ensemble le principe de continuité, mais
juge aussi qu’il a ses limites. S’il aboutit à des résultats surpre-
nants que le cédant et le cessionnaire initiaux n’auraient pu pré-
voir, c’est que ce principe a été poussé trop loin. Exiger que le
cédant soit situé dans un État contractant constituerait pour les
parties concernées une indication que le projet de Convention
peut s’appliquer.

32. M. SCHNEIDER (Allemagne) fait observer qu’il ne peut y
avoir d’élément de surprise, car le cessionnaire comme le cédant
sauront toujours que la Convention s’applique dans les cessions
antérieures. Il n’est donc pas nécessaire de modifier le texte de
l’alinéa b du paragraphe 1 pour y insérer une règle régissant des
exceptions.

33. M. FERRARI (Italie), souscrivant à cet avis, dit qu’un
cédant aura toujours connaissance de la nature des créances. Seul

le cessionnaire peut, dans certains cas, croire à tort que toutes les
cessions sont nationales en raison du critère de lieu. Le texte ne
devrait donc pas être modifié.

34. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] partage l’avis des représentants de
l’Allemagne et de l’Italie.

35. Le PRÉSIDENT dit que la proposition d’amendement à
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article premier présentée par les
États-Unis ne semble bénéficier d’aucun soutien.

36. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) appelle l’attention
sur le libellé proposé par sa délégation pour l’alinéa c du para-
graphe 1 de l’article premier (A/CN.9/472/Add.3, p. 3), en pré-
cisant qu’il s’agit, comme l’a déjà expliqué le Secrétaire du
Groupe de travail, d’un problème de clarté et non de fond.

37. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite soumettre au Groupe de rédaction la proposition d’amende-
ment à l’alinéa c du paragraphe 1 de l’article premier présentée
par les États-Unis.

38. Il en est ainsi décidé.

39. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux), se référant au para-
graphe 2 de l’article premier, souligne que, si le paragraphe 1 de
cet article s’applique uniquement lorsque le cédant est situé dans
un État contractant à la date de la conclusion du contrat de ces-
sion, le paragraphe 2, quant à lui, ne précise pas le moment
auquel le débiteur doit être situé dans un État contractant. Par
souci de cohérence, la Commission souhaitera peut-être faire
référence à la date de la conclusion du contrat initial en ce qui
concerne également le lieu de situation du débiteur, même si, ce
faisant, elle introduit un élément d’incertitude quant à l’applica-
tion de la Convention, inconvénient qui est examiné à la fin du
paragraphe 17 du commentaire (A/CN.9/470). Il convient de
noter que la proposition d’amendement à l’article 39 (A/CN.9/
470, par. 215) adopte la même approche sur ce point, de même
que l’article 3 en ce qui concerne l’internationalité d’une créance.

40. M. MORÁN BOVIO (Espagne) pense que le fait de se
référer à la date de la conclusion du contrat initial au paragraphe
2 de l’article premier rendra le texte plus clair.

41. M. FERRARI (Italie), abondant dans ce sens, rappelle que
la question a été soulevée au sujet de la Convention sur l’affac-
turage international et que l’adoption d’une règle similaire n’a
pas posé de problème.

42. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite soumettre au Groupe de rédaction la question de l’indica-
tion d’une date au paragraphe 2 de l’article premier.

43. Il en est ainsi décidé.

44. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux), récapitulant les
points exposés au paragraphe 16 du commentaire (A/CN.9/470)
concernant l’article premier, pense que la Commission souhaitera
peut-être se pencher sur la question, certes secondaire, de l’appli-
cation de la Convention par les tribunaux d’un État non contrac-
tant.

45. M. FERRARI (Italie), appuyé par M. MORÁN BOVIO
(Espagne), dit que si le cédant n’est pas situé dans un État
contractant, le tribunal d’un État contractant devra décider si la
Convention s’applique ou non et si elle s’applique en vertu de
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l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article premier ou des règles de
droit international privé applicables. Un tribunal dans un État non
contractant ne sera pas lié par le projet de Convention. Toutefois,
le problème mentionné par le Secrétaire du Groupe de travail se
pose lorsque les règles de droit international privé d’un État non
contractant exigent que soit appliquée la loi d’un État contrac-
tant. Dans ce cas, un juge dans un État non contractant ne pourra
pas examiner la question. Si, au contraire, aucune règle de droit
international privé ne s’applique, le juge doit examiner la ques-
tion et appliquer le projet de Convention si les conditions énon-
cées à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article premier sont satis-
faites dans l’État non contractant.

46. Puisque aucune règle ne pourra jamais être prévue pour les
États non contractants, il faudrait garder le texte tel quel, la
Convention étant applicable chaque fois que les conditions énon-
cées à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article premier sont remplies.

47. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite conserver le texte de l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article
premier.

48. Il en est ainsi décidé.

Article 2

49. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que plusieurs
questions ont été soulevées par les gouvernements et les organi-
sations (A/CN.9/472 et Add.1 à 4) ainsi que dans le commentaire
(A/CN.9/470, p. 13 à 18). S’agissant de l’alinéa a de l’article 2,
la France a proposé (A/CN.9/472, p. 7) que les créances extra-
contractuelles soient visées par le projet de Convention, à tout le
moins par l’aménagement d’un système optionnel. En outre, les
paragraphes 30 à 34 du commentaire (A/CN.9/470) indiquent que
la Convention devrait viser la cession de droits non monétaires
convertibles en une somme d’argent et celle de droits contrac-
tuels à exécution non monétaires; qu’il faudrait spécifier que la
Convention peut s’appliquer non seulement à la totalité d’une
créance mais également à une fraction de cette créance, qu’il
serait bon de préciser tant à l’article 2 qu’à l’article 9 que les
limitations légales à la cession autres que celles de l’article 9 ne
sont pas visées par la Convention.

50. M. STOUFFLET (France) dit que sa délégation préférerait
encore que le champ d’application de l’article 2 soit élargi aux
créances extracontractuelles, et ce pour des raisons pratiques: la
cession de créances extracontractuelles est une pratique très ré-
pandue, comme dans le cas du remboursement de la taxe sur la
valeur ajoutée. Il y a également des motifs juridiques: le mot
“contractuel” est défini différemment selon les systèmes juridi-
ques, ce qui rend difficile l’application de l’article 2 tel que
rédigé. Si l’on supprime la limitation aux seules créances
contractuelles, le Groupe de travail se heurtera toutefois à un
problème de forme, car de nombreux articles font référence au
contrat d’où naît la créance cédée. Au lieu de reformuler toutes
ces références, on pourrait résoudre le problème en insérant un
libellé général expliquant que ces références désignent, dans tous
les cas, l’“acte” donnant naissance à la cession. Si toutefois la
Commission souhaite maintenir cette limitation, l’adoption d’un
système optionnel serait en fait une solution de compromis.

51. M. AKAM AKAM (Cameroun) ne voit pas d’objection à ce
que le champ d’application du projet de Convention soit élargi aux
créances extracontractuelles, qui sont parfois très importantes.

52. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que son pays a toujours
été favorable à l’inclusion des créances extracontractuelles. Il
appuie la solution de compromis proposée par le représentant de
la France.

53. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) fait observer que plu-
sieurs dispositions de droit matériel dans le texte actuel, telles
que les règles sur la protection du débiteur, le paiement libéra-
toire de ce dernier et son lieu de situation, ne fonctionneraient
pas aussi bien si elles étaient appliquées aux créances extracon-
tractuelles. Il ne s’agit pas simplement d’étendre le champ d’ap-
plication du projet de Convention. On devrait également exami-
ner chaque règle de ce dernier pour vérifier si elle fonctionne
dans le cas des créances extracontractuelles, l’orateur se deman-
dant à cet égard si la Commission est disposée à le faire. Une
solution possible serait que la Commission décide de limiter les
présents projets d’articles aux créances contractuelles et d’adap-
ter ses travaux futurs sur les sûretés de manière à y inclure les
créances extracontractuelles.

54. Le PRÉSIDENT fait remarquer que la Commission devra
effectivement réexaminer tous les projets d’articles si elle veut
les appliquer aux créances extracontractuelles. C’est là un point
important auquel il faut songer.

55. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que sa délégation,
initialement favorable à l’inclusion des créances extracontractuel-
les, se range à présent à l’avis du Groupe de travail qui juge
préférable de les exclure. Sous leur forme actuelle, les projets
d’articles sous-entendent une exclusion. On risque donc d’altérer
le texte en essayant d’y insérer les créances extracontractuelles.

56. M. FERRARI (Italie) estime qu’il ne s’agit pas là d’une
simple question de forme. Si l’insertion des créances extra-
contractuelles devient optionnelle, un juge situé dans un État
contractant ayant choisi cette option devra appliquer la Conven-
tion même si elle ne s’applique pas par ailleurs.

57. M. ONG (Singapour) est d’accord avec le représentant des
États-Unis sur le fait qu’il serait plus simple de limiter la
Convention aux créances contractuelles.

58. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) pense qu’il ne serait pas
bon, à ce stade avancé des travaux, d’inclure les créances extra-
contractuelles dans le champ d’application de la Convention. Il
faudrait revoir presque tous les projets d’articles et aborder le
problème des swaps et des produits dérivés, ce qui fragiliserait
considérablement le texte. Il vaudrait mieux prévoir des disposi-
tions sur les créances extracontractuelles dans un projet distinct.

59. Le PRÉSIDENT conclut que la Commission n’est pas par-
venue à un consensus pour s’écarter de l’avis du Groupe de tra-
vail concernant les créances extracontractuelles.

60. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) indique que l’alinéa
a du projet d’article 2 ne traite pas actuellement la question de
la cessibilité d’une fraction de créance. Il a toutefois fallu abor-
der, dans les dispositions de droit matériel du projet de Conven-
tion, la situation d’un débiteur dans une cession partielle, car,
dans certains cas, il peut être demandé à un débiteur recevant une
notification relative à une cession de fractions de créances d’ef-
fectuer des paiements partiels à différentes personnes. Cette si-
tuation pourrait être traitée dans le cadre du paiement libératoire
du débiteur, à savoir dans les projets d’article 18 et 19. Se pose
également la question des droits convertibles en sommes d’argent
et des droits contractuels à exécution non monétaires. Ces droits,
s’ils sont cédés, peuvent être des créances relevant de plusieurs
régimes. La cession de droits convertibles en une somme d’ar-
gent est peut-être déjà implicitement visée par les projets d’arti-
cles, car ces droits deviendraient des créances contractuelles s’il
était en fait convenu qu’ils soient convertibles.

61. M. MORÁN BOVIO (Espagne) est opposé à l’idée d’élaborer
une disposition pour la cession de fractions de créances, qui pourrait
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créer des difficultés tant pour le débiteur que pour le cessionnaire.
Il importe de préserver le principe de l’unité de la créance.

62. M. STOUFFLET (France) dit que le fait de ne pas men-
tionner, dans les projets d’articles, la cession de fractions de
créances ne signifie pas nécessairement que celles-ci ne peuvent
pas être cédées. Bien que non réglementées par la Convention,
ces cessions peuvent être autorisées. L’orateur suggère que ce
point soit précisé dans le commentaire.

63. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que la validité des
cessions partielles est confirmée dans le projet d’article 9.
L’ajout des mots “de tout ou partie” à l’alinéa a de l’article 2, tel
que proposé au paragraphe 32 du document A/CN.9/470, impli-
querait que le reste du projet de Convention s’applique également
aux cessions partielles. Ainsi, on réglerait la question de la situa-
tion d’un débiteur qui reçoit une notification concernant une
cession partielle et à qui différentes personnes demandent de
payer des fractions d’une créance.

64. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que, dans l’affacturage, il est difficile d’invalider
la cession de fractions de créances. Des marchandises peuvent
être livrées dans le cadre d’un contrat sur une période de plu-
sieurs mois et être payables en plusieurs fois. Lorsque la totalité
d’une somme exigible doit être cédée, des difficultés peuvent se
poser en l’absence de dispositions concernant la cession de frac-
tions de créances. Il est également fréquent, dans certains États,
que des créances soient fractionnées entre différents facteurs ou
qu’une cession soit partagée entre eux.

65. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] abonde dans le sens du précédent ora-

teur. Les cessions partielles sont courantes dans l’affacturage
sans recours, où une fraction de créance est acquise par achat, le
reste étant recouvré sans que cette fraction soit cédée. Il importe
de ne pas invalider de telles pratiques.

66. M. FERRARI (Italie) juge inutile de spécifier, dans la
Convention, que les fractions de créances sont cessibles, puisque
cela peut être déduit de l’article 9. L’un des principes du projet
est de promouvoir les cessions en tant que telles, ce qui en soi
valide la cession de fractions de créances.

67. Mme WALSH (Observatrice du Canada) approuve les com-
mentaires qui viennent d’être formulés. Toutefois, il importe de
confirmer expressément la validité des cessions partielles. En ce
qui concerne le risque qu’un débiteur doive traiter avec plusieurs
cessionnaires et effectuer plusieurs paiements, l’oratrice propose,
à titre de compromis, que le projet d’article 11 soit limité à
l’intégralité d’une créance. Ainsi, un débiteur qui inclut dans le
contrat initial une restriction concernant les cessions partielles
pourra invoquer cette restriction par la suite.

68. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que, si les mots
“de tout ou partie” sont insérés à l’alinéa a de l’article 2 avant
les mots “du droit contractuel du cédant”, le projet de Conven-
tion dans son ensemble, et pas seulement l’article 9, s’appliquera
aux cessions partielles. La question de la protection du débiteur
dans les cessions partielles pourrait être abordée dans le cadre
des projets d’article 18 et 19 ou dans celui du projet d’article 11,
comme le propose la représentante du Canada.

69. Le PRÉSIDENT dit que la Commission semble être parve-
nue à un consensus pour valider les cessions partielles.

La séance est levée à 18 heures.

Compte rendu analytique de la 678e séance

Mardi 13 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.678]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 10.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4)

Article 2

1. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) dit que l’une des questions
relatives à l’article 2 est de savoir si les cessions de droits non
monétaires convertibles en une somme d’argent seront couverts.
La Commission souhaitera peut-être préciser s’ils sont affectés
par la proposition des États-Unis, auquel cas ils feront l’objet
d’un examen dans ce contexte à un stade ultérieur. L’autre ques-
tion est de savoir si les cessions de droits contractuels autres que
les droits au paiement d’une somme d’argent — droits à exécu-
tion — devraient également être couverts. Dans la négative, il
pourrait y avoir deux régimes différents applicables à la cession
de droits contractuels: l’un pour la cession de droits au paiement

d’une somme d’argent et l’autre pour la cession de droits à exé-
cution. La valeur pratique de la cession réside dans la créance,
mais souvent d’autres droits à exécution peuvent avoir une cer-
taine valeur comme sûreté.

2. L’interprétation du Groupe de travail est que la cessibilité
légale n’est pas affectée par le projet de Convention; cela n’est
toutefois pas mentionné expressément dans le projet de texte. Il
pourrait être utile de préciser ce point dans les dispositions de
l’article 2 relatives au champ d’application, ou bien à l’article 4,
par exemple en disant que le projet de Convention n’a pas d’in-
cidence sur la cessibilité légale ou que la cession d’une créance
qui est incessible en vertu de la loi applicable en dehors du projet
de Convention n’est pas couverte par ce dernier. Il faudrait peut-
être compléter l’article 9 pour indiquer qu’il n’a pas d’incidence
sur la cessibilité légale, du moins autre que les obligations léga-
les relatives à la cession de créances futures ou d’un ensemble de
créances.
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3. Les cessions unilatérales, mentionnées au paragraphe 30 du
commentaire, sont très rares dans la pratique. Lorsque le cession-
naire reçoit la créance, il y a au moins un accord implicite. Si un
conflit surgit avant ce stade, il pourrait être utile qu’il soit cou-
vert par le projet de Convention. La Commission voudra peut-
être examiner s’il convient également de prendre en compte ces
types de cessions unilatérales.

4. En ce qui concerne les cessions partielles, les termes “de la
totalité ou d’une fraction du droit contractuel du cédant au paie-
ment” seront inclus à l’article 2, et la question de la situation
juridique du débiteur en cas de cession de fractions de créances
pourrait être abordée soit dans le cadre de l’examen des droits du
débiteur à l’article 17 ou 18, soit, comme l’a suggéré le représen-
tant du Canada, dans le contexte de l’article 11. C’est là une
question à examiner de façon plus approfondie. Il en va de même
du paragraphe 4 de l’article 1, qui sera examiné dans le contexte
de l’article 40, qui traite des différentes options dont disposent
les États en ce qui concerne l’annexe.

5. Mme SABO (Observatrice du Canada) propose que la ques-
tion des cessions de fractions de créances soit abordée lorsque la
Commission examinera ces articles à un stade ultérieur.

6. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) est de cet avis. Il
demande si la référence aux cessions partielles renvoie à la fois
aux cessions de fractions de créances et aux cessions de droits
indivis, qui sont toutes deux couvertes par l’article 9. Il craint
que l’addition qui sera faite à l’article 2 ne prenne pas en compte
les droits indivis. Il serait logique d’aborder cette question dans
le contexte de l’article 9, ou bien lors du débat sur les droits des
débiteurs. Lorsqu’une décision de principe aura été prise, le
Groupe de rédaction devra choisir la formulation.

7. Le PRÉSIDENT propose que l’on donne au moins, au stade
actuel, une indication générale au Groupe de rédaction. Il sup-
pose que les États-Unis veulent dire que la référence aux cessions
de fractions de créances devrait viser toutes les formes de ces-
sions partielles de droits, indivis ou non.

8. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) confirme cette inter-
prétation, mais note que le débat devrait avoir lieu dans le
contexte de l’article 9. En tout état de cause, il ne faudrait pas
adopter de formulation sans examiner à la fois les cessions de
fractions de créances et les cessions de droits indivis.

9. Le PRÉSIDENT prend note de l’accord de traiter cette ques-
tion lors de la discussion de l’article 9 et invite la Commission
à examiner les cessions de droits à exécution.

10. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que le Groupe de
travail est parvenu à un accord sur la question des cessions de
fractions de créances ou de droits indivis sur des créances dans
le contexte de l’article 9, et que, pour l’article 2, il a proposé de
compléter le texte pour faire en sorte que ces types de cessions
soient couverts et que le projet de Convention dans son ensemble
s’y applique. L’autre question est la situation du débiteur en cas
de cession d’une fraction de créances ou d’un droit indivis sur
des créances. L’orateur croit comprendre que, selon la Commis-
sion, il faudrait compléter l’article 2 de manière à couvrir ces cas
et examiner la situation du débiteur ultérieurement. Dans le con-
texte de l’article 9, la Commission pourrait également examiner
le bien-fondé des décisions de principe et le libellé de ces arti-
cles.

11. Le PRÉSIDENT note qu’il semble y avoir peu d’appui en
faveur de l’inclusion des droits à exécution dans le projet de
Convention. Le rapport devra peut-être indiquer pourquoi la
Commission a décidé de ne pas les inclure expressément.

12. M. MORÁN BOVIO (Espagne) estime que les droits non
monétaires et les droits à exécution sont des questions relative-
ment mineures et qu’elles ne correspondent peut-être pas vrai-
ment à l’objectif du projet de Convention. La référence aux
créances non monétaires qui pourraient être converties dans
l’avenir en créances monétaires risquerait d’introduire des diffi-
cultés dans le texte. Les points soulevés aux paragraphes 30 et 31
du commentaire sont relativement nouveaux pour la Commis-
sion.

13. M. STOUFFLET (France) convient que l’inclusion des
droits à exécution non monétaires ouvrirait la porte à l’inconnu.
Il y a des prérogatives accessoires aux créances qui, dans la
plupart des cas, sont naturellement transmises avec ces dernières,
mais il y aurait des doutes dans d’autres cas. Par exemple, le
commentaire mentionne la possibilité d’annuler le contrat en cas
de non-paiement de la créance. Il ne semble pas approprié que le
cessionnaire d’une créance contractuelle soit en mesure d’annuler
le contrat. Il serait peut-être souhaitable d’exclure cette possibi-
lité du champ de la Convention, car ces droits ne sont pas clai-
rement définis. La Commission pourrait indiquer simplement
dans le commentaire, en termes très généraux et prudents, que les
droits accessoires aux créances sont transmis au cessionnaire.

14. M. SCHNEIDER (Allemagne) partage l’opinion des délé-
gations française et espagnole. Il n’est pas nécessaire que le pro-
jet de Convention couvre la cession de droits à exécution non
monétaires, qui n’est pas très courante dans la pratique. En ce qui
concerne les cessions de fractions de créances, la proposition
relative à l’article 2 soulèverait à la fois un problème de rédac-
tion et un problème de principe. La délégation allemande fera
toutes autres remarques sur les cessions de fractions de créances
lors de l’examen de l’article 9.

15. Le PRÉSIDENT déclare qu’il est clair que la Commission
dans son ensemble préférerait ne pas traiter de la question des
droits non monétaires. La question suivante est celle des cessions
légales. Si la Commission décide de ne pas la traiter, il pourrait
être utile d’en indiquer les raisons dans le rapport.

16. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que le statut des
cessions légales ressort clairement de la définition du terme “ces-
sion”, qui désigne un transfert par convention. Le Groupe de
travail a décidé que seules seraient couvertes les cessions effec-
tuées par convention, et non les cessions de plein droit.

17. La cessibilité légale est une question distincte, et le Groupe
de travail s’est mis d’accord sur le fait que cette expression ren-
voie aux limitations applicables à la cession de certaines créances.
La Commission pourra décider si cette interprétation est appro-
priée et si elle devrait être mentionnée expressément dans le projet
de texte. Pour le moment, il n’y est pas fait référence. On pourrait
déduire des articles 11 et 12, qui traitent de la cessibilité contrac-
tuelle et des limitations contractuelles, mais non de la cessibilité
légale, que le projet de Convention n’a pas d’incidence sur cette
dernière. On pourrait faire la même déduction en partant de l’ar-
ticle 9, qui traite de la cession de créances futures ou de fractions
de créances, mais non d’autres types de créances qui ne seraient
peut-être pas cessibles légalement. Il serait peut-être utile d’indi-
quer clairement à l’article 2 ou à l’article 4, dans la partie portant
sur le champ d’application, que le projet de Convention s’appli-
que aux créances, sauf si elles sont légalement incessibles. On
pourrait alors faire référence à l’article 9: les créances futures
pourraient être légalement incessibles, mais une telle limitation
légale serait écartée par la Convention. Il devrait être indiqué
clairement que la Convention n’a pas d’incidence sur les limita-
tions légales autres que celles qui sont visées à l’article 9.
Peut-être faudrait-il aussi mentionner cette interprétation aux ar-
ticles 2 et 4. Le paragraphe 35 du commentaire donne des
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exemples empruntés aux Principes du droit européen des contrats
et aux Principes d’Unidroit sur les cessions.

18. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit que la question
soulevée par M. Bazinas porte sur l’efficacité de la cession d’un
droit monétaire et sera traitée de manière appropriée, si une dis-
position expresse est nécessaire, à l’article 9. Le projet de
Convention s’applique à la cession de créances. Toutefois, lors-
qu’une interdiction légale, en vertu du droit national, frappe la
cession du type de créance en question, la cession pourrait ne pas
être valable. Cette question devrait donc être traitée à l’article 9,
et non dans les dispositions relatives au champ d’application.

19. Le PRÉSIDENT note que la question sera abordée dans le
cadre de l’article 9 et invite la Commission à examiner la ques-
tion des cessions unilatérales.

20. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare que si on laisse la
porte grande ouverte aux cessions unilatérales, le cédant pourra
transférer un très grand nombre de créances actuelles et futures
à une autre personne et appauvrir ce faisant ses actifs, créant une
situation difficile pour d’autres créanciers. Cette question très
épineuse ne devrait pas être incluse dans le texte.

21. Le PRÉSIDENT suppose que la Commission préférera lais-
ser le texte tel qu’il est: entre-temps, les cessions unilatérales ne
seront pas examinées dans le champ d’application du projet de
Convention.

22. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux), répondant au com-
mentaire de l’Observatrice du Canada, dit que la question de
savoir si une cession de créances due par une personne publique
est efficace si cette créance est cessible en vertu d’une autre loi
est en fait une question d’efficacité. Il pourrait y avoir un pro-
blème si l’on excluait du champ d’application du projet de
Convention les créances qui ne seraient peut-être pas cessibles
par contrat. Que le débiteur soit un établissement financier ou
une personne publique, il doit être traité de manière cohérente.

23. Le PRÉSIDENT dit que la Commission reviendra sur cette
question dans le contexte de l’article 9.

Article 3

24. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que le Groupe de
travail a adopté le texte de l’article 3, qui définit le caractère
d’une créance et d’une cession de créances par référence à la
situation du cédant et du débiteur, dans le premier cas, et celle du
cédant et du cessionnaire, dans le second, dans des États diffé-
rents. Peut-être faudrait-il préciser quel est le moment critique
pour la détermination de l’internationalité. Le Groupe de travail
a noté que, dans le cas de la cession d’une créance future, où
l’internationalité ne dépend que de l’internationalité de la
créance, le cédant et le cessionnaire ne seraient pas en mesure, au
moment de la cession, de déterminer si cette cession nationale
serait couverte par le projet de Convention. Le Groupe de travail
a estimé qu’il s’agissait là d’une faiblesse intrinsèque mais ac-
ceptable.

25. Le PRÉSIDENT présume que la Commission n’a rien à
redire à l’article 3.

Article 4

26. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que l’article 4-1 b
vise à exclure les créances documentaires. Toutefois, comme les

systèmes juridiques diffèrent dans leur interprétation de ce qui
constitue une telle créance, il a été décidé de mettre l’accent sur
la forme du transfert (remise et endossement) de l’instrument.
L’article 4-2 a été placé entre crochets en attendant la décision
définitive de la Commission concernant le champ d’application du
projet de Convention, de manière à donner aux États la possibilité
d’exclure des pratiques non explicitement exclues du projet de
Convention.

27. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que les mots “ac-
compagné de tout endossement nécessaire”, à l’article 4-1 b,
laissent entendre que l’exclusion ne s’applique pas si l’instru-
ment est remis sans endossement; dans certains systèmes juridi-
ques, la loi applicable est déterminée par le lieu où se trouve
l’objet et non par celui où se trouve le cédant. Il préférerait donc
que ces mots soient supprimés, mais est prêt à laisser la question
au Groupe de rédaction.

28. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit qu’elle appuie
quant au fond la proposition du représentant des États-Unis, mais
se demande si la suppression des mots “accompagné de tout en-
dossement nécessaire” permettra d’obtenir le résultat souhaité.
Elle convient que la question devrait être renvoyée au Groupe de
travail.

29. M. FERRARI (Italie) demande que soit confirmée l’inter-
prétation de sa délégation selon laquelle la cession de créances
autres que les créances sur consommateurs, destinées à des fins
personnelles, est exclue de l’article 4-1 a.

30. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) confirme cette inter-
prétation.

31. Le PRÉSIDENT dit qu’il considère que la Commission
souhaite renvoyer l’article 4-1 b au Groupe de travail, de reporter
l’examen de l’article 4-2 jusqu’à ce que le champ d’application
du projet de Convention ait été établi et de revenir à l’article 4
lorsque la proposition faite par la délégation des États-Unis aura
été distribuée dans toutes les langues.

32. Il en est ainsi décidé.

Article 5

33. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que la Commis-
sion préférera sans aucun doute reporter l’examen plus appro-
fondi de l’article 5 jusqu’à ce que la proposition des États-Unis
ait été distribuée. Elle souhaitera peut-être toutefois examiner
aussi s’il y a lieu d’exclure les transferts des effets de commerce
dématérialisés. La question n’a pas été examinée au sein du
Groupe de travail mais est mentionnée aux paragraphes 44 et 176
du commentaire analytique sur le projet de Convention (A/CN.9/
470). Ce dernier paragraphe soulève la question des conflits de
priorité; selon l’avis qui prévaut sur ce point, de tels conflits sont
régis de façon plus appropriée par la loi du lieu de situation de
l’intermédiaire que par celle du lieu du cédant.

34. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
s’est efforcée d’aborder la question des titres dématérialisés dans
sa proposition sur le champ d’application du projet de Conven-
tion et propose que l’on attende, pour examiner cette question,
que la proposition ait été distribuée. Le Groupe de rédaction
devrait également aborder le problème.

35. Mme KESSEDJIAN (Observatrice de la Conférence de La
Haye de droit international privé) dit que l’Australie, le
Royaume-Uni et les États-Unis ont fait une proposition écrite sur
les conflits de règles de droit concernant les titres dématérialisés
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à la session de mai 2000 de la Commission spéciale sur les
affaires générales et la politique de la Conférence de La Haye.
Elle se demande quelle incidence la décision de la Commission
sur la question aura sur les travaux de la Conférence.

36. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que le risque de
conflit entre les décisions prises par différents organismes inter-
nationaux et régionaux travaillant dans des domaines juridiques
connexes n’empêche pas la Commission d’examiner ces ques-
tions.

37. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’il faut se garder
d’aborder avec trop de hâte des questions importantes telles que
les transferts de titres dématérialisés et estime que la Commis-
sion devrait s’employer à clarifier des questions générales au lieu
de s’enliser dans des détails particuliers.

Article 6

38. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail sur les pra-
tiques en matière de contrats internationaux) attire l’attention sur
le fait que les alinéas c et l de l’article 6 ont été placés entre
crochets.

39. L’alinéa i donne une définition du terme “situé”, qui est un
des termes clefs, car il détermine le champ d’application du pro-
jet de Convention. Par exemple, la loi de l’État dans lequel est
situé le cédant a une grande importance dans le contexte des
articles 24 à 27, qui traitent des conflits entre plusieurs récla-
mants.

40. L’alinéa i est fondé sur le fait que le lieu où s’exerce l’ad-
ministration centrale du cédant ou du cessionnaire est facilement
déterminé et en outre que c’est le lieu où s’ouvrira probablement
une procédure d’insolvabilité à l’égard du cédant. Toutefois,
comme il est noté aux paragraphes 69 et 70 du commentaire
analytique sur le projet de Convention (A/CN.9/470), on
n’aborde pas, dans la définition du terme “situé”, la question de
savoir si la priorité devrait être donnée au lieu de l’administration
centrale en cas de conflit entre le siège et une succursale, ou
entre deux succursales d’un établissement financier. À un stade
ultérieur des délibérations du Groupe de travail, il a été proposé
que la priorité soit donnée, en de tels cas, à la loi de l’État où se
trouve la succursale plutôt qu’à celle où se trouve le siège.

41. Le PRÉSIDENT propose que la Commission examine l’ali-
néa c de l’article 6 en même temps que le préambule du projet
de Convention à une date ultérieure, et l’alinéa l dans le contexte
de la proposition faite par le représentant des États-Unis.

42. Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue à 11 h 20 et reprend à 11 h 55.

43. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre son
examen du projet d’article 6 i.

44. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] considère que l’examen de l’alinéa i
serait prématuré, car le texte définitif dépend de la question de
savoir si la Commission adoptera la variante B ou la proposition
soumise par le représentant des États-Unis à la réunion précé-
dente. Dans le premier cas, il serait important de définir le mot
“situé”, car les succursales sont particulièrement répandues dans
les professions bancaires et financières. Si, au contraire, c’est la
proposition des États-Unis qui est adoptée, les créances financiè-
res seront ipso facto hors du champ d’application du projet de
Convention. Il faudrait donc reporter l’examen du projet de texte
jusqu’à ce qu’un choix ait été fait entre ces deux possibilités.

45. M. MORÁN BOVIO (Espagne) attire l’attention sur la
proposition de sa délégation, contenue dans le document A/CN.9/
472/Add.2, qui vise les situations où il ne ressort pas clairement
du contrat initial que l’établissement a la relation la plus étroite
avec ce contrat lorsqu’un débiteur a plusieurs établissements en
Europe. C’est un point mineur, mais il y a eu un accord au sein
du Groupe de travail sur cette proposition, et l’on ferait aussi
bien de régler ce point avant de passer à d’autres questions.

46. M. FRANKEN (Allemagne) est opposé à tout report de
l’examen de l’alinéa i: il y a des succursales non seulement dans
le secteur bancaire, mais aussi dans d’autres branches d’activité,
telles que les assurances. Lors de discussions antérieures, il a été
largement convenu qu’il ne servait à rien d’adopter des disposi-
tions particulières pour les succursales, si celles-ci n’avaient pas
de relation avec l’établissement principal. Le membre de phrase
“la relation la plus étroite avec le contrat initial” offre la solution
la plus satisfaisante. L’inconvénient de la proposition selon la-
quelle il faudrait considérer que le lieu de situation est le lieu où
une transaction a été conclue est que ce lieu ne peut pas toujours
être déterminé. À l’ère électronique, une société peut conclure
toutes ses opérations centralement, mais, du même coup, les res-
ponsables des succursales — et les autorités fiscales — insiste-
raient sur un accès immédiat aux opérations conclues dans les
succursales concernées, qui auraient alors aussi leur propre
comptabilité centrale. L’orateur appuie donc la proposition du
représentant de l’Espagne. À défaut, la proposition des États-
Unis pourrait offrir une solution appropriée.

47. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que, après les 30 années d’expérience d’affacturage
de créances transfrontières, son organisation sait que, dans le cas
de petites entreprises, il n’est pas toujours facile de déterminer le
lieu de situation de l’administration centrale. C’est pourquoi elle
a proposé, dans le document A/CN.9/472/Add.2, que l’alinéa i du
projet d’article 6 soit modifié de manière à préciser que si le
cédant a un établissement dans plus d’un État, l’établissement
pertinent est celui où s’exerce son administration centrale. Si le
débiteur a plusieurs établissements dans le même État, le pro-
blème ne se pose pas. Pour ce qui est de la proposition du repré-
sentant de l’Espagne, le facteur décisif pourrait être l’État dans
lequel est situé l’établissement auquel la facture doit être adres-
sée, ou au moins le lieu d’où le paiement devait être effectué
conformément au contrat.

48. M. STOUFFLET (France) a des doutes quant à l’identifi-
cation de l’établissement pertinent avec celui qui a la relation la
plus étroite avec le contrat initial. Cette approche peut être logi-
que lorsque l’on considère le débiteur, qui est partie au contrat de
base, mais pas dans le cas du cédant. Par conséquent, il pense
que le lieu de situation devrait être le lieu où le contrat de cession
est conclu.

49. M. MEENA (Inde) dit que, l’expression “résidence habi-
tuelle” risquant de conduire à une controverse inutile, dans ce
sens qu’elle est difficile à définir, il faudrait la remplacer par
l’expression “lieu de résidence ordinaire”.

50. M. FERRARI (Italie) partage l’opinion de l’observateur de
la Fédération bancaire de l’Union européenne selon laquelle l’ex-
pression “plus d’un établissement” n’est pertinente que lorsque
les lieux de situation se trouvent dans plus d’un pays. Pour ce qui
est du changement proposé de “résidence habituelle” en “lieu de
résidence ordinaire”, il préférerait, par souci de cohérence avec
les textes antérieurs adoptés par la Commission et ceux d’autres
organisations, conserver le texte existant. En outre, il est devenu
plus facile de déterminer une résidence habituelle.

51. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) partage cet avis.
Certains problèmes ont déjà une solution approximative, et les
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définitions légales ne peuvent pas toujours être établies avec une
précision mathématique. Les trois modifications proposées de-
vraient être adoptées seulement si les membres sont catégorique-
ment opposés au texte existant.

52. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit qu’une petite entreprise peut avoir son établisse-
ment dans un pays mais son administration centrale ailleurs, par
exemple si son directeur général la contrôle depuis un paradis
fiscal. C’est pourquoi il préfère l’expression “établissement dans
plus d’un pays” à l’expression “plus d’un établissement”.

53. Le PRÉSIDENT demande comment la modification propo-
sée serait traitée dans un État fédéral qui a plus d’un système de
droit.

54. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)], appuyé par M. DESCHAMPS (Observateur du Ca-
nada), dit que, aux fins du projet de Convention, des systèmes de
droit différents seraient considérées comme correspondant à des
États différents.

55. M. FERRARI (Italie) n’est pas d’accord; il exposera ses
raisons lorsque la clause relative aux États fédéraux sera exami-
née. Pour ce qui est de la remarque de l’Observateur de Factors
Chain International, il dit que le projet de Convention ne s’appli-
quera pas à une administration centrale qui n’est pas un établis-
sement. Il n’y a un problème que si l’administration centrale est
considérée comme un établissement, auquel cas on pourrait dire
effectivement que le débiteur a un établissement dans plus d’un
pays.

56. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) dit que l’observateur de Factors Chain
International a attiré l’attention sur une ambiguïté dans le texte.
Si une société a des succursales en deux endroits différents de la
même ville, le texte actuel pourrait être interprété comme signi-
fiant qu’il y plus d’un établissement, ce qui pourrait créer une
incohérence. Le texte de l’alinéa i peut être lu de deux manières
différentes, pouvant conduire à deux solutions différentes.

57. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que, si l’interprétation que le représentant de l’Ita-
lie donne du texte est correcte, son organisation n’aura pas de
problème. Mais, pour un non-initié, le texte n’est pas clair,
comme l’a souligné l’orateur précédent. La proposition de son
organisation lèverait cette ambiguïté.

58. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que sa délégation ne
pense pas que l’on puisse améliorer le texte de l’article 6 i. La
proposition faite par le Secrétariat au paragraphe 70 du document
A/CN.9/470 pourrait constituer une formule possible.

59. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation,
à propos de la manière de traiter un contrat de fourniture de
marchandises aux succursales d’un débiteur dans plusieurs pays,
lorsqu’il est difficile de dire quel pays a la relation la plus étroite
avec le contrat pour déterminer le lieu de situation du débiteur,
proposerait une approche différente: le lieu de situation du débi-
teur devrait être l’État où se trouve son administration centrale.
Si la règle de l’administration centrale est simplement une règle
supplémentaire dans les cas où la relation la plus étroite ne peut
être déterminée, il y aura un problème, car les cédants ne vou-
dront pas avoir à craindre que leur détermination de la relation la
plus étroite ne puisse être ultérieurement mise en question. La
délégation des États-Unis estime que cette approche offrirait une
grande certitude et un moyen plus objectif de traiter le problème,
si la Commission souhaite aborder la question.

60. M. STOUFFLET (France) dit que le lieu de situation du
cédant a des conséquences très importantes parce qu’il détermine

le règlement des conflits de priorités. Le texte de l’article 6 i
sous-entend que c’est toujours la loi de l’établissement principal
qui s’applique. Toutefois, il est courant que la banque centrale
d’un État reçoive des cessions de succursales de banques étran-
gères sur le territoire de cet État et qu’elle ne souhaite pas que
ces cessions soient régies par la loi du siège des banques étran-
gères, ce qui serait la conséquence du texte actuel. Les banques
centrales françaises insistent donc pour que le lieu de situation
des succursales des banques cédantes soit déterminé de la même
manière que le lieu de situation des débiteurs. Si l’article 6 i est
laissé tel quel, certaines de ces banques insisteront pour que la
France ne signe pas la Convention.

61. M. RENGER (Allemagne) dit que sa délégation partage
entièrement les préoccupations de la délégation française. Le pro-
blème ne se pose pas seulement pour les banques centrales, mais
pour toutes les entreprises et sociétés qui ont des succursales. Le
lieu de situation du cédant, du cessionnaire et du débiteur de-
vraient être déterminés de manière cohérente.

62. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que la Fédération est très préoc-
cupée par le problème de la détermination du lieu de situation du
cédant. Le texte actuel de l’alinéa i de l’article 6 n’est pas satis-
faisant pour la profession qu’il représente, et, s’il est conservé,
les banques pourraient invoquer l’article 8 et ne pas appliquer la
Convention. Les propositions de la Fédération bancaire de
l’Union européenne figurent dans le document A/CN.9/472/
Add.1. Le libellé actuel de l’alinéa i étend le champ d’application
du projet de Convention de manière inutile et irréaliste. Le
problème se pose aussi dans le cas de cessions à des banques
commerciales. Il est donc nécessaire de modifier le texte de
l’article 6 i.

63. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que sa
délégation comprend les préoccupations des délégations française
et allemande. Il ne faudrait toutefois pas oublier que le principal
objectif de la détermination du lieu de situation du cédant est de
déterminer la loi applicable en cas de conflit de priorité entre
deux cessionnaires. Il faut éviter le cas où un cédant fait des
cessions à deux établissements différents et où la loi invoquée est
différente dans chaque cas; le problème ne peut être résolu à
moins que le cédant ait un seul lieu de situation. C’est pour cette
raison que le Groupe de travail a recommandé que le lieu de
situation d’un cédant ayant plusieurs établissements soit le lieu
de l’administration centrale. Cette solution n’est certes pas par-
faite, mais il n’est pas possible d’atteindre la perfection.

64. Mme STRAGANZ (Autriche) dit que sa délégation partage
les préoccupations exprimées par les représentants de la France
et de l’Allemagne et qu’elle appuiera une solution cohérente en
ce qui concerne le lieu de situation du cédant, du cessionnaire et
du débiteur.

65. M. FERRARI (Italie) dit que sa délégation appuie les com-
mentaires formulés par l’observateur du Canada et préférerait
que l’alinéa i soit maintenu tel quel.

66. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que sa délégation ap-
puie entièrement les commentaires formulés par l’observateur du
Canada. La solution proposée par le secrétariat au paragraphe 70
du document A/CN.9/470 pourrait constituer une formule accep-
table. Si les succursales et les bureaux distincts d’une banque, ou
d’une autre entité, situés dans différents États, étaient considérés
comme des banques distinctes, cela éviterait les problèmes sou-
levés par la France et la Fédération bancaire de l’Union euro-
péenne.

La séance est levée à 13 heures.
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[A/CN.9/SR.679]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

Article 6 (suite)

1. Le PRÉSIDENT dit que la définition, au projet d’article 6 i,
du lieu de situation des parties au contrat, a suscité de sérieuses
préoccupations de principe. La Commission est également saisie
d’un projet d’amendement proposé par le représentant de l’Inde,
visant à remplacer les termes “résidence habituelle” par les ter-
mes “lieu de résidence ordinaire”.

2. M. MORÁN BOVIO (Espagne) est contre cette proposition.
Il n’y a pas eu suffisamment d’arguments de poids pour justifier
que l’on s’écarte du terme standard employé dans le texte actuel.

3. Le PRÉSIDENT dit que le texte devrait donc être maintenu
tel quel. Une autre proposition, formulée par le représentant de la
France, est que le lieu de situation devrait être fonction d’un lien
avec le contrat de cession et non avec le contrat initial.

4. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) est convaincu, par les
commentaires du représentant du Canada, qu’il faut plus d’un
lieu de situation pour le cédant lorsqu’il a plus d’une cession. S’il
y a une règle pour déterminer le lieu de situation dans le cas
d’une cession particulière et une règle différente pour une
deuxième cession, on voit difficilement comment on pourrait dire
que les mêmes règles de priorité s’appliquent.

5. Le PRÉSIDENT dit qu’avant d’aborder les questions de
fond la Commission doit décider d’adopter ou non une proposi-
tion rédactionnelle faite par l’observateur de Factors Chain Inter-
national, selon laquelle l’établissement du débiteur, s’il y a plu-
sieurs lieux de situation, serait défini comme étant dans des États
différents. Il a également proposé que, s’il n’apparaît pas claire-
ment quel État a le lien le plus étroit avec le contrat initial, ce
serait l’État d’où émane le paiement.

6. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain International
(FCI)] explique qu’il a proposé au sein du Groupe de travail une
référence au lieu auquel la facture serait adressée. On a toutefois
objecté que, dans certains cas, il n’y avait pas de facture. Il est
donc préférable de désigner le lieu d’où émane le paiement
conformément au contrat initial.

7. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] appuie la proposition de FCI.

8. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain International
(FCI)], expliquant sa première proposition, dit que le lieu de
situation du cédant serait défini comme suit: “Si le cédant a un
établissement dans plus d’un État, l’établissement pertinent est
celui où s’exerce son administration centrale”.

9. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de la
ville de New York) appuie l’amendement proposé, qui supprime-
rait un élément d’ambiguïté dans le texte.

10. Le PRÉSIDENT dit que la question sera renvoyée au
Groupe de rédaction.

11. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)], commentant sa proposition concernant le lieu de si-
tuation du débiteur, rappelle la remarque du représentant de l’Es-
pagne, à savoir qu’il est difficile de déterminer le lieu de
situation d’une entreprise aux fins de la Convention lorsqu’un
contrat prend effet dans plusieurs États, par exemple lorsqu’un
débiteur a commandé des marchandises à livrer dans plusieurs
États dans le cadre du même contrat. C’est pourquoi il a proposé
que l’établissement soit celui d’où devait émaner le paiement.

12. M. SCHNEIDER (Allemagne) n’appuie pas cette proposi-
tion. Il y a déjà des problèmes d’interprétation pour déterminer
le lieu le plus étroitement lié au contrat initial. La proposition
aurait pour effet d’édulcorer la définition existante et de créer
d’autres problèmes. Il préfère s’en tenir au principe adopté au
sein du Groupe de travail.

13. M. MORÁN BOVIO (Espagne) est favorable à la proposi-
tion, qui vise seulement à créer une règle résiduelle pour les cas
où il est impossible de déterminer quel établissement a la relation
la plus étroite avec le contrat initial ou avec le débiteur.

14. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) est d’accord avec le
représentant de l’Allemagne pour dire que le terme “relation la
plus étroite” est trop vague et se prête à diverses interprétations.

15. Le PRÉSIDENT fait observer que l’objet de la proposition
de FCI est de fournir un mécanisme permettant d’identifier la loi
applicable dans les cas où l’établissement ne peut être facilement
défini.

16. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’à la lumière des
commentaires de l’observateur de l’Irlande et du représentant de
l’Allemagne il accepte que le texte soit maintenu tel quel.

17. Le PRÉSIDENT invite la Commission à faire part de ses
vues sur les questions de fond soulevées par les représentants de
la France et de l’Allemagne.

18. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que la Fédération est décidée à
trouver une solution satisfaisante pour définir le lieu de situation
d’une succursale dans les cas où la même créance est cédée par
des établissements dépendant du même siège mais situés dans
des pays différents. Le texte de son amendement au projet d’ar-
ticle 6 i, dans le document A/CN.9/472/Add.1, (“iii) Si le ces-
sionnaire a plus d’un établissement, l’établissement pertinent est
celui qui a la relation la plus étroite avec le contrat de cession”)
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devrait être suivi par le texte ci-après: “Si l’application de cette
règle désigne plus d’un établissement du cédant ou du cession-
naire (situés dans des États différents), l’établissement pertinent
est celui où s’exerce son administration centrale.” Le but de cet
amendement est de fournir une règle supplétive pour les cas très
rares dans lesquels la règle générale, celle de la succursale ayant
la relation la plus étroite avec le contrat, ne suffirait pas parce
que la même créance est cédée par des succursales différentes.

19. M. SCHNEIDER (Allemagne) demande quelques éclaircis-
sements. Le choix du lieu de l’administration centrale d’une
banque ne résoudrait pas le problème soulevé précédemment par
le représentant de la France.

20. Le PRÉSIDENT dit qu’il faut faire une distinction entre
deux questions distinctes: premièrement, définir de manière co-
hérente tous les lieux de situation des parties à un contrat; et, en
second lieu, comment traiter différentes succursales d’une ban-
que impliquée dans la même cession. Il faut décider si le texte
existant, qui fournit des définitions différentes du lieu de situa-
tion d’un débiteur ou d’un cédant/cessionnaire, devrait être
conservé, ou s’il faudrait une définition unique couvrant le lieu
de situation de toutes les parties.

21. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) explique que la raison
pour laquelle le Groupe de travail a adopté une approche fondée
sur le lieu de l’administration centrale est d’assurer non seule-
ment que les questions de priorité soient soumises aux tribunaux
d’un seul État, mais aussi que le lieu de situation serait norma-
lement, pour le cédant, l’État où s’ouvrirait une procédure d’in-
solvabilité principale. L’approche différente adoptée à l’égard du
débiteur a pour but d’assurer que le système de protection de ce
dernier fonctionne de manière cohérente et prévisible.

22. M. MORÁN BOVIO (Espagne) défend le texte existant,
qui est le résultat d’une longue discussion au sein du Groupe de
travail. Différents critères sont appliqués parce que les buts pour-
suivis sont différents. Il n’est pas possible d’avoir une règle uni-
que s’appliquant au lieu de situation du débiteur, du cédant et du
cessionnaire, parce que les deux derniers n’ont pas nécessaire-
ment de lien avec le contrat initial, de sorte que le critère de la
“relation la plus étroite” ne peut leur être appliqué. Pour autant,
le texte existant ne résout pas entièrement le problème des suc-
cursales, à savoir les parties d’organismes de crédit ou d’assuran-
ces qui opèrent en dehors du lieu normal de l’établissement.

23. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que la définition proposée aurait des conséquences
pour les facteurs. L’affacturage porte sur un nombre considérable
d’opérations relativement petites. L’identification du cédant est
facile, mais avec un nombre élevé de débiteurs il serait très dif-
ficile de décider où est situé l’établissement central de chacun.
C’est pourquoi il a opté pour le lieu d’où émanerait le paiement.
Avec le maintien de la définition actuelle, il serait plus simple
pour les facteurs de fournir des services et des crédits.

24. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) accueille avec satis-
faction l’explication du Secrétaire du Groupe de travail concer-
nant l’existence d’une règle différente pour les lieux de situation
des cédants et des cessionnaires, par opposition aux débiteurs.
Dans la plupart des cas, le texte existant ferait l’affaire. Cepen-
dant, il y a un problème dans le cas des banques, et peut-être des
compagnies d’assurances, qui ont différentes succursales. Les
banques exercent couramment leur activité dans des pays étran-
gers par l’intermédiaire de succursales, afin de tirer profit des
règles relatives au capital qui s’appliquent aux entreprises, et
elles sont souvent régies par des règlements différents dans cha-
que pays. Peut-être serait-il souhaitable que la Commission envi-

sage une règle distincte pour le lieu de situation de ces succur-
sales, mais sans porter atteinte à la règle générale formulée par
le Groupe de travail, qui semble offrir les meilleures solutions
pour les créances cédées par des entités commerciales autres que
les banques.

25. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)], après avoir donné lecture une
deuxième fois de sa proposition, dit que cette dernière a été ré-
digée de manière improvisée et est de ce fait imparfaite, mais
qu’elle reflète sa vive préoccupation de voir maintenu le texte
actuel de la Convention, laissant sans solution la question des
conflits de priorité. De tels conflits peuvent surgir lorsque deux
succursales de la même banque cèdent la même créance, bien que
de tels cas soient rares. Il souhaite établir une règle générale,
selon laquelle l’établissement pertinent serait la succursale ayant
la relation la plus étroite avec l’opération concernée. Subsidiai-
rement, dans le cas extrêmement rare où l’application de cette
règle désigne deux succursales, l’établissement pertinent serait
celui où s’exerce l’administration centrale.

26. Le PRÉSIDENT demande à M. Ducaroir d’expliquer com-
ment on pourrait aboutir à la désignation de plus d’un établisse-
ment en appliquant sa première règle, dans la mesure où celle-ci
prévoit que l’établissement pertinent est celui qui a la relation la
plus étroite avec le contrat initial.

27. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] prend un exemple pour illustrer son
argument: une banque française, la Banque nationale de Paris
(BNP), a une succursale à Londres et une à New York. En sup-
posant que la même créance soit cédée, par inadvertance, à la
fois par la succursale de Londres et par celle de New York,
l’application de la règle concernant la relation la plus étroite
désignera l’une de ces succursales, ce qui pourrait créer un con-
flit de priorité. Il est donc nécessaire de désigner un seul point de
référence pour permettre l’application de la règle de priorité qui
figure dans le projet de Convention.

28. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que, au lieu d’essayer
de régler l’ensemble du problème soulevé par le représentant de
la FBE, la Commission devrait se concentrer sur un aspect bien
précis, à savoir la question des succursales et agences distinctes
des établissements de crédit ou financiers, selon le cas. À cet
égard, la proposition faite par le secrétariat au paragraphe 70 du
document A/CN.9/470, selon laquelle la Commission devrait te-
nir compte de l’article 1-3 de la Loi type de la CNUDCI sur les
virements internationaux, pourrait fournir une solution. Selon
cette disposition, les agences et établissements distincts d’une
banque situés dans des États différents sont considérées comme
des banques distinctes. Ce libellé, qui, de l’avis de l’orateur,
couvrirait également les compagnies d’assurances, constitue un
bon point de départ pour le texte de l’article 6 i.

29. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que, si la
solution consistant à considérer les succursales comme des enti-
tés juridiques distinctes est séduisante à première vue, elle sou-
lève plus de difficultés qu’elle n’en règle. Dans le cas des ban-
ques, il y a très souvent des conflits de priorité lorsqu’un prêt est
cédé deux fois par inadvertance. Le siège d’une banque peut, par
exemple, céder un portefeuille de prêts à la banque centrale d’un
pays étranger, et ce portefeuille peut être administré par un éta-
blissement de la banque situé dans un pays différent de celui où
se trouve le siège. Une règle unique est donc nécessaire pour
résoudre les conflits de priorité. Dire que le siège et la succursale
devraient être considérés comme des entités juridiques distinctes
ne règle pas le problème, car les deux cessions ont pu être faites
par des établissements qui n’ont rien eu à voir avec l’octroi du
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prêt et n’ont donc aucune relation avec le contrat initial. Il fau-
drait d’autres dispositions pour clarifier la question de savoir
quel établissement est le propriétaire de la créance.

30. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) propose que, pour
répondre aux préoccupations exprimées par le représentant de
l’Espagne et l’observateur du Canada, que le sous-alinéa suivant
soit ajouté à l’alinéa i du projet d’article 6: “Si le cédant ou le
cessionnaire a plus d’un établissement, l’établissement pertinent
est celui où s’exerce l’administration centrale. Si le cédant ou le
cessionnaire est une succursale d’un prestataire de services finan-
ciers ou d’un établissement d’assurances, l’établissement perti-
nent est celui où est située la succursale qui a la relation la plus
étroite avec le contrat de cession”.

31. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) demande au Président
de confirmer son interprétation selon laquelle, si le texte actuel
du projet d’article 6 i est acceptable dans l’ensemble par la Com-
mission, il pourrait être nécessaire d’avoir une règle distincte
pour le lieu de situation des succursales des banques et peut-être
aussi des compagnies d’assurances.

32. Le PRÉSIDENT confirme cette interprétation.

33. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) attire l’attention sur
les propositions faites par sa délégation au sein du Groupe de
travail, qui sont très voisines de celles qu’a suggérées le Secré-
taire du Groupe (A/CN.9/466, par. 98).

34. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) propose que la Commis-
sion revienne à la proposition rédactionnelle faite par le représen-
tant de la FBE. Sa délégation approuve cette proposition, qui
répond à des préoccupations de la FBE que partage l’association
des banquiers britanniques, et qui traite aussi des cessions mul-
tiples et de la priorité. Quant à savoir si elle résout les problèmes
que posent les succursales des banques et les compagnies d’as-
surances, c’est une autre question.

35. M. SCHNEIDER (Allemagne) remercie la représentante du
Royaume-Uni d’avoir attiré l’attention sur la proposition de la
FBE. Sa délégation est convaincue que cette proposition résou-
drait tous les problèmes en suspens, y compris ceux qui concer-
nent les succursales des banques et les compagnies d’assurances.
La règle fondamentale qui serait appliquée dans tous ces cas est
celle de la relation la plus étroite avec le contrat initial. En cas
de conflits de priorité, c’est le lieu où s’exerce l’administration
centrale qui serait décisif.

36. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que toute disposition reliant le lieu de situation du
cédant à celui du contrat initial réduirait à néant tout l’avantage
du projet de Convention pour le secteur de l’affacturage, qui
traite un grand nombre de contrats. Le facteur n’a aucun moyen
de savoir si un accord d’affacturage est ou n’en est pas un en
vertu du projet de Convention. La proposition est peut-être utile
pour les banquiers, mais ne l’est pas du tout pour son secteur
d’activité.

37. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande), attirant l’attention
sur le rapport du Groupe de travail (A/CN.9/466), dit que la
Commission est en train de reprendre une discussion qui a déjà
eu lieu à la session précédente du Groupe. La question de savoir
s’il devrait y avoir une règle distincte pour les succursales a fait
l’objet d’un débat animé. Un certain nombre de difficultés ont été
soulevées, y compris des problèmes de définition, qui auraient pu
être résolues par la proposition des États-Unis. Toutefois, deux

objections plus fondamentales subsistent. La première est qu’une
règle distincte pour les succursales risque d’ébranler la règle de
base de l’administration centrale. L’autre est qu’une telle règle
constituerait une injustice pour les tiers, car on ne peut attendre
d’un tiers qu’il connaisse la structure administrative d’une ban-
que ou d’une autre organisation. Dans ces conditions, l’orateur
ne pense pas que la Commission soit prête à adopter une règle
distincte pour les banques ou les succursales.

38. M. MORÁN BOVIO (Espagne) attire l’attention sur une
suggestion faite à une session antérieure par la délégation des
États-Unis au sein du Groupe de travail (A/CN.9/466, par. 98 et
99). Il a été proposé que, si une règle spéciale devait être utilisée
pour les succursales et agences distinctes d’une banque, l’établis-
sement pertinent soit défini comme celui où l’opération est ins-
crite dans les livres. Cette suggestion a suscité beaucoup d’oppo-
sition, car, à l’ère de l’électronique, les inscriptions comptables
peuvent être faites n’importe où, de sorte qu’il est difficile de
déterminer où la comptabilité est tenue. Il faut donc trouver une
autre solution. La proposition du secrétariat contribue à faire
avancer le débat et est préférable à celle de la FBE.

39. M. STOUFFLET (France) dit que sa délégation, comme
celle de l’Allemagne, appuie la proposition de la FBE, avec une
réserve. La référence à la relation la plus étroite avec le contrat
initial, qui est valable lorsqu’il s’agit du débiteur, ne l’est pas
lorsqu’il s’agit du cédant; dans ce cas, c’est une référence au
contrat de cession qui devrait être retenue.

40. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que la première
partie de la proposition de la FBE est formulée en termes géné-
raux, de sorte que tous les cédants et tous les cessionnaires se-
raient situés dans l’État ayant la relation la plus étroite avec le
contrat initial. Si elle a bien compris, le représentant de la France
appuierait cette règle générale. Elle rappelle que, lorsque le
Groupe de travail a examiné cette possibilité dans le passé, il l’a
rejetée pour les raisons indiquées par l’observateur de FCI, à
savoir l’incertitude et l’imprévisibilité qui en résulteraient en cas
de cession d’un ensemble de créances internationales et en cas de
cession de créances futures. Dans le premier cas, il pourrait y
avoir un certain nombre d’États dont les lois s’appliqueraient à
des créances différentes dans le cadre de la même cession, et
dans le second, il ne serait pas possible de déterminer à l’avance
l’État ayant la relation la plus étroite avec le contrat initial.

41. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que si les remarques de l’obser-
vatrice du Canada sont très pertinentes, elles perdent de leur
pertinence si l’on considère que la proposition de la France se
réfère non au contrat initial mais au contrat de cession. Il souli-
gne que sa proposition à lui vise toutes les créances; il ne cherche
pas une règle spéciale.

La séance est suspendue à 16 h 25 et reprend à 16 h 55.

42. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit qu’il ne plaît guère
à sa délégation de voir rouvrir le débat sur le lieu de situation.
Bien qu’elle ne soit pas entièrement satisfaite du texte produit
par le Groupe de travail, elle pourrait l’appuyer dans un esprit de
compromis. Le but initial de la délégation des États-Unis a été de
parvenir à la certitude, non seulement en situant le cédant dans
un seul État, mais en définissant objectivement son lieu de situa-
tion comme étant l’État dans lequel une entité est juridiquement
organisée ou incorporée. Après un débat, sa délégation a décidé
d’appuyer la formulation “établissement où s’exerce l’adminis-
tration centrale”, qu’elle considère comme beaucoup plus cer-
taine que “la relation la plus étroite avec le contrat initial”. Ce
serait faire un pas en arrière que de rejeter les conclusions du
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Groupe de travail et de créer une règle du lieu de situation moins
certaine et davantage fondée sur l’accumulation des faits. L’uti-
lité du projet de Convention s’en trouverait diminuée et les cré-
dits consentis diminueraient en conséquence.

43. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que sa délégation est
d’accord avec la position des États-Unis. Ayant distribué le pro-
jet en Espagne, où il a suscité une réaction largement positive, il
hésite à rouvrir le débat. La seule question restant à trancher est
de savoir s’il faudrait élaborer une règle spéciale pour les succur-
sales.

44. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] dit que le Groupe de travail a longue-
ment débattu de tous les aspects du lieu de situation, et que tous
les arguments invoqués à la réunion en cours l’ont été précédem-
ment. Tous les problèmes ont été réglés à l’exception de la ques-
tion des succursales, qui comporte deux aspects: le champ d’ap-
plication du projet de Convention et les questions de priorité.
Toute solution qui convient pour un aspect tend à être imparfaite
du point de vue de l’autre. Les entreprises ont avant tout besoin
de certitude. Les exceptions finissent par entraîner des litiges.
Son organisation appuiera le texte existant.

45. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que, avec une
certaine appréhension, il ressuscitera une vieille idée comme so-
lution possible. En ce qui concerne le champ d’application, le
désir de souplesse est évident pour que le projet de Convention
ait la plus large application possible. Mais pour la priorité, le
premier souci est la certitude. Il faut surtout éviter d’avoir
comme résultat des systèmes juridiques multiples ou des conflits
avec la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale.

46. Comme solution, la Commission souhaitera peut-être, pour
le champ d’application, réexaminer la possibilité d’avoir une
règle souple concernant le lieu de situation, et pour les questions
de priorité conserver la règle fondée sur le lieu de l’administra-
tion centrale. S’il n’y a pas de traitement spécial des succursales,
l’acceptabilité du projet de Convention, en particulier pour les
établissements financiers, risque d’être compromise.

47. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que l’approche pro-
posée par le Secrétaire du Groupe de travail aurait l’avantage
d’indiquer clairement pourquoi le lieu de situation serait défini
différemment à des fins différentes.

48. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que sa délégation a été
favorable à la proposition de la FBE, mais comme il n’y a ma-
nifestement pas eu de consensus il faut chercher une position de
compromis. L’approche qui vient d’être proposée est une solu-
tion possible, bien que ce ne soit peut-être pas la meilleure.
L’orateur voudrait insister sur un point, à savoir que toute règle
s’appliquant aux agences de prestataires de services financiers
devrait également s’appliquer aux succursales de sociétés dans
d’autres secteurs d’activité. En Europe, les sociétés exercent de
plus en plus leurs activités internationales par l’intermédiaire de
succursales.

49. Le PRÉSIDENT dit que le débat sur une règle spéciale
pour les succursales, en particulier des banques, a pris une am-
pleur inattendue. Peut-être est-il temps de réexaminer s’il y a
vraiment besoin d’une règle spéciale pour les succursales,
comme le propose l’observateur de l’Irlande. L’idée selon la-
quelle toute règle formulée devrait s’appliquer de manière géné-
rale et ne pas être limitée aux succursales de prestataires de ser-
vices financiers semble bénéficier d’une certaine faveur.

50. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] dit que la réponse dépend de la raison
d’avoir une règle spéciale. Si l’objectif est d’étendre le champ
d’application de la Convention aux opérations émanant des suc-
cursales, la plupart des participants y seront favorables. Mais
pour ce qui est des questions de priorité, il faut veiller à ne pas
perdre la certitude qu’offre le texte actuel.

51. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’un réexamen des
raisons pour lesquelles il faut une règle spéciale pour les succur-
sales aiderait peut-être à trouver une solution. S’il n’y a pas de
raison valable, l’article 6 i, qui distille les efforts du Groupe de
travail, serait apparemment acceptable pour la plupart. Mais il ne
devrait en aucun cas y avoir de règles distinctes pour le champ
d’application et pour la loi applicable. Ce serait faire un pas en
arrière. La Commission devrait s’en tenir à la question limitée
des succursales.

52. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
appuie énergiquement le point de vue du représentant de l’Espa-
gne. Le Groupe de travail a décidé de ne pas suivre l’approche
à laquelle a fait allusion précédemment le secrétaire du Groupe
de travail en raison de l’importance de la certitude pour ce qui est
non seulement de la priorité mais aussi de l’application du projet
de Convention. La recherche de la souplesse nuirait à la certi-
tude. S’il y avait deux règles différentes pour le champ d’appli-
cation et la priorité, les fournisseurs de crédits devraient faire
deux enquêtes, l’une pour déterminer si le projet de Convention
s’applique et l’autre pour déterminer la loi applicable. Deux rè-
gles différentes risqueraient d’avoir des effets contradictoires. Le
Groupe de travail a rejeté l’approche en deux étapes
principalement en raison des difficultés pratiques liées à son
application et non pour des considérations de pureté doctrinale.

53. Si des règles spéciales étaient élaborées pour les succursa-
les des banques, ce serait pour des raisons de nécessité pratique.
Toutefois, en-dehors de ce domaine particulier, la délégation des
États-Unis d’Amérique insistera pour que soit maintenue la règle
de la localisation énoncée à l’article 6 i.

54. M. WHITELEY (Royaume-Uni) dit que sa délégation
pense, comme le secrétariat, que la question est avant tout une
question d’exigibilité des créances dans une procédure d’insolva-
bilité. Le problème est que les États différents adoptent des ap-
proches différentes à l’égard de l’insolvabilité des sociétés et en
particulier des banques. Le Royaume-Uni, par exemple, autorise
tous les créanciers à participer à la procédure. D’autres États
préfèrent privilégier les intérêts des créanciers locaux, en particu-
lier dans le cas d’établissements financiers, approche qui risque
d’être incompatible avec une règle appliquant un lieu de situation
unique au cédant sur la base de l’établissement où s’exerce l’ad-
ministration centrale.

55. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que la Commis-
sion ne devrait pas perdre de vue sa décision d’avoir une règle
unique et que le texte de l’article 6 i devrait donc être maintenu.
La seule question non réglée est de savoir s’il devrait y avoir une
règle distincte pour les succursales des banques.

56. Mme SABO (Observatrice du Canada) est d’accord avec le
représentant des États-Unis pour dire que les raisons pour les-
quelles le Groupe de travail a choisi de ne pas avoir de règle
distincte sont valables et qu’il ne faudrait pas revenir sur les
questions réglées.

57. M. IKEDA (Japon) dit lui aussi que le texte sous sa forme
actuelle est acceptable et utilisable. En général, il n’est pas sou-
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haitable d’avoir des règles spéciales, mais dans le cas des succur-
sales, il en faut une.

58. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit qu’une règle distincte pour les
succursales des banques ne profiterait qu’aux banques centrales,
qui reçoivent des cessions d’autres banques. Elle n’aiderait pas
les banques commerciales en première ligne des opérations, qui
reçoivent généralement des cessions, non de banques, mais d’en-
treprises industrielles et similaires. C’est pourquoi les proposi-
tions de sa Fédération ont cherché à concilier les points de vue
de ceux qui sont en faveur de la règle fondée sur le lieu de
l’administration centrale et les partisans de la règle fondée sur le
lieu de l’établissement ayant la relation la plus étroite avec le
contrat initial.

59. M. MORÁN BOVIO (Espagne) répète que la règle géné-
rale est acceptable et dit que les seules questions que doit encore
régler la Commission est de savoir si une règle spéciale est né-
cessaire pour les succursales des banques et ce que l’on entend
par le terme “succursale”.

60. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que le sujet
est limité si l’on s’en tient aux succursales. Le problème du lieu
de situation du cédant ne se pose que si ce dernier a plus d’un
établissement, à savoir une agence ou une succursale.

61. Le PRÉSIDENT fait observer qu’aucun appui suffisant ne
s’est dégagé de la discussion en faveur de la proposition de la
FBE, ni de la proposition fondée sur la Loi type de la CNUDCI
sur l’insolvabilité internationale, ni de celle du secrétaire du
Groupe de travail préconisant deux règles distinctes. Il semble
donc y avoir un consensus pour que l’article 6 i soit laissé tel
quel, à l’exception de la question des succursales, qui doivent
englober tous les types de succursales, et non seulement celles
des établissements financiers. Il semblerait toutefois que l’on ne
trouve pas nécessaire d’aborder la question de l’inclusion des
succursales dans le projet de Convention.

62. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) approuve les com-
mentaires de l’observateur du Canada. Les délégations sont d’ac-
cord lorsqu’un seul établissement est en cause et ne le sont pas
lorsqu’il y en a plus d’un: c’est là le nœud du problème. Pour-
tant, avoir une règle différente pour les succursales signifie avoir
une règle de localisation différente, et cela impliquerait une réou-
verture de tout le débat. Seul un texte concernant certaines caté-
gories de succursales, comme celles des banques ou des compa-
gnies d’assurances, ne nécessiterait pas une réouverture du débat.

63. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) est de cet avis.
La règle actuelle du lieu de situation ne traite pas les succursales
dans plus d’un État.

64. Le PRÉSIDENT dit que, le Groupe de travail ayant déjà
fourni un texte sur les succursales en général, la question est
réglée, et il n’est pas nécessaire d’en débattre davantage.

65. Il invite la délégation des États-Unis à présenter les propo-
sitions figurant dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.4, desti-
nées à être incluses dans les articles 6 et 4.

66. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que, comme l’a
indiqué l’observateur du Canada la veille, les créances se répar-
tissent en trois catégories: celle à laquelle toutes les règles de la
Convention s’appliquent intégralement; celle à laquelle un grand
nombre de ces règles s’appliquent, bien qu’il faille en modifier
quelques-unes pour tenir compte des pratiques et des attentes du

marché; et celle où la Convention a peu d’incidence et risque de
créer un préjudice, ceux qui participent à la cession de ces créan-
ces étant des entités extrêmement complexes qui appliquent des
règles conçues pour eux-mêmes et d’autres participants.

67. Le sous-alinéa i de l’alinéa x de la proposition des
États-Unis donne la liste des créances que la Commission veut
absolument voir couvertes par le projet de Convention: on notera
que le point A du sous-alinéa i, reprenant la formulation de l’ar-
ticle 6 l du projet actuel, comprend le droit de recevoir un paie-
ment au titre du règlement de marchandises vendues ou louées ou
de services autres que des services financiers, mais exclut les
créances immobilières, pour lesquelles les règles de la Conven-
tion ne conviendraient peut-être pas parce que la règle de la
Convention relative au choix de la loi diverge de la règle choisie
pour ces créances dans de nombreux pays et se heurtera proba-
blement à des résistances. L’orateur rappelle qu’au début de la
session le Secrétaire général adjoint aux affaires juridiques a
déclaré que l’immobilier était une forme courante de garantie et
que le projet de Convention avait principalement pour but de
permettre l’octroi de crédits dans des cas où il n’y avait pas de
garantie immobilière, en particulier pour les moins fortunés.

68. Le projet de Convention devrait également couvrir la vente
ou la concession de marques, brevets, droits d’auteur, secrets
commerciaux et autres droits de propriété intellectuelle, comme
il est indiqué au point B du sous-alinéa i. Les économies du
monde, jusqu’ici fondées sur les marchandises, sont en train de
devenir des économies fondées sur l’information, et les types de
créances auxquelles elles donnent lieu sont caractéristiques de
l’ère moderne. Les opérations sur carte de crédit (i C), les prêts
(i D) et diverses opérations financières ressemblant à des prêts
(i E) devraient également être couverts par le projet de Conven-
tion.

69. Le sous-alinéa ii de l’alinéa x de la proposition des
États-Unis donne la liste des créances qui sont exclues du projet
de Convention, et dont certaines entreraient autrement dans les
catégories indiquées au sous-alinéa i de l’alinéa x. Par exemple,
les droits à paiement nés de la vente de marchandises échangées
régulièrement dans des Bourses de marchandises sur un marché
financier réglementé qui n’a pas besoin de la Convention parce
que les cessions sont effectuées par l’intermédiaire de courtiers
en marchandises observant leurs propres règles entièrement dif-
férentes (ii A) sont exclus. Sont également exclues les créances
nées de la vente, de la remise en crédit-bail ou du prêt d’or et
d’autres métaux précieux (ii B), qui sont considérées comme des
monnaies par le secteur du prêt de métaux, dans ce sens qu’il y
a une obligation de rembourser, et sont échangées sur des mar-
chés réglementés et en dehors des marchés par le biais de formu-
laires types et d’accords-cadres entre des parties complexes. Une
autre exclusion s’applique aux créances découlant d’accords de
compensation (ii C), ce qui a également préoccupé la Fédération
bancaire de l’Union européenne, car les parties complexes
concernées n’ont pas besoin de la Convention. Les créances dé-
coulant de relations bancaires relatives aux comptes en dépôt et
des systèmes de règlements interbancaires (ii D) ou de contrats
d’assurance ou de réassurance (ii E) sont elles aussi exclues.
L’orateur parlera des autres exclusions, y compris celles qui fi-
gurent au point F du sous-alinéa ii, à propos desquelles sa délé-
gation est la moins attachée, à la prochaine réunion.

70. L’amendement proposé par la délégation des États-Unis au
projet d’article 4 traite des exclusions relatives aux créances dé-
coulant de prêts comportant des clauses de non-cession appli-
quées sur le marché de la syndication des prêts et de la partici-
pation aux prêts, auquel les dispositions des articles 11 et 12 du
projet de Convention porteraient préjudice.

La séance est levée à 18 heures.
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Compte rendu analytique de la 680e séance

Mercredi 14 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.680]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’examen
de la proposition des États-Unis d’Amérique relative au champ
d’application du projet de Convention (A/CN.9/XXXIII/CRP.4).

2. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare approuver pleine-
ment la substance de la proposition, mais ajoute qu’il serait peut-
être préférable de déplacer vers l’article 4 la liste des éléments
qui ne sont pas des créances en vertu du projet de Convention.

3. M. IKEDA (Japon) déclare que, puisque l’adoption des
amendements proposés à l’article 6 et à l’article 4 nécessiterait de
supprimer l’article 5, la proposition devrait être examinée comme
un ensemble. Le grand avantage de la proposition est qu’elle
éviterait d’avoir recours au terme “créance commerciale”; l’arti-
cle 73 du commentaire analytique sur le projet de Convention (A/
CN.9/470) note que la définition de “créance commerciale” est
comparable mais pas identique à l’utilisation qui est faite de ce
terme dans la Convention d’Ottawa. En outre, bien que le para-
graphe 53 se réfère à la notion bien connue de “créance commer-
ciale”, ce terme n’est pas bien connu au Japon et, en fait, n’a pas
été utilisé dans le Groupe de travail jusqu’à la session la plus
récente.

4. Ce n’est pas la délégation des États-Unis d’Amérique, mais
la Fédération bancaire de l’Union européenne qui a la première
proposé que le projet de Convention inclue une liste d’éléments
non considérés comme des créances aux fins de cet instrument.
Le Groupe de travail s’est alors opposé à cette idée au motif,
notamment, qu’une telle liste ne pourrait être exhaustive. La
proposition étudiée actuellement devrait donc être soumise à un
examen approfondi.

5. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] déclare qu’il avait compris que, dans
la proposition des États-Unis, la liste d’éléments à considérer
comme des créances en vertu du projet de Convention avait pour
but d’être indicative plutôt qu’exhaustive, mais que la liste des
éléments non considérés comme des créances était, elle, exhaus-
tive. Il souhaiterait, à cet égard, des éclaircissements.

6. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare qu’au contraire
les éléments définis comme des créances dans la première partie
de la proposition de sa délégation ont pour but d’être les seuls
couverts par le projet de Convention; cette liste est très large et
englobe pratiquement toutes les créances auxquelles cet instru-
ment s’appliquera normalement. La liste des éléments non
considérés comme des créances s’applique directement aux élé-
ments exclus de la première liste.

7. Le PRÉSIDENT souligne que la proposition ne prévoit pas
la possibilité de créances qui n’existent pas actuellement, mais
qui pourraient, un jour, devoir être couvertes par le projet de
Convention.

8. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que, dans la
mesure où la Commission n’a aucun moyen de savoir ce que
pourraient être ces éléments, elle ne peut prédire quelles règles
pourraient s’y appliquer. Dans un avenir prévisible, les créances
naissant de la vente ou de la location de biens meubles corporels,
de la fourniture de services, de prêts et de l’octroi de licences
portant sur des informations représentent pratiquement toutes les
créances répondant aux critères du financement international.

9. M. FRANKEN (Allemagne) déclare que, puisque les gou-
vernements ont eu plus de cinq mois pour examiner le projet de
Convention et présenter des observations s’y rapportant, il est
assez déloyal, de la part de la délégation des États-Unis, de pré-
senter une proposition aussi détaillée à une date très avancée.

10. De surcroît, cette proposition présente des faiblesses fonda-
mentales; la liste d’éléments considérés comme des créances aux
fins du projet de Convention a pour but d’être exhaustive, mais
il se peut qu’elle recèle des lacunes. Il faudra donc l’examiner
avec le plus grand soin afin de déterminer si sa définition est
suffisamment large pour englober, notamment, les créances nais-
sant de dividendes, de paiements d’intérêts et d’intérêts versés
sur la base de prêts de titres. La délégation allemande considère
que, par principe, le projet de Convention devrait commencer par
une définition plus générale des créances avant d’énumérer des
exclusions.

11. La Commission est saisie d’une autre proposition, celle de
la Fédération bancaire de l’Union européenne, qui a été présentée
en temps utile et se situe dans le droit fil des délibérations les
plus récentes du Groupe de travail. Ce n’est que dans le cas où
le texte de la Fédération serait inacceptable que l’on devrait
envisager la possibilité d’examiner la proposition des États-Unis.

12. M. TELARANTA (Finlande) exprime son accord avec le
représentant de l’Allemagne.

13. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare partager la préoc-
cupation de la délégation allemande en ce qui concerne le mo-
ment choisi pour présenter la proposition et la nécessité d’exami-
ner ses incidences. Cependant, le représentant des États-Unis a
expliqué que la proposition découlait de questions soulevées par
des établissements financiers américains; or une telle consulta-
tion revêt une grande importance, car les services financiers
américains ont un impact au-delà du territoire des États-Unis. En
outre, la proposition des États-Unis aborde des questions qui
n’ont pas été pleinement traitées dans celle de la Fédération ban-
caire de l’Union européenne.

14. Le projet de Convention pourrait être modifié de plusieurs
façons. Outre les questions liées au champ d’application soule-
vées dans la proposition des États-Unis, la Commission pourrait
souhaiter envisager de modifier les règles régissant la priorité des
droits immobiliers, des comptes bancaires et des titres détenus
dans des systèmes tels qu’Euroclear; la délégation du Royaume-
Uni préférerait dans ces cas accorder la priorité au lieu où est
situé le bien immobilier ou le compte. L’orateur partage égale-
ment la préoccupation de la délégation des États-Unis en ce qui
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concerne l’impact potentiel du projet de Convention sur les con-
ventions de compensation globale, où les règles obligatoires ap-
pliquées hors de la Convention signifieraient qu’une cession ef-
fectuée en violation d’une clause contractuelle d’incessibilité est
effective. Cependant, les variantes A et B de l’article 5 du projet
existant traitent également ces questions. Par conséquent, sa dé-
légation approuve les principes généraux contenus dans la nou-
velle proposition, mais souhaiterait avoir davantage de temps
pour l’étudier.

15. M. AKAM AKAM (Cameroun) déclare partager les préoc-
cupations exprimées par le représentant de l’Allemagne, en par-
ticulier parce que certaines des propositions de la délégation
camerounaise ont été rejetées au motif qu’elles ont été présentées
trop tard dans le processus de discussion. M. Akam Akam est
également opposé à l’idée d’établir une liste des créances couver-
tes par le projet de Convention; il serait préférable de définir ces
créances de manière générale et de n’énumérer que les exclu-
sions. De plus amples détails pourraient être fournis dans un
ensemble d’orientations législatives, comme dans le cas d’autres
conventions de la CNUDCI.

16. M. STOUFFLET (France) déclare que l’adoption de la
nouvelle proposition modifierait radicalement l’objet même du
projet de Convention. Le Groupe de travail a décidé de conférer
à cet instrument un champ d’application aussi large que possible.
Ultérieurement, le Groupe a ressenti le besoin de veiller à ce que
l’application du projet de Convention, et, en particulier, de ses
dispositions relatives aux clauses de non-cession, ne perturbe pas
le fonctionnement de certains mécanismes de compensation glo-
bale et a par conséquent établi une distinction entre créances
commerciales et créances financières; les premières ne seraient
pas exclues du champ d’application de l’instrument, mais se-
raient couvertes par un régime spécial.

17. Soudainement, la délégation des États-Unis propose une
longue liste de créances à inclure ou à exclure. Bien qu’il ne soit
pas en mesure de déterminer si cette liste est fondée ou non,
M. Stoufflet craint que des créances qui pourraient naître à l’ave-
nir ne soient pas couvertes. En outre, les délégations auront be-
soin d’au moins six mois ou d’un an pour consulter leurs spécia-
listes nationaux concernant ce qui sera, essentiellement, un
nouvel instrument dont le nom même devrait être modifié si la
proposition des États-Unis venait à être adoptée.

18. Les professionnels français du secteur bancaire ont, dans un
premier temps, hésité à soutenir le projet de Convention non pas
en raison de ses dispositions, mais parce qu’ils auraient préféré
laisser au secteur le soin de s’autoréglementer sans qu’intervien-
nent des organismes internationaux. Avec quelque difficulté, ils
ont été amenés à soutenir le nouvel instrument, mais M. Stoufflet
ne sait pas s’ils accepteront les changements contenus dans la
proposition des États-Unis.

19. M. MORÁN BOVIO (Espagne) souligne que la Commis-
sion n’est pas un organe diplomatique dont les membres sont
tenus de solliciter et de suivre les instructions de leur gouverne-
ment. La question de l’opportunité est hors de propos et la cri-
tique publique de la délégation des États-Unis pour ces motifs est
inappropriée. La Commission devrait se concentrer sur la subs-
tance de la proposition.

20. M. GHAZIZADEH (République islamique d’Iran) exprime
son soutien général à la proposition des États-Unis, qu’il juge
utile, et souhaiterait des éclaircissements concernant les éléments
et instruments qui ne figurent pas dans la liste et qui pourraient
devoir être ajoutés à l’avenir.

21. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) exprime son étonne-
ment devant la violence de l’attaque dont fait l’objet la proposi-

tion des États-Unis en raison de sa date de présentation. Il est
fréquent, dans le Groupe de travail, que les délégations présen-
tent des projets de proposition dans des délais très brefs. Il est
complètement irréaliste d’envisager six mois supplémentaires de
discussion. En outre, les éléments de la proposition ne sont pas
nouveaux: il s’agit d’une réponse à des problèmes soulevés au
sein du Groupe de travail — la Commission avait sollicité l’avis
du Groupe — et restés sans solution. Le représentant de la
France déclare à juste titre que le projet de Convention contient
des définitions du mot “créance”; celles-ci n’ont cependant pas
satisfait tout le monde. Les personnes que l’orateur a consultées
en Irlande jugent le champ de la définition trop large et les ex-
clusions trop peu nombreuses. La proposition mérite donc d’être
examinée sérieusement. L’orateur lui-même la soutient globale-
ment, même s’il souhaiterait formuler des observations concer-
nant certains éléments. Il préconise également d’affecter la pre-
mière partie au projet d’article 6 et la seconde partie au projet
d’article 4.

22. M. FERRARI (Italie) convient que la proposition devrait
être examinée selon ses qualités propres; elle est, après tout, le
produit de consultations avec le secteur bancaire. À l’instar des
autres délégations, cependant, la délégation italienne se sent obli-
gée de solliciter la réaction de professionnels dans son propre
pays avant de prendre une décision finale; enfin, il rejettera
d’emblée certaines des dispositions de la proposition.

23. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] reconnaît pleinement la nécessité,
pour les délégations, de consulter des professionnels du secteur
bancaire dans leur propre pays. Il note, cependant, que la propo-
sition de sa Fédération a bénéficié de consultations avec des re-
présentants du secteur bancaire non seulement d’Europe mais
également des États-Unis et d’autres pays, comme en témoigne
l’approbation du Financial Markets Lawyers Group contenue
dans le document A/CN.9/472/Add.1. L’International Swaps and
Derivatives Association a également exprimé son soutien. Autre-
ment dit, la Fédération a veillé à faire largement accepter ses
idées avant de présenter sa proposition.

24. M. KUHN (Observateur de la Suisse) déclare que la Com-
mission, plutôt que d’examiner l’opportunité ou non de la propo-
sition, devrait en fait se concentrer sur sa substance, qui suscite
des inquiétudes fondées. Il émet des doutes quant à certains as-
pects de la proposition, et estime que la Commission pourrait se
permettre de consacrer quelque temps à son examen.

25. M. AL-ZAID (Observateur du Koweït) déclare soutenir
largement la proposition, notamment parce que son champ d’ap-
plication englobe, outre le secteur bancaire, la propriété indus-
trielle et intellectuelle. Cette proposition n’est cependant pas par-
faite. M. Al-Zaid craint que son adoption ne nécessite une
modification du projet d’article 5 et un examen plus poussé par
le Groupe de travail si l’on veut que le projet de Convention soit
acceptable par tous. Il faudrait par conséquent donner aux délé-
gations la possibilité de mener des consultations dans leur propre
pays.

26. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] souligne la nécessité de veiller
à ce que le champ d’application du projet de Convention soit
satisfaisant. Son association a émis, par écrit, une préférence
pour la variante B telle qu’amendée par la Fédération bancaire de
l’Union européenne. Les variantes A et B présentent toutes deux
des défauts: en particulier, elles établissent une distinction entre
les créances commerciales et financières, ce qui ne manquera pas
de poser des problèmes de définition, outre les faiblesses notées
par le représentant du Japon. Son association préconise cepen-
dant l’approche de l’exclusion, même si l’on adopte la définition
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large du mot “créance”: les banques d’Europe, qui figurent parmi
les membres de l’association dans 37 pays, se sont activement
employées à élaborer les normes par lesquelles les contrats sont
conclus et elles sont satisfaites de la façon dont ces normes fonc-
tionnent. Elles n’accueilleront pas favorablement une interven-
tion du projet de Convention. Pour cette raison, l’orateur préco-
nise de prévoir l’exclusion des conventions de compensation
financière globale.

27. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] déclare que les délégations, si elles consultent des
facteurs et des escompteurs de factures ainsi que des praticiens
des secteurs bancaire et financier, et si elles prévoient que le
projet de Convention durera plus de quelques années, compren-
dront que toute liste inclusive posera de graves difficultés. Il
existe des types de créances qui, il y a trois ou quatre ans même,
n’auraient pas été considérés comme convenant à l’affacturage.
Un processus similaire va sûrement se produire dans les prochai-
nes années avec l’apparition de nouveaux types de créances. Une
liste d’exclusions, en revanche, est acceptable, par exemple pour
lever les inquiétudes des personnes qui estiment que le projet
d’article 11 détruira les mécanismes applicables actuellement aux
swaps et aux produits dérivés.

28. Mme WALSH (Observatrice du Canada) déclare que,
comme cela a été signalé précédemment, les questions soulevées
par la proposition ont dans un premier temps été soumises au
Groupe de travail, qui n’a pas été à même de résoudre les pro-
blèmes de façon satisfaisante. En conséquence, il a échu à la
Commission le soin d’examiner la question. Mme Walsh ne peut
accepter tous les détails concernant l’exclusion ou l’inclusion,
mais elle estime que la proposition devrait être examinée selon
ses qualités propres.

29. Mme MANGKLATAKUL (Thaïlande) déclare que les listes
seraient utiles pour son pays, nouveau venu relatif sur la scène
bancaire internationale, mais que le champ d’application du pro-
jet de Convention devrait être aussi large que possible. Il existe
un risque que surviennent, tandis que des pays se préparent à
adhérer à la Convention, des changements qui invalideraient ces
listes.

30. Mme POSTELNICESCU (Roumanie) se joint aux déléga-
tions qui ont souligné les risques inhérents à toute restriction; on
ne peut pas savoir, en effet, quelles créances verront le jour dans
les prochaines années. En revanche, elle se félicite du degré de
détail avec lequel la proposition a été rédigée, ce qui facilitera la
mise en application du projet de Convention.

31. Le PRÉSIDENT note que la proposition bénéficie d’un
soutien général, même si d’aucuns craignent que les travaux de
la Commission ne soient freinés par la nécessité, pour les délé-
gations, d’entreprendre des consultations. La principale question
est de savoir si la liste exhaustive de créances figurant dans la
première partie est souhaitable. De nombreux orateurs ont égale-
ment exprimé l’avis selon lequel du temps supplémentaire est
nécessaire pour examiner la liste d’exclusions. Il propose de
suspendre la séance pendant que se tiennent des consultations
informelles.

La séance est suspendue à 11 h 15 et reprend à 11 h 50.

32. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) propose que la Com-
mission examine tout d’abord la liste d’exclusions du projet de
Convention proposée au sous-alinéa ii de l’alinéa x de l’article 6
dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.4. La Commission pour-
rait ensuite se pencher sur les droits à paiement qui seraient
couverts par le projet de Convention, et déterminer s’il pourrait
exister une formulation générale de ces droits.

33. La délégation des États-Unis propose que les droits à paie-
ment découlant d’opérations sur un marché à terme réglementé
soient exclus de la Convention, car les droits à paiement décou-
lant de la vente de cultures ou d’autres produits agricoles et
d’autres biens meubles corporels sont souvent échangés sur des
marchés qui sont réglementés par des administrations locales par
l’intermédiaire de courtiers spéciaux agréés par des administra-
tions locales. Si le projet de Convention s’appliquait à ces droits
à paiement, il serait possible, pour quelqu’un ayant échangé un
contrat à terme de biens meubles corporels et ayant un droit à
paiement par l’intermédiaire d’un courtier, de céder ce droit de
sorte que le courtier devrait, pour se libérer, régler le cession-
naire; cela créerait une situation de conflit de loi applicable con-
cernant l’État du cédant, supprimerait le droit à compensation du
courtier en vertu d’autres lois, et risquerait de créer une situation
dans laquelle une cession produirait des effets nonobstant une
convention conclue entre le courtier et le cédant, selon laquelle
le cédant ne céderait pas le droit à paiement. La délégation des
États-Unis estime par conséquent que les règles du projet de
Convention ne sont peut-être pas bien adaptées à ce secteur for-
tement réglementé, qui fait intervenir des entités complexes et
dans lequel il n’est nullement besoin du financement qu’autori-
serait le projet de Convention.

34. Le PRÉSIDENT demande si oui ou non l’exclusion est
censée ne s’appliquer qu’aux biens meubles corporels et aux
marchés à terme réglementés, ou s’appliquerait à tous les mar-
chés à terme.

35. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que sa déléga-
tion a prévu que l’exclusion ne s’appliquerait que dans les cas où
le marché est réglementé par des règles d’échange supervisées
par l’État. L’idée consiste à établir une distinction entre les ven-
tes entre entités privées et les ventes entre entités membres d’un
marché ou ayant des comptes auprès de membres d’un marché.

36. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare que, de l’avis de
sa délégation, l’exception devrait être étendue à tous les marchés
et non se limiter aux marchés de produits dérivés. On observe
une certaine intégration des marchés boursiers et des marchés à
terme de biens meubles corporels, et il pourrait, dans certains
cas, être impossible d’établir une distinction entre un marché de
produits dérivés et un marché au comptant. L’exemption se jus-
tifie notamment par le fait que, dans de nombreux États, dont le
Royaume-Uni, des dispositions législatives spécifiques accordent
aux règles régissant les marchés la priorité sur d’autres lois; la
délégation du Royaume-Uni estime en conséquence qu’il serait
inapproprié que le projet de Convention s’applique dans ces cir-
constances.

37. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que le point I
du sous-alinéa ii de l’alinéa x de l’article 6 renvoie aux titres
vendus en Bourse. L’argument avancé par le représentant du
Royaume-Uni pourrait être pris en compte dans le contexte d’une
formulation plus générale. La délégation des États-Unis soutien-
dra une telle formulation couvrant les éléments de la liste qu’elle
a établie à condition que ce texte atteigne le même objectif.

38. Le PRÉSIDENT propose que la Commission procède à un
examen général d’autres éléments de la liste d’exclusions éven-
tuelles et revienne ultérieurement sur chaque élément afin de
donner au Groupe de travail des orientations générales.

39. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que les élé-
ments qui figurent aux points B (droits à paiement découlant de
la vente, de la location et du prêt d’or ou d’autres métaux pré-
cieux) et H (droits à paiement découlant de contrats d’opérations
sur devises) du sous-alinéa ii de l’alinéa x de l’article 6 pour-
raient être examinés ensemble, car l’or et les autres métaux pré-
cieux sont, sur les marchés, traités à peu de chose près comme
une monnaie.
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40. M. SCHNEIDER (Allemagne) déclare que le commerce de
l’or et d’autres métaux précieux étant largement couvert par la
référence aux marchés à terme réglementés, l’élément B n’est
peut-être pas nécessaire.

41. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) convient qu’il existe
un chevauchement entre les éléments A et B. Cependant, ce
chevauchement n’existe que dans la mesure où les métaux pré-
cieux sont échangés sur un marché réglementé. Sur le marché des
métaux précieux, des entités privées échangent souvent des mé-
taux précieux et des devises sans participer à un marché régle-
menté, souvent par le truchement de banques ou d’autres inter-
médiaires dans le cadre de conventions de compensation globale
sectorielles. Même si la plupart des opérations sur devises ou
métaux précieux sont visées par les exclusions relatives aux
marchés à terme réglementés et aux conventions de compensa-
tion financière globale, il existe toujours, pour des entités pri-
vées, une possibilité de commercer sans recourir à des conven-
tions de compensation globale, une exception pouvant être
consentie.

42. M. SCHNEIDER (Allemagne) déclare que l’idée d’exclure
les opérations privées portant sur l’or ou les métaux précieux,
comme les échanges professionnels d’or destiné à la joaillerie, lui
pose un problème. La délégation allemande estime qu’il suffirait
de se référer aux opérations boursières réglementées, qui inclu-
raient les devises, l’or et les métaux précieux.

43. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare que, dans certains
États, le gouvernement contrôle les transferts de devises et que
ces contrôles peuvent inclure le transfert de métaux précieux soit
au sein de l’État, soit depuis le territoire de l’État vers des entités
exterritorialisées. La délégation du Royaume-Uni estime que, si
l’on veut que le projet de Convention conserve son attrait, il
pourrait être approprié de consentir une exception. Le Gouver-
nement britannique éprouve certaines inquiétudes concernant
l’or — affecté ou non — détenu par la banque centrale; il ne
voudrait pas que la Banque d’Angleterre soit contrainte de déter-
miner, en ce qui concerne l’or, des règles de priorité conformé-
ment à une législation exterritorialisée dans les cas où le cédant
serait situé hors du Royaume-Uni.

44. M. STOUFFLET (France) déclare que sa délégation
convient avec la délégation de l’Allemagne qu’il ne serait pas
judicieux de décider qu’une créance est exclue du champ d’appli-
cation du projet de Convention simplement du fait de la nature
de l’objet ayant donné naissance à la créance; c’est la méthode de
règlement qui justifie une exclusion. Dans le cas de l’or, soit
l’opération s’effectue sur un marché réglementé, auquel cas l’ex-
ception prévue au point A se justifie, soit l’opération s’inscrit
dans le cadre d’une convention de compensation globale entre
l’acheteur et le vendeur, auquel cas l’exception prévue au point
C peut s’appliquer. Comme on l’a souligné, cependant, l’or peut
également être vendu dans le cadre d’une opération isolée,
comme dans le cas de l’or industriel; il n’existe alors aucune
raison pour que le fait qu’une créance découle de la vente d’or
ou d’autres métaux précieux justifie son exclusion de l’applica-
tion du projet de Convention. En outre, on ne sait pas clairement
à quel moment un métal n’est plus un métal précieux.

45. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] déclare soutenir l’avis exprimé par le représentant de
la France. De surcroît, l’or, l’argent et les métaux précieux sont
souvent l’objet de mécanismes d’affacturage, par exemple dans
les ventes à des joailliers, et c’est la nature de l’opération plutôt
que la nature de la marchandise sous-jacente qui importe. On
irait aussi, avec les alliages, au devant de complications.

46. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare soutenir
également les arguments avancés par le représentant de la

France. En outre, l’exception B risquerait de retarder les travaux
de la Commission. Il rappelle que la Commission a commencé
avec une liste détaillée d’exclusions et a décidé de limiter ces
exclusions aux créances nationales ou aux créances déjà suffi-
samment réglementées. M. Doyle n’a pas l’impression que l’élé-
ment B tombe dans l’une ou l’autre catégorie, et craint qu’une
exception de cette nature n’ouvre la voie à d’autres exceptions
tout aussi détaillées et précises, ce qui serait contraire à la déci-
sion prise concernant la portée de la définition d’une créance.

47. Mme CHUNG (Observatrice de la République de Corée)
déclare que sa délégation s’aligne sur les observations faites par
le représentant de la France. Le critère d’exclusion du champ
d’application du projet de Convention devrait être le fait de sa-
voir s’il existe ou non une pratique industrielle ou une méthode
de paiement unique, et non la teneur de l’opération. La question
se pose également en ce qui concerne les paiements effectués
dans le cadre de contrats d’opérations sur devises.

48. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare, en ce qui
concerne l’exclusion C (droits à paiement découlant d’une
convention de compensation financière globale), qu’une conven-
tion de compensation globale représente une relation globale
entre deux parties qui ont mené à bien de nombreuses opérations
et ont, lorsque cette relation s’est terminée, combiné tous les
débits et crédits pour créer une somme due par l’une des parties
à l’autre. Ces contrats se concluent entre entités complexes au
moyen de conventions adaptées à chaque secteur d’activité afin
de faciliter les nombreuses opérations menées entre les deux
parties, et la délégation des États-Unis ne pense pas que tous les
aspects du projet de Convention s’appliqueraient à ces opéra-
tions. Elle s’inquiète aussi de savoir si une cession produirait ou
non des effets malgré une clause de non-cession, si les droits à
compensation entre les deux parties seraient préservés, et com-
ment le débiteur se libérerait; en outre, comme les titres et autres
droits à paiement sont souvent proposés à titre de garantie et
détenus sur des comptes de dépôt ou de garantie spécialisés, le
choix des règles de droit n’est peut-être pas approprié. La délé-
gation des États-Unis propose par conséquent d’exclure les con-
ventions de compensation globale, car ces opérations ne nécessi-
tent, pour permettre l’offre de crédit, aucune intervention de la
Convention.

49. Mme WALSH (Observatrice du Canada) demande s’il est
prévu que l’exclusion recouvre les conventions de compensation
globale ou les conventions de compensation globale multilatéra-
les non financières telles que les conventions de compensation
globale conclues entre compagnies aériennes ou dans l’agricul-
ture.

50. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) répond que sa déléga-
tion a estimé que l’exclusion devrait se limiter aux conventions
de compensation financière globale; elle n’a pas d’avis particu-
lier sur le fait de savoir s’il faudrait inclure d’autres conventions
de compensation globale.

51. M. SCHNEIDER (Allemagne) déclare que sa délégation
soutient l’idée qui sous-tend l’exclusion et estime que les
conventions de compensation globale multilatérales devraient
être exclues. Cependant, il n’apparaît pas clairement si l’exclu-
sion C renvoie seulement aux types de créances qui existent
après la conclusion de conventions de compensation globale, ou
renvoie également aux créances faisant l’objet même des conven-
tions de compensation globale.

52. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] se demande si les exclusions C et I
pourraient être combinées en une disposition unique. La pratique
de compensation globale telle qu’évoquée au point C est très
souvent accessoire à un contrat financier, par exemple des prêts
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de titres ou des pensions reposant sur des titres — qui apparais-
sent au point I — ainsi que des swaps et des produits dérivés. La
Fédération fournit une liste de ces opérations dans sa propre
proposition, contenue dans le document A/CN.9/472/Add.1, et
tente de définir le terme “contrat financier”.

53. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) soutien l’exclusion
C, le seul problème ayant trait à la définition. La délégation des
États-Unis semblant approuver les définitions fournies par la
Fédération bancaire de l’Union européenne dans le document A/
CN.9/472/Add.1, ce texte pourrait peut-être servir de base à la
définition des termes “contrat financier” et “convention de com-
pensation globale”.

54. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] note que des définitions pour-
raient être utiles. Il estime que le concept d’une convention de
compensation financière globale recouvre des opérations telles
que celles menées dans le cadre de la convention-cadre publiée
par son organisation. Le représentant de l’Allemagne a observé à
juste titre que, dans le document traitant des relations, les paie-
ments affluent dans les deux sens entre les parties dans le cadre
de diverses opérations menées au fil du temps et forment en ce
sens des créances d’une partie envers l’autre. Ces créances peu-
vent faire l’objet d’une compensation globale sur la base d’un
paiement, mais, une fois cette relation terminée, il est déterminé
une somme unique due par l’une des parties à l’autre et qui,
conformément au contrat élaboré par son organisation, est cessi-
ble par la partie qui est habilitée à recevoir ce paiement à titre de
garantie ou autre.

55. M. WHITELEY (Royaume-Uni) soutient l’exclusion.

56. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) déclare que la
Commission devrait se pencher sur le fait de savoir si l’exclusion
ou le traitement spécial des conventions de compensation globale
devrait inclure les conventions de compensation globale non
financières. Il n’a pas encore été décidé si la protection devrait
être obtenue par une exclusion complète ou au moyen de la va-
riante B.

57. L’exclusion C renvoie uniquement aux conventions de
compensation globale financières. La délégation allemande a
soulevé la question générale de la protection pour les conventions
de compensation globale financières, mais pas pour d’autres ty-
pes de conventions. D’un point de vue de politique générale,
cependant, des entités commerciales telles que des compagnies
aériennes seraient également fondées à demander une protection
similaire; le texte exclurait alors un certain nombre de créances
commerciales que la Commission ne voudrait pas nécessairement
exclure. À titre d’essai, M. Deschamps proposera que la question
soit traitée à l’article 5 et, en ce qui concerne les clauses de
non-cession, de préférence dans la variante B.

58. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) déclare que la Com-
mission pourra souhaiter décider si les conventions de compen-
sation globale en général devraient être traitées au moyen des
articles 11 et 12. À défaut, les conventions de compensation
globale financières pourraient être traitées au moyen de l’article
4, ce qui reviendrait à une exclusion totale du projet de Conven-
tion, tandis que les autres types de convention de compensation
globale pourraient être traités par une exclusion des articles 11
et 12.

59. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare qu’il n’existe
aucune raison pour que la Convention dans son ensemble ne
s’applique pas au paiement dû par l’une des parties à l’autre, une
fois la relation terminée et les débits et crédits combinés pour
déterminer la somme unique due. Si les conventions de compen-

sation globale non financières étaient généralement exclues ainsi
que les conventions de compensation globale financières, dans
les deux cas le paiement dit “de liquidation” devrait être couvert
par la Convention.

60. L’exclusion des conventions de compensation globale, fi-
nancières ou non, des articles 11 et 12 seulement, ne fonctionnera
probablement pas. Les spécialistes du secteur d’activité consultés
par la délégation des États-Unis ont expliqué que, si la cession
entre le cédant et le cessionnaire produit des effets en vertu du
droit national malgré la clause de non-cession, et qu’il existe une
violation de contrat, le débiteur risque de perdre la mutualité qui
est nécessaire pour préserver son droit à compensation pour des
opérations menées ou sur le point d’être menées dans le cadre de
leurs contrats-cadres. Pour cette raison, avant la liquidation, le
projet de Convention ne devrait pas s’appliquer aux débits et
crédits existant entre les parties; lors de la liquidation, il s’appli-
querait à la somme unique due par l’une des parties à l’autre.

61. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) souligne que la dif-
ficulté que vient de mentionner le représentant des États-Unis
concernant l’absence de protection des parties à une convention
de compensation globale se produira également si la Commission
recourt à l’article 4. Que la Commission recoure à l’article 4 ou
à une exclusion des dispositions des articles 11 et 12 relatives à
la clause de non-cession, le droit national s’appliquera dans les
deux cas. Le projet de Convention ne peut rien faire pour proté-
ger les parties à la convention de compensation globale contre les
risques encourus quels qu’ils soient. Cependant, ces parties peu-
vent se protéger elles-mêmes en utilisant leurs propres mécanis-
mes ainsi que le choix du droit et d’autres solutions appropriées
dans le cadre de leurs dispositions contractuelles.

62. M. MORÁN BOVIO (Espagne) souligne que la Commis-
sion ne cherche pas à modifier des pratiques générales bien éta-
blies qui fonctionnent bien dans le monde actuellement. Or la
proposition des États-Unis exclurait certaines pratiques bien éta-
blies, par exemple sur le marché des métaux précieux et d’autres
marchés similaires, car l’objet de l’opération est identifié à la
forme de l’opération, à tel point qu’ils ne peuvent être distingués.
Il semble que la même chose se produise sur les marchés qui
fonctionnent dans le cadre de conventions de compensation glo-
bale. La Commission ne se préoccupe pas de ce qui se passe
pendant la compensation elle-même, mais pourra s’intéresser à ce
qu’il advient du montant résultant, et se demander si oui ou non
le projet de Convention s’applique.

63. Une exclusion au moyen de l’article 4 serait plus appro-
priée dans certains cas, y compris en ce qui concerne les conven-
tions de compensation globale, pour éviter d’altérer des pratiques
bien établies.

64. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] déclare qu’une exclusion au
moyen de l’article 4 prendra en compte le fait que les parties non
seulement disposent de conventions-cadres qui peuvent régir leurs
relations, mais disposeront aussi, généralement, de mécanismes de
garantie qui comprendront plusieurs considérations relatives à la
priorité. Au nom de ses membres, l’International Swaps and
Derivatives Association a obtenu dans plusieurs États, au moyen
de documents produits par elle, des avis sur la force exécutoire de
la convention-cadre ainsi que sur des questions de force exécutoire
et de choix du droit liées aux mécanismes de garantie. Les mem-
bres de l’Association ont examiné très soigneusement plusieurs
questions et se sont assurés de la marche à suivre.

65. La Commission devrait décider que certains types de
conventions de compensation globale, par exemple entre compa-
gnies aériennes, devraient être exclus. Cependant, une référence
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générale aux conventions de compensation globale signifierait
que diverses opérations telles que les ventes de biens meubles
corporels ou autres qui devraient être régies par le projet de
Convention pourraient être régies par une sorte de convention de
compensation globale et, ainsi, exclues du projet de Convention.

66. La convention de compensation financière globale est une
désignation appropriée pour les types de contrats qui devraient
être exclus, et l’orateur estime qu’une exclusion au moyen de
l’article 4 est plus appropriée.

67. M. SCHNEIDER (Allemagne) déclare qu’il existe diffé-
rents types de conventions de compensation globale, non seule-
ment entre banques et établissements financiers, mais également
entre d’autres entités de secteurs tels que celui des chambres de
compensation, l’industrie des transports, les chemins de fer et le
trafic aérien. La question est de savoir s’il faut avoir la même
règle pour tous les types de conventions de compensation globale
ou avoir une règle distincte seulement pour les établissements
financiers. En général, il semblerait préférable d’avoir la même
règle. Le principal problème réside dans les clauses de

non-cession. En général, l’orateur préfère recourir à l’article 11
plutôt qu’à l’article 4. Cependant, il faudrait opérer une distinc-
tion pour les contrats financiers, car d’autres problèmes pour-
raient survenir dans le cas de contrats financiers et de conven-
tions de compensation globale assortis de créances provenant de
contrats financiers. Il préconise, par conséquent, un recours à
l’article 4 pour les contrats financiers, et à l’article 11 pour les
autres types de conventions de compensation globale telles les
conventions de compensation globale sectorielles.

68. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) préconise un re-
cours à l’article 11 pour les conventions de compensation glo-
bale. Il existera ainsi une liste très courte d’exclusions au moyen
de l’article 4 sortant complètement de la Convention et une liste
relativement plus longue et plus développée, à l’article 11, de
dispositions qui seraient exclues des articles 11 et 12, mais pro-
fiteraient des avantages généraux du projet de Convention. L’ora-
teur a l’impression que les conventions de compensation globale
devraient tomber dans la dernière catégorie.

La séance est levée à 13 heures.

Compte rendu analytique de la 681e séance

Mercredi 14 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.681]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

1. Le PRÉSIDENT passe en revue les questions encore en sus-
pens concernant la proposition d’amendement à l’article 6 du
projet de Convention présentée par les États-Unis (A/CN.9/
XXXIII/CRP.4): la fusion des points C et I du sous-alinéa ii,
proposée par la Fédération bancaire de l’Union européenne; l’ex-
clusion des créances non financières au sous-alinéa ii, qui emporte
l’adhésion générale; le point de savoir si toutes les créances ou
certaines d’entre elles devraient être exclues et si elles devraient
l’être dans les dispositions se rapportant au champ d’application
ou à l’article 11 relatif aux clauses de non-cession; la nécessité de
définir le terme “compensation globale” et l’inclusion des paie-
ments après liquidation, qui bénéficie d’un large soutien.

2. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) fait remarquer que, si
une sorte de consensus tend à se dégager autour de trois des
quatre questions, les avis divergent sur le point de savoir s’il faut
traiter certaines questions en procédant par exclusion ou par ex-
ception. Les États-Unis penchent pour l’exclusion. Si la législa-
tion interne applicable donne pleinement effet à une clause de
non-cession contenue dans une convention conclue entre les
parties, suivant l’approche fondée sur l’article 11 du projet de
Convention, il n’y a pas de problème. La difficulté surgit lorsque
la législation applicable soit prive d’effet une telle clause, soit
donne effet à la cession entre le cédant et le cessionnaire et peut
entraîner une action pour inexécution, l’inconvénient étant alors
que de nombreuses règles du projet de Convention ne convien-
nent pas à cette cession. Quatre ensembles de dispositions se-

raient inadéquats: ils concernent les garanties se rapportant à la
cession, la protection du débiteur, les compensations et, plus par-
ticulièrement, les règles relatives au choix de la loi à l’article 24
pour les questions de priorité. Étant donné la diversité des légis-
lations internes, la délégation des États-Unis craint que l’élabo-
ration d’une convention pouvant s’appliquer à ces questions ne
soit une solution dangereuse et préfère de ce fait qu’elles soient
exclues du champ d’application du projet de Convention.

3. Le PRÉSIDENT demande au représentant des États-Unis s’il
a à l’esprit toutes les opérations de compensation globale ou
seulement les opérations de compensation financière.

4. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) répond qu’il a certai-
nement à l’esprit la compensation financière, mais qu’il doit ré-
fléchir plus longuement pour déterminer si la règle en question
devrait être étendue à la compensation non financière.

5. Le PRÉSIDENT considère que les délégations sont unani-
mement d’accord pour fusionner les points C et I du sous alinéa
ii, comme le suggère la Fédération bancaire de l’Union euro-
péenne, et les soumettre au Groupe de rédaction. Il convient
d’étudier plus avant l’exclusion des créances non financières.

6. Il en est ainsi décidé.

7. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner s’il est
nécessaire de définir le terme “convention de compensation glo-
bale” et à faire part de ses observations sur la définition proposée
par la Fédération bancaire de l’Union européenne (A/CN.9/472/
Add.1, p. 11 alinéa o).
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8. De l’avis de M. BERNER (Observateur de l’Association du
barreau de la ville de New York), le texte de la Fédération bancaire
de l’Union européenne est une excellente base de discussion. Il
faudra toutefois trouver un synonyme pour le terme anglais “set-
off” employé au sous-alinéa c de l’alinéa o, qui, en raison de son
histoire, ne convient pas dans le projet de Convention.

9. M. COHEN (États-Unis d’Amérique), convenant que le texte
proposé pourrait constituer une base de travail solide, propose
que les délégations et les observateurs présentent des modifica-
tions au Groupe de rédaction, lequel pourrait établir une version
révisée en vue d’un nouvel examen.

10. Le PRÉSIDENT dit qu’il faudra tenir compte de toutes les
préoccupations exprimées jusqu’à présent, y compris les paie-
ments à la liquidation.

11. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) signale que le Groupe
de rédaction peut élaborer les différentes versions linguistiques
d’un texte arrêté d’un commun accord par la Commission, mais
ne peut établir de libellé concernant des questions qui n’ont pas
encore été tranchées quant au fond.

12. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) estime qu’en l’état
actuel des choses de nouvelles consultations spéciales devraient
être organisées entre les délégations.

13. Le PRÉSIDENT, partageant le même avis, propose que
chaque membre de la Commission réexamine la liste des créan-
ces et fasse part de ses idées à un groupe de rédaction spécial
composé de délégations, qui soumettra ensuite un nouveau libellé
à la Commission pour qu’elle l’examine.

14. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que sa délégation juge
problématique la définition de convention de compensation glo-
bale proposée par la Fédération bancaire de l’Union européenne.
Par exemple, si ce terme désigne une convention prévoyant “un
ou plusieurs” des trois modes de règlement énumérés, la résilia-
tion des opérations pour cause d’insolvabilité, telle que prévue au
sous-alinéa b, doit alors être considérée comme une convention
de compensation globale, ce qui n’est pas acceptable.

15. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] demande si le point C du sous-alinéa
ii de la proposition des États-Unis est en fait élargi aux créances
non financières. Si tel est le cas, la Fédération retirerait sa pro-
position tendant à regrouper les points C et I de ce sous-alinéa.

16. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) ne pense pas
que le point C du sous-alinéa ii, qui constitue une exclusion,
doive être étendu aux créances non financières. Si le projet de
Convention exclut les contrats non financiers faisant l’objet de
conventions de compensation globale, il s’en suivrait une exclu-
sion très large et mal définie. Les créances commerciales faisant
l’objet de conventions de compensation globale pourraient, tou-
tefois, nécessiter une certaine protection et devraient être traitées
soit dans le cadre de l’article 11 relatif aux limitations contrac-
tuelles à la cession, soit dans le cadre des articles 20 et 21
concernant les exceptions pouvant être opposées par le débiteur.

17. M. MORÁN BOVIO (Espagne) approuve pleinement la
définition de convention de compensation globale proposée par la
Fédération bancaire de l’Union européenne, y compris le fait
qu’une telle convention doive prévoir “un ou plusieurs” des trois
modes de règlement indiqués, situation qui est très fréquente
dans la pratique, en particulier dans les conventions de compen-
sation complexes. La définition ainsi proposée à l’alinéa o a
l’avantage d’être très précise et, donc, d’expliciter le point C du
sous-alinéa ii de la proposition faite par les États-Unis.

18. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que la définition de la Fédération bancaire de
l’Union européenne le laisse perplexe. Il conçoit une convention
de compensation globale comme une convention, par exemple
dans le secteur du transport aérien, dans laquelle de nombreux
opérateurs mettent leurs débits et leurs crédits en commun dans
un pool, et celui qui obtient un crédit net tire sur le pool. Le texte
de la Fédération, cependant, n’envisage que deux opérateurs, ce
qui exclura certainement un grand nombre d’opérations faisant
l’objet d’une convention de compensation.

19. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] pense que la définition de la
Fédération bancaire de l’Union européenne contient tous les élé-
ments essentiels de ce qui, selon lui, constitue une convention de
compensation globale. Il est vrai que ces conventions sont sou-
vent multilatérales, mais, sur les marchés financiers, elles sont
généralement bilatérales, bien qu’elles régissent de nombreuses
opérations ainsi que les différents flux monétaires en découlant,
qui font tous habituellement l’objet d’une compensation aux
dates de paiement et de nouveau au terme de la relation.

20. Le PRÉSIDENT invite la délégation des États-Unis à com-
menter le point D du sous-alinéa ii de sa proposition d’amende-
ment à l’article 6.

21. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que la Commis-
sion devrait se garder de proposer des règles qui pourraient per-
turber les arrangements très spécialisés sur lesquels reposent les
comptes de dépôt et les règlements interbancaires, qui fonction-
nent bien en l’absence de convention. Dans toute définition d’une
créance, chaque compte de dépôt donne naissance à une créance,
le débiteur étant la banque et le créancier, qui peut devenir le
cédant, étant le déposant. Les règles du projet de Convention
s’appliquent difficilement à une telle créance, même pour ce qui
est du lieu de situation. Cela est vrai pour tout dépôt, et plus
particulièrement pour les systèmes de règlements interbancaires,
qui, dans de nombreux États, fonctionnent grâce à des comptes
mutuels détenus par les banques. Le point D du sous-alinéa ii
exclurait les deux types de créances.

22. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] note que deux catégories différentes
de créances sont désignées par un seul et même intitulé au point
D du sous-alinéa ii. Il importe de classer les opérations de ma-
nière claire et distincte, selon leur nature. La Fédération estime
également qu’il faudrait exclure, outre les systèmes de règlements
interbancaires, qui supposent des paiements en espèces, les sys-
tèmes de règlement d’opérations sur titres, à savoir le règlement
final en espèces d’opérations boursières entre intermédiaires
financiers. Ces créances n’appartiennent pas du tout à la même
catégorie que les créances visées au point I du sous-alinéa ii
du texte proposé par les États-Unis, et il n’en est question nulle
part dans cette proposition.

23. M. WHITELEY (Royaume-Uni) se déclare lui aussi favo-
rable à l’exclusion des relations interbancaires.

24. M. STOUFFLET (France) estime, comme l’observateur de
la Fédération bancaire de l’Union européenne, qu’il n’est pas
souhaitable d’inclure sous le même intitulé les droits à paiement
au titre de relations bancaires relatives aux comptes de dépôt et
ceux au titre des systèmes de règlements interbancaires. Il serait
favorable à l’exclusion des relations interbancaires, qui se justifie
par le même motif que celle des conventions de compensation
globale. Si le point D est censé viser les comptes de dépôt, il doit
être entendu que ce type de compte est un instrument financier
servant à enregistrer les créances entre une banque et ses clients.
Il est indiqué d’exclure les comptes de dépôt si l’intention est de
ne pas perturber le projet de Convention. Toutefois, d’un point de
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vue juridique, il n’y a aucune raison de ne pas traiter les comptes
de dépôt comme des créances susceptibles d’être cédées, à
condition que les critères de cessibilité soient remplis.

25. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit qu’on peut dé-
duire des remarques formulées par l’observateur de la Fédération
bancaire de l’Union européenne que l’intention est de regrouper
les droits spécifiés aux points C, D et I du sous-alinéa ii de
l’alinéa x. Il n’est pas certain que, suivant l’approche du repré-
sentant de la France, les comptes de dépôt seront nécessairement
exclus du champ d’application du projet de Convention. Si tel
n’est pas le cas, il importe de savoir si on propose de les inclure
sans leur accorder un traitement particulier ou de les traiter dif-
féremment en ce qui concerne les conventions de cession. Une
banque ayant affaire à un créancier inconnu dans le cadre d’une
convention de cession peut rencontrer des difficultés pour appli-
quer les dispositions de la législation relative au blanchiment
d’argent. Pour éviter cette situation, la proposition faite par l’ob-
servateur de la Fédération supposerait d’insérer un libellé pour
identifier le cessionnaire. Une autre préoccupation pour les ban-
ques débitrices est le risque d’un conflit de priorité entre les
droits sur des comptes de dépôt, qui, selon la législation de cer-
tains pays, est régi par la loi du lieu de situation du débiteur et
non du cédant.

26. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que le point C
traite de concepts différents qui ne devraient pas être regroupés.
Il ne voit pas d’objection à l’exclusion des relations interbancai-
res, mais partage les mêmes réticences que le représentant de la
France concernant l’exclusion des comptes de dépôt. Il a déjà été
consciemment décidé, à l’issue d’un débat, de ne pas les exclure
du champ d’application du projet d’article 4, mais de les exclure
des projets d’articles 11 et 12. Il n’y a aucune raison de revenir
sur cette décision.

27. M. WHITELEY (Royaume-Uni) souligne que, si les comp-
tes de dépôt sont maintenus dans le champ d’application de la
Convention, les règles de priorité de cette dernière seront incom-
patibles avec la législation du Royaume-Uni et celle d’autres
États. Il espère que ces règles pourront être modifiées sur ce
point.

28. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) fait observer que, si
la Commission se conforme à la décision mentionnée par l’obser-
vateur de l’Irlande, elle se doit de veiller à ce que les règles de
la Convention fonctionnent correctement pour la créance visée.
Nombre de banques concernées pensent que ni les règles de prio-
rité du projet d’article 24 ni les règles concernant le lieu de
situation ne fonctionnent pour les relations bancaires relatives
aux comptes de dépôt. Si ces relations sont incluses dans le
champ d’application du projet de Convention, il faudra prendre
grand soin à ne pas les perturber, et il sera difficile de déterminer
quelles règles de la Convention doivent être adaptées. Il vaut
mieux, semble-t-il, exclure les relations bancaires relatives aux
comptes de dépôt dans leur ensemble.

29. M. MORÁN BOVIO (Espagne) souligne que, lorsqu’une
banque accepte un dépôt, l’objectif du déposant, lorsqu’il s’agit
d’une entreprise, est dans la plupart des cas d’utiliser ce dépôt
comme garantie ou comme base pour d’autres opérations avec la
banque. Les banques ne verraient pas d’un bon œil une conven-
tion permettant de céder aisément de telles créances, car, dans ce
cas, elles se trouveraient sans garantie suffisante pour les actifs
concernés. L’orateur penche pour l’exclusion des deux catégories
de droits mentionnées au point D du champ d’application du
projet de Convention.

30. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que le Groupe de travail n’est pas

officiellement convenu d’exclure l’une ou l’autre catégorie. L’un
des buts du projet de Convention est de faciliter le flux de crédit
en rendant l’octroi de crédit plus prévisible et plus sûr. Il faut
veiller à ne pas aller à l’encontre de ce but.

31. M. STOUFFLET (France) précise que la légalité des rela-
tions bancaires relatives aux comptes de dépôt n’est pas en cause.
Il est courant de céder des créances nées de comptes de dépôt, et
rien n’interdit cette pratique dans le droit international. La seule
question est de savoir si de telles opérations doivent être régies
par le projet de Convention.

32. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] insiste sur le fait qu’il ne cherche pas
à exclure les relations bancaires relatives aux comptes de dépôt
de l’ensemble du projet, mais uniquement du champ d’applica-
tion des projets d’articles 11 et 12.

33. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) demande si, de l’avis
de la Commission, le fait d’inclure les comptes de dépôt obligera
à adapter certaines dispositions du projet de Convention. Il de-
mande en particulier s’il faudra introduire une différence de trai-
tement dans le projet d’article 11 et si les dispositions concernant
l’identification du cessionnaire, le blanchiment d’argent, la com-
pensation et la priorité devront être modifiées.

34. M. SCHNEIDER (Allemagne) estime, comme le représen-
tant de la France, que les comptes de dépôt doivent entrer dans
le champ d’application du projet de Convention. Il ne sera pas
nécessaire de modifier le texte actuel à cette fin, car le blanchi-
ment d’argent est déjà visé par les règles d’identification énon-
cées dans des lois particulières et dans le droit des contrats. La
législation sur le blanchiment d’argent n’empêche en soi aucune
forme de cession. Les conventions de non-cession devraient être
traitées dans le cadre du projet d’article 11.

35. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que l’inclusion des
comptes de dépôt aura certainement une incidence sur certains
aspects du projet de Convention, en particulier sur la question de
la loi applicable dans le cas d’un cédant situé dans un État non
contractant. La question se posera si un client d’un établissement
de crédit dépose une somme importante auprès d’une banque et
cède la créance à cette banque. Dans ce cas, la relation normale
sera inversée, le cédant étant le client et non la banque. Ce cas
de figure doit être pris en considération, car, dans la législation
de nombreux pays, le for est l’État dans lequel est situé l’établis-
sement de crédit.

36. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) estime, tout comme
le représentant de l’Espagne, que de nombreuses questions méri-
tent réflexion dans le cas où les relations bancaires relatives à des
comptes de dépôt seraient visées par le projet de Convention.
Pour éviter tout effet préjudiciable découlant de la Convention,
on devra réexaminer chaque projet d’article pour vérifier s’il
fonctionne pour les comptes de dépôt.

37. Le PRÉSIDENT dit que, pour déterminer s’il faut inclure
ou exclure les comptes de dépôt, la Commission doit également
vérifier si les dispositions essentielles du projet de Convention
doivent être réexaminées. Une troisième solution serait d’inclure
les comptes de dépôt, mais de les exclure de l’application des
clauses de non-cession.

38. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) est convaincu que le
Groupe de travail a pris la mauvaise décision: les comptes de
dépôt auraient dû être exclus.

39. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
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(EUROPAFACTORING)] dit que le Groupe de travail en a ainsi
décidé, car le souhait de tous était d’élaborer une convention
d’application très large, mais il est à présent évident que cette
décision créera trop de problèmes. L’un des objets du projet de
Convention est de favoriser l’octroi de crédit à des taux moins
onéreux. Les opérations sur comptes de dépôt s’effectuent
aujourd’hui avec suffisamment de facilité, et, d’un point de vue
commercial, il n’y a aucun avantage à les faire entrer dans le
champ d’application du projet de Convention. De plus, les clients
des banques en général ne cherchent pas à céder leurs comptes.

40. Le PRÉSIDENT en conclut que la Commission est parve-
nue à un consensus pour exclure les comptes de dépôt du champ
d’application du projet de Convention. Les droits à paiement
découlant des systèmes de règlements interbancaires seront exa-
minés conjointement avec les points C et I. La Commission passe
par conséquent au point E, dans lequel il est proposé d’exclure
les droits à paiement opposables à un assureur au titre d’une
police d’assurance ou à un réassureur au titre d’une police de
réassurance.

41. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) explique que la pro-
position d’exclure ces droits tient au fait que les sociétés de
placement, les banques et les compagnies d’assurances ainsi que
leurs services respectifs tendent à se regrouper et, de ce fait,
doivent faire l’objet d’un traitement similaire. Le secteur des
assurances est très sévèrement réglementé et suscite des attentes
bien établies, qui seraient compromises s’il était soumis à la
Convention.

42. M. SCHNEIDER (Allemagne) ne partage pas cet avis. Il
n’a jamais rencontré de problèmes dans la législation relative au
contrôle des banques qui seraient aggravés par les règles de la
Convention. Il estime que le projet de Convention ne devrait pas
être indûment affaibli par une série d’exclusions et qu’il ne faut
pas non plus élaborer de règles susceptibles de désavantager les
personnes qui souhaitent céder des droits découlant de polices
d’assurance. En Europe, les opérations transfrontières sont fré-
quentes, et il s’ensuivrait des coûts et des difficultés supplémen-
taires si la législation nationale continuait de s’appliquer aux
cessions comme par le passé.

43. M. STOUFFLET (France) abonde dans ce sens. Les créan-
ces nées de police d’assurance sont chose courante, et le fait
qu’elles ne puissent être cédées aux banques entraînerait des per-
tes. La Commission devrait avoir davantage confiance dans le
projet de Convention.

44. M. MORÁN BOVIO (Espagne) convient que cette exclu-
sion posera problème. Il ne voit cependant pas très bien, dans le
libellé en question, qui serait le cédant dans de tels cas. Il se
demande s’il s’agirait de la compagnie d’assurances détenant des
droits sur des créances vis-à-vis de ses clients. Dans ce cas,
l’exclusion poserait problème.

45. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) demande si le
terme “police d’assurance” est censé désigner les contrats de
rente qui, au Canada, sont souvent assimilés à des contrats d’as-
surance et remplissent des fonctions similaires à celles des comp-
tes de dépôt. Selon lui, il ne faut pas entraver les pratiques
existantes qui fonctionnent bien. Les prêteurs et les débiteurs ne
devraient pas être soumis aux règles de la Convention contre leur
gré. La Commission devrait arrêter des règles régissant leurs pra-
tiques uniquement si ceux-ci en veulent. Dans le cas des polices
d’assurance, toutefois, il n’est pas certain que le projet de
Convention perturbe une pratique existante qui fonctionne bien
du point de vue du prêteur. L’orateur n’est pas pleinement favo-
rable à l’exclusion des polices d’assurance mais préférerait plutôt
une exclusion plus limitée, comme celle envisagée dans le projet
d’article 9.

46. Selon M. WHITELEY (Royaume-Uni), il importe que la
Commission examine les risques couverts par les polices d’assu-
rance. Si une personne assurée contre le risque de perte cède
l’actif à l’origine de cette perte, il serait peut-être indiqué que la
police soit cédée avec l’actif, car c’est à la personne subissant la
perte qu’il reviendrait d’être indemnisée. Toutefois, il ne
conviendrait pas qu’une partie puisse souscrire une assurance
contre le risque de perte puis céder cette assurance à un tiers ne
détenant pas l’actif et ne subissant pas la perte. Il s’agirait là
également d’une situation étrange pour les marchés financiers.
Quant aux polices d’assurance couvrant la survenue d’un décès,
le Royaume-Uni émet une réserve d’ordre public concernant les
opérations sur les contrats d’assurance sur la vie.

47. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain International
(FCI)] dit que l’exclusion proposée au point E pourrait avoir une
incidence sur l’activité des entreprises d’affacturage et des socié-
tés d’escompte de factures. De nouvelles formes surprenantes de
contrat font aujourd’hui l’objet d’un affacturage. Une tendance
récente est l’offre de services d’affacturage aux cliniques sur des
lieux de vacance pour le financement de créances sur des compa-
gnies d’assurances étrangères qui leur sont cédées par des patients.
Dans la plupart des pays d’Europe et d’Extrême-Orient, les indem-
nités au titre de polices d’assurance peuvent désormais être cédées
à l’entreprise d’affacturage, dans le cadre d’un affacturage avec
recours, adossé à une police d’assurance-crédit souscrite par le
client. Il serait utile que ces entreprises fournissant de tels services
bénéficient d’une reconnaissance au niveau international.

48. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) note qu’au moins
cinq types différents de police d’assurance ont été évoqués, à
savoir l’assurance dommages, l’assurance responsabilité, l’assu-
rance sur la vie, les contrats de rente et l’assurance-crédit. Leur
seul point commun est peut-être le mot “assurance”. Différentes
règles d’ordre public régissent différents types de contrats d’as-
surance. Diverses considérations entrent en ligne de compte lors-
qu’il s’agit de déterminer si les règles du projet de Convention
s’appliquent à une cession. La délégation des États-Unis craint
que, si les droits à paiement opposables à un assureur ne sont pas
exclus, il sera nécessaire d’évaluer les règles de la Convention
pour chaque type d’assurance afin de vérifier que le projet de
Convention ne porte préjudice à aucun secteur d’activité dont
l’appellation comporte le mot assurance.

49. La Commission n’a pas beaucoup de temps. Pour ne pas
perturber des marchés bien établis, le plus prudent est de ne pas
appliquer le projet de Convention aux cessions concernant des
polices d’assurance.

50. Selon M. SCHNEIDER (Allemagne), il importe de préser-
ver la possibilité d’effectuer des cessions internationales de
créances découlant de polices d’assurance. L’orateur doute qu’il
soit nécessaire d’établir une distinction entre les différents types
d’assurances, cette distinction n’ayant pas été faite pour les
contrats de vente.

51. Le PRÉSIDENT dit que la délégation des États-Unis juge sa
proposition nécessaire, d’une part, pour des raisons de cohérence
et, d’autre part, pour répondre aux besoins d’un secteur en déve-
loppement constant qui est déjà bien réglementé. Toutefois, il ne
lui semble pas que cette proposition bénéficie d’un grand soutien.

La séance est suspendue à 16 h 40 et reprend à 17 h 10.

52. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique), en réponse au re-
présentant de l’Allemagne, indique qu’il y a une différence entre
assurance et réassurance. Les compagnies de différents secteurs
de l’assurance et de la réassurance consultées par la délégation
des États-Unis ont invariablement fait part de leur profonde pré-
occupation.
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53. Les compagnies d’assurances sont très sévèrement régle-
mentées dans la plupart des pays. Leurs comptes sont évalués
conformément à des normes et règles précises. Les cessions
jouent un rôle dans cette évaluation. Dans le secteur de la réas-
surance, les relations entre les compagnies de ce secteur et les
compagnies d’assurances sont régies par une série de protocoles
qui traitent directement des polices et des services qu’elles four-
nissent. En aucun cas, ces secteurs n’ont souhaité que le projet de
Convention s’applique à eux et ne verraient pas non plus une
telle application d’un bon œil. Si elle maintient sa position ac-
tuelle, la Commission se sera créé un problème qu’elle regrettera.

54. La délégation des États-Unis ne parle pas d’exclure un
certain type de cessions. Il existe un marché restreint, quoique
bien défini, sur lequel sont cédés certains types de créances dans
le cadre de certaines catégories de polices d’assurance. L’orateur
se demande toutefois s’il est indiqué de chercher à soumettre ce
marché aux règles du projet de Convention, qui sont dans une
large mesure conçues pour les créances commerciales. La délé-
gation recommande à la Commission de ne pas s’engager dans
cette voie, car le montant des opérations qui sera couvert ne sera
pas comparable aux risques qu’elle court si les entreprises de ce
secteur s’opposent d’un commun accord au texte final.

55. Le PRÉSIDENT note que la proposition des États-Unis
traduit les inquiétudes exprimées par les compagnies d’assuran-
ces de ce pays, alors que d’autres délégations ont exprimé des
préoccupations contraires. Ce point doit être réglé.

56. De l’avis de M. BRINK [Observateur de la Fédération
européenne des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)], il importe pour les sociétés d’affactu-
rage que les créances sur des compagnies d’assurances soient
incluses dans le projet de Convention. L’observateur de Factors
Chain International a expliqué pourquoi. Le représentant du
Royaume-Uni a signalé que des actifs pouvaient être cédés à un
tiers. La police d’assurance couvrant ces actifs est également
cédée à ce tiers. C’est exactement ce qui se passe dans les opé-
rations d’affacturage: le facteur acquiert non seulement la
créance sur le débiteur, mais également le titre de propriété sur
les marchandises devant être livrées; la police d’assurance cou-
vrant ces marchandises contre le risque de perte ou de dommage
pendant le transport lui est également cédée. Afin que ces opé-
rations soient régies par une seule et même loi, il conviendrait
d’inclure les créances sur les compagnies d’assurances dans le
projet de Convention. Dans le cas contraire, le facteur devra
établir la cession de la créance conformément aux règles de la
Convention et examiner la législation régissant la police d’assu-
rance. Par conséquent, si la Commission souhaite éviter toute
atteinte aux pratiques commerciales existantes, elle devra égale-
ment examiner les pratiques du secteur de l’affacturage, et pas
seulement celles des compagnies d’assurances.

57. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que l’applica-
tion de la Convention serait utile aux entreprises d’affacturage en
ce qui concerne certains types d’assurances. Il se demande s’il
serait utile à la Commission de reconnaître la distinction entre
l’assurance sur la vie, le contrat de rente et toutes les autres
catégories d’assurances. L’exclusion devrait peut-être se limiter
aux types de polices qui sont en fait des instruments de place-
ment.

58. Le PRÉSIDENT rappelle que cette possibilité a été évo-
quée précédemment. Toutefois, il ne se rappelle pas avoir en-
tendu de commentaires à ce sujet.

59. M. RENGER (Allemagne) adresse une mise en garde à la
Commission qui risque d’ouvrir un débat pour savoir quelles
créances nées de quels contrats devraient être incluses ou ex-

clues. Aucune disposition du projet de Convention n’aura d’inci-
dence sur les réglementations s’appliquant aux compagnies d’as-
surances. C’est le paiement dû par un assureur qui est en cause.
Le créancier n’est donc jamais la compagnie d’assurances. Il
s’agit toujours d’une autre personne. Aussi l’orateur ne
comprend-il pas où est le problème. Si les paiements dus par un
assureur sont exclus, on ne saura pas à qui s’applique le projet
de Convention. La Commission créera des lacunes tout en
croyant élaborer une loi uniforme pour la cession internationale
de créances. L’orateur ne juge pas nécessaire la distinction pro-
posée par la délégation des États-Unis, mais sa délégation pour-
rait accepter l’exclusion des compagnies de réassurances.

60. M. WHITELEY (Royaume-Uni), se référant aux déclara-
tions faites par les représentants des entreprises d’affacturage,
note qu’en ce qui concerne la cession de droits découlant de
contrats d’assurance les exemples cités visent essentiellement des
situations où la perte s’est déjà produite. La cession porte donc
sur un droit à paiement cristallisé. Le but de la cession est de
court-circuiter la procédure de règlement. L’orateur souhaiterait
savoir s’il s’agit là de la véritable préoccupation des entreprises
de ce secteur ou si ces dernières souhaitent également faire en
sorte que les créances pouvant découler de polices d’assurance
puissent être cédées même lorsque les conditions pour obtenir un
paiement n’ont pas encore été réunies.

61. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)], en réponse au représentant du Royaume-Uni, dit que
la seconde hypothèse est correcte. Un fournisseur de marchandi-
ses et de services conclut une convention d’affacturage pour l’af-
facturage de toutes les créances nées de la totalité de ses activités
pendant au moins une année. L’une des conditions de cette
convention est qu’il souscrive une police d’assurance-crédit, dont
toutes les indemnités et tous les droits doivent être cédés au
facteur. Il se peut qu’il ne naisse jamais aucune créance au titre
de cette police d’assurance. En cas de créance irrécouvrable, tou-
tefois, la compagnie d’assurances paiera directement le facteur.
Ayant déjà payé une grande partie de la créance à son client et
ayant été indemnisé par la compagnie d’assurances, le facteur
n’aura pas besoin de recouvrer ladite créance.

62. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande), approuvant la dé-
claration faite par le représentant de l’Allemagne, juge dangereux
de prévoir trop d’exceptions. Il y a sans aucun doute une bonne
raison d’exclure les comptes de dépôt, à savoir qu’il serait diffi-
cile, voire impossible, de leur appliquer la Convention, ce qui ne
semble pas être le motif invoqué pour l’exclusion des polices
d’assurance, celle-ci se justifiant principalement par le fait que ce
secteur ne souhaite pas qu’elles soient incluses dans le projet.

63. Le PRÉSIDENT constate que la proposition des États-Unis
tendant à exclure les droits à paiement au titre de polices d’as-
surance et de réassurance ne fait pas l’unanimité. La Commission
aura la possibilité de réexaminer toutes les dispositions une fois
qu’un document de travail sera établi. En attendant, elle passe au
point F du sous-alinéa ii.

64. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) explique que l’exclu-
sion proposée par sa délégation au point F du sous-alinéa ii
concerne les droits à paiement de marchandises vendues ou
louées dans la mesure où la législation de l’État où elles sont
situées considère que ces marchandises font partie du bien immo-
bilier où elles se trouvent. Les règles régissant les droits réels sur
des biens immeubles et les paiements découlant de ces biens, tels
que les loyers, ont un caractère très local et revêtent souvent
beaucoup d’importance pour les juridictions locales. Si le projet
de Convention s’applique à ce type de créances, des conflits
pourraient naître entre le droit attaché à la créance et le droit
attaché au bien immeuble. Ces éventuelles complications ne se
justifient pas par l’utilité commerciale d’une telle application.
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65. M. FERRARI (Italie) dit que sa délégation ne voit aucune
raison d’exclure ces créances.

66. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) estime que l’on peut
parvenir à cette exclusion simplement en se référant aux droits à
paiement découlant de la vente ou de la location d’un bien im-
meuble. Si, dans la législation interne, certaines marchandises
deviennent partie d’un bien immeuble, elles seront couvertes par
cette formulation.

67. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) juge cette suggestion
utile et propose que la Commission l’examine.

68. M. FERRARI (Italie) dit que sa délégation approuve le
libellé qui vient d’être suggéré. Dans le libellé proposé par les
États-Unis, le constructeur d’un garage en préfabriqué, par exem-
ple, qui souhaite céder des créances ne sera pas visé par le projet
de Convention.

69. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) dit
que sa délégation ne juge pas l’exclusion nécessaire. Elle serait
peut-être appropriée dans une loi type, mais non dans une
convention. Si l’on veut promouvoir le commerce international,
il vaudrait mieux la supprimer.

70. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que sa délégation
s’est déclarée favorable à la proposition des États-Unis, mais est
encore plus satisfaite par le libellé que propose le secrétaire du
Groupe de travail. La principale préoccupation exprimée par les
secteurs d’activité concernés en Irlande a trait à la définition des
créances, qui, selon eux, est si générale qu’elle n’exclut pas clai-
rement les droits découlant de biens immeubles. Grâce à l’exclu-
sion qui vient d’être proposée, le projet de Convention devrait
être mieux accueilli en Irlande.

71. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’il n’a pas tenu de
consultations sur ce point avec les secteurs d’activité concernés
dans son pays. Il n’ignore toutefois pas que de nombreuses socié-
tés immobilières ont besoin, pour se financer, de céder leurs
créances découlant de la vente de terrains ou de la location de
locaux. Bien qu’il ne voit aucun argument solide justifiant une
telle exclusion, si cette dernière trouve un écho favorable auprès
de ceux qui entrevoient des difficultés dans le droit foncier local,
il préférerait alors le nouveau libellé proposé par le secrétariat.

72. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage

(EUROPAFACTORING)] dit que, bien que son groupe n’ait na-
turellement aucun avis tranché sur l’opportunité d’exclure des
créances nées de la vente ou de la location d’immeubles, il craint
fortement que le libellé ne soit si général qu’il risque d’exclure
du projet de Convention l’affacturage de marchandises qui de-
viendront, à l’avenir, des immeubles par destination, à savoir
tous les matériaux de construction. Le sort juridique final de ces
matériaux ne devrait avoir aucune incidence sur la convention
d’affacturage.

73. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare que sa délégation
approuve le libellé modifié. Selon cette dernière, si la Commis-
sion décide de ne pas exclure les droits sur les immeubles, il
faudra modifier les règles de priorité. La priorité en matière im-
mobilière au Royaume-Uni est déterminée par un système d’en-
registrement et, dans l’hypothèse où le cédant d’un droit réel se
trouverait dans un autre État, le Royaume-Uni souhaiterait que ce
système ait préséance.

74. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que sa déléga-
tion estime, pour les raisons invoquées par l’Italie et par
EUROPAFACTORING, que le libellé proposé par les États-Unis
est trop général et risque d’exclure des créances commerciales
véritables. Elle souhaiterait avoir des précisions sur le lien entre
le nouveau libellé proposé par le secrétariat et l’article 12 du
projet de Convention, qui traite en partie des hypothèques. L’ora-
trice se demande s’il y a une raison d’exclure les créances nées
de la vente ou de la location de biens immeubles mais non les
hypothèques. Si, comme il ressort des propos du Royaume-Uni,
la principale préoccupation est la règle applicable à l’article 24
du projet de Convention, une exclusion totale reviendrait à res-
treindre indûment le projet de Convention. On pourrait peut-être
régler le problème en retouchant l’article 12 ou l’article 24, et un
petit groupe informel pourrait se pencher sur la question.

75. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que si le problème
a uniquement trait à la loi régissant la priorité applicable aux
créances nées de la vente et de la location de biens immeubles,
il y a alors deux solutions possibles, comme l’ont souligné le
Royaume-Uni et le Canada. On peut exclure ces créances ou
introduire une règle de priorité différente les concernant à l’arti-
cle 24 et dans les articles pertinents suivants. En cas d’exclusion,
l’article 12 ne s’appliquerait plus aux sûretés immobilières et
devrait être modifié.

La séance est levée à 18 heures.

Compte rendu analytique de la 682e séance

Jeudi 15 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.682]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 10.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

1. Le PRÉSIDENT rappelle qu’un groupe de travail sur les
exclusions a été constitué pour remanier, à la lumière des discus-
sions qui ont eu lieu la veille, la proposition des États-Unis

concernant l’article 6, présentée dans le document A/CN.9/
XXXIII/CRP.4. Il invite le représentant des États-Unis à rendre
compte des travaux du groupe.

2. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que le Groupe de
travail, réuni de manière informelle, est parvenu à un accord sur
le nombre d’exclusions à indiquer dans le projet de Convention.
Avant de passer aux recommandations du groupe concernant l’ar-
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ticle 6 x ii A à D, il note que chaque alinéa commencerait par les
mots “les créances” ou bien “les droits à paiement”, suivant qu’il
sera décidé d’énumérer les droits exclus de la définition des
“créances” ou les créances dont la cession est exclue du champ
d’application du projet de Convention. Par souci de simplicité, en
donnant lecture du projet d’amendement, il emploiera le mot
“créances”. Ainsi, à l’article 6 x ii, la disposition correspondant
au point A serait la suivante: “Les créances découlant d’opéra-
tions sur un marché réglementé”. Le point B serait supprimé, et
l’exclusion proposée au point C serait modifiée comme suit: “Les
créances découlant de contrats financiers régis par des conven-
tions de compensation globale, à l’exception d’une créance appa-
raissant après la liquidation de toutes les opérations”. Dans ce
contexte, il note que les termes “contrat financier” et “convention
de compensation globale” devraient être définis comme l’a pro-
posé la Fédération bancaire de l’Union européenne (FBE) dans le
document A/CN.9/472/Add.1. La recommandation fondée sur le
point D vise à faire une distinction entre les relations bancaires
relatives aux comptes en dépôt et les systèmes de paiement
interbancaire et devrait avoir le libellé suivant: “Les créances
découlant de relations bancaires relatives aux comptes en dépôt”,
tandis que l’exclusion suivante concerne “Les créances découlant
de systèmes de paiement interbancaire ou de systèmes de règle-
ment des opérations sur valeurs mobilières”. En l’absence de
toute indication de la Commission, aucun texte n’a été rédigé
pour les exclusions proposées aux points F à I.

3. En ce qui concerne les créances entrant dans des conventions
de compensation globale mais ne découlant pas de contrats finan-
ciers, le groupe a décidé de recommander que leur cession ne soit
pas exclue. La Commission devrait toutefois envisager d’ajouter
une brève disposition au projet d’article 20 pour tenir compte de
la nécessité de compensation et de mutualité dans les systèmes de
compensation globale. Bien que le débiteur, en vertu du projet
d’article 20, ait certains droits découlant du contrat initial, la
disposition proposée par le groupe lui permettrait, dans le cas
d’une créance cédée entrant dans une convention de compensa-
tion globale, d’opposer une exception découlant de tout autre
contrat entrant dans la même convention. Cela préserverait l’in-
tégrité de cette dernière, même en cas de cession d’une créance.

4. Le PRÉSIDENT suggère que, pendant que les délégations
examinent leurs positions sur les exclusions, la Commission se
penche sur la proposition du Groupe de travail de ne pas exclure
la compensation globale des créances non financières, mais de la
prévoir dans les dispositions du projet d’article 20 relatives au
droit à compensation. Il faudrait également envisager une dispo-
sition spécifique permettant à un débiteur d’opposer des excep-
tions qu’il aurait le droit d’opposer dans des circonstances nor-
males.

5. M. IKEDA (Japon) se demande si d’autres délégations que la
sienne estiment que, malgré une journée de discussion, peu de
progrès ont été faits sur la proposition des États-Unis, qui risque
maintenant d’être rejetée au profit de la variante A ou B du projet
d’article 5. La situation est compliquée par le fait qu’une décision
ne peut être prise sur cette proposition avant que son incidence sur
d’autres articles ait pu être évaluée. Il faudrait comparer ses avan-
tages à ceux des variantes A et B du projet d’article 5 et déterminer
dans quelle mesure les projets d’articles 11 et 12 ainsi que d’ar-
ticles 6 et 4 seraient affectés dans chaque cas.

6. M. SCHNEIDER (Allemagne) accueille favorablement le
texte révisé recommandé par le Groupe de travail, qui montre
qu’un pas important a été fait dans le sens d’un compromis, en
particulier si son interprétation est correcte, à savoir qu’il n’y
aura pas de liste d’inclusions mais seulement d’exclusions par
rapport à un principe général. Les modifications concernant les
conventions de compensation globale portant sur les créances
commerciales sont particulièrement prometteuses.

7. Le PRÉSIDENT suggère que, puisque les créances non
financières ne feront pas l’objet d’une exclusion, mais seront
régies par une disposition relative aux droits à compensation et
exceptions pouvant être invoqués par le débiteur, tout débat
sur la question devrait avoir lieu dans le contexte du projet d’ar-
ticle 20.

8. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) dit que peu de modifica-
tions de fond ont été apportées au texte de la proposition des
États-Unis. À l’article 6 x ii A, le seul changement a été la
suppression du mot “à terme”. Cela permet de supprimer entiè-
rement les points B et H, car le point A couvrirait toutes les
opérations sur les marchés réglementés. En ce qui concerne la
deuxième recommandation, le libellé relatif aux conventions de
compensation globale pourrait être amélioré par le Groupe de
rédaction. La question de la compensation à caractère non finan-
cier devait être reportée jusqu’à l’examen du projet d’article 20.
La troisième recommandation fusionne la référence aux systèmes
de paiement interbancaire, mentionnée au point D, avec les
dispositions du point I, en réponse à la suggestion de la Fédéra-
tion bancaire de l’Union européenne d’énumérer ensemble ce
type d’opération. Cela signifie que seuls restent à examiner les
points F et G.

9. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] accueille favorablement les modifi-
cations recommandées par le Groupe de travail, bien qu’elles
portent plus sur la forme que sur le fond. Par exemple, l’expres-
sion “contrats financiers régis par des conventions de compensa-
tion globale” représente une amélioration substantielle par rap-
port à l’expression “découlant d’un accord de compensation
financière”. Il se demande toutefois quelle décision prendra la
Commission à propos de la liste des inclusions, qui faisait partie,
au départ, de la proposition des États-Unis.

10. Le PRÉSIDENT considère qu’il n’est plus nécessaire
d’examiner la liste des inclusions, du moins tant qu’une décision
finale n’aura pas été prise sur les exclusions.

11. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que la
Commission doit aligner le texte français du point A du sous-
alinéa ii, tel que modifié dans la proposition des États-Unis, sur
le texte anglais. Le mot “marché” ne correspond pas au mot
“exchange”. De nombreuses opérations commerciales s’effec-
tuent sur les marchés réglementés.

12. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission demande au
Groupe de rédaction d’aligner les versions dans les différentes
langues.

13. M. STOUFFLET (France) demande des précisions au sujet
du point A du sous-alinéa ii tel que modifié. On ne voit pas
clairement s’il fait référence aux créances restant après le solde
d’un compte ou aux créances entrant dans une convention de
compensation globale.

14. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit lui aussi que la version
de la proposition des États-Unis risque de poser des problèmes
dans les autres langues. Il serait préférable de préciser si le point
A du sous-alinéa ii, tel que modifié, fait référence à un marché
réglementé au niveau international ou national. La Commission a
besoin de savoir quelle est la portée exacte de l’exclusion dans
cet alinéa.

15. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) rappelle qu’il y a eu
un consensus au sein du Groupe de travail sur la proposition des
États-Unis. Les questions de langue doivent être renvoyées au
Groupe de rédaction.
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16. Le PRÉSIDENT dit que certaines délégations semblent
craindre que la portée de l’exclusion soit plus large qu’il n’était
envisagé.

17. M. WHITELEY (Royaume-Uni) dit que sa délégation
convient que la question clef est celle de la réglementation, no-
tion qui est généralement définie de façon très précise dans le
droit national. Il appuie la suggestion faite à la réunion précé-
dente par le représentant du Cameroun selon laquelle certains
points pourraient être illustrés dans le commentaire.

18. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que, de
l’avis de sa délégation, il ne s’agit pas seulement d’un problème
de langue. Il faut donner des indications au Groupe de rédaction
sur ce que l’on entend par “marché”. Il y a des marchés réglemen-
tés pour les produits agricoles; il faut indiquer clairement que les
créances découlant de ces opérations ne seraient pas couvertes par
le point modifié. Ce dernier devrait être plus précis et faire réfé-
rence spécifiquement aux marchés des produits financiers.

19. Le PRÉSIDENT rappelle qu’il a été décidé la veille par
consensus que le point A du sous-alinéa ii ne devrait pas être
limité aux produits financiers, mais aux marchés réglementés.

20. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la Commission
souhaitera probablement exclure les marchés qui sont réglemen-
tés par le droit national; par exemple, le marché des valeurs
mobilières est réglementé de façon adéquate, du moins dans la
plupart des pays européens.

21. Le PRÉSIDENT dit que le problème semble être l’emploi
du mot “marché” dans les autres langues que l’anglais. L’idée,
dans le texte original, est d’exclure les opérations effectuées sur
un marché réglementé. La crainte est que, du fait que les opéra-
tions d’achat et de vente sur le marché ordinaire sont réglemen-
tées dans certains pays, toutes ces opérations ne soient exclues du
champ d’application du projet de Convention. Il faut donner des
orientations au Groupe de rédaction sur ce point.

22. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit qu’il semble y
avoir un risque que la portée des exclusions soit étendue. L’in-
tention initiale était d’exclure les contrats portant sur les opéra-
tions à terme, les métaux précieux et les devises; si l’on supprime
les mots “à terme”, le point devient plus large et couvre toutes
les opérations effectuées sur un marché. La Commission jugera
peut-être nécessaire de donner des explications dans un commen-
taire, ou de spécifier les marchés à exclure du champ d’applica-
tion du projet de Convention.

23. Le PRÉSIDENT dit que la question est de savoir s’il y a dans
les autres langues un terme qui rendrait avec précision le sens du
mot anglais “exchange”. La Commission a déjà écarté l’idée de
donner une liste des marchandises et services à exclure et s’est
déclarée favorable à l’idée d’indiquer la nature plutôt que le
contenu de l’opération. Elle n’a certainement pas l’intention d’ex-
clure toute opération sur un marché réglementé. Elle pourrait
renvoyer la question au Groupe de rédaction et y revenir plus tard.

24. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] pense qu’en français le mot
“bourse” serait plus proche du sens du mot anglais “exchange”.

25. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que, si le texte anglais
modifié du point A du sous-alinéa ii est suffisamment clair, il
pourrait être maintenu tel quel, avec une explication dans le
commentaire.

26. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit qu’en France la Bourse ne traite

pas seulement des valeurs mobilières, mais aussi des instruments
financiers. L’alinéa modifié devrait faire référence au marché
réglementé des instruments financiers.

27. Le PRÉSIDENT dit que si la Commission retient cette
suggestion, elle s’écartera de sa décision antérieure selon laquelle
l’exclusion s’appliquerait non seulement aux instruments finan-
ciers mais aussi à toutes les créances découlant d’opérations sur
un marché réglementé.

28. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que le point B modifié
fait référence aux conventions de compensation globale, et le
point D modifié, aux systèmes de paiement interbancaire; or ces
derniers sont largement couverts par les conventions de compen-
sation globale. En outre, il n’apparaît pas clairement si l’exclu-
sion des créances dues après la liquidation de toutes les opéra-
tions, au point B modifié, s’applique aussi au point D modifié.

29. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que le Groupe de
travail a établi le texte des modifications sur la base des décisions
préliminaires prises la veille par la Commission. Il se peut que de
nombreux systèmes de paiement interbancaire relèvent de la défi-
nition des conventions de compensation globale, mais il y en a
aussi beaucoup aujourd’hui, et il y en aura probablement davan-
tage dans l’avenir, dont ce n’est pas le cas. L’intention était
d’avoir une exclusion spécifique pour les créances nées de sys-
tèmes de paiement interbancaire pour être sûr qu’elles seraient
exclues, qu’elles soient ou non régies par des conventions de
compensation globale.

30. À propos de l’exception concernant les créances dues lors
de la liquidation des opérations, il dit que les systèmes de paie-
ment interbancaire et de règlement des opérations sur titres reflè-
tent tous deux des relations durables, de sorte qu’une telle excep-
tion n’est pas nécessaire.

31. Si ces deux systèmes s’insèrent souvent dans des conven-
tions de compensation globale, ce n’est pas toujours le cas, et la
délégation des États-Unis considère qu’il est important d’exclure
ces deux sources de créances, qu’elles constituent ou non des
conventions de compensation globale. En outre, ces systèmes, en
évoluant, prendront sans doute des formes imprévisibles qui ne
seront pas nécessairement des contrats financiers régis par des
conventions de compensation globale. Dans un cas comme dans
l’autre, la délégation des États-Unis estime qu’ils devraient être
exclus du champ d’application du projet de Convention.

32. Du fait que, dans le cas des systèmes de paiement
interbancaire et de règlement des opérations sur titres, il n’existe
aucun marché pour la cession des créances à des fins de finan-
cement après la liquidation, l’exclusion des créances provenant
de ces deux sources pourrait être une exclusion complète, et l’ex-
clusion spécifiée au point B est donc inutile.

33. Le PRÉSIDENT dit que l’exclusion prévue au point B mo-
difié est fondée sur le contenu de l’opération, tandis que celle du
point D modifié l’est sur la désignation de l’opération. On sem-
ble craindre que, si un système de paiement interbancaire est
effectivement une convention de compensation globale, l’exclu-
sion prévue au point B modifié ne s’applique; et dans le cas
contraire, elle ne s’applique pas.

34. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que la Commission doit
éviter les incohérences. Si l’intention, au point D modifié, est
d’exclure seulement les systèmes de paiement interbancaire et de
règlement des opérations sur titres qui ne sont pas couverts par
des conventions de compensation globale, il faudrait l’indiquer
expressément. Le point B modifié énoncerait alors la règle géné-
rale et le point D modifié la règle applicable aux systèmes en
question non couverts par de telles conventions.
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35. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que les deux points ne
posent pas de problèmes à sa délégation. Le point B modifié fait
référence à toutes les conventions de compensation globale et le
point D modifié concerne spécifiquement les systèmes de paie-
ment interbancaire, dont la Commission ne souhaite pas s’occuper.

La séance est suspendue à 11 h 30 et reprend à 12 h 05.

36. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] note que le Groupe de travail a
adopté les définitions de “contrat financier” et de “convention de
compensation globale” de la FBE figurant dans le document A/
CN.9/472/Add.1. En ce qui concerne un chevauchement possible
entre les points B et D, il est utile de garder à l’esprit que le
terme “contrat financier”, dans la proposition de la FBE, fait
référence à “toute opération au comptant, à terme, à option ou
swap” et que de telles opérations se distinguent par nature des
systèmes de paiement et de règlement mentionnés au point D.

37. Les mots “toute opération de dépôt” pourraient être suppri-
més de la définition de l’expression “contrat financier”, en sup-
posant que l’exclusion des opérations bancaires soit acceptée.

38. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) note que la Commission a affaire à deux
définitions qui limitent la notion générale de “convention de
compensation globale” et excluent de nombreux types de méca-
nismes de règlement bancaire, par exemple les mécanismes de
règlement interbancaire. Un règlement entre une banque de Lon-
dres et une banque de New York peut être ou ne pas être organisé
sur la base de la même monnaie. Il peut y avoir un moyen de
compensation fondé sur les taux de change du jour. Selon les
définitions, par conséquent, il y a beaucoup moins de chevauche-
ments qu’on pourrait le penser à première vue.

39. M. FRANKEN (Allemagne) dit que, s’il est vrai que les
contrats financiers régis par des conventions de compensation
globale peuvent couvrir une partie des systèmes de paiement
interbancaire, ces derniers ne sont pas nécessairement régis par de
telles conventions. Ils devraient être exclus de toute façon, car les
banques sont étroitement contrôlées par les autorités, et la Conven-
tion ne peut empiéter sur ces parties réglementées du marché.

40. En outre, les systèmes de règlement des opérations sur ti-
tres peuvent être ou non régis par des conventions de compensa-
tion globale. Afin de clarifier la situation, l’orateur propose que
l’on ajoute au point D les termes “régis ou non par des conven-
tions de compensation globale”.

41. Mme WALSH (Observatrice du Canada) et M. DUCAROIR
[Observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne
(FBE)] appuient la proposition de la délégation allemande.

42. M. KOBORI (Japon) demande une clarification de la pro-
position allemande concernant l’exception pour une opération de
liquidation.

43. M. FRANKEN (Allemagne) dit que l’exception à l’exclu-
sion au titre du point B ne devrait pas valoir pour les systèmes
de paiement interbancaire, et c’est pourquoi elle n’a pas été in-
cluse dans la proposition allemande concernant le point D. Les
créances nées après liquidation seraient exclues du projet de
Convention.

44. Le PRÉSIDENT propose que la Commission passe à la
définition des contrats financiers. Lorsqu’elle aura fini d’exami-
ner les propositions des États-Unis, elle examinera si elles sont
compatibles avec les autres dispositions de la Convention, et
évaluera leurs avantages relatifs par rapport à la variante B.

45. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que, comme le Groupe de travail
propose une disposition spéciale pour exclure les créances nées

de dépôts bancaires, la suppression des mots “toute opération de
dépôt”, dans la définition de “contrat financier”, éviterait une
répétition et rendrait le texte plus clair.

46. Le PRÉSIDENT considère que la Commission est d’accord
avec l’opinion exprimée et souhaite renvoyer la question au
Groupe de rédaction.

47. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission), se réfé-
rant à la décision d’accepter la proposition allemande, dit que le
texte devrait indiquer qu’une créance sera considérée par rapport
à chacune des exclusions, qu’elle soit ou non couverte par une
autre exclusion. Si elle est exclue au titre d’une disposition, elle
sera exclue, qu’elle soit ou non couverte par d’autres exclusions.

48. M. RENGER (Allemagne) demande si les définitions de
“convention de compensation globale” et de “système de paie-
ment ou de règlement des opérations sur titres” de la FBE ont
également été approuvées par la Commission.

49. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que la proposition
du Groupe de travail a incorporé deux définitions de la proposi-
tion de la FBE: celles de “contrat financier” et de “convention de
compensation globale”. Le groupe n’a pas abordé la question de
savoir s’il y avait lieu d’inclure la définition de “système de
paiement ou de règlement d’opérations sur titres”, de sorte
qu’elle ne fait pas partie de la proposition.

50. Le PRÉSIDENT dit qu’il n’y a pas de raison d’inclure une
définition de termes qui n’apparaissent pas dans le texte.

51. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] souligne que la définition en ques-
tion, qui est basée sur une directive européenne, fait référence à
“tout arrangement contractuel entre trois participants ou plus” et
exclut donc le cas de deux participants. Toutefois, dans le cas de
systèmes de règlement interbancaire, il peut y avoir deux parti-
cipants seulement.

52. Mme WALSH (Observatrice du Canada), faisant référence à
la définition de “contrat financier” de la FBE, propose que les
mots “ainsi que toute garantie ou facilité de crédit liée à l’une ou
l’autre des opérations visées ci-dessus” soient supprimés. Un
contrat financier est une forme d’opération; ces mots n’entrent
pas dans la définition et sont inutiles pour la compléter.

53. M. WHITELEY (Royaume-Uni) dit que, dans la formula-
tion actuelle de la proposition, seuls sont couverts par l’exclusion
les contrats financiers qui font partie d’une convention de com-
pensation globale. Une garantie ne serait à prendre en considéra-
tion que si elle faisait partie de la structure de la compensation
globale. Les participants aux marchés financiers peuvent prendre
une garantie sous forme de sûreté, ou bien il peut y avoir un
transfert d’avoirs avec l’obligation de rendre des avoirs équiva-
lents à une date future. Cette obligation donne priorité parce
qu’elle peut être compensée par le risque dans le cadre de la
convention de compensation globale. C’est pourquoi il est impor-
tant de conserver la référence à la garantie dans la définition de
“contrat financier”. La structure de ce type de contrat est très
voisine d’une mise en pension, et il ressort clairement du texte
que l’intention initiale était de faire entrer les prises en pension
dans les exclusions.

54. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit qu’il comprend
l’observation du représentant du Royaume-Uni au sujet de la
nature des opérations, mais que le terme “contrat financier” n’est
employé que pour définir le type de convention de compensation
globale en question. Il est donc d’accord avec l’observatrice du
Canada pour supprimer le dernier membre de phrase de la défini-
tion, qui n’ajoute pas de signification indépendante, allonge la
définition et introduit le terme de “garantie”, que la Commission
a soigneusement évité d’employer ailleurs dans le projet de
Convention.
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55. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] note que, dans les opérations
telles que celles qui sont régies par la Convention-cadre de son
Association, une facilité de crédit est généralement accordée
comme appui pour la totalité du risque dans le cadre de la
convention de compensation globale. Il serait donc peut-être plus
approprié de faire référence aux mécanismes de garantie ou de
facilité de crédit dans la définition de la “convention de compen-
sation globale” plutôt que dans celle du “contrat financier”. Les
termes “(y compris tout mécanisme de garantie ou de facilité de
crédit relative à une telle convention)” pourraient être insérés
après les mots “une convention” dans la définition de “conven-
tion de compensation globale” de la FBE.

56. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que cette modification
clarifierait le paragraphe dans le contexte de la pratique actuelle.

57. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
est favorable à une définition plus claire du terme “convention de
compensation globale”. Toutefois, il est important de ne pas ex-
clure involontairement des créances qui pourraient être “en-
fouies” dans un accord de garantie ou de facilité de crédit; c’est
la convention de compensation globale qui produit l’exclusion. Il
se demande si l’on pourrait atteindre le même objectif en énon-
çant qu’une convention de compensation globale est une conven-
tion telle qu’elle est définie dans la proposition de la FBE, que
cette convention soit assortie ou non d’un mécanisme de garantie
ou de facilité de crédit. Ces mots pourraient fort bien être inclus
dans la définition de “convention de compensation globale”, dans
celle de “contrat financier”, ou bien dans les deux. Cette solution
permettrait à la Commission d’indiquer clairement que l’exis-
tence ou la non-existence de mécanismes de garantie ou de faci-
lité de crédit n’a pas d’incidence sur la définition d’un contrat
financier ou d’une convention de compensation globale sans
exclure le contenu de tels mécanismes.

58. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] dit qu’il a fait ses commentaires
parce que les mécanismes de garantie sont étroitement liés à la
Convention-cadre et que la compensation globale est prévue par
cet instrument. Dans certaines circonstances, une facilité de cré-
dit, quelle qu’elle soit, est prise en compte par le processus de
liquidation de la relation et l’accord sur le montant net dû à une
partie par l’autre.

59. La suggestion du représentant des États-Unis a l’avantage
d’indiquer clairement que c’est la convention de compensation
globale qui est la relation fondamentale, même lorsqu’elle en-
traîne l’octroi d’une garantie.

60. Mme WALSH (Observatrice du Canada) appuie volontiers
la proposition des États-Unis. Elle reste néanmoins convaincue
que la meilleure solution serait de supprimer les mots “ainsi que
toute garantie ou facilité de crédit liée à l’une ou l’autre des
opérations visées ci-dessus”: la Commission déclare, dans le
fond, que la définition des contrats financiers et des conventions
de compensation globale n’est pas liée au fait qu’ils prévoient
une garantie ou une facilité de crédit.

61. En réponse aux commentaires du représentant du
Royaume-Uni, elle attire l’attention sur la référence à “toute opé-
ration de rachat ou de prêt sur titres” dans la définition de
“contrat financier” donnée par la FBE.

62. Le PRÉSIDENT dit que le réexamen de la proposition
canadienne suscite apparemment peu d’appui.

63. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que la proposition
canadienne ou l’amendement proposé par sa propre délégation
serait préférable au maintien du texte sous sa forme actuelle.

64. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] suggère que la question soit

abordée dans le cadre de consultations informelles entre les re-
présentants des États-Unis et du Royaume-Uni, les observateurs
du Canada, l’ISDA et la FBE, et d’autres délégations intéressées.

65. M. MORÁN BOVIO (Espagne) appuie cette suggestion.

66. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que, si les
délégations ont conscience de la nécessité de ne pas créer de
problèmes liés aux instruments dérivés régis par la Convention-
cadre de l’ISDA, la définition de “contrat financier” et la ques-
tion des contrats financiers régis par des conventions de compen-
sation globale vont bien au-delà de ces instruments. Il importe de
ne pas étendre la définition de “contrat financier” au point d’in-
clure de très grands nombres d’opérations bancaires standards.

67. Par exemple, la plupart des sociétés qui traitent avec des
banques et vendent à l’étranger ont accès à des lignes de crédit en
devises. Pour les entreprises de taille moyenne, le risque est garanti
par une cession générale des effets à recevoir. La définition propo-
sée de “contrat financier” comprendrait toute garantie donnée à la
banque pour garantir les obligations du client en vertu d’un contrat
financier, car le terme “garantie” engloberait tout type de garantie
donnée pour un tel contrat; il faut empêcher un tel résultat.

68. Le PRÉSIDENT souligne que, dans la proposition du
Groupe de travail, seuls seraient inclus les contrats financiers
régis par des conventions de compensation globale.

69. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que le pro-
blème subsiste, car les contrats de couverture, même dans le cas
de petites entreprises, contiennent invariablement une convention
de compensation globale.

70. M. WHITELEY (Royaume-Uni) note que la protection
fournie par les conventions de compensation globale suppose une
liquidation avant la procédure dans laquelle différents risques se
compensent mutuellement pour fournir un montant unique dû.
Ainsi, il ressort de l’exemple donné par l’observateur du Canada
que, dans les cas comportant la cession de créances, il serait
difficile que celle-ci soit liquidée de quelque manière que ce soit.

71. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que, natu-
rellement, toutes les cessions de créances ne sont pas des contrats
financiers. Pour préciser son point de vue, il donne l’exemple
d’une société dont les opérations avec une banque comportent à
la fois un prêt et une opération à terme sur devises; cette dernière
constitue une opération financière et est toujours régie par une
convention de compensation globale, car le contrat-cadre dispose
qu’en cas de défaillance toutes les opérations seront liquidées. La
dette de la société envers la banque, au titre du prêt comme de
l’opération sur devises, est assortie d’une garantie.

72. La définition de “contrat financier” comprend toute garan-
tie découlant de contrats financiers; ainsi, si la banque obtient un
droit de propriété sur toutes les créances de la société en raison
de tout ce qui lui est dû du fait de l’opération sur devises de cette
dernière, elle serait déçue de constater que les dispositions de la
convention concernant la garantie relative à la créance ne s’ap-
pliquent pas. Pourtant, l’objet du projet de Convention est préci-
sément de couvrir les créances commerciales normales. Par
conséquent, à moins que l’on supprime la référence à la garantie
ou à la facilité de crédit, on aboutirait à un résultat inverse de
celui que l’on voulait atteindre au départ.

73. M. WHITELEY (Royaume-Uni) dit que, s’il comprend bien
le texte proposé initialement, si le mécanisme de garantie ne fait
pas partie de la convention de compensation globale et ne tient pas
compte de cette dernière pour lui donner effet, il ne serait pas
couvert par l’exclusion. Par conséquent, il ne voit pas la nécessité
de supprimer la référence à la garantie ou à la facilité de crédit.

La séance est levée à 13 heures.
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La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

1. M. KRONKE [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)] dit qu’Unidroit, qui a éla-
boré deux projets de textes sur les opérations assorties de sûretés,
a conscience que de nombreux pays espèrent voir le coût du crédit
pour le financement des infrastructures diminuer grâce à un amé-
nagement du cadre juridique régissant la constitution de sûretés. Il
faut à présent coordonner le projet de Convention d’Unidroit
relative aux garanties internationales portant sur des matériels
d’équipement mobiles avec le projet de Convention de la
CNUDCI sur la cession de créances à des fins de financement. Le
projet d’Unidroit s’appliquerait aux opérations assorties de sûretés
lorsque ces dernières sont prises sur des catégories clairement
délimitées d’équipements extrêmement mobiles de grande valeur
qui sont censés franchir des frontières quotidiennement ou se
trouver en dehors de tout territoire national. Les actifs auxquels il
s’appliquerait sont des “droits accessoires” susceptibles d’indivi-
dualisation. Le projet permettrait de créer une sûreté véritablement
internationale, dont l’inscription sur un registre donnerait la prio-
rité à son titulaire, ce registre étant fondé sur les actifs et non sur
les débiteurs. La Commission a hésité jusqu’à présent à adopter la
solution privilégiée par le secrétariat d’Unidroit en vue de coor-
donner leurs travaux respectifs, à savoir que la Commission exclut
du champ d’application de son projet de Convention la cession de
ces quelques créances devenant des “droits accessoires” en vertu
des arrangements de financement proposés dans le projet de
Convention d’Unidroit. Les objections de la Commission sont
toutefois tombées grâce à la définition des matériels d’équipement
mobiles devant être couverts par le projet de Convention
d’Unidroit, lesquels se limitent désormais aux matériels d’équipe-
ment aéronautiques, au matériel roulant ferroviaire et aux biens
spatiaux. Unidroit a constitué trois groupes d’experts chargés des
questions concernant ces types de matériels.

2. Lors d’une récente réunion que des experts gouvernemen-
taux ont tenue à Rome, il a été demandé pourquoi, dans le sys-
tème d’Unidroit, la créance suivait la sûreté et non l’inverse,
comme dans la plupart des systèmes juridiques. Le rapporteur
d’Unidroit a répondu que, si cela n’était pas le cas, il serait
nécessaire de traiter de la cession, ce qui conduirait à empiéter
sur le champ d’application du projet de Convention de la
CNUDCI. Le texte d’Unidroit est en cours de finalisation et sera
prochainement soumis à une conférence diplomatique.

3. L’orateur souligne que les constructeurs, les acheteurs, les
bailleurs de fonds et les juristes comptent sur les travaux des
deux organes pour apporter de la clarté et de la prévisibilité sur
le plan juridique. Il importe de ne pas employer une terminologie
vague ou ambiguë. La meilleure solution serait simplement d’ex-
clure du champ d’application du projet de Convention de la
CNUDCI, en termes clairs, les domaines circonscrits qui sont
couverts par le projet d’Unidroit.

4. M. WARSCHOT [Observateur de l’Institut international
pour l’unification du droit privé (Unidroit)] explique qu’il est

responsable du Groupe de travail ferroviaire, lequel représente
les parties intéressées de ce secteur en Europe, en Amérique du
Nord et en Afrique du Sud. Son groupe partage les préoccupa-
tions du Groupe de travail aéronautique concernant la compatibi-
lité des dispositions du projet de Convention de la CNUDCI avec
une catégorie déterminée de créances, à savoir les droits acces-
soires sur des matériels d’équipement mobiles faisant l’objet
d’un financement. Les deux groupes de travail préfèrent que ces
créances soient exclues du champ d’application du projet de
Convention de la CNUDCI.

5. M. STITES [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)] dit que le Groupe de tra-
vail spatial, dont il est chargé, représente l’ensemble de l’indus-
trie aérospatiale, les exploitants de satellites et les milieux finan-
ciers. Son groupe de travail est d’avis que les objets spatiaux,
comme le matériel ferroviaire, devraient être traités dans des
protocoles spécialement consacrés à ce type de matériel.

6. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) se réjouit de la col-
laboration d’Unidroit et espère que les intérêts respectifs de la
CNUDCI et d’Unidroit pourront être clairement délimités dans
les deux futurs instruments. Chaque texte doit respecter le champ
d’application de l’autre, et, à cette fin, la Commission doit s’as-
surer que son propre projet est sans complications. Il importe de
faciliter le financement des opérations liées aux infrastructures
internationales.

7. M. MORÁN BOVIO (Espagne) se félicite lui aussi des tra-
vaux d’Unidroit et de ses efforts de coopération avec la Commis-
sion. Le projet de Convention d’Unidroit a un champ d’applica-
tion bien plus restreint que le projet de la Commission, mais le
problème reste qu’il faut résoudre les contradictions entre ces
deux textes. Le système de financement à long terme envisagé
dans le projet d’Unidroit risque d’être incompatible avec les ar-
rangements à court terme prévus pour les créances dans le texte
de la Commission. Comme les créances visées par les travaux
d’Unidroit sont financées suivant des modalités très spécifiques
et font l’objet d’arrangements de refinancement propres, elles se
distinguent en fait des créances visées par le projet de la Com-
mission. Il est par conséquent inutile, de l’avis du Gouvernement
espagnol, de les exclure du texte de la CNUDCI. L’orateur sou-
haiterait vivement savoir si les représentants d’Unidroit considè-
rent les deux domaines comme étant différents par nature et, dans
l’affirmative, quelles sont les différences concernant les paie-
ments échelonnés.

8. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre son exa-
men des définitions que la Fédération bancaire de l’Union euro-
péenne propose d’ajouter (A/CN.9/472/Add.1, p. 11) à l’article 6
du projet de Convention sur la cession de créances. L’observa-
teur du Canada a proposé de supprimer, dans la définition de
“contrat financier”, le dernier membre de phrase, à savoir “ainsi
que toute garantie ou facilité de crédit liée à l’une ou l’autre des
opérations visées ci-dessus”.

9. M. WHITELEY (Royaume-Uni) dit que sa délégation est
disposée à retirer l’objection qu’elle a initialement formulée à la
proposition canadienne.



Troisième partie. Annexes 723

10. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) déclare que, sous
réserve de la modification à la définition de “contrat financier”
dont il vient d’être donné lecture, sa délégation approuve pleine-
ment la définition de “convention de compensation globale” pro-
posée par la Fédération bancaire de l’Union européenne.

11. Le PRÉSIDENT constate que les délégations semblent être
parvenues à un accord préliminaire concernant les définitions de
“contrat financier” et de “convention de compensation globale”,
mais qu’elles ne souhaitent guère examiner les autres définitions.
Il invite par conséquent la Commission à reprendre son examen
de l’exclusion proposée au point F du sous-alinéa ii de la propo-
sition des États-Unis dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.4.

12. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) rappelle que le Se-
crétaire du Groupe de travail des pratiques en matière de contrats
internationaux a proposé hier après-midi un autre libellé, à savoir
“créances nées de la vente ou de la location d’un bien immobi-
lier”. La délégation des États-Unis approuve ce changement, qui
permettra d’éviter tout conflit avec le droit foncier national déjà
ancien.

13. M. STOUFFLET (France) ne voit pas d’objection à l’ex-
clusion des créances nées de la vente d’un bien immobilier mais
doute qu’il soit opportun d’exclure les créances découlant d’une
location. La titrisation de loyers futurs, s’agissant en particulier
de locaux commerciaux, est un mode de financement courant
pour les sociétés immobilières. La titrisation d’hypothèques est
également une pratique de plus en plus répandue. L’orateur ne
pense pas que cette exclusion soit justifiée.

14. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) dit qu’il a certes proposé un
nouveau libellé pour cette exclusion, mais qu’il n’est pas encore
convaincu qu’il faille effectivement exclure les créances découlant
de biens immobiliers. Le problème semble être que la règle de
priorité en vertu de laquelle la loi du lieu de situation du cédant
s’appliquera aux créances découlant d’un bien immobilier sera en
contradiction avec la règle normale du droit foncier selon laquelle
la loi du lieu où est situé le bien s’applique. L’observateur du
Canada a proposé d’élaborer une règle de priorité différente pour
la cession de créances nées de biens immobiliers au lieu d’exclure
ce type de cession purement et simplement. Il semble également
que le projet de Convention puisse utilement couvrir la titrisation
de créances garanties par des hypothèques si l’on trouve une
solution appropriée au problème de la règle de priorité.

15. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que sa délégation
est favorable à l’exclusion telle qu’elle a été remaniée. Les sec-
teurs concernés en Irlande lui ont clairement fait savoir qu’ils ne
voient pas d’un bon œil le fait que le projet de Convention s’ap-
plique à un aspect quelconque de l’immobilier, y compris à la
titrisation d’hypothèques.

16. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que sa déléga-
tion préférerait une formule plus nuancée, sans aller jusqu’à une
exclusion pure et simple, de sorte que les opérations de titrisation
des loyers et des hypothèques puissent bénéficier des avantages
découlant des règles du projet de Convention autres que celle de
la priorité. La délégation canadienne voudrait proposer un libellé
à cet effet, si la Commission le souhaite.

17. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) fait observer que l’exclusion, telle qu’elle
est libellée, mentionne seulement la vente ou la location de biens
immobiliers. Étant donné que de nombreux juristes ne considére-
ront pas la vente et l’hypothèque comme un seul et même
concept, si la Commission souhaite également exclure les hypo-
thèques, il faudra peut-être un libellé du type “créances nées de
la vente d’un bien immobilier, de la constitution d’une hypothè-
que sur ce bien ou de sa location”.

18. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la cession de loyers
représente un mouvement considérable de fonds et qu’il serait
avantageux que le projet de Convention couvre ce type d’opéra-
tion. L’orateur demande si les objections formulées par la délé-
gation irlandaise au fait d’appliquer le projet de Convention aux
biens immobiliers concernent uniquement les créances nées de la
vente et également celles nées de la location.

19. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que sa déléga-
tion, consciente que la Commission procède par consensus, a
formulé ses réserves pour qu’il en soit pris acte, mais qu’elle ne
s’opposera à aucune mesure qui sera acceptable pour tout le
groupe. L’orateur avait pour instruction de faire savoir que les
secteurs d’activité concernés en Irlande ne seraient pas favora-
bles au fait que le projet de Convention s’applique aux biens
immobiliers et, plus particulièrement, à la titrisation des créances
nées d’hypothèques. Il n’a pas d’instructions particulières
concernant la location.

20. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
souhaiterait faire référence, dans l’exclusion, à la vente ou à la
location de biens immobiliers pour deux raisons: d’une part, dans
la législation de nombreux États, les revenus tirés des loyers sont
considérés comme un droit réel sur un bien immobilier et sont
régis par le droit foncier national; d’autre part, il n’est pas tou-
jours facile de distinguer la location de la vente. Nombre d’opé-
rations complexes appelées “location” constituent, dans la réalité
économique, des ventes.

21. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) déclare que sa délégation
préférerait que soient exclues les créances découlant tant de la
vente que de la location de biens immobiliers. Si, toutefois, l’avis
général est de ne pas exclure les créances découlant de la location
de biens immobiliers, la délégation du Royaume-Uni se rangera
à cet avis, mais uniquement si la règle de priorité concernant ces
créances est modifiée.

22. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que sa délégation partage
les préoccupations de l’observateur de l’Irlande et souhaiterait
que le libellé de cette disposition exclue expressément les créan-
ces garanties par des hypothèques.

23. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que, si les gouverne-
ments ont donné aux délégations des instructions concernant
l’immobilier, c’est dans le souci de protéger les marchés immo-
biliers nationaux. Or le projet de Convention est destiné à un
usage international. La Commission ne devrait pas perdre de vue
les besoins des entreprises de construction qui mettent au point
de vastes projets dans des pays en développement. Si l’accès de
ces entreprises au crédit est limité parce qu’elles ne sont pas
couvertes par le projet de Convention, le développement serait
compromis. De ce point de vue, il est peut-être utile de suivre la
proposition du Canada et d’essayer d’adapter les règles relatives
au lieu de situation afin de ne pas priver ces opérations des
avantages du projet de Convention.

24. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que sa déléga-
tion n’est pas favorable à l’exclusion de créances prenant la
forme de droits à paiement au titre d’une hypothèque. On pour-
rait parer aux éventuels conflits avec le droit foncier national en
apportant une légère modification à l’article 24, de sorte que la
règle relative au choix de la loi s’applique sans porter préjudice
à une personne détenant un droit réel sur le bien immeuble en
vertu de la loi du lieu où est situé ce bien. En d’autres termes,
en cas de conflit de priorité entre deux cessionnaires ou entre un
cessionnaire et un administrateur de l’insolvabilité, la loi du lieu
de situation du cédant continuera de s’appliquer. En revanche, en
cas de conflit de priorité entre un cessionnaire de la créance et un
réclamant ayant un droit réel sur un bien immeuble qui se voit
accorder la priorité par la loi du lieu où est situé ce bien, le projet
de Convention appliquera la règle de la lex situs.
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25. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare que sa délé-
gation préfère le libellé excluant les créances nées de la vente
d’un bien immeuble ou de la constitution d’une hypothèque sur
ce bien. Les biens immobiliers sont depuis toujours régis par la
législation nationale, et les hypothèques sont considérées en Ir-
lande comme faisant partie de ces biens. Toute autre règle cons-
tituerait une dérogation fondamentale au droit irlandais et ren-
drait la ratification du projet de Convention bien plus difficile. Le
libellé proposé par l’Association du barreau de la ville de New
York et approuvé par l’Allemagne répondrait aux préoccupations
de l’Irlande, contrairement à la proposition du Canada, mais la
délégation de l’Irlande respectera le consensus qui se dégagera au
sein de la Commission.

26. M. STOUFFLET (France) se dit tout à fait favorable à la
proposition du Canada, qui devrait être considérée non pas
comme une solution de compromis mais comme le fruit d’une
analyse juridique remarquable.

27. M. KUHN (Observateur de la Suisse), appuyé par
M. MEDIN (Observateur de la Suède), dit que sa délégation
approuve la proposition canadienne. La Commission devrait se
garder de prévoir dans le projet de Convention plus d’exclusions
qu’il n’est strictement nécessaire. Par exemple, dans un domaine
important comme le financement de projets, dont bon nombre ont
trait à l’immobilier, la cession de créances découlant de ce type
de projets resterait en dehors de la Convention si cette dernière
excluait totalement les biens immobiliers.

28. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) déclare que sa délé-
gation devra examiner la proposition canadienne par écrit avant
d’émettre un avis.

29. Le PRÉSIDENT dit que l’exclusion de la vente de biens
immobiliers semble emporter l’adhésion générale, mais que les
avis sont partagés quant à la location et à la titrisation des hypo-
thèques.

30. Mme WALSH (Observatrice du Canada) indique que la pro-
position de sa délégation fonctionnerait aussi bien pour les créan-
ces nées de la location de biens immobiliers que pour les créances
découlant d’hypothèques. Avant que la Commission n’examine
l’article 24, la délégation du Canada tentera d’élaborer un libellé
applicable à l’une ou l’autre catégorie ou encore aux deux.

31. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) souhaite qu’il soit
pris acte du fait que la plupart des structures de financement de
projets sont délibérément conçues pour éviter que les flux de
créances ne soient attachés au bien immobilier et, partant, ne
soient soumis au droit foncier national.

32. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner l’exclu-
sion prévue au point G du sous-alinéa ii de la proposition des
États-Unis (A/CN.9/XXXIII/CRP.4).

33. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
propose d’exclure les droits de tirage ou les droits à paiement au
titre d’une lettre de crédit ou d’une garantie bancaire indépen-
dante, car ces créances sont régies par d’autres instruments inter-
nationaux et règles bien connus, tels que les Règles et usances
uniformes relatives aux crédits documentaires et les Règles et
pratiques internationales relatives aux stand-by (RPIS 98). La
Commission devrait se garder de traiter ces catégories d’une
manière qui pourrait être incompatible avec des systèmes soi-
gneusement élaborés.

34. Le PRÉSIDENT dit qu’en l’absence de commentaires l’ex-
clusion peut être considérée comme provisoirement approuvée.
La Commission peut donc passer à l’examen de l’exclusion pré-
vue au point H du sous-alinéa ii de la proposition des États-Unis
(A/CN.9/XXXIII/CRP.4).

35. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que les créances
découlant de contrats d’opérations sur devises sont en partie cou-
vertes par les points A et C du sous-alinéa ii de sa proposition,
mais que certains contrats d’opérations de change ne relèvent ni
des marchés à terme réglementés ni des conventions de compen-
sation globale. Ils ne se prêtent pas non plus aux règles de la
Convention, dont bon nombre devront être réexaminées si les
créances en question ne sont pas exclues. Le marché des changes
est très spécialisé et fonctionne déjà bien.

36. M. SCHNEIDER (Allemagne) souhaiterait avoir des exem-
ples de créances qui ne sont pas couvertes par les deux autres
exclusions.

37. Mme GROSS [Observatrice de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA) et du Financial Markets Lawyers
Group] dit que les banques et leurs clients ont pris pour habitude,
au cours des dernières années, d’effectuer leurs opérations de
change conformément aux accords-cadres de l’ISDA, mais que
de nombreuses opérations ne sont pas encore régies par ces do-
cuments. Les banques, s’appuyant soit sur les droits à compen-
sation reconnus par le droit interne, soit sur la compensation en
cas de faillite, acceptent simplement d’échanger des devises en
étant certaines qu’elles pourront opérer une compensation entre
tous les montants dus au client et tous les montants dus par ce
même client. Si, toutefois, il devenait possible de céder l’un de
ces montants à d’autres créanciers, ce qui affecterait la compen-
sation, les conséquences seraient extrêmement préjudiciables
pour les banques qui comptent sur un niveau de risque total vis-
à-vis de leur client sur une base nette.

38. M. FRANKEN (Allemagne) fait remarquer que, même
dans les exemples qui viennent d’être cités, les banques peuvent
sans aucun doute conclure des conventions qui, sans être fondées
sur un accord-cadre de l’ISDA ou tout autre accord similaire,
prévoient néanmoins une procédure de compensation globale,
auquel cas les opérations de change seraient en fait couvertes par
des contrats financiers entrant dans la définition d’une conven-
tion de compensation globale.

39. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada), abondant dans
ce sens, dit que les conventions telles que les contrats d’opéra-
tions de change conclus entre les banques commerciales et les
exportateurs contiennent des dispositions de compensation glo-
bale et entrent donc dans la catégorie des conventions de com-
pensation globale visée au point C du sous-alinéa ii de la propo-
sition des États-Unis. Le point H est, de ce fait, inutile.

40. Mme GROSS [Observatrice de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] et du Financial Markets
Lawyers Group) déclare que de nombreuses banques concluent
en effet des contrats d’opérations de change contenant des dispo-
sitions de compensation. Toutefois, de nombreux contrats de ce
type sont conclus dans le cadre du système Dealing de Reuters,
dans lequel la confirmation du contrat ne contient que les termes
de ce dernier et ne prévoit aucune disposition sur la compensa-
tion. Les banques qui concluent ce type de contrat s’appuient sur
des dispositions de compensation légale et non contractuelle.

41. M. MORÁN BOVIO (Espagne), ayant écouté l’interven-
tion de l’experte de l’ISDA, se déclare à présent favorable à
l’exclusion. Le fait que les contrats de ce type ne soient pas
toujours des conventions de compensation globale pourrait don-
ner lieu à des créances cessibles, et le projet de Convention ne
devrait pas viser de telles créances nées de contrats d’opérations
de change. Bien que les opérations en question représentent un
marché très restreint, il s’agit là d’un marché bien rodé et très
spécialisé qu’il convient d’exclure.

42. M. RENGER (Allemagne) dit que plus il écoute et plus il
est convaincu qu’il n’y a aucun motif logique d’exclure ce type
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de créances. Les banques qui concluent des contrats d’opérations
de change jouissent de l’autonomie et d’une entière liberté pour
contracter et peuvent ajouter des dispositions relatives à la com-
pensation si elles souhaitent que ces opérations restent en dehors
de la Convention. La Commission doit s’appuyer sur des motifs
juridiques pour exclure telle ou telle créance du projet de
Convention.

43. Mme GROSS [Observatrice de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA) et du Financial Markets Lawyers
Group] fait observer que le marché des changes est en fait très
important: le volume des opérations s’élève chaque jour à 1,2
billion de dollars au total, les résultats économiques de ce marché
étant décisifs pour la santé du système financier mondial. Les
échanges de devises sont réalisés dans le cadre d’un système
d’opérations contractuelles vieux de plusieurs siècles. L’oratrice
engage la Commission à hésiter avant d’adopter des dispositions
qui compromettraient l’équilibre et la liquidité des marchés fi-
nanciers.

44. M. WHITELEY (Royaume-Uni), convenant avec la déléga-
tion allemande que toute exclusion devrait se fonder sur des
motifs valables, pense que, dans l’exemple en question, une rai-
son possible d’exclure ces créances pourrait être que certains
États souhaitent contrôler les transferts de devises et qu’une dis-
position autorisant leur cession en dépit de ces contrôles ne serait
pas souhaitable. La question ne se pose actuellement pas au
Royaume-Uni, bien que ce pays ait imposé de tels contrôles par
le passé.

45. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) appelle l’attention sur le
paragraphe 2 de l’article 4 du projet de Convention, qui autorise
les États contractants à énumérer, dans une déclaration, toutes les
cessions auxquelles la Convention ne s’appliquera pas. Par souci
de cohérence, on devrait supprimer ce paragraphe aussi.

46. Mme WALSH (Observatrice du Canada), se référant au pre-
mier point soulevé par la délégation du Royaume-Uni, dit que sa
délégation n’interprète pas le projet de Convention comme sup-
plantant la réglementation nationale sur les opérations de change,
le blanchiment d’argent et d’autres domaines similaires. La Com-
mission réexaminera ces questions et les explicitera dans le projet
d’article 9. En ce qui concerne le paragraphe 2 du projet d’article
4, c’est précisément parce qu’il n’est pas logique d’autoriser les
États contractants à élargir ou à restreindre le champ d’application
de la Convention à leur gré que le texte a été mis entre crochets.

47. M. STOUFFLET (France), faisant observer que le marché
des changes n’est pas le seul marché qui date de plusieurs siècles,
convient avec la délégation allemande qu’il faut rester logique et
rationnel, même dans les moindres détails. La Commission ne
devrait pas prendre une décision qui satisfera un secteur particulier
lorsqu’il n’y a aucun motif juridiquement valable pour ce faire.

48. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande), partageant l’avis
des délégations française et allemande, dit que la Commission a
prévu d’englober le plus de créances possibles et d’en exclure
certaines seulement lorsqu’il y avait une raison impérieuse de le
faire. Par exemple, il est clair que le projet de Convention ne
peut s’appliquer aux comptes de dépôt. En revanche, le fait que
les compagnies d’assurances ne souhaitent pas que le projet de
Convention s’applique aux polices d’assurance n’a pas été
considéré comme un motif suffisant. Cela vaut également pour
les contrats d’opérations de change.

49. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York), soulignant que l’objectif du projet de
Convention est de lever les obstacles au développement des opé-
rations financières mondiales, déclare que l’inclusion des
contrats d’opérations de change dans ledit projet ne semble
contribuer d’aucune manière à la réalisation de cet objectif. Ce

type d’opérations existant de longue date, il est inutile d’intro-
duire de l’incertitude dans une pratique bien établie. En incluant
les contrats d’opérations de change, la Commission découragera
les parties de conclure de tels contrats du fait qu’elles seront
confrontées à tout un ensemble de règles nouvelles, dont le com-
merce international ne tirera pas avantage en retour.

50. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que le projet de
Convention, loin d’être utile au marché des changes, risque de lui
être préjudiciable en autorisant ces cessions, ce qui en soi cons-
titue un motif juridique suffisant pour les exclure.

51. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique), rappelant que
l’objet général du projet de Convention tel qu’énoncé dans le
préambule est de promouvoir l’offre de crédit commercial au
niveau international à des taux plus abordables, dit que la
Convention pourrait apporter une contribution significative dans
des régions qui ont besoin de crédits mais n’ont pas de moyens
suffisants pour en obtenir. C’est à l’aune de ce critère décisif que
la Commission devrait évaluer chaque disposition. Il ne s’agit
pas tant de trouver des motifs que de répondre aux besoins des
secteurs d’activité concernés.

52. Le PRÉSIDENT constate qu’il est de toute évidence néces-
saire de tenir des consultations plus poussées sur la question. Il
souhaiterait en entendre davantage de la part des praticiens.

53. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que la délégation des États-Unis
a bien sûr décrit correctement les objectifs du projet de Conven-
tion. Si, toutefois, l’on peut introduire des règles utiles dans ce
dernier, on doit alors certainement le faire. Les banques de la
Fédération ne lui ayant pas donné pour mandat de préconiser
l’exclusion, l’orateur est favorable à l’inclusion.

54. M. PICKEL [Observateur de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA)] fait observer que le marché des
changes est le seul marché le plus efficace dans le monde, sur
lequel les échanges s’élèvent chaque jour à plus d’un billion de
dollars, toutes devises confondues. Il permet ainsi de se procurer
des devises à moindre coût et, de ce fait, contribue déjà large-
ment à la réalisation des objectifs énoncés dans le préambule.

55. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) dit que sa délégation serait davantage
convaincue par l’inclusion si on lui expliquait en quoi le projet
de Convention sera bénéfique aux opérations de change.

56. Le PRÉSIDENT fait observer que c’est l’inverse qui est
vrai. La Commission ayant décidé, lors de précédentes sessions,
que le projet de Convention devrait avoir un champ d’application
aussi large que possible, la charge de la preuve incombe à ceux qui
préconisent une exclusion. Il mentionne également le problème du
paragraphe 2 du projet d’article 4, auquel le Royaume-Uni a fait
référence. Ce paragraphe a été initialement conçu comme une
soupape de sécurité, mais la question doit encore être examinée.

57. Mme GROSS [Observatrice de l’International Swaps and
Derivatives Association (ISDA) et du Financial Markets Lawyers
Group] déclare que l’un des principaux avantages que les ban-
ques tirent de la compensation globale est la possibilité de ré-
duire le risque de crédit vis-à-vis de clients et de diminuer les
capitaux qu’elles doivent conserver dans les différents pays afin
d’assurer leur solidité. La Chase Manhattan Bank, par exemple,
réalise avec des contreparties des opérations se montant à
3 billions de dollars, qui, après compensation, peuvent se réduire
à un encours de 30 milliards de dollars seulement. Si, toutefois,
les banques savent que leurs clients peuvent céder des créances
à des contreparties et, de ce fait, rompre la réciprocité nécessaire
à la compensation, elles seront tenues de conserver davantage de
capitaux pour satisfaire à la réglementation bancaire, ce qui aug-
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mentera leurs frais d’encours internes et, partant, les amènera à
accroître les taux qu’elles appliquent à leurs clients. De plus, si
les banques doivent prendre des dispositions pour soumettre à
des conventions de compensation globale les nombreuses opéra-
tions qui ne font actuellement pas l’objet de telles conventions,
il s’ensuivra là encore une augmentation des coûts et, finalement,
un risque juridique plus grand pour les banques et une plus
grande incertitude au niveau du droit. Il y a donc des raisons
impérieuses d’exclure du projet de Convention toutes les opéra-
tions de change.

58. M. FRANKEN (Allemagne) pense que la représentante de
l’ISDA dresse un tableau trop négatif des conséquences de l’in-
clusion. La plupart des opérations de change essentielles entrent
dans le cadre de conventions qui contiennent une clause de com-
pensation globale, si bien que le volume de ces opérations est
limité. En outre, on ne devrait jamais sous-estimer l’inventivité
des banques: elles sont toujours capables de contourner les pro-
blèmes. La clause en question ne provoquera pas l’effondrement
du marché des changes.

59. M. FERRARI (Italie) dit que les contrats d’opérations de
change devraient être inclus dans le projet de Convention. Les
chiffres que vient de citer la représentante de l’ISDA, probable-
ment pour étayer la thèse de l’exclusion, se rapportent en fait aux
opérations conclues dans le cadre de conventions de compensa-
tion globale; mais, même si cela n’était pas le cas, le marché ne
s’effondrerait pas.

60. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) fait
remarquer que les délégations ont à juste titre souligné l’impor-
tance des contrats sur devises pour les pays en développement.
En tant que fonctionnaire de la Banque centrale de l’Arabie
saoudite, il a lui-même cherché les motifs des retards dans ce
type d’opérations et a découvert que la principale raison était
l’absence de contrat explicite en la matière. Certains pays sont
liés avec les banques par des contrats de longue durée pour éviter
les fluctuations des taux de change. Ce point doit être éclairci et
démythifié. L’orateur demande instamment à la Commission de
ne pas exclure les opérations de change du projet de Convention.

61. Le PRÉSIDENT note que les délégations préfèrent à l’évi-
dence ne pas exclure les opérations de change.

62. Il invite la Commission à examiner l’exclusion prévue au
point I de la proposition des États-Unis (A/CN.9/XXXIII/
CRP.4).

63. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit que la proposi-
tion au point I concernant les systèmes de règlement des opéra-
tions sur valeurs mobilières a déjà été approuvée et regroupée
avec celle sur les systèmes de paiement. Toutefois, le point I
traite également de la vente ou du prêt de valeurs mobilières, y
compris des conventions de rachat. Sont également visées les
opérations sur valeurs mobilières effectuées sur des marchés bien
établis. Certaines règles du projet de Convention, en particulier
celles qui ont trait à la priorité, à la protection du débiteur et au
lieu de situation, ne fonctionnent pas bien pour ces opérations. Le
fait d’appliquer la Convention à ces dernières créerait des incer-
titudes et ne serait pas bénéfique pour les marchés concernés.

64. Le PRÉSIDENT invite la Commission à déterminer si le
principe qu’elle a adopté pour la précédente exclusion doit éga-
lement s’appliquer dans le cas présent.

65. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) approuve l’ex-
clusion des droits mentionnés au point I, principalement du fait
que la législation dans ce domaine est en constante évolution et
que les systèmes législatifs nationaux sont en cours d’adaptation.
En outre, il n’est pas certain que les règles de droit international
privé énoncées dans le projet de Convention soient applicables à

la loi régissant la vente de valeurs mobilières et les droits sur
valeurs mobilières. Il semble également que la Conférence de La
Haye de droit international privé ait également entrepris ses pro-
pres travaux sur le sujet. Pour ces raisons, il semble indiqué de
ne pas décider tout de suite quelles règles de droit international
privé sont applicables aux opérations en question.

66. Selon M. RENGER (Allemagne), la crainte d’entraver le
fonctionnement des marchés existants ne constitue pas un motif
juridique suffisant pour exclure certains types d’opérations du
champ d’application du projet de Convention. Si une exclusion
est nécessaire, par exemple du fait que les opérations sur valeurs
mobilières sont sévèrement réglementées dans le droit interne, on
peut remédier au problème en formulant une réserve conformé-
ment au paragraphe 2 du projet d’article 4 plutôt qu’en recourant
à une clause d’exclusion générale.

67. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la solution propo-
sée au paragraphe 2 de l’article 4 est la moins indiquée du point
de vue du projet de Convention. Tous les efforts déployés par la
Commission au cours des derniers jours ont eu pour but d’empê-
cher que la liste des exclusions ne s’allonge. Il faut indiquer dans
le texte même les limites dans lesquelles il est applicable.

68. La question n’est pas simplement que le marché des
conventions de rachat fonctionne bien. Si le projet de texte est
appliqué à ce marché, il pourrait s’ensuivre des distorsions, en
particulier dans le domaine des titres transférables. Il ne semble
pas indiqué d’introduire une règle par laquelle la possibilité de
transférer des titres au moyen de créances découlant elles-mêmes
de titres doive être absolument admise, comme cela était le cas
dans le projet de Convention. Le projet de Convention a pour
principal avantage de garantir que les créances sont aisément
transférables. Il entre de ce fait directement en conflit avec nombre
des conventions en question, qui touchent fréquemment d’autres
aspects du marché. Pour ces motifs, la délégation espagnole est
favorable au maintien de l’exclusion telle qu’elle a été remaniée.

69. M. FERRARI (Italie) dit que sa délégation ne souhaite pas
que le problème en question soit traité dans le cadre du paragra-
phe 2 de l’article 4.

70. Mme KISSEDJIAN (Observatrice de la Conférence de La
Haye de droit international privé) dit que le projet auquel fait
référence l’observateur du Canada n’est pas hypothétique. Les
États membres de la Conférence de La Haye de droit internatio-
nal privé ont pris la ferme décision de lancer le projet lors de la
réunion de la Commission spéciale tenue en mai. D’après les
exposés présentés par des experts à cette occasion, non seulement
la législation nationale mais également les marchés sont en pleine
évolution. Ni les entreprises ni les intermédiaires financiers dé-
tenant des titres n’ont de pratique établie. Le fait que des fusions
aient lieu en Europe entre ces intermédiaires mais aussi entre les
marchés boursiers compliquera davantage la pratique dans ce do-
maine. Pour ces raisons, il serait prématuré d’établir une règle
quelconque, y compris celle qui a été proposée par le Secrétaire
du Groupe de travail et que les délégations semblent préférer.

71. Le PRÉSIDENT dit que l’exclusion proposée semble re-
cueillir un large soutien au sein de la Commission.

72. M. IKEDA (Japon) déclare que, par le passé, le Groupe de
travail a essayé d’exclure les créances afin d’éviter les conflits
découlant de l’application des projets d’articles 11 et 12 aux
nouvelles opérations bancaires. On doit en tenir compte pour
évaluer la proposition en question.

73. Le PRÉSIDENT estime qu’il serait peut-être utile qu’un
groupe de discussion spécial élabore un nouveau projet de liste
d’exclusions, qui tiendrait compte des décisions prises à l’issue
du débat, de sorte que la Commission puisse comparer le résultat
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obtenu avec les différentes propositions, en particulier la variante
B du projet d’article 5.

74. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) ne croit pas que la
proposition de sa délégation soit incompatible avec la variante B.

75. Le PRÉSIDENT propose que soit établie, outre une liste
des exclusions arrêtée suite à l’examen de la proposition des
États-Unis, une liste des éléments ne devant pas être exclus mais
devant être confrontés avec d’autres dispositions de la Conven-
tion, en particulier les projets d’articles 9 et 24. On doit analyser
le texte dans son intégralité afin de déterminer si la variante B est
toujours nécessaire et, dans la négative, si le texte peut se suffire
à lui-même. Si la Commission approuve cette solution, elle pour-
rait ajourner le débat en attendant qu’un texte soit élaboré.

76. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux), résumant les discus-
sions sur le projet d’article 6, dit que les questions relatives au
lieu de situation ont été résolues; que la définition du terme “fi-
nancement par cession de créances” a été provisoirement mise de
côté et devra être examinée conjointement avec le titre et le
préambule du projet de Convention; que le point H du document
A/CN.9/XXXIII/CRP.4 sera examiné dans le cadre des disposi-
tions relatives à la priorité; et que la définition du terme “créance
commerciale” ne sera abordée que lorsque la Commission aura
décidé si elle adopte ou non la variante B du projet d’article 5.

77. Mme WALSH (Observatrice du Canada), se référant à l’ali-
néa k du projet d’article 6 (A/CN.9/470), pense que le terme
“marchandises restituées” devrait être supprimé, à moins que son
sens ne soit précisé. La délégation canadienne interprète ce terme
comme désignant une situation dans laquelle des marchandises
faisant l’objet du contrat initial sont restituées par le cocontrac-
tant, du fait qu’elles sont défectueuses, que le contrat initial a été
résolu ou qu’il en a été repris possession. L’exclusion de ces
marchandises de la définition du terme “produit” se justifie par
le fait qu’il ne serait pas indiqué d’appliquer la règle de conflit
énoncée dans le projet d’article 24 aux produits prenant la forme
de marchandises restituées. L’oratrice se demande toutefois si les
utilisateurs du projet de Convention comprendront cette inten-
tion, étant donné la manière succincte dont est libellé l’alinéa en
question. Elle doute également qu’une exclusion aussi explicite

soit nécessaire. Les marchandises restituées et les marchandises
dont il est repris possession ne sont pas le produit d’une créance
tel qu’il est défini dans le projet de Convention.

78. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que, dans l’esprit de la plupart des praticiens de
l’affacturage, les marchandises restituées représentent une grande
partie des recouvrements qu’ils effectuent auprès des débiteurs et
sont en fait un produit. Si les facteurs ne disposaient pas de ce
produit, leurs risques augmenteraient considérablement, de même
que le coût des crédits qu’ils octroient.

79. Si l’orateur a conscience du risque de conflit entre les rè-
gles de priorité énoncées dans le projet de Convention et la prio-
rité du point de vue de la législation de l’État dans lequel les
marchandises sont situées, il pense que, si les règles de priorité
sont appliquées une fois que le produit est restitué à l’État du
cédant, aucun conflit ne s’ensuivra.

80. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) précise que le point
soulevé par les précédents orateurs est traité dans les projets
d’articles 16, 24 et 26. Ce point a été longuement débattu au sein
du Groupe de travail, et il serait préférable d’examiner la défini-
tion du terme “marchandises restituées”, ainsi que les règles de
priorité, dans le cadre des articles pertinents.

81. M. RENGER (Allemagne) dit que la Commission est
convenue d’examiner la proposition de la Fédération bancaire de
l’Union européenne concernant la définition du terme “contrat
financier” devant être ajoutée au projet d’article 6. En outre, en
ce qui concerne les exclusions, elle est parvenue à un accord sur
le fond pour les systèmes de paiement interbancaire et les systè-
mes de règlement portant sur des valeurs mobilières. L’orateur se
demande si des définitions de ces termes devraient aussi être
insérées dans le projet d’article 6, comme le propose la Fédéra-
tion bancaire.

82. Le PRÉSIDENT dit que la question soulevée par le précé-
dent orateur a été traitée lors de l’examen par la Commission des
définitions figurant dans le projet d’article 6.

La séance est levée à 18 heures.

Compte rendu analytique de la 684e séance

Vendredi 16 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.684]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 10.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

1. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) déclare que la Commis-
sion, ayant achevé son examen de la liste de pratiques ou créan-
ces qui seraient exclues du champ d’application du projet de
Convention, a besoin de décider que faire de la liste. La première

solution serait d’exclure ces pratiques ou créances du champ
d’application du projet de Convention dans son ensemble, en
vertu soit de l’article 2, soit de l’article 4, et d’exclure éventuel-
lement certaines pratiques uniquement du champ d’application
des articles 11 et 12. Le principal argument contre des exclusions
partielles est qu’une exclusion limitée des articles 11 et 12 signi-
fierait que l’exclusion des pratiques en question dépendrait de
l’existence d’une clause de non-cession et de l’effet donné à cette
clause par la loi applicable.
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2. La deuxième solution, qui existe déjà dans la variante B de
l’article 5, est de limiter le champ d’application des articles 11 et
12 aux cessions de créances commerciales. Le soin d’exclure ces
pratiques serait alors confié aux parties, qui devraient s’assurer
que la clause de non-cession est soumise à une loi qui lui donne
effet.

3. Le Groupe de travail a également examiné la question de la
définition des créances commerciales. La Commission pourra
souhaiter s’interroger sur le fait de savoir s’il serait plus facile de
définir les créances commerciales plutôt que tous les types de
créances financières.

4. Une troisième solution, qui est recensée dans le commen-
taire, serait de modifier l’article 11. Il semble que les dispositions
de cet article risquent de ne pas bien fonctionner dans un grand
nombre de cas. L’article 11 se concentre sur les créances com-
merciales, en particulier les créances futures et les cessions d’en-
sembles de créances; cependant, dans le cas de créances futures,
il n’existe encore aucun contrat, et, dans le cas de cessions d’en-
sembles de créances, il existe des centaines de contrats. L’ar-
ticle 11 pourrait donc être reformulé pour à donner effet à des
clauses de non-cession, éliminant par là même l’incertitude liée
au fait de voir l’efficacité de clauses de non-cession régie par la
loi applicable en dehors du projet de Convention. Il existerait
alors une exception unique, pour les créances commerciales.
Cette approche répondrait aux besoins de pratiques incluant sys-
tématiquement des clauses de non-cession auxquelles il est donné
effet.

5. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission semble conve-
nir qu’il devrait exister une définition générale de ce qui serait
englobé dans le projet de Convention, mais qu’il n’est pas sou-
haitable d’avoir une liste d’inclusions. La question se pose alors
de savoir si la liste d’exclusions devrait se rapporter à l’ensemble
du projet de Convention, ou seulement à certaines dispositions.
Enfin, la Commission doit décider si oui ou non elle souhaite
modifier l’article 11 pour passer d’une disposition qui nie les
clauses de non-cession à une disposition qui confirme de telles
clauses, à condition qu’elle ne s’applique pas aux créances com-
merciales.

6. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) rappelle que le
Groupe de travail sur les exclusions a préparé un texte informel
concernant les opérations exclues, qui a été lu à la 682eséance. Le
groupe a décidé de solliciter des éclaircissements de la Commis-
sion sur la question des cessions de créances nées de la vente
d’un immeuble.

7. Le Groupe de travail a également convenu qu’il faudrait
définir les termes “contrat financier” et “convention de compen-
sation globale”, et que les définitions devraient être celles propo-
sées par la Fédération bancaire de l’Union européenne dans le
document A/CN.9/472/Add.1, à ceci près que dans la définition
de “contrat financier”, à l’alinéa n de l’article 6, il faudrait sup-
primer les mots “toute opération de dépôt” et la phrase “ainsi que
toute garantie ou facilité de crédit liée à l’une ou l’autre des
opérations visées ci-dessus”. Le groupe a également précisé que
les systèmes de paiement interbancaire ne faisant intervenir que
deux banques ne devraient pas être visés par l’exclusion D.

8. La délégation des États-Unis considère que le texte proposé
par le Groupe de travail est acceptable et estime, pour les raisons
qu’elle a déjà avancées, que l’approche de l’exclusion totale est
préférable. Dans l’éventualité où cette approche ne serait pas
acceptable pour la Commission, chacune des opérations devrait
être considérée dans le contexte de la variante B de l’article 5, de

façon que la Commission puisse déterminer si une exclusion de
moindre portée serait ou non appropriée pour l’une quelconque
ou l’ensemble de ces opérations. La liste pourrait ensuite être
incluse dans la variante B. La délégation des États-Unis note
cependant que la variante B pourrait n’être pas suffisante; hier,
elle a appelé l’attention sur la nécessité d’adapter d’autres dispo-
sitions, telles celles de l’article 24, concernant certaines des pra-
tiques figurant dans la liste.

9. M. IKEDA (Japon) déclare que la liste d’exclusions devrait
se rapporter au projet de Convention dans son ensemble; il ne
soutient pas l’idée selon laquelle les cessions de certaines créan-
ces devraient être partiellement exclues du champ d’application
du projet de Convention.

10. Mme GAVRILESCU (Roumanie) déclare que, si une liste
d’exclusions devait figurer dans le projet de Convention, ce de-
vrait être une liste d’exclusions totales. En outre, elle devrait
couvrir les créances nées de la vente d’immeubles. En Roumanie,
les opérations immobilières internationales sont interdites par la
Constitution et en vertu d’une loi spéciale. Puisque l’objectif du
projet de Convention est de développer les échanges internatio-
naux, les créances nées de la vente d’immeubles doivent être
exclues de son champ d’application.

11. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission doit décider
s’il devrait ou non exister une liste d’éléments qui seraient cou-
verts par le projet de Convention. La position selon laquelle il ne
devrait pas exister de telle liste, mais une déclaration générale de
ce qui serait inclus, a bénéficié d’un important soutien. En fonc-
tion de la façon dont cette déclaration serait formulée, les élé-
ments énoncés au paragraphe 1 de l’article 4 pourraient soit être
inclus dans la déclaration générale, soit en être exclus. S’ils en
étaient exclus, il faudrait compléter la liste des exclusions recom-
mandées par le Groupe de travail. Les recommandations du
groupe se rapportent uniquement à la liste d’exclusions proposée
par la délégation des États-Unis (A/CN.9/XXXIII/CRP.4) et sup-
posent qu’il existe une liste exhaustive d’inclusions.

12. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare qu’une liste d’in-
clusions ne semble pas appropriée, le projet de Convention pou-
vant fonctionner relativement bien sur une longue période de
temps avec seulement quelques exclusions précises. Si le projet
de Convention contenait deux listes, des problèmes risqueraient
de se poser du fait de questions non définies. La délégation es-
pagnole soutient la liste d’exclusions proposée par le Groupe de
travail.

13. L’orateur convient avec l’observateur du Canada que les
créances nées de la vente d’immeubles pourraient être traitées au
moyen de l’article 24, et ne devraient pas être exclues au titre de
l’article 2.

14. La tendance actuelle, dans le secteur de la titrisation,
consiste à réunir les créances liées à des biens immobiliers et
celles liées à des biens mobiliers, les clients d’organismes de
crédit étant très satisfaits des rendements offerts par ces titres
tant pour les opérations de cession que pour les créances qui en
résultent.

15. M. WINTHROP (États-Unis d’Amérique) déclare que le
soutien initial apporté par sa délégation à une liste d’inclusions
était l’expression d’une approche très pratique. Les créances
commerciales, les créances de propriété intellectuelle et les
créances nées de prêts semblent être les principales opérations de
base qui profiteraient de règles uniformes dans le domaine de la
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cession de créances. D’autres types d’opérations pourraient éga-
lement en profiter. Il existe aussi des opérations financières, dont
nombre figurent dans la liste d’exclusions, qui sont déjà bien
établies ou ne profiteraient probablement pas de telles règles. Les
règles uniformes elles-mêmes ne fonctionnent pas bien en ce qui
concerne la règle de priorité appropriée, les garanties, les clauses
de non-cession et la détermination du lieu de situation, et pour-
raient en fait nuire à certains marchés existants ou en développe-
ment. La Commission pourrait cependant commencer par les cas
où les règles seraient clairement bénéfiques et, peut-être, complé-
ter cette liste lorsqu’il y a lieu. Après avoir consulté des profes-
sionnels du secteur, la délégation des États-Unis a commencé par
une liste plus limitée d’opérations, mais est néanmoins allée au-
delà de la Convention d’Unidroit de 1988 sur l’affacturage inter-
national en incluant, outre les créances commerciales, les prêts,
les facilités de crédit dans certaines circonstances limitées, et les
créances découlant de droits de propriété intellectuelle.

16. Malgré l’absence de soutien à cette approche, celle-ci sem-
ble rester la façon la plus efficace d’aborder les problèmes pra-
tiques du marché mondial des créances, et la Commission pourra
souhaiter réexaminer cette question après avoir étudié la variante
B de l’article 5, ou lorsqu’elle aura examiné chacun des domai-
nes potentiellement difficiles.

17. Mme GAVRILESCU (Roumanie) déclare que les opérations
immobilières devraient être ajoutées à la liste des exclusions dans
le projet de Convention, faute de quoi le texte contredirait une
disposition très importante de la législation interne roumaine.

18. S’il devait exister une liste, celle-ci devrait bien entendu
comprendre toutes les exclusions auxquelles la Commission s’est
référée. Si les opérations immobilières n’étaient pas incluses
dans cette liste, la délégation roumaine pourrait, à titre de dernier
compromis, soutenir le maintien du paragraphe 2 de l’article 4
dans sa forme actuelle afin de pouvoir exclure certaines situa-
tions non conformes au droit roumain.

19. M. MEDIN (Observateur de la Suède) déclare que des
consultations avec des professionnels suédois ont révélé une pré-
férence pour la variante B de l’article 5. La Suède a toujours
estimé que les cessions de créances financières n’ont pas leur
place dans le projet de Convention et est reconnaissante à la
délégation des États-Unis d’avoir proposé une liste d’opérations
à exclure. La délégation suédoise soutient leur exclusion de l’en-
semble du projet de Convention.

20. Si les cessions de créances financières étaient effectivement
exclues du projet de Convention, la délégation suédoise retirerait
son soutien au maintien du paragraphe 2 de l’article 4 et de
l’article 39, qui ne seraient plus nécessaires à cette fin.

21. Enfin, en ce qui concerne la vente d’immeubles, l’orateur
a cru comprendre que la Commission était favorable à l’exclu-
sion des opérations relatives à la vente d’immeubles, sauf en cas
de location d’immeubles ou d’hypothèques titrisées.

22. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare qu’une liste
exhaustive contredirait l’idée selon laquelle le projet de Conven-
tion devrait avoir le champ d’application le plus large possible.
Par ailleurs, la Commission ne pourra jamais être certaine qu’elle
a inclus tout ce qui est nécessaire.

23. L’orateur partage l’avis de la délégation japonaise selon
lequel les opérations devraient soit être exclues, soit n’être pas

exclues du projet de Convention dans son ensemble, et selon
lequel la liste des exclusions devrait par conséquent être ajoutée
à l’article 4.

24. S’agissant des exclusions de l’article 11, M. Doyle
approuve l’observation faite par M. Bazinas selon laquelle l’ar-
ticle 5 devrait être libellé de façon que les articles 11 et 12 ne
s’appliquent qu’aux cessions de créances commerciales.

25. En ce qui concerne les immeubles, enfin, l’orateur n’a pas
connaissance que l’on soit parvenu à un quelconque consensus.
La délégation irlandaise préconise l’exclusion la plus large pos-
sible.

26. M. STOUFFLET (France) convient que de nombreuses
législations internes imposent des restrictions aux ventes d’im-
meubles et de biens immobiliers à des étrangers. En ce qui
concerne la question soulevée par la représentante de la Rouma-
nie, il note que le projet de Convention ne traite que de la cession
de créances nées de la vente de biens immobiliers. La vente
n’existe que si la loi applicable reconnaît la validité du contrat de
vente.

27. Si la Commission devait ajouter les exceptions énumérées
par le Groupe de travail à celles qui figurent déjà à l’article 4, la
liste serait plutôt variée, incluant aussi bien des consommateurs
que des établissements financiers extrêmement complexes. Ce
serait une solution pratique et acceptable, quoique pas très élé-
gante sur le plan du style.

28. En ce qui concerne l’ampleur des exclusions, des options
multiples (exclusion complète, exclusion de l’application des ar-
ticles 11 et 12 et exclusion de l’application des textes relatifs à
la priorité) compliqueraient de façon excessive le projet de
Convention. À des fins pratiques, la délégation française soutien-
dra une exclusion complète, dans le souci de conférer un champ
d’application aussi large que possible au projet de Convention. Si
le paragraphe 1 de l’article 4 devait contenir une formule d’ex-
clusion générale, une liste de créances soumises au projet de
Convention pourrait être fournie dans le commentaire.

29. M. SCHNEIDER (Allemagne) déclare que sa délégation ne
voit aucune objection à ce que les cessions de créances nées de
la vente d’immeubles apparaissent sur la liste des exclusions; elle
s’inquiète, en revanche, au sujet des créances garanties par des
hypothèques immobilières.

30. Il existe, dans les différentes législations internes, trois
concepts différents en matière d’hypothèque. Selon le premier, le
transfert d’une créance garantie par une hypothèque signifie que
l’hypothèque suit le transfert de la créance. Selon le deuxième, la
créance suit le transfert d’une hypothèque. Selon le troisième,
enfin, l’hypothèque n’est pas un droit accessoire, de sorte que la
créance peut être transférée sans transférer l’hypothèque. Dans ce
dernier cas, un prêt peut être transféré, mais l’hypothèque ne suit
pas. Il existe cependant, dans le contrat sous-jacent, une obligation
de transférer l’hypothèque. Ainsi, différentes règles s’appliquent:
le transfert de l’hypothèque est traité dans le cadre du droit interne,
et le transfert de la créance est traité dans le cadre du projet de
Convention. Quels que soient le concept ou la combinaison de
concepts que l’on adopte, les cessions de créances garanties par
des hypothèques immobilières devraient apparaître sur la liste des
éléments à exclure du projet de Convention. Une exclusion géné-
rale au titre du paragraphe 1 de l’article 4 serait préférable; si cela
n’était pas acceptable, l’orateur souhaiterait conserver le paragra-
phe 2 de l’article 4, de sorte que l’Allemagne pourrait exclure ces
créances en vertu de cet article ou de l’article 39.
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31. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) note que, si les effets
patrimoniaux de la cession d’une créance liée à des biens immo-
biliers sont régis par la loi du lieu de situation du transfert des
biens immobiliers, ils ne peuvent alors pas être soumis à une
quelconque autre loi. En ce qui concerne le problème soulevé par
la représentante de la Roumanie, il doit être précisé que le projet
de Convention n’aura aucune incidence sur les règles d’ordre
public concernant, en particulier, les transferts de biens immobi-
liers. L’orateur se pose la question de savoir si le choix différent
de règle de droit répondrait aux préoccupations de la Commis-
sion à cet égard.

32. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) déclare qu’une exclusion
totale de la Convention est la méthode la plus simple et la plus
facile à justifier des points de vue de la présentation et de la
pratique, car certaines opérations sur créances sortent totalement
du champ d’application du projet de Convention.

33. S’agissant des immeubles, il pourrait être répondu aux in-
quiétudes de la délégation britannique à l’article 11. Il sera diffi-
cile de convaincre les autorités britanniques qu’il existe quelque
justification que ce soit à l’exclusion des cessions de créances nées
de la vente d’immeubles alors que sont incluses les cessions de
créances nées de la location d’immeubles: au Royaume-Uni, les
locations recouvrent souvent une période de temps tellement
longue qu’il existe très peu de différence entre une vente et une
location d’immeuble. Toute interférence avec le régime national
d’enregistrement foncier qui régit la priorité serait extrêmement
difficile à justifier et risquerait de rendre le projet de Convention
inacceptable pour les autorités britanniques. La Commission de-
vrait envisager l’exclusion totale des cessions de créances nées
d’opérations immobilières. Le paragraphe 2 de l’article 4 et l’ar-
ticle 39 affaiblissent la Convention, car on devra toujours vérifier
la situation de différents États contractants vis-à-vis des exclu-
sions. Un texte précis qui pourrait être adopté ou rejeté est de loin
préférable à un texte qui pourrait être adopté avec des réserves.

34. Mme STRAGANZ (Autriche) est opposée à l’idée d’une
liste exhaustive. Toute exclusion devrait être totale, et elle soutient
les vues exprimées par la délégation allemande en faveur de
l’exclusion totale des biens immobiliers en vertu du paragraphe 1
de l’article 4. Mme Straganz partage également l’avis du
Royaume-Uni selon lequel le paragraphe 2 de l’article 4 et l’ar-
ticle 39 entraîneraient un manque de transparence et, partant,
affaibliraient la Convention.

35. Mme WALSH (Observatrice du Canada) rappelle qu’elle a
précédemment suggéré que le problème des cessions de créances
garanties par une hypothèque immobilière ou nées de la location
ou de la vente d’un immeuble pourrait être traité en recourant, à
l’article 24, à la méthode du choix de la loi applicable, qui pré-
serverait l’application de la loi de l’État dans lequel l’immeuble
est situé. Cette méthode permettrait de traiter le cas rare d’un
conflit survenant entre le cessionnaire d’une créance immobilière
et une personne détenant des droits sur l’immeuble en question.

36. M. AL-SAIDI (Observateur du Koweït) déclare que des
cessions de créances découlant de dépôts bancaires (alinéa c de
la proposition du Groupe de travail) ne devraient pas être exclues
du champ d’application du projet de Convention, car la banque
peut également être un débiteur. Il serait préférable de laisser
aux parties concernées le soin de fixer des limites aux dépôts
bancaires.

37. Se référant à l’alinéa e, l’orateur note que certains États
n’autorisent pas les étrangers à acquérir des biens immobiliers; le

Secrétaire du Groupe de travail des pratiques en matière de
contrats internationaux a été très clair dans ses remarques concer-
nant cette question.

38. Mme WALSH (Observatrice du Canada) propose d’ajouter
le texte suivant à l’article 24: “Si la créance cédée naît de la
vente ou de la location d’un droit sur un immeuble, ou est garan-
tie par un tel droit, les droits du concessionnaire sont soumis à
tous droits concurrents d’une personne détenant également un
droit sur l’immeuble en vertu de la loi de l’État dans lequel cet
immeuble est situé.”

39. M. IKEDA (Japon) déclare qu’il préférerait ne pas modifier
le texte actuel de l’article 24; il serait préférable de rechercher
une solution dans les articles 4, 6, 11 et 12.

40. M. AKAM AKAM (Cameroun) approuve le représentant
du Japon.

La séance est suspendue à 11 h 30 et reprend à 12 h 15.

41. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) explique que
l’exclusion des cessions de créances garanties par des hypothè-
ques immobilières poserait des problèmes. Les prêts commer-
ciaux sont souvent syndiqués et garantis non seulement par le
capital et les créances de l’entreprise, mais également par une
hypothèque immobilière. Ainsi, il serait arbitraire d’exclure la
cession d’une créance uniquement parce qu’elle est garantie par
des biens immobiliers. En outre, si une créance chirographaire
était cédée et si le débiteur se voyait ultérieurement attribuer une
hypothèque, la créance serait couverte par le projet de Conven-
tion au moment de la cession, mais cesserait d’être couverte une
fois l’hypothèque contractée. Pour donner un autre exemple, la
cession globale des créances commerciales d’une entreprise à une
banque, qui serait couverte par le projet de Convention, sortirait
du cadre des dispositions de cet instrument si l’entreprise émet-
tait une hypothèque au profit de ses propres clients, car les
entreprises, lorsqu’elles cèdent leurs créances à une banque à
titre de garantie, conservent néanmoins le droit de les gérer.

42. En vertu du texte proposé, lorsque la cession de créances
est garantie par des biens immobiliers, les dispositions du projet
de Convention (la loi du lieu de situation du cédant) s’applique-
raient. Cependant, si le cédant cédait la créance à un tiers qui
aurait priorité en vertu du droit foncier, ce droit prévaudrait en
cas de conflit.

43. M. KUHN (Observateur de la Suisse) déclare soutenir fer-
mement la proposition canadienne.

44. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare qu’il y a quelques
années l’Espagne a institué un nouveau régime foncier compara-
ble à celui des États-Unis et du Canada. Dans le cadre de ce
régime, les sociétés immobilières peuvent vendre des créances
sous la forme d’hypothèques; cette titrisation représente une im-
portante source de financement pour ces sociétés. La délégation
espagnole est donc catégoriquement opposée à l’exclusion des
cessions de créances nées d’hypothèques ou de la vente d’im-
meubles, et le Gouvernement espagnol serait dans l’impossibilité
de ratifier le projet de Convention si ce dernier contenait une
telle disposition.

45. Les solutions éventuelles, qui ne s’excluent pas mutuelle-
ment, seraient notamment: la suppression de toute référence aux
biens immobiliers de la liste d’exclusions; l’adoption de la pro-
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position canadienne; ou la formulation de réserves à ces disposi-
tions par les États parties concernés.

46. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare que la Com-
mission semble être dans une impasse. Par conséquent, même s’il
préférerait l’exclusion totale des biens immobiliers du champ du
projet de Convention, il est disposé à accepter la proposition
canadienne afin d’éviter la formulation de multiples réserves au
projet de Convention lors de son adoption.

47. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare convenir, avec les
délégations japonaise et française, que l’article 24 n’est peut-être
pas le meilleur endroit pour la règle en question. En outre, il
serait préférable de rédiger une déclaration affirmative établis-
sant que le lieu de situation des biens immobiliers régit toutes les
questions y relatives. La solution pourrait consister à incorporer
à l’article 25 une déclaration tendant à ce que, dans ces cas, la
priorité soit accordée non à la loi du lieu de situation du cédant,
mais à celle de l’État dans lequel l’immeuble est situé.

48. M. STOUFFLET (France) déclare que la proposition cana-
dienne ne répondra peut-être pas complètement aux inquiétudes
soulevées par la délégation espagnole, car bien qu’elle traite de
la question de la priorité, elle ignore la question des hypothèques
détenues par des étrangers sur des biens immobiliers situés dans
les pays en question. Le libellé de cette proposition pourrait peut-
être être développé conformément aux indications du représen-
tant du Royaume-Uni.

49. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) déclare que la titrisation des hypothèques,
introduite il y a 20 ans, a eu un impact considérable sur l’acces-
sion à la propriété aux États-Unis: les taux hypothécaires sont
inférieurs et le nombre de propriétaires fonciers est plus impor-
tant que jamais. Le projet de Convention contribuerait en grande
partie à faire profiter de ces avantages d’autres parties du monde,
en particulier grâce à la reconnaissance, au niveau international,
des ensembles de créances. L’adoption de la proposition cana-
dienne permettrait d’améliorer encore le projet de Convention, et
il n’existe aucun risque que des praticiens ignorent les règles ou
sensibilités locales concernant les biens immobiliers. Peu im-
porte, selon l’orateur, que la disposition pertinente figure à l’ar-
ticle 24 ou à l’article 25.

50. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) dé-
clare que la proposition canadienne — qu’il préfère à celle du
Royaume-Uni — offre une base satisfaisante pour un compromis
qui prendrait en compte les préoccupations exprimées par des
délégations dont la législation interne diffère aussi largement que
celle de la Roumanie et de l’Espagne. En Arabie saoudite, les
étrangers ne sont pas non plus autorisés à acquérir ou à posséder
des biens immobiliers; il n’est pas question de remettre en cause
le principe selon lequel c’est la loi de l’État où l’immeuble est
situé qui s’applique.

51. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) espère
que la représentante de la Roumanie pourra préciser ce qu’elle
trouve inacceptable dans le projet de Convention. La Roumanie
interdit toute accession d’étrangers à la propriété et d’autres pays
y imposent des restrictions; il n’existe cependant aucune contra-
diction entre cette position et le projet de Convention. Par défi-
nition, ces pays n’auraient aucune créance détenue par des étran-
gers et donc soumise au projet de Convention. Un problème
comparable s’est posé en rapport avec des textes précédents de la
Commission concernant, par exemple, la validité des opérations.
Le droit interne est cependant prépondérant; s’il exclut une pra-

tique particulière, toutes les autres dispositions sont inapplica-
bles. Le concept d’inclusion ne signifie pas que toutes les prati-
ques qui ne sont pas exclues sont valables en toutes circonstan-
ces. En ce qui concerne la question plus étroite des créances
immobilières détenues par un ressortissant roumain et cédées à
un autre ressortissant roumain, les dispositions de l’article 24
relatives à la priorité pourront être utiles.

52. Mme GAVRILESCU (Roumanie) souligne que le but visé
par sa délégation est d’obtenir un résultat satisfaisant à la fois les
pays qui incluent les biens immobiliers dans les créances et ceux
qui ne les incluent pas. Il importe, cependant, que le projet de
Convention contienne — à l’article 25 plutôt qu’à l’article 24 —
une disposition précisant que toute opération sur des biens immo-
biliers devrait être régie par la loi du lieu où sont situés ces biens.
En dernier ressort, un État a la possibilité de formuler une ré-
serve conformément au paragraphe 2 de l’article 4.

53. Le PRÉSIDENT invite le représentant du Royaume-Uni à
informer la Commission des termes précis de la proposition de la
délégation britannique.

54. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare que le texte, qui
devrait constituer un paragraphe additionnel au projet d’article
25, devrait être libellé comme suit: “Lorsque la cession entraîne-
rait le transfert ou la création d’un droit sur un bien immobilier
ou une créance découlant d’un tel droit, c’est la loi de l’État dans
lequel le bien immobilier est situé qui régit les questions visées
à l’article 24.” On verra que cette proposition a un champ d’ap-
plication plus large que la proposition canadienne, qui cherche
seulement à déterminer les priorités.

55. M. SCHNEIDER (Allemagne) souhaite dissiper toute im-
pression selon laquelle, lorsqu’elle a exprimé des inquiétudes
concernant certaines parties du projet de Convention, sa déléga-
tion cherchait à détruire les marchés. Dans ce cas précis, au
contraire, les hypothèques ont été extrêmement profitables pour
l’Allemagne et pour d’autres pays. Le problème, cependant, est
qu’il faut faire un choix entre deux ensembles de règles: la légis-
lation interne et le projet de Convention. Ce dernier ne s’appli-
quant pas aux règles spéciales des cessions garanties par des
hypothèques, par exemple, ce n’est pas une solution que d’ajou-
ter de nouvelles dispositions aux articles 24 ou 25. La solution
privilégiée par l’orateur serait d’exclure les cessions de telles
créances.

56. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) déclare que, depuis le
départ, il n’a jamais été prévu que le projet de Convention l’em-
porte sur les restrictions légales en vertu desquelles des biens
immobiliers ne peuvent être cédés à des étrangers. En fait, cette
position a été clairement exposée au paragraphe 84 du document
A/CN.9/470.

57. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) déclare souhaiter
s’associer aux observations formulées par le représentant de
l’Allemagne, qui expriment précisément pourquoi la délégation
des États-Unis a proposé une liste d’exclusions. La question des
biens immobiliers est cependant une question manifestement
délicate, et elle doit être traitée avec prudence. Il propose que les
délégations du Canada et du Royaume-Uni ajoutent ensemble des
précisions à leurs propositions. L’expression “droit sur un bien
immobilier”, par exemple, est trop vague.

La séance est levée à 13 h 5.
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PROJET DE CONVENTION SUR LES CESSIONS DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre son exa-
men de l’exclusion proposée des créances nées d’opérations im-
mobilières. La Commission est saisie de trois propositions: la
première, faite par les États-Unis d’Amérique, vise à exclure
totalement du projet de Convention toute référence aux opéra-
tions immobilières; la deuxième, faite par le Canada, est d’abor-
der la question des opérations immobilières, en particulier les
cessions de créances nées de loyers, d’hypothèques et d’autres
sûretés et immeubles, à l’article 24; la troisième, faite par le
Royaume-Uni, est de la traiter à l’article 25.

2. M. IKEDA (Japon) dit que sa délégation est d’accord avec
les observations faites par le représentant de l’Espagne. Les
créances nées d’opérations immobilières devraient être régies par
les dispositions de l’article 25 de la Convention, conformément
à la proposition du Royaume-Uni. Les commentaires du repré-
sentant de la Roumanie sont extrêmement pertinents.

3. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que son pays ne s’oppo-
sera pas à l’inclusion de la question des créances immobilières
dans la Convention si la majorité des délégations le souhaitent.
La proposition du Royaume-Uni, qui englobe pour l’essentiel la
proposition du Canada, permettrait au plus grand nombre de pays
de ratifier la Convention. Selon cette proposition, dans les cas où
interviennent des opérations immobilières, toutes les opérations
liées à des immeubles seraient régies par la loi de l’État dans
lequel se trouve l’immeuble.

4. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de la
ville de New York) dit que les praticiens appliqueraient toujours
la loi locale pour déterminer les droits sur l’immeuble en ques-
tion. Par exemple, aux États-Unis d’Amérique, le pouvoir et la
forme des hypothèques sont régis par la loi de l’État. Lorsque les
banques titrisent leurs hypothèques, elles ont affaire aux hypo-
thèques de nombreux États différents et doivent veiller au respect
de la loi de chaque État concerné. Elles ne peuvent modifier les
conditions lorsqu’elles cèdent leurs droits à paiement, sauf si
elles prennent les dispositions voulues avec les autorités locales.
L’inclusion des opérations immobilières dans la Convention fa-
ciliterait le fonctionnement des marchés internationaux de titrisa-
tion des hypothèques sans empiéter sur le droit d’un pays souve-
rain, quel qu’il soit, de bloquer l’application sur son territoire des
droits concernant les immeubles.

5. M. GHAZIZADEH (République islamique d’Iran) dit que sa
délégation est favorable à l’exclusion de la cession de créances
nées de la vente ou de la location d’un bien immobilier. À la
lumière des commentaires d’autres délégations qui souhaitent in-
clure les créances immobilières, sa délégation a fait un compro-
mis et est convenue que la Convention devrait comporter une
clause indiquant que les questions concernant les biens immobi-
liers seraient régies par la loi de l’État dans lequel le bien immo-
bilier est situé. En conséquence, sa délégation appuie la proposi-
tion du Royaume-Uni.

6. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit qu’il n’est
pas sûr qu’il y ait un véritable antagonisme entre les propositions
du Royaume-Uni et du Canada. La proposition du Canada est que
la loi du cédant devrait continuer de s’appliquer si elle n’entre
pas en conflit avec le droit immobilier. Par exemple, si la loi de
l’État dans lequel l’immeuble est situé s’applique dans tous les
cas, même si personne ne revendique la priorité en vertu du droit
immobilier, cela signifierait que le cessionnaire d’une créance
garantie par une hypothèque qui s’est conformé à la loi du cédant
ne serait pas prioritaire par rapport à un syndic de la faillite du
cédant. Si un cédant cède une créance garantie par une hypothè-
que, le cessionnaire qui se conforme à la loi du cédant devrait
avoir un droit valable contre un syndic de la faillite du cédant,
même s’il n’a pas enregistré la cession contre l’immeuble.

7. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que, s’il y a con-
currence entre deux cessionnaires, qui revendiquent tous deux
des droits uniquement sur la créance et non sur l’immeuble
auquel elle est liée, l’application de la loi du lieu de situation, en
vertu de l’article 24 du projet de Convention, est appropriée. La
proposition du Canada vise les cas dans lesquels des
cessionnaires de créances entrent en concurrence avec des récla-
mants qui revendiquent un droit sur l’immeuble en vertu généra-
lement de l’inscription au registre foncier. Le réclamant peut être
un créancier ayant un titre exécutoire qui a enregistré un juge-
ment ou une personne qui a acquis un droit sur l’immeuble et a
enregistré ce droit. En tout état de cause, la proposition cana-
dienne donnerait la priorité au détenteur d’un droit sur un im-
meuble en vertu de la loi de l’État dans lequel cet immeuble est
situé.

8. M. WHITELEY (Royaume-Uni) dit que, à la lumière des
préoccupations exprimées par le Canada, sa délégation a modifié
sa proposition comme suit:

“Lorsqu’une créance naît d’un droit immobilier, ou lorsque la
cession d’une créance, ou toute opération associée, entraînerait
la création ou le transfert d’un droit immobilier, toutes les
questions relatives audit droit seront régies par la loi de l’État
dans lequel le bien immobilier est situé aux fins de la présente
Convention.”

La Commission souhaitera peut-être modifier comme suit l’in-
titulé de l’article 25: “Biens publics, droits préférentiels et im-
meuble”.

9. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la proposition du
Canada est plus claire et plus complète que celle du
Royaume-Uni parce qu’elle résout le problème épineux de la
collision des droits de deux cessionnaires différents. Elle a éga-
lement l’avantage d’aborder la question à l’endroit le plus appro-
prié de la Convention, à savoir l’article 24. En conséquence, sa
délégation donne la préférence à la proposition du Canada.

10. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que sa déléga-
tion aurait besoin d’un certain temps pour examiner la proposi-
tion du Royaume-Uni. Il semble qu’il y ait une majorité crois-
sante au sein de la Commission pour penser que de nombreuses
formes de créances immobilières devraient être couvertes par la
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Convention, à condition que l’on trouve un moyen adéquat de
tenir compte du droit immobilier. La formulation proposée par le
Royaume-Uni risque peut-être de ne pas rendre l’idée que la
Commission souhaite voir se dégager. Elle convient avec le re-
présentant de l’Espagne que la proposition du Royaume-Uni,
telle qu’elle est actuellement formulée, n’indique pas quelle loi
déterminerait la priorité en cas de concurrence entre le cession-
naire d’une créance et le détenteur d’un droit sur un immeuble.
Sa délégation est également préoccupée par la formulation qui
fait référence au cas où la cession d’une créance entraîne la créa-
tion ou le transfert d’un droit immobilier. La proposition du
Royaume-Uni présente un certain degré de circularité qu’il faut
modifier et rectifier. D’autres consultations devraient être tenues
avant que la Commission ne décide du libellé précis du texte.

11. Le PRÉSIDENT dit que la Commission ne devrait pas se
préoccuper des problèmes de rédaction, mais examiner les prin-
cipes devant être reflétés dans le texte du projet de Convention.

12. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que la Commission
doit décider si la Convention s’appliquera ou non aux créances
nées d’opérations immobilières. La Commission devrait préciser
ce point à l’article 4 de la Convention, qui traite des exclusions,
ou bien à l’article 25. Elle a même la possibilité de conserver la
proposition du Royaume-Uni, à condition que l’on parvienne à
un accord sur sa formulation, et d’ajouter, dans un deuxième
paragraphe, la proposition canadienne, avec une référence géné-
rale à l’attitude à adopter en cas de conflit de lois. De l’avis de
sa délégation, la Commission devrait étudier de près la proposi-
tion du Royaume-Uni.

13. Le PRÉSIDENT dit que la Commission suspendra son exa-
men des propositions jusqu’à la tenue de nouvelles consultations.
Il invite la Commission à examiner les rapports entre le projet de
Convention et l’avant-projet de Convention et les projets de Pro-
tocoles y afférents de l’Institut international pour l’unification du
droit privé.

14. M. WOOL [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)], prenant la parole, au nom
du Groupe de travail aéronautique, à propos de l’avant-projet de
Convention d’Unidroit relatif aux garanties internationales por-
tant sur des matériels d’équipement mobiles et de l’avant-projet
de Protocole portant sur les questions spécifiques aux matériels
d’équipement aéronautiques, dit que le Groupe de travail d’aéro-
nautique a fondé ses travaux sur deux propositions. La première
est que les créances attachées à une opération de financement
aéronautique devraient être régies par des règles énoncées dans
un instrument spécifique aux aéronefs, et non par des règles
générales sur les créances et le financement. La seconde est que
ces règles devraient refléter les pratiques répandues dans le do-
maine, ainsi que les instruments internationaux sur la question,
tels que la Convention de Genève relative à la reconnaissance
internationale des droits sur aéronefs de 1948.

15. La principale raison de se soumettre aux textes d’Unidroit
est le lien inextricable, dans les structures de financement de
l’aéronautique, entre les sûretés attachées à l’objet et la créance
associée, lien qui rend nécessaire un régime juridique unique
pour les deux, afin d’éviter des conflits de lois qui entraîneraient
une hausse du coût des opérations et une perte de prévisibilité
commerciale.

16. L’une des questions dont est saisie la Commission est de
déterminer si le meilleur moyen d’éviter un conflit entre les tex-
tes d’Unidroit et de la CNUDCI serait une soumission ou une
exclusion pure et simple. L’article 36 du projet de Convention de
la CNUDCI prévoit la soumission en cas de conflits avec

d’autres accords internationaux, auquel cas des traités plus spé-
cifiques sur le sujet prévaudraient. Unidroit estime cependant
qu’une exclusion limitée, rédigée avec soin, serait une meilleure
approche.

17. De nombreux systèmes juridiques nationaux ont déjà une
législation propre à l’aéronautique, y compris des règles couvrant
la cession. L’approche d’Unidroit, qui comporte la création d’un
registre international pour des actifs particuliers, justifierait
qu’elle ait préséance sur les régimes nationaux spécifiques
existants et les dispositions plus générales de la Convention de
Genève; néanmoins, tout a été fait pour suivre les pratiques
existantes dans le domaine. L’approche très large de la CNUDCI,
qui diffère quant au fond sur un certain nombre de points de la
pratique internationale dans le domaine de l’aéronautique,
n’aurait pas la même justification.

18. L’existence d’un régime de soumission entre les deux pro-
jets de convention pourrait donner lieu à une situation peu satis-
faisante. Comme on ne sait quand les deux instruments seront
ratifiés, une telle approche pourrait compliquer la ratification,
tandis qu’une exclusion claire dissiperait les doutes des signatai-
res potentiels.

19. Un troisième argument en faveur de l’exclusion est qu’une
approche fondée sur la soumission aux textes d’Unidroit soulève-
rait des problèmes liés au champ d’application et à l’application
dans le temps. Les règles relatives au champ d’application, dans
le projet de Convention de la CNUDCI, sont complexes et très
différentes de celles du texte d’Unidroit. Si les parties à l’opéra-
tion sont situées dans des États différents, qui peuvent être signa-
taires de l’un ou l’autre instrument, ou bien des deux, la
prévisibilité quant au droit applicable serait diminuée. Il y aurait
un grand avantage, sur le plan commercial, à ce que tous les
aspects d’une opération intégrée soient soumis à un régime juri-
dique unitaire.

20. En des occasions antérieures, la Commission a indiqué de
façon très pertinente que l’exclusion devait être aussi limitée que
possible. Unidroit a répondu en limitant le champ d’application
de son projet de Convention aux cellules d’aéronef, aux moteurs
d’avion et aux hélicoptères; au matériel roulant ferroviaire; et au
matériel d’équipement spatial. Toute exclusion devrait naturelle-
ment être formulée avec soin pour éviter une application plus
large que prévue. Unidroit a également pris à cœur les commen-
taires selon lesquels il fallait veiller à ce que la règle de priorité,
dans son avant-projet de Convention, soit juste et équilibrée, et
un sous-groupe travaille à cette question.

21. M. STITES [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)], prenant la parole au nom
du Groupe de travail spatial, dit que, parmi les caractéristiques
principales de l’avant-projet de Protocole portant sur les ques-
tions spécifiques au matériel d’équipement spatial, figurent: une
définition de matériel d’équipement spatial; un classement des
garanties internationales portant sur du matériel d’équipement
spatial; l’incorporation de “droits accessoires” pour les disposi-
tions relatives aux mesures en cas d’inexécution des obligations;
les responsabilités et immunités du registre international envi-
sagé; le traitement des garanties non conventionnelles et futures
portant sur du matériel d’équipement spatial; et des mesures
spécifiques et/ou accélérées en cas d’inexécution des obligations.

22. Le texte actuel comporte de nombreuses caractéristiques
pratiques qui sont absentes des instruments internationaux
existants concernant les sûretés sur les matériels d’équipement
mobiles. La principale d’entre elles est l’incorporation de “droits
accessoires” pour l’exécution des sûretés, par exemple sur un
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satellite en orbite. Sans ces “droits accessoires”, tels que les auto-
risations gouvernementales et les droits de propriété intellectuelle
nécessaires pour contrôler et faire fonctionner le satellite, la va-
leur commerciale de ce dernier comme garantie serait fortement
réduite. Du point de vue d’un créancier, un satellite et ses “droits
accessoires” fonctionnent comme un actif unique.

23. Aucun des traités et conventions pertinents existants
n’abordent efficacement l’enregistrement, la reconnaissance et
l’exécution au niveau international des sûretés sur le matériel
d’équipement spatial. Même la Convention d’Unidroit sur le cré-
dit-bail international, lorsqu’elle est appliquée au matériel
d’équipement spatial, présente de sérieuses lacunes en ce qui
concerne le champ d’application et les mesures en cas d’inexécu-
tion des obligations. Le secteur spatial pourrait tirer un grand
avantage d’un régime uniforme, prévisible et à orientation com-
merciale qui régirait les sûretés sur le matériel d’équipement
spatial. C’est précisément le but de l’avant-projet de Convention
et du Protocole d’Unidroit.

24. M. KRONKE [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)] dit qu’Unidroit a mis au
point des formules pour une exclusion que la Commission sou-
haitera peut-être examiner. Les premiers mots seraient soit “la
cession de droits”, soit de “droits à paiement”, suivis des mots
“résultant d’opérations dans le cadre desquelles des matériels
d’équipement mobiles sont loués ou constituent la principale sû-
reté réelle au titre d’engagements contractés”. Les “matériels
d’équipement mobiles” seraient alors définis comme dans le
texte d’Unidroit, à savoir “les cellules d’aéronef, les moteurs
d’avion et hélicoptères; le matériel roulant ferroviaire; et le
matériel d’équipement spatial”.

25. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) considère que l’ex-
clusion proposée est limitée de manière satisfaisante. Les trois
catégories mentionnées constituent un domaine très spécialisé du
financement des matériels d’équipement. Le projet de Conven-
tion d’Unidroit contient des règles correspondant de plus près
aux pratiques spécifiques des industries en question que ne pour-
rait le faire le projet de Convention plus général de la Commis-
sion. Il y a quelques différences importantes entre les deux pro-
jets de convention. Unidroit, par exemple, a adopté une approche
de droit matériel dans de nouveaux domaines où la Commission
a décidé de ne pas le faire. Une exclusion pourrait être un
meilleur moyen d’éviter des conflits éventuels entre les deux
qu’une disposition relative à la soumission au texte d’Unidroit.

26. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que selon son gouver-
nement, dont la position est exposée dans le document A/CN.9/
472/Add.2, l’article 36 du projet de Convention serait suffisant
pour ce qui est du rapport avec d’autres textes internationaux, et
il n’est pas nécessaire de faire spécifiquement référence au texte
d’Unidroit, car les deux projets de convention traitent de domai-
nes très différents, en particulier pour ce qui est de la nature des
moyens de financement utilisés.

27. Toutefois, la raison donnée pour la demande d’exclusion de
la part d’Unidroit est analogue aux raisons invoquées pour les
autres exclusions proposées, à savoir l’existence de marchés
complexes très spécialisés ayant leurs propres systèmes de finan-
cement. De ce point de vue, une exclusion pourrait fort bien être
la solution la plus raisonnable.

28. L’adoption de la formule précise que propose Unidroit pose
néanmoins un problème, car le texte n’a pas encore été adopté,
et le libellé n’a pas encore été fixé, y compris pour la définition
de matériel d’équipement mobile. Il faudrait ou bien chercher
une formulation plus large, ou bien laisser l’exclusion entre cro-

chets jusqu’au tout dernier moment pour voir ce que donneront
les projets de Convention et de Protocoles d’Unidroit.

29. Le PRÉSIDENT note que si la Commission suit la propo-
sition de l’Espagne, elle ne sera pas en mesure d’adopter un texte
pendant la session en cours. Il souhaiterait demander à Unidroit
de bien vouloir donner une définition de “matériel d’équipement
spatial”.

30. M. STITES [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)] dit qu’il consultera les
autres membres du Groupe de travail spatial et s’efforcera de
fournir une réponse sous forme de mémorandum à envoyer à la
Commission.

31. M. ATWOOD (Australie) dit que les craintes exprimées
précédemment par sa délégation au sujet de la portée incertaine
du terme “matériel d’équipement mobile” ont été largement apai-
sées par l’indication des trois catégories de matériel d’équipe-
ment aéronautique, matériel d’équipement spatial et matériel rou-
lant ferroviaire. Sa délégation est d’accord avec l’approche de
l’exclusion, et sa première impression est qu’elle peut approuver
la formulation proposée.

32. M. STOUFFLET (France) est d’accord avec le représentant
de l’Espagne pour dire que le moment est mal choisi, car aucun
des deux projets n’a été définitivement adopté. Il souhaite soule-
ver un autre point, à savoir que l’objet des deux projets de
convention n’est pas tout à fait le même: l’un vise à faciliter le
financement de l’acquisition ou la construction de quelques caté-
gories spécifiques d’objets tels que des aéronefs; l’autre cherche
à élaborer une méthode de financement par cession de créances
qui pourrait avoir une application beaucoup plus large.

33. Une exclusion complète de toute opération ayant à faire
avec les catégories définies de biens ne sera peut-être pas justi-
fiée. En supposant qu’une société possède un aéronef et l’a payé
intégralement, et en supposant aussi qu’elle souhaite céder ses
créances découlant de l’exploitation de cet aéronef pour financer
d’autres investissements, l’orateur se demande si cette cession
serait hors du champ du projet de Convention. Peut-être y a-t-il
un autre moyen de relier les deux textes, par exemple en laissant
les parties choisir entre les deux régimes, suivant le but de la
cession.

34. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que, s’agissant
du point soulevé par la France, il souhaiterait que les observa-
teurs d’Unidroit précisent s’ils font une distinction entre les
créances qui sont inextricablement liées au matériel, “fusion-
nées”, pour reprendre le terme qu’emploient les spécialistes, et
les autres créances.

35. Il voudrait aussi, cependant, attirer l’attention sur le fait
que le problème n’est pas seulement de donner la préséance au
projet de Convention d’Unidroit. La question de savoir quand, ou
même si, le projet de Convention et les projets de Protocoles
d’Unidroit seront adoptés est secondaire. L’important est qu’il
existe déjà dans ce secteur un ensemble de pratiques très spécia-
lisées et bien établies et que, pour l’essentiel, les dispositions
contenues dans l’avant-projet de Protocole aéronautique, par
exemple, ne font rien de plus qu’exprimer ce qui est déjà la
réalité et devraient être prises en compte.

La séance est suspendue à 16 h 40 et reprend à 17 h 5.
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36. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission), rappelant
qu’Unidroit a demandé au départ l’exclusion des créances relati-
ves au matériel d’équipement mobile mais a proposé récemment
une formule de compromis, demande au Secrétaire général
d’Unidroit des informations complètes sur le contenu de cette
proposition en dehors d’une meilleure structuration des priorités.

37. M. WOOL [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)] dit que, après des consul-
tations avec un certain nombre de délégations, il a été décidé
d’éviter d’éventuels conflits de loi et les autres problèmes juridi-
ques qui se poseraient si l’on adoptait l’approche de la soumis-
sion, en choisissant au contraire l’exclusion claire et limitée ré-
digée par le Secrétaire général d’Unidroit, qui concilie les
besoins de simplicité et de prévisibilité des industries et la vo-
lonté de limiter au minimum l’impact sur le texte.

38. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que la Commission a
besoin de plus de temps pour examiner les répercussions des trois
variantes: une exclusion en vertu de l’article 4, une règle en vertu
de l’article 36 et une règle en vertu des articles 24 et 25.

39. Sa délégation se félicite de ce que le terme “matériels
d’équipement mobiles” est maintenant bien défini, mais se de-
mande s’il y a d’autres biens pertinents, par exemple à la suite
des propositions de l’Organisation maritime internationale
concernant les navires. La Commission devrait probablement
rédiger une règle générale indépendante du texte du projet de
Convention d’Unidroit; mais rien ne devrait être fait tant qu’elle
ne dispose pas du texte définitif d’Unidroit.

40. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit qu’il n’a pas
connaissance d’un conflit avec d’autres conventions ni de de-
mande d’exclusion des navires ou d’autres matériels d’équipe-
ment mobiles. La question est une question de droit matériel et
non un conflit de textes; il s’agit de déterminer si la cession de
créances nées de la vente de matériels d’équipement de grande
valeur devrait être soumise au projet de Convention de la
CNUDCI.

41. M. KRONKE [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)] dit qu’Unidroit a tenu
compte du fait que l’industrie de la construction navale ne sou-
haite pas être couverte par son projet de Convention. Il a donc été
facile d’établir une très courte liste de trois éléments et de rédiger
trois protocoles sur le matériel d’équipement aéronautique, le
matériel spatial et le matériel roulant ferroviaire. Les trois grou-
pes de travail correspondants n’envisagent pas d’étendre le
champ de leurs travaux.

42. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que, du fait que
l’industrie aéronautique est hautement spécialisée et que ses pra-
tiques ne dépendent pas du projet de Convention d’Unidroit mais
qu’elles s’y trouvent plutôt reflétées, la question des exclusions
pour les aéronefs devrait être traitée pour elle-même par la Com-
mission et seulement de façon subsidiaire par rapport au projet de
Convention d’Unidroit, en particulier du fait que ce dernier est
maintenant limité à trois secteurs étroits de matériels d’équipe-
ment. En outre, d’autres conventions portant sur les aéronefs
s’appliquent à certaines des mêmes questions, en particulier les
arrangements fiduciaires portant sur des aéronefs et les droits sur
des aéronefs, avec lesquelles même les États-Unis auraient un
problème. La délégation des États-Unis est en faveur de la for-
mulation préliminaire proposée par la Commission, que le Co-
mité de rédaction devrait maintenant revoir.

43. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) demande quelle conven-
tion prévaudrait en cas de cession d’un nombre important de
créances, dont certaines relèveraient de la Convention d’Unidroit
et d’autres de la Convention de la CNUDCI. Une telle collision
entre les instruments pourrait-elle jamais se produire et l’objet de
l’opération serait-il le facteur déterminant? La référence au li-
bellé proposé d’Unidroit à “la principale sûreté réelle” pour du
matériel d’équipement mobile laisse penser qu’il pourrait y avoir,
théoriquement, une sûreté réelle secondaire qui ne serait pas du
matériel d’équipement mobile.

44. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que, si elle
comprend bien l’exception, toutes les créances relatives à du
matériel d’équipement mobile seraient hors du champ d’applica-
tion de la Convention de la CNUDCI, qu’un État ait ou non
ratifié la Convention d’Unidroit. Elle demande qu’un représen-
tant d’Unidroit donne à la Commission une raison de principe
générale pour laquelle de telles créances ne pourraient relever de
la Convention de la CNUDCI.

45. Le PRÉSIDENT fait observer que plusieurs délégations ont
fait la même remarque, à savoir que, indépendamment d’une
convention d’Unidroit, de telles créances seraient exclues en rai-
son de leur caractère très particulier.

46. M. KRONKE [Observateur de l’Institut international pour
l’unification du droit privé (Unidroit)], répondant à la représen-
tante du Royaume-Uni et à l’observatrice du Canada, dit que la
formulation proposée par Unidroit a fait référence à la principale
sûreté réelle uniquement parce que l’exclusion devrait être aussi
limitée que possible, bien qu’il puisse naturellement y avoir
d’autres éléments dans le financement par le crédit du matériel
mobile en question. L’objet de l’exclusion est spécifiquement
l’acquisition, qui a été couverte dans la formulation d’Unidroit
dans une phrase comprenant la location ou la conservation du
titre de propriété et le transfert de propriété dans le cadre d’un
contrat constitutif de sûreté. Seules les créances découlant de
telles opérations devraient être exclues, et non toutes les créances
théoriques ou pratiques possibles liées à un matériel mobile. À
moins que des créances ne relèvent de la définition des droits
accessoires, elles n’ont pas leur place dans le projet de Conven-
tion d’Unidroit.

47. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) demande que l’on
fasse preuve de prudence lorsque l’on dit qu’il est inutile de
s’intéresser à une industrie de matériels d’équipement importante
et fonctionnant correctement simplement parce qu’elle choisit
d’être régie par certaines règles. Sa délégation a tiré profit de la
lecture d’un certain nombre de déclarations de l’Association du
transport aérien international (IATA), organisme qui parle au nom
des grandes compagnies aériennes de plus de 140 pays. L’IATA a
exposé le point de vue des compagnies aériennes selon lequel le
financement des matériels d’équipement aéronautiques devait être
régi par certaines règles. Les délégations souhaitant avoir davan-
tage d’informations pourront trouver utile de contacter les repré-
sentants de l’IATA dans leurs pays pour des explications.

48. Le PRÉSIDENT fait observer qu’il semble y avoir un large
appui en faveur d’une clause d’exclusion dans la Convention de
la CNUDCI, sur la base de la formulation employée par Unidroit.
La Commission reviendra sur la question lorsque le texte
d’Unidroit sera achevé.

49. Abordant une autre question, il rappelle qu’il y a eu un très
large appui au sein de la Commission en faveur de l’inclusion
dans le projet de Convention des créances nées d’opérations im-
mobilières, sous réserve, toutefois, que la règle spéciale soit celle
selon laquelle la loi applicable soit la loi de l’État dans lequel
l’immeuble est situé. Deux propositions ont été faites: le Canada
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a proposé une approche dans le cadre de l’article 24, auquel cas
la règle s’appliquerait seulement lorsqu’il y aurait concurrence
entre les priorités envisagées; le Royaume-Uni, de son côté, a
proposé une approche plus large au titre de l’article 25, de ma-
nière que toutes les questions concernant de telles créances soient
couvertes par la règle. Les délégations des deux pays ont été
priées d’essayer de concilier leurs points de vue.

50. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit qu’il faut plus de
temps pour rédiger une proposition.

51. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission revienne à la
liste des exclusions proposées, qui est maintenant arrêtée, et exa-
mine comment elle se rattache à la variante B du projet d’article 5.
Il faut pour cela se demander comment définir les créances qui
entrent dans le champ d’application du projet de Convention.
Certaines délégations ne sont pas satisfaites du terme “créances
commerciales”.

52. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] demande si la Commission est censée
examiner une définition des créances commerciales ou préciser la
distinction entre créances financières et créances commerciales.

53. Le PRÉSIDENT répond que la question qui se pose main-
tenant est de traiter de la variante B, puisque la liste des exclu-
sions est maintenant en grande partie établie, et qu’une liste d’in-
clusions n’est pas souhaitée.

54. M. FRANKEN (Allemagne) fait observer que le projet
d’article 6 c contient une définition de financement par cession
de créances, et le projet d’article 6 l une définition des créances
commerciales. La variante B du projet d’article 5 mentionne les
“créances autres que des créances commerciales”. En cherchant
à définir les créances, la Commission pourrait s’inspirer de la
définition proposée par la délégation des États-Unis, selon la-
quelle une créance est un “droit contractuel au paiement d’une
somme d’argent due par une personne [débiteur] à une autre
personne [cédant]”. Ce pourrait être le point de départ d’une
définition ultérieure des créances commerciales.

55. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit que cette défini-
tion a pour origine le projet d’article 2 du texte existant de la
Convention. La question est maintenant de décider si la Commis-
sion souhaite exclure totalement du champ d’application de la
Convention des cessions particulières, ou si les règles de la
Convention s’appliqueraient à ces dernières sous réserve seule-
ment de la limitation implicite dans la variante B du projet d’ar-
ticle 5, selon laquelle les dispositions relatives à l’incessibilité ne
s’appliquent pas à ces opérations. Ou, à l’inverse, toutes les dis-
positions de la Convention devraient-elles s’appliquer à ces acti-
vités? Dans les cas de comptes de dépôt, il faut décider s’ils
devraient être totalement exclus, ou si les règles de la Convention
devraient s’appliquer à eux, sous réserve seulement des exclu-
sions prévues aux projets d’articles 11 et 12. Autrement, ils
pourraient être inclus comme créances générales, et aucune ex-
ception ne serait faite pour eux.

56. Le PRÉSIDENT dit que, puisque la liste des exclusions a
été arrêtée, il reste seulement à décider dans chaque cas si les
exclusions seraient totales, ou bien telles que définies au projet
d’article 6, dans la variante B du projet d’article 5, ou autrement.
Mais la Commission doit d’abord indiquer clairement quel est le
champ d’application général du projet de Convention.

57. M. STOUFFLET (France) doute que la distinction entre
créances commerciales et créances financières soit encore vala-

ble, étant donné que les créances financières à exclure sont main-
tenant couvertes par une liste qui a fait l’objet d’un accord.

58. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] dit que la définition des créances
commerciales, dans le projet d’article 6, est quelque peu res-
treinte. La liste proposée par la délégation des États-Unis montre
que certaines créances qui font l’objet d’un financement n’ont
pas été prises en compte, par exemple les créances découlant
d’un contrat initial de location d’un droit de propriété intellec-
tuelle ou de logiciels informatiques. Il faudrait une disposition,
au moins dans le commentaire, pour que ces créances soient
couvertes par la Convention.

59. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) suggère que la
Commission examine la liste des exclusions proposées et décide
dans chaque cas si l’exclusion devrait s’appliquer automatique-
ment, ce qui en ferait une exclusion au titre de l’article 4 ou bien
uniquement aux fins des projets d’articles 11 et 12. Le projet
d’article 6 devrait être reformulé pour inclure une définition des
créances, qui n’apparaît actuellement qu’au projet d’article 2.

60. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que, si la variante B de l’article 5 n’est pas adoptée
et s’il n’y a pas de définition des créances commerciales et que
la liste des exclusions proposée par la délégation des États-Unis
fait référence seulement à certains projets d’articles, il y a un
autre type de créance qui devrait être exclu du champ d’applica-
tion des projets d’articles 11 et 12. Il n’est pas approprié, lors-
qu’un cessionnaire a une dette envers un cédant d’une créance,
que sa dette soit soumise aux projets d’articles 11 et 12. Si un
facteur achète des créances à un fournisseur de marchandises et
de services et effectue un paiement en compte, de manière
qu’une somme reste due en vertu de l’accord d’affacturage, il
compte sur une compensation sur la base de cet accord pour faire
en sorte que son cédant s’acquitte de ses obligations. Il est im-
portant de ne pas laisser un tiers, tel qu’une banque, interférer
avec cette compensation, en prenant une cession de droits en
vertu de l’accord d’affacturage, sans le consentement du facteur
ou de l’escompteur des factures. À moins que les droits de com-
pensation ne soient maintenus, le risque pour le cédant serait très
sensiblement augmenté. Par conséquent, si la Commission
n’adopte pas la variante B du projet d’article 5, cette situation
devrait être couverte dans la liste des exclusions.

61. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’il n’est pas néces-
saire d’exclure totalement les créances nées de dépôts bancaires.
Elles pourraient être couvertes par le projet de Convention si le
débiteur consent à la cession. Dans ce cas, elles relèveraient des
projets d’articles 11 et 12.

62. M. IKEDA (Japon) dit qu’en examinant la liste des exclu-
sions proposées à la lumière de la variante B du projet d’article
5 et du projet d’article 6 la Commission devrait s’efforcer de
faire en sorte que la Convention reste un instrument commode et
facilement applicable, ce qui dépendra du type d’exclusion fait
au projet d’article 6. Si elles sont partielles et soumises à des
limitations, la Convention deviendra trop difficile à appliquer.

63. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) est prêt à examiner
la définition des créances commerciales. Il est d’accord avec
l’avis exprimé par l’observateur de la Fédération européenne des
associations d’affacturage et ajoute qu’il faudrait envisager d’in-
clure dans la définition des créances commerciales les créances
au titre des opérations sur carte de crédit.

La séance est levée à 18 heures.
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Compte rendu analytique de la 686e séance

Lundi 19 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.686]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

1. M. MORÁN BOVIO (Espagne) partage l’avis exprimé lors
d’une séance précédente par la délégation française selon lequel,
lorsque les travaux consacrés à la liste d’exclusions seraient ter-
minés, la Commission n’aurait plus besoin de maintenir une dis-
tinction entre créances commerciales et créances financières.
L’article 5 pourrait alors devenir superflu. Le projet de texte
serait très complet, seules quelques créances étant exclues au titre
de l’article 4.

2. M. IKEDA (Japon) note que, dans leur majorité, les
membres de la Commission souhaitent que le projet de Conven-
tion ait le champ d’application le plus large possible, et qu’il est
essentiel de conférer à ce projet un certain degré de prévisibilité
et de généralité. Le style et la structure du projet de texte de-
vraient être conservés sans changements importants, le document
ayant déjà été examiné de façon approfondie par les États.

3. Une exclusion totale de la liste des créances limiterait de
façon excessive le champ d’application du projet de Convention.
Des exclusions partielles spécifiques risqueraient, quant à elles,
de compliquer fortement l’application du projet de Convention.
La variante B de l’article 5 (A/CN.9/470, par. 49) a obtenu le
soutien de la majorité des membres du Groupe de travail sur les
exclusions, mais son point faible est la référence à des “créances
autres que des créances commerciales”. Cette référence oblige à
définir les créances commerciales et pourrait, à l’avenir, donner
lieu à des incertitudes. Il faudrait par conséquent préciser davan-
tage l’exclusion en introduisant dans la variante B de l’article 5
la liste des créances exclues, tout en maintenant le reste de la
structure de base de l’article.

4. L’orateur propose le libellé suivant: “Les articles 11 et 12 [et
la section II du chapitre IV] ne s’appliquent pas à la cession des
créances énumérées dans le présent article. Les questions traitées
par ces articles doivent être réglées conformément à la loi appli-
cable en vertu des règles de droit international privé.” La liste
des créances exclues suivrait. L’avantage de cette proposition est
que l’on pourrait se passer, à l’article 6, de la définition du terme
“créances commerciales” et de la liste des créances exclues. En
outre, elle offre l’avantage de proposer une liste précise. La dis-
tinction entre une exclusion totale de certaines cessions à l’ar-
ticle 4 et une exclusion partielle et particulière de certaines
créances à l’article 5 serait ainsi évidente.

5. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] se félicite du consensus qui se dessine
autour du fait que la Commission ne devrait pas maintenir la
distinction entre créances commerciales et créances financières.
En outre, une majorité semble préférer qu’il n’existe pas de liste
précisant quelles créances seraient expressément incluses dans le
champ d’application du projet de Convention. En revanche, les
positions du Groupe de travail et de la délégation japonaise diffè-
rent considérablement. Le Groupe de travail propose une exclu-
sion totale, ce qui serait plus clair, tandis que la délégation japo-

naise propose une adaptation intéressante de la variante B de
l’article 5. Au lieu d’une référence ambiguë à des “créances autres
que des créances commerciales”, cette délégation propose une liste
de créances soumises à une exclusion partielle — une exclusion
des articles 11 et 12. La proposition japonaise fait aussi référence,
comme la version initiale de la variante B, à la section II du
chapitre IV. Cela semble parfaitement inutile: en cas d’exclusion
de l’article 11, s’il existe une clause de non-cessibilité, la cession
ne produit pas d’effets; dans ce cas, il n’y a aucune raison de se
préoccuper de la section II du chapitre IV. Il ne s’agit là, cepen-
dant, que d’une question de rédaction.

6. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) déclare que sa déléga-
tion ne préconisera plus d’inclure une liste de créances devant
être couvertes par le projet de Convention.

7. S’exprimant au nom du Groupe de travail, l’orateur déclare
que le groupe continue de soutenir une exclusion totale des six
éléments discutés la semaine dernière. Comme l’a fait remarquer
l’observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne, il
existe une importante différence entre une exclusion totale et une
exclusion des seules dispositions du projet de Convention men-
tionnées à la variante B de l’article 5. Si la cession de l’une des
créances exclues produit un effet, comme cela peut être le cas en
vertu du droit interne, des règles traitant de cette créance demeu-
rent nécessaires; si les règles du projet de Convention s’appli-
quaient, comme elles le feraient en l’absence d’une exclusion,
ces règles ne fonctionneraient pas bien. Nombre des règles du
projet de Convention — autres que celles des articles 11 et 12 —
ne fonctionnent pas bien dans le contexte des créances figurant
sur la liste des exclusions proposées. En particulier, les règles
concernant les garanties du cédant, les règles de priorité de l’ar-
ticle 24 et celles définissant le lieu de situation poseraient toutes
des difficultés dans le cas d’opérations exclues. Pour cette raison,
la délégation des États-Unis soutiendra une liste d’exclusions
totales plutôt que l’exclusion de certaines dispositions seulement.

8. Le Groupe de travail, composé de représentants des États-
Unis et de l’Allemagne ainsi que de l’observateur
d’EUROPAFACTORING, a examiné ces questions et propose
d’introduire dans le texte de la Convention le nouveau paragra-
phe 2 de l’article 4 suivant:

“[2.] La présente Convention ne s’applique pas aux cessions
de créances:

a) Découlant d’opérations sur un marché boursier régle-
menté;

b) Découlant de contrats financiers régis par des conven-
tions de compensation globale, à l’exception d’une créance
apparaissant après la liquidation de toutes les opérations;

c) Découlant de dépôts bancaires;

d) Découlant de systèmes de paiement interbancaire ou de
systèmes de règlement des opérations sur valeurs immobilières;

e) Découlant d’une lettre de crédit ou d’une garantie ban-
caire indépendante;

f) Découlant de la vente ou du prêt de valeurs mobilières.”
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9. Avec cette liste d’exclusions de l’article 4, la variante B de
l’article 5 continuera de jouer un rôle dans le projet de Conven-
tion parce qu’il existe des opérations toujours couvertes par l’ins-
trument qui ne sont pas des cessions de créances commerciales et
nécessiteront par conséquent un traitement spécial.

10. Le Groupe de travail a également recommandé d’introduire
dans le projet de Convention la définition du terme “créance
commerciale” contenue dans le paragraphe 1 de l’article 6, mo-
difiée comme suit:

“Le terme “créance commerciale” désigne une créance:

i) Qui naît d’un contrat initial de vente ou de location
de marchandises ou de fourniture de services autres
que des services financiers;

ii) Qui naît d’un contrat initial de vente, de location ou
d’octroi sous licence d’un droit de propriété indus-
trielle ou intellectuelle ou d’une autre information;

iii) Qui représente l’obligation de paiement d’une opéra-
tion sur carte de crédit.”

11. Avec l’ajout des deux derniers éléments à la définition du
terme “créance commerciale”, la délégation des États-Unis pro-
posera de supprimer de la variante B de l’article 5 les mots “et
la section II du chapitre IV”, car les articles 11 et 12 l’emportent
sur les clauses de non-cession, notamment. S’il existe une clause
de non-cession et si les articles 11 et 12 ne s’appliquent pas, le
droit interne choisi par les règles de droit international privé
déterminera si la clause de non-cession produit des effets. Si une
telle clause produit des effets en vertu du droit interne, il n’existe
alors pas de cession, et il n’est pas nécessaire que le projet de
Convention s’applique. Si le droit interne ne donne pas effet à la
clause de non-cession et si la cession produit des effets, les dis-
positions de la section II du chapitre IV protégeant le débiteur
revêtent alors une très grande importance. L’article 5 devrait
donc simplement énoncer que les articles 11 et 12 ne s’appli-
quent qu’aux cessions de créances commerciales. En cas de ces-
sion de créances quelles qu’elles soient, commerciales ou non, la
section II du chapitre IV devrait s’appliquer.

12. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) demande si, en cas de
cession des créances autres que les créances commerciales men-
tionnées à l’article 5, il existe des dispositions du projet de
Convention autres que les articles 11 et 12 qui ne s’applique-
raient pas.

13. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) déclare qu’à l’excep-
tion des articles 11 et 12 le projet de Convention fonctionne très
bien pour les créances autres que les créances commerciales. Un
bon exemple est celui d’une créance découlant d’un prêt; ce type
de créance ne sera pas exclu du champ d’application du projet de
Convention, et il n’entre pas dans la définition d’une créance
commerciale; par conséquent, les règles du projet de Convention
autres que les articles 11 et 12 s’appliqueront. Dans le cas d’im-
portants prêts consortiaux, il est très fréquent que la convention
de prêt énumère les cessionnaires qui remplissent les conditions
requises.

14. En ce qui concerne la raison pour laquelle les opérations
énumérées au paragraphe 2 de l’article 4 ne conviennent pas au
projet de Convention, l’orateur déclare que le problème va au-delà
des règles relatives aux clauses de non-cession; des difficultés se
posent également avec les règles régissant le lieu de situation des
banques et les règles de priorité, par exemple. Pour chacun des six
éléments de la liste proposée d’exclusions, plusieurs dispositions
du projet de Convention ne fonctionneront pas bien et devront être
ajustées; il est par conséquent proposé d’introduire une exclusion
totale de ces éléments, et une exclusion des articles 11 et 12 pour
les créances autres que les créances commerciales.

15. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare que sa délégation
approuve les observations faites par la Fédération bancaire de
l’Union européenne concernant la proposition du représentant du
Japon et que, également, elle estime qu’une fois la liste d’exclu-
sions finalisée il n’y aura pas besoin de conserver l’article 5, des
difficultés pouvant se poser avec certaines créances commer-
ciales, par exemple les conventions de prêt. L’article 5 crée deux
groupes distincts de créances — les créances financières et les
créances commerciales —, et la distinction entre ces deux
groupes n’est pas absolument nette.

16. Dans le cas des créances découlant de dépôts bancaires,
l’orateur propose d’introduire une disposition selon laquelle elles
entreront dans le champ d’application du projet de Convention si
le débiteur y consent.

17. La délégation espagnole estime qu’il serait préférable de ne
pas inclure les nouveaux paragraphes ii et iii proposés dans la
définition d’une créance commerciale; il est imprudent d’établir
une liste exhaustive de créances commerciales, car on ne peut
prévoir l’évolution de la situation.

18. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) déclare que pour des raisons pratiques les
créances qui sont exclues du champ d’application du projet de
Convention devraient être exclues dans leur intégralité. Autre-
ment, la Commission va devoir consacrer beaucoup de temps à
tenter d’adapter le projet de Convention aux créances qui doivent
être partiellement exclues ou à tenter de faire entrer de force
celles-ci dans un projet de Convention où elles n’ont pas leur
place. La Commission a déjà convenu que ces créances seraient
exclues d’une partie importante du projet de Convention; si elles
devaient être à moitié incluses, à moitié exclues, il pourrait se
produire des complications à l’avenir s’il était rédigé une nou-
velle convention les couvrant dans leur intégralité.

19. M. FRANKEN (Allemagne) déclare que sa délégation sou-
tient pleinement la proposition du Groupe de travail. Cependant,
elle a proposé d’ajouter les mots “qu’elles soient ou non régies
par des conventions de compensation globale” à la fin de l’alinéa
d du paragraphe 2 de l’article 4, et les mots “y compris les
accords de rachat” à la fin de l’alinéa f du paragraphe 2.

20. S’agissant de la question soulevée par les représentants du
Japon et de l’Espagne concernant la distinction opérée entre
créances commerciales et créances financières, l’orateur déclare
que le nouveau paragraphe 2 proposé à l’article 4 renvoie aux
cessions de créances, pas aux créances financières. Il pourrait
être utile de supprimer les mots “autres que des services finan-
ciers” à l’alinéa i du paragraphe 1 de l’article 6.

21. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare que sa délé-
gation convient pleinement que les exclusions du champ d’appli-
cation du projet de Convention devraient être des exclusions to-
tales, en particulier parce qu’il serait très difficile d’adapter le
projet de Convention aux créances qui devraient être partielle-
ment exclues.

22. La proposition du représentant de l’Espagne visant à modi-
fier l’alinéa c du paragraphe 2 de l’article 4 introduirait un élé-
ment d’incertitude dans ce qui est une exclusion très claire.

23. La délégation de l’Irlande convient avec les représentants de
la France et de l’Espagne que si le paragraphe 2 de l’article 4
énumérait toutes les exclusions souhaitées il n’y aurait pas besoin
d’article 5, car il n’existerait plus de créances autres que les
créances commerciales qui seraient couvertes par le projet de
Convention.

24. M. IKEDA (Japon) déclare que sa délégation n’est pas
convaincue par la proposition du Groupe de travail et est préoc-
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cupée par la relation qui existe entre l’article 4 et l’article 5. La
délégation japonaise n’aurait aucune objection à la suppression
proposée dans l’article 5. Lorsque l’article 4 serait finalisé, ce-
pendant, l’article 5 pourrait, à des fins de simplicité, être sup-
primé.

25. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] rappelle qu’il a souligné, lors de la séance précédente,
que si les créances découlant de conventions de cession — par
exemple les créances d’affacturage et d’escompte de factures —
n’étaient pas exclues du champ d’application des articles 11 et 12
le coût du crédit dans ces types de conventions financières serait
considérablement accru.

26. Factors Chain International soutient fermement les proposi-
tions du Groupe de travail à condition que les conventions d’af-
facturage, qu’elles soient conclues à des fins de financement ou
pour protéger des fournisseurs de biens et services contre des
créances douteuses, soient considérées comme des services finan-
ciers.

27. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) suggère que l’objectif
de l’article 5 pourrait être atteint au moyen d’une liste précise
d’exclusions de l’article 11, ce qui éviterait d’avoir à opérer une
distinction entre créances financières et créances commerciales.

28. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) rappelle que, lors des
séances du Groupe de travail tenues pendant la trente et unième
session de la Commission, des délégations ont tenté en vain de
définir les créances financières, et qu’il s’est par conséquent dé-
gagé un consensus informel tendant à définir les créances commer-
ciales plutôt que l’absence de créances commerciales. Tant qu’une
distinction claire est établie entre créances commerciales et créan-
ces non commerciales, cette distinction peut être utilisée pour
énoncer une règle claire, ce qui est l’unique but de l’article 5. Si
la Commission estime que l’article 5 accroît la complexité du
projet de Convention, celui-ci peut être supprimé et une phrase
introduite aux articles 11 et 12 indiquant que ces articles ne
s’appliquent pas aux créances autres que les créances commer-
ciales.

29. On pourrait citer comme exemple de créances autres que
des créances commerciales qui ne seraient pas exclues du champ
d’application du projet de Convention les créances découlant de
prêts, par lesquelles un créancier consent un prêt à un emprunteur
et où l’obligation de remboursement de l’emprunteur constitue
une créance. Des prêts plus importants s’inscriront probablement
dans le cadre d’un large accord de participation entre créanciers.
Ces créances ne seront pas exclues du champ d’application du
projet de Convention et ne tombent pas sous le coup de la défi-
nition d’une créance commerciale, de sorte que les articles 11
et 12 ne n’appliqueront pas.

30. La délégation des États-Unis s’inquiète de la proposition
faite par le représentant de l’Espagne de pratiquer, concernant
l’exclusion, une exception pour les dépôts bancaires, parce qu’il
existera deux types de consentement: consentement à une cession
et consentement à être régi par le projet de Convention. Il est
probable que dans de nombreux cas une banque qui est disposée
à accepter une cession ne sera pas disposée à accepter l’applica-
tion des règles du projet de Convention à cette cession, parce que
cela risquerait de créer une faute professionnelle.

31. Les modifications proposées par le représentant de l’Alle-
magne n’ont pas été incorporées parce qu’il a été suggéré qu’el-
les faisaient double emploi. La délégation des États-Unis n’aurait
aucune objection à les incorporer, mais préférerait conserver, à
des fins de clarté, la phrase “autres que des services financiers”
à l’article 6.

32. Le PRÉSIDENT déclare qu’un consensus semble se dessi-
ner autour du fait que les exclusions de l’article 4 devraient être
des exclusions totales. La Commission doit décider si oui ou non
les dépôts bancaires seront exclus uniquement des articles 11 et
12, ou de l’ensemble du projet de Convention.

33. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare qu’en ce qui
concerne la distinction entre créances commerciales et créances
financières on peut dire qu’il existe une créance commerciale
lorsqu’un marchand cède une créance à l’encontre de personnes
auxquelles il a vendu des marchandises. Cependant, si cette
créance est cédée à un établissement financier, on ne sait pas
clairement si elle demeure une créance commerciale ou si elle
devient une créance financière. Des difficultés pourraient se po-
ser dans le cas de comptes de dépôt bancaires où la banque est
le débiteur.

34. M. STOUFFLET (France) déclare qu’il existe des situa-
tions dans lesquelles la distinction entre créances commerciales
et créances financières n’est pas logique. Par exemple, la vente
internationale d’une usine peut être financée par un crédit ban-
caire consenti à l’acheteur ou au vendeur, auquel cas il s’agira
d’une créance financière et les articles 11 et 12 ne s’appliqueront
pas; elle peut aussi être financée par le vendeur, auquel cas il
s’agira d’une créance commerciale qui sera, en cas de cession,
couverte par les articles 11 et 12.

35. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) déclare que sa délé-
gation croit comprendre qu’une créance découlant d’un contrat
de vente de marchandises est une créance commerciale, indépen-
damment du nombre de fois où elle est cédée.

36. L’orateur ne pense pas qu’il puisse exister une exception
particulière pour les banques. Son exemple de prêts consortiaux
s’applique à d’autres établissements financiers tels que les com-
pagnies d’assurances. Limiter la règle à certaines parties ne serait
pas satisfaisant.

La séance est suspendue à 11 h 35 et reprend à 12 h 5.

37. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) déclare qu’après avoir
consulté les représentants de l’Espagne et du Japon le Groupe
de travail a produit une proposition qui, selon lui, lèvera les
inquiétudes restantes, notamment en ce qui concerne l’article 5.
La solution simple mais efficace consiste à supprimer complète-
ment l’article 5 et à transférer vers les articles 11 et 12 l’essentiel
du texte de la définition proposée d’une “créance commerciale”.
Le paragraphe 1 de l’article 6 serait supprimé et les articles 11
et 12 contiendraient chacun le texte suivant: “Le présent article
s’applique uniquement aux cessions de créances: i) nées d’un
contrat initial de vente ou de location de marchandises ou de
fourniture de services autres que des services financiers; ii) nées
d’un contrat initial de vente, de location ou de concession de
licence d’un droit de propriété industrielle ou intellectuelle ou
d’autres informations; iii) représentant l’obligation de paiement
au titre d’une opération sur carte de crédit.” L’orateur est cons-
cient de la lourdeur qu’entraîne le fait d’introduire le même texte
dans deux articles, mais cette approche présente l’avantage de
porter une règle importante à l’attention du lecteur au moment
approprié. Le fait de transférer ce texte présente l’avantage sup-
plémentaire de donner à la Commission le temps d’affiner les
exclusions partielles relevant de ces articles.

38. Le PRÉSIDENT note que la proposition lève l’inquiétude
ressentie par certaines délégations face au fait que l’introduction,
pour les créances commerciales, d’une définition distincte de
celle des créances financières risquerait de compliquer inutile-
ment le texte du projet de Convention.

39. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] espère que la proposition sera acceptée. Il conserve
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des doutes, cependant, concernant les articles 11 et 12 et se ré-
serve le droit d’expliquer ces doutes lors du débat qui sera
consacré à ces articles.

40. Mme WALSH (Observatrice du Canada) partage cet avis.
En outre, sa délégation hésitera à conclure la discussion sur le
champ d’application des exclusions partielles tant que le texte à
insérer dans les articles 11 et 12 ne sera pas finalisé dans toutes
les langues; dans ce cas précis, en effet, les questions de rédac-
tion et les questions de fond se confondent. L’un des points qui
restent à préciser est de savoir si oui ou non, dans le libellé
proposé à l’alinéa i de l’article 6, la phrase “autres que des ser-
vices financiers” inclut les facilités de crédit offertes par des
établissements non financiers.

41. Mme GAVRILESCU (Roumanie) soutient la proposition,
qui apporte la meilleure réponse aux préoccupations qui ont été
exprimées.

42. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) soutient la proposi-
tion en principe, même si lui aussi souhaiterait voir un texte
avant de donner son accord final. Il souhaiterait aussi se voir
confirmer que les auteurs de la proposition sont d’avis que toutes
les exclusions de l’article 4 devraient être considérées comme des
exclusions totales.

43. M. TELL (France) souligne qu’il est nécessaire de disposer
d’un document de travail avant de pouvoir prendre quelque dé-
cision que ce soit.

44. Le PRÉSIDENT déclare qu’un texte écrit ne sera néces-
saire que lorsque les articles 11 et 12 seront examinés. Quant à
l’article 4, le Groupe de rédaction veillera à ce que toutes les
langues soient alignées.

45. M. MORÁN BOVIO (Espagne) approuve cette démarche.
Pendant le débat sur les articles 11 et 12, il sera possible de
préciser le champ d’application des clauses d’incessibilité, par
exemple. Il invite instamment les délégations à regrouper leurs
idées concernant la structure ultime des articles 11 et 12; l’inser-
tion proposée, aussi bienvenue soit-elle, ne constitue qu’une so-
lution intérimaire, et il faudra quelque peu remanier les articles
si l’on veut que l’insertion produise son plein effet.

46. L’orateur s’inquiète de ce qu’une exclusion absolue du
projet de Convention des cessions de créances découlant de dé-
pôts bancaires pourrait avoir des conséquences indésirables pour
certains établissements financiers. Il suggère d’ajouter éventuel-
lement une disposition qui offrirait à l’établissement débiteur la
possibilité de considérer la créance comme cessible.

47. M. TELL (France) réitère la préférence de sa délégation
pour un projet de Convention doté d’un champ d’application
étendu. Alors qu’il existe des raisons valables justifiant l’exclu-
sion de certaines autres catégories de créances, aucun argument
présenté à ce jour n’a semblé justifier l’exclusion totale des dé-
pôts bancaires. La Commission pourra cependant envisager de
les exclure du champ d’application des articles 11 et 12.

48. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare qu’il a pré-
cédemment soutenu l’inclusion des dépôts bancaires, mais qu’un
puissant consensus défavorable à leur inclusion s’est récemment
dégagé au sein de la Commission. Vu les difficultés auxquelles
leur inclusion donnerait lieu en ce qui concerne plusieurs aspects
du projet de Convention tels que la définition du “lieu de situa-
tion” et les règles de priorité, il semble que le projet de Conven-
tion ne pourra simplement pas s’appliquer correctement aux dé-
pôts bancaires. Comme l’a suggéré le représentant des
États-Unis, même une inclusion partielle des dépôts bancaires
dans le champ d’application du projet de Convention obligerait la
Commission à recommencer à chercher des moyens de résoudre
ces difficultés.

49. Mme SABO (Observatrice du Canada) déclare que bien que
sa délégation préfère que les dépôts bancaires soient couverts par
le projet de Convention, il est clair que la question du lieu de
situation de ces dépôts ne pourra être résolue à la satisfaction de
certaines délégations. À défaut de résoudre ce problème, on ne
pourra parvenir à un consensus concernant le projet de Conven-
tion qu’en excluant totalement les dépôts bancaires.

50. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] déclare que les banquiers européens
sont favorables à l’exclusion totale des dépôts bancaires. Si l’on
pouvait parvenir à un consensus plus large sur la question du lieu
de situation, les banquiers européens pourraient accepter une ex-
clusion des dépôts bancaires des seuls articles 11 et 12.

51. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission a été incapa-
ble, à ce jour, de formuler une définition satisfaisante du lieu de
situation en ce qui concerne les dépôts bancaires, et qu’il conti-
nue d’exister un puissant courant favorable à leur exclusion.
Certaines délégations ont proposé que les débiteurs se voient
offrir la possibilité d’accepter l’application du projet de Conven-
tion, et que l’exclusion des dépôts bancaires se limite aux articles
11 et 12. Il suggère de noter et de soumettre ces deux proposi-
tions au Groupe de rédaction, en même temps que les autres
exclusions convenues à ce jour. Il appelle ensuite l’attention de
la Commission sur le paragraphe 2 initial de l’article 4 figurant
dans le document A/CN.9/470, qui permettrait aux États de faire
des déclarations au titre de l’article 39 excluant spécifiquement
certaines créances du champ d’application du projet de Conven-
tion.

52. M. MORÁN BOVIO (Espagne) rappelle que le paragraphe 2
initial de l’article 4 avait pour but de donner aux pays qui ne
seraient pas totalement d’accord avec certains aspects du projet de
Convention le moyen d’éviter l’application de ces aspects sur leur
territoire. La nécessité d’un tel article n’est apparue qu’avant que
l’on parvienne à un large consensus sur les sujets à exclure du
champ d’application global du projet de Convention. La délégation
espagnole est par conséquent d’avis que le paragraphe 2 de l’ar-
ticle 4 tel qu’il est proposé devrait être abandonné, car il introduit
une incertitude dans l’application du projet de Convention. Les
pays qui éprouvent des difficultés face à certaines dispositions de
l’instrument pourront tenter de faire résoudre ces difficultés par un
débat au moment approprié; toutefois, la Commission ne devra pas
laisser la porte ouverte à des désaccords et à des malentendus dans
un domaine où elle est si près de parvenir à un consensus général.

53. Le PRÉSIDENT convient que l’inclusion du texte signifie-
rait que le projet de Convention aurait différents domaines d’ap-
plication dans différents États, ce qui introduirait une incertitude
dans son application.

54. Mme SABO (Observatrice du Canada) déclare que sa délé-
gation soutient fermement l’avis exprimé par le représentant de
l’Espagne. Tout en espérant l’application la plus large possible
du projet de Convention, la délégation du Canada préférerait que
les restrictions, quelles qu’elles soient, du champ d’application
de l’instrument soient convenues au sein de la Commission plutôt
qu’ajoutées petit à petit par les États pendant le processus de
ratification.

55. Mme GAVRILESCU (Roumanie) déclare que sa délégation
juge nécessaire d’inclure l’article proposé, qui a pour objet de
renforcer la probabilité de ratification du projet de Convention
par le plus grand nombre de pays en instituant une procédure leur
permettant d’introduire quelque réserve que ce soit concernant
cet instrument.

56. Mme LADOVÁ (Observatrice de la République tchèque)
déclare que son pays étant en train d’harmoniser sa législation
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avec celle de l’Union européenne, la loi restreignant l’acquisition
de biens immobiliers par des étrangers va être supprimée. La
délégation tchèque soutient par conséquent l’inclusion du para-
graphe 2 de l’article 4 tel qu’il est proposé.

57. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare que le para-
graphe 2 de l’article 4 tel qu’il est proposé devrait être supprimé,
comme l’a suggéré le représentant de l’Espagne. Le consensus qui
se dessine autour de la question du champ d’application du projet
de Convention rend superflu le paragraphe proposé, tandis que son
maintien présenterait le risque certain d’introduire une incertitude

dans le projet de Convention. Sa suppression, en revanche, ren-
drait probablement nécessaire de supprimer aussi l’article 39.

58. M. TELL (France) déclare que le champ d’application du
projet de Convention est en passe d’être érodé par le nombre
croissant d’exclusions. Il serait préférable d’éviter l’inclusion de
dispositions telles que le paragraphe 2 de l’article 4 et l’article
39, dont l’effet serait de compromettre gravement l’uniformité et,
partant, l’efficacité du projet de Convention.

La séance est levée à 13 heures.

Compte rendu analytique de la 687e séance

Lundi 19 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.687]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 10.

ÉLECTION DU BUREAU (suite)

1. M. FERRARI (Italie) propose d’élire M. Morán Bovio (Es-
pagne) au poste de rapporteur.

2. M. RENGER (Allemagne), M. MARADIAGA (Honduras)
et Mme POSTELNICESCU (Roumanie) appuient cette proposi-
tion.

3. M. Morán Bovio (Espagne) est élu rapporteur par acclama-
tion.

4. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que,
comme le Président et le Rapporteur ont été choisis, respective-
ment, dans le Groupe des États d’Asie et le Groupe des États
d’Europe occidentale et autres États, les groupes des États
d’Amérique latine et des Caraïbes, des États d’Afrique et des
États d’Europe orientale devraient tenir des consultations pour
proposer des candidatures aux trois postes de vice-président.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4)

5. Le PRÉSIDENT rappelle qu’à la séance précédente de nom-
breuses délégations se sont déclarées favorables à la suppression
du paragraphe initial 2 de l’article 4 du projet de Convention, qui
correspond au paragraphe 3 placé entre crochets de l’article 4
dans le projet de rapport du groupe spécial présenté à la même
séance.

6. M. MARADIAGA (Honduras) appuie les déclarations faites
par les représentants de l’Espagne et de la France à la séance
précédente, le principal objectif du projet de Convention étant
d’unifier le droit.

7. Mme GAVRILESCU (Roumanie), Mme MANGKLATANA-
KUL (Thaïlande) et M. WHITELEY (Royaume-Uni) disent que
leurs délégations ne sont pas encore prêtes à soutenir la proposition
consistant à supprimer le paragraphe en question et suggèrent que la

décision à prendre à ce sujet soit reportée jusqu’à ce que la question
de l’exclusion des créances nées d’opérations immobilières ait été
examinée.

8. Le PRÉSIDENT invite en conséquence la Commission à
reprendre l’examen de la définition des systèmes de paiement
interbancaire à inclure dans un article 6 révisé. La Fédération
bancaire de l’Union européenne a élaboré un alinéa m pour
l’article 6, définissant l’expression “système de paiement ou de
règlement des opérations sur titres” comme tout arrangement
contractuel conclu entre trois participants ou plus (A/CN.9/472/
Add.1, p. 11). Il convient de rappeler que la Commission, dans
le cadre de son examen du rapport du groupe spécial concernant
les exclusions au titre de l’article 4, a décidé que le projet de
Convention ne s’appliquerait pas aux créances nées de systèmes
de paiement interbancaire ou de systèmes de règlement des opé-
rations sur titres.

9. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) demande pour-
quoi les systèmes de paiement interbancaire devraient être définis.

10. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que la notion de systèmes de
paiement interbancaire a déjà été définie pour les pays membres
de l’Union européenne dans une directive récente de la CEE
contenant un glossaire. Après une large controverse, il a été
décidé de s’en tenir, pour la définition des paiements interbancai-
res, aux arrangements faisant intervenir trois participants ou plus.
Si l’expression “paiements interbancaires” n’est pas définie, les
États pourraient l’interpréter différemment selon leurs pratiques,
d’où la possibilité d’inclure, par exemple, les activités de corres-
pondants bancaires bilatéraux.

11. Pour M. SMITH (États-Unis d’Amérique), il s’agit de sa-
voir si une définition s’avère nécessaire et, dans l’affirmative,
quelle doit être cette définition. Les États-Unis ne demandent pas
mieux que d’y renoncer, mais si la Commission estime qu’une
définition s’impose il serait souhaitable de faire état de deux
participants ou plus plutôt que de trois ou plus. Les États-Unis
ont l’habitude des systèmes de paiement entre deux banques, soit
entre deux établissements situés en un même lieu qui décident de
combiner leurs débits et leurs crédits, soit entre une agence d’une
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banque centrale et un autre établissement bancaire. Si le critère
est un système à trois participants ou plus, l’exclusion des créan-
ces nées de paiements de ce type aurait un champ d’application
trop étroit.

12. Le PRÉSIDENT demande si, en l’absence de définition,
l’exclusion envisagée des créances nées de systèmes de paiement
interbancaire ou de systèmes de règlement des opérations sur
titres (alinéa d du paragraphe 2 du projet d’article 4 dans le
rapport du groupe spécial) serait suffisamment claire pour tous.

13. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) pense que tel serait le
cas. Le fait que l’Union européenne a adopté une définition plus
étroite aux fins du droit communautaire ne signifie pas que le
projet de Convention doit retenir la même formule. Le commen-
taire concernant l’article pertinent pourrait préciser que la défini-
tion de la convention est plus large que celle du droit de l’Union
européenne.

14. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] appuie la position des États-Unis, la
question n’étant pas d’une importance primordiale. Cependant, il
serait souhaitable que le commentaire se rapportant au projet de
Convention fournisse des éclaircissements.

15. M. RENGER (Allemagne) dit que cette question est un
sujet de préoccupation pour sa délégation. Il lui semble que les
paiements interbancaires font toujours intervenir trois partici-
pants ou plus. Si la Convention introduit deux définitions diffé-
rentes pour une expression qui, en droit, a déjà une signification
établie en Europe, les pays de l’Union européenne auront des
difficultés à adopter la Convention.

16. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que, dans bien des
cas, les termes employés dans des conventions internationales
sont définis différemment dans le droit national. La recherche de
formulations communes rend un tel état de choses inévitable.
L’objet de l’expression employée par le groupe spécial dans le
texte de la Convention peut être différent de celui du terme em-
ployé pour définir un système de paiement interbancaire dans une
directive du Conseil européen. Pour l’Union européenne, il s’agit
sans doute d’un système dans lequel les paiements sont régis par
certaines règles entre établissements bancaires et où les sujets de
préoccupation sont la solvabilité et le risque systémique propres
à l’ensemble du système bancaire. Or, dans la Convention, cette
expression n’est employée que pour exclure la cession des créan-
ces en question: l’exclusion a été envisagée uniquement parce
que le paiement d’une somme due par une banque à une autre ne
correspond généralement pas au type de créance auquel la
Convention est censée s’appliquer. Dans de nombreux pays, les
paiements entre deux banques relèvent même d’autres domaines
du droit, dans lesquels la Convention n’est pas indispensable. Vu
que l’emploi d’une telle expression peut ainsi répondre à des
objectifs totalement différents, les États-Unis ne voient pas de
problème au fait de proposer l’exclusion des paiements dus par
une banque à une autre s’ils sont considérés comme un système
de paiement interbancaire.

17. M. MORÁN BOVIO (Espagne) fait observer qu’en Europe
le système requiert trois participants ou plus, mais que la relation
concrète de paiement est généralement bilatérale. Vu que cette
question a un caractère très technique et qu’elle peut faire l’objet
d’interprétations différentes selon les systèmes juridiques, il ap-
porte son appui à la position que vient de présenter la Fédération
bancaire de l’Union européenne, selon laquelle il faudrait préci-
ser dans le commentaire que la définition de l’Union européenne
est une des définitions possibles et expliquer exactement ce qui
est exclu de la Convention.

18. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que le fait d’in-
clure dans le commentaire la définition de la Fédération bancaire

de l’Union européenne parmi les systèmes visés par l’expression
“système de paiement interbancaire” ne devrait poser aucun pro-
blème.

19. M. RENGER (Allemagne) dit que sa délégation accepte la
suggestion de la délégation espagnole.

20. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) met en
garde contre la solution consistant à considérer le commentaire
comme une issue de secours en y incluant toutes les questions
litigieuses. Il n’est pas tout à fait certain que le texte final soit
assorti d’un commentaire. Les projets de convention renvoyés à
l’Assemblée générale n’en comportent normalement pas, alors
que ceux qui sont renvoyés à une conférence diplomatique pour
adoption incluent généralement un commentaire. De surcroît,
dans le cas du texte définitif adopté par une conférence, l’usage
veut que le commentaire soit considéré comme officiel unique-
ment si la Commission ou la conférence en a approuvé le texte
en tant que tel. Cependant, dans les cas où la Commission a
demandé à l’Assemblée générale d’agir en qualité ou au lieu
d’une conférence diplomatique, elle n’a pas toujours élaboré un
commentaire. L’autre possibilité consisterait à inviter le secréta-
riat de la Commission, de concert avec quelques experts, à établir
a posteriori un commentaire fondé sur le texte final de la
Convention, mais il resterait à déterminer dans quelle mesure un
tel commentaire fait foi.

21. Le PRÉSIDENT constate que, en tout état de cause, il a été
décidé de ne pas inclure la définition des paiements interbancai-
res formulée par la Fédération bancaire de l’Union européenne
dans le texte de la Convention proprement dite.

22. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que l’exclusion
proposée à l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 4 porte sur la
cession d’un effet de commerce. Un effet de commerce en tant
que droit matérialisé est traité comme un objet, et, à maints
égards, la loi de l’État dans lequel cet effet est situé est considé-
rée comme la loi régissant le droit en question. De façon plus
générale, l’effet de commerce, en tant que droit matérialisé, est
souvent considéré comme différent d’une simple créance. Si la
plupart des opérations faisant intervenir des effets de commerce
supposent la remise de l’effet en question et tous les endosse-
ments nécessaires, il y a des cas dans lesquels la remise est
effectuée sans endossement; il peut même arriver que l’accord de
cession ne s’accompagne pas d’une remise effective. Dans tous
les cas de ce type, le droit du cessionnaire à l’égard de l’effet de
commerce ne devrait pas être régi par le projet de Convention. Le
groupe spécial composé de représentants des États-Unis et de
l’Allemagne et de l’observateur d’EUROPAFACTORING a
donc proposé que l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 4 fasse
simplement état d’un “effet de commerce”.

23. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) estime néces-
saire que la Commission ait le temps d’examiner les incidences
de la proposition et de s’assurer que la nouvelle formulation
n’entraîne pas plus d’exclusions que prévu.

24. M. STOUFFLET (France) dit que sa délégation est favorable
au maintien du texte de l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 4
tel que formulé initialement.

25. M. RENGER (Allemagne) dit que sa délégation souscrit en
principe à la proposition de la délégation des États-Unis. Dans de
nombreux cas, les effets de commerce sont transférés sans endos-
sement. Il serait préférable d’employer la formulation “Dans la
mesure où elles ont été effectuées par [l’intermédiaire d’] un
effet de commerce”. Dans le droit allemand, la remise d’un effet
de commerce fondé sur un contrat est considérée non comme une
cession, mais plutôt comme un transfert de droits, comme dans
le cas de la cession de marchandises. Si le libellé proposé par la
délégation des États-Unis est accepté, la Commission devrait
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donc envisager de modifier le texte introductif du paragraphe 1
de l’article 4 comme suit: “La présente Convention ne s’applique
pas au transfert de droits” ou “La présente Convention ne s’ap-
plique pas aux cessions ni/ou au transfert de droits”.

26. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que sa délégation
juge préférable de conserver le texte initial de l’alinéa b du pa-
ragraphe 1 de l’article 4. On a abouti à ce texte à l’issue de
nombreuses sessions du Groupe de travail des pratiques en ma-
tière de contrats internationaux, et, vu la lourde charge de travail
de la Commission, il ne semble pas judicieux de commencer à
procéder à des modifications qui n’en améliorent pas nécessaire-
ment le libellé. De plus, il est difficile à la Commission d’évaluer
à si bref délai les répercussions des modifications proposées.

27. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la modification
proposée par les États-Unis d’Amérique a peut-être une portée
beaucoup plus vaste qu’il ne paraît à première vue. Si le critère
de l’endossement et de la remise est retiré de l’alinéa b du para-
graphe 1 de l’article 4, la portée de l’exclusion sera à coup sûr
nettement plus large.

28. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que le Groupe de
travail a décidé de faire état de “cessions” à l’alinéa b du para-
graphe 1 de l’article 4 pour tenir compte de la signification du
terme “cession” telle que défini à l’article 2. En faisant état de la
“remise d’un effet de commerce” ou d’une “remise accompagnée
d’un endossement”, l’idée était de mettre l’accent sur les moyens
permettant de transférer un tel instrument plutôt que sur le type
de créance en cause, étant donné que des systèmes juridiques
différents peuvent avoir une conception différente d’un effet de
commerce ou d’une créance documentaire. L’expression “dans la
mesure où” est censée refléter l’idée selon laquelle, si la créance
existant sous la forme d’un effet de commerce existe également
en tant que contrat et si la créance née de ce contrat est cédée,
la cession en question ne doit pas être exclue.

29. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que, dans la ma-
jorité des opérations dans lesquelles des instruments négociables
sont cédés, ils le sont par une remise accompagnée de tout endos-
sement nécessaire. Les suppressions proposées par sa délégation
n’élargiraient donc pas sensiblement la portée de l’exclusion,
mais permettraient de faire en sorte que celle-ci s’applique dans
certains contextes très importants. Par exemple, si un cédant situé
aux États-Unis d’Amérique selon les règles de la Convention
relatives au lieu de situation détient et possède un instrument
négociable en France et le cède à une personne dans ce pays,
mais omet de l’endosser, il s’ensuit que, selon la Convention, la
loi des États-Unis détermine l’ordre des priorités, car le cédant
est situé aux États-Unis. Si cette règle peut s’avérer acceptable
dans le cas de droits corporels, elle ne cadre pas avec la façon
dont de nombreux États conçoivent les droits sur des objets in-
corporels tels que les instrument négociables. Si la plupart de ces
instruments sont transférés par remise accompagnée d’un endos-
sement, il n’est parfois procédé à aucun endossement, par
exemple pour les transferts interbancaires d’hypothèques, et,
dans certains cas, le transfert est même effectué sans remise. De
telles opérations ne représentent qu’une faible partie du marché
des instruments négociables, mais la délégation des États-Unis
estime que la Convention devrait en tenir dûment compte, ou
alors ne pas en faire état du tout. Les suppressions proposées à
l’alinéa b du paragraphe 1 de l’article 4 feraient disparaître les
termes qui empêchent l’exclusion de s’appliquer à de telles ces-
sions.

30. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que sa délégation
peut souscrire à la proposition des États-Unis, car on ne perdrait
rien en supprimant les mots “Dans la mesure où elles ont été
effectuées par remise” et “accompagné de tout endossement né-
cessaire”.

31. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que, dans
le cas où la proposition des États-Unis serait acceptée, la cession
d’un effet de commerce serait exclue du champ d’application de
la Convention même en l’absence de négociation et même s’il
n’y a pas remise de l’effet en question. Le représentant des
États-Unis a donné un exemple d’une cession accompagnée
d’une remise. Le Canada craint que le fait d’exclure de la
Convention une cession ne s’accompagnant pas d’une négocia-
tion ou d’une remise n’ait des conséquences imprévues. La Com-
mission devrait donc avoir plus de temps pour examiner toutes
les incidences de la proposition.

32. Le PRÉSIDENT dit qu’il laissera à la Commission plus de
temps pour étudier la proposition, qui sera réexaminée à une
séance ultérieure. Il invite la Commission à examiner l’article 7
du projet de Convention.

33. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que l’article 7 a
pour objet de reconnaître aux parties le droit de déroger aux
dispositions de la Convention relatives à leurs droits respectifs ou
de les modifier par une convention conclue entre eux, dans la
mesure où cela est sans effet sur les droits de personnes qui n’y
sont pas parties. Le Groupe de travail estime une telle formule
nécessaire, car un accord conclu au titre de la Convention pour-
rait avoir des incidences sur les parties autres que les parties à
l’accord en question. Par exemple, un accord entre le cédant et
le débiteur pourrait avoir des incidences sur le cessionnaire et un
accord entre le cessionnaire et le cédant pourrait avoir des inci-
dences sur le débiteur. Le Groupe de travail estime également
que le principe dont il est question à l’article 7 cadre avec la
notion générale d’autonomie des parties, qui signifie que les
parties peuvent modifier leur accord dans la mesure où elles ne
portent pas atteinte aux droits de tiers.

34. Au titre de l’article 21 du projet de Convention, toute
clause de non-recours conclue entre le cédant et le débiteur res-
treint l’autonomie des parties dans la mesure où une telle clause
requiert un document signé par le débiteur pour veiller à ce que
celui-ci soit conscient des droits auxquels il renonce et des
conséquences d’une telle clause. Le Groupe de travail a décidé
que, pour des raisons d’intérêt public, certains droits pris en
compte au paragraphe 2 de l’article 21 ne devaient pas faire
l’objet d’une clause de non-recours; ces droits découlent de
manœuvres frauduleuses de la part du cessionnaire ou d’excep-
tions tirées de l’incapacité du débiteur. Compte tenu de cette
restriction à l’autonomie des parties, la Commission souhaitera
peut-être déclarer à l’article 7 que la règle qui y est énoncée est
subordonnée aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 21.

35. En examinant l’article 7, la Commission doit décider si les
conventions passées entre le cessionnaire, le nouveau créancier et
le débiteur sont visées ou non par cet article. Il faudrait égale-
ment préciser si l’article 7 s’applique ou non aux conventions
conclues entre le cessionnaire et le débiteur, selon lesquelles le
débiteur renonce à ses droits; cette question pourrait être traitée
dans le commentaire si la Commission parvient à un accord sur
ce sujet.

La séance est suspendue à 16 h 25 et reprend à 17 heures.

36. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner l’article 7
du projet de Convention portant sur l’autonomie des parties. Il
note que, dans son commentaire (A/CN.9/470), le secrétariat a
soulevé la question de la concordance entre l’article 7 et l’article 21
et a invoqué la nécessité de faire expressément état d’une conven-
tion conclue entre le cessionnaire et le débiteur, soit dans le texte
de l’article 7, soit dans le commentaire ou le rapport.

37. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que sa délégation juge
souhaitable de mentionner les relations entre le débiteur et le
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cessionnaire, dans le texte de l’article 7 proprement dit. Grâce à
une telle disposition, il serait plus facile au débiteur, une fois
avisé de la cession, de s’entendre avec le cessionnaire si les
parties le souhaitent.

38. M. FERRARI (Italie) constate que le libellé de l’article 7
diffère des dispositions sur l’autonomie des parties contenues
dans de nombreuses autres conventions conclues récemment en
matière de droit commercial, notamment l’article 6 de la Conven-
tion des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de
marchandises, conclue à Vienne en 1980, qui permet aux parties
de se retirer complètement de la Convention. Celle-ci porte bien
entendu sur les transactions entre deux parties, alors qu’une ces-
sion suppose nécessairement l’existence de trois parties.

39. L’article 3 de la Convention d’Unidroit sur l’affacturage
international conclue à Ottawa en 1988, qui porte sur l’exclusion
de l’application de ladite Convention, serait sans doute un mo-
dèle plus approprié. Il pourrait être utile de permettre aux parties
d’exclure l’application du projet de Convention, autrement dit de
s’en retirer entièrement, en prévoyant bien entendu certaines res-
trictions. Elles ne devraient pas, par exemple, être autorisées à
déroger au projet de Convention d’une façon qui affecte les
droits de tiers et les exclut du champ d’application du projet de
Convention.

40. D’autres aspects nécessitent également des éclaircisse-
ments. La délégation italienne estime que les rapports cédant-
débiteur peuvent poser des problèmes. Le paragraphe 75 du com-
mentaire (A/CN.9/470) évoque la possibilité que les parties
dérogent au projet de Convention en se référant à la loi d’un État
non contractant ou à la loi interne d’un État contractant, mais
M. Ferrari ne pense pas que cela reviendrait à exclure effective-
ment l’application du projet de Convention.

41. S’agissant des rapports débiteur-cessionnaire, la délégation
italienne est d’avis que, si l’article 7 est maintenu tel quel, il
permettrait au débiteur et au cessionnaire de conclure un accord
excluant l’application du projet de Convention, sous réserve des
restrictions mentionnées dans le commentaire.

42. M. TELL (France) dit qu’en raison des liens étroits existant
entre les deux articles l’article 7 devrait commencer par la for-
mule type “Sans préjudice des dispositions de l’article 21”. Il
tient à rappeler à la Commission que le Groupe de travail a
décidé de ne pas exclure, en règle générale, les cessions de créan-
ces sur consommateurs ou les cessions effectuées à des fins de
consommation. Cela étant, les consommateurs sont, dans de
nombreux pays, protégés par des dispositions obligatoires du
droit national, ainsi qu’il est rappelé à l’article 21. M. Tell sous-
crit à l’avis du représentant de l’Italie selon lequel le libellé
actuel de l’article 7 permettrait à un débiteur de conclure avec un
cessionnaire un accord dérogeant aux dispositions du projet de
Convention, ce qui serait incompatible avec les dispositions de
l’article 21.

43. Sans prendre pour l’instant position sur la proposition
consistant à faire expressément état à l’article 7 d’une convention
conclue entre un débiteur et un cessionnaire, comme l’a suggéré
la délégation espagnole, le représentant tient simplement à faire
observer qu’une convention de ce type ne doit pas porter atteinte
aux dispositions impératives du droit qui empêchent telle ou telle
catégorie de débiteurs de renoncer à certains droits ou recours, et
pas seulement à ceux qui sont mentionnés à l’article 21.

44. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande), appuyé par
M. BURMAN (États-Unis d’Amérique), estime qu’il est trop
tard pour adopter une approche entièrement nouvelle à l’égard de
l’article 7. Concernant la question, soulevée au paragraphe 75 du
commentaire (A/CN.9/470), de savoir si l’article 7 devrait s’ap-

pliquer aux dérogations faisant l’objet d’une convention entre le
débiteur et le cessionnaire, une réponse a été apportée au paragra-
phe 150 du commentaire, où il est noté que le Groupe de travail
a estimé que les conventions entre cessionnaires et débiteurs sor-
taient du champ d’application du projet de Convention. Si tel est
le cas, l’article 7 ne s’applique pas à de telles conventions et il
n’est pas nécessaire de les mentionner. L’article 7 peut donc être
conservé tel quel.

45. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) s’excuse de toute
ambiguïté que pourraient comporter les paragraphes 75 et 150 du
commentaire. Il convient de se rappeler que, si l’article 7 et son
commentaire portent sur toute convention entre les parties pré-
voyant des dérogations, l’article 21 et son commentaire concer-
nent la question plus limitée des clauses de non-recours. Le pa-
ragraphe 150 ne fait que préciser que les conventions entre le
débiteur et le cessionnaire selon lesquelles le débiteur renonce à
certains recours sont considérées comme sortant du champ d’ap-
plication du projet de Convention et ne sont pas visées par l’ar-
ticle 21. À supposer que cette interprétation soit correcte, l’arti-
cle 7 devrait cadrer avec celle-ci.

46. M. FERRARI (Italie) dit qu’il semble y avoir une diffé-
rence de position, vu que certaines délégations sont manifeste-
ment d’avis que les conventions débiteur-cessionnaire ne de-
vraient pas être visées par le projet de Convention, alors que sa
délégation estime qu’elles devraient l’être à l’exception des clau-
ses de non-recours mentionnées au paragraphe 2 de l’article 21.
Telle est assurément la conclusion à tirer du libellé actuel de
l’article 7, qui mentionne le cédant, le cessionnaire et le débiteur
sans faire de distinctions.

47. Le PRÉSIDENT suggère de laisser pour l’instant au
Groupe de rédaction le soin de faire cadrer les deux articles, y
compris par une formule allant dans le sens de ce qu’a proposé le
représentant de la France, et de passer à l’examen de l’article 8
du projet de Convention relatif aux principes d’interprétation.

48. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que le libellé de
l’article 8 s’inspire de dispositions analogues figurant dans
d’autres textes de la CNUDCI et d’autres conventions internatio-
nales. Le paragraphe 1 souligne le caractère international du pro-
jet de Convention et la nécessité d’une application uniforme et du
respect de la bonne foi dans le commerce international. Le para-
graphe 2 envisage les matières régies par le projet de Convention
qui ne sont pas expressément tranchées par lui et affirme que ces
matières doivent être réglées selon les principes généraux dont
s’inspire le projet de Convention ou, à défaut, conformément aux
règles de droit international privé.

49. M. FERRARI (Italie) dit que sa délégation appuie l’orien-
tation générale de l’article mais souhaiterait proposer quelques
modifications. Concernant le paragraphe 1, les principes énoncés
dans le préambule du projet de Convention devraient être men-
tionnés soit dans le texte proprement dit, soit dans le commen-
taire ou le rapport.

50. Le paragraphe 2 pose un problème plus général, qui pour-
rait être examiné en même temps que le chapitre V sur le conflit
de lois. La délégation italienne accepte le texte du paragraphe 2
tel qu’il est formulé, mais pas s’il doit être étendu également au
chapitre V. Concernant ce chapitre, le projet de Convention ne
devrait pas permettre l’élaboration du droit international privé
par des juges. La délégation propose donc d’apporter une modi-
fication au paragraphe 2 de l’article 8 pour préciser qu’il ne
s’étend pas au chapitre V. La modification pourrait être laissée
entre crochets tant qu’il n’aura pas été décidé si le projet de
Convention inclut ou non le chapitre V.
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51. Il pourrait être utile d’énumérer en fait dans le rapport les
principes généraux auxquels il est fait allusion. La délégation
italienne, par exemple, ne considère pas l’autonomie des parties
comme un de ces principes, alors qu’elle y inclut assurément
celui d’une protection suffisante des débiteurs.

52. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
souscrit à la proposition de l’Italie concernant le paragraphe 1
de l’article 8. Il est essentiel de mentionner expressément le pré-
ambule pour que les autres parties qui n’ont pas été mêlées de
près à l’élaboration du projet de Convention prennent conscience
de son importance pour l’interprétation.

53. Concernant le paragraphe 2 de l’article 8, M. Burman par-
tage les préoccupations exprimées par le représentant de l’Italie.
Il faut une formulation qui indique expressément que, lorsqu’une
question régie par la Convention n’est pas expressément tranchée
par elle ou par les principes généraux dont elle s’inspire, il faut
d’abord appliquer la loi applicable telle que déterminée par le
projet de Convention, puis, s’il y a lieu, la loi applicable selon les
règles générales du pays concerné en matière de conflits. Cette
précision pourrait bien entendu être apportée dans le commen-
taire, même si la Commission doit prendre une décision sur le
type de commentaire qu’elle souhaite inclure avant de déterminer
si une telle solution serait acceptable. La Commission souhaitera
peut-être revenir au paragraphe 2 de l’article 8 lorsqu’elle exami-
nera le chapitre V.

54. Mme KESSEDJIAN (Observatrice de la Conférence de La
Haye de droit international privé) dit que, si la disposition en
question est conservée telle quelle, les juges chargés de son appli-
cation se référeront tout d’abord aux règles internes de droit
international privé. Si ces règles les amènent à appliquer la loi
d’un État partie, ils se référeront alors aux règles de la Convention
proprement dite, et c’est uniquement dans ces conditions que les
dispositions du chapitre V s’appliqueraient. La Commission doit
exclure le chapitre V du champ d’application du paragraphe 2 de
l’article 8 si elle décide effectivement de conserver ce chapitre.

55. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) dit
que sa délégation partage l’opinion selon laquelle le para-
graphe 2 de l’article 8 semble inviter les juges à se référer tout
d’abord aux règles internes de droit international privé.

56. M. FERRARI (Italie) fait observer que, conformément au
paragraphe 3 de l’article premier, les dispositions du chapitre V
s’appliquent aux cessions de créances internationales et aux
cessions internationales de créances telles que définies dans ce
chapitre indépendamment de la question de savoir si les condi-
tions énoncées aux paragraphes 1 et 2 de l’article premier sont
réunies. Cela étant, les juges devraient se référer directement aux
dispositions du chapitre V avant de recourir aux règles nationales
de droit international privé. Le représentant reconnaît toutefois
qu’il faut dans chaque cas faire clairement la distinction entre les
deux notions de droit international privé envisagées dans la
Convention.

57. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que pour les États
qui, comme le Royaume-Uni, entendent exercer le droit qui leur
revient au titre de l’article 37 de ne pas appliquer le chapitre V,
le libellé du paragraphe 2 de l’article 8 ne présente pas de
difficultés.

58. Mme WALSH (Observatrice du Canada), notant que le
Canada entend également faire la déclaration prévue à l’article 37,
croit comprendre que, si un État du for exclut l’application du
chapitre V, les règles pertinentes du droit international seraient
celles qui s’appliquent dans cet État, alors que s’il ne procède pas
ainsi, les règles pertinentes seraient celles qui sont énoncées au
chapitre V.

59. En ce qui concerne la proposition consistant à inclure au
paragraphe 1 de l’article 8 une référence au préambule, proposi-
tion à laquelle la délégation canadienne adhère en principe, il
serait sans doute prudent de surseoir à toute décision sur la ques-
tion tant que le libellé du préambule lui-même n’a pas été mis au
point.

60. M. TELL (France) dit que sa délégation souhaite s’associer
aux vues exprimées par la représentante du Royaume-Uni et l’ob-
servatrice du Canada concernant le paragraphe 2 de l’article 8. Le
problème que pose son libellé tient au fait qu’il part du principe
que le chapitre V s’applique, alors qu’il est en fait facultatif.

61. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission revienne au
paragraphe 2 de l’article 8 lorsqu’elle examinera le chapitre V.
Pour ce qui est du paragraphe 1 de l’article 8, un des principes
fondamentaux d’interprétation est que le préambule de tout docu-
ment est censé en faciliter l’interprétation. Cependant, si la Com-
mission le souhaite, le Président demandera au Groupe de rédac-
tion d’examiner la proposition consistant à faire état du
préambule du projet de Convention au paragraphe 1 de l’ar-
ticle 8.

62. M. FERRARI (Italie) dit que le paragraphe 1 de l’article 8
doit se référer expressément au préambule parmi les éléments à
prendre en compte dans l’interprétation de la Convention. Le
libellé du paragraphe 1 de l’article 4 de la Convention d’Ottawa
pourrait servir de modèle.

63. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner les arti-
cles 9 et 10 relatifs à l’efficacité de la cession d’un ensemble de
créances, de créances futures et de fractions de créances et à la
date de la cession, respectivement.

64. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) souhaite mettre en
évidence un certain nombre de problèmes concernant la forme de
la cession soulevés dans le commentaire analytique sur le projet
de Convention(A/CN.9/470, par. 80 à 82). Les questions de va-
lidité formelle ne sont pas traitées dans le projet de Convention,
et, si certaines questions liées à la validité quant au fond y sont
réglées, d’autres sont renvoyées à la loi du lieu de situation du
cédant. De ce fait, pour établir son rang de priorité, le cession-
naire devrait tout d’abord établir la validité formelle de la ces-
sion. Or le projet de Convention ne donne aucune indication
quant à la loi régissant la validité formelle d’une cession. Le
cessionnaire devrait ensuite démontrer que la cession est opé-
rante entre lui-même et le cédant et, enfin, qu’il a la priorité
selon la loi du lieu de situation du cédant.

65. Il s’agit de remédier à ces problèmes pour simplifier la
situation des cessionnaires. Cependant, le Groupe de travail n’a
pas pu parvenir à un consensus sur une règle de droit matériel ou
une règle de droit international privé permettant de résoudre la
question de la validité formelle. La Commission souhaitera peut-
être inclure dans le projet de Convention une règle sur la loi
applicable qui porterait sur la validité formelle du transfert des
droits réels sur la créance et soumettre cette question limitée à la
loi du lieu de situation du cédant, ou adopter une règle “refuge”
selon laquelle une cession produirait ses effets si elle satisfaisait,
au minimum, aux conditions de forme énoncées par la loi de
l’État dans lequel est situé le cédant.

66. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’une règle “refuge”
apporterait une solution tout à fait satisfaisante au problème de la
validité formelle, car elle réglerait aussi bon nombre des ques-
tions épineuses soulevées au paragraphe 81 du commentaire. Il
prend également note avec satisfaction des propositions formu-
lées aux paragraphes 85, 88 et 95.

La séance est levée à 18 heures.
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Compte rendu analytique de la 688e séance

Jeudi 20 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.688]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, A/CN.9/470 et A/CN.9/472 et
Add.1 à 4)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner la ques-
tion de la forme de la cession et note que certaines délégations
ont exprimé leur appui à la proposition du secrétariat concernant
une règle “refuge” (A/CN.9/470, par. 82).

2. M. KUHN (Observateur de la Suisse) dit que le projet de
Convention doit envisager la forme de la cession. Les conditions
prescrites dans les systèmes juridiques nationaux varient à cet
égard et les règles de conflit de lois font parfois défaut ou sont
difficiles à appliquer. Le projet de Convention ne doit pas se
prêter à une interprétation selon laquelle toutes les cessions se-
raient valides, indépendamment de leur forme.

3. L’observateur accueille donc favorablement la règle “refuge”
proposée qui laisserait en place les règles de droit matériel et de
droit international privé des États parties, mais estime que le
libellé suggéré par le secrétariat pourrait être amélioré.

4. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] rappelle à la Commission que l’objec-
tif est de valider autant de cessions que possible et que toute
incertitude pourrait se traduire par une augmentation des coûts.
Le Groupe de travail n’ayant pas pu parvenir à un consensus sur
une règle de droit matériel, l’observateur se déclare favorable à
la solution proposée par le secrétariat.

5. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) appuie la règle “re-
fuge” proposée pour les raisons exposées par les précédents in-
tervenants.

6. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain International
(FCI)] dit que, si une règle de droit matériel prescrivait la forme
écrite, le projet de Convention ne serait guère avantageux pour le
Royaume-Uni ainsi que — à n’en pas douter — pour de nom-
breux autres pays, les cessions en question étant soumises à un
droit de timbre élevé qui rendrait l’affacturage international peu
économique.

7. Mme WALSH (Observatrice du Canada) soutient la proposi-
tion de règle “refuge”, mais se range à l’avis de l’observateur de
la Suisse selon lequel le libellé du projet ne couvre pas tous les
problèmes potentiels. Il se peut, en particulier, que l’expression
“conditions de forme” ne soit pas assez large. Peut-être serait-il
préférable de mettre davantage l’accent sur la loi de l’État dans
lequel est situé le cédant, notamment dans le cas de cessions qui
produisent leurs effets à l’encontre de tiers. Il importe également
de saisir la distinction entre la notion de cession proprement dite
et les conditions de forme d’une cession contractuelle; cette der-
nière constituant un mécanisme de transfert de droits réels, cer-
taines législations stipulent qu’elle doit être présentée sous forme
écrite ou enregistrée publiquement.

8. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) n’adhère pas avec
autant d’enthousiasme que les intervenants précédents à l’idée de
faire état de la forme de la cession dans le projet de Convention.
Les contrats bilatéraux entre un cédant et un cessionnaire présen-
tent divers aspects qui ne sont pas traités dans cet instrument et
que la Commission n’a auparavant pas jugé souhaitable de pren-
dre en compte.

9. Comme l’a noté l’observatrice du Canada, si la question est
soulevée, elle doit être traitée de façon satisfaisante, soit par une
règle de droit matériel, soit par une règle “refuge”; à moins d’être
soigneusement libellée, cette dernière pourrait elle aussi donner
à penser que la loi de l’État dans lequel est situé le cédant pré-
vaut systématiquement. Si la Commission est résolue à inclure
une telle disposition, le représentant juge préférable d’adopter
une approche aussi souple que possible et se déclare donc prêt à
accepter une règle “refuge”.

10. M. FERRARI (Italie), exprimant son désaccord avec le re-
présentant des États-Unis, fait observer que toute règle établie
dans le projet de Convention doit bien entendu s’avérer satisfai-
sante. En réponse à l’objection soulevée par l’observateur de
Factors Chain International, il note que, tout comme le Royaume-
Uni, l’Italie impose un lourd droit de timbre sur les transactions
écrites. Cependant, cela n’empêche pas la Commission d’établir
une règle de droit matériel, car, en pareil cas, la réglementation
interne ne s’appliquerait pas. Le représentant est néanmoins favo-
rable à la règle “refuge” proposée par le secrétariat.

11. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que, comme il n’est
guère probable que la Commission parvienne à un consensus sur
une règle de droit matériel, sa délégation est favorable à la pro-
position du secrétariat. Cependant, l’expression “au moins” (A/
CN.9/470, par. 82) n’est pas claire et devrait être supprimée. Par
ailleurs, il peut y avoir d’importantes conséquences si l’on assi-
mile l’expression “l’État dans lequel est situé le cédant” au lieu
de situation de l’administration centrale du cédant, qui peut se
trouver dans un État différent. Il faudrait résoudre ce problème.

12. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) partage l’avis du
représentant de l’Allemagne selon lequel, la Commission n’ayant
pu aboutir à un consensus sur une règle de droit matériel, une
règle “refuge” représente la meilleure option. Il ne voit pas d’ob-
jection au libellé proposé par le secrétariat: une règle fondée sur
le lieu de situation n’est sans doute pas idéale, mais on n’a pas
trouvé de meilleure solution. Il demande au secrétariat d’expli-
quer ce qu’on entend par “au moins”.

13. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit qu’en incluant
l’expression “au moins” l’objectif était de veiller à ce qu’une
cession produise ses effets lorsqu’elle répond aux conditions de
forme de la loi de l’État dans lequel est situé le cédant, même si
elle n’est pas valide en vertu de la législation nationale de l’un
des autres États concernés.

14. M. FERRARI (Italie) interprète la proposition comme si-
gnifiant que, même si les conditions de forme établies en vertu
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du droit interne sont réunies, une cession ne produira pas ses
effets à moins de satisfaire à celles de l’État dans lequel est situé
le cédant. La formulation doit de toute évidence être revue.

15. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) renvoie la
Commission au commentaire analytique présenté par le secréta-
riat. La proposition cadre avec la tendance actuelle du droit in-
ternational privé en matière de validité qui consiste à offrir plu-
sieurs options. Ainsi, l’objectif est non pas de considérer la loi de
l’État dans lequel est situé le cédant comme un critère minimal,
mais plutôt de créer un régime aussi libéral que possible en ajou-
tant une autre option pour satisfaire à la norme d’efficacité.

16. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) est prêt à accepter la
proposition telle que l’interprète le Secrétaire de la Commission,
à condition qu’elle soit reformulée plus clairement. Cependant, le
Groupe de travail n’a pas examiné le terme “forme”, qui peut ne
pas avoir la même signification dans toutes les législations natio-
nales. Le représentant suppose que ce terme englobe la question
de savoir si une signature écrite est nécessaire et, dans l’affirma-
tive, si des signatures électroniques peuvent être acceptées. Ce-
pendant, d’autres aspects entrent également en ligne de compte
(cachet notarial, témoins, notification de tiers, format et couleur
du papier, emplacement des rubans, etc.).

17. Mme KESSEDJIAN (Observatrice de la Conférence de La
Haye de droit international privé) dit que les préoccupations expri-
mées par la Commission sont directement liées aux dispositions
des articles 9 et 12 de la Convention de Rome de 1980. Elle ne
pense pas que les conditions à satisfaire pour que la cession pro-
duise ses effets à l’encontre de tiers aient jamais été considérées
comme des critères de validité formelle au sens de l’article 9 de
cet instrument. À son avis, pour les États qui considèrent que
l’article 12 de la Convention de Rome couvre l’efficacité de la
cession, l’article 9 sera réputé s’appliquer à la forme de celle-ci;
pour ceux qui, au contraire, considèrent que l’article 12 ne traite
pas cette question, l’article 9 ne s’appliquera pas.

18. Si la proposition du secrétariat visant à établir une règle du
droit international privé est adoptée, il serait préférable de ne pas
être trop concret, de définir clairement le terme “forme” dans le
projet de Convention et d’inclure un nombre limité d’options
pour éviter que le projet d’instrument se prête à un large éventail
d’interprétations.

19. M. STOUFFLET (France) apporte son appui à la règle
“refuge” proposée qui ajouterait une autre option à celles que
prévoit le droit international privé.

20. Au sujet des questions soulevées par l’observatrice de la
Conférence de La Haye, la délégation française estime que l’ef-
ficacité d’une cession à l’encontre de tiers devrait être traitée
uniquement comme une question de forme, car elle est déjà visée
par d’autres articles du projet de Convention.

21. M. KUHN (Observateur de la Suisse) suggère d’ajouter les
mots “sans préjudice des règles de droit international privé appli-
cables en dehors de la Convention” à la proposition du secréta-
riat. L’avantage de la règle “refuge” tient au fait qu’elle soumet
les conditions de forme à la même loi — celle de l’État dans
lequel est situé le cédant — que l’article 24 et le paragraphe 2 de
l’article 28 du projet de Convention, ce qui permet d’éviter
d’avoir à faire clairement la distinction entre la forme et le fond.

22. M. IKEDA (Japon) souligne l’importance de faire la preuve
de la cession, que ce soit sous forme écrite ou électronique. Son
pays a un système permettant d’établir les priorités, mais, selon
l’annexe se rapportant à l’article 3 du projet de Convention, la
priorité est déterminée en fonction de la date du contrat de ces-
sion. Si cette disposition est conservée — ce que sa délégation

juge préférable de ne pas faire —, il est difficile de voir comment
apporter la preuve du moment de la cession. Il y a un risque de
collision frauduleuse si le contrat est purement verbal.

23. M. MORÁN BOVIO (Espagne) fait observer que bon nom-
bre des préoccupations exprimées débordent le cadre de la règle
“refuge”, qui porte sur la question de savoir exactement quelles
conditions de forme sont efficaces à l’encontre de tiers. En l’oc-
currence, le libellé suggéré au paragraphe 82 du document A/
CN.9/470 est tout à fait satisfaisant. Le représentant pourrait ac-
cepter la suppression du membre de phrase “à l’encontre de
tiers”, encore qu’il préfère le conserver: cette expression présente
l’avantage de laisser entendre que, dès lors que les formalités
nécessaires ont été accomplies, elles sont applicables à toutes les
parties.

24. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) peut également ac-
cepter l’une ou l’autre des modifications proposées oralement,
mais juge inutile de se lancer dans un long débat théorique sur
l’interprétation. La Commission devrait adopter une règle “re-
fuge” allant dans le sens de ce qu’a suggéré le secrétariat.

25. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] dit qu’une règle “refuge” qui s’appli-
querait sans préjudice de toute autre règle de droit international
privé semble faire l’objet d’un très large appui. Il faudrait laisser
au Groupe de rédaction le soin de trouver la meilleure formula-
tion. La question de l’opposabilité, mentionnée par le représen-
tant de la France, n’a pas à être abordée. Il faudrait toutefois
réfléchir davantage à la question délicate du lieu de situation, qui
se rapporte à bon nombre des autres aspects à régler.

26. Mme WALSH (Observatrice du Canada) suggère une for-
mule de remplacement pour la règle “refuge” qui permettrait
d’appliquer d’autres règles de droit international privé pour éta-
blir la validité, tout en confirmant que, si les conditions prescrites
sont satisfaites, la cession est valide. Le texte serait ainsi libellé:
“Une cession est considérée comme valide quant à la forme si
elle satisfait aux conditions de forme de la loi de l’État dans
lequel est situé le cédant.” Comme l’a fait remarquer le représen-
tant de l’Espagne, il n’est pas nécessaire de faire la distinction
entre la validité pour le cédant et le cessionnaire et la validité à
l’encontre de tiers.

27. Le PRÉSIDENT fait remarquer que le lieu de situation du
cédant n’est pas le seul critère. D’autres lois peuvent s’appliquer
à la transaction, et il suffit de satisfaire aux conditions prescrites
par l’une d’entre elles pour que la cession soit valide.

28. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que, si
l’expression “est considérée” figurant dans la proposition du
Canada a pour objet de laisser entrevoir un choix non exclusif de
lois, elle est trop subtile. La question pourrait être clarifiée en
ajoutant le membre de phrase “ou aux conditions de la loi qui
détermine la validité formelle selon une autre règle de droit in-
ternational privé applicable”. Cela étant, M. Herrmann pense lui
aussi qu’il revient au Groupe de rédaction de procéder à des
modifications supplémentaires.

29. Souscrivant à cette opinion, Mme GAVRILESCU (Rouma-
nie) constate qu’un appui général se dégage manifestement en
faveur de la proposition, dont la formulation définitive devrait
être confiée au Groupe de rédaction. Elle note également que, dès
lors que la Commission a décidé que la loi de l’État dans lequel
est situé le cédant est applicable, les questions tant de fond que
de forme seront déterminées par la même loi.

30. M. MARADIAGA (Honduras) appelle l’attention sur le
paragraphe 108 du document A/CN.9/470. Si on le lit en paral-



748 Annuaire de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, 2000, volume XXXI

lèle avec le paragraphe 82, il confirme le bien-fondé d’une règle
“refuge” et, de fait, donne plus de force à l’ensemble du projet
de Convention.

31. M. FERRARI (Italie) dit que la modification proposée par
le Canada ne ménage pas suffisamment de place aux autres lois
applicables. Une des solutions envisageables consiste à s’inspirer
de la façon dont la Commission a traité, au paragraphe 6 de
l’article 19, une situation analogue concernant les débiteurs. Le
représentant suggère donc le texte suivant: “Sans préjudice de la
validité formelle de la cession quant à la forme en vertu de toute
autre loi applicable, une cession est effective si elle satisfait aux
conditions de forme de la loi de l’État dans lequel est situé le
cédant.” Le paragraphe 142 contient un commentaire utile sur le
paragraphe 6 de l’article 19 et, par extension, sur la modification
qu’il a proposée.

32. Mme WALSH (Observatrice du Canada) estime que le mot
“effective” devrait être remplacé par “valide quant à la forme”.
Le sens de l’adjectif “effectif” étant extrêmement large, il s’agit
de bien faire comprendre qu’on se réfère uniquement à la validité
de la cession.

33. M. FERRARI (Italie) a formulé sa proposition en fonction
du texte envisagé par le Canada, mais la modification suggérée
lui semble être une amélioration supplémentaire.

34. Mme GAVRILESCU (Roumanie) apporte son appui à la
formule proposée par l’Italie, telle que modifiée par l’observa-
trice du Canada, car elle vise à répondre aux préoccupations
exprimées par sa délégation, parmi d’autres.

35. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) propose en outre d’insé-
rer les mots “le cas échéant” après le mot “satisfait” et, dans le
premier membre de phrase, de supprimer l’expression “quant à la
forme”, jugée inutile.

36. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que le débat fait
ressortir la nécessité de s’en remettre au Groupe de rédaction
pour la formulation. L’expression “sans préjudice” a un sens
différent selon les langues et devrait être employée avec pru-
dence. Elle équivaut parfois à “sous réserve de”. Or il n’est
nullement nécessaire d’émettre une réserve: le droit international
privé offre souvent différentes options, mais, quelle que soit la
loi applicable dans une situation donnée, la validité de la cession
reste la même.

37. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] se dit étonné par ce qui semble être un débat fort
abstrait. Il serait assurément étrange que, s’agissant du caractère
formel d’une cession, l’on adopte des règles plus rigoureuses que
celles qui prévalent dans le pays du cédant. Or selon l’article 24,
une cession produit ses effets si elle cadre avec la loi du cédant.
Il semble donc que, comme l’a fait valoir la délégation des États-
Unis, aucune règle ne soit nécessaire.

38. Le PRÉSIDENT dit que la règle “refuge” jouit d’un solide
appui et que le Groupe de rédaction devra s’atteler à sa tâche en
partant de ce constat. Il encourage les délégations intéressées à
présenter, soit dans le cadre du groupe spécial, soit individuelle-
ment, d’autres suggestions éventuelles au Groupe de rédaction.

Articles 9 et 10

39. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que les articles 9
et 10 doivent être examinés conjointement. L’article 9 valide les
cessions qui, sans cela, n’étaient pas expressément identifiées, à
savoir la cession d’un ensemble de créances, de créances futures

et de fractions de créances. L’alinéa b du paragraphe 1 ne prévoit
pas de condition concernant l’identification précise des créances,
si ce n’est qu’elles doivent être identifiables comme étant celles
qui font l’objet de la cession. Le paragraphe 2 porte sur les
conventions-cadres, l’objectif étant d’éviter que chaque cession
fasse l’objet d’un nouveau document. L’attention de la Commis-
sion est appelée sur deux aspects de l’article 9. Premièrement,
ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 84 du document A/CN.9/
470, il n’est pas question que le projet de Convention annule les
limitations légales dans des domaines tels que les salaires, les
pensions, les créances immobilières, les créances souveraines,
etc. Les seules exceptions sont les limitations ayant pour objet
d’invalider les créances futures ou les ensembles de créances en
tant que tels. Le Groupe de travail a donc suggéré d’introduire
une nouvelle disposition sur les limitations légales, qui figure au
paragraphe 85. En second lieu, il est proposé au paragraphe 88
de préciser la distinction à faire selon que la cession produit ses
effets entre les parties à l’égard d’un débiteur ou à l’encontre de
tiers. Enfin, M. Bazinas note que le paragraphe 2 de l’article 9
ne semble malheureusement pas concorder avec l’article 10, car
il donne à penser que le moment du transfert n’est pas le moment
de la cession, mais celui du contrat initial, ce qui n’était pas
l’intention du Groupe de travail. L’article 10 proprement dit
concerne le moment où une créance est considérée comme trans-
férée. Il permet aux cédants et aux cessionnaires de retarder un
transfert d’un commun accord, y compris le transfert de créances
futures qui, en réalité, n’existent encore même pas. Le commen-
taire sur cet article figurant aux paragraphes 96 et 97 porte sur-
tout sur la forme plutôt que sur le principe.

La séance est suspendue à 11 h 25 et reprend à midi.

40. M. ATWOOD (Australie), faisant observer que les articles
9 et 10 emploient l’un et l’autre le terme “transfert” pour se
référer à la notion de cession, demande s’il est synonyme du mot
“cession”.

41. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pra-
tiques en matière de contrats internationaux) dit que le para-
graphe 1 de l’article 9 se réfère à l’efficacité d’une cession, tan-
dis que le paragraphe 2 de l’article 9 et l’article 10 se rapportent
à un transfert au sens de la définition de l’article 2, à savoir la
création de droits sur des créances à titre de garantie d’une dette
ou d’une autre obligation.

42. Le PRÉSIDENT signale que le libellé suggéré par le secré-
tariat au sujet des limitations légales aux cessions figure au pa-
ragraphe 85 du commentaire, dans le document A/CN.9/470.
Cette disposition réaffirme le principe selon lequel le projet de
Convention n’est pas censé l’emporter sur les limitations légales
à la cessibilité.

43. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit qu’ayant fait la
même observation dans le document A/CN.9/472/Add.3 sa délé-
gation souscrit à toute formule complémentaire permettant de
préciser à l’article 9 que les limitations légales autres que celles
dont il est question dans ledit article ne sont pas visées par le
projet de Convention.

44. M. MEDIN (Observateur de la Suède) dit que, si le projet
de Convention n’est pas censé avoir des incidences sur d’autres
limitations légales aux cessions que celles qui découlent de l’ar-
ticle 9, il serait judicieux de le mentionner explicitement dans le
texte. Il souscrit donc à la formulation proposée par le secrétariat.

45. M. RENGER (Allemagne) dit que sa délégation appuie
pleinement la suggestion du secrétariat, mais qu’il pourrait y
avoir des difficultés concernant l’interprétation du terme anglais
“statutory” (légal) qui semble avoir un sens différent selon les
législations.
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46. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que l’intention est
de faire référence aux limitations imposées par la loi, et non par
contrat. Le terme “statutory” peut être considéré comme suffi-
samment clair dans la plupart des cas.

47. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) prend note de la sugges-
tion faite au paragraphe 85 du commentaire selon laquelle il fau-
drait insérer une nouvelle disposition ainsi libellée: “La présente
Convention ne porte atteinte à aucune limitation légale à la ces-
sion autre que celles visées à l’article 9.” Or il n’est pas question
de limitations légales à l’article 9.

48. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit qu’il croit com-
prendre ce dont il s’agit, mais que l’article 9 ne semble pas
atteindre son objectif.

49. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que sa délégation sous-
crit pleinement à la suggestion du secrétariat. Il importe de faire
référence à l’article 9, même si celui-ci ne mentionne pas expres-
sément les limitations légales. De nombreux pays imposent des
limitations légales à la cession de créances futures, d’un ensem-
ble de créances et de fractions de créances; le texte formulé par
le secrétariat est très important, car il fait implicitement savoir
qu’en vertu de l’article 9 il est possible de passer outre à ces
limitations.

50. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
partage cet avis. De même, une disposition légale prévoyant une
restriction contractuelle à la cession dans un contrat initial serait
incompatible avec les articles 11 et 12 du projet de Convention.
La délégation des États-Unis estime donc que le Groupe de ré-
daction devrait examiner la question de la préservation des res-
trictions légales aux cessions, de façon à ne pas interférer avec
le texte actuel de l’article 9 ou celui des articles 11 et 12.

51. Le PRÉSIDENT dit que la question peut être renvoyée au
Groupe de rédaction.

52. La question suivante est celle de l’efficacité entre le cédant,
le cessionnaire et le débiteur, par opposition à l’efficacité à
l’égard de tiers.

53. M. IKEDA (Japon) demande des éclaircissements au sujet
de l’article 84 du commentaire qui laisse entendre que le projet
de Convention ne donne pas la priorité à un créancier sur un
autre, mais renvoie les questions de priorité à la loi nationale,
tandis qu’à l’article 10 les règles de priorité reposent sur la date
de la conclusion du contrat de cession. Cela signifie qu’une
créance future pourrait obtenir la priorité en vertu du projet de
Convention ou de la loi nationale.

54. Le PRÉSIDENT rappelle que le secrétariat a déjà signalé
une discordance apparue entre l’article 9 et l’article 10 durant le
processus de rédaction.

55. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que sa délégation ap-
puie entièrement les suggestions faites par le secrétariat au para-
graphe 88 du commentaire, car elles améliorent le texte et le
rendent plus clair.

56. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que le secrétariat
a estimé que les articles 11 et 12 donnaient implicitement à en-
tendre que l’exception concernant les limitations légales s’appli-
quait non seulement à l’article 9, mais également aux articles 11
et 12. Si la Commission le souhaite, ce point pourrait être précisé
à l’article 9.

57. Au sujet des observations faites par le représentant du
Japon, M. Bazinas rappelle que, suivant la formulation du projet
antérieur d’articles 9 et 10, l’efficacité d’une cession était sou-
mise aux règles de priorité du projet de Convention. Le Groupe
de travail a décidé de supprimer cette formulation: de ce fait,
même si l’efficacité est régie par les articles 9 et 10, la priorité
est déterminée par la loi du lieu de situation du cédant.

58. La suggestion figurant au paragraphe 88 du commentaire a
pour objet de faire plus clairement la distinction entre efficacité
et priorité et de préciser que l’efficacité d’une cession à l’égard
de tiers relève de la loi du lieu de situation du cédant. Il faut
éviter que cette règle ne s’étende à l’efficacité de la cession de
créances futures ou d’un ensemble de créances, ce type de créan-
ces étant visé par les articles 9 à 12; telle est la raison d’être de
la seconde partie de la formulation proposée. L’objectif est donc
de préciser la corrélation entre efficacité et priorité en veillant à
ce que l’efficacité entre le cédant et le cessionnaire et à l’encon-
tre du débiteur soit soumise au projet de Convention, tandis que,
concernant l’efficacité à l’encontre de tiers, la priorité est déter-
minée par la loi applicable en dehors de la Convention. Cepen-
dant, la difficulté réside dans le fait que, selon la juridiction de
certains pays, il n’est pas possible de séparer les deux aspects de
l’efficacité; le projet de Convention doit donc être aussi clair que
possible.

59. M. WHITELEY (Royaume-Uni) dit que, les deux aspects
étant distincts dans le projet de Convention, ils doivent être trai-
tés différemment; il faut espérer que le Groupe de rédaction trou-
vera une formulation appropriée. Il se demande si un pays qui ne
reconnaît pas l’efficacité d’une cession est susceptible d’avoir
des règles de priorité.

60. Le PRÉSIDENT dit qu’il faudrait que les pays en question
se fassent connaître à la Commission pour qu’elle puisse prendre
en compte leurs préoccupations en formulant les dispositions du
projet de Convention.

61. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que certains pays
qui interdisent les cessions de créances futures ou d’un ensemble
de créances risquent de ne pas faire la distinction entre efficacité
et priorité dans leur droit interne. En pareil cas, si la cession
produit ses effets alors que la priorité relève de l’article 24 du
projet de Convention, on peut se demander comment la priorité
sera déterminée en vertu du droit interne. Le Groupe de travail a
souhaité valider la cession d’un ensemble de créances et de
créances futures, même si cela nécessitait une interprétation dif-
férente ou une modification des règles de priorité d’une loi na-
tionale qui ne reconnaît pas ces types de cession. La proposition
formulée par le secrétariat au paragraphe 88 vise à traiter cette
question et à éviter qu’une règle de priorité ne compromette l’ob-
jectif consistant à valider de telles cessions. La délégation des
États-Unis adhère entièrement à ce principe, mais juge le libellé
proposé imprécis. La proposition des États-Unis (A/CN.9/472/
Add.3) pourrait régler les deux questions envisagées, tout comme
celle des interdictions légales applicables à une cession.

62. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) appuie la proposi-
tion faite par le secrétariat au paragraphe 88, car elle lève effec-
tivement une ambiguïté éventuelle. Concernant la question de la
compétence, il partage entièrement l’avis de l’orateur précédent
selon lequel l’objectif de cette proposition est suffisamment clair:
le Groupe de rédaction pourrait donc s’occuper du libellé exact.
Cela étant, la délégation irlandaise est également disposée à pren-
dre en considération la variante proposée par la délégation des
États-Unis.

63. Le PRÉSIDENT note qu’au paragraphe 95 du document A/
CN.9/470 il est suggéré de remédier au manque de concordance
entre le paragraphe 2 de l’article 9 et l’article 10 en supprimant,
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au paragraphe 2 de l’article 9, la référence au moment de la
conclusion du contrat initial de cession. Il y est également pro-
posé une solution de rechange consistant à reformuler le para-
graphe 2 de l’article 9 pour en rendre le libellé conforme à celui
de l’article 10.

64. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que sa délégation
souscrit à cette dernière proposition.

65. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que sa délégation
préfère la solution plus simple consistant à supprimer, au para-
graphe 2 de l’article 9, la référence au moment de la conclusion
du contrat initial, mais qu’elle peut également accepter la propo-
sition de rechange visant à en faire cadrer le libellé avec celui de
l’article 10.

66. M. MORÁN BOVIO (Espagne) juge préférable de conser-
ver la référence au moment de la conclusion du contrat de ces-
sion, ce qui rend le paragraphe 2 de l’article 9 plus facile à
comprendre.

67. M. RENGER (Allemagne) demande au secrétariat de don-
ner lecture du nouveau libellé proposé pour le paragraphe 2 de
l’article 9.

68. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit qu’avant la der-
nière modification proposée par le Groupe de travail le texte se
lisait comme suit: “Sauf convention contraire, la cession d’une
ou de plusieurs créances futures a effet au moment où elle naît
sans qu’un nouvel acte de transfert soit nécessaire pour chacune
des créances.” Cependant, la référence au moment où la créance
naît n’était pas censée viser le moment du transfert, qui est traité
plus clairement et de façon plus circonstanciée à l’article 10. Le
paragraphe 2 de l’article 9 se réfère à la condition expresse selon
laquelle la créance doit naître pour qu’une cession produise alors
ses effets, le moment considéré étant précisé à l’article 10. L’ob-
jectif est de veiller à ce que les conventions-cadres englobent les
créances futures sans que des documents supplémentaires soient
nécessaires. Le secrétariat préfère donc supprimer la référence au
moment à l’article 9 pour éviter de traiter la même question dans
deux articles différents.

69. Si la formule en question est supprimée, le paragraphe 2 de
l’article 9 se lirait comme suit: “Sauf convention contraire, la
cession d’une ou de plusieurs créances futures a effet sans qu’un
nouvel acte de transfert soit nécessaire pour chacune des créan-
ces.”

70. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) et Mme WALSH (Obser-
vatrice du Canada) apportent leur appui à la version que vient de
proposer le secrétariat.

71. Le PRÉSIDENT suppose que la Commission accepte le
nouveau libellé, étant entendu que le Groupe de rédaction l’exa-
minera.

72. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que la Commis-
sion a déjà, dans une large mesure, accepté par principe la pro-
position de sa délégation concernant l’efficacité d’une cession à
l’encontre de tiers. L’article 9 ne devrait pas priver d’effet toute
interdiction légale applicable aux cessions. C’est ce qui ressort
du paragraphe 5 de l’article 9 proposé par la délégation des États-
Unis (A/CN.9/472/Add.3). Cependant, une loi qui ne fait que
valider les restrictions contractuelles à une cession ne devrait pas
interférer avec les articles 11 et 12.

73. Le secrétariat a proposé un libellé très proche de celui du
paragraphe 3 de l’article 9 proposé par la délégation des
États-Unis pour préciser que l’article 9 porte sur l’efficacité du

transfert entre le cédant et le cessionnaire, mais ne concerne pas
les tiers. Il a été question du problème posé par une loi qui ne fait
pas la distinction entre efficacité et priorité en privant d’effet la
cession d’un ensemble de créances et les cessions de créances
futures. Le paragraphe 4 proposé pour l’article 9 aborde égale-
ment ce point.

74. L’autre question à prendre en considération est le fait que
la loi nationale ne doit pas empêcher la cession de créances fu-
tures ou d’un ensemble de créances pour la seule raison que de
telles cessions ne peuvent avoir lieu en vertu de la loi en ques-
tion. Cela étant, bon nombre de régimes d’insolvabilité relevant
du droit national prévoient un traitement différent dans le cas de
créances postérieures à l’insolvabilité. Ainsi qu’il a été envisagé
dans le cadre du Groupe de travail, dans le cas de la cession
actuelle de créances futures, si le cédant fait l’objet d’une procé-
dure d’insolvabilité, l’administrateur de l’insolvabilité peut, en
vertu de la loi nationale, faire valoir après l’ouverture de cette
procédure un droit sur les créances engendrées par le cédant,
même si ces créances ont été cédées avant l’insolvabilité. Pour
éviter toute interférence avec la loi nationale en matière de trai-
tement des créances postérieures à l’insolvabilité, la délégation
des États-Unis a proposé d’ajouter un paragraphe 6 à l’article 9.
Selon ce paragraphe, une loi générale interdisant la cession de
créances futures ou d’un ensemble de créances ne serait pas re-
connue en vertu du projet de Convention, mais une loi sur l’in-
solvabilité ayant trait à la priorité dans le cas de créances posté-
rieures à l’insolvabilité serait néanmoins opérante.

75. Le PRÉSIDENT demande à la délégation des États-Unis de
préciser les différences entre sa proposition et les questions sou-
levées à ce propos par le secrétariat.

76. Mme WALSH (Observatrice du Canada) demande à la délé-
gation des États-Unis des éclaircissements quant à l’objet du
paragraphe 3 proposé pour l’article 9.

77. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que le paragraphe
proposé est très similaire à la proposition du secrétariat. En règle
générale, lorsque l’article 9 se réfère à un transfert, il est question
du transfert entre le cédant et le cessionnaire mais pas nécessai-
rement dans l’optique de la priorité, qui relève de l’article 24. La
raison d’être du paragraphe 3 est celle dont le secrétariat a fait
état. La différence essentielle entre les propositions tient à la
mesure dans laquelle une loi nationale qui interdit la cession d’un
ensemble de créances et de créances futures est privée d’effet
dans le projet de Convention. Une telle loi serait sans effet dans
la mesure où il s’agit d’une loi générale. Cependant, une loi qui
découle des règles d’insolvabilité du droit national ne serait pas
privée d’effet. La différence tient principalement au fait que les
règles d’insolvabilité sont préservées dans le cas de créances fu-
tures.

78. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit qu’on ne voit pas
bien si les différences tiennent à une question de principe ou de
formulation. L’efficacité étant envisagée uniquement entre le cé-
dant et le cessionnaire, il se demande ce qu’il en est de l’effica-
cité à l’égard du débiteur. Dès lors que l’efficacité est limitée de
cette façon, il ne voit pas comment une règle précisant que la
cession produit ses effets entre le cédant et le cessionnaire, même
dans le cas de créances postérieures à l’insolvabilité, porterait
atteinte aux droits de l’administrateur de l’insolvabilité ou des
créanciers en cas d’insolvabilité. Cette question nécessite des
éclaircissements supplémentaires. On pourrait sans doute l’abor-
der en limitant l’article 9 à une cession produisant ses effets entre
le cédant et le cessionnaire et à l’égard du débiteur, ainsi qu’il est
proposé au paragraphe 88 du document A/CN.9/470.

La séance est levée à 13 h 5.
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Compte rendu analytique de la 689e séance

Mardi 20 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.689]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.6)

Article 9 (suite)

1. M. SMITH (États-Unis d’Amérique), se référant à l’amende-
ment proposé par sa délégation au projet d’article 9 (A/CN.9/
472/Add.3), déclare que l’absence, dans cet amendement, de
toute référence au débiteur n’indique pas un changement de po-
litique du secrétariat. La question de l’efficacité d’une créance
pour le débiteur est déjà couverte au chapitre IV, section II du
projet de Convention. La différence de substance fondamentale
entre l’amendement proposé et le texte du projet d’article 9 figu-
rant dans le rapport du Groupe de travail (A/CN.9/466) est que
ce dernier rendrait une cession de créances futures et d’un en-
semble de créances opposable à des tiers si la loi nationale ne le
faisait pas. Cela mènerait trop loin, cependant, en cas de cession
de créances postérieures à l’insolvabilité. La proposition précise-
rait que, si la loi nationale ne reconnaît généralement pas une
cession de créances futures et d’un ensemble de créances, la
cession continuerait de produire des effets, mais que toutes les
autres questions relatives à la priorité continueraient d’être régies
par le projet d’article 24. Cette construction n’est pas évidente
dans le texte existant du projet d’article 9. Il importe de tirer une
ligne prudente entre efficacité et priorité, et il serait utile, à cette
fin, d’introduire dans le projet d’article 24 une référence à la
règle de priorité.

2. Le PRÉSIDENT invite la Commission à décider si elle pré-
férerait ou non une formulation plus explicite, telle celle propo-
sée par la délégation des États-Unis, pour exprimer son intention
que le projet d’article 9 s’applique aux créances postérieures à
l’insolvabilité.

3. M. SCHNEIDER (Allemagne) pense que le libellé proposé
par la délégation des États-Unis pourrait être mal compris, don-
nant l’impression qu’une cession ne produirait des effets qu’entre
le cédant et le cessionnaire. Le projet d’article 9 devrait égale-
ment préciser qu’elle produirait des effets vis-à-vis du débiteur;
il ne devrait y avoir aucun changement de politique à cet égard.
Le problème des cessions postérieures au lancement de procédu-
res d’insolvabilité devrait être traité par le Groupe de rédaction.

4. Mme WALSH (Observatrice du Canada) déclare que lors-
qu’on se réfère à une cession il importe d’éviter le terme “trans-
fert d’une créance”. Le texte utilisé devrait couvrir à la fois les
transferts et la création d’une sûreté sur une créance, une cession
pouvant naître aussi bien d’un nantissement que d’une vente. Le
terme “cession” devrait par conséquent remplacer celui de “trans-
fert” dans la proposition des États-Unis. En ce qui concerne la
question des créances dans les procédures d’insolvabilité, l’ora-
trice souhaiterait disposer d’un exemple de loi du cédant qui
illustrerait la différence d’application existant entre la proposi-
tion des États-Unis et le texte du Groupe de travail.

5. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que dans de
nombreux États le droit de l’insolvabilité prévoit que, lorsqu’un

cédant continue d’exploiter une entreprise sous surveillance judi-
ciaire suite à l’institution d’une procédure d’insolvabilité, les
créances générées par les actifs non grevés de son patrimoine
sont réputées faire partie de la masse des biens et, par consé-
quent, appartenir aux créanciers. Le projet de Convention auto-
rise la cession d’un ensemble de créances et de créances futures
nonobstant les dispositions de la loi nationale, mais n’a pas d’in-
cidences sur les dispositions du droit national de l’insolvabilité
applicables au traitement des créances postérieures à l’insolvabi-
lité. Cependant, si une entreprise est exploitée sous surveillance
judiciaire dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité, un ces-
sionnaire peut estimer avoir droit à toutes les créances postérieu-
res à l’insolvabilité, la Convention annulant toutes les lois natio-
nales, y compris celles relatives à l’insolvabilité, qui interdisent
la cession de créances futures.

6. Mme WALSH (Observatrice du Canada) estime que l’utilisa-
tion du terme “cession” au lieu de “transfert” pose un problème
de fond.

7. Le PRÉSIDENT déclare que la question sera portée devant
le Groupe de rédaction.

Article 4 (suite)

8. Le PRÉSIDENT appelle l’attention sur l’exclusion des biens
immeubles proposée par le Canada et le Royaume-Uni (A/CN.9/
XXXIII/CRP.6). Le texte de la proposition revêtant la forme
d’un projet d’article distinct, il conviendrait de ne pas l’inclure
dans la liste d’exclusions figurant au projet d’article 4.

9. M. WHITELEY (Royaume-Uni) explique que la proposition
a pour but de traiter les questions de priorité concernant les biens
immeubles, qui sont autrement régies par le projet d’article 4, et
de préserver l’application à tous les droits sur des biens immeu-
bles de la loi de l’État dans lequel sont situés ces biens. La
proposition a pour objet de former un projet d’article distinct, qui
pourrait remplacer l’ancien projet d’article 5.

10. Mme GAVRILESCU (Roumanie) approuve fermement la
proposition. Il faudrait utiliser, en ce qui concerne les immeubles
ou les biens immeubles, une terminologie uniforme dans les dif-
férentes langues. La proposition pourrait s’intituler “Biens im-
meubles et règles de la Convention”. Puisqu’il ne s’agit pas, à
proprement parler, d’une exclusion au titre du projet d’article 4,
elle devrait former un projet d’article distinct.

11. Mme LADOVÁ (Observatrice de la République tchèque)
approuve également la proposition. Elle se demande si cette der-
nière a pour objet de couvrir à la fois les immeubles et les biens
immeubles.

12. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) soutient la proposi-
tion, étant entendu que “les questions relatives à” un droit sur un
immeuble engloberaient les biens immeubles.

13. M. MORÁN BOVIO (Espagne) accueille avec satisfaction
la proposition, qui aidera à résoudre une importante question
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technique découlant du projet de Convention. Elle pourrait être
insérée à la suite du projet d’article 4 existant.

14. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) demande si l’expres-
sion “liée à un droit sur un immeuble” recouvre une créance
garantie par une hypothèque immobilière, ou une créance attestée
par un billet à ordre auquel la Convention s’applique lorsque les
biens immeubles forment la garantie. Un droit à paiement décou-
lant de la vente d’un immeuble ou un bail immobilier est-il une
créance liée à un droit sur un immeuble? De même que les types
de créances couverts par la proposition, il faut également déter-
miner qui détiendrait un droit concurrent lorsque la priorité est
régie par l’État où l’immeuble est situé. L’orateur se demande si,
en fonction des types de créances couverts par la proposition, la
règle de priorité semblant indiquer l’État où l’immeuble est situé
pourrait aussi devoir s’appliquer à un cessionnaire concurrent de
la même créance. Si ce cessionnaire détenait un droit sur l’im-
meuble parce que la créance est garantie par l’immeuble ou est
une location de l’immeuble, cette règle serait-elle la bonne? Le
traitement des créances immobilières varie d’un État à l’autre. Si
le projet de Convention adopte une règle de choix de la loi ap-
plicable pour les créances immobilières, il faut veiller à ce que
le traitement de la créance immobilière en vertu de cette règle
soit acceptable par tous les États représentés à la Commission.
Comme exemple de difficulté, on pourrait citer les loyers immo-
biliers; dans certains États, la priorité entre des cessionnaires
concurrents quant à des loyers est régie par la loi de l’État où les
biens immeubles sont situés, et non de l’État où le cédant est
situé. La proposition ne précise pas si la priorité entre des
cessionnaires concurrents de baux serait régie par la loi de l’État
où l’immeuble est situé ou, comme le prescrit la règle générale
de la Convention, par la loi de l’État où est situé le cédant.

15. M. SCHNEIDER (Allemagne) demande si le terme “liée à”
a pour but de désigner un lien juridique ou simplement de facto,
et si les “questions relatives” incluent la priorité du droit du
cessionnaire. Il rappelle que la Commission a cherché, par prin-
cipe, à formuler une règle excluant les créances garanties par une
hypothèque. Il pourrait accepter la proposition si telle était l’in-
tention qu’elle exprime. Cependant, on ne sait pas clairement si
une règle différente s’appliquerait à une hypothèque régie par la
loi ordinaire de l’État où l’immeuble est situé.

16. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare que toutes les dé-
légations qui ont participé à la rédaction de la proposition ont été
conscientes de la nécessité de traiter tous les droits liés à un
immeuble, qui engloberaient aussi bien les hypothèques que les
ventes et les locations. Une personne détenant un droit immobi-
lier résultant d’une hypothèque serait à même de déterminer la
priorité de son droit conformément à la législation locale. En cas
d’incompatibilité, les règles formant cette législation l’emporte-
raient sur toute autre disposition de la Convention. Quant à l’ex-
pression “liée à un droit sur un immeuble”, elle a intentionnelle-
ment été formulée aussi largement que possible afin de faire en
sorte que le nouvel article s’applique à tout droit sur un immeu-
ble. Il ne serait pas acceptable que les baux immobiliers soient
traités différemment d’autres droits immobiliers, comme l’a sug-
géré le représentant des États-Unis. Si la Commission prenait une
décision en ce sens, il faudrait réviser le texte de la proposition.

17. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande), soutenu par
Mme POSTELICESCU (Roumanie), déclare que le problème est
une question de rédaction qu’il faudrait laisser au Groupe de
rédaction le soin de régler. L’intention a été de couvrir autant de
droits immobiliers que possible, y compris les baux, et c’est
exactement ce que fait le texte. M. Doyle invite instamment la
Commission à adopter le libellé en l’état.

18. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) observe que la règle
de priorité adoptée, quelle qu’elle soit, ne doit pas bouleverser

les types de financement immobilier que la Convention a préci-
sément pour objet de faciliter. Si, par exemple, une créance est
garantie par un droit sur un immeuble et consiste en un billet à
ordre ou un autre droit contractuel à paiement garanti par une
hypothèque immobilière, la règle doit-elle prévoir que des
cessionnaires concurrents se tourneront vers l’État du cédant et
non vers l’État où les biens immeubles sont situés? De nombreu-
ses créances sont en partie garanties par un droit sur un immeu-
ble, et il n’est pas rare que des prêts commerciaux soient garantis
par des biens à la fois meubles et immeubles. Le fait de savoir
si, en vertu de la loi nationale, un système d’enregistrement
immobilier prévoit normalement la cession de telles créances
permettra peut-être de déterminer si la priorité de la créance
devrait être régie par le lieu de situation des biens immeubles ou
par celui du cédant. La priorité dépend normalement des critères
du système d’enregistrement immobilier dans le cadre duquel les
parties qui requièrent la priorité doivent s’inscrire. Or le texte est
bien plus général et va à l’encontre des pratiques immobilières.

19. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) déclare qu’aux
termes de la Convention, dans le cas d’un cédant ayant cédé une
créance garantie par un bien meuble et un bien immeuble, la loi
du cédant régirait la priorité des droits d’un cessionnaire qui
n’aurait pas fait enregistrer ses droits sur l’immeuble. Si ce cé-
dant faisait faillite, la cession devrait être opposable à l’adminis-
trateur judiciaire même s’il n’avait pas fait enregistrer ses droits
sur l’immeuble. En outre, si une telle créance était cédée à un
second cessionnaire qui n’aurait pas enregistré ses droits sur
l’immeuble, le cessionnaire initial devrait conserver la priorité
même sans avoir enregistré ses droits sur l’immeuble en ques-
tion. Le cessionnaire initial ne serait écarté que si le cessionnaire
subséquent avait enregistré ses droits sur l’immeuble et pas le
cessionnaire initial.

20. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) approuve les observations faites par les
représentants des États-Unis et de l’Allemagne. L’expression
“liée à” pose des problèmes. Si, par exemple, des droits d’entrée
à un parc d’attractions ou des redevances d’atterrissage à un
aéroport étaient cédés à une banque située dans un autre État, la
cession sortirait du champ d’application de la Convention, alors
même qu’elle est liée à l’immeuble. En outre, les mots “ainsi
que” avant l’expression “la priorité du droit du cessionnaire”
laissent entendre que les questions de priorité ne se rapportent
pas à un droit sur un immeuble. À cet égard, l’orateur approuve
les observations faites par le représentant allemand et déclare que
le terme “y compris” serait préférable. Dans le texte examiné, la
Commission se trouve dans une zone floue qui va au-delà de la
simple rédaction.

21. M. MORÁN BOVIO (Espagne) observe que les droits
d’entrée ou redevances d’atterrissage qui viennent d’être men-
tionnés sortent en effet du champ d’application de l’article exa-
miné, même s’ils ne sortent pas complètement du champ de la
Convention, car ils constituent une autre forme de crédit. Pour
l’essentiel, le texte est assez clair: lorsqu’un crédit est garanti par
une hypothèque, la loi applicable est la loi qui régit l’immeuble
en question. Le texte doit être maintenu aussi large que possible.

22. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare n’avoir en-
tendu personne proposer une meilleure formulation que l’expres-
sion “liée à”, qui est intentionnellement vague. Le texte parvient
en effet à couvrir le plus grand nombre possible de droits liés à
un immeuble. La formulation est délibérément vague, même si
cela est inacceptable pour certains intérêts financiers, faute de
quoi la Convention ne serait pas acceptable par les États.

23. M. WHITELEY (Royaume-Uni), répondant aux obser-
vations faites par le représentant de l’Association du barreau de
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la ville de New York, déclare que le texte proposé n’exclut
pas complètement de la Convention les droits sur un immeuble,
mais applique les règles différemment. L’exemple donné par
M. Berner, cependant, illustre bien le champ d’application du
texte: le seul effet qu’a la Convention sur les redevances d’aéro-
port ou droits d’entrée, qui sont en effet des créances liées à un
droit sur un immeuble, est de prévoir qu’elles seraient régies par
la loi de l’État où l’aéroport ou le parc d’attractions est situé. Les
redevances en question ne créent pas un droit sur un immeuble
pas plus qu’elles n’imposent de modifier les règles de priorité,
car il n’existe aucune créance à l’encontre du cessionnaire.

24. La position des États-Unis semble différer de celle expri-
mée dans le texte en ce qu’elle maintient que toutes les questions,
y compris les droits prioritaires sur une créance, seraient régies
par la même loi que celle qui régit la priorité du droit sur un
immeuble. La position du Royaume-Uni, qui est que la loi appli-
cable ne peut être que celle de l’État où l’immeuble est situé, est
donc moins large.

25. M. CARSELLA [Observateur de la Commercial Finance
Association (CFA)], faisant siennes les préoccupations expri-
mées par les États-Unis selon lesquelles le texte est trop large,
déclare que ce qui est en jeu c’est le droit qu’aura chaque État
sur un immeuble possédant son propre ensemble de règles et sur
l’utilisation de ce bien immeuble à titre de garantie. L’approche
large adoptée par le texte englobe toutes les créances liées à des
biens immeubles sans spécifier de façon satisfaisante comment
elles seront couvertes. Ce faisant, elle inclut de nombreux types
différents de créances vaguement liées ayant un impact sur des
modes de financement que la Convention n’a pas pour but de
modifier. Une question politique se pose. Jusqu’à présent, la
plupart des membres de la Commission ont semblé privilégier le
texte le plus large possible, qui n’opérerait pas de distinction
entre la créance réelle engendrée et les règles uniques et spéci-
fiques applicables au bien immeuble sous-jacent.

26. M. SMITH (États-Unis d’Amérique), convenant qu’il s’agit
d’une question de politique, déclare qu’initialement la Commis-
sion s’est inquiétée de ce que le financement immobilier et les
créances garanties par des biens immeubles puissent nécessiter
une règle différente de priorité du choix de la loi applicable.
Personne n’a initialement envisagé la possibilité que la règle du
choix de la loi applicable dans la Convention puisse être modi-
fiée simplement parce qu’une créance est garantie par un droit
sur un bien immeuble, indépendamment de la valeur du bien
immeuble par rapport à toutes les autres garanties ou de la valeur
de la créance elle-même en tant que crédit non garanti. Cette
possibilité expose la règle du choix de la loi applicable à de
vastes manipulations. Elle oblige quiconque prête sur créances à
vérifier, pour déterminer la règle appropriée de priorité du choix
de la loi applicable, si une créance est garantie par un droit sur
un immeuble.

27. La délégation des États-Unis ne peut soutenir une aussi
large remise en cause de la règle de priorité du choix de la loi
applicable en vertu de la Convention. Elle peut cependant soute-
nir soit une règle spécifique, soit une exclusion plus étroitement
centrée sur la préoccupation initiale, qui, comme croit le com-
prendre la délégation des États-Unis, a trait au droit immobilier
national et à la question de savoir si, en vertu de ce droit, une
personne détenant un droit sur l’immeuble acquiert un droit sur
une créance engendrée par cet immeuble. Dans l’affirmative, il
pourrait être utile de disposer, dans la Convention, d’une règle
spécifique pour tenir compte du financement immobilier dans
l’État concerné. Il faut tout d’abord examiner la loi de l’État où
l’immeuble est situé: si la créance a été acquise par une personne
détenant un droit sur le bien immeuble auquel elle est liée, l’ex-
ception s’applique; si, par contre, une personne n’a reçu que le
bien immeuble lui-même, la créance étant distincte, cette créance

— bien que liée au bien immeuble — doit être soumise aux
règles de priorité normales de la Convention.

28. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) suggère que la déléga-
tion des États-Unis avance une proposition de rechange.

29. Mme WALSH (Observatrice du Canada) note que la formu-
lation qui lèverait les inquiétudes de la délégation des États-Unis
est proche de la règle initialement proposée sur la question, à
savoir la nécessité de nuancer le fonctionnement de la règle de
priorité à l’article 24 en cas de créances émanant de personnes
ayant acquis un droit sur un bien immeuble parallèlement à un
droit sur une créance concurrente. Les buts du projet d’article ont
été ultérieurement développés pour s’assurer que toutes les ques-
tions se rapportant à un droit sur un immeuble seraient soumises
à la lex situs, interprétation qui semblait nécessaire. La déléga-
tion du Canada propose que la Commission distingue la question
de la priorité du but général consistant à lever les inquiétudes
relatives à la primauté de la lex situs en cas de droits immobi-
liers. En combinant deux objectifs différents, il se peut que la
Commission ait involontairement dénaturé la tentative initiale de
nuancer l’article 24.

30. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) observe qu’en dé-
sirant améliorer la Convention on est allé trop loin. La Conven-
tion devrait avoir pour but de mobiliser des fonds commerciaux
en faveur des pays en développement. Comme dans ces pays la
valeur des immeubles est très limitée, il faut exploiter la valeur
considérable des créances pour favoriser la poursuite du dévelop-
pement commercial et économique. Si la Commission ne fait pas
attention, la Convention, sous prétexte de protéger ce qui initia-
lement était une gamme limitée de droits immobiliers, privera
d’une source de crédit commercial supplémentaire les pays qui
en ont le plus besoin.

31. Le PRÉSIDENT émet l’avis que les pays en développe-
ment, qui sont bien représentés à la Commission, auraient fait
valoir leurs vues s’ils avaient estimé que leurs intérêts étaient
menacés.

32. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) déclare que l’obser-
vateur du Canada a appelé l’attention sur le problème créé en
combinant deux propositions qui diffèrent tant par leur intention
que par leur champ d’application. Il est demandé à la Commis-
sion de décider si une exclusion est l’approche appropriée; et si
une large règle concernant la loi applicable se référant à toutes
les questions relatives à un droit sur un immeuble et liées d’une
quelconque manière à une créance serait plus appropriée qu’une
règle de priorité limitée traitant du conflit entre le droit d’un
cessionnaire aux termes de la Convention et le droit d’un déten-
teur d’immeuble qui, en vertu de la loi de l’État où est situé
l’immeuble, détiendrait un droit également sur la créance et en-
trerait en conflit avec le cessionnaire en vertu de la Convention.

33. On notera que les inquiétudes concernant l’interdiction lé-
gale des cessions de créances, y compris des créances immobiliè-
res, seraient levées par l’article 9 et que, par conséquent, ces
inquiétudes ont probablement déjà été levées par la clarification
précédente des restrictions légales.

La séance est suspendue à 16 h 35 et reprend à 17 h 5.

34. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare que, bien que sa
délégation ait soutenu initialement la proposition présentée
conjointement par le Canada et le Royaume-Uni (A/CN.9/
XXXIII/CRP.6), les observations faites par d’autres délégations
ont suscité des doutes quant à ses qualités. La proposition semble
trop large. Au lieu de se référer uniquement à une créance liée à
un droit sur un immeuble, il serait peut-être plus approprié de se
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référer à une créance liée à un droit sur un immeuble et directe-
ment exécutoire vis-à-vis dudit immeuble. Une autre solution
pourrait être d’inclure à l’article 24 une règle spéciale traitant des
créances liées à un droit sur un immeuble.

35. Le PRÉSIDENT suggère que les mots “Lorsqu’une créance
est liée à un droit sur un immeuble” pourraient être remplacés,
dans la proposition conjointe présentée par le Canada et le
Royaume-Uni, par “Lorsqu’une créance naît d’un droit qui est
exécutoire vis-à-vis d’un immeuble”. Il a été proposé de rem-
placer les mots “ainsi que” par “y compris”; la seconde partie
de la proposition se lirait alors comme suit: “la loi de l’État
dans lequel est situé ledit immeuble régit toutes les questions
relatives à ce droit, y compris la priorité du droit du cessionnaire
par rapport au droit concurrent d’une personne sur le même im-
meuble”.

36. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare que sa délé-
gation comprend les objections qui ont été soulevées, y compris
celles de la délégation des États-Unis, mais qu’elle continue de
soutenir la proposition conjointe présentée par le Canada et le
Royaume-Uni. Elle pourrait aussi accepter le libellé suggéré par
le Président. Si des délégations souhaitaient formuler des propo-
sitions différant grandement de la proposition examinée, elles
devraient le faire par écrit.

37. M. STOUFFLET (France) déclare qu’en supposant que la
Convention ne contienne aucune référence à des créances à pro-
pos d’un droit sur un immeuble, si une créance garantie par une
hypothèque était cédée aux termes de la Convention, l’hypothè-
que serait transférée conformément aux dispositions de la loi de
l’État où est situé le bien immeuble. Dans certains systèmes ju-
ridiques, dont le système français, certaines cessions de loyers
très en retard ne sont opposables que si elles sont publiées au
cadastre. Dans ce cas, le même problème se pose: une cession
qui, par sa nature, naîtrait de la Convention serait soumise à la
fois aux dispositions de la Convention et à la loi de l’État dans
lequel la cession a lieu. La proposition formulée par le Canada et
le Royaume-Uni est une application de ce principe élémentaire
du droit international. Puisque l’esprit de cette proposition est
conforme aux principes généraux du droit international privé, la
délégation française estime que la proposition est entièrement
acceptable.

38. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que sa déléga-
tion estime que le problème très étroit que la Commission exa-
mine est la situation dans laquelle, en vertu de la loi de l’État
dans lequel l’immeuble est situé, une personne détenant un droit
sur ledit immeuble obtient, du fait de ce droit, un droit sur la
créance qui a été cédée. Cette situation est un exemple du conflit
typique qui existe entre le droit immobilier et le droit mobilier,
et c’est le seul conflit de priorité étroit qui, de l’avis de la délé-
gation des États-Unis, soit examiné actuellement. Il existe deux
façons de traiter ce conflit: en excluant le conflit de priorité de
la règle de priorité du choix de la loi applicable, ou en accordant
la priorité au prétendant au bien immeuble si, en vertu de la loi
de l’État dans lequel le bien immeuble est situé, le prétendant a
la priorité. La question dont est saisie la Commission ne
concerne qu’un droit concurrent sur la créance et non un droit
concurrent sur l’immeuble.

39. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare que l’utilisation
de l’expression “y compris” au lieu de “ainsi que”, à la seconde
ligne de la proposition présentée par le Canada et le Royaume-
Uni, a été examinée et rejetée parce que la seconde partie de la
proposition se rapporte à des créances et non à des droits sur un
immeuble. La seconde partie de la proposition détermine les
droits de priorité sur la créance dans la mesure où il existe un
conflit dû à un chevauchement entre le détenteur de la créance

(peut-être le cessionnaire) et le détenteur d’un droit sur un im-
meuble.

40. Il a aussi été émis l’avis que la première partie de la pro-
position était trop large. La délégation britannique a voulu que
cette partie de la proposition soit très étroite et se concentre sur
la question spécifique des droits sur un immeuble et de leur
détermination conformément à la lex situs. À cette fin, la déléga-
tion britannique a incorporé au début de la proposition un texte
produisant effectivement un large effet.

41. Dans la mesure où la première partie de la proposition dé-
limite les droits sur un immeuble et les règles de la Convention,
la loi du lieu où l’immeuble est situé régirait les droits sur un
immeuble, tandis que toutes les autres questions, y compris celles
relatives à quelque créance que ce soit, seraient régies par une
autre loi applicable, qui pourrait inclure les dispositions de la
Convention. Si la première partie de la proposition devait être
reformulée, il faudrait couvrir non seulement des questions telles
que la vente, le produit et la location d’immeubles, mais aussi les
hypothèques et l’effet de la cession d’une créance sur l’intérêt
hypothécaire lorsque les deux sont liés. Pour cette raison, la dé-
légation britannique suggère que toute reformulation inclue les
mots “ou lorsque la cession de la créance créerait ou transférerait
un droit sur un immeuble”.

42. M. IKEDA (Japon) déclare que sa délégation approuve
pleinement les observations faites par le représentant français. Le
champ d’application des dispositions relatives à l’exclusion de-
vrait être limité autant que possible.

43. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare que la délégation
des États-Unis devrait lire sa proposition à haute voix, car cela
pourrait aider la Commission à résoudre les difficultés soulevées
par la proposition du Canada et du Royaume-Uni.

44. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) déclare que les exemples qu’il a donnés ne
sont pas spéculatifs. Au cours de la décennie écoulée, un tribunal
des États-Unis a statué que les exemples qu’il avait cités repré-
sentaient un droit sur un immeuble. La Commission doit faire
très attention, car ces questions ne sont pas purement rédaction-
nelles.

45. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare que sa délé-
gation pourrait accepter une limitation du texte de la proposition
du Canada et du Royaume-Uni, comme l’ont suggéré certaines
délégations, y compris le Japon. La délégation des États-Unis
devrait lire à haute voix sa proposition, si elle en a une.

46. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que sa déléga-
tion propose le libellé de rechange suivant:

“Si une créance est associée à un immeuble d’une manière
telle que, en vertu de la loi de l’État où est situé l’immeuble,
une personne détenant un droit sur l’immeuble a des droits sur
cette créance, alors les droits du cessionnaire sur la créance
sont subordonnés aux droits de toute personne auxquels la loi
de l’État où est situé l’immeuble subordonne les droits du
cessionnaire.”

47. Le PRÉSIDENT prie la délégation des États-Unis d’expli-
quer les différences de politique existant entre sa proposition et
la proposition présentée par le Canada et le Royaume-Uni (A/
CN.9/XXXIII/CRP.6), en ayant à l’esprit que les inquiétudes
concernant la réglementation de la propriété ou des cessions
d’immeubles semblent avoir été levées lors de l’examen des ar-
ticles 9 et 10 du projet de Convention.
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48. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que la propo-
sition présentée par sa délégation avait pour objet de resserrer
l’application de la règle et, en cas d’application, de se soumettre,
à certaines fins de priorité, à la loi de l’État dans lequel le bien
immeuble est situé. Deux conditions devraient être remplies pour
que la règle s’applique: la créance devrait être liée à un immeu-
ble et, en vertu de la loi de l’État dans lequel l’immeuble est
situé, une personne détenant un droit sur l’immeuble devrait
avoir acquis en conséquence un droit sur la créance.

49. Il en résulterait que si, en vertu de la loi de l’État dans
lequel l’immeuble est situé, quelqu’un d’autre avait priorité sur
le cessionnaire, cette personne aurait droit à cette priorité. En
l’absence d’une telle personne, la règle normale du projet de
Convention s’appliquerait.

50. M. WHITELEY (Royaume-Uni) déclare que la proposition
des États-Unis risque de ne pas couvrir complètement les situa-
tions où des créances sont cédées et où le cédant bénéficie d’une
sûreté sur un immeuble, en particulier si, en vertu de la loi locale,
la sûreté ne suit pas automatiquement la cession de la créance. En
outre, elle ne lève pas certaines inquiétudes d’ordre public rela-
tives aux droits sur un immeuble sans rapport avec les restric-
tions applicables aux cessions. L’une de ces questions a trait à la
politique suivie en matière d’expulsion de locataires protégés.

51. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) déclare supposer que
la proposition des États-Unis ne vise pas un conflit entre un
cessionnaire détenant une sûreté immobilière liée à une créance
et une personne détenant une sûreté immobilière non liée à cette
créance, car un tel conflit serait résolu, dans tous les cas, par la
loi locale. En ce qui concerne l’ordre public, les inquiétudes
exprimées par la délégation du Royaume-Uni et d’autres pays
pourraient être levées par l’article 25, qui aurait pour effet de
mettre de côté la règle de la loi du lieu de situation du cédant
lorsque la disposition est manifestement contraire à l’ordre public
de l’État du for, qui, dans le présent exemple, est l’État où l’im-
meuble est situé.

52. M. MORÁN BOVIO (Espagne) déclare que la proposition
des États-Unis présente l’avantage d’aborder un problème étroi-
tement défini concernant les créances concurrentes tout en ren-
voyant les autres questions aux règles générales du projet de
Convention. Elle préserve une grande partie du champ d’applica-
tion de la règle de la loi du lieu de situation du cédant. De par
son accent restreint, elle ressemble fortement à la proposition
initiale du Canada.

53. Mme LADOVÁ (Observatrice de la République tchèque)
déclare que sa délégation soutient les vues exprimées par le
Royaume-Uni.

54. M. TELL (France) déclare que la proposition des États-
Unis semble légèrement plus étroite qu’elle ne devrait l’être,
puisque le droit immobilier local pourrait s’appliquer dans des
situations autres que celle définie dans la proposition. On pour-
rait opter pour le libellé suivant: “Aucune disposition de la pré-
sente Convention n’a d’incidences sur l’application de la loi du
lieu où est situé l’immeuble lorsque la cession porte sur des
droits liés audit immeuble.”

55. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) déclare que l’appro-
che suggérée par la délégation française pourrait être étudiée.
Certaines des questions soulevées au cours de la discussion ont
été traitées à l’article 12 et pourraient, au besoin, être résolues
par des amendements audit article. On s’est interrogé sur le fait
de savoir si une hypothèque suivait ou non la cession de la
créance garantie par l’hypothèque. Le paragraphe 1 de l’ar-
ticle 12 prévoit que si la sûreté ne suit pas automatiquement la

créance en vertu de la loi régissant la sûreté, le cédant a l’obli-
gation de transférer le droit au cessionnaire avec un nouvel acte
de transfert. On a également évoqué le fait qu’en vertu de cer-
taines lois nationales, des cessionnaires étrangers peuvent ne pas
être autorisés à détenir un droit sur un bien immeuble. S’il était
souhaitable que le projet de Convention se soumette à ces lois, il
serait facile d’envisager une telle concession sans créer une règle
de priorité différente.

56. M. CARSELLA [Observateur de la Commercial Finance
Association (CFA)] déclare que, puisqu’on peut supposer que les
questions concernant un droit sur un bien immeuble seraient ré-
glées par l’État dans lequel ce bien est situé, la question réelle
qui se pose à la Commission concerne la façon de traiter les
droits concurrents sur une créance liée de quelque manière à ce
bien immeuble. La CFA estime que les articles 9 et 25, éventuel-
lement quelque peu modifiés, pourraient envisager que la loi de
l’État du for — dans ce cas la lex situs du bien immeuble —
puisse, à des fins d’ordre public, protéger certains droits sur des
biens immeubles. La CFA a souvent observé que le droit immo-
bilier local peut accorder à un propriétaire un droit automatique
de rétention de biens stockés dans des locaux loués, droit de
rétention qui concurrencerait un droit consensuel de rétention des
biens détenus par une entité financière. L’article 25 semble per-
mettre à ces droits de prévaloir pour des motifs d’ordre public.

57. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare participer à
la session muni d’instructions claires des spécialistes irlandais,
qui ne sont pas satisfaits de l’application du projet de Convention
aux biens immeubles; il a, par conséquent, soutenu la proposition
initiale d’exclusion. L’exclusion, cependant, bénéficiant de peu
de soutien au sein de la Commission, l’orateur est disposé, en
guise de compromis, à soutenir la proposition conjointe du
Canada et du Royaume-Uni (A/CN.9/XXXIII/CRP.6) appliquant
la lex situs du bien immeuble à toutes les questions se rapportant
aux droits sur un immeuble. Les articles du projet de Convention
traitant des questions d’ordre public ne répondent pas aux préoc-
cupations de la délégation irlandaise.

58. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) déclare qu’une
solution de compromis pourrait consister à traiter la question des
restrictions légales aux cessions liées à des droits sur un immeu-
ble dans une section distincte, et à traiter la question de la prio-
rité au moyen d’une disposition analogue à celle suggérée par la
délégation des États-Unis, à une modification près. La délégation
du Royaume-Uni a souligné que la dernière proposition des
États-Unis abordait la question du règlement des baux, mais pas
celle des créances garanties par des hypothèques. La délégation
canadienne propose de remplacer, dans la proposition des États-
Unis, la clause “si” ou la clause “de déclenchement” par les mots
suivants: “Lorsqu’une créance est garantie par un immeuble ou
naît de la location d’un immeuble,...”. Le reste, à partir de “alors
les droits du cessionnaire...”, resterait inchangé.

59. M. SMITH (États-Unis d’Amérique), en réponse à une
question du Président, déclare qu’il existe, en fait, une différence
de politique entre les deux propositions. La proposition de la
délégation des États-Unis tend à obliger une personne qui détient
un droit sur un immeuble à acquérir en conséquence un droit sur
la créance pour que la disposition s’applique. La proposition
canadienne qui vient d’être produite est plus large. Cependant, si
le texte canadien avait pour effet de faire en sorte qu’une per-
sonne qui détient un droit sur le bien immeuble en vertu du droit
immobilier local ne soit pas lésée par l’application de la Conven-
tion, la délégation des États-Unis pourrait s’en accommoder.

60. Le PRÉSIDENT propose que les délégations procèdent à
des consultations afin de parvenir à une solution.

La séance est levée à 18 heures.
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Compte rendu analytique de la 690e séance

Mercredi 21 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.690]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 10.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.6 et 7)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre son
examen des exclusions dont la cession de créances concernant le
droit sur un immeuble pourrait faire l’objet dans le projet de
Convention.

2. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que, selon ce qu’envisa-
geait le Groupe de travail des pratiques en matière de contrats
internationaux, le projet de Convention devait avoir une portée
générale, mais que des dispositions avaient été prises — au pa-
ragraphe 2 de l’article 4 et à l’article 39 — pour que les États
puissent émettre des réserves concernant certaines pratiques. Sa
délégation avait jugé une telle démarche pleinement acceptable.
Cependant, au cours de l’examen du projet par la Commission,
la délégation des États-Unis a présenté une longue liste bien
étudiée d’exclusions, dont la délégation roumaine a pu approuver
un grand nombre. À ce stade, on a changé d’orientation: la Com-
mission a adopté une nouvelle position consistant à dresser une
liste complète d’exclusions, ce qui rendrait le paragraphe 2 de
l’article 4 et l’article 39 superflus. La délégation des États-Unis
a alors suggéré d’exclure les opérations immobilières du champ
d’application du projet de Convention; là encore, la délégation
roumaine a estimé qu’elle pouvait souscrire à ce principe. Des
propositions ont ensuite été présentées par les délégations du
Canada et du Royaume-Uni, la première établissant un lien utile
entre le bien immobilier et l’État dans lequel est situé celui-ci. Le
seul inconvénient de ces deux propositions tient au fait que la
première a été présentée au titre de l’article 24 et la seconde au
titre de l’article 25, ce qui en limite la portée.

3. La délégation roumaine pourrait accepter une nouvelle formu-
lation tenant compte des objections soulevées par les États-Unis et
l’Allemagne, l’adoption de la première partie de la proposition
canadienne, une simple disposition selon laquelle toute transaction
devrait être régie par la loi de l’État dans lequel est situé le bien
immobilier, ou la proposition présentée le jour précédent par le
représentant de la France. La délégation roumaine ne pense pas
que le fait d’inclure des règles particulières régissant des pratiques
spécifiques nuirait au projet de Convention, mais si cela va à
l’encontre de l’opinion générale elle se pliera à la volonté de la
majorité. Les options consistent donc soit à établir une liste com-
plète d’exclusions comprenant les biens immobiliers au titre de
l’article 24, soit à conserver le paragraphe 2 de l’article 4 et
l’article 39. Dans ce dernier cas, le projet de Convention s’appli-
querait au secteur immobilier comme à d’autres domaines. Une
telle solution serait accueillie favorablement par certaines déléga-
tions, dont celle des États-Unis, tandis que d’autres seraient libres
de formuler des réserves.

4. Le PRÉSIDENT se félicite de la souplesse dont la délégation
roumaine fait preuve. Il rappelle toutefois qu’il a été convenu de
surseoir à une décision finale sur le paragraphe 2 de l’article 4,
auquel de nombreuses délégations sont opposées, tant que le
champ d’application du projet de Convention n’a pas été déter-
miné.

5. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) propose le texte suivant
pour l’exclusion relative à un bien immobilier.

6. “Lorsqu’une créance est garantie par un droit sur un immeu-
ble ou naît de la vente ou de la location d’un tel droit, aucune des
dispositions de la présente Convention: a) n’a d’incidences sur
les droits d’une personne ayant la priorité sur la créance en vertu
du droit foncier de l’État dans lequel est situé l’immeuble; ou
b) ne rend licite un droit sur l’immeuble s’il ne l’est pas en vertu
du droit interne.”

7. L’objectif de cette proposition, qui s’inspire de celle que la
délégation française a présentée la veille, est de mettre l’accent
sur deux principes. Premièrement, si une personne a en vertu du
droit foncier la priorité sur une créance, le projet de Convention
n’aura pas d’incidences sur cette priorité. En second lieu, le pro-
jet de Convention est sans effet sur le droit national en ce qui
concerne les personnes pouvant bénéficier d’un droit sur un im-
meuble. Lorsqu’une créance est garantie par un droit sur un bien
immobilier, l’hypothèque sur ce bien servira de sûreté.

8. M. MORÁN BOVIO (Espagne) se félicite à la fois de la
souplesse manifestée par la délégation roumaine et de la propo-
sition des États-Unis, qui constitue une nette amélioration par
rapport aux propositions antérieures. La Commission devrait
l’adopter sans barguigner.

9. La première réaction de M. TELL (France) est de se deman-
der ce que l’alinéa a a précisément pour objet d’exclure: il ne
comprend pas si c’est la créance ou le bien immobilier qui est
visé par la priorité. De plus, la France n’a pas d’équivalent exact
pour l’expression anglaise “real estate law”, notion qui diffère
en fait dans chaque pays. Enfin, il semble que le terme “droit”
(“interest” dans la version anglaise) ait des significations diffé-
rentes dans le texte introductif et à l’alinéa b.

10. M. MARADIAGA (Honduras) dit que l’intervenant précé-
dent a mis le doigt sur une difficulté réelle. Il va sans dire que
le droit sur une créance n’implique pas un titre effectif sur le bien
immobilier concerné, mais ce point devrait être exposé plus clai-
rement. Sous réserve de la modification requise, la délégation
hondurienne appuiera la proposition.

11. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) dit
que la position des États-Unis, telle qu’elle ressort de la propo-
sition, est analogue à celle de la Roumanie — à savoir que toutes
les créances nées d’une opération immobilière sont soumises à la
loi de l’État dans lequel est situé le bien immobilier —, sauf en
ce qui concerne l’alinéa b, qui ne permet pas de déterminer si le
droit jugé licite relève de la loi de l’État dans lequel est situé
l’immeuble. Dans l’affirmative, l’alinéa b n’est pas nécessaire,
car la proposition ne contient rien de nouveau. Cela étant, si la
proposition se rapporte à des décisions législatives ou à l’ouver-
ture d’un droit, il faut que la délégation des États-Unis fournisse
des précisions supplémentaires.

12. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que la proposi-
tion des États-Unis répond dans une large mesure aux préoccu-
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pations de sa délégation. Concernant les ambiguïtés apparentes,
le mot “droit” (“interest” en anglais) a un sens bien établi dans
le droit irlandais, tandis que pour la notion de droit foncier l’ex-
pression “real estate law” équivaut à “land law” ou à “law of
real property”. La Commission devrait déterminer si elle accepte
le principe sur lequel repose la proposition et laisser au Groupe
de rédaction le soin de la formuler en détail.

13. M. SCHNEIDER (Allemagne) exprime un sentiment géné-
ral de satisfaction au sujet de la proposition. Il suggère toutefois
deux modifications qui pourraient aplanir certaines des difficultés
restantes tout en élargissant la portée de la disposition en ques-
tion. Premièrement, il suggère de supprimer le mot “foncier” à
l’alinéa a: il suffit de se référer simplement à la loi de l’État. En
second lieu, à l’alinéa b, le membre de phrase “s’il ne l’est pas
en vertu du droit interne” devrait être remplacé par “s’il interfère
avec le droit interne”. Le représentant appelle également l’atten-
tion sur un problème auquel sa délégation entend revenir lors de
l’examen du paragraphe 5 de l’article 19. La loi en matière de
priorité est extrêmement complexe, et il a eu lui-même du mal à
en comprendre les subtilités. Or chaque fois qu’un débiteur cher-
che à savoir qui il doit payer, il est aux prises avec de telles
subtilités. La tâche du cessionnaire est beaucoup plus simple.

14. Le PRÉSIDENT juge essentiel que le texte soit compréhen-
sible par les personnes concernées.

15. Mme LADOVÁ (Observatrice de la République tchèque) dit
que sa délégation estime la proposition acceptable, surtout si elle
est modifiée comme l’a suggéré le représentant de l’Allemagne.
À ce stade, le terme “foncier” pourrait être placé entre crochets.
Concernant l’alinéa b, il serait souhaitable d’insérer les mots
“l’acquisition d’” avant “un droit”.

16. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que l’objectif de la
proposition était de poser le principe selon lequel on ne porterait
pas atteinte aux créances de personnes ayant la priorité en raison
d’une créance sur l’immeuble lui-même. Il s’oppose à la suppres-
sion du mot “foncier” à l’alinéa a, parce que cela laisserait à un
créancier la possibilité de faire valoir une créance même s’il n’a
aucun droit sur l’immeuble, ce qui pourrait affaiblir l’article 24.
Le représentant suggère d’employer en anglais l’expression “law
governing real estate” (loi régissant l’immobilier). Il souligne
que la proposition concerne non pas les transferts d’un droit sur
un bien immobilier, mais simplement d’un droit sur les créances,
transferts qui sont manifestement subordonnés aux créances an-
térieures dont le bien lui-même fait l’objet et qui devront satis-
faire à la loi de l’État dans lequel est situé le bien.

17. M. TELL (France) ne comprend pas bien quel est l’objet de
la proposition des États-Unis ni à quelle situation juridique elle
s’appliquerait. La proposition semble laisser entendre que le pro-
jet de Convention est sans préjudice des règles régissant l’immo-
bilier, ce qui semble évident. Le représentant ne voit pas com-
ment il pourrait y avoir des interférences entre le projet de
Convention et les règles permettant de déterminer la priorité dans
les cas où il y a des créanciers concurrents. Il demande quel type
de droit sur un immeuble est envisagé dans la proposition. L’ali-
néa a ne serait peut-être pas indispensable.

18. Mme GAVRILESCU (Roumanie) s’associe aux observa-
tions faites par le représentant de la France. Vu que la proposi-
tion s’inspire d’idées présentées le jour précédent par la déléga-
tion française, elle devrait reprendre la façon dont ces idées
étaient formulées. La représentante demande si la proposition
implique un lien entre le bien immobilier et la loi de l’État dans
lequel est situé ce bien; dans l’affirmative, la délégation des
États-Unis devrait préciser ce lien.

19. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que la si-
tuation la plus courante visée par la proposition serait probable-

ment celle dans laquelle le cédant cède une créance garantie par
une hypothèque sur un immeuble et où la loi de l’État dans lequel
est situé l’immeuble dispose que la priorité entre deux
cessionnaires, dans le cas de cessions de créances garanties par
un immeuble, devrait être accordée à celui qui a enregistré la
cession en premier. Si aucun des deux cessionnaires n’a enregis-
tré la cession, la disposition proposée par les États-Unis ne s’ap-
pliquerait pas, car le droit foncier n’entrerait pas en jeu et la
priorité serait déterminée par la loi de l’État du cédant. L’objet
de la proposition est de faire en sorte que, dans le cas d’un conflit
entre la loi de l’État du cédant et celle de l’État dans lequel est
situé l’immeuble, cette dernière l’emportera. Dans l’alinéa a de
la proposition des États-Unis, la référence au droit foncier devrait
être conservée, car une formule laissant entendre que la priorité
doit toujours être déterminée par la loi de l’État dans lequel est
situé l’immeuble ferait complètement abstraction de la loi de
l’État du cédant, alors que celle-ci détermine le rang de priorité,
sauf dans les cas précis visés par la clause proposée. À l’alinéa
b de la proposition, le membre de phrase “ne rend licite un droit”
devrait être remplacé par “ne rend licite l’acquisition d’un droit”.

20. M. MORÁN BOVIO (Espagne) se déclare satisfait de
l’explication donnée par la délégation des États-Unis concernant
la raison pour laquelle l’alinéa a de sa proposition devrait expres-
sément se référer au droit foncier de l’État dans lequel est situé le
bien immobilier, vu qu’une référence à la “loi” de cet État en
général pourrait en fait donner à tout créancier la possibilité de
revendiquer la priorité et s’écarterait radicalement des règles de
priorité énoncées à l’article 24, qui est un des piliers du projet de
Convention. Selon ces règles, la priorité est déterminée conformé-
ment à la loi de l’État dans lequel est situé le cédant. L’alinéa a
de la proposition des États-Unis ne vise pas à modifier ces règles,
mais prévoit une exception bien précise; il faut donc faire en sorte
que cette exception soit aussi restreinte que possible en se référant
au “droit foncier”. Cependant, l’alinéa b semble confirmer une
idée qui apparaît déjà clairement dans le texte, à savoir la règle
générale du respect du droit national. L’alinéa b est donc inutile.

21. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) souscrit à l’opinion
selon laquelle il faudrait conserver la référence au “droit foncier”
à l’alinéa a de la proposition et insérer les mots “l’acquisition d’”
à l’alinéa b, comme l’a proposé la délégation canadienne. Ces
alinéas doivent être conservés l’un et l’autre, car tous deux sont
utiles.

22. M. FRANKEN (Allemagne) dit que l’expression “droit
foncier” à l’alinéa a est trop restrictive. Dans de nombreux pays,
la priorité en cas d’insolvabilité à l’égard d’une créance garantie
par une hypothèque est déterminée, par exemple, non pas par le
droit foncier, mais par le droit de l’insolvabilité. Si l’alinéa a est
conservé, la référence à la loi de l’État dans lequel est situé
l’immeuble doit être élargie. Le représentant partage l’avis de la
délégation française selon lequel l’alinéa a semble superflu, car
il reprend les principes relatifs à la priorité qui figurent ailleurs
dans le projet de Convention. L’alinéa b, à condition d’être li-
bellé de façon plus générale, pourrait englober les éléments figu-
rant à l’alinéa a et prendre en compte les questions soulevées par
la délégation canadienne. M. Franken propose que le libellé de
l’alinéa b soit modifié comme suit: “ne rend licite l’acquisition
d’un droit sur l’immeuble s’il interfère avec la loi de l’État dans
lequel est situé l’immeuble”. Cette formulation répondrait aux
préoccupations de toutes les délégations.

23. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que, si la Commission
estime que la disposition figurant à l’alinéa a de la proposition
des États-Unis est nécessaire, elle se joindra au consensus.
Concernant l’alinéa b, elle opterait plutôt pour la modification
proposée par la délégation canadienne.
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24. Mme MANGKLATANAKUL (Thaïlande) s’associe aux ob-
servations faites par la délégation allemande concernant le droit
foncier. En Thaïlande, le droit foncier ne traite pas des questions
de priorité, celles-ci relevant du code civil et du code du com-
merce ainsi que du droit de l’insolvabilité. De plus, la proposi-
tion des États-Unis ne résout pas le problème des droits concur-
rents de personnes ayant un droit sur un immeuble et de celles
qui détiennent un droit sur des créances liées à un droit sur un
immeuble.

25. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que l’objet de la
proposition de sa délégation est d’établir un principe et qu’il est
prêt à faire preuve de souplesse quant au libellé de la disposition
envisagée; les suggestions faites à ce sujet par la délégation ca-
nadienne, par exemple, sont parfaitement acceptables.

26. Concernant la question de savoir si l’alinéa a devrait se
référer à la loi tout entière de l’État dans lequel est situé l’im-
meuble ou uniquement à la loi qui régit les droits découlant de
l’immeuble, il faut envisager par exemple le cas dans lequel la
personne cédant une créance garantie par un droit sur un immeu-
ble est située dans un pays dont les règles de priorité diffèrent de
celles du pays dans lequel est situé l’immeuble. Si le cédant cède
la créance à plusieurs cessionnaires, il faudra préciser quel est le
pays dont la loi est reconnue par le projet de Convention comme
déterminant la priorité à accorder à ces cessionnaires. Le projet
de Convention dispose que, de manière générale, les règles de
priorité de l’État dans lequel est situé le cédant l’emportent. Si
l’alinéa a se réfère uniquement à la loi de l’État dans lequel est
situé l’immeuble, les règles de priorité de cet État s’appliqueront
même aux cas dans lesquels aucun créancier lié à l’immeuble ne
revendique un droit sur celui-ci.

27. Selon la proposition initiale des États-Unis, le projet de
Convention s’en remettrait aux lois de l’État dans lequel est situé
l’immeuble uniquement pour protéger les personnes qui ont un
droit sur l’immeuble dans cet État et qui, en raison de ce droit,
peuvent également avoir un droit sur la créance correspondante.
Il s’agit d’un problème bien précis. Cela étant, la loi de l’État
dans lequel est situé l’immeuble ne doit pas être privilégiée uni-
quement parce qu’une créance est associée à cet immeuble.

28. La proposition consistant à parler d’“interférence” à l’ali-
néa b pourrait être une source d’incertitude pour ceux qui accor-
dent un crédit en contrepartie de créances garanties par un droit
sur un immeuble. La formulation actuelle a une portée plus limi-
tée et se rapporte aux lois nationales déterminant qui peut détenir
un droit sur un immeuble.

29. Concernant la question soulevée par la représentante de la
Thaïlande de savoir si le projet de Convention prend suffisam-
ment en compte la situation dans laquelle une personne revendi-
quant un droit sur un immeuble revendique également un droit
sur une créance garantie par cet immeuble en concurrence avec
le cessionnaire de la créance, le principe sur lequel repose l’ali-
néa a de la proposition de la délégation des États-Unis est que le
projet de Convention ne fixerait aucune règle en pareil cas. La
clause en question précise plutôt que de tels conflits doivent être
réglés non par le projet de Convention, mais par les lois natio-
nales.

La séance est suspendue à 11 h 30 et reprend à 12 h 5.

30. M. TELL (France) ne comprend pas ce qu’on entend par le
mot “interférence”. Ce n’est pas un terme juridique, il ne semble
figurer dans aucune convention internationale des Nations Unies
et il n’y a pas lieu de l’insérer à l’alinéa a.

31. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que les consul-
tations donnent à penser que la Commission est près d’aboutir à

un consensus. Bon nombre des divergences se rapportent au li-
bellé plutôt qu’à des questions de principe. Il recommande que la
question soit renvoyée au Groupe de rédaction.

32. Le PRÉSIDENT estime qu’il faudrait donner quelques in-
dications au Groupe de rédaction, concernant notamment la ques-
tion de savoir si l’alinéa a doit se référer au droit foncier du lieu
de situation de l’immeuble ou à la loi tout entière de ce lieu de
situation.

33. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit qu’il n’a jamais
été question de se référer à la loi tout entière de l’État dans lequel
l’immeuble est situé, mais plutôt aux lois servant les intérêts
d’une personne qui détient un droit sur l’immeuble, même si ce
droit ne découle pas du droit foncier en tant que tel. Le droit dont
la personne en cause peut bénéficier sera déterminé par l’ensem-
ble de la législation pertinente qui assure une protection.

34. Se référant à l’alinéa a de la proposition des États-Unis,
M. AKAM AKAM (Cameroun) partage l’opinion selon laquelle
la Commission devrait fournir certaines indications au Groupe de
rédaction. Le premier problème est celui de la référence au droit
foncier. Dans son pays, la question des priorités est régie non par
le droit foncier mais par des textes spécifiques se rapportant aux
sûretés. Le droit foncier ne devrait donc pas être expressément
mentionné dans le projet de texte. Il serait logique de s’en remet-
tre à la loi de l’État du cédant. Si la Commission opte pour la loi
de l’État dans lequel est situé l’immeuble, il faudrait faire état de
la législation nationale régissant les questions de priorité plutôt
que de la loi en général.

35. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) juge
préférable d’inclure une référence à la loi de l’État dans lequel
est situé l’immeuble, faute de quoi il pourrait y avoir un conflit
entre les différentes lois nationales, notamment celles qui portent
sur la propriété en général.

36. Le PRÉSIDENT considère que la Commission est parve-
nue à un consensus sur les questions de principe et qu’elle s’en
remet à présent au Groupe de rédaction pour la formulation.

37. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) demande que
le Groupe de rédaction, lorsqu’il rédigera l’alinéa a, prenne en
considération la deuxième partie de la proposition écrite présen-
tée le jour précédent par les délégations du Canada et du
Royaume-Uni de façon à régler le problème que pose la référence
au droit foncier.

38. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner la pro-
position présentée par le secrétariat de l’Institut international
pour l’unification du droit privé (Unidroit) dans le document A/
CN.9/XXXIII/CRP.7.

39. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) fait observer que le
mot “contractés” figurant au paragraphe 2 x devrait être remplacé
par “garantis”.

40. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que la Commis-
sion a entendu la semaine précédente des exposés d’Unidroit
ainsi que de représentants des secteurs produisant les trois types
d’équipements mobiles mentionnés dans la définition qu’il est
proposé d’inclure à l’article 6, à savoir les aéronefs (y compris
les cellules d’aéronef, les moteurs d’aéronef et les hélicoptères),
le matériel roulant ferroviaire et le matériel d’équipement spatial.
Sa délégation est convaincue que ces marchés sont effectivement
bien établis. Ils se différencient clairement du reste de l’activité
financière commerciale de caractère général, dans la mesure où
le financement aéronautique se distingue du financement ordi-
naire par cessions de créances. Ces branches d’activité doivent
faire l’objet d’un traitement particulier, et il semble normal de les
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exclure comme elles l’ont demandé. Le projet actuel de conven-
tion, les protocoles et le projet de Convention d’Unidroit peuvent
ensemble régler la question de la priorité lorsque ces textes en-
treront en vigueur. Si la convention actuelle est adoptée mais pas
le projet de Convention d’Unidroit (qui n’est pas encore achevé),
cela désorganisera ces importants marchés. Une exclusion au titre
de l’article 4 semble donc une solution appropriée.

41. L’étendue de la formulation préoccupe dans une certaine
mesure la délégation des États-Unis, mais elle semble correspon-
dre précisément aux types de transactions à exclure. Il y a les
ventes d’équipements mobiles qui sont financées par le vendeur,
celui-ci conservant le titre tant que le prix (la créance) n’a pas été
acquitté. Dans d’autres cas, un tiers finance l’acquisition et ob-
tient une sûreté sur les équipements mobiles pour garantir le
versement du prix d’achat. Une troisième catégorie concerne les
paiements au titre d’une location qui sont considérés comme liés
aux équipements mobiles. Une quatrième catégorie comprend les
prêts consentis en faveur du propriétaire des équipements mobi-
les dans les cas où le prêt est garanti principalement par ces
équipements. Toute exclusion doit être limitée afin de ne pas être
exploitée à mauvais escient, comme dans le cas où un bailleur de
fonds ordinaire inclut un aéronef dans le financement général des
opérations de l’emprunteur. La formulation présentée semble
satisfaisante, mais devra être examinée par le Groupe de rédac-
tion.

42. M. TELL (France) dit qu’il n’y a aucune raison de limiter
le champ d’application du projet de Convention en excluant les
transactions qui portent sur certains types d’équipements. Le pro-
jet de Convention d’Unidroit relative aux garanties internationa-
les portant sur des matériels d’équipement mobiles n’a pas en-
core été adopté, pas plus que n’ont été résolus certains problèmes
liés à la façon dont cet instrument envisage les cessions. M. Tell
partage l’avis du représentant des États-Unis d’Amérique selon
lequel toute exclusion devrait être aussi restreinte que possible;
il importe au plus haut point d’éviter de créer des lacunes dans
le régime juridique.

43. Les critères d’applicabilité du projet de Convention de la
CNUDCI sont parfaitement clairs, alors que ceux du projet de
Convention d’Unidroit le sont moins. Le paragraphe 1 de l’article 3
de ce dernier instrument indique que la Convention s’applique
lorsque le débiteur est situé dans un État contractant, mais il y a
également d’autres critères d’application qui dépendent de la nature
des biens concernés. L’exclusion proposée par Unidroit présenterait
bien entendu l’avantage de régler les questions d’applicabilité dans
les États qui ne sont pas parties à la Convention de la CNUDCI.

44. Par ailleurs, les expressions “matériel roulant ferroviaire”
et “matériel d’équipement spatial” n’ont fait l’objet d’aucune
consultation intergouvernementale, et il n’existe aucune défini-
tion juridique de cette dernière expression. Les intérêts dont le
représentant des États-Unis a fait état sont ceux de groupes pri-
vés et ne seraient pas nécessairement soutenus par les gouverne-
ments lors de l’examen des projets de protocoles pertinents se
rapportant à l’instrument d’Unidroit.

45. La partie de la proposition d’Unidroit qui se réfère aux
“cessions de créances résultant de transactions” manque de
clarté, vu que les cessions sont en elles-mêmes des transactions.
Le texte proposé fait également état de la “principale” sûreté
réelle mais ne précise pas comment en déterminer la primauté. Et
surtout, le projet de Convention d’Unidroit se réfère à la cession
de garanties plutôt que de créances et, selon un mécanisme
contraire à la plupart des systèmes juridiques nationaux, à la
cession du droit au paiement, ce qui pourrait susciter des problè-
mes lorsque les deux transactions font intervenir des
cessionnaires différents.

46. La modification proposée pour l’article 6 pose également
un problème, vu que, le projet de Convention d’Unidroit n’ayant
pas encore été adopté, les termes mentionnés n’ont pas de défi-
nition juridique et que les juges de différents pays peuvent se
trouver en désaccord quant à leur signification.

47. Le PRÉSIDENT note que la proposition actuelle d’Unidroit
a été précédée d’une proposition relative à une disposition ren-
voyant à l’autre instrument. La Commission doit déterminer
comment faire cadrer les deux projets de convention.

48. M. ATWOOD (Australie) dit que sa délégation préfère la
méthode de l’exclusion et est prête à accepter la proposition
d’Unidroit sous réserve de la modification de forme dont le Se-
crétaire du Groupe de travail a donné lecture et de la nécessité de
résoudre le problème soulevé par la délégation française concer-
nant l’expression “matériel d’équipement spatial”.

49. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit que, bien que son
gouvernement appuie fermement le projet de Convention
d’Unidroit, elle s’oppose à la modification proposée. Contraire-
ment à la délégation des États-Unis, elle ne pense pas qu’un
traitement particulier doive être accordé aux branches d’activité
dont il est question, et elle se range à l’avis du représentant de
la France selon lequel la portée du projet de Convention de la
CNUDCI devrait être aussi large que possible.

50. On a fait valoir que ces branches d’activité avaient leurs
propres procédures complexes et établies de longue date qu’il ne
fallait pas désorganiser et que le projet de Convention de la
CNUDCI devait s’en remettre à l’instrument d’Unidroit en vue
d’éviter les conflits éventuels. Or la modification proposée exclu-
rait tous les équipements mobiles définis dans la disposition en-
visagée, indépendamment de la question de savoir si l’État en
cause est partie ou non au texte d’Unidroit; une démarche aussi
radicale est inutile. En tout état de cause, il semble désormais
improbable que la Commission achève ses travaux sur le projet
de Convention à la session en cours: la question pourra donc être
réglée une fois que l’instrument d’Unidroit aura été mis au point
et adopté.

51. Enfin, si la Commission décide d’envisager les conflits
éventuels avec le projet de Convention d’Unidroit, elle doit le
faire au titre de l’article 36 plutôt que de l’article 4.

52. M. BERNER (Observateur de l’Association du barreau de
la ville de New York) considère l’exclusion proposée comme un
moyen utile d’éviter tout bouleversement dans la façon dont les
équipements mobiles sont financés. Cependant, l’expression
“principale sûreté réelle” est peu claire; l’objectif semble être
d’éviter que des transactions ne soient délibérément exclues du
champ d’application du projet de Convention du fait qu’un élé-
ment unique d’équipement mobile y a été incorporé. Peut-être
faudrait-il supprimer le mot “réelle”. L’autre problème tient à la
signification de l’expression “matériel d’équipement spatial”, qui
peut susciter des difficultés si, par exemple, elle est interprétée
comme englobant le matériel loué à terre mais utilisé, entre
autres, pour suivre des satellites en orbite. Ce problème peut être
soumis au Groupe de rédaction.

53. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que, la
proposition ayant principalement pour objet d’exclure les mar-
chés spéciaux, il serait utile que la Commission reçoive des ren-
seignements de délégations qui connaissent bien les branches
d’activité en question. On ne peut pas demander au Groupe de
rédaction de régler des questions de fond telles que le risque de
conflit avec le projet de Convention d’Unidroit.

La séance est levée à 13 heures.
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Compte rendu analytique de la 691e séance

Mercredi 21 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.691]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4 et 6 à 8)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’examen
de la proposition faite par le secrétariat de l’Institut international
pour l’unification du droit privé (Unidroit) en faveur d’une exclu-
sion des matériels d’équipement mobiles en vertu de l’article 4 du
projet de Convention de la CNUDCI (A/CN.9/XXXIII/CRP.7).

2. M. FERRARI (Italie) déclare soutenir pleinement ce qui a
été dit par le représentant de la France pendant la séance de la
matinée. Il semble que de nombreuses questions restent à résou-
dre dans le projet de Convention d’Unidroit relative aux garan-
ties internationales portant sur des matériels d’équipement mobi-
les. En ce qui concerne le matériel d’équipement spatial en
particulier, les travaux ne sont pas très avancés; le Groupe de
travail sur l’espace n’a même pas produit de définition du maté-
riel d’équipement spatial. Comme l’observateur du Canada l’a
noté de manière convaincante, une fois exclue, cette catégorie
serait toujours exclue, que le projet de Convention d’Unidroit
entre un jour en vigueur ou non. Bien que le représentant des
États-Unis ait averti de ne pas perturber les pratiques établies du
secteur, l’observateur de l’Association du barreau de la ville de
New York a souligné que le marché du matériel d’équipement
spatial, pour ne citer que lui, était loin d’être stabilisé.

3. Sur la base de ces considérations, la délégation italienne a
conclu qu’elle n’était pas favorable à une exclusion et estime que
le libellé actuel de l’article 36 relatif aux conflits avec d’autres
accords internationaux résoudrait de manière satisfaisante
d’éventuels conflits avec le projet de Convention d’Unidroit.

4. M. RENGER (Allemagne) déclare que son gouvernement,
comme nombre d’autres représentés à la Commission, participe à
la négociation du projet de Convention d’Unidroit et a donné
pour instruction à sa délégation d’éviter tout nouveau conflit de
conventions. Cependant, comme le représentant de la France l’a
souligné, de nombreuses questions dans le texte d’Unidroit de-
meurent non résolues. Même en ce qui concerne les aéronefs,
domaine dans lequel il a été accompli davantage de progrès que
dans celui du matériel d’équipement spatial, Unidroit s’interroge
toujours sur le fait de savoir si son projet de Convention ne
devrait s’appliquer qu’aux aéronefs les plus importants. Puisque
Unidroit tiendra d’autres réunions en septembre et puisque la
Commission n’achèvera probablement pas ses travaux pendant la
session actuelle, une solution serait de reporter la prise d’une
décision. Mais si une décision devait être prise immédiatement,
la délégation allemande opterait pour un recours à l’article 36 de
préférence à une exclusion. Depuis le début, la politique de la
Commission consiste à conférer au projet de Convention le
champ d’application le plus large possible. Toute exclusion serait
permanente, à moins que la Convention ne soit modifiée ultérieu-
rement, et le projet de Convention d’Unidroit pourrait ne jamais
entrer en vigueur, laissant non couvertes d’importantes catégories
de créances.

5. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) déclare que sa délégation
soutien un recours à l’exclusion et s’aligne sur la position expri-
mée par le représentant de l’Australie pendant la séance de la
matinée.

6. Mme STRAGANZ (Autriche) déclare que sa délégation
pense, pour les raisons exprimées par la France, le Canada, l’Ita-
lie et l’Allemagne, qu’il serait préférable de traiter la question au
titre de l’article 36.

7. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare que, bien que
sa délégation ait dans un premier temps préconisé un recours à
l’exclusion, elle a été convaincue par les arguments de la France
et de l’Italie selon lesquels il serait préférable d’adopter une dé-
marche de soumission au titre de l’article 36.

8. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) déclare que, vu la
divergence des points de vue, il serait peut-être aussi bien d’at-
tendre de disposer d’informations supplémentaires avant de déci-
der quelle approche adopter, notamment parce qu’il apparaît que
la Commission ne sera pas en mesure d’achever ses travaux sur
le projet de Convention à la session actuelle. À la prochaine
session, des techniciens représentant les secteurs concernés pour-
raient être présents pour aider la Commission à prendre une
décision plus informée.

9. La délégation des États-Unis n’a cependant pas modifié sa
position selon laquelle une approche fondée sur l’article 36 serait
inappropriée pour lever les inquiétudes exprimées par les sec-
teurs aéronautique et ferroviaire concernant l’application du pro-
jet de Convention à leurs pratiques de financement existantes.
Ces inquiétudes persisteront, que le projet de Convention
d’Unidroit entre ou non en vigueur. Ces deux secteurs participent
à une forme très spécialisée de financement sur équipements,
financement garanti qui diffère à certains égards du financement
ordinaire par cession de créances. Dans le financement aéronau-
tique, par exemple, les créances et les aéronefs ne peuvent, à
certains stades, être distingués. À d’autres stades, un financement
plus normal par cession de créances peut être possible, mais le
fait demeure que le projet de Convention de la CNUDCI ne
résout pas directement les questions qui revêtent le plus d’impor-
tance pour le secteur aéronautique: la priorité et l’insolvabilité.
La Commission a opté, s’agissant de ces questions, pour des
règles de conflit plutôt que pour des règles de fond.

10. Il existe des possibilités que la Commission pourrait étudier
à sa prochaine session. Une solution pourrait être de concevoir
une règle de conflit fondée sur la loi de l’État d’inscription dans
le cas d’aéronefs, bien que l’on ne sache pas clairement si une
telle règle fonctionnerait pour du matériel ferroviaire roulant.
Une autre solution pourrait être d’adapter prudemment le texte de
l’exclusion de sorte qu’il ne renvoie qu’aux créances
indissociablement liées aux aéronefs. Une distinction pourrait
être établie entre des aéronefs de, disons, huit places ou plus et
des aéronefs plus petits dits d’“aviation générale”.

11. En ce qui concerne le matériel d’équipement spatial, il est
évident que des informations supplémentaires sont nécessaires.
L’orateur soulignera seulement que, tout à fait en dehors de la
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question du projet de Convention d’Unidroit, il existe d’autres
textes déjà en vigueur sur le droit spatial.

12. Les délégations sont généralement disposées à satisfaire
aux besoins spéciaux du secteur bancaire. À l’instar du secteur
bancaire, les secteurs de l’aéronautique, du matériel ferroviaire
roulant et du matériel d’équipement spatial sont hautement spé-
cialisés. Bien que moins étendue que le secteur bancaire, l’indus-
trie aéronautique, par exemple, revêt une grande importance pour
au moins huit des pays représentés à la Commission. Cela ne
servirait pas les buts du projet de Convention de tenter d’y intro-
duire des secteurs contre leur volonté, et cela risquerait de rendre
sa ratification d’autant plus difficile.

13. M. FERRARI (Italie) déclare convenir que la Commission
a besoin d’informations supplémentaires mais estime néanmoins
que l’article 36 pourrait offrir une solution acceptable. Aux ter-
mes de cet article, les dispositions les plus spécifiques du projet
de Convention d’Unidroit prévaudraient, mais tout ce qui serait
laissé en dehors, tels les petits aéronefs, tomberait sous le coup
du projet de Convention de la CNUDCI.

14. M. TELL (France) déclare que la pratique de l’industrie
aéronautique consistant à lier indissociablement une sûreté aux
aéronefs n’est pas quelque chose qui justifie une exclusion. Le
problème réel a trait à un éventuel conflit de priorité entre le
cessionnaire d’une sûreté et le cessionnaire d’une créance décou-
lant de l’exploitation des aéronefs, car, en vertu du projet de
Convention d’Unidroit, le droit à paiement suit la sûreté; autre-
ment dit, le détenteur d’une sûreté sur les aéronefs acquiert auto-
matiquement les droits sur les recettes d’exploitation. On notera
que le problème n’a pas encore été résolu par Unidroit; les arti-
cles du chapitre IX de son projet de Convention — ceux traitant
de la cession — ne sont toujours pas finalisés.

15. Puisque, selon toute probabilité, le projet de Convention
d’Unidroit sera prêt en premier, la Commission aura la possibi-
lité de décider du meilleur mécanisme permettant de résoudre un
conflit potentiel entre cessionnaires dans le cadre de deux systè-
mes de cession différents. L’orateur ne pense pas qu’une exclu-
sion est justifiée. La question pourra être traitée au moyen soit
d’une règle de conflit traditionnelle telle que celle contenue dans
l’article 36, légèrement modifiée pour clarifier le rapport, soit
d’une règle de fond. Il ne faut pas dramatiser les conséquences
économiques. Il s’agit uniquement de trouver la formule juridi-
que appropriée.

16. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) convient que la
Commission devrait reporter l’examen de la question.

17. M. PALMIERI [Observateur de la Commercial Finance
Association (CFA)] déclare que, de l’avis de son association,
l’industrie aéronautique ne devrait pas être exclue du projet de
Convention. Après une analyse attentive, la CFA n’a découvert
aucun domaine dans lequel les organismes de financement du
secteur aéronautique seraient désavantagés par le projet de
Convention. Certaines délégations ont mentionné comme motif
d’exclusion l’importance que revêt l’industrie aéronautique pour
certains États. La délégation canadienne, cependant, s’est oppo-
sée à l’exclusion, alors que le Canada compte l’un des principaux
constructeurs mondiaux de moteurs d’avion. En fin de compte, la
question à résoudre ne consiste pas à se demander ce qui est bon
pour l’industrie aéronautique, mais comment faciliter son finan-
cement et réduire le coût de ce dernier.

18. Certains représentants ont également mentionné comme
motif de traitement spécial la nature à très long terme du finan-
cement de l’aéronautique. La CFA a rassemblé des informations
sur les titrisations récentes d’aéronefs et a observé qu’un équipe-
ment demeurait dans le parc entre deux et huit ans. Ses recher-
ches n’ont mis en évidence aucune justification économique à
l’exclusion.

19. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) déclare que de
nombreuses délégations ont certainement consulté l’industrie
aéronautique, mais que, vu la nature multinationale de la plupart
des entreprises, ces discussions ne sont nullement entachées d’es-
prit de clocher.

20. Le PRÉSIDENT déclare que l’importante divergence de
vues montre que la question n’a pas suffisamment mûri pour que
la Commission puisse prendre une décision. Il suggère que la
Commission reprenne l’examen de la liste d’exclusions initiale-
ment proposée dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.4; le
Groupe de rédaction reste ouvert à toute nouvelle proposition de
modification.

21. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] déclare que l’exclusion concernant les
systèmes de règlements interbancaires, initialement proposée au
point D du sous-alinéa ii du document A/CN.9/XXXIII/CRP.4
dans sa version la plus récente, renvoie aux cessions de créances
découlant de systèmes de règlement interbancaires ou de systèmes
de règlement d’opérations sur titres. La FBE souhaiterait proposer
d’insérer les mots “et de conventions de règlements interbancai-
res” après “systèmes de règlements interbancaires”.

22. Les règlements interbancaires peuvent s’effectuer de façon
bilatérale, entre banques correspondantes, ou par l’intermédiaire
d’un système de compensation faisant intervenir un nombre indé-
fini de participants, dans lequel chaque banque est débitrice ou
créancière du système plutôt que de quelque autre participant.
L’introduction du nouveau texte garantirait que les deux métho-
des soient couvertes par l’exclusion. Elle éviterait d’avoir à dé-
finir “systèmes de règlements interbancaires”, qui, du moins dans
l’Union européenne, est interprété comme comprenant au moins
trois participants, excluant par là même les conventions bilatéra-
les.

23. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) et Mme WALSH (Ob-
servatrice du Canada) soutiennent la proposition faite par l’obser-
vateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne.

24. M. SCHNEIDER (Allemagne) déclare que puisqu’il
n’existe aucune définition convenue des systèmes de règlements
interbancaires, mieux vaut ne pas en tenter une. Il est maintenant
proposé que les opérations exclues englobent les conventions bi-
latérales. Cependant, lors des travaux préparatoires relatifs à la
Loi type de la CNUDCI sur les virements internationaux, la
Commission a confirmé le droit de banques correspondantes
d’être remboursées de virements par les personnes ayant com-
mandé le virement. Aucune raison solide n’a été avancée pour
exclure ce droit, qui est également une créance. De l’avis de
l’orateur, la proposition traduit un changement de politique.

25. M. MORÁN BOVIO (Espagne) ne pense pas que la modi-
fication proposée changera la politique de la Commission; il
s’agit simplement d’une précision bienvenue qui n’aurait pas été
nécessaire si les projets d’articles avaient compris une définition
des systèmes de règlements interbancaires. Il a précédemment été
souligné que ces systèmes posent un problème parce qu’ils sont
parfois bilatéraux, parfois multilatéraux. Cependant, il faut opé-
rer une distinction entre les conventions de règlement, qui sont
normalement conclues entre plusieurs parties, et les règlements
eux-mêmes, qui ont lieu entre deux parties seulement.

26. M. TELL (France) préconise une solution s’inspirant de la
proposition faite par l’observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne, car, dans l’Union européenne, un système
de règlements interbancaires est une convention associant au
moins trois parties. Il importe de ne pas perturber les pratiques
bancaires et les règles de priorité existantes en imposant d’autres
règles étrangères à la loi régissant le système de règlements en
question. À l’instar du représentant de l’Allemagne, cependant,
l’orateur se demande pourquoi des conventions bilatérales don-
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nant lieu à un droit réciproque à compensation devraient être
exclues du mécanisme de la Convention. En outre, il semble que
l’exclusion ne visera que des banques et non d’autres fournis-
seurs de crédit tels que des entreprises. Peut-être le problème est-
il déjà couvert par les dispositions du projet d’article 20.

27. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] explique, en réponse aux observa-
tions faites par les représentants de l’Allemagne et de la France,
que sa proposition a pour but de faire écho à la position actuelle
de la Commission. Le texte initialement proposé par la Fédéra-
tion bancaire de l’Union européenne tente de couvrir la situation
envisagée dans la réglementation européenne, qui stipule qu’un
système de règlements interbancaires regroupe au moins trois
banques membres. Aux États-Unis, par contre, un tel système ne
peut regrouper que deux banques. Son intention est d’éviter dif-
férentes interprétations du terme d’un pays à l’autre sans inclure,
toutefois, de définition dans le texte. Le terme “conventions de
règlements interbancaires”, cependant, n’a pas pour objet de cou-
vrir toutes les situations dans lesquelles une banque est créan-
cière d’une autre.

28. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) accueille avec satis-
faction la proposition de la Fédération bancaire de l’Union euro-
péenne. La rejeter représenterait en fait un changement de poli-
tique, car sa délégation a, en présentant sa proposition initiale,
clairement précisé qu’un système de règlements interbancaires
avait pour but de s’appliquer aux conventions conclues aussi bien
entre deux banques qu’entre trois banques ou plus. Cependant, le
texte de la proposition initiale s’est inspiré de la réglementation
européenne de telle manière qu’il semble se limiter aux conven-
tions conclues entre trois banques ou plus. Le nouveau libellé
aidera à éviter toute confusion. L’orateur conseille de ne pas
changer de politique. Si l’exclusion se limitait aux conventions
conclues entre trois banques ou plus, le projet d’article 20 ne
résoudrait pas les problèmes qui surviendraient dans un système
de règlements faisant intervenir deux banques. De surcroît, la
Convention nuirait alors au bon fonctionnement de ces systèmes.

29. M. TELL (France) demande que soit incluse dans le texte,
à des fins de certitude juridique, une définition des systèmes
interbancaires concernés.

30. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission a déjà décidé
de ne pas inclure de définition. Il note que la proposition de la
Fédération bancaire de l’Union européenne bénéficie d’un sou-
tien général, de même qu’une exclusion large plutôt qu’étroite.
La question devrait maintenant être renvoyée au Groupe de ré-
daction.

31. Le Président invite la Commission à examiner le document
A/CN.9/XXXIII/CRP.8, qui contient une proposition des États-
Unis concernant l’application des projets d’articles 11 et 12.

32. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux), commentant le projet
d’article 11, explique qu’il couvre aussi les conventions limitant
les cessions subséquentes d’une créance. Le paragraphe 2 du pro-
jet d’article précise clairement que l’article n’aura pas d’inci-
dence sur la responsabilité d’un débiteur en vertu de la loi appli-
cable hors de la Convention en cas de violation d’un engagement
à ne pas céder une créance; un débiteur pourra être poursuivi en
vertu du droit interne pour rupture de contrat, ou d’autres recours
pourront être sollicités. Le cessionnaire ne sera pas responsable,
même s’il avait préalablement connaissance de la Convention;
l’article n’aura cependant pas d’incidence sur la responsabilité
délictuelle du cessionnaire en vertu de la loi applicable hors de
la Convention.

33. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) explique que la pro-
position est née, suite à des consultations, de la décision prise
antérieurement par la Commission de supprimer à la fois le projet

d’article 5 concernant les exclusions de créances autres que les
créances commerciales et la définition des créances commercia-
les au projet de paragraphe 1 de l’article 6. Les projets d’articles
11 et 12 ont pour but de ne s’appliquer qu’aux créances commer-
ciales, pas aux créances financières. La proposition ajoutera par
conséquent, aux articles 11 et 12, un paragraphe identique spéci-
fiant qu’ils ne s’appliquent qu’à certaines catégories de créances,
à savoir celles qu’il a été convenu d’inclure dans l’ancienne
définition des créances commerciales.

34. M. MORÁN BOVIO (Espagne) soutient la proposition, dont
il estime qu’elle représentera une importante adjonction au texte
des projets d’articles 11 et 12. Se référant au paragraphe 104 du
commentaire analytique (A/CN.9/470), il déclare que l’intention
du secrétariat est d’empêcher un débiteur de déclarer résolu un
contrat initial au seul motif que le cédant a violé une clause de non-
cession. M. Morán Bovio tient cependant à ce que la définition des
pratiques exclues ne soit pas trop restrictive. Il propose d’étendre
la liste des créances exclues afin qu’elle englobe les créances
découlant “d’autres pratiques similaires” à celles énumérées. Un
tel ajout permettrait de prendre en compte de nouvelles pratiques
qui pourraient encore voir le jour. Il se demande également si les
loyers commerciaux seraient inclus dans la liste.

35. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) préfère confiner la
liste aux créances commerciales. Le texte de la proposition ré-
pond à de graves inquiétudes exprimées par le secteur bancaire
de son pays concernant les projets d’articles 11 et 12, dont le
champ d’application est contraire à ses pratiques. La proposition
du représentant de l’Espagne, cependant, obligerait à engager un
nouveau débat, ce qui serait risqué au stade actuel.

36. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] déclare que les sujets devant être cou-
verts par les exclusions ont déjà été pleinement examinés et
convenus. Il est opposé à ce qu’on s’éloigne du texte de la pro-
position des États-Unis, qui énonce clairement que les pratiques
couvertes relèvent toutes de la prestation de services.

37. Le PRÉSIDENT déclare que le point qui vient d’être sou-
levé pourrait être mentionné dans le commentaire des projets
d’articles.

38. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) convient avec le re-
présentant de l’Espagne qu’il est nécessaire de tenir compte des
remarques formulées par le secrétariat au paragraphe 104 de son
commentaire analytique (A/CN.9/470). Quant à sa proposition
d’inclure d’“autres créances similaires” dans la liste proposée
dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8, une telle inclusion,
plutôt que d’être utile, risquerait d’engendrer une incertitude.

La séance est suspendue à 16 h 30 et reprend à 17 heures.

39. M. TELL (France) observe que le fait de réduire constam-
ment le champ d’application du projet de Convention diminue
son intérêt. Les récentes décisions de la CNUDCI ont tendu, de
manière générale, à ce que la Convention ne s’applique que lors-
que les banques sont les créanciers, non lorsqu’elles sont les
débiteurs. La délégation française ne s’opposera pas à la recher-
che d’un consensus sur la proposition des États-Unis relative aux
projets d’articles 11 et 12. Cependant, l’orateur désapprouve le
point de vue du représentant de l’Espagne concernant le paragra-
phe 104 du commentaire et préconise de conserver l’article 11 tel
qu’actuellement libellé.

40. Mme STRAGANZ (Autriche) déclare que les inquiétudes de
longue date qu’éprouve son gouvernement concernant les projets
d’articles 11 et 12 risquent fort de l’empêcher de ratifier la
Convention. La délégation autrichienne ne s’oppose pas à la pro-
position des États-Unis concernant l’article 11, mais ne voit pas
pourquoi l’article 12 devrait être restreint de la même manière.
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41. M. SCHNEIDER (Allemagne) propose d’ajouter la phrase
“..., y compris les contrats de construction” à la fin de l’alinéa a
de la proposition des États-Unis, car, dans certains États euro-
péens, la loi établit une distinction entre l’offre de services et ces
contrats. Il pourrait être confié au Groupe de rédaction le soin de
régler cette question.

42. La délégation allemande convient avec la délégation autri-
chienne qu’il faudrait faire en sorte que la proposition des États-
Unis ne s’applique qu’à l’article 11, faute de quoi les types de
créances couverts par la règle importante de l’article 12 seraient
trop strictement limités.

43. Le Gouvernement allemand a toujours considéré que le
projet de Convention devrait faciliter les conventions de compen-
sation globale sectorielles et non perturber leur fonctionnement.
Or les clauses de non-cession telles qu’elles sont rédigées cons-
titueraient une entrave. La délégation allemande propose donc de
nuancer l’alinéa a de la proposition des États-Unis en consentant
une exception pour un contrat initial régi par une convention de
compensation globale.

44. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] se déclare troublé par le projet d’amendement alle-
mand, qui exclurait les conventions de compensation globale, car
un tel amendement contredirait l’objet de l’article 11 et ouvrirait
la voie à d’énormes fraudes à l’égard de facteurs et d’escomp-
teurs. Son organisation a été le témoin de nombreuses tentatives
de fraude où un fournisseur cédait des créances commerciales à
un facteur, puis faisait en sorte que soient déduites les obligations
incombant au débiteur de régler l’une de ses sociétés associées.
Ce type de fraude n’est évité que par les règles relatives à la
notification qui doit intervenir. Si des fournisseurs pouvaient
concevoir de tels arrangements et, dans le même temps, rendre
efficace une clause de non-cession, les facteurs se trouveraient
dans une situation difficile. Si l’amendement allemand ne visait
que les conventions de compensation globale correctement orga-
nisées sur des marchés commerciaux, cela ne poserait pas de
problème; mais s’il couvrait tous les types de conventions de
compensation globale, cela créerait de réelles difficultés.

45. Mme LADOVÁ (Observatrice de la République tchèque)
déclare partager les graves inquiétudes de la délégation autri-
chienne. En vertu du droit tchèque, la violation d’une clause de
non-cession invalide l’ensemble du contrat de cession. Les États
parties devraient avoir la possibilité d’émettre une réserve à l’ar-
ticle 11. Les dispositions de l’article 12, que ce soit sous sa
forme initiale ou modifiée, ne résolvent pas le problème.

46. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) déclare convenir que
la référence à l’article 12 dans la proposition avancée par sa
délégation devrait se limiter au paragraphe 2 de l’article 12 et
révisera le texte en conséquence. La proposition allemande d’in-
clure une référence spécifique aux contrats de construction ne
représente pas un changement de politique et pourra également
être prise en compte, puisque la liste figurant à l’alinéa a a pour
objet d’être exhaustive pour tous les États et toutes les langues.

47. S’agissant de l’inquiétude exprimée par l’Allemagne
concernant les conventions de compensation globale sectorielles,
qui n’ont pas été exclues au titre de l’article 6 parce qu’elles ne
relèvent pas des contrats financiers, l’orateur rappelle que, lors
d’une discussion précédente, l’observateur du Canada a proposé
un moyen de traiter cette question au titre de l’article 20. La
solution canadienne ne poserait pas les problèmes potentiels dé-
crits par Factors Chain International.

48. Quant à l’inclusion de l’article 11 et du paragraphe 2 de
l’article 12, l’orateur espère que la Commission ne reviendra pas
sur cette question, qui a été débattue très longuement lors des
sessions du Groupe de travail.

49. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) prie instamment la
Commission de ne pas défaire le travail accompli par le passé. La
délégation irlandaise comprend les inquiétudes exprimées par la
représentante autrichienne et l’observatrice de la République
tchèque, car l’Irlande connaît les mêmes problèmes. Cependant, la
Commission ne peut revenir sur la décision du Groupe de travail
selon laquelle les articles 11 et 12 font partie intégrante du projet
de Convention, et le mieux que l’on puisse faire serait de limiter
quelque peu leur champ d’application. L’amendement proposé par
les États-Unis aux deux articles semble être le meilleur compromis
existant. Si la proposition allemande concernant l’inclusion des
contrats de construction est simplement une proposition ayant trait
à la rédaction, alors l’orateur la soutiendra. La proposition de
l’Allemagne concernant les conventions de compensation globale,
en revanche, rouvre une question de politique. La proposition faite
par le secrétariat au paragraphe 104 du commentaire relatif à
l’article 11 semble également rouvrir une question politique qui a
été tranchée au paragraphe 2 de l’article 11.

50. M. IKEDA (Japon) déclare soutenir les déclarations faites
par les représentants autrichien et allemand. Puisque seuls les
paragraphes 2 et 3 de l’article 12 correspondent à l’article 11, la
proposition des États-Unis devrait se limiter à l’application de
l’article 11 et des paragraphes 2 et 3 de l’article 12.

51. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) déclare que s’il est vrai
que l’on ne peut reprendre à zéro l’examen de dispositions aussi
fondamentales que les articles 11 et 12, certaines difficultés im-
portantes posées par ces articles ne peuvent être purement et
simplement écartées. Il faudrait au moins les examiner à la ses-
sion actuelle, voire les traiter au titre d’autres articles restant à
adopter. La délégation britannique, par exemple, n’est pas satis-
faite du libellé de l’article 38, qui doit se lire parallèlement à
l’article 11: elle doute que l’exclusion des gouvernements prévue
à l’article 38 soit utile lorsque le débiteur est ce qu’on appelle un
“special-purpose vehicle” et, en tant que tel, une entité commer-
ciale constituée en vertu d’un contrat commercial.

52. Mme WALSH (Observatrice du Canada), se référant à la
proposition allemande relative aux conventions de compensation
globale, rappelle que sa délégation a proposé la semaine dernière
de traiter le problème par l’adjonction, au paragraphe 1 de l’ar-
ticle 20, d’une référence expresse à la préservation des droits à
compensation et des exceptions découlant d’une convention de
compensation globale applicable au contrat initial. L’oratrice est
disposée à étudier une éventuelle formulation avec la délégation
allemande.

53. M. MORÁN BOVIO (Espagne) approuve les observations
faites par l’observateur de l’Irlande. Le projet d’article 11 a été
examiné longuement par le Groupe de travail et a été traité dans
chacun des rapports du Groupe. Les délégations qui émettent
toujours des réserves concernant cette disposition devraient
consulter les responsables sectoriels de leur pays, qui soutiennent
des règles telles que l’article 11, qui leur offre un excellent
moyen de financement. Cette disposition est importante et devrait
être conservée.

54. Il serait utile que le Groupe de rédaction trouve un moyen
d’incorporer dans la proposition des États-Unis (A/CN.9/
XXXIII/CRP.8) une référence expresse aux contrats de construc-
tion ainsi que l’a suggéré la délégation allemande. Il est essentiel,
cependant, que le projet de Convention renferme une clause telle
celle proposée par le secrétariat au paragraphe 104 du document
A/CN.9/470, de façon que le débiteur ne puisse déclarer le
contrat résolu au motif que la clause de non-cession a été violée,
faute de quoi le projet d’article 11 n’aurait pas la moindre utilité.

55. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) déclare que l’un des pro-
blèmes qu’a sa délégation avec le projet d’article 11 a trait aux
contrats d’initiative à financement privé, relativement inconnus
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en 1995 lorsque les travaux sur le projet de Convention ont com-
mencé, mais qui ont pris de l’importance depuis.

56. M. PALMIERI [Observateur de la Commercial Finance
Association (CFA)] approuve les observations faites par le repré-
sentant de l’Espagne concernant le paragraphe 104 du commen-
taire et remercie le secrétariat d’avoir précisé que rien, dans les
projets d’articles 11, 12 ou 20, ne donnerait au débiteur le droit
de prétendre que le contrat sous-jacent peut être résolu en raison
d’une violation d’une clause de non-cession.

57. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] déclare que le projet de Convention a
pour but de proposer un crédit plus abordable. La Commission
devrait non seulement étudier les démarches suivies par diffé-
rents pays, mais aussi se pencher sur les effets économiques du
projet de Convention. En Allemagne, après la suppression des
clauses de non-cession, le secteur de l’affacturage a connu une
croissance à deux chiffres. C’est là le type d’effet que la Com-
mission s’emploie à obtenir.

58. M. IKEDA (Japon) déclare que la proposition des États-
Unis ne pose à sa délégation aucun problème en ce qui concerne
le projet d’article 11; ce qui lui pose des problèmes, en revanche,
c’est son application au projet d’article 12.

59. Le PRÉSIDENT déclare qu’à ce jour plusieurs questions
importantes ont été abordées. Premièrement, le paragraphe 104
du document A/CN.9/470 contient une proposition du secrétariat
concernant la façon de traiter le problème découlant du libellé du
projet d’article 11. Cette proposition semble bénéficier d’un large
soutien; certaines délégations, cependant, émettent des réserves
qui vont au-delà de propositions rédactionnelles. Le projet d’ar-
ticle 11 a été débattu longuement par le Groupe de travail et est
l’une des dispositions fondamentales du projet de Convention.
Certaines délégations estiment qu’il n’a pas sa place dans le
projet de Convention, tandis que d’autres estiment qu’il devrait
être une disposition facultative. Cette conception, cependant, est
contraire à l’avis du Groupe de travail. Le Président demande si
l’une quelconque des délégations qui s’opposent à la proposition
figurant au paragraphe 104 du document A/CN.9/470 a d’autres
propositions à avancer.

60. En second lieu, la demande présentée par la délégation al-
lemande visant à introduire à l’alinéa a de la proposition des
États-Unis (A/CN.9/XXXIII/CRP.8) une référence spécifique
aux contrats de construction bénéficie d’un large soutien. Cette
question semble réglée.

61. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) déclare qu’à l’issue
du débat sa délégation est maintenant convaincue que la propo-
sition du secrétariat est nécessaire et est disposée à retirer ses
réserves concernant le paragraphe 104.

62. M. TELL (France) réitère l’opposition de sa délégation à la
proposition du secrétariat. La question des clauses de non-ces-
sion est l’une des premières questions traitées par le Groupe de
travail. Il serait préférable d’éviter de rouvrir le débat sur une
disposition qui a, comme le représentant de l’Espagne l’a dé-
claré, été incluse dans tous les rapports précédents. La délégation
française ne peut comprendre pourquoi ces préoccupations sont
soulevées aussi tardivement dans le débat. Elle est fortement dé-
concertée par cette proposition, qui implique pour les États des
amendements législatifs relativement importants. Ce n’est pas
aux délégations qui émettent des réserves concernant la proposi-
tion d’avancer d’autres solutions; c’est à ceux qui jugent ces
changements nécessaires de faire des propositions pouvant être
soutenues par la Commission.

63. Un équilibre a été atteint en ce qui concerne la question des
clauses de non-cession, comme en témoignent les projets de para-

graphe 1 de l’article 11 et de première phrase du paragraphe 2. Si
la Commission allait au-delà du texte tel qu’il est rédigé, elle
risquerait de placer trop de poids d’un côté de l’échelle.

64. Le PRÉSIDENT déclare que la Commission examine la
proposition du secrétariat parce que certaines délégations la sou-
tiennent.

65. M. MORÁN BOVIO (Espagne), répondant au représentant
de la France, déclare que sa délégation n’est pas opposée à l’idée
qui sous-tend le projet d’article 11; elle souhaite simplement la
compléter de la proposition avancée par le secrétariat au para-
graphe 104.

66. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux), répondant au repré-
sentant de la France, déclare que même si le projet de Conven-
tion était muet sur la question des clauses de non-cession il
demeurerait le problème de l’interprétation. Il existe dans le pro-
jet de Convention plusieurs dispositions qui aboutissent à la
conclusion selon laquelle il ne serait pas possible d’annuler un
contrat pour violation d’une clause de non-cession, même si le
projet de Convention n’était pas explicite sur la question.

67. Le projet d’article 11 prévoit qu’une cession produit
des effets malgré une clause de non-cession. Le projet de para-
graphe 3 de l’article 20 prévoit que le débiteur ne peut pas invo-
quer contre le cessionnaire, à titre de compensation, une violation
de convention par le cédant. Le projet d’article 22 prévoit qu’après
notification d’une cession le débiteur ne peut pas faire modifier le
contrat initial. Si une modification n’est pas possible après notifi-
cation, il peut être soutenu qu’une annulation n’est pas possible.

68. En conséquence, le secrétariat a considéré que la question
devrait être portée à l’attention de la Commission, en particulier
parce que le Groupe de travail l’a examinée brièvement mais ne
s’y est pas attardé par manque de temps.

69. Le PRÉSIDENT déclare qu’une autre question qui semble
être pratiquement réglée est la mesure dans laquelle la proposi-
tion contenue dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8 devrait
s’appliquer au projet d’article 12. L’avis selon lequel elle ne
devrait s’appliquer qu’au paragraphe 2 et, éventuellement, au pa-
ragraphe 3 du projet d’article 12 semble bénéficier d’un large
appui. Le Président propose que les délégations du Japon et des
États-Unis tiennent des consultations sur la question.

70. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit croire comprendre
que la Commission souhaite que le commentaire sur le projet de
Convention précise clairement que les systèmes de règlements
interbancaires doivent associer au moins trois banques. En parti-
culier, il serait précisé que le système de règlements établi par
deux banques correspondantes ne répondrait pas aux critères de
constitution d’un système de règlements interbancaires aux fins
du projet d’article 4.

71. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) déclare que l’inter-
prétation du Secrétaire du Groupe de travail ne correspond pas à
la conception qu’a sa délégation de l’accord auquel est parvenue
la Commission, qui était qu’on ne tenterait en aucune manière de
limiter ces accords interbancaires aux accords conclus entre trois
banques ou plus. Il a été fait référence à l’utilisation du terme
dans d’autres contextes pour renvoyer aux systèmes regroupant
trois banques ou plus. Le risque de confusion quant à ce terme
est la raison de la proposition rédactionnelle utile avancée plus
tôt au cours de la réunion par la Fédération bancaire de l’Union
européenne.

La séance est levée à 18 heures.



Troisième partie. Annexes 765

Compte rendu analytique de la 692e séance

Jeudi 22 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.692]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 10.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add. 1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.8)

Chapitre V

1. Le PRÉSIDENT dit que, comme convenu antérieurement, la
Commission interrompra l’examen de l’article 11 pour que l’ob-
servatrice de la Conférence de La Haye de droit international
privé, qui n’est pas en mesure de participer au reste de la session
en cours, puisse soulever une série de questions concernant le
chapitre V du projet de Convention (art. 28 à 32).

2. Mme KESSEDJIAN (Observatrice de la Conférence de La
Haye de droit international privé) dit que, même si la cession de
créances figure à l’ordre du jour de la Conférence de La Haye,
cette question a été examinée uniquement dans le cadre d’un
groupe de travail mixte, auquel quelques membres de la Commis-
sion ont participé. Bien que certaines des règles de droit interna-
tional privé énoncées dans le projet de Convention ne correspon-
dent pas exactement aux suggestions du groupe, elles sont
néanmoins tout à fait satisfaisantes.

3. Cela étant, le chapitre V soulève diverses questions. Si,
comme prévu, les articles 28 à 32 deviennent une “mini-
convention” à l’intention des États dont la législation interne ne
contient pas les dispositions de droit international privé nécessai-
res, des problèmes peuvent se poser dans les cas où les règles de
conflit de lois du projet de Convention s’écartent légèrement de
celles qui ont été établies dans la Convention de Rome et
d’autres instruments régionaux. La Commission devrait tenter de
déterminer les situations précises dans lesquelles de telles diffi-
cultés risquent de surgir.

4. Concernant le champ d’application du chapitre V, l’observa-
trice note que le paragraphe 3 de l’article premier et les mots “À
l’exception des questions qui sont réglées par la présente Conven-
tion” figurant au paragraphe 1 de l’article 28 et à l’article 29, qui
sont actuellement tous placés entre crochets, devront être réexami-
nés si l’on adopte la formule de la “miniconvention”. Il est essen-
tiel d’éviter que les États parties tirent prétexte des articles 28 et
29 pour s’abstenir d’appliquer les dispositions de droit matériel
convenues dans le reste du projet de Convention. La meilleure
solution pourrait consister à énoncer une seule fois ce type de
déclaration au début du chapitre V.

5. Le paragraphe 2 de l’article 28 dispose que, sauf preuve
contraire, il est présumé que le contrat de cession a la relation la
plus étroite avec l’État dans lequel le cédant a son établissement.
Une déclaration analogue pourrait être insérée à l’article 6 pour
résoudre le problème consistant à déterminer le lieu de situation
pour les transactions faisant intervenir les filiales de fournisseurs
de services financiers.

6. Le paragraphe 3 de l’article 28 s’inspire manifestement du
paragraphe 3 de l’article 3 de la Convention de Rome. Une telle
disposition convient à ce dernier instrument, qui ne définit pas le
terme “internationalité” et peut donc être considéré comme s’ap-

pliquant à toutes les obligations contractuelles, y compris celles
d’ordre interne. Vu que le projet de Convention contient une
définition de ce type et, sauf dans un cas, s’applique uniquement
aux cessions internationales, le paragraphe 3 de l’article 28 peut
créer plus de problèmes qu’il n’en résout.

7. Par ailleurs, si la Commission choisit de faire du chapitre V
une “miniconvention”, il faudrait que l’article 28 exclue explici-
tement le renvoi et que le texte de son paragraphe 1 tienne
compte des observations sur le champ d’application du projet de
Convention (A/CN.9/470, par. 191).

8. L’observatrice ne comprend pas bien le rôle de l’article 30
placé entre crochets; même si la Commission retient le principe
de la “miniconvention” en ce qui concerne le chapitre V, il fau-
drait, dans un souci de cohérence, libeller l’article 30 en s’inspi-
rant de l’article 24. En tout état de cause, il semble redondant
d’inclure à la fois le paragraphe 2 de l’article 30 et l’article 32
dans le projet de Convention.

9. M. FERRARI (Italie) approuve les observations faites par
l’observatrice de la Conférence de La Haye au sujet des règles de
droit international privé non visées au chapitre V. Même s’il
n’est pas favorable à l’idée de faire des articles 28 à 32 une
“miniconvention”, il estime qu’une telle approche nécessite la
reformulation d’autres articles.

10. Il semble à M. Ferrari que l’exclusion du renvoi a été trai-
tée à l’alinéa j de l’article 6, même s’il est vrai que, suivant la
formule de la “miniconvention”, cet alinéa ne s’appliquerait pas
aux règles de droit international privé. Cependant, en vertu du
paragraphe 3 de l’article premier sous sa forme actuelle, ces
règles resteraient en vigueur indépendamment de l’applicabilité
du projet de Convention, auquel cas il faudrait tenir compte des
préoccupations évoquées par l’observatrice de la Conférence de
La Haye.

11. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que les articles 30,
31 et 32 ont été placés entre crochets en attendant que les articles
24 à 27 aient été mis au point. Le paragraphe 2 de l’article 30 et
l’article 32 sont effectivement très similaires; le Groupe de tra-
vail a décidé, en ce qui concerne le fond de l’article 30, de
s’inspirer de l’article 24 pour des raisons liées au champ d’appli-
cation du projet de Convention. La Commission devra résoudre
ultérieurement ce problème.

Article 11

12. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’exa-
men de l’article 11 et, en particulier, de la proposition du secré-
tariat figurant au paragraphe 104 du commentaire analytique sur
le projet de Convention (A/CN.9/470).

13. M. MEDIN (Observateur de la Suède) fait valoir que la
Commission devrait tout d’abord décider si l’article 11 doit être
supprimé. Les clauses de non-cession étant considérées comme
valables selon la loi interne de la Suède, les différentes branches
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d’activité du pays sont résolument favorables au maintien de cet
article, considéré comme la disposition la plus importante du
projet de Convention.

14. Si l’article 11 est conservé, il serait utile d’y indiquer que
le débiteur ne peut pas déclarer le contrat initial résolu pour la
seule raison que le cédant a violé une clause de non-cession.

15. M. MORÁN BOVIO (Espagne) juge préférable de garder
l’article 11, qui indique clairement que le cédant qui a violé une
clause de non-cession est responsable envers le débiteur et que le
projet de Convention n’a pas d’incidences sur les restrictions
nationales à de telles clauses. Il souscrit également à la proposi-
tion du secrétariat: en cas d’incertitude concernant l’interpréta-
tion du paragraphe 2 de l’article 11, la modification proposée
permettrait de sauvegarder la position du cessionnaire.

16. Le PRÉSIDENT dit que, comme le Groupe de travail a déjà
approuvé l’article 11, il sera conservé, à moins que la Commis-
sion n’appuie fermement l’idée de le supprimer.

17. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) juge inévitable que le
projet de Convention comporte des dispositions que certaines
délégations considèrent comme étranges, voire inacceptables. Il
comprend parfaitement les délégations qui trouvent l’article 11
complètement étranger à leur système national, la même objection
ayant été exprimée en Irlande. Cependant, admettre que les États
demandent pour cette raison la suppression d’une disposition est
une complaisance que la Commission ne peut se permettre. La
proposition présentée par le secrétariat au paragraphe 104 clarifie
utilement l’article 11. Les recours offerts au débiteur doivent être
préservés mais ne doivent pas inclure la résolution du contrat
initial, car l’article 11 serait, dans ce cas, dénué de tout intérêt.

18. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) note que l’objectif
de la Commission est d’adopter une position moderne pour encou-
rager l’octroi de crédits dans des régions du monde qui en ont un
besoin pressant. Il faut inclure dans le projet de Convention cer-
taines dispositions de base du droit financier contemporain; si une
disposition du texte ne concorde pas avec le droit interne, un pays
aura toujours la possibilité de ne pas mettre en œuvre l’instrument.
La formule consistant à diluer des dispositions d’une importance
cruciale pour le projet de Convention est inacceptable. La déléga-
tion des États-Unis expliquera aux législateurs en quoi la Conven-
tion diffère de la loi interne, et certains éléments de cette loi
doivent être modifiés. Si, à chaque séance, une délégation conteste
une disposition incompatible avec son droit national, la Conven-
tion ne sera pas prête avant 2005, au lieu de 2001.

19. Au vu du débat, la délégation des États-Unis adhère à la
solution proposée au paragraphe 104 du document A/CN.9/470.

20. Mme STRAGANZ (Autriche) précise que sa délégation ne
souhaite pas supprimer ou contester l’article 11, qui est une dispo-
sition clef du projet de Convention. Il n’est guère probable qu’il
soit mal interprété, les hommes d’affaires étant enclins à recourir
aux tribunaux lorsqu’il s’agit de comprendre les questions en jeu.
Le Gouvernement autrichien a encore des sujets de préoccupation,
dont Mme Straganz a fait état, mais sa délégation accepte la propo-
sition figurant dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8, de
même que celle du paragraphe 104 du commentaire.

21. M. CARSELLA [Observateur de la Commercial Finance
Association (CFA)] dit que les membres de son association qui
financent ces types de créances craignent d’avoir à en examiner
individuellement des quantités considérables pour déterminer
celles qui peuvent être financées. Une tâche aussi lourde condui-
rait les banques à refuser d’offrir des moyens de financement, ce
qui irait à l’encontre de l’objectif consistant à faciliter le finan-
cement d’entreprises à moindre frais dans le monde entier.

22. M. MARADIAGA (Honduras) juge les arguments en fa-
veur du maintien de l’article 11 convaincants. Cependant, le prin-
cipe de la bonne foi est très important dans le droit contractuel,
dans le cadre de négociations, ainsi que dans l’exécution de
contrats. Il se demande ce qui se produirait si le tiers dont il est
question au paragraphe 2 de l’article 11 tentait délibérément de
causer un préjudice.

23. M. FRANKEN (Allemagne) est favorable au maintien de
l’article 11, et il est convaincu également que la proposition du
secrétariat figurant au paragraphe 104 devrait être incluse pour
couvrir les contrats conclus pour une longue période. Quand il y
a eu violation d’une clause d’incessibilité, il faudrait peut-être que
le débiteur ait droit non seulement à des dommages-intérêts com-
pensatoires, mais aussi de résoudre un tel contrat. Si la Commis-
sion n’est pas d’accord avec cette façon de procéder, sa délégation
acceptera tout de même la proposition figurant au paragraphe 104.

24. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) comprend que le para-
graphe 104 offre deux possibilités: limiter le recours dont dispose
le débiteur à l’encontre du cédant pour violation d’une clause
d’incessibilité à une demande de dommages-intérêts compensa-
toires, ou indiquer que le débiteur ne peut déclarer le contrat
initial résolu au seul motif que le cédant a violé une clause d’in-
cessibilité.

25. Il n’est pas nécessaire de modifier l’article 11; toutefois,
s’il y a un consensus en faveur d’une modification, elle préfére-
rait la seconde solution. La première semble interventionniste,
car il n’est pas sûr que le débiteur souhaiterait des dommages-
intérêts compensatoires.

26. M. STOUFFLET (France) appuie le libellé actuel de l’ar-
ticle 11; il semble inutile d’être plus précis sur le risque d’annu-
lation du contrat à la demande du débiteur. Il ne devrait pas y
avoir un tel risque, car le paragraphe 1 assure une protection
absolue au cessionnaire contre toutes les conséquences éventuel-
les de la violation d’une clause d’incessibilité. Tout ajout est
superflu et pourrait avoir des effets inattendus et indésirables. Un
contrat est souvent une affaire complexe comportant de nombreu-
ses obligations, dont seules les obligations monétaires sont trans-
férées au cessionnaire. Dans les relations entre le cédant et le
débiteur, il peut être souhaitable, en droit interne, de permettre
l’annulation du contrat. Cela peut être un moyen pour le débiteur
d’obtenir l’annulation d’obligations contractuelles autres que les
obligations monétaires qui ont été transférées. Parfois, plusieurs
contrats sont liés entre eux, et l’inexécution d’une obligation
découlant d’un contrat peut avoir pour effet d’annuler toute une
série de contrats. La Commission devrait aussi envisager les cas
où la cession n’est pas totale, comme dans le cas de contrats
successifs de location, où il y a une obligation de payer un loyer
dû chaque mois ou chaque année. Il est tout à fait possible que
la cession porte seulement sur une partie des obligations moné-
taires découlant du contrat. Pourquoi empêcher une résolution à
la demande du débiteur? Le premier paragraphe de l’article 11
est suffisant pour empêcher toute conséquence pour le cession-
naire; la question serait la relation entre le cédant et le débiteur,
et la loi régissant leurs obligations.

27. M. MEENA (Inde) dit que le premier paragraphe de l’arti-
cle 11 aurait pour effet de prévaloir sur les arrangements contrac-
tuels. Le paragraphe 2 ne vise pas à lever la limitation à la
cession de sorte que le cédant n’est pas responsable d’une viola-
tion d’une convention entre le cédant et le débiteur. Il essaie de
protéger tout cessionnaire ou toute personne liée qui n’est pas
partie à une telle convention en excluant la responsabilité au seul
motif qu’une telle personne avait connaissance de l’accord.

28. La délégation française accepte l’article 11, ainsi que la
proposition du secrétariat figurant au paragraphe 104.
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29. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) souhaite
préciser la proposition du secrétariat figurant au paragraphe 104.
Le projet de Convention n’a pas besoin d’aborder les questions
de la bonne foi ou de l’intention délictueuse, car il existe déjà les
principes généraux du droit pour en traiter. Le paragraphe 2 de
l’article 11 fait référence aux incidences possibles, bien que la
cession ait effet, et semble exiger la précision supplémentaire que
la violation d’une clause d’incessibilité n’est pas un motif d’an-
nulation du contrat. L’intention est d’exclure uniquement le droit
de résoudre le contrat et non de déterminer par la voie positive
quelles seraient les conséquences, comme l’a souligné le repré-
sentant du Royaume-Uni. L’exclusion du droit d’annuler un
contrat au seul motif de la violation d’une clause d’incessibilité
engloberait le cas d’une cession partielle. S’il y avait un droit
d’annuler le contrat en raison de liens avec d’autres contrats,
l’exclusion ne fonctionnerait pas.

30. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) appuie
lui aussi l’article 11, mais a quelques craintes à propos du pre-
mier paragraphe. Il propose d’ajouter les mots “à moins qu’il n’y
ait une clause d’incessibilité en vertu de la loi du pays concerné”.

31. M. ATWOOD (Australie) appuie la proposition du secréta-
riat figurant au paragraphe 104, qui préciserait l’interaction entre
les paragraphes 1 et 2 de l’article 11. Sa délégation préfère la
première des deux solutions proposées au paragraphe 104, à sa-
voir limiter le droit du débiteur d’annuler le contrat.

32. Le PRÉSIDENT rappelle la précision donnée par le secré-
tariat, à savoir que la proposition figurant au paragraphe 104 ne
limite en aucune manière les recours dont dispose le débiteur à
l’encontre du cédant pour violation d’une clause d’incessibilité.
L’objectif est de faire en sorte que le contrat ne soit pas résolu
du simple chef de la violation d’une telle clause. Si cette orien-
tation de principe est acceptée, le Groupe de rédaction pourra
décider de la formulation.

33. M. IKEDA (Japon) dit que sa délégation est en faveur de
l’adoption de l’article 11 tel qu’il est rédigé actuellement.

34. M. FRANKEN (Allemagne) approuve lui aussi le libellé
actuel de l’article 11. Toutefois, dans un contrat conclu pour une
longue durée, il semble qu’il n’y ait pas de raison que le débiteur
ne résolve pas un contrat parce qu’il y a violation d’une clause
d’incessibilité. Cela lui serait certainement possible en droit al-
lemand. L’objet de l’article 11 est de protéger le cessionnaire, en
rendant la cession valide malgré toute clause d’incessibilité. Tou-
tefois, l’intention n’est pas de protéger le cédant. C’est une ques-
tion de principe et non de rédaction.

35. Le PRÉSIDENT confirme qu’il s’agit d’une question de
principe qui n’a pas encore été réglée. Il semble toutefois y avoir
un consensus en faveur du maintien de la disposition visant à
invalider les clauses d’incessibilité.

36. M. TELL (France) dit que l’explication du secrétariat n’a
fait que renforcer la crainte de sa délégation. Le secrétariat a
dit qu’un contrat ne pouvait être annulé pour violation d’une
clause d’incessibilité. C’est aussi ce qui est dit clairement au
paragraphe 104. Il partage l’opinion exprimée par le représentant
de l’Allemagne. Un tel empiétement sur le droit interne rendrait la
ratification très difficile. Sa délégation est prête à accepter l’ar-
ticle 11, qui demandera une modification de la législation natio-
nale pour que les clauses d’incessibilité n’aient aucun effet sur le
cessionnaire en ce qui concerne l’annulation. Toutefois, c’est aller
trop loin que de préciser que le débiteur n’a pas la possibilité
d’annuler un contrat lorsqu’une clause d’incessibilité a été violée.

37. Le PRÉSIDENT propose que, puisqu’il semble y avoir un
large appui en faveur du maintien de l’article 11, la Commission

se concentre sur la nécessité d’inclure dans le texte un libellé
excluant explicitement le droit du débiteur de résoudre son
contrat avec le cédant en raison d’une violation par ce dernier
d’une clause d’incessibilité.

38. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) répète que sa déléga-
tion est favorable à l’incorporation dans l’article 11 d’un libellé
tel que celui qui est proposé par le secrétariat au paragraphe 104
du commentaire analytique du projet de Convention (A/CN.9/
470). Le point qui y est soulevé est très important. L’objet de
l’article 11 est de protéger le cessionnaire contre l’affirmation
d’une clause d’incessibilité. Toutefois, si le débiteur peut annuler
le contrat au seul motif que le cédant a violé une telle clause, le
résultat, pour le cessionnaire, serait le même que s’il était donné
effet à une clause d’incessibilité. Dans les deux cas, le cession-
naire aura acheté une créance sans valeur pratique. À moins que
les cessionnaires ne bénéficient de la protection que l’article 11
vise à fournir, il leur faudra, dans le cas d’une cession globale,
examiner la documentation de chaque contrat, et les dépenses qui
en résulteraient seraient répercutées sur les débiteurs.

39. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que, si l’on veut
que l’article 11 fonctionne, il doit invalider toute clause d’inces-
sibilité. Il est vrai que la proposition du secrétariat constituerait
un empiétement important sur le droit des contrats, mais cela ne
peut être évité. Il est difficile de concilier l’opposition de certains
orateurs au libellé proposé au paragraphe 104 avec leur affirma-
tion selon laquelle ils souhaitent protéger les droits du cession-
naire vis-à-vis du débiteur. Le maintien du droit du débiteur de
résoudre un contrat au seul motif de la violation d’une clause
d’incessibilité invaliderait l’article 11.

40. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que sa délégation tient
à s’associer aux vues exprimées par le représentant de la France.
Le Groupe de travail a longuement débattu des dispositions de
l’article 11. Les termes employés dans le projet de Convention
ont bénéficié d’un consensus et devraient donc être conservés.
Elle ne voit pas la nécessité du libellé proposé par le secrétariat.

41. Mme SABO (Observatrice du Canada) approuve les com-
mentaires du représentant des États-Unis et appuie l’incorpora-
tion à l’article 11 du libellé proposé par le secrétariat au para-
graphe 104.

42. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) invite ins-
tamment les membres de la Commission qui souhaitent conserver
l’article 11 tel quel d’indiquer clairement leur interprétation du
paragraphe 1. Il est très important de préciser la mesure dans
laquelle les droits accordés aux débiteurs en vertu du droit in-
terne sont exclus.

La séance est suspendue à 11 h 45 et reprend à 12 h 15.

43. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que les délégations
semblent avoir des interprétations très différentes de l’article 11.
Il semble que les représentants de la France et de l’Allemagne
considèrent que cet article permet au débiteur d’annuler un
contrat en cas de violation par le cédant d’une clause d’incessi-
bilité. Une telle interprétation va à l’encontre de l’objectif de
l’article 11: si le débiteur pouvait résoudre le contrat en s’ap-
puyant sur une telle clause, sa volonté de s’acquitter de sa dette
se trouverait diminuée. Il ressort clairement des discussions de la
Commission que l’article 11 donne lieu à des lectures diverses et
que son adoption tel quel entraînerait des litiges complexes entre
débiteurs, cédants et cessionnaires.

44. M. FRANKEN (Allemagne) dit que, dans de nombreuses
législations nationales, les débiteurs ont le droit de résoudre les
contrats à long terme auxquels ils sont parties en cas de violation
substantielle du contrat. Il ne faudrait pas les priver de ce droit.
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Il propose l’incorporation au paragraphe 1 d’une clause tendant
à ce que le débiteur ne puisse déclarer le contrat initial résolu au
seul motif que le cédant a cédé les créances qui en découlent en
violation d’une clause d’incessibilité, à moins que la cession n’ait
constitué une violation substantielle du contrat. Il souligne
qu’une telle disposition s’appliquerait seulement dans le cas des
créances futures et non dans le cas de créances qui se sont déjà
cristallisées.

45. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] dit que sa délégation est d’accord
avec l’observateur de l’Irlande et les représentants du Royaume-
Uni et des États-Unis pour ce qui est de leur interprétation de
l’article 11. Il semble que d’autres délégations souhaitent res-
treindre l’application de cet article dans une mesure qui compro-
mettrait les objectifs du projet de Convention et limiterait la
cession de créances au lieu de l’encourager. Il n’est pas
convaincu que ces délégations aient compris l’idée centrale de la
proposition du secrétariat: tout en excluant le droit du débiteur de
résoudre le contrat au seul motif que le cédant a violé une clause
d’incessibilité, elle n’aurait pas d’incidence sur son droit de le
faire pour une autre raison. La Commission ne doit pas perdre de
vue que toute disposition du projet de Convention qui porte at-
teinte à la valeur de la créance serait préjudiciable pour le ces-
sionnaire.

46. M. STOUFFLET (France) dit que sa délégation n’a aucune
intention de remettre en cause les principes sur lesquels repose le
droit des contrats. Il est clair que les droits du cessionnaire doi-
vent être inviolables. Toutefois, il n’est pas nécessaire, à cette
fin, d’interdire l’annulation du contrat initial à titre de sanction
pour violation d’une clause d’incessibilité. Le maintien du droit
du débiteur d’annuler le contrat ne porterait en aucune façon
atteinte à l’article 11.

47. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que les diver-
gences d’opinions au sujet de la disposition proposée au para-
graphe 104 sont plus apparentes que réelles, car elles portent sur
des différences dans la nature de l’opération qu’envisage chaque
délégation et sur des interprétations différentes des mots “seul
motif”. Mais, en réalité, il y a accord total sur le fait que, lors-
qu’un cédant s’est acquitté de toutes ses obligations et qu’il ne
reste au débiteur qu’à payer, ce dernier n’a pas le droit de résou-
dre l’engagement. Si, d’un autre côté, un cédant a, en vertu d’un
contrat, cédé tous ses droits à un tiers qui n’a pas exécuté le
contrat, le débiteur a parfaitement le droit d’annuler le contrat.
Le droit des États-Unis fait une distinction entre les cessions du
simple droit à être payé, où il n’y a pas délégation d’exécution
au cessionnaire et aucun préjudice pour le débiteur, et celles qui
modifient substantiellement l’obligation du débiteur, augmentent
son risque ou compromettent sa capacité d’obtenir l’exécution.
Ce principe a certainement été accepté par tous, et il pourrait être
demandé au Groupe de rédaction de trouver la bonne formula-
tion. La proposition esquissée par la délégation allemande et à
laquelle le Président a donné une expression formelle n’est pas
entièrement satisfaisante: si l’élément clef du contrat initial est
qu’il ne doit pas être cédé, on pourrait prétendre que les cessions
subséquentes constituent une violation substantielle du contrat.
Ce n’est certainement pas l’objectif de la proposition, qui vise
plutôt les cas dans lesquels le débiteur subit un préjudice subs-
tantiel parce que les obligations transférées au cessionnaire par le
biais de la cession portent atteinte aux droits du débiteur d’obte-
nir ce à quoi il peut prétendre.

48. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que le débat illustre la
pertinence de la disposition proposée au paragraphe 104, qui va
au cœur même du projet de Convention. En abordant la relation
entre le cédant et le cessionnaire, la Commission empiète sur le
droit interne, tel qu’il est codifié ou exprimé dans un contrat, du

fait qu’il exclut toute interférence éventuelle avec cette relation
dans les cas où le contrat contient une clause d’incessibilité. Il est
donc important que le projet de Convention contienne une dispo-
sition selon laquelle le non-respect d’une clause d’incessibilité ne
permettrait pas à un débiteur de déclarer un contrat résolu. Une
telle disposition empiéterait incontestablement sur le droit in-
terne, mais il pourrait être nécessaire d’aller plus loin encore et
d’indiquer que le débiteur n’aurait pas d’autres droits monétaires
que ceux qui découlent de la relation contractuelle. La proposi-
tion du représentant de l’Allemagne, tendant à ce que les ces-
sions dans le cadre de contrats à long terme, impliquant des
créances non encore nées, pourraient ne pas être couvertes par
l’article 11, est préjudiciable à l’accord conclu sur cet article,
dont l’effet serait amoindri si on laissait supposer que certains
types de contrats se situaient en dehors de son champ d’applica-
tion. Rien ne devrait être fait pour dissuader les cédants de céder
des créances, même des créances qui ne sont pas encore nées,
dans les contrats à long terme. Le projet de Convention dit déjà
clairement qu’une cession ne modifie aucun des droits d’un dé-
biteur et peut même, en fait, améliorer la position de ce dernier.
L’exemple donné par le représentant des États-Unis n’est pas
pertinent, car il concerne l’exécution du contrat initial. L’article 2
concerne les créances découlant du contrat initial, ce qui est une
toute autre question, même s’il contient une clause d’incessibilité.

49. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que les discus-
sions qui ont déjà eu lieu sur ce point n’ont pas soulevé autant
de difficultés. Il comprend les réserves de la délégation française,
bien qu’il soit difficile de voir comment les droits du cession-
naire vis-à-vis du débiteur pourraient être protégés si le contrat
initial n’existe plus. L’objet du projet de Convention est simple-
ment la cession du droit de paiement — d’où l’expression “seul
motif” — et non n’importe quelles autres obligations contractuel-
les. En ce qui concerne la proposition de l’Allemagne, il se de-
mande lui aussi pourquoi il faudrait faire une distinction entre les
créances futures et les créances qui se sont déjà cristallisées. En
outre, l’interprétation de l’expression “violation substantielle”
soulève de grandes difficultés. Son emploi risque donc de poser
plus de problèmes qu’il n’en résout. Il préférerait encore un texte
s’inspirant de celui qui est proposé au paragraphe 104.

50. Mme GAVRILESCU (Roumanie) insiste sur le fait qu’avant
qu’une décision puisse être prise la Commission aura besoin de
voir le texte écrit de toute proposition.

51. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] convient avec les orateurs précédents que le paragra-
phe 104 concerne une disposition fondamentale du projet de
Convention. Il croyait qu’au lieu de traiter de la délégation ou du
transfert de responsabilité en vertu d’un contrat le projet de
Convention concernait seulement la cession de créances. L’ob-
jection à l’interdiction de résoudre un contrat, en raison de la
violation d’une clause d’incessibilité découlant du fait que le
défaut d’exécution était celui du cessionnaire et non du cédant,
n’est donc pas pertinente. Pour ce qui est d’une violation subs-
tantielle, on pourrait prétendre que la violation est substantielle si
le contrat indique qu’elle l’est. En revanche, si le projet de
Convention contient une disposition selon laquelle un contrat ne
peut être résolu sauf pour les créances futures, l’effet pourrait
être aussi d’annuler les créances existantes, car, en vertu de l’ar-
ticle 20, le débiteur pourrait, dans certains contrats, être autorisé
à faire jouer un mécanisme de compensation avec des créances
existantes. Il ne resterait alors rien au cessionnaire. Si la Com-
mission souhaite aider le financement des créances commerciales
et éviter d’avoir recours à des financiers pour examiner chaque
contrat, elle ferait bien d’inclure dans le projet de Convention la
disposition proposée au paragraphe 104.

La séance est levée à 13 heures.
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Compte rendu analytique de la 693e séance

Jeudi 22 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.693]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.4 et 6 à 8)

1. M. TELL (France), répondant à une intervention faite à La
séance précédente par la représentante du Royaume-Uni, dit que,
en vertu de la Constitution française, tout instrument internatio-
nal ratifié par la France prévaut sur le droit national. Ainsi, une
disposition comme celle envisagée au paragraphe 104 du docu-
ment A/CN.9/470 remplacerait les principes généraux du droit
des contrats énoncés dans le Code civil français. La crainte ex-
primée par le représentant de l’Espagne selon laquelle le libellé
proposé par la délégation allemande serait incompatible avec le
droit national pourrait tout aussi bien être exprimée au sujet de
la proposition du secrétariat. La seule différence est que, selon la
proposition de la délégation allemande, la possibilité pour le
débiteur de résilier le contrat serait subordonnée à la condition
qu’il y ait violation substantielle grave du contrat.

2. C’est une chose de dire que le débiteur n’a pas le droit de
résoudre le contrat au motif qu’une clause de non-cession a été
violée, mais c’en est une autre de dire, comme dans le projet
d’article 11, que la cession d’une créance a effet nonobstant la
violation d’une clause de non-cession. C’est pourquoi sa déléga-
tion propose d’insérer après le paragraphe 1 de l’article 11 le
membre de phrase suivant: “La résolution du contrat initial en
vertu d’une telle cession n’a pas d’effet, en particulier sur les
droits acquis par le cessionnaire contre le débiteur”.

3. Mme WALSH (Observatrice du Canada) partage les préoccu-
pations exprimées par les précédents orateurs au sujet du libellé
proposé par la délégation allemande et estime que le para-
graphe 104, tel qu’il est rédigé, rend compte de façon satisfaisante
de l’idée sous-jacente énoncée dans les projets d’articles 11 et 12.

4. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit qu’il appuie égale-
ment les principes formulés dans le paragraphe 104, mais qu’il est
conscient des nombreux problèmes recensés par certaines déléga-
tions pour lesquelles ce paragraphe soulève des difficultés et qui
souhaiteraient obtenir des explications détaillées. Nombre de ces
problèmes découlent des contrats à long terme où le cédant peut
avoir certaines obligations à l’égard du débiteur. Certes, quelques
délégations ont fait précédemment observer que le projet de
Convention portait sur la cession de créances uniquement et non
sur la délégation d’obligations, mais nombre de contrats associent
les deux et attribuent au mot “cession” un sens général.

5. Pour clarifier l’intention exprimée au paragraphe 104, sa dé-
légation propose d’insérer, dans la partie entre parenthèses de la
quatrième phrase de ce paragraphe, après les mots “(ou que le
débiteur ne peut déclarer le contrat initial résolu au seul motif que
le cédant a violé une clause de non-cession”, les mots suivants:
“sauf si la cession compromet de façon substantielle la capacité du
débiteur d’obtenir l’exécution à laquelle il a droit en vertu du
contrat initial. La cession du seul droit à paiement du cédant, sans
délégation des obligations du cédant envers le débiteur, ne com-
promet pas de façon substantielle la capacité du débiteur d’obtenir
l’exécution à laquelle il a droit en vertu du contrat initial”.

6. Le PRÉSIDENT n’est pas sûr que la proposition des États-
Unis soit compatible avec la proposition du secrétariat. Il de-
mande également à la délégation des États-Unis de considérer si
sa proposition tient compte des préoccupations exprimées par la
délégation française.

7. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) remercie la déléga-
tion française des efforts qu’elle déploie pour faire avancer l’exa-
men de la question. Néanmoins, il ne voit pas comment il serait
possible de résoudre le contrat initial et de préserver les droits du
cessionnaire à l’égard du débiteur. Selon lui, les droits du ces-
sionnaire sont subordonnés au contrat initial. S’il n’y a pas de
contrat initial, on ne voit pas très bien comment une cession
pourrait être valable.

8. Toutes les délégations ont conscience que le projet d’ar-
ticle 11 présente des difficultés à certaines d’entre elles. Si toute-
fois, un consensus se dégageait au sein de la Commission pour
juger acceptable ce projet d’article dans son ensemble, ces délé-
gations, dont la sienne, devraient alors l’accepter.

9. S’agissant de la proposition des États-Unis, M. Doyle croit
comprendre que le projet d’article 11 porte uniquement sur les
droits à recevoir paiement. La seule chose que le cessionnaire
tient à obtenir par la cession, c’est le droit à recevoir paiement;
et la seule préoccupation du débiteur, c’est le transfert de l’obli-
gation de paiement. M. Doyle ne comprend pas bien pourquoi il
est nécessaire d’aborder les droits à exécution, et il appuie donc
la proposition du secrétariat.

10. M. MORÁN BOVIO (Espagne) partage presque sans ré-
serve l’avis exprimé par l’observateur de l’Irlande. Il importe
d’établir une distinction entre le texte proposé par le secrétariat,
qui est limité et très précis, et la proposition formulée par la
délégation allemande, qui offre toute latitude de résoudre le
contrat en fonction de la manière dont la clause de non-cession
est classée. La proposition de la délégation française est donc
inappropriée. Quant à celle des États-Unis, on pourrait l’insérer
dans le commentaire, mais M. Morán Bovio penche pour laisser
le paragraphe 104 tel qu’il est rédigé.

11. M. FERRARI (Italie) dit que, comme l’observateur de
l’Irlande, il ne croit pas que les droits à exécution devraient être
abordés et n’appuie pas la proposition des États-Unis. Il estime,
comme le représentant de l’Espagne, que la meilleure façon de
procéder avec le projet d’article 11 est de le conserver tel quel ou
d’y insérer le libellé formulé au paragraphe 104.

12. Mme WALSH (Observatrice du Canada) partage les préoccu-
pations exprimées par l’observateur de l’Irlande et le représentant
de l’Italie, en ce sens que la proposition des États-Unis risque
d’élargir le champ d’application prévu pour le projet d’article 11.

13. M. FRANKEN (Allemagne) peut accepter soit la pro-
position des États-Unis, soit la proposition de la France. S’il
est décidé de maintenir le commentaire, sa délégation pourra
également accepter le libellé proposé par le secrétariat au para-
graphe 104.
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14. Le PRÉSIDENT fait observer qu’un certain nombre de
délégations appuient énergiquement la proposition du secrétariat.
Dans ce groupe, toutefois, certaines délégations estiment que le
commentaire devrait refléter certaines opinions, tandis que
d’autres souhaiteraient qu’un paragraphe 3 soit ajouté au projet
d’article 11 pour donner à entendre que le projet d’article 11 est
lui-même subordonné à certaines exceptions.

15. Normalement, en l’absence de consensus, le texte demeure
sous sa forme initiale, mais, comme il semble qu’il ait différentes
interprétations de ce que le paragraphe 1 de l’article 11 est censé
signifier, le Président hésite à clore le débat avant que la Com-
mission dans son ensemble n’ait clairement tranché.

16. M. MORÁN BOVIO (Espagne) estime, pour sa part, que le
débat en la matière est déjà clos. La délégation allemande a in-
diqué que le texte du paragraphe 104 ou un libellé analogue à
celui que la délégation des États-Unis a proposé ne lui posait pas
de difficultés.

17. Le PRÉSIDENT dit qu’il est nécessaire de préciser ce qui
doit rester dans le commentaire. La proposition des États-Unis
est désormais appuyée par la délégation allemande, mais cette
proposition diffère quelque peu de ce qui est énoncé dans le
paragraphe 104. Un consensus ne s’est toujours pas dégagé sur la
ligne générale à retenir dans le commentaire. Le Président tient
également à savoir si certains sont disposés à appuyer la propo-
sition de la France.

18. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) estime, comme le
représentant de l’Espagne, que la Commission s’oriente vers un
consensus sur le projet d’article 11 complété par le libellé for-
mulé par le secrétariat au paragraphe 104. Il ne pense pas que sa
proposition soit incompatible avec ce paragraphe; elle a simple-
ment pour objet d’expliquer le sens des mots “au seul motif”. Il
revient à la Commission de décider si elle préfère ces mots ou
l’explication plus circonstanciée proposée par sa délégation.
Celle-ci sera satisfaite quel que soit le choix opéré. Elle serait
toutefois troublée si le projet d’article 11 n’était complété par
l’un des libellés formulés au paragraphe 104.

19. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) demande à la
délégation française de préciser si sa proposition aurait pour effet
que le cessionnaire pourrait exiger du débiteur des créances cé-
dées au titre de la cession, et ce malgré la résolution du contrat.

20. M. STOUFFLET (France) dit que l’intention de sa déléga-
tion est que, indépendamment d’une éventuelle résolution, le ces-
sionnaire conserve tous les droits à l’égard du débiteur.

21. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] tient à illustrer la remarque faite par l’observateur de
l’Irlande. Si le cessionnaire reçoit la cession du contrat du cédant
pour vendre des biens sur une période d’un an, il vendra une
créance existante et 11 créances futures. Si le débiteur peut ré-
soudre le contrat, son droit à ces créances futures doit nécessai-
rement en être affecté. En conséquence, la proposition de la
délégation française ne règle pas la question. Soit le débiteur ne
doit pas être autorisé à résoudre le contrat, soit, en l’absence de
convention, le texte doit être maintenu en l’état.

22. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] dit que si le débiteur est autorisé à
résoudre le contrat dans les conditions proposées, la créance
future n’aura pas d’effet sur le cessionnaire, qui, souvent, est une
banque. Il partage donc les préoccupations exprimées par l’obser-
vateur de Factors Chain International.

23. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que le débat est très
déroutant. Sa délégation appuie les vues exprimées par les obser-
vateurs de l’Irlande et de Factors Chain International. Le projet
d’article 11 devrait être soit maintenu tel quel, soit étoffé pour
préciser que le débiteur ne peut pas déclarer le contrat initial

résolu au seul motif que le cessionnaire a violé une clause de
non-cession. Tout libellé plus compliqué ferait que ce projet
d’article n’aurait aucun avantage de coût et serait simplement
source de litiges.

24. Le PRÉSIDENT dit que, dans la mesure où la proposition
de la France ne semble pas être appuyée, le projet d’article 11
restera tel qu’il est formulé. La seule question à régler est de
savoir comment l’expliquer dans le commentaire. La délégation
des États-Unis a proposé que son texte, auquel la délégation al-
lemande a souscrit, soit associé avec la proposition du secrétariat
figurant dans le paragraphe 104.

25. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit qu’il ressort
clairement des débats que tout ce qu’il faut c’est ajouter au projet
d’article 11 les mots proposés par le secrétariat.

26. M. FERRARI (Italie) dit que le sentiment, au sein de la
Commission, n’est pas tel que le décrit le Président. Une déléga-
tion penche en faveur de la proposition des États-Unis, quatre se
prononcent contre et une est favorable à la proposition formulée
dans le paragraphe 104.

27. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) partage l’opinion des
trois orateurs précédants et n’est pas opposé à ce que le libellé
proposé par les États-Unis soit inséré dans le commentaire.

28. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que sa délégation,
comme celles qui sont intervenues précédemment, estime que le
projet d’article 11 devrait être complété par la proposition du
secrétariat.

29. M. RENGER (Allemagne) peut accepter la proposition du
secrétariat, à condition que le libellé proposé par les États-Unis
soit inséré dans le rapport et qu’il n’ait pas d’incidence sur la
capacité du débiteur d’obtenir l’exécution.

30. M. TELL (France) a toujours appuyé le texte du projet
d’article 11 et considéré que son champ d’application était clair.
Le débat a surgi du fait que le secrétariat a présenté très tardive-
ment une proposition. Les réserves de sa délégation concernant
cette proposition devraient être consignées dans le compte rendu
analytique de la présente séance.

31. M. ATWOOD (Australie) approuve l’adjonction de la pro-
position du secrétariat au libellé du projet d’article 11.

32. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite que le Groupe de rédaction incorpore le libellé proposé par
le secrétariat à l’article 11, tout en précisant qu’il n’a pas pour
objet de limiter les recours dont le débiteur pourraient se préva-
loir contre le cédant pour violation d’une clause de non-cession.
Le libellé proposé par les États-Unis, qui met en lumière la dis-
tinction entre droit à paiement et droit à exécution, devrait être
reflété dans le commentaire.

33. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) dit que la décision qui vient
d’être prise soulève une autre question. Le paragraphe 1 de l’ar-
ticle 11 renvoie aux conventions d’incessibilité non seulement
entre le débiteur et le cédant initial, mais également entre les
cédants et cessionnaires subséquents. Sa question est de savoir si
la nouvelle règle selon laquelle le contrat initial ne peut être résolu
au seul motif de la violation d’une clause de non-cession devrait
être étendue aux contrats de cession subséquents.

34. M. MORÁN BOVIO (Espagne) estime que la règle devrait
s’appliquer en aval à toute la chaîne des contrats. Si un cession-
naire viole une clause de non-cession dans le contrat de cession
en cédant les créances à son tour, il peut être passible de dom-
mages-intérêts ou d’autres recours pour rupture de contrat, mais
on ne devrait pas pouvoir déclarer la résolution du contrat pour
ce seul motif.
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35. Le PRÉSIDENT, en l’absence d’autres avis, considère
qu’il y a accord dans l’ensemble pour que le Groupe de rédaction
élabore un libellé qui rende compte de l’approche générale qui
vient d’être exposée.

36. Il invite la Commission à porter son attention sur l’article 12
du projet de Convention.

37. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) dit que l’objet de l’article 12
est de faire en sorte que les sûretés garantissant le paiement de la
créance cédée suivent la créance. Le paragraphe 1 implique que, si
la sûreté garantissant le paiement de la créance cédée est une
sûreté accessoire, elle suit la créance sans nouvel acte de transfert.
S’il s’agit d’une sûreté indépendante mais transférable, le cédant
a l’obligation d’établir un nouvel acte de transfert. Comme expli-
qué dans le commentaire (A/CN.9/470, par. 105), la question du
caractère accessoire ou indépendant de la sûreté est laissée à la loi
régissant cette dernière.

38. Les paragraphes 2 et 3 suivent la logique de l’article 11 et
l’appliquent au transfert des sûretés, ce qui signifie qu’une
convention d’incessibilité n’invaliderait pas le transfert de la
sûreté, mais que la responsabilité de la violation de la Convention
en vertu du droit national serait préservée. L’objectif du para-
graphe 4 est de préserver les droits d’un débiteur dans le cas du
transfert d’une sûreté réelle avec dépossession. Le paragraphe 5
a pour but de faire en sorte qu’il ne soit pas porté atteinte aux
conditions de forme en vertu de la loi applicable à la sûreté.

39. Compte tenu de la décision d’inclure un article sur les règles
de droit applicables à la forme, il conviendra peut-être d’aligner le
paragraphe 5 de l’article 12 sur l’article 25, de sorte que, si une
créance est garantie, la loi régissant la sécurité s’appliquera aux
questions de forme, par opposition à la loi du lieu de situation du
cédant. Dans la mesure où la règle relative à la forme est formulée
comme une règle “refuge”, la Commission pensera peut-être que
la question est déjà suffisamment claire. En tout état de cause, ce
point a déjà peut-être été précisé en ce qui concerne les biens
immobiliers par la nouvelle règle applicable aux créances nées de
biens immobiliers ou garanties par de tels biens.

40. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que, par souci de
concision, la Commission devrait envisager d’adopter la propo-
sition du secrétariat, figurant dans la dernière phrase du para-
graphe 105 du commentaire (A/CN.9/470), selon laquelle la
deuxième partie de la première phrase du paragraphe 1 de l’ar-
ticle 12 à partir des mots “sauf si” jusqu’à la fin devrait être
supprimée. Les mots en question sont à l’évidence superflus,
dans la mesure où leur contenu est repris dans la phrase suivante.

41. Le PRÉSIDENT dit que, en l’absence d’objection, la ques-
tion pourra être renvoyée au Groupe de rédaction.

42. M. FRANKEN (Allemagne) rappelle que, si un accord
général s’est dégagé pour exclure les contrats financiers régis par
des conventions de compensation globale du projet de Conven-
tion, sa délégation a exprimé quelques préoccupations au sujet
des contrats non financiers régis par des conventions de compen-
sation globale dans le cadre des articles 11 et 12. De concert avec
l’observateur du Canada et avec l’aide de la délégation des États-
Unis, sa délégation a élaboré la proposition ci-après, qui prévoit
une exclusion partielle de nature à répondre à ces préoccupations
et qui pourrait être insérée dans l’article 4:

“Dans le cas de créances nées de contrats régis par des
conventions de compensation globale, l’article 11 et les para-
graphes 2 et 3 de l’article 12 s’appliquent uniquement à la
cession d’une créance exigible par le cédant après le règlement
net des sommes dues au titre de la convention de compensa-
tion globale.”

Un tel libellé aurait pour effet que seul le montant net résultant
de l’opération de compensation, qui pourrait devenir une créance
par novation, et non les différentes créances, serait subordonné
aux dispositions susmentionnées des articles 11 et 12.

43. Le PRÉSIDENT invite la Commission à envisager si la
proposition est acceptable et, dans l’affirmative, où il convient de
l’insérer dans le projet de Convention.

44. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain International
(FCI)] dit que son organisation n’entend pas empêcher le bon
fonctionnement des conventions de compensation globale, mais
qu’il s’inquiète de ce que la définition est trop large. En l’état, une
convention de compensation globale pourrait renvoyer à un accord
conclu entre deux parties pour gérer un compte courant avec
compensation totale de toutes les opérations. Selon la nouvelle
proposition, ces deux parties pourraient conclure une convention
d’incessibilité qui produirait ses effets sauf pour le montant net
restant. Si tel était le cas, les dispositions de l’article 20 en vertu
duquel une cession peut intervenir dans les droits à compensation
d’opérations totalement séparées seraient sans effet. Une meilleure
définition de la convention de compensation globale la limitant à
une pratique structurée dans des échanges commerciaux particu-
liers ou sur un marché donné éviterait peut-être ce problème.

45. Le PRÉSIDENT présume que ce qui gêne Factors Chain
International dans la définition de la convention de compensation
globale ce sont les opérations commerciales et non les opérations
financières.

46. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que l’observateur de
Factors Chain International a soulevé une question pertinente.
Lorsque la Commission a défini la convention de compensation
globale, elle avait à l’esprit les opérations financières et non
commerciales. Il souhaiterait savoir précisément si, conformément
à la proposition, les articles 11 et 12 s’appliqueraient aux montants
restants au titre des conventions de compensation globale.

47. M. BRINK [Observateur de la Fédération européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] dit que son association a approuvé
l’exclusion de créances régies par des conventions de compensa-
tion globale sur les marchés financiers, car ces marchés sont bien
contrôlés. Si l’exemption visant les conventions de compensation
globale était élargie à l’industrie et au commerce, cependant,
toute entité commerciale pourrait se soustraire aux effets de l’ar-
ticle 11, ce qui nuirait à l’essence même du projet de Convention.
Un cessionnaire qui a payé une somme d’argent pour une créance
pourrait se trouver dans l’impossibilité de la réclamer et, en rai-
son de cette incertitude, serait moins disposé par la suite à s’en-
gager dans une telle opération.

48. Les entreprises commerciales, petites et moyennes, en par-
ticulier dans les pays en développement, ont grand besoin d’un
financement par cession de créances. Les branches d’activité qui
ont recours en général à des conventions de compensation glo-
bale bien structurées ne seraient pas gênées par l’article 11, car
elles n’ont pas besoin de ce type de financement et ne céderaient
pas leurs créances.

49. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) souscrit sans réserve
aux principes énoncés dans les articles 11 et 12. Toutefois, des
préoccupations légitimes ont été exprimées quant à l’effet de ces
articles sur les cessions de créances régies par des conventions de
compensation globale, qui, par leur nature, ne sont pas exclues
du projet de Convention. De graves problèmes pourraient surgir,
en particulier en cas de cessions multiples, si les parties cédaient
les différentes créances entrant dans une convention de compen-
sation globale; en revanche, aucun problème de ce type ne se
poserait avec le montant restant après ladite compensation, et
l’article 11 pourrait s’appliquer. Telle est la ligne directrice de la
proposition formulée lors de la réunion spéciale convoquée par le
représentant de l’Allemagne et l’observateur du Canada.
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50. L’intention est d’éviter aux entreprises d’affacturage ou
autres organismes de financement par cession de créances des
surprises désagréables et de ne pas les défavoriser. On pourrait
peut-être résoudre ce problème en ajoutant un membre de phrase
pour indiquer que les conventions de compensation globale ren-
voient à celles mentionnées dans le contrat initial ou dans le
contrat de cession afin que le cessionnaire soit à même d’en
prendre connaissance.

51. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit qu’une lec-
ture minutieuse de la définition de la convention de compensa-
tion globale l’a convaincu qu’un compte courant ne serait pas une
convention de compensation globale au sens de cette définition.

52. M. TELL (France) pense que la proposition d’exclusion
partielle doit être précisée par une définition plus claire de la
convention de compensation globale. Autrement, l’article 11 ne
s’appliquerait plus à grand-chose.

La séance est suspendue à 16 h 35 et reprend à 17 heures.

53. M. IKEDA (Japon) dit que le principe qui sous-tend le projet
d’article 12 est que les sûretés doivent être traitées de la même
manière que d’autres créances en ce qui concerne les limitations
des cessions. Les paragraphes 1, 4 et 5 du projet d’article 12
abordent les catégories de sûreté qui pourraient être touchées par
la cession d’une créance. Seuls les paragraphes 2 et 3 s’appliquent
aux limitations contractuelles de la cession. M. Ikeda suppose
donc que la proposition figurant dans le document A/CN.9/
XXXIII/CRP.8 s’appliquera au projet d’article 11 et aux para-
graphes 2 et 3 du projet d’article 12. Il souhaite vivement que soit
clarifiée la relation entre cette proposition et la proposition de
l’observateur du Canada et de la délégation allemande lue précé-
demment par le représentant de l’Allemagne. Il est certainement
nécessaire d’adopter une règle spéciale pour les conventions de
compensation globale concernant les cessions de créances com-
merciales. Toutefois, le libellé soulève des problèmes, car la pro-
position énoncée dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8
consiste essentiellement en une liste d’inclusions alors que la
nouvelle proposition adopte une approche exclusive.

54. M. SCHNEIDER (Allemagne), évoquant les préoccupa-
tions exprimées par les observateurs de Factors Chain Internatio-
nal et d’EUROPAFACTORING, fait observer que la nouvelle
proposition emploie l’expression “convention de compensation
globale” conformément à la définition formulée à l’alinéa m du
projet d’article 6 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2). Une convention de
compensation globale est invariablement une convention entre
trois parties ou plus; si cette opération mettait en jeu deux parties
seulement, il y aurait alors des droits de compensation entre le
cédant et le débiteur, mais le montant restant ne serait pas celui
créé par une novation. Pour clarifier ce point, M. Schneider
suggère d’insérer dans la nouvelle proposition, après les mots
“contrats régis par des conventions de compensation globale”, les
mots “regroupant plus de deux parties”.

55. Le PRÉSIDENT rappelle que la question du nombre des
parties à ces opérations a été réglée au cours du débat sur les
systèmes de règlements interbancaires.

56. M. MORÁN BOVIO (Espagne) se félicite de la nouvelle
proposition qui précise que les créances nées d’une convention
de compensation globale, qui serait elle-même exclue par le pro-
jet d’article 4, pourraient être cédées et seraient entièrement
visées par le projet d’article 11 et également, comme l’a souligné
le représentant du Japon, les paragraphes 2 et 3 du projet d’ar-
ticle 12. Il accueille avec satisfaction la proposition lue par le
représentant de l’Allemagne. Les conventions de compensation
globale sont des opérations commerciales et non financières et
n’interviennent pas entre établissements de crédit. Il pourrait
donc être souhaitable de les définir plus précisément afin de dé-
terminer comment des créances nées de ce type de convention
devraient être traitées.

57. Le PRÉSIDENT dit que les membres de la Commission
semblent être d’accord pour accepter ce libellé supplémentaire et
qu’ils doivent maintenant décider où l’insérer. Il conviendrait
peut-être de formuler le texte de manière à ce qu’il s’applique à
toutes les conventions de compensation globale dans le cadre du
projet de Convention.

58. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) suggère que le texte
supplémentaire proposé par le représentant de l’Allemagne soit
inséré dans la définition des conventions de compensation glo-
bale à l’alinéa m du projet d’article 5.

59. M. SCHNEIDER (Allemagne) dit que son intention n’était
pas de rouvrir le débat sur la définition des conventions de com-
pensation globale mais simplement de préciser l’idée maîtresse
de la proposition initiale. Toutefois, il n’est pas opposé à ce que
le libellé supplémentaire soit inséré dans la définition des
conventions de compensation globale à l’alinéa m du projet d’ar-
ticle 5.

60. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) ne tient pas à ce que
la définition des conventions de compensation globale qui a déjà
été arrêtée soit modifiée. La Commission a longuement examiné
la question de l’exclusion des contrats financiers soumis à des
conventions de compensation globale et a décidé de la définition
à employer à cette fin. Si elle modifie maintenant cette définition
en ajoutant le libellé proposé par le représentant de l’Allemagne,
de graves problèmes pourraient surgir concernant le champ d’ap-
plication du projet de Convention. Il demande instamment à la
Commission d’accepter la proposition sous sa forme initiale.

61. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que les observa-
tions formulées par les représentants de l’Allemagne et des
États-Unis montrent que la définition des conventions de com-
pensation globale peut être interprétée de différentes manières.
Un problème analogue est apparu à propos de la définition des
systèmes de règlements interbancaires, et c’est pourquoi la Com-
mission a décidé de ne pas inclure la définition proposée par
l’observateur de la Fédération bancaire de l’Union européenne.
De ce fait, la question de savoir si les systèmes de règlements
bilatéraux sont visés par l’exclusion mentionnée dans le projet
d’article 4 serait réglée par la loi applicable en dehors de la
Convention. Les différences d’opinions concernant les conven-
tions de compensation globale et le nombre de parties en jeu
pourraient, si la Commission le souhaite, être évoqués dans le
commentaire relatif aux projets d’articles.

62. Le PRÉSIDENT dit que la Commission doit décider si les
observations qui s’appliquent aux systèmes de règlements inter-
bancaires doivent également s’appliquer aux conventions de
compensation globale.

63. M. SCHNEIDER (Allemagne) explique que le montant res-
tant constitué par une novation suite à une convention de compen-
sation globale est une nouvelle créance et n’a rien en commun avec
les créances intervenant dans la procédure de compensation. Le
mécanisme de la compensation (“netting”) est décrit dans la note
de bas de page no 2 dans le document A/CN.9/472. Il ressort de
cette note qu’une convention de compensation globale n’est pas
applicable si deux parties seulement sont en jeu. M. Schneider a
l’impression que pour les entreprises d’affacturage l’expression
“convention de compensation globale” utilisée dans les projets
d’articles n’est pas suffisamment claire. C’est pourquoi il a pro-
posé d’ajouter les mots “regroupant plus de deux parties”, qui, à
son sens, n’ont pas d’incidences sur la définition proposée à
l’alinéa m du projet d’article 5.

64. Le PRÉSIDENT dit que, puisqu’il est déjà clair qu’une
convention de compensation globale regroupe trois parties ou
plus, cet ajout servirait simplement à dissiper les doutes.
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65. M. ATWOOD (Australie) fait observer que la définition
figurant à l’alinéa m du projet d’article 5 n’exclut pas une
convention entre deux parties seulement, puisque le sous-alinéa ii
précise “un paiement unique effectué par une partie à l’autre”.

66. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) tient à conserver la
définition telle qu’elle est libellée. Cette définition se fonde sur les
observations de la Fédération bancaire de l’Union européenne (A/
CN.9/472/Add.1), qui ne fait pas mention de trois parties ou plus.
La Commission a accepté la présente définition afin d’exclure les
contrats financiers fondés sur des conventions de compensation
globale. La définition, telle qu’elle est formulée, permet d’englo-
ber des arrangements relevant de différents systèmes juridiques
dont certains pourraient prévoir des conventions de compensation
globale entre deux parties seulement. Si cette disposition était
modifiée, elle n’aurait pas d’utilité aux fins de l’exclusion.

67. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit qu’on a
pris pour hypothèse, pendant les débats de la Commission, qu’il
n’était pas nécessaire qu’un contrat soit passé entre plus de deux
parties pour être considéré comme une convention de compensa-
tion globale. La définition de ce type de convention a été exami-
née dans le cadre des accords de l’International Swaps and
Derivatives Association, qui, normalement, mettent en jeu deux
parties seulement.

68. Le PRÉSIDENT suggère que le texte supplémentaire pro-
posé par le représentant de l’Allemagne ne s’applique qu’aux
créances commerciales.

69. Il en est ainsi décidé.

70. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)], commentant la proposition des États-Unis (A/CN.9/
XXXIII/CRP.8), se félicite du fait que le projet d’article 11 ne
s’appliquera pas aux accords d’affacturage. Toutefois, ce type
d’accords ne s’appliquent pas toujours aux services financiers. Ils
sont parfois conclus pour recouvrer des dettes et protéger les
cédants contre les créances douteuses. M. Salinger propose que
le commentaire relatif à ces projets d’articles indique que les
accords portant sur l’affacturage ou l’escompte de créances se-
ront considérés comme des services financiers à cette fin.

71. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission en-
tend accepter cette proposition.

72. Il en est ainsi décidé.

73. Le PRÉSIDENT suggère que l’exclusion proposée s’appli-
que au paragraphe 3 du projet d’article 12.

74. Il en est ainsi décidé.

75. M. MORÁN BOVIO (Espagne) appelle l’attention de la
Commission sur le paragraphe 108 du commentaire (A/CN.9/
470) où il est proposé que si la Commission inclut une règle sur
la forme de la cession d’une créance, cette règle devrait s’aligner
sur le paragraphe 5 de l’article 12. Il se demande s’il est néces-
saire de modifier le paragraphe 5, étant entendu que la formula-
tion de la règle prévue à l’article 8 est assez large.

76. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) rappelle la décision
de la Commission selon laquelle la forme d’une cession doit être
visée par une règle “refuge” indiquant que la cession d’une
créance est valable quant à la forme si elle satisfait à toute
condition de forme pouvant exister soit dans la loi de l’État où
le cédant est situé, soit dans toute autre loi applicable en vertu
des règles de droit international privé. Dans le cas d’une cession
de créances garantie par une hypothèque, les règles applicables
de droit international privé quant à la forme devraient suffire
pour renvoyer la question au droit immobilier.

77. Les ajouts de la Commission à l’article 4 ont trait à la
priorité et à l’acquisition d’un droit réel sur un immeuble suite à

la cession d’une créance liée audit immeuble. Cela étant, la nou-
velle règle adoptée au titre de l’article 8 dispose que, s’il existe
des conditions de forme relatives à la cession, cela suffirait pour
satisfaire la loi applicable dans le lieu de situation du cédant, à
moins que la créance ne soit garantie par une hypothèque. Ainsi,
il faudrait peut-être aborder la question au paragraphe 5 de l’ar-
ticle 12 afin de préciser que la forme d’une cession garantie par
une hypothèque est soumise au droit immobilier.

78. M. MORÁN BOVIO (Espagne) propose que l’on ajoute
soit une exception au paragraphe 5 de l’article 12 pour les créan-
ces concernant les biens immobiliers, qui seraient régies par le
droit immobilier, soit simplement un renvoi aux autres disposi-
tions pertinentes du projet de Convention.

79. M. BAZINAS, faisant observer que le paragraphe 5 de l’ar-
ticle 12 préserve la loi applicable en dehors de la Convention en
ce qui concerne la forme des cessions, dit que la solution la plus
simple pourrait être d’indiquer que ni les nouvelles dispositions
énoncées à l’article 8 au sujet de la forme, ni le paragraphe 1 de
l’article 12 n’ont d’incidence sur les dispositions de la loi appli-
cable.

80. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) fait remarquer
que la règle “refuge” énoncée à l’article 8 s’applique à la créance
proprement dite, mais il n’est pas du tout sûr qu’elle pourrait
s’appliquer aux formalités requises autorisant un cessionnaire à
exercer ses droits sur tout bien garantissant la créance, que pour-
rait régir, de surcroît, non pas la loi du lieu de situation du cédant
mais celle d’un autre État.

81. M. STOUFFLET (France) estime, comme le Canada, qu’il
faudrait préciser la proposition du Secrétaire. Le paragraphe 5 de
l’article 12 est essentiel et très clair sous sa forme actuelle. Ce
qui n’est pas clair, c’est la relation avec la dernière version du
paragraphe 2 de l’article 8.

82. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) fait observer qu’en vertu de
la nouvelle règle de l’article 8 il suffit qu’un cessionnaire satis-
fasse aux conditions de forme de la loi du lieu de situation du
cédant, mais que se pose alors la question de savoir si cela serait
suffisant pour le transfert d’une sûreté garantissant la créance en
question. Ce point pourrait être réglé soit par une explication dans
le commentaire sur le paragraphe 5 de l’article 12, soit en ajoutant
au paragraphe 5 proprement dit la déclaration explicative qu’il a
déjà proposée. Le paragraphe 5 de l’article 12 pourrait rester sous
sa forme actuelle, mais pourrait peut-être être clarifié.

83. M. DESCHAMPS (Canada) dit que l’objectif de l’ajout
proposé par le Secrétaire du Groupe de travail est donc de pré-
ciser que le paragraphe 5 de l’article 12 ne compromettrait pas
l’objectif du nouveau paragraphe 2 de l’article 8, qui porte uni-
quement sur les conditions de forme applicables à la cession
d’une créance, alors que le paragraphe 5 de l’article 12 à propre-
ment parler traite des conditions de forme applicables au transfert
de sûretés. Il ne voit pas d’incompatibilité entre ces deux dispo-
sitions et ne juge pas qu’il soit nécessaire de modifier le paragra-
phe 5 de l’article 12. Si, toutefois, la Commission décide de
modifier ce paragraphe pour écarter toute ambiguïté, il faudra
prendre garde de ne pas affaiblir la nouvelle règle énoncée à
l’article 8. Il doit rester clair que le droit du cessionnaire sur la
créance prend effet dès que les conditions de forme prévues dans
la loi du lieu de situation du cédant sont remplies, même si les
conditions de forme applicables au transfert des sûretés ne sont
pas encore satisfaites.

84. M. STOUFFLET (France) dit qu’il conviendrait peut-être
de maintenir sous leur forme actuelle le paragraphe 5 de l’ar-
ticle 12 et le paragraphe 2 de l’article 8, chacun d’eux ayant un
objectif précis.

La séance est levée à 18 heures.
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Compte rendu analytique de la 694e séance

Vendredi 23 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.694]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/470, A/CN.9/XXXIII/CRP.2 et
Add.1, CRP.8)

1. Mme SABO (Observatrice du Canada) préférerait que le pa-
ragraphe 2 de l’article 4 du texte figurant dans le document A/
CN.9/470 soit supprimé, car la Commission ne peut être certaine
que les États ne s’y référeront que dans un nombre très limité de
cas. Le paragraphe 2 de l’article 4 pourrait créer un dysfonction-
nement de nature à contrebalancer les avantages que pourrait
procurer l’adhésion d’un plus grand nombre d’États.

2. M. ATWOOD (Australie) est également d’avis que le para-
graphe 2 de l’article 4 devrait être supprimé, car il rendrait plus
complexe l’application de la Convention.

3. M. RENGER (Allemagne) fait observer que compte tenu de
la liste des exclusions la possibilité offerte au paragraphe 2 de
l’article 4 n’est pas nécessaire. Elle mettrait en péril l’objectif qui
est de parvenir à une loi uniforme.

4. M. TELL (France) dit qu’il avait, dans un premier temps,
partagé l’avis de l’Allemagne au sujet du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 4, car il pensait que la teneur de certaines autres dispositions
avait déjà été fixée. Toutefois, les débats de la Commission
aboutissent à modifier certains des articles considérés, et il ne
peut être sûr de la teneur des dispositions relatives à la protection
du débiteur — ou à la protection des consommateurs –, qui ne
seront peut-être pas même examinées lors de la présente session.
La Commission s’attache à examiner une clause finale avant de
savoir quelle sera, dans son ensemble, la teneur de la Conven-
tion. Sa délégation jugera peut-être nécessaire ultérieurement de
se référer à un type donné de débiteur en vertu de l’article 39; il
propose donc que la Commission ajourne le débat sur le para-
graphe 2 de l’article 4.

5. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) partage l’opinion
exprimée par la délégation française. L’article 39 pourrait être
malgré tout une soupape de sûreté essentielle pour certains pays.
Pour que le projet de Convention bénéficie d’un large soutien, il
faut envisager la possibilité d’exclure certains secteurs d’activité
fortement organisés qui ne tiennent pas à être visés par ses règles.

6. Il est prématuré d’examiner ce qui est en fait une disposition
finale, laquelle ne pourra être débattue que lorsque le reste du
projet de Convention aura été approuvé.

7. M. FERRARI (Italie) estime que la Commission devrait
attendre au moins que l’on examine les règles applicables à
la protection du débiteur, dont il est question à la fois au para-
graphe 2 de l’article 4 et à l’article 39.

8. Le PRÉSIDENT croit comprendre que la Commission sou-
haite reporter l’examen du paragraphe 2 de l’article 4 qu’elle
reprendra lorsqu’elle abordera l’article 39.

9. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit que, conformément
au rapport préliminaire de la Commission, il est peut-être encore

nécessaire d’aborder la question de la détention de valeurs mo-
bilières dématérialisées, et même des conventions de rachat, dans
le cadre des exclusions. La veille, la Commission a pu entendre
M. Potok, de l’Association internationale du barreau, qui a vive-
ment recommandé que le projet de Convention ne vise pas les
cessions de créances sur valeurs mobilières. Les exclusions
existantes s’appliquent en fait partiellement à la matière, mais
elles n’abordent pas la question fondamentale de la détention de
valeurs mobilières par des intermédiaires.

10. M. RENGER (Allemagne) reconnaît que cette question
devrait être abordée.

11. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) propose que la dispo-
sition relative à l’exclusion concernant les cessions de créances
nées de la vente ou du prêt de titres soit étoffée et libellée comme
suit: “La présente Convention ne s’applique pas aux cessions
de créances nées de la vente, du prêt, d’une convention de rachat
ou de la détention directe ou indirecte de valeurs mobilières,
qu’elles soient ou non dématérialisées.”

12. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) convient que le
projet de Convention ne devrait pas s’appliquer aux cessions de
créances nées de valeurs mobilières. Toutefois, il ne faudrait pas
compliquer inutilement le texte. Le paragraphe 2 f de l’article 4
énoncé dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.2 exclut déjà les
cessions de créances nées “de la vente ou du prêt de titres de
placement”. À son avis, cette formulation suffit pour couvrir les
valeurs mobilières. En outre, le projet de Convention ne s’applique
qu’aux cessions de créances, et la créance a pour définition le droit
au paiement d’une somme d’argent. Le droit d’obtenir la remise de
créances n’est pas une créance.

13. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) partage l’avis de
l’orateur précédent. Il n’est pas opposé à la proposition des États-
Unis, mais il ne voit pas en quoi elle diffère de la proposition
figurant dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.2. S’il ne s’agit
pas d’une question de fond, la Commission peut accepter le li-
bellé déjà présenté par le Groupe de rédaction.

14. Mme GAVRILESCU (Roumanie) n’est pas opposée à la
proposition des États-Unis, mais estime que les précédents ora-
teurs devraient se mettre d’accord sur le libellé.

15. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que le libellé ac-
tuel ne répond pas aux préoccupations de sa délégation, car il ne
mentionne pas la simple détention de valeurs mobilières, en par-
ticulier leur détention dans un compte de placement ou dans un
compte de titres.

16. Si sa précédente proposition est jugée trop ambitieuse, l’ad-
jonction des mots “détention de valeurs mobilières” à l’alinéa f
serait acceptable.

17. Le PRÉSIDENT fait observer que le point soulevé par la
délégation canadienne n’a pas été abordé. La “détention” de va-
leurs mobilières ne semble donner lieu à aucun droit à paiement,
à l’exception peut-être des honoraires perçus par l’intermédiaire.
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18. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit qu’il existe de
nombreux cas où la détention de valeurs mobilières et d’autres
actifs financiers dans des comptes de titres donne lieu à une
créance due au client de ce compte. Les soldes en espèces dans
les comptes de titres ne sont pas différents des soldes en espèces
des comptes de dépôts, qui sont déjà exclus de la Convention. Un
courtier pourrait être tenu, lorsqu’il détient des valeurs mobiliè-
res, de verser les dividendes reçus directement au client, ou de
vendre les titres, ce qui donnerait alors lieu à une créance qui lui
serait due. L’argent alors versé par le courtier au client pourrait
également être une créance. Au lieu de débattre de la question de
savoir si tous ces droits à paiement sont des créances visées par
la Convention, on pourrait tous les exclure en employant un li-
bellé assez précis pour écarter toute ambiguïté.

19. M. STOUFFLET (France) signale une autre question de
fond qui n’a pas été résolue. Le Groupe de rédaction avait
éprouvé des difficultés à interpréter une disposition de la propo-
sition des États-Unis concernant le champ d’application des arti-
cles 11 et 12, qui sont libellés en partie comme suit: “Cet article
ne s’applique qu’aux créances: a) résultant d’un contrat original
de vente ou de location de biens”. On ne sait pas précisément ce
que signifie le mot “biens”, et si l’alinéa a dans le document A/
CN.9/XXXIII/CRP.8 devrait également mentionner les créances
résultant de la vente ou de la location d’un bien immobilier.

20. M. DUCAROIR [Observateur de la Fédération bancaire de
l’Union européenne (FBE)] se félicite de la proposition des
États-Unis, qui comble une lacune dans la proposition de la Fé-
dération. Il n’est pas question d’opérations impliquant la vente ou
la location de titres de placement immobilier dont s’occupent les
professionnels sur le marché financier, mais de la détention de
titres de placement immobilier par des particuliers ou des inves-
tisseurs institutionnels. La proposition des États-Unis est indis-
pensable, car la personne qui dépose des titres de placement im-
mobilier auprès d’une banque ou d’un autre intermédiaire
financier a une créance qui appelle une compensation. La déma-
térialisation des titres de placement immobilier signifie que ces
titres peuvent être placés sur un compte, au lieu d’être détenus
sous une forme concrète. Si l’intermédiaire est en défaut, des
indemnités en espèces devront alors être versées.

21. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que sa pré-
cédente intervention a été motivée par le souci d’établir un texte
qui serait accessible au profane et donc qui ne serait pas inutile-
ment compliqué. La délégation des États-Unis l’a convaincu qu’il
serait judicieux de faire en sorte que les cessions monétaires qui
pourraient naître de la détention d’un compte auprès d’un cour-
tier ou d’un autre intermédiaire financier soient mentionnées.

22. M. MORÁN BOVIO (Espagne) approuve l’amendement
proposé pour les raisons exprimées par les précédents orateurs. Il
formule également une réserve concernant la liste des exclusions.
Tous les membres de la Commission devraient d’urgence exami-
ner les pratiques figurant dans la liste et décider si ces pratiques
sont bien celles que l’on entend effectivement inclure et si leur
champ d’application est suffisamment large. Il faudrait veiller en
particulier à prendre en considération toutes les opérations que la
Commission tient à exclure du projet de Convention. Les métho-
des de travail de la Commission doivent être précisées, car il est
très difficile d’examiner un texte qui a été accepté à un moment
donné, pour être ensuite presque immédiatement modifié.

23. M. MARADIAGA (Honduras) partage l’avis de la déléga-
tion espagnole. Dans la mesure où le paragraphe 2 de l’article 4
renvoie à l’article 39, lequel mentionne des exclusions, on ne
peut l’examiner isolément, sans savoir précisément ce qui sera
exclu du projet de Convention. Cela irait à l’encontre de l’objec-
tif qui est de parvenir à harmoniser et à unifier la loi.

24. M. RENGER (Allemagne) approuve la proposition des
États-Unis. Il est évident que le versement d’intérêts ou de divi-
dendes produits par des valeurs mobilières est une créance née de
la détention directe ou indirecte de valeurs mobilières. Cet ajout
devrait donc être opéré afin qu’il soit possible de savoir exacte-
ment ce qui est exclu. Les mots “qu’elles soient ou non dématé-
rialisées” ne sont pas nécessaires, car il s’agit d’un aspect tech-
nique du commerce des valeurs.

25. M. TELL (France) estime qu’il serait raisonnable d’exclure
les cessions de créances nées de la détention de valeurs mobiliè-
res, si les créances nées de la vente ou du prêt de valeurs mobi-
lières sont exclues. Il n’est pas nécessaire de préciser si la déten-
tion est directe ou indirecte, ou si oui ou non les titres sont
dématérialisés.

26. Le PRÉSIDENT dit que le représentant de la France a ré-
sumé l’orientation que semble prendre la Commission. La ques-
tion devrait être renvoyée au Groupe de rédaction. Les représen-
tants de l’Espagne et du Honduras ont dûment souligné qu’il
fallait indiquer exactement ce qui était inclus dans le projet de
Convention et ce qui en était exclu. Après tant d’années de tra-
vail, on ne devrait plus se laisser surprendre.

27. M. TELL (France), mentionnant la proposition des États-
Unis (A/CN.9/XXXIII/CRP.8), dit que l’on ne sait pas précisé-
ment si le mot anglais “goods” englobe les biens immobiliers.

28. M. MORÁN BOVIO (Espagne) fait observer qu’en espa-
gnol le mot “bienes” peut signifier biens mobiliers ou immobi-
liers.

29. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission a longuement
délibéré sur la question de l’exclusion des cessions de créances
nées d’opérations immobilières.

30. M. TELL (France) précise que le mot “biens” en français
englobe les biens mobiliers et immobiliers. Le problème est que
le mot anglais “goods” semble avoir une nuance qui n’existe pas
dans d’autres langues, et la Commission doit savoir si ce mot
vise également les biens immobiliers.

31. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que la Commis-
sion a envisagé une exception concernant les droits nés de la
vente ou de la location de biens immobiliers et a décidé que ces
derniers ne devraient pas être exclus. La question de savoir si le
mot “goods” inclut les bâtiments a été soulevée par le Groupe de
rédaction mais a été renvoyée à la Commission.

32. Mme GAVRILESCU (Roumanie) partage sans réserve l’avis
du représentant de la France. En droit roumain, il existe une nette
distinction entre biens mobiliers et immobiliers. Il convient d’ali-
gner les textes anglais et français.

33. M. FERRARI (Italie) dit que la Commission devait se ré-
férer à d’autres textes dans lesquels elle a employé le mot
“goods” et modeler le projet de Convention sur ces textes.

34. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que le mot “land”
(“immeuble”) englobe en général les bâtiments, mais qu’il y a
une distinction entre “goods” (“biens”) et “land”, selon le
contexte.

35. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit également que le
sens du mot “goods” est fonction du contexte. Ce mot n’inclut
pas les biens immobiliers, alors que les biens immobiliers in-
cluent les bâtiments. S’il y a le moindre risque d’ambiguïté, le
mot “goods” pourrait être défini dans le texte du projet de
Convention.
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36. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) croit comprendre que
la Commission parle non de bâtiments mais de biens au sens
étroit de biens meubles, plutôt que de biens immobiliers.

37. Mme WALSH (Observatrice du Canada) est d’avis que le
mot “goods” renvoie aux biens meubles corporels et exclut les
biens immobiliers, y compris les bâtiments.

38. M. STOUFFLET (France) considère qu’il y a deux ques-
tions: d’une part, la question de savoir si les cessions nées d’opé-
rations immobilières sont visées par le projet de Convention et,
d’autre part, la question de savoir comment ces cessions seront
traitées en vertu des articles 11 et 12.

39. Le PRÉSIDENT dit que ces questions ont été longuement
débattues. Apparemment, la terminologie n’est toujours pas satis-
faisante.

40. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] estime que la question de savoir si le mot “goods”
renvoie à un bien immobilier dépend de la situation. Par exem-
ple, des briques livrées sur un chantier sont des biens (“goods”),
mais une fois qu’elles ont été mises en place et cimentées elles
deviennent un bien immobilier (“real estate”).

41. M. MORÁN BOVIO (Espagne) est d’avis que, comme
convenu lors de la semaine précédente, le projet de Convention
vise toutes les opérations immobilières, sauf dans les cas où le
droit national exclut de telles opérations. Il n’y a pas de raison
d’exclure les opérations immobilières aux articles 11 et 12; l’in-
terprétation du mot “goods”, aux articles 11 et 12, devrait donc
inclure les biens immobiliers.

42. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) demande instam-
ment à la Commission de ne pas rouvrir le débat sur l’article 11,
étant entendu qu’elle a accepté le texte énoncé dans le document
A/CN.9/XXXIII/CRP.8. La Commission a approuvé ce texte.
Tout ce qu’il faut, désormais, c’est en affiner le libellé.

43. Mme WALSH (Observatrice du Canada) estime que le mot
“goods” renvoie aux biens meubles corporels et n’inclut pas les
biens meubles en général. Elle ne pense pas qu’une cession de
créances concernant la location d’un bien immeuble entre dans le
champ d’application du paragraphe 3 a de l’article 11.

44. M. TELL (France) a toujours considéré que le projet de
Convention s’appliquait aux créances nées d’opérations immobi-
lières. Si le projet de Convention ne couvrait pas ce type d’opé-
rations, il ne resterait alors plus grand-chose.

45. Le PRÉSIDENT estime que la situation est claire. Un
groupe de délégations est d’avis que le mot “goods” inclut les
biens immobiliers et que ceux-ci devraient entrer dans le champ
d’application du projet de Convention, alors que l’autre groupe
estime que ce mot n’englobe pas les biens immobiliers et que
ceux-ci ne relèvent pas du champ d’application du projet de
Convention.

46. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) s’inquiète du fait
qu’un problème de traduction pourrait remettre en question un
certain nombre de décisions majeures portant sur des questions
de fond, qui sont déjà prises par la Commission. La question du
champ d’application du projet de Convention a été examinée et
résolue. Elle ne se pose pas au sujet de l’article 11 et a été réglée
par ailleurs. Sa délégation croit comprendre que le paragraphe 3
de l’article 11 s’applique aux créances nées de contrats initiaux
de fourniture ou de location de biens (“goods”), mais non de
location de bâtiments.

47. M. TELL (France) dit que le problème est le suivant: alors
que le champ d’application du projet de Convention dans son
ensemble n’est pas globalement défini, la proposition des États-
Unis concernant le paragraphe 3 de l’article 11 a pour effet de
définir positivement le champ d’application des articles 11 et 12,
ce qui pourrait perturber le système établi jusqu’à présent. Il ne
voit pas de justification pour exclure les opérations immobilières.

48. Le PRÉSIDENT rappelle que le libellé énoncé dans le
document A/CN.9/XXXIII/CRP.8 a été élaboré pour répondre à
certaines préoccupations suscitées par les législations nationales
régissant les immeubles et les créances nées de la vente d’im-
meubles.

La séance est suspendue à 11 h 30 et reprend à 12 h 10.

49. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre le débat
sur le point de savoir si les cessions nées d’un droit sur un bien
immobilier devraient figurer au nombre des exclusions énumé-
rées à l’article 11.

50. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit qu’avant tout la
Commission doit régler la définition du mot “goods” (“biens”).
Il se félicite de la proposition du représentant de l’Italie, selon
laquelle ce mot devrait être utilisé dans le sens où il est interprété
dans la pratique commerciale internationale et dans d’autres
conventions de la CNUDCI, en particulier la Convention des
Nations Unies sur les contrats de vente internationale de mar-
chandises qui a été ratifiée par 54 États, dont la France. Dans ce
document, le mot “goods” (“marchandises” dans le texte fran-
çais) n’a soulevé aucune ambiguïté. Il est toutefois loisible à la
Commission de donner une définition de ce mot.

51. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que la
difficulté de travailler dans les six langues officielles de l’Orga-
nisation des Nations Unies est parfois sous-estimée. Un mot na-
turel dans une langue peut avoir une connotation différente dans
une autre. Dans la version française du document A/CN.9/
XXXIII/CRP.8, l’équivalent du mot “goods” est le mot “biens”,
qui englobe les biens immobiliers et les bâtiments. Il ne peut nier
que dans le passé des délégations ont parfois invoqué ces diffé-
rences linguistiques pour réexaminer des questions qui avaient
été réglées. C’est une raison de plus pour accueillir avec satisfac-
tion tout effort de clarification, même si cela ralentit la procé-
dure. En fin de compte, toutefois, la Commission devra se pro-
noncer et trouver le moyen approprié d’exprimer son choix.

52. M. TELL (France), rendant hommage à la sagesse des pro-
pos tenus par le Secrétaire, propose un amendement en anglais,
établi avec l’aide de la délégation canadienne, à la proposition
des États-Unis formulée dans le document A/CN.9/XXXIII/
CRP.8). L’alinéa a devrait être libellé comme suit: “Arising
under an original contract for the supply or lease of goods or
sale, lease or mortgage of real estate or the provision of services
other than financial services.” (“Nées d’un contrat initial visant
la fourniture ou la location de biens ou la vente, la location ou
l’hypothèque d’immeubles, ou la prestation de services autres
que des services financiers.”)

53. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que, en raison
de la confusion engendrée par la définition du mot “goods”
(“biens”), la Commission n’est toujours pas parvenue à prendre
une décision sur l’application des articles 11 et 12 aux contrats
concernant les créances nées de biens immobiliers. Sa délégation
approuve l’élargissement du champ d’application de ces articles,
comme il ressort de l’amendement proposé par la délégation
française, à moins que de bonnes raisons ne soient avancées pour
justifier que des clauses de non-cession ne soient pas soumises à
la règle générale au titre de l’article 11.
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54. M. COHEN (États-Unis d’Amérique) dit qu’il hésite à
appuyer sans réserve l’amendement proposé par le représentant
de la France tant qu’il n’aura pas eu l’occasion de mener des
consultations quant à ses effets potentiels sur les établissements
et organismes de financement. L’article 11 est une disposition
fondamentale du projet de Convention qui n’a donné lieu à un
consensus qu’après un vaste débat. Il a été admis qu’il n’était pas
nécessaire que cet article s’applique à toutes les cessions de tou-
tes les créances, car il ne fallait pas affecter des pratiques de
financement bien établies, en matière de biens immobiliers no-
tamment. L’amendement proposé donne indéniablement à l’arti-
cle 11 un champ d’application plus large que ne l’avait prévu sa
délégation. M. Cohen fait observer que l’article n’impose pas que
les clauses de non-cession soient appliquées. Le droit interne
peut donc prévaloir sur une telle clause.

55. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que l’adoption
de l’amendement proposé soulèverait de grandes difficultés pour
sa délégation. En Irlande, les établissements et organismes de
financement ne tiennent pas à ce que les biens immobiliers, sous
quelque forme que ce soit, soient visés par le projet de Conven-
tion. Sa délégation a souscrit sans enthousiasme à la disposition
supplémentaire prévue à l’article 4, mais elle avait cru compren-
dre, en se fondant sur le document A/CN.9/XXXIII/CRP.8, que
l’article 11 ne s’appliquerait qu’à certaines opérations concernant
des biens (“goods”), mais pas des biens immobiliers.

56. M. FRANKEN (Allemagne) soutient l’amendement pro-
posé. Il ne voit pas pourquoi les créances nées de contrats portant
sur des biens immobiliers seraient exclues. Les pratiques établies
n’en seraient pas nécessairement affectées. En fait, en tout état de
cause, on ne trouve presque jamais de clauses de non-cession
dans les contrats portant sur des biens immobiliers.

57. Mme GAVRILESCU (Roumanie) s’inquiète de ce que la
nouvelle disposition créée par l’amendement proposé risque de
causer une certaine confusion. Il n’y a pas de disposition analo-
gue dans le reste du projet de Convention, et elle craint que la
nouvelle disposition que la Commission a récemment adoptée au
titre de l’article 4 ne puisse de ce fait donner lieu à une interpré-
tation différente de celle qui était prévue. Elle estime qu’il serait
donc préférable de laisser l’article 11 tel qu’il est formulé, en
particulier dans la mesure où le projet de Convention s’applique-
rait, en principe, à tous les biens, sauf dans les cas où la légis-
lation interne l’emporterait.

58. M. TELL (France) dit qu’il n’y a pas de raison de craindre
que l’amendement qu’il propose ait une incidence sur l’exception
énoncée à l’article 4. Cet amendement devrait toutefois être ren-
voyé au Groupe de rédaction. M. Tell lui-même n’entend pas
donner plus qu’une traduction approximative de la version an-
glaise.

59. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que la nécessité de
remanier des dispositions qui, a priori, ont été finalisées est l’iné-
vitable conséquence de la décision de la Commission de reporter
à beaucoup plus tard l’examen du champ d’application du projet
de Convention.

60. Elle est disposée à accepter la proposition de la France,
étant entendu que la cession de créances ayant pour origine un
immeuble ne doit pas aller à l’encontre de la législation interne
de l’État où cet immeuble est situé, sauf si cette législation a été
modifiée par le projet de Convention proprement dit.

61. Elle émet de sérieuses réserves au sujet de l’amendement
proposé pour l’article 4 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1); l’alinéa
a du paragraphe 3 est imprécis et l’alinéa c ne traduit pas fidè-
lement le résultat des délibérations de la Commission.

62. Le PRÉSIDENT dit que la Commission devra, ultérieure-
ment, examiner dans son ensemble le rapport du Groupe de ré-
daction en tenant compte de ces préoccupations.

63. M. MORÁN BOVIO (Espagne) penche pour la proposition
de la délégation française, car elle apporte la clarté dont auront
besoin les secteurs d’activité nationaux pour évaluer le projet de
Convention.

64. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) suggère que le
texte de la proposition soit placé entre crochets et que toute dé-
cision en la matière soit ajournée en attendant de nouvelles
consultations.

65. Le PRÉSIDENT fait observer que la Commission s’est
réunie en plénière pour finaliser les dispositions du projet de
Convention. S’il veut bien déférer aux souhaits du Groupe, il ne
pense pas que la perspective d’ajourner l’examen de la proposi-
tion fasse l’objet d’un large soutien.

66. M. IKEDA (Japon) note que le mot “goods” est traduit par
“biens” dans le texte français du document A/CN.9/XXXIII/
CRP.8, mais par “marchandises” dans le document A/CN.9/
XXXIII/CRP.2/Add.1 (par. 3 a de l’article 11). Il se demande
également si le mot “hypothèques”, dans la proposition française,
correspond exactement au mot “mortgages”. Enfin, si la Com-
mission adopte la proposition de la délégation française, il
conviendra d’apporter la même modification à l’article 12.

67. Le PRÉSIDENT dit que la Commission devrait s’attacher
à prendre une décision claire. Le Groupe de rédaction trouvera le
libellé approprié.

68. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) propose qu’un
nouvel examen de la question soit reporté à la séance de l’après-
midi, afin que les représentants de la France et du Canada puis-
sent s’entretenir dans l’intervalle avec d’autres participants. Il
craint que le fait de mentionner des contrats initiaux d’hypothè-
que ne conduise à inclure, peut-être involontairement, un prêt
syndiqué garanti par une hypothèque. La Commission a déjà
décidé de préserver les clauses dans les contrats de prêts syndi-
qués qui assujettissent la cession au consentement de l’emprun-
teur ou de la banque principale.

69. Le PRÉSIDENT demande si la Commission entend placer
la proposition de la délégation française entre crochets ou pour-
suivre ses efforts pour trouver un libellé qui reflète le consensus
du Groupe.

70. M. TELL (France) fait observer que, la veille, sa propre
délégation avait accepté un libellé auquel elle s’était précédem-
ment opposé mais qui avait été approuvé par la Commission dans
son ensemble; elle n’a pas cherché à faire placer ce texte entre
crochets ou à reporter la question à plus tard, et il serait tout
aussi inapproprié de le faire dans le cas présent.

71. Le PRÉSIDENT dit que, en l’absence d’objection, il
considère que la Commission entend adopter la proposition de la
délégation française sous réserve d’y apporter des modifications
de forme et d’engager de nouvelles consultations sur l’opportu-
nité de faire référence aux hypothèques.

72. Il en est ainsi décidé.

73. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’exa-
men du rapport du Groupe de rédaction (A/CN.9/XXXIII/CRP.2/
Add.1).

74. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que l’amendement
proposé pour le paragraphe 3 a de l’article 4 est totalement in-
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compréhensible du point de vue du droit britannique. Pour elle,
cette disposition signifie que la Convention ne règle pas la ques-
tion de savoir si un droit sur un immeuble confère un droit sur
une cession née d’une opération relative à cet immeuble. Les
mots “droit sur un immeuble” ont un sens technique dont une
illustration serait la pleine propriété. Mais la question de savoir
comment le fait de détenir un droit de pleine propriété sur un
immeuble pourrait conférer un droit sur une cession comme sus-
mentionné — par exemple, dans le cas d’une hypothèque, com-
ment un propriétaire pourrait avoir un droit sur le paiement de
l’hypothèque qu’il est tenu de verser au créancier hypothécaire
— ne se poserait tout simplement jamais. Mme McMillan se de-
mande si un aspect essentiel de la question ne lui a pas échappé.

75. L’amendement proposé au sujet du paragraphe 3 c de l’ar-
ticle 4 est de même imprécis.

76. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit qu’il se rend
bien compte que la tâche du Groupe de rédaction est difficile
mais que l’amendement proposé, en particulier le paragraphe 3 a,
a peu de ressemblance avec la proposition des États-Unis sur
laquelle il se fonde.

77. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) reconnaît que la tra-
duction n’est pas une tâche aisée et que la législation nationale
de certains États n’aborde peut-être pas la question soulevée dans
la proposition.

78. Le problème que sa délégation a essayé de régler dans le
paragraphe 3 a est celui d’un prêt garanti par une hypothèque sur
un immeuble. Dans certains pays, si cet immeuble est loué par
son propriétaire, on considère que la créance sur cette location

fait partie de l’hypothèque. Ou encore, des plantes cultivées sur
une terre hypothéquée pourraient donner lieu à une créance dont
on pourrait considérer qu’elle fait partie de l’hypothèque en vertu
du droit interne. L’intention était de faire en sorte que de tels cas
soient réglés par le droit interne du pays où est situé le bien
immobilier.

79. L’objectif de l’alinéa b est de préciser que, dans les cas
comme ceux qu’il a cités, tout conflit de priorité entre le cession-
naire de la créance et le détenteur de l’hypothèque n’est pas visé
par le projet de Convention.

80. Le PRÉSIDENT dit que le libellé de la proposition a appa-
remment pour objet d’essayer d’aborder une question qui s’est
dégagée des délibérations de la Commission. Toutefois, il n’est
pas favorable à l’idée que le Groupe de rédaction examine des
questions qui n’ont pas été effectivement débattues par la Com-
mission réunie en plénière; de tels problèmes devraient être ren-
voyés à la Commission pour qu’elle procède à de nouvelles
consultations.

ÉLECTION DU VICE-PRÉSIDENT

81. M. CACHAPUZ de MEDEIROS (Brésil), s’exprimant au
nom des délégations des pays de l’Amérique latine, désigne
M. Maradiaga (Honduras) au poste de Vice-Président.

82. M. Maradiaga (Honduras) est élu Vice-Président par
acclamation.

La séance est levée à 13 heures.

Compte rendu analytique de la 695e séance

Le vendredi 23 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.695]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 heures.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 3;
A/CN.9/XXXIII/CRP.2 et Add.1)

1. Le Président invite la Commission à reprendre son examen
du projet de paragraphe [3] de l’article 4 de la Convention (A/
CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1), en tenant compte des préoccupa-
tions exprimées par le Royaume-Uni.

2. M. MORÁN BOVIO (Espagne) pense que l’alinéa a est très
clair: le projet de Convention n’a pas d’incidences sur les droits
conférés par la législation interne sur un immeuble ou sur une
créance connexe.

3. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que les dé-
légations française, américaine et canadienne estiment toutes
trois qu’il n’est pas nécessaire de se référer explicitement aux
hypothèques dans l’alinéa a.

4. M. STOUFFLET (France) propose de remplacer, à l’alinéa
a, le verbe “constitue” par “comprend”, car un droit sur un im-
meuble comprend certains droits accessoires.

5. Mme WALSH (Observatrice du Canada) plaide elle aussi
pour l’emploi du verbe “comprend” ou “comporte”, selon ce que
préfère le Groupe de rédaction.

6. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) approuve cette modi-
fication, à condition que tous les membres de la Commission
conviennent que telle était l’intention du Groupe de rédaction.

7. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que, même si l’on
emploie le verbe “confère”, le sens n’est toujours pas clair en
droit foncier anglais.

8. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que la question
n’est pas traitée explicitement dans d’autres dispositions du pro-
jet de Convention, mais qu’elle est liée à la question de la prio-
rité et doit être abordée en premier, avant que la règle relative à
la priorité ne puisse être posée à l’alinéa b.

9. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
adopter le texte révisé du paragraphe 3 de l’article 4, qui figure
dans le document A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1, sous réserve de
modifications de forme.
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10. Il en est ainsi décidé.

11. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux), abordant le chapitre
IV relatif aux droits, obligations et exceptions, passe en revue les
dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 de l’article 13. Le para-
graphe 111 du commentaire (A/CN.9/470) indique que les mots
“, sauf convention contraire,” figurant au paragraphe 2 peuvent
ne pas être nécessaires. Le paragraphe 112 explique qu’il n’est
pas fait référence à la connaissance subjective des parties, à la
différence du paragraphe 2 de l’article 9 de la Convention des
Nations Unies sur les ventes, en raison de l’effet sur les tiers.
M. Bazinas souligne également que les mots “de financement par
des créances” figurant au paragraphe 3 ont été mis entre crochets
en attendant que le titre et le préambule du projet de Convention
soient définitivement arrêtés.

12. M. MORÁN BOVIO (Espagne) se dit pour la suppression
des mots “sauf convention contraire” au paragraphe 2 de l’article
13, comme cela est proposé, et pour le maintien du texte du
paragraphe 3 de l’article 13, qui traite la question de manière très
satisfaisante.

13. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] craint que les mots “liés ... par les habitudes” em-
ployés au paragraphe 2 ne soient source d’incertitude si l’expres-
sion “sauf convention contraire” est supprimée. Il est tout à fait
normal d’indiquer dans une convention d’affacturage que celle-ci
contient exclusivement les éléments convenus entre les deux
parties.

14. M. FERRARI (Italie), appuyé par M. DOYLE (Observa-
teur de l’Irlande), déclare que le texte du paragraphe 2 de l’arti-
cle 13 convient tel quel et qu’il ne devrait pas être modifié. Il
sera tenu compte du point soulevé par Factors Chain Internatio-
nal, car les clauses de ses contrats dérogeront en tout état de
cause aux pratiques établies, bien que ces pratiques doivent en
principe avoir préséance.

15. Le Président considère que la Commission souhaite conser-
ver l’article 13 sous sa forme actuelle et revenir ultérieurement
sur les mots entre crochets.

16. Il en est ainsi décidé.

17. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pra-
tiques en matière de contrats internationaux), se référant à l’ar-
ticle 14 relatif aux garanties données par le cédant au moment
de la conclusion du contrat de cession, indique que cet article
énonce une règle supplétive, car le Groupe de travail a décidé
que l’alinéa a du paragraphe 1 devrait être lu conjointement avec
l’article 11, de sorte que, même s’il existe une limitation contrac-
tuelle à la cession, le cédant conserve le droit de céder la créance.
L’alinéa c du paragraphe 1, qui interdit au débiteur d’invoquer
des exceptions ou droits à compensation cachés, prévoit pour
l’essentiel qu’en l’absence de convention le risque d’exceptions
cachées est supporté par le cédant, qui, en tant que cocontractant
du débiteur, est mieux placé pour savoir si le contrat sera correc-
tement exécuté. Le Groupe de travail a pensé que, grâce à cette
règle, le crédit serait moins coûteux que si le risque était supporté
par le cessionnaire, auquel cas le crédit reviendrait plus cher au
débiteur et au cédant.

18. M. Bazinas appelle l’attention sur plusieurs questions soule-
vées aux paragraphes 115, 116, 119 et 120 du commentaire
(A/CN.9/470), que la Commission devra trancher: la question
de savoir s’il faudrait se référer plus explicitement à des garanties
concernant l’existence de la créance au paragraphe 1; si l’alinéa b
du paragraphe 1 devrait prévoir une garantie selon laquelle la
créance n’a pas déjà fait l’objet de cessions ou d’autres transferts

de plein droit; si le paragraphe 1 devrait comprendre une garantie
selon laquelle le cédant ne modifiera pas le contrat initial sans le
consentement du cessionnaire, cette règle étant déjà posée à l’ar-
ticle 22; s’il devrait prévoir une garantie selon laquelle le cédant
transférera au cessionnaire toute sûreté non accessoire, ce qui, à
l’article 12, constitue une règle impérative; et si le projet de
Convention devrait traiter des conséquences d’une violation des
garanties pour l’efficacité d’une cession, question qui pourrait
revêtir une importance particulière en cas d’insolvabilité.

19. M. MORÁN BOVIO (Espagne), se référant à la question
posée au paragraphe 115 du commentaire, pense qu’il est sous-
entendu, aux alinéas a et b du paragraphe 1 de l’article 14, que
les garanties données par le cédant englobent l’existence de la
créance, sa validité quant au fond et à la forme et son opposabi-
lité, bien que cette dernière puisse poser problème en droit espa-
gnol s’agissant de créances futures. Il serait peut-être utile
d’ajouter au paragraphe 1 les garanties proposées au paragraphe
119 du commentaire, bien qu’elles soient relativement implicites.
En revanche, la question de la violation des garanties, évoquée au
paragraphe 120, n’est pas implicite et doit être examinée plus
attentivement.

20. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) pense que le para-
graphe 1 de l’article 14 devrait rester inchangé. Le texte est le
fruit de plusieurs années de travail minutieux, et le Groupe de
travail a pris des décisions sur des questions délicates. L’orateur
n’est pas favorable à ce que l’on mentionne la violation des
garanties dans le projet de Convention.

21. M. MARADIAGA (Honduras) juge inutile de modifier
l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 14.

22. Le Président considère que l’article 14 peut rester inchangé.

23. Il en est ainsi décidé.

24. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pra-
tiques en matière de contrats internationaux) dit que le para-
graphe 1 de l’article 15 reconnaît au cessionnaire la possibilité
d’envoyer au débiteur une notification de la cession ainsi que des
instructions de paiement, indépendamment du cédant, car l’inté-
rêt pour le cessionnaire de voir la notification envoyée peut être
compromis en cas de mauvaise coopération entre le cédant et lui-
même. Cependant, une fois la notification envoyée, seul le ces-
sionnaire peut adresser des instructions de paiement.

25. Le paragraphe 2 de l’article 15 dispose que l’envoi d’une
notification de la cession ou d’instructions de paiement suffit,
aux fins de l’article 19, pour déterminer la manière dont le dé-
biteur effectue un paiement libératoire, même si la notification ou
les instructions ont pu être envoyées en violation d’une conven-
tion conclue entre le cédant et le cessionnaire. Il s’ensuit qu’une
telle notification ou de telles instructions seront sans effet sur les
droits à compensation du débiteur à l’encontre du cessionnaire —
bien que, conformément à l’article 20, le débiteur ne puisse op-
poser au cessionnaire aucun droit à compensation qu’il n’ait pu
invoquer au moment où il a reçu une notification de la cession —
et ne limiteront aucunement le droit du débiteur de modifier le
contrat initial en accord avec le cédant et sans le consentement
du cessionnaire. La deuxième phrase du paragraphe 2 vise à pré-
server la responsabilité de la partie ayant agi en violation de la
convention conclue entre le cédant et le cessionnaire, responsa-
bilité susceptible d’être régie par une loi applicable en dehors du
projet de Convention. On notera que l’article 15 considère la
notification comme un droit entre le cessionnaire et le cédant et
non comme une obligation.

26. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
conserver l’article 15 tel quel.
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27. Il en est ainsi décidé.

28. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que l’article 16
décrit à nouveau une relation entre le cédant et le cessionnaire,
à savoir le droit à recevoir paiement. Cet article explicite ce qui
était implicite dans les articles 2 et 9: entre le cédant et le ces-
sionnaire, le second a un droit de propriété sur la créance cédée
et sur tout produit. Le paragraphe 1 prévoit trois cas de figure:
le paiement au titre de la créance cédée peut être effectué en
faveur du cessionnaire, du cédant ou d’une autre personne sur
laquelle le cessionnaire a priorité, le cessionnaire étant dans
chacun d’eux fondé à recevoir paiement. Le paragraphe 2 dispose
que le cessionnaire ne peut pas conserver plus que la valeur de
son droit sur la créance, ce qui est particulièrement utile en cas
de cession à titre de garantie, lorsque le montant de la créance est
supérieur à la somme due au cessionnaire.

29. M. Bazinas rappelle que, lors de l’examen de l’article 6, la
question a été posée de savoir si les marchandises restituées de-
vraient entrer dans la définition du terme “produit”, mais qu’il a
été décidé de ne pas l’examiner avant d’aborder les articles rela-
tifs au produit. L’article 16 étant le premier d’entre eux, la Com-
mission souhaitera peut-être revenir sur cette question.

30. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’il n’est pas néces-
saire de modifier la définition du terme “produit” figurant à l’ar-
ticle 6. De son point de vue, le libellé actuel de l’article 16, qui
mentionne le cas échéant les “marchandises restituées” ainsi que
le “produit”, ne pose pas problème.

31. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que les marchan-
dises restituées n’entrent évidemment pas dans la notion de
produit et que le texte de l’alinéa k de l’article 6 est pour le
moins ambigu, car il ne définit pas les marchandises restituées.
L’alinéa c du paragraphe 1 de l’article 16 distingue clairement
entre produit et marchandises restituées. Puisque cette disposition
est parfaitement claire, il n’est pas nécessaire de se référer une
seconde fois aux marchandises restituées à l’alinéa k de l’article 6.
La dernière phrase de cet alinéa devrait donc être supprimée. Si
une définition du terme “produit” peut certes être nécessaire aux
fins de l’article 24, elle ne l’est pas pour l’article 16.

32. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] dit que, si les marchandises restituées ne constituent
pas un produit, le projet de Convention ne devrait alors pas lais-
ser entendre qu’elles en sont un. Il est satisfait du libellé actuel
de l’article 16, bien que celui-ci confère seulement au cession-
naire un droit sur le produit vis-à-vis du cédant. Lorsque la Com-
mission abordera l’article 24, elle devra examiner le cas où un
cessionnaire reçoit des marchandises restituées, non en tant que
produit, mais en lieu et place d’une créance annulée. L’ordre de
priorité devra être clairement défini dans ce cas conformément à
une règle de droit international privé.

33. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) convient que le li-
bellé actuel de l’article 16 ne pose aucun problème en ce qui
concerne la définition du terme “produit”. La question soulevée
par l’orateur précédent devra être examinée lorsque l’on passera
à l’article 24.

34. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
laisser l’article 16 tel quel sans perdre de vue toutefois les points
soulevés lorsqu’elle examinera l’article 24.

35. Il en est ainsi décidé.

36. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) indique que l’article 17
répond à la nécessité de protéger le débiteur. L’idée maîtresse de
cet article est qu’une cession n’a aucune incidence sur la situation

juridique du débiteur sans son consentement et sauf disposition
contraire expresse dans le projet de Convention, toute question de
savoir si le projet de Convention modifie la situation juridique du
débiteur devant être tranchée en faveur de ce dernier. Le para-
graphe 2 prévoit que, quelque changement que puisse connaître la
situation juridique du débiteur en raison d’une cession, ni le pays
ni la monnaie de paiement ne peuvent être modifiés. L’alinéa b du
paragraphe 2 dispose que l’État dans lequel le paiement doit être
effectué ne peut être modifié, sauf à le remplacer par l’État dans
lequel est situé le débiteur, mais le paragraphe 129 du commen-
taire propose que même ce changement soit soumis au consente-
ment du débiteur.

37. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la suggestion faite
au paragraphe 129 du commentaire est intéressante et qu’il fau-
drait en tenir compte dans le texte de l’article 17, en insérant les
mots “sauf si le débiteur y consent” à la fin de l’alinéa b du
paragraphe 2.

38. M. TELL (France) rappelle que son Gouvernement a
formulé un certain nombre de commentaires sur le projet de
Convention, qui figurent dans le document A/CN.9/472. Le
Groupe de travail ayant décidé de ne pas exclure la cession de
créances sur consommateurs du champ d’application du projet de
Convention, ce dernier ne doit pas avoir d’incidences sur la
situation juridique des consommateurs. L’article 17 dispose que le
débiteur peut accepter de renoncer à certains droits que lui confère
le contrat initial, alors que le droit français prévoit que les consom-
mateurs, en tant que débiteurs protégés par la loi, ne peuvent
consentir à renoncer par contrat aux dispositions d’ordre public.
Compte tenu de la dernière phrase du paragraphe 128 du commen-
taire, l’orateur ne comprend pas pourquoi l’article 17 ne contient
pas de réserve sur l’application des lois relatives à la protection des
consommateurs, comme c’est le cas des articles 21 et 23. Un
nouvel article, inspiré du paragraphe 1 de l’article 21, devrait être
inséré au début de la section II du chapitre IV, précisant que les
articles 17 à 23 s’entendent sans préjudice des lois de l’État dans
lequel est situé le débiteur concernant la protection de celui-ci dans
les transactions à des fins personnelles, familiales ou domestiques.

39. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) signale que la question de
la protection des consommateurs est traitée dans plusieurs articles
de la section II du chapitre IV. Ainsi, le paragraphe 6 de l’ar-
ticle 19 autorise le débiteur à s’acquitter de ses obligations en se
conformant à des lois applicables en dehors du projet de Conven-
tion; l’article 20 préserve toutes les exceptions et tous les droits à
compensation dont le débiteur bénéficie en vertu du contrat initial
ou de tout autre contrat faisant partie de la même transaction, à
l’exception seulement des droits à compensation qu’il n’a pas pu
invoquer au moment où il a reçu la notification de la cession; le
paragraphe 1 de l’article 21 fait expressément référence à la légis-
lation relative à la protection des consommateurs; l’article 22
prévoit une limitation uniquement en ce qui concerne la modi-
fication du contrat initial après notification de la cession; et l’ar-
ticle 23 soumet expressément le recouvrement des paiements à la
législation relative à la protection des consommateurs. Le Groupe
de travail a estimé que les problèmes particuliers concernant le
débiteur en tant que consommateur devraient être traités dans les
dispositions pertinentes du projet de Convention.

40. M. FRANKEN (Allemagne) estime, comme le représentant
de l’Espagne, que l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 17 de-
vrait faire référence au consentement du débiteur.

41. M. BRINK [Observateur de la Fondation européenne
des associations nationales de sociétés d’affacturage
(EUROPAFACTORING)] dit que l’idée maîtresse de l’article 17
est de protéger le débiteur contre des modifications abusives du
contrat initial. Dans la pratique, les affactureurs ont parfois la
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possibilité d’employer un autre affactureur situé dans le même
pays que le débiteur, alors que les parties au contrat initial se
trouvent dans un autre pays. Dans ce cas, le Groupe de travail a
jugé utile d’autoriser le débiteur à payer le cessionnaire situé
dans le même pays que lui, plutôt que de l’obliger à effectuer un
transfert international. L’article devrait être conservé tel quel,
l’orateur ne voyant pas pourquoi il faudrait le modifier pour tenir
compte des quelques débiteurs qui pourraient avoir intérêt à en-
voyer leur paiement dans le pays où est situé le cédant. Le projet
de Convention ne saurait couvrir tous les détails de chaque opé-
ration réalisée dans l’économie mondiale; il vise seulement à
proposer, de la manière la plus succincte possible, des solutions
pratiques pour la plupart des opérations actuellement réalisées.

42. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain Internatio-
nal (FCI)] partage l’avis du précédent orateur. Depuis la création
de Factors Chain International en 1964, d’importantes quantités
de biens ont été échangées entre pays, et les créances en décou-
lant ont été cédées aux affactureurs dans les pays des exporta-
teurs et des importateurs, dans l’intérêt des uns et des autres.
L’orateur n’a connaissance d’aucun cas où un débiteur aurait
refusé ce type d’arrangement lui permettant de payer dans son
propre pays. Le texte ne devrait pas être modifié, car une modi-
fication risque d’entraver un système qui fonctionne avec succès
depuis de nombreuses années.

43. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) abonde dans le sens des
deux orateurs précédents.

44. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) ne voit pas pour-
quoi le débiteur devrait être autorisé à consentir à une modifica-
tion du pays de paiement mais non à une modification de la
monnaie de paiement. Les mots “sauf si le débiteur y consent”
devraient donc être employés à l’alinéa a et à l’alinéa b du pa-
ragraphe 2, puisque les deux clauses reposent sur le même prin-
cipe d’ordre public. Un autre problème est que l’article 6 (an-
ciennement l’article 7) du projet de Convention ne prévoit pas
expressément l’autonomie des parties pour les conventions
conclues entre le cessionnaire et le débiteur. Il s’ensuit que les
mots “mais non en ce qui concerne”, figurant au paragraphe 2 de
l’article 17, peuvent être interprétés comme excluant la possibi-
lité d’une telle autonomie.

45. M. Franken (Allemagne) ne voit pas pourquoi des disposi-
tions visant à protéger le débiteur devraient poser problème aux
sociétés d’affacturage. Le consentement du débiteur devrait être
exigé à la fois à l’alinéa a et à l’alinéa b du paragraphe 2. Le
représentant de l’Allemagne partage le point de vue de la délé-
gation des États-Unis.

46. Mme WALSH (Observatrice du Canada) rappelle que, aux
termes de l’article 9, la cession de fractions de créances à plus
d’un cessionnaire a effet. Toutefois, cet article ne précise pas si
ce type de cession a effet à l’égard du débiteur. On peut arguer
que, d’après le paragraphe 1 de l’article 17, puisque les cessions
n’ont pas d’incidence sur les conditions de paiement énoncées
dans le contrat initial, les notifications ou instructions de paie-
ment émanant de plusieurs cessionnaires, réclamant chacun une
fraction de la créance, seront sans effet. Or le libellé actuel du
projet de Convention est ambigu. La Commission doit prendre
une décision sur ce point.

47. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit que l’actuel li-
bellé du paragraphe 2 de l’article 17 devrait être conservé, puis-
que la modification proposée préoccupe les représentants des
sociétés d’affacturage.

48. M. SALINGER [Observateur de Factors Chain International
(FCI)], répondant à la remarque de la délégation allemande selon
laquelle l’adoption de la proposition faite au paragraphe 129 du

commentaire ne devrait pas poser problème aux sociétés d’affac-
turage, dit que le projet de Convention a pour objet d’accroître
considérablement l’offre de crédit à des taux moins onéreux. Tou-
tefois, demander le consentement du débiteur dans de très nom-
breuses opérations d’un montant relativement faible serait un cau-
chemar sur le plan administratif et n’encouragerait pas la
fourniture de services financiers destinés à faciliter la circulation
des biens et des services entre pays.

49. M. TELL (France) dit que l’autonomie des parties est
inexistante pour le consommateur, qui n’a guère de pouvoir,
voire n’en a pas du tout, pour dicter les termes d’un contrat.
C’est pourquoi de nombreuses législations nationales et directi-
ves de l’Union européenne protègent le débiteur consommateur
contre les clauses abusives, en particulier les clauses de renoncia-
tion à des droits et exceptions, en les invalidant. Bien qu’une
exception générale applicable à l’ensemble de la section II du
chapitre IV ne soit peut-être pas nécessaire, on pourrait au moins
répéter au début de l’article 17 le membre de phrase commençant
par “Sans préjudice” à l’article 21.

50. Mme MANGKLATANAKUL (Thaïlande) dit que, même si
le projet de Convention prévoit la protection des consommateurs
dans certains de ses articles, la nécessité de protéger les consom-
mateurs devrait être énoncée en termes généraux aux fins d’inter-
prétation et d’application de la Convention.

51. M. FRANKEN (Allemagne) et Mme LADOVÁ (Observa-
trice de la République tchèque) approuvent la proposition de la
délégation française d’insérer au début de l’article 17 le membre
de phrase commençant par “Sans préjudice”.

52. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit que sa déléga-
tion doute qu’il soit opportun d’introduire une disposition géné-
rale sur la protection des consommateurs. Le Groupe de travail
a examiné la question et s’est prononcé contre. Le projet de
Convention contient déjà des règles spécifiques qui donnent pré-
séance aux règles de droit impératives sur la protection des
consommateurs dans des cas précis. La principale raison, toute-
fois, est qu’une telle disposition pourrait désavantager les
consommateurs. Un des objectifs du projet de Convention est de
faciliter la cession d’ensembles de créances sur les consomma-
teurs afin de réduire le coût du crédit à la consommation. S’il
fallait demander le consentement de chaque détenteur de carte de
crédit pour la titrisation des soldes de cartes de crédit, une telle
opération serait pratiquement impossible.

La séance est suspendue à 16 h 35 et reprend à 17 h 10.

53. Le PRÉSIDENT croit comprendre que le représentant de la
France propose que les passages concernant la protection des
consommateurs soient supprimés de l’article 21 et d’autres arti-
cles où ils figurent et soient énoncés sous forme de principe
général. Après un vote à main levée, il constate qu’un grand
nombre de délégations (Australie, Autriche, Cameroun, Espagne,
États-Unis d’Amérique, Italie, République islamique d’Iran et
observateurs du Canada et de l’Irlande) souhaitent conserver l’ar-
ticle 17 tel quel.

54. M. TELL (France) dit que ce qui préoccupe tout particuliè-
rement sa délégation est la référence au consentement du débiteur
au paragraphe 1 de l’article 17. Conformément aux directives de
l’Union européenne et à la législation française, le consommateur
ne peut pas en fait donner un tel consentement. D’autres problè-
mes se posent également avec la législation nationale, qui interdit
la subrogation du cédant par le cessionnaire dans l’obligation de
paiement incombant au consommateur, mais il s’agit là de pro-
blèmes mineurs par rapport à l’incompatibilité avec les obliga-
tions découlant des traités communautaires concernant la ques-
tion du consentement.
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55. Les consultations tenues pendant la suspension de séance
ont permis à l’orateur de comprendre pourquoi certaines déléga-
tions craignent qu’un libellé tel que celui figurant au début de
l’article 21 ne soit mal interprété et ne compromette l’efficacité
de l’article 17. Il propose donc, comme solution de compromis,
que soit inséré un nouveau paragraphe indiquant que le consen-
tement du débiteur mentionné au paragraphe 1 est sans préjudice
du droit régissant la protection du débiteur.

56. Dans la pratique, les juridictions du lieu où se trouve le
débiteur appliqueront en tout état de cause les lois sur la protec-
tion du consommateur pour des raisons d’ordre public, conformé-
ment à l’article 25 du projet de Convention, si bien que le
consentement du débiteur consommateur donné en vertu de l’ar-
ticle 17 sera sans effet dans tous les cas. Le nouveau paragraphe
n’aura pas d’incidences sur l’application de l’article 17 aux dé-
biteurs qui sont des entreprises.

57. M. RENGER (Allemagne) dit que sa délégation appuie la
proposition de la France.

58. M. SMITH (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
croit comprendre que, lorsque la législation sur la protection des
consommateurs prime le principe de l’autonomie des parties dans
l’État où se trouve le débiteur, le projet de Convention doit res-
pecter cette législation. Il souhaiterait proposer une autre variante
pour ce nouveau paragraphe, qui serait libellée comme suit:

“La Convention ne devrait pas permettre au débiteur
consommateur, dans une opération de consommation, de mo-
difier le contrat initial ou d’y déroger si la modification ou la
dérogation n’est pas autorisée par la loi sur la protection des
consommateurs du lieu où se trouve le débiteur.”

59. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) doute qu’on par-
vienne à un consensus pour apporter une modification fondamen-
tale au texte à un stade aussi avancé. La protection du consom-
mateur n’est pas un problème nouveau et a fait l’objet de longs
et houleux débats pendant plusieurs sessions de la Commission,
ainsi qu’au sein du Groupe de travail. La délégation irlandaise
préfère que le texte de l’article 17 soit conservé tel quel.

60. M. FERRARI (Italie) dit que sa délégation ne croit pas que
le principe d’ordre public international posé par le représentant
de la France puisse fonctionner dans le cadre de l’article 17, qui
est une disposition de droit matériel. Le texte devrait rester in-
changé.

61. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que sa délégation ap-
puie la proposition de la France en principe mais souhaiterait
savoir si le représentant de la France approuve la modification
des États-Unis.

62. M. KUHN (Observateur de la Suisse) dit que sa délégation,
bien que réticente à modifier le texte actuel, peut approuver la
proposition des États-Unis, qui semble restituer l’essentiel de
l’argument soulevé par la France et apaiser les préoccupations
d’un certain nombre de délégations.

63. Selon M. MARADIAGA (Honduras) et M. IKEDA
(Japon), il n’y a pas de motif suffisant pour modifier le texte de
l’article 17.

64. Le PRÉSIDENT dit qu’il semble y avoir des partisans tant
pour la proposition de la délégation française que pour le main-
tien du texte sous sa forme actuelle. Puisque, au stade actuel des
délibérations, on doit appliquer le principe selon lequel le texte
arrêté par le Groupe de travail ne doit pas être modifié à moins
d’un consensus en faveur de cette modification, la proposition ne
peut pas être adoptée.

65. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que,
puisque de toute évidence l’examen du projet de Convention ne
sera pas terminé à la session en cours, la Commission devra
examiner deux questions concernant ses travaux futurs sur ce
point. Tout d’abord, elle devra déterminer si le Groupe de travail
des pratiques en matière de contrats internationaux devra tenir
une autre session ou, éventuellement, si un groupe de travail
spécial devra se réunir avant sa prochaine session. Ensuite, en
supposant que les travaux sur le projet de Convention seront
achevés à la prochaine session, la Commission devra examiner si
ce projet devra être soumis à l’Assemblée générale ou à une
conférence diplomatique qui se tiendrait soit au siège de la Com-
mission, soit dans un autre État sur son invitation.

66. Le PRÉSIDENT demande à la Commission de ne pas per-
dre de vue que, si l’examen du projet de Convention est remis à
sa prochaine session en 2001, les choses ne progresseront pas
pendant toute une année. En outre, il faudra définir très précisé-
ment le mandat du Groupe de travail, si le texte doit lui être
renvoyé puisqu’il a déjà fini ses travaux sur les projets d’articles.
Quant au rapport du Groupe de rédaction, il doit être examiné par
la Commission elle-même et ne peut être soumis directement au
Groupe de travail.

67. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que rien n’em-
pêche techniquement de renvoyer le texte au Groupe de travail et
qu’il ne faut pas non plus voir un échec dans ce renvoi. Le
Groupe de travail pourrait reprendre là où la Commission en est
restée et examiner le texte conformément au mandat qui lui a été
confié précédemment. Il devrait conserver les dispositions déjà
adoptées soit par lui, soit par la Commission, en l’absence d’ob-
jection des États membres. La Commission pourrait ainsi finali-
ser le texte à sa prochaine session, en se fondant sur une série de
recommandations que le Groupe de travail formulerait en décem-
bre 2000. Elle serait ainsi en mesure de présenter le projet de
Convention à la Sixième Commission de l’Assemblée générale,
qui pourrait décider de la tenue d’une conférence diplomatique
en vue de son adoption, si un pays proposait d’accueillir une telle
conférence. L’orateur pense qu’une résolution pourrait être éla-
borée afin de permettre à la Commission de poursuivre les tra-
vaux sur son produit de l’une ou l’autre façon.

68. Le PRÉSIDENT demande au représentant des États-Unis
ce qu’il entend par “produit”. Il souligne qu’à l’Organisation des
Nations Unies les textes renvoyés à un groupe de travail le sont
normalement à un stade où l’organe principal concerné les a
examinés et a décidé qu’il faut les étudier plus en détail. Si la
Commission décide à présent de renvoyer les projets d’articles au
Groupe de travail, elle lui soumettra un texte sur lequel ce der-
nier a déjà achevé ses travaux. Un autre facteur à prendre en
considération est le coût.

69. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) explique qu’il a
employé le mot “produit”, car il est probable que les travaux de
la Commission prennent finalement la forme d’un commentaire
et d’une série de projets d’articles.

70. M. MORÁN BOVIO (Espagne) est d’accord pour renvoyer
les projets d’articles au Groupe de travail, car un certain nombre
de questions sont encore en suspens. Si on lui confie un mandat
plus limité, le Groupe de travail peut pratiquement achever ses
travaux sur les projets d’articles d’ici à décembre 2000. S’agis-
sant des modalités d’adoption du projet de Convention, la délé-
gation espagnole préférerait la tenue d’une conférence diploma-
tique, si un pays souhaite en supporter les frais supplémentaires,
car il faut s’attendre que le projet de Convention ait un impact
important, même dans les pays développés. Une conférence di-
plomatique serait un moyen d’assurer une publicité suffisante au
nouvel instrument.
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71. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) explique
que, si une conférence diplomatique est organisée à Vienne, au
siège de la Commission, les frais s’élèveront à environ 2 millions
de dollars des États-Unis et seront supportés par l’Organisation des
Nations Unies. Si une telle conférence est tenue dans un pays hôte,
ce dernier devra financer les frais supplémentaires, que l’orateur
estime à environ un demi-million de dollars des États-Unis.

72. M. RENGER (Allemagne) pense que le Groupe de travail
ne pourra pas faire plus que ce qu’il a déjà fait, quel que soit le
mandat pouvant lui être confié. La Commission a recensé plu-
sieurs questions en suspens, telles que la question du lieu de
situation au chapitre V, que le Groupe de travail n’a pas pu régler
et qu’elle doit résoudre elle-même. Elle ne peut pas décider à ce
stade d’organiser une conférence diplomatique, puisqu’elle n’a
pas achevé ses travaux sur le projet de Convention. En outre, il
ressort clairement des commentaires reçus des gouvernements
sur le projet de Convention que le moment n’est pas encore venu
d’organiser une telle conférence.

73. Mme SABO (Observatrice du Canada) espère que la Com-
mission fera preuve de souplesse en permettant au Groupe de
travail de poursuivre ses travaux sur les projets d’articles. Le
mandat de ce dernier pourrait être très simple, à savoir examiner
uniquement les projets d’articles qui n’ont pas encore été revus
par la Commission, en tenant compte des modifications déjà ap-
portées. Les gouvernements pourraient ensuite faire part de nou-
velles observations, après quoi la Commission pourrait revoir le
texte complet à sa prochaine session. L’oratrice approuve la pro-

position du représentant des États-Unis selon laquelle la Com-
mission devrait formuler une recommandation à l’Assemblée
générale qui permettrait à la Sixième Commission de déterminer
si une conférence diplomatique serait le moyen approprié pour
adopter le projet de Convention.

74. M. TELL (France) fait observer que la Commission vient
d’apporter de nombreux changements au texte mis au point par
le Groupe de travail, qui n’a plus grand-chose à voir avec les
projets d’articles actuels. En outre, il reste des questions impor-
tantes à résoudre, telles que la question du lieu de situation et des
succursales, mais également la question de la protection des
consommateurs. Le Groupe de travail n’a pas pu régler cette
dernière, en partie pour des raisons politiques, mais, si l’on veut
que la future convention soit largement acceptée au sein de
l’Union européenne, les États qui ne disposent pas d’une légis-
lation développée sur la protection des consommateurs devront
changer d’avis. Par ailleurs, le Groupe de travail aura des diffi-
cultés à examiner un texte dans lequel tous les projets d’articles
sont interdépendants; il faut tenir compte des conséquences des
modifications que la Commission a apportées à certains projets
d’articles à la session en cours. La délégation française préfère
donc que la Commission reprenne l’examen du projet de
Convention dans son intégralité à sa prochaine session. Pour ce
qui est des modalités d’adoption finale du projet de Convention,
une décision à ce stade serait prématurée et devrait être prise par
la Commission à sa prochaine session.

La séance est levée à 18 h 5.

Compte rendu analytique de la 696e séance

Lundi 26 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.696]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.2 et Add.1 et 2)

1. Le PRÉSIDENT rappelle qu’à la réunion précédente la Com-
mission s’est demandée si le projet de Convention devait être
renvoyé au Groupe de travail et s’il fallait recommander à l’As-
semblée générale que le texte soit adopté à une conférence diplo-
matique ou bien par l’Assemblée elle-même. La Commission a
maintenant reçu le reste du rapport du Groupe de rédaction (A/
CN.9/XXXIII/CRP.2 et Add.1 et 2) qu’elle va devoir examiner.

2. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
recommande que la Commission poursuive ses efforts pour régler
les questions en suspens en ce qui concerne le projet de Conven-
tion avant d’aborder le rapport du Groupe de rédaction.

3. M. ATWOOD (Australie) dit qu’il est décevant que la Com-
mission n’ait pas été en mesure d’achever son examen du projet
de Convention. Si le projet de texte est renvoyé au Groupe de
travail, la tâche de ce dernier devrait être clairement définie.
Quant à la question de savoir si le projet de Convention devrait
être adopté par l’Assemblée générale ou par une conférence di-
plomatique, la délégation australienne estime que la Commission
devrait faire à l’Assemblée générale une recommandation per-
mettant d’opter pour l’une ou l’autre procédure.

4. Mme MANGKLATANAKUL (Thaïlande) dit que sa déléga-
tion est favorable au renvoi du projet de Convention au Groupe
de travail. Beaucoup de nouvelles questions ont été soulevées,
auxquelles il faut réfléchir. Sa délégation espère que le projet de
Convention sera adopté à une conférence diplomatique, selon les
possibilités financières.

5. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que sa délégation par-
tage l’opinion des deux orateurs précédents. La tâche et le man-
dat du Groupe de travail doivent être clairement définis.

6. M. PANG (Singapour) dit que sa délégation estime que tout
nouvel examen du projet de Convention devrait être effectué par
la Commission, puisque le Groupe de travail a déjà terminé son
travail. Lui renvoyer le projet de Convention lui permettrait de
rouvrir des questions qui ont déjà été réglées quel que soit son
mandat. En outre, il serait fait meilleur usage des ressources de
la Commission si celle-ci examinait directement le texte.

7. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit qu’il semble y
avoir un large appui en faveur du renvoi du projet de Convention
au Groupe de travail. Ce dernier, en fait, n’a pas fini d’examiner
le texte, et un certain nombre de points ont été laissés en suspens.
Il serait entendu que les questions qui ont déjà été réglées ne
seront pas rouvertes. Sa délégation est favorable à ce que la
Commission transmette un projet de résolution à la Sixième
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Commission sur l’adoption du projet de Convention soit par
l’Assemblée générale, en 2001, soit, si un pays hôte a été trouvé
et qu’il y a des assurances que les coûts ne dépasseront pas les
ressources budgétaires disponibles, par une conférence diploma-
tique.

8. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que, si le
projet de Convention est adopté à une conférence diplomatique, il
est peu probable que le pays hôte prenne à sa charge toutes les
dépenses. La tradition a été que le pays hôte paie la différence
résultant du fait que la conférence n’a pas lieu là où se trouve le
secrétariat chargé de l’appui fonctionnel. Il est difficile de faire
une estimation des coûts, qui dépendront en partie de la mesure
dans laquelle les techniques modernes pourraient être utilisées. La
Commission devrait élaborer un projet de résolution de manière
que la procédure interne puisse commencer et que la possibilité de
tenir une conférence diplomatique puisse être prise en compte lors
de la préparation du prochain budget-programme.

9. Mme STRAGANZ (Autriche) dit que sa délégation est favo-
rable au renvoi du projet de Convention au Groupe de travail, et
à l’élaboration d’un projet de résolution générale sur l’adoption
du projet de Convention.

10. M. MOHAMED (Nigéria) dit que sa délégation préférerait
que le projet de Convention soit finalisé au sein de la Commis-
sion plutôt que par le Groupe de travail. Il est prématuré d’abor-
der la question d’une conférence diplomatique avant que soient
achevés les travaux sur le projet de Convention.

11. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que le
Groupe de travail pourrait se réunir en décembre 2000. Toute-
fois, si la Commission souhaite poursuivre son examen du projet
de Convention, il faudra qu’elle le fasse en janvier 2001, car elle
a épuisé ses crédits pour 2000.

12. M. GHAZIZADEH (République islamique d’Iran) dit que sa
délégation est en faveur du renvoi du projet de Convention au
Groupe de travail, de manière à éviter des retards dans la
finalisation du projet de Convention. Elle appuie l’idée d’une
conférence diplomatique pour l’adoption du projet de Convention.

13. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que sa délégation
pourra souscrire à toute décision qui sera appuyée par la majorité
des membres de la Commission. Il serait toutefois préférable de ne
pas renvoyer le projet de Convention au Groupe de travail, car ce
dernier a lui-même renvoyé certaines questions en suspens à la
Commission, qui ne les a pas encore réglées. L’intervenante a aussi
des réserves en ce qui concerne une recommandation relative à
l’adoption du projet de Convention, car le texte n’a pas été finalisé.

14. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit qu’il est clair
que le Groupe de travail, bien qu’il ait fait le maximum, n’a pas
achevé ses travaux, sinon la Commission n’aurait pas passé deux
semaines à débattre de la portée du projet de Convention. Il reste
beaucoup à faire, et une autre session risque d’ailleurs de ne pas
suffire pour que la Commission mette au point un texte définitif.
Il est donc favorable à ce que la question soit renvoyée au
Groupe de travail, naturellement avec un mandat strict. Il ne voit
pas que la distribution du rapport du Groupe de travail pose des
difficultés insurmontables. Sur la question d’une conférence di-
plomatique, il préconise vivement la souplesse.

15. M. MARADIAGA (Honduras) dit que l’idéal serait que le
Groupe de travail réexamine le projet de texte et le renvoie à la
Commission. Toutefois, les choses ont avancé si lentement qu’il
préférerait que l’on autorise le secrétariat à prendre la décision,
en tenant compte de l’évolution de la situation. L’option consis-
tant à tenir des réunions supplémentaires est irréalisable, en rai-
son du manque de ressources.

16. M. MORÁN BOVIO (Espagne) se prononce en faveur du
renvoi du projet de texte au Groupe de travail. Les délibérations
de la Commission ont eu pour effet de modifier toute la structure
du projet de Convention. Il est sûr qu’à sa prochaine session la
Commission sera en mesure de revoir les travaux du Groupe de
travail plus rapidement qu’à la session en cours.

17. M. TELL (France) dit que, étant donné le peu de temps
disponible et le fait que la Commission aura de toute manière à
examiner de près tout projet de texte, il serait préférable qu’elle
se charge elle-même de cette tâche. En outre, l’examen de l’ar-
ticle 18 et des articles suivants, sur lesquels devront être prises
des décisions de fond, conduira inévitablement le Groupe de tra-
vail à revenir sur des questions qui ont déjà été réglées.

18. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) se
déclare favorable au renvoi du texte au Groupe de travail, dont
de nombreux membres ont également participé à la Commission.
Le Groupe de travail pourrait soumettre un texte dans lequel tous
les problèmes soulevés pendant la session en cours pourraient
être résolus.

19. M. RENGER (Allemagne) partage l’opinion du représen-
tant du Royaume-Uni, à savoir que si le projet de texte doit être
renvoyé au Groupe de travail — ce à quoi il n’a pas d’objection
—, il faut que ce dernier ait un mandat clair. La façon de pro-
céder dans l’avenir devrait être dictée par les circonstances. Pour
ce qui est de l’adoption, la Commission pourrait profiter de la
discipline qu’impose un calendrier: un texte définitif pourrait être
prêt pour adoption en vertu d’une résolution de l’Assemblée
générale en 2001, alors que des considérations pratiques permet-
tent de penser qu’une conférence diplomatique ne pourrait être
convoquée avant 2002.

20. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit que, après des
consultations informelles avec d’autres délégations, sa délégation
est fermement convaincue que le mieux serait de laisser le
Groupe de travail finaliser le texte. Certaines des décisions les
plus difficiles ont déjà été prises, et il reste peu de temps, car il
y a beaucoup d’autres questions importantes à examiner. Le
Groupe de travail produirait également un texte cohérent sur le-
quel les États pourraient faire des commentaires.

21. M. IKEDA (Japon) dit que la majorité est clairement favo-
rable au renvoi du projet de texte au Groupe de travail. En tant
que membre du groupe, il est convaincu que celui-ci est capable
de résoudre les problèmes en suspens et de soumettre un projet
de texte complet à la Commission.

La séance est suspendue à 11 h 20 et reprend à 11 h 50.

Titre du projet de Convention

22. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’exa-
men du Groupe de rédaction (A/CN.9/XXXIII/CRP.2), et en par-
ticulier à prendre une décision au sujet du titre du projet de
Convention.

23. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit que sa déléga-
tion aurait préféré le titre “Projet de Convention sur la cession de
créances”; toutefois, il semble y avoir un net consensus en faveur
de “Projet de Convention sur la cession de créances dans le com-
merce international”.

24. M. MORÁN BOVIO (Espagne), M. MARADIAGA
(Honduras) et M. RENGER (Allemagne) disent que leurs déléga-
tions s’associent à ce consensus.

25. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) dit qu’il préfére-
rait le titre “Projet de Convention sur la cession de créances”, car
l’inclusion d’une référence au commerce international pourrait
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restreindre le champ d’application de l’instrument, qui couvre
non seulement les créances commerciales, mais aussi les créan-
ces financières. Il est cependant prêt à s’associer au consensus
qui se dessine.

26. M. LAMBERTZ (Observateur de la Suède) dit qu’il par-
tage le point de vue exprimé par l’observateur de la Suisse.

27. M. MORÁN BOVIO (Espagne) fait observer que, les titres
des instruments de la Commission comportant presque toujours
une référence au commerce international, il ne faudrait considé-
rer en aucune manière que ces mots limitent le champ d’applica-
tion du projet de Convention.

28. M. TELL (France) déclare qu’il préférerait mentionner le
commerce international dans le titre pour indiquer clairement que
le projet de Convention ne vise pas à couvrir la cession de créan-
ces au niveau national.

29. M. IKEDA (Japon) est d’accord avec le représentant de la
France.

30. M. MARADIAGA (Honduras) dit que si l’on souhaite un
titre plus court, l’instrument pourrait être appelé “Projet de
Convention sur la cession internationale de créances”.

31. M. MOHAMED (Nigéria) est favorable à l’inclusion des
mots “commerce international”; les craintes exprimées par les
observateurs de la Suisse et de la Suède pourraient être mention-
nées dans le commentaire.

32. Le PRÉSIDENT dit que, s’il n’entend pas d’objections, il
considérera que la Commission est parvenue à un consensus sur
le titre “Projet de Convention sur la cession de créances dans le
commerce international”.

33. Il en est ainsi décidé.

Préambule (A/CN.9/470)

34. Le PRÉSIDENT invite la Commission à prendre une déci-
sion sur le texte placé entre crochets dans le préambule du projet
de Convention (A/CN.9/470).

35. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que, dans plusieurs cas,
on peut considérer que la question de savoir quelle option entre
crochets est à retenir a été réglée par la décision de la Commis-
sion concernant le titre du projet de Convention.

36. M. RENGER (Allemagne) dit qu’il préférait que les mots
“que” et “constituent un obstacle aux opérations de financement”
soient supprimés du deuxième alinéa du préambule.

37. M. IKEDA (Japon) dit que sa délégation est favorable au
maintien de la référence aux opérations de financement, dont la
promotion est le principal objectif du projet de Convention.

38. M. TELL (France) estime lui aussi que le but de l’instru-
ment serait perdu si les mots “constituent un obstacle aux opéra-
tions de financement” étaient supprimés; il doit être clair que le
projet de Convention vise à faciliter le financement par cession
de créances, et non simplement à résoudre les conflits entre des
systèmes juridiques nationaux différents. Par conséquent, il pré-
férerait que tous les mots actuellement placés entre crochets au
deuxième alinéa du préambule soient maintenus.

39. M. MORÁN BOVIO (Espagne) propose que la Commis-
sion adopte la proposition allemande de supprimer tous les ter-
mes entre crochets dans cet alinéa, sauf les mots “de créances”,
et d’aborder ces questions dans le commentaire. Il est cependant
prêt à se ranger à l’opinion majoritaire.

40. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit que le Groupe de
travail a longtemps discuté de cette question. Elle préférerait que

tous les termes placés entre crochets au deuxième alinéa du
préambule soient supprimés; elle propose toutefois, comme solu-
tion de compromis, que le texte entre crochets soit conservé et
que les mots “dans le commerce international” soient supprimés.

41. Le PRÉSIDENT indique que la proposition du Canada
n’aborde pas la question de savoir si la Commission souhaite
inclure une référence explicite au financement.

42. M. PINZÓN SÁNCHEZ (Colombie) dit que, puisque la
Commission a décidé de ne pas mentionner le financement par
cession de créances dans le titre du projet de Convention, le
mieux serait de supprimer le deuxième alinéa du préambule et
d’examiner si la question du financement devrait être couverte
aux troisième et cinquième alinéas de ce préambule.

43. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit que sa déléga-
tion s’associe aux déclarations faites par les représentants du
Japon et de la France et appuie l’amendement proposé par l’ob-
servatrice du Canada. Le fait que les problèmes mentionnés à la
première ligne de l’alinéa constituent un obstacle aux opérations
de financement est l’une des principales raisons qui rendent né-
cessaire l’adoption des règles uniformes auxquelles il est fait
référence au cinquième alinéa du préambule.

44. En outre, la décision de faire référence au préambule à
l’article 7-1 donne au préambule une importance qui devrait être
explicite dans le texte du projet de Convention, en particulier du
fait que la forme et le statut du commentaire n’ont pas encore été
déterminés.

45. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) pense lui aussi que
le préambule est plus important qu’il pourrait apparaître à pre-
mière vue, et il préférerait conserver le texte placé entre crochets
au deuxième alinéa du préambule. Il n’a cependant pas d’idées
bien arrêtées sur la question.

46. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit qu’elle ne voudrait
pas que tout l’alinéa disparaisse, car il indique une partie de la
raison d’être de la Convention. Sa délégation appuie le maintien
de l’alinéa tel que modifié par le Canada.

47. M. MARADIAGA (Honduras) suggère que le secrétariat
s’occupe d’une partie de la rédaction. Comme la Commission a
décidé d’employer les mots “cession de créances dans le com-
merce international” dans le titre de la Convention, les expres-
sions entre crochets, dans le préambule, qui font référence au
“financement” ne sont plus nécessaires.

48. M. RENGER (Allemagne), M. MORÁN BOVIO
(Espagne) et Mme STRAGANZ (Autriche) appuient la nouvelle
formulation.

49. Le PRÉSIDENT dit qu’il considère que le deuxième alinéa
du préambule sera remanié comme l’a proposé la délégation
canadienne.

50. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) propose que les
mots “financement par cession de créances” et “financement”, au
troisième alinéa du préambule, soient supprimés. Toutefois, le
membre de phrase commençant par “notamment” devrait être
conservé pour attirer l’attention des lecteurs sur les types d’opé-
rations couverts par le projet de Convention. Il se peut que la
liste ne soit pas complète, mais les exemples donnés soulignent
l’importance du texte et la grande diversité des opérations.

51. MM. MORÁN BOVIO (Espagne) et TELL (France) parta-
gent les vues exprimées par la délégation des États-Unis.

52. M. TELL (France) note que, étant donné la modification
apportée à l’article 11 la semaine précédente, le texte, en fait, ne
protège pas “les pratiques de cession actuelles”.
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53. Mme WALSH (Observatrice du Canada) est d’accord avec
la proposition de supprimer, au troisième alinéa, les références au
“financement par cession de créances” et au “financement”. Elle
craint toutefois que la liste d’exemples ne fasse pas référence à
l’usage très important des opérations de cessions comme garantie
pour le financement de prêts. D’autre part, la liste pourrait aussi
être trop restreinte, devenir dépassée avec le temps et donner lieu
à d’inutiles difficultés d’interprétation. Il serait plus simple de la
supprimer au lieu de débattre de ce qu’elle devrait inclure.

54. Mme GAVRILESCU (Roumanie) partage le point de vue de
la délégation des États-Unis, mais est d’accord avec les préoccu-
pations de la délégation canadienne. Il pourrait peut-être y avoir
une solution de compromis, du fait que la liste n’exclut pas
d’autres possibilités.

55. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit qu’il partage les
préoccupations de la délégation canadienne et qu’il est lui aussi
en faveur de la suppression de la liste.

56. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) appuie elle aussi la
suppression de la liste. Il y a déjà une liste d’exclusions à l’ar-
ticle 4, ainsi que la liste des inclusions aux articles 11 et 12. Le
problème, avec une liste supplémentaire dans le préambule, est
qu’elle semblerait entrer en conflit avec ce dernier texte.

57. Le PRÉSIDENT note que la délégation des États-Unis a
mentionné, à une occasion précédente, que l’inclusion de la liste
donnerait un signal aux secteurs auxquels elle fait référence.

58. M. RENGER (Allemagne) est d’accord avec les vues expri-
mées par la délégation des États-Unis. Par ailleurs, il doute que
les secteurs en question lisent le préambule.

59. Le PRÉSIDENT considère que la Commission accepte
l’alinéa, avec la suppression de la liste et les suppressions propo-
sées par la délégation des États-Unis.

60. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit qu’il est sensi-
ble aux préoccupations exprimées. Il propose que la question soit
mise en relief dans le commentaire, sous réserve que la Commis-
sion décide de la forme et du statut du commentaire. Ceux qui
n’ont pas eu l’avantage d’assister aux groupes de travail auront
alors l’occasion de voir quels types de sujets sont pertinents, sous
réserve des commentaires et observations faits à propos des ar-
ticles 4, 11 et 12.

61. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) faisant référence au qua-
trième alinéa du préambule, propose que le Groupe de travail,
lorsqu’il se réunira de nouveau, envisage d’insérer un alinéa sup-
plémentaire pour insister sur le fait que, s’il est souhaitable de
dûment protéger les intérêts du débiteur, le droit national devra
être préservé dans des domaines importants tels que les droits
préférentiels et le système national d’inscription des immeubles
qui régit la priorité.

62. Le PRÉSIDENT note que la Commission vise à achever
l’examen du préambule à la session en cours. Le Groupe de
travail pourra utiliser son temps de façon optimale pour les dis-
positions qu’il n’a pas encore abordées.

63. Mme GAVRILESCU (Roumanie) s’associe aux opinions
exprimées par le représentant du Royaume-Uni. Elle ne s’oppo-
sera pas au texte actuel du quatrième alinéa du préambule, mais
elle appuie l’ajout proposé.

64. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit qu’il faudrait
décider en même temps de l’ensemble du mandat du Groupe de
travail. Si la proposition du Royaume-Uni est acceptée, d’autres
préoccupations risquent également d’être ajoutées au préambule
lors de l’examen du projet de texte, et le préambule deviendrait
inutilement long. Il préfère que le libellé actuel du quatrième
alinéa soit maintenu.

65. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) est d’accord avec
l’orateur précédent. Il reconnaît les mérites de la proposition du
Royaume-Uni, mais le but du présent débat est de finaliser le
préambule. La Commission ne devrait pas examiner de proposi-
tions supplémentaires.

66. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que l’objet du présent
exercice est de se prononcer sur le maintien ou la suppression des
passages du texte placés entre crochets. La suggestion du
Royaume-Uni pose des problèmes à sa délégation parce que le
droit commercial international n’a pas pour but de limiter ou de
diminuer l’importance du droit national, ni de s’attaquer aux pra-
tiques juridiques établies pour traiter des questions immobilières.

67. M. HERRMANN (Secrétaire de la CNUDCI) souligne que
le souci de préserver le droit national a été signalé à plusieurs
reprises dans le guide pour l’incorporation de la Loi type sur
l’insolvabilité internationale adoptée récemment, bien que le
préambule de ce texte ne fasse pas référence à la question. Il
serait logique de procéder de manière similaire.

68. Le PRÉSIDENT dit que le quatrième alinéa du paragraphe
sera maintenu tel quel.

69. M. RENGER (Allemagne), faisant référence au cinquième
alinéa, propose que les mots “à des fins de financement” et
“capitaux et de”, qui figurent entre crochets dans le texte, soient
supprimés.

70. Mme WALSH (Observatrice du Canada) est d’accord avec
l’orateur précédent, mais préférerait conserver les mots “capitaux
et de”, ce qui permettrait au texte de refléter avec plus de préci-
sion le double usage de la cession de créances dans le contexte
du projet de Convention, à la fois dans la vente ou le transfert de
créances et comme garantie dans une opération de crédit garantie.
La référence au seul “crédit” ne rendrait pas compte de tout le
champ d’application du projet de Convention.

71. M. MORÁN BOVIO (Espagne), Mme STRAGANZ
(Autriche) et M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) appuient la
proposition du Canada.

72. M. BERNER (Association du Barreau de la ville de New
York), en l’absence de ses collègues d’EUROPAFACTORING
et de Factors Chain International, approuve la proposition du
Canada.

73. M. MOHAMED (Nigéria) dit que l’idée de favoriser l’offre
de capitaux et de crédit devrait être mentionnée avant celle de
développement du commerce international.

74. M. TELL (France) appuie la proposition du Nigéria d’in-
verser les deux membres de phrase au cinquième alinéa du
préambule. En favorisant l’offre de capitaux et de crédit, on fa-
ciliterait, par définition, le développement du commerce interna-
tional. Il est plus logique de passer d’une référence particulière
à une référence générale.

75. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) dit que le préambule est
important et devrait faire référence aux points les plus significa-
tifs du projet de Convention. Elle appuie donc la proposition du
Nigéria.

76. M. MORÁN BOVIO (Espagne) et Mme SABO (Observa-
trice du Canada) appuient également la proposition du Nigéria.

77. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) appuie
la formulation proposée par le Nigéria et le Canada.

78. Le PRÉSIDENT dit qu’il considère que la Commission ac-
cepte la proposition du Nigéria. Le secrétariat remaniera l’alinéa.

La séance est levée à 13 heures.



Troisième partie. Annexes 787

Compte rendu analytique de la 697e séance

Lundi 26 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.697]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4;
A/CN.9/XXXIII/CRP.2 et Add.1 et 2)

1. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des pratiques
en matière de contrats internationaux) indique que les mots “à
des fins de financement”, dans le titre et le préambule du projet
de Convention, ont été supprimés. En conséquence, il suggère
que le projet d’article 6 c, qui contient une définition du finan-
cement par cession de créances et a été laissé entre crochets, soit
maintenant supprimé.

2. M. MORÁN BOVIO (Espagne) et M. KOBORI (Japon)
appuient cette suggestion.

3. Le PRÉSIDENT dit que, en l’absence d’objection, il consi-
dérera que le projet d’article 6 c doit être supprimé.

4. Il en est ainsi décidé.

Rapport du Groupe de travail (suite) (A/CN.9/XXXIII/CRP.2
et Add.1 et 2)

5. Le PRÉSIDENT invite la Commission à adopter les projets
d’articles 1er à 17, tels qu’ils figurent dans le rapport du Groupe
de travail, à l’exception des termes entre crochets.

Projet d’article premier (A/CN.9/XXXIII/CRP.2)

6. Les paragraphes 1, 2 et 3 du projet d’article premier sont
adoptés.

7. Le PRÉSIDENT dit qu’une décision sur le paragraphe 4
devrait être remise à plus tard, car elle fait référence à une ques-
tion que la Commission n’a pas encore réglée.

8. M. RENGER (Allemagne) dit que le paragraphe 5 ne pourra
être approuvé définitivement que lorsque l’annexe du projet de
Convention aura été adoptée, puisque la Commission n’a pas
encore examiné le lien entre l’annexe et le projet d’article 40.

Projet d’article 2 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2)

9. M. TELL (France) dit que le libellé du projet d’article 2 fait
référence uniquement à la cession de créances contractuelles et
ne mentionne pas les créances extracontractuelles. C’est une
grave lacune, qui risque de dissuader les États dans lesquels les
opérations sur des créances extracontractuelles sont courantes de
ratifier la future Convention. Sa délégation a l’intention de
consulter les milieux financiers sur cette question, afin de faire,
le moment venu, une déclaration qui prévoirait une formule d’ac-
ceptation expresse pour de telles pratiques.

10. Le PRÉSIDENT demande si le représentant de la France
souhaite que l’adoption de cet article soit différée.

11. M. TELL (France) répond en précisant qu’il propose une
autre solution, à savoir une déclaration dans laquelle pourrait être

prévue la cession de créances extracontractuelles dans les États
souhaitant permettre à leurs agents économiques de profiter de
telles opérations. Il pense qu’il est peu probable que les autres
États s’opposent à une telle solution.

12. Le projet d’article 2 est adopté.

Projet d’article 3 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2)

13. Le projet d’article 3 est adopté.

Projet d’article 4 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2 et Add.1 et 2)

14. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit que le Groupe
de rédaction a convenu de supprimer, au paragraphe 1 b, les mots
“dans la mesure où elles ont été”. Le texte devient alors: “effec-
tué au moyen de la remise d’un effet de commerce accompagné
d’un endossement, si nécessaire;”.

15. M. RENGER (Allemagne) dit que, dans le texte anglais, la
formulation “affect the question whether”, au paragraphe 3 a, est
trop familière pour un instrument juridique et n’est donc pas
satisfaisante.

16. Mme McMILLAN (Royaume-Uni) déclare que la Commis-
sion a voulu dire, au paragraphe 3 a, que l’application de la
future convention à la cession d’une créance n’aurait pas d’inci-
dence sur un droit sur un immeuble. Il est important d’indiquer
clairement, dans la nouvelle formulation, que le projet de
Convention ne cherche pas à modifier le droit matériel applicable
aux immeubles. Elle espère que le secrétariat sera en mesure de
remanier l’alinéa dans ce sens.

17. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) dit que c’est dans le
sens contraire qu’il faudrait comprendre le paragraphe 3 a, à
savoir, un droit sur un immeuble n’a pas d’incidence sur une
créance liée audit immeuble. Selon ce que souhaitera la Commis-
sion, les alinéas a et b pourraient être fusionnés, de manière à
énoncer que la Convention n’a pas d’incidence sur les droits
prioritaires sur des créances dans un conflit entre détenteurs de
droits sur des immeubles.

18. Le PRÉSIDENT dit que l’intention sous-jacente à l’alinéa a
est d’établir le principe sur lequel est fondée la règle énoncée à
l’alinéa b.

19. Mme GRAVILESCU (Roumanie) dit qu’il faut bien distin-
guer entre droits prioritaires et droits réels sur un immeuble, qui
sont des choses très différentes. Par ailleurs, il faudrait supprimer
le mot “ou” à l’alinéa b.

20. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit qu’il est en
mesure d’accepter la suppression du mot “ou” à l’alinéa b. Pour
ce qui est de la question abordée par la représentante du
Royaume-Uni, il appuie la suggestion faite par le secrétaire du
Groupe de travail, à savoir regrouper les alinéas a et b du para-
graphe 3 pour indiquer clairement que les règles de priorité
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concernant un droit sur un immeuble, si un tel droit existe, seront
déterminées par une loi autre que la Convention.

21. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) partage les doutes
de la représentante du Royaume-Uni en ce qui concerne les ter-
mes employés à l’alinéa a. Il appuie la proposition de regrouper
les alinéas a et b.

22. M. TELL (France) dit que les alinéas a et b du paragraphe 3
sont indissolublement liés, le second étant tributaire de la réalisa-
tion de la condition figurant au premier. L’alinéa b devrait être
précisé; il suggère de changer “au droit d’un cessionnaire de la
créance” en “au droit d’un cessionnaire à cette créance”. Il consi-
dère, comme la représentante de la Roumanie, que les points
faisant l’objet des alinéas b et c devaient être clairement distingués.
En revanche, il n’est pas nécessaire de supprimer le mot “ou”, qui
est simplement un procédé stylistique, bien que l’on puisse le faire
si les alinéas a et b sont regroupés. Dans la version française des
alinéas d et f du paragraphe 2, il aurait fallu traduire “investment
securities” par “valeurs mobilières” et non par “titres de place-
ment”.

23. M. AL-SAIDI (Observateur du Koweït) demande si le projet
d’article 4 sera revu par le Groupe de travail. Le paragraphe 2 a
contient une exclusion concernant les créances nées d’opérations
sur un marché boursier réglementé; il ne se souvient pas que cette
disposition ait été examinée par la Commission.

24. M. MORÁN BOVIO (Espagne) se félicite de la proposition
de regrouper les alinéas a et b du paragraphe 3, ce qui aidera à
en préciser le sens.

25. Mme WALSH (Observatrice du Canada), appuyée par
M. MORÁN BOVIO (Espagne), propose que, puisque la formu-
lation actuelle des alinéas a et b du paragraphe 3 est suffisam-
ment claire, il faudrait regrouper ces alinéas en ajoutant le mot
“et” à la fin de l’alinéa a. Le mot “ou”, à la fin de l’ancien
paragraphe b, devrait probablement être maintenu.

26. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que, si les diverses
parties de la disposition sont claires, il est inutile d’avoir un mot
de liaison tel que “ou”, qui risque d’être une source d’incertitude.
Toutefois, si la Commission insiste pour qu’il y ait un lien, sa
délégation préférerait la conjonction “et”.

27. M. MOHAMED (Nigéria) dit que l’alinéa a n’est pas bien
rédigé, mais il est en mesure d’accepter son regroupement avec
l’alinéa b. Par souci de logique, il serait préférable de commen-
cer le paragraphe 3 par l’alinéa c.

28. Le PRÉSIDENT dit que la Commission est clairement fa-
vorable au regroupement des alinéas a et b du paragraphe 3 et
que la suppression du mot “ou” bénéficie d’un certain appui.

29. Après un débat de procédure auquel participent
M. MORÁN BOVIO (Espagne), M. RENGER (Allemagne),
M. BURMAN (États-Unis d’Amérique), Mme WALSH (Observa-
trice du Canada) et le PRÉSIDENT, Mme WALSH (Observatrice
du Canada) propose que certaines délégations aient une consul-
tation informelle et reviennent avec un texte.

30. Le PRÉSIDENT dit que, en l’absence d’objection à cette
suggestion, la poursuite de l’examen du projet d’article 4 sera
ajournée.

Projets d’articles 5, 6 et 7 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2)

31. Le PRÉSIDENT rappelle qu’il a été décidé de supprimer
l’alinéa c du projet d’article 5.

32. Les projets d’articles 5, 6 et 7 sont adoptés.

Projets d’articles 8, 9 et 10 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1)

33. Les projets d’articles 8, 9 et 10 sont adoptés.

Projet d’article 11 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1 et Add. 2)

34. M. TELL (France), faisant référence à la version révisée de
l’article 11-3 a tel qu’il apparaît dans le document A/CN.9/
XXXIII/CRP.2/Add.2, qui traite, entre autres, des créances nées
d’un contrat initial visant la fourniture ou la location de ce qui est
désigné dans le texte anglais par le mot “goods”, dit que ce mot
a été traduit en français de manière excessivement restrictive par
“biens meubles corporels”. Sa délégation ne voit pas pourquoi les
biens meubles incorporels devraient être exclus du champ d’ap-
plication du projet d’article, en particulier lorsqu’ils sont beau-
coup plus importants pour les entreprises dans l’économie mo-
derne que de simples marchandises. Le malentendu a pour
origine une proposition initiale des États-Unis concernant l’arti-
cle 11-3 a, qui était très restrictive. Il ne suggère pas que le débat
soit rouvert au sein de la Commission, mais il pense, en revan-
che, qu’il est nécessaire de renvoyer la question au Groupe de
travail.

35. Mme WALSH (Observatrice du Canada) dit que c’est seu-
lement au sein du Groupe de rédaction que cette différence est
apparue. Avec une certaine réticence, sa délégation propose de
placer les termes anglais et français entre crochets, de manière
que le Groupe de travail puisse examiner la question à fond et
faire sa proposition à la prochaine session.

36. M. BAZINAS (Secrétaire du Groupe de travail des prati-
ques en matière de contrats internationaux) confirme que la ques-
tion a été examinée au sein du Groupe de rédaction, où il a été
convenu que le mot “goods” visait toujours des biens meubles
corporels. Cette instruction a également été donnée aux traduc-
teurs. La Commission n’a toutefois jamais examiné la question
des biens meubles incorporels, et, par conséquent, elle n’a pas
fait part au Groupe de rédaction d’une décision de principe à
suivre en la matière.

37. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande) dit qu’il y a effec-
tivement des questions de fond en cause et que le Groupe de
travail devra peut-être aborder la question.

38. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que la décision
mentionnée par le secrétariat a été prise au sein du Groupe de
travail après une longue discussion, au cours de laquelle des
craintes ont été exprimées très largement quant à l’inclusion de
biens meubles incorporels. Sa délégation pense que le texte de-
vrait être maintenu, mais elle ne s’opposera pas à ce qu’il soit
examiné de nouveau par le Groupe de travail.

39. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission a décidé sans
équivoque que le Groupe de travail ne devait pas rouvrir le débat
sur des points déjà réglés.

40. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’il accepte avec réti-
cence que les mots soient placés entre crochets et que l’on de-
mande au Groupe de rédaction de continuer à travailler sur le
texte.

41. M. TELL (France) dit que la Commission elle-même n’a
jamais discuté du terme en question ni pris de décision de prin-
cipe sur le point de savoir si son champ d’application se limitait
aux biens meubles corporels. Pour sa délégation, il est évident
qu’il couvre les biens meubles incorporels. Le Groupe de travail
doit travailler sur cette question.

42. Le PRÉSIDENT dit qu’il considère que la Commission
souhaite placer les mots “goods” et “corporels” entre crochets en
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vue d’un examen plus approfondi et adopter le projet d’article 11
à l’exception des mots entre crochets.

43. Il en est ainsi décidé.

44. Le projet d’article 11 est adopté.

Projet d’article 12 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1 et Add.2)

45. Le PRÉSIDENT dit qu’il considère que, conformément à la
décision qui vient d’être prise au sujet du projet d’article 11-3 a,
la Commission souhaite placer entre crochets les mots “goods” et
“incorporels” dans les versions anglaise et française, respective-
ment, de l’article 12-4 a.

46. Il en est ainsi décidé.

47. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada) dit que le texte
français de l’article 12-5 diffère du texte anglais et qu’il propo-
sera des modifications.

48. Le projet d’article 12 est adopté.

Projets d’articles 13 à 17 (A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.2)

49. Le PRÉSIDENT note que les mots “de financement par des
créances”, à l’article 13-3, ne sont plus placés entre crochets.

50. Les projets d’articles 13, 14, 15, 16 et 17 sont adoptés.

La séance est suspendue à 16 h 35 et reprend à 17 heures.

51. Le PRÉSIDENT rappelle que l’article 12 a été adopté sous
réserve de modifications rédactionnelles au paragraphe 5 du texte
français (A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1) en vue de l’aligner sur
le texte anglais.

52. M. DESCHAMPS (Observateur du Canada), prenant la
parole au nom des délégations francophones, propose le texte
français suivant pour le paragraphe 5:

“Le transfert visé au paragraphe 1 du présent article d’une
sûreté comportant des possessions n’a pas d’incidence sur les
obligations du cédant envers le débiteur ou la personne qui
accorde la sûreté relative au bien transféré en vertu de la loi
régissant cette sûreté.”

53. Il en est ainsi décidé.

Projet d’article 4 (suite) (A/CN.9/XXXIII/CRP.2 et Add.1 et 2)

54. Le PRÉSIDENT rappelle que, à la lumière du large soutien
en faveur du regroupement des alinéas a et b du paragraphe 3 et
du projet d’article 4 tels qu’ils figurent dans le document A/
CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.2 et de la proposition visant à suppri-
mer la conjonction “ou”, la Commission a décidé que les déléga-
tions anglophones devraient avoir des consultations informelles
en vue de produire un texte incorporant ces changements.

55. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique), prenant la parole
également au nom des délégations canadienne et allemande, dit
que les trois délégations se sont mises d’accord sur le texte sui-
vant:

“(a) Affect whether a property right in real estate confers
a right in a receivable related to that real estate, and does
not determine the priority of such a right in the receivable
with respect to the competing right of an assignee of the
receivable;”

56. La conjonction “ou”, après le point-virgule et avant l’ali-
néa c, devrait être supprimée.

57. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que sa délégation ap-
puie entièrement la proposition des États-Unis.

58. Mme LI LING (Chine) dit que sa délégation ne voit pas bien
pourquoi le verbe “affect” a été remplacé par le verbe
“determine”. Elle s’interroge sur la répétition des mots “does
not”, puisqu’ils figurent déjà dans le chapeau.

59. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit qu’il a été es-
timé que chacun des mots “affect” et “determine” était approprié,
en anglais, dans le contexte où il était employé.

60. M. RENGER (Allemagne) dit que les délégations qui ont
mis au point le texte estiment que la formulation proposée cons-
titue une amélioration par rapport à la précédente. Elle pourra
peut-être encore être améliorée dans l’avenir, mais il pense
qu’une décision pourrait être prise sur les conséquences du li-
bellé proposé.

61. M. TELL (France) dit qu’il se réserve le droit de faire un
commentaire lorsqu’il aura vu la version française de la propo-
sition. Il tient à souligner les difficultés qu’il y a de travailler sur
une proposition disponible dans une seule langue, en particulier
lorsque cette proposition n’est pas faite par écrit. Sa première
impression est que le seul changement de fond est l’introduction
du mot “competing”, qui est acceptable pour sa délégation. Les
autres problèmes éventuels sont une question de rédaction, qu’il
n’est pas nécessaire de traiter en commission plénière.

62. Le PRÉSIDENT dit qu’il considère que le libellé proposé,
regroupant les alinéas a et b du paragraphe 3 est acceptable dans
la version anglaise; les versions dans les autres langues seront
adaptées en conséquence. L’actuel alinéa c tel qu’il figure dans
le document A/CN.9/XXXIII/CRP.2/Add.1 deviendra l’alinéa b.

63. Le projet d’article 4, tel que révisé oralement, est adopté.

64. Le PRÉSIDENT rappelle qu’à sa réunion précédente la
Commission s’est demandé si le projet de Convention devrait
être renvoyé au Groupe de travail.

65. M. MOHAMED (Nigéria) propose que toute poursuite de
l’examen du projet de Convention soit entreprise par la Commis-
sion, car il est important d’obtenir la plus large participation
possible, et les gouvernements de pays en développement seront
plus disposés à financer la participation de leurs représentants à
une reprise de la session de la Commission, qui pourrait être
convoquée en janvier 2001, qu’à des réunions du Groupe de tra-
vail. En outre, si le projet de Convention est renvoyé au Groupe
de travail, toutes révisions qui seront faites devront être transmi-
ses aux États pour commentaire avant d’être examinées par la
Commission, ce qui n’est pas réaliste étant donné le peu de temps
disponible.

66. M. BURMAN (États-Unis d’Amérique) dit que sa déléga-
tion n’aura pas d’objection, quelle que soit l’option choisie.

67. M. RENGER (Allemagne) convient qu’une reprise de la
session de la Commission pourrait entraîner une participation
plus importante et accélérerait certainement la finalisation du
projet de Convention.

68. M. PAN KHARG CHAU (Singapour) dit que sa délégation
appuie la proposition du Nigéria.
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69. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que le projet de
Convention devrait être renvoyé au Groupe de travail pour des
raisons de tradition et d’économie. Il n’y aurait pas de compte
rendu analytique de ses réunions, ce qui entraînerait une écono-
mie considérable.

70. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit que, s’il y a une
reprise de la trente-troisième session en janvier 2001, il faudra
écourter la trente-quatrième session de la Commission, en mai,
d’au moins une semaine. Il serait plus efficace de renvoyer le
projet de Convention au Groupe de travail.

71. M. TELL (France) dit que sa délégation reste convaincue
qu’il serait préférable que la Commission finalise elle-même le
texte à sa trente-quatrième session, puisque le Groupe de travail
a déjà accompli sa tâche. Lui renvoyer le texte signifierait que
des questions sur lesquelles la Commission a déjà pris une déci-
sion seront rouvertes, ce qui serait irrégulier du point de vue de
la procédure. Sa délégation serait toutefois disposée à accepter la
proposition du Nigéria, qui constitue un bon compromis puis-
qu’elle tient compte des préoccupations des délégations souhai-
tant éviter des retards dans l’adoption du projet de Convention.

72. M. MARADIAGA (Honduras) dit que, si le Groupe de
travail se réunit en décembre et qu’il y a une reprise de la session
de la Commission peu de temps après pour examiner les résultats
obtenus, l’adoption du projet de Convention pourrait être consi-
dérablement accélérée.

73. M. GHAZIZADEH (République islamique d’Iran) dit que
sa délégation est favorable au renvoi du projet de Convention au
Groupe de travail.

74. M. DOYLE (Observateur de l’Irlande), appuyé par
M. MARKUS (Observateur de la Suisse), dit que la proposition
du Nigéria semble ne bénéficier que d’un appui limité, tandis
qu’à la réunion précédente de la Commission une nette majorité
s’est prononcée en faveur du renvoi du texte au Groupe de tra-
vail. Il ne voit pas la nécessité de prolonger la discussion.

75. M. LAMBERTZ (Observateur de la Suède) dit qu’il faut
encore travailler sur le projet de Convention avant que la Com-
mission n’y revienne. Il est donc d’accord pour que le texte soit
renvoyé au Groupe de travail.

76. Le PRÉSIDENT dit qu’il considère que la Commission
souhaite renvoyer le projet de Convention au Groupe de travail.

77. Il en est ainsi décidé.

78. Le PRÉSIDENT invite ensuite la Commission à examiner
le mandat du Groupe de travail.

79. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit que les déléga-
tions qui se sont consultées sur le mandat qu’elle va proposer ont
essayé, compte tenu des craintes exprimées, de veiller à ce que
le Groupe de travail ne rouvre pas le débat sur des points déjà
réglés. La proposition comprend quatre parties:

“1. À partir du projet d’article 18, le Groupe de travail de-
vrait réexaminer les parties du projet de Convention que la
Commission n’a pas eu la possibilité d’examiner ainsi que les
passages demeurant entre crochets dans les projets d’articles
1er à 17.

2. À la lumière des modifications apportées aux projets d’ar-
ticles 1er à 17, le Groupe de travail devrait s’assurer que le
texte demeure cohérent et uniforme.

3. Si, après examen des projets d’articles restants à partir de
l’article 18 jusques et y compris l’annexe, le Groupe de travail
relève des problèmes dans les projets d’articles 1er à 17, il
devrait les porter à l’attention de la Commission en donnant
une explication appropriée et en formulant une recommanda-
tion, si possible.

4. S’agissant des méthodes de travail, le Groupe de travail
devrait adopter la même approche que la Commission, c’est-
à-dire apporter uniquement les modifications qui bénéficient
d’un appui important.”

Du fait qu’il a travaillé sur les articles 18 et suivants du projet
de Convention, le Groupe de travail identifiera les modifications
qu’il estime nécessaires d’apporter aux articles 1er à 17 et, au lieu
de modifier le texte, formulera des recommandations pour exa-
men par la Commission.

80. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit qu’il y a deux
points non réglés, que le Groupe de travail pourrait peut-être être
prié d’aborder. Premièrement, il pourrait examiner la proposition
d’Unidroit (A/CN.9/XXXIII/CRP.7) qui porte sur la question des
conflits avec d’autres accords internationaux dont il est question
dans la deuxième partie du projet de Convention. En second lieu,
il pourrait aborder la question de savoir s’il faudrait élaborer une
définition limitée du lieu de situation pour les établissements
financiers. Lorsque la Commission a examiné une définition
générale du lieu de situation et une disposition générale pour les
succursales, il y a eu un certain appui en faveur d’une règle
spéciale pour les succursales des établissements financiers.

81. D’une façon générale, le Groupe de travail ne devrait pas
modifier le texte des articles 1er à 17, mais il pourrait lui être
demandé d’améliorer la formulation de l’article 4-3 a, d’un point
de vue purement rédactionnel.

82. M. TELL (France) dit que la proposition du Canada est très
utile, bien qu’il apparaisse nécessaire de préciser le mandat du
Groupe de travail pour ce qui est des articles 1er à 17. Considé-
rant, par exemple, la nécessité, mentionnée au paragraphe 2 de la
proposition, d’avoir un texte uniforme, il se demande si l’instruc-
tion donnée au Groupe de travail est d’uniformiser ses travaux
sur les articles restants à partir de l’article 18 jusques et y com-
pris l’annexe sur la base des articles 1er à 17, ou l’inverse.

83. La position de sa délégation est que le Groupe de travail ne
devrait pas toucher aux articles 1er à 17, sauf pour des raisons
purement rédactionnelles. C’est pourquoi il s’oppose aux sugges-
tions du représentant des États-Unis. Bien que sa délégation soit
favorable à l’idée d’une règle spéciale pour les succursales des
établissements financiers, du fait que la Commission a longtemps
débattu de la question, c’est à elle d’aller plus loin sur ce point
à sa prochaine session, si elle le souhaite. Les questions exami-
nées par la Commission ne devraient pas être réexaminées par le
Groupe de travail; faire des exceptions serait ouvrir la boîte de
Pandore. Les mêmes arguments s’appliquent à la question du
projet de Convention d’Unidroit relative aux garanties internatio-
nales portant sur des matériels d’équipement mobiles, mais, dans
ce dernier cas, il y a en outre le fait que, du côté d’Unidroit, les
progrès accomplis lorsque le Groupe de travail se réunira
n’auront pas été considérables.

84. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que le mandat devrait
indiquer clairement que, conformément à la ligne suivie par la
Commission, tout ce que cette dernière a approuvé et adopté
devait être laissé tel quel. Il faudrait donner pour instruction
expresse au Groupe de travail de ne pas débattre de questions
et de principes déjà réglés ni de rouvrir le débat sur les articles
1er à 17.
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85. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit que sa délégation
estime, comme le représentant de la France, qu’il ne faudrait pas
faire d’exception à la règle selon laquelle les questions débattues
par la Commission devraient rester l’affaire de cette dernière.

86. M. PANG KHARG CHAU (Singapour) dit qu’il est sûr
que la proposition du Canada ne visait pas à autoriser le Groupe
de travail à modifier les articles 1er à 17. On pourrait préciser le
texte de la proposition en faisant précéder les paragraphes 2 et 4
de la proposition des mots: “lors de l’examen des articles restants
à partir de l’article 18 et de l’annexe”, de manière à indiquer
clairement que le Groupe de travail devra aligner sa réflexion sur
celle de la Commission, et non l’inverse. Toutefois, il est parfai-
tement acceptable que le Groupe de travail, conformément au
paragraphe 3 de la proposition, formule des recommandations
concernant les articles 1er à 17, s’il y relève des problèmes.

ÉLECTION DU BUREAU (suite)

87. M. MOHAMED (Nigéria), prenant la parole au nom du
Groupe des États africains, nomme M. Gamledin Awad (Égypte)
au poste de vice-président.

88. M. Gamledin Awad (Égypte) est élu Vice-Président par
acclamation.

89. Mme VIRBICKAIRE (Lituanie), prenant la parole au nom
du Groupe des États d’Europe orientale, nomme Mme Gavrilescu
(Roumanie) au poste de vice-présidente.

90. Mme Gravilescu (Roumanie) est élue Vice-Présidente par
acclamation.

La séance est levée à 18 h 5.

Compte rendu analytique de la 698e séance

Mardi 27 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.698]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 10.

PROJET DE CONVENTION SUR LA CESSION DE
CRÉANCES (suite) (A/CN.9/466, 470 et 472 et Add.1 à 4)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner la propo-
sition présentée par la représentante du Canada à la 697e séance
concernant le mandat du Groupe de travail des pratiques en ma-
tière de contrats internationaux, selon laquelle ce dernier devrait
examiner les articles 1er à 17 du projet de Convention et apporter
toutes modifications nécessaires. Selon une contre-proposition de
la délégation de Singapour, le Groupe de travail devrait s’en tenir
à assurer la cohérence interne du projet de Convention. Il ne
devrait pas introduire de modifications aux articles qui ont déjà
été arrêtés.

2. Mme SABO (Observatrice du Canada) dit qu’il y a peu de
différence entre la proposition de sa délégation et celle de la
délégation de Singapour. Toutes deux demandent que le Groupe
de travail ne change pas les décisions de principe.

3. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’il préfère l’approche
suggérée par la délégation canadienne. Le Groupe de travail a fait
la preuve de sa compétence et de son aptitude à résoudre les
problèmes. Le projet de Convention a été entièrement restructuré
par la Commission, et toute tentative visant à lier les mains du
Groupe de travail risque de limiter son aptitude à s’acquitter de
son mandat. La proposition canadienne a le degré requis de
rigueur et de souplesse. Un mandat plus étroit ne serait qu’un
signe de méfiance à l’égard du Groupe de travail.

4. M. WINSHIP (États-Unis d’Amérique) dit que sa délégation
voit peu de différence, quant au fond, entre les deux propositions,
puisque de toute façon la Commission examinera les conclusions
du Groupe de travail. Il souhaite toutefois proposer, que s’il lui
reste du temps après l’achèvement de ses autres tâches, ce der-

nier examine une autre question de fond, à savoir le statut des
matériels d’équipement mobiles dans le cadre du projet de
Convention. Comme il est indiqué au paragraphe 22 quater du
document A/CN.9/XXXIII/CRP.1/Add.9, la Commission a dé-
cidé d’attendre, pour prendre une décision, que les travaux sur le
projet de Convention relative aux garanties internationales por-
tant sur des matériels d’équipement mobiles et ses protocoles sur
les questions spécifiques aux matériels d’équipement aéronauti-
ques, matériel spatial et matériel roulant ferroviaire (“le projet de
Convention d’Unidroit”) soient presque terminés. Ce n’est ce-
pendant pas la seule considération; il est possible aussi que le
projet de Convention sur la cession de créances soit intrinsèque-
ment inapproprié pour les matériels d’équipement mobiles, étant
donné les pratiques de travail des industries concernées. C’est
une question en suspens à laquelle il faut répondre. Il s’agit de
savoir si elle devrait être confiée au Groupe de travail ou bien
attendre que la Commission plénière s’en saisisse. La délégation
des États-Unis préférerait la première option.

5. Le PRÉSIDENT dit que, puisque la question n’a pas été
abordée pendant la délibération récente de la Commission, il
serait souhaitable de ne pas élargir le mandat du Groupe de tra-
vail.

6. M. ONG (Singapour) dit que la proposition canadienne est
proche de celle de sa propre délégation. Il semble toutefois que la
délégation du Canada admettrait que le Groupe de travail apporte
des modifications au texte sur des questions que la Commission a
déjà réglées. Le Groupe de travail pourrait naturellement recom-
mander des modifications, mais il ne devrait avoir le droit d’en
introduire de sa propre initiative qu’à partir de l’article 18. S’il
remaniait l’ensemble du texte, il y aurait des doutes sur la valeur
du travail accompli par la Commission au cours des deux se-
maines précédentes.
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7. M. MARADIAGA (Honduras) dit que la Commission ne
devrait pas paralyser le Groupe de travail. Des modifications
importantes ont été apportées au projet de Convention, de sorte
que le Groupe de travail sera naturellement amené à revoir cer-
tains articles dont le contenu a été arrêté. Il devra bien sûr expli-
quer à la Commission tout changement qu’il pourrait apporter.

8. M. RENGER (Allemagne) dit que de très nombreuses ques-
tions restent en suspens, même dans les articles 1er à 17, par
exemple la question des matériels d’équipement mobiles et, s’il
comprend bien, la question du lieu de situation dans le contexte
des services financiers. Le Groupe de travail ne devrait pas viser
seulement à assurer la cohérence interne du texte, il devrait aussi
être habilité à faire des recommandations.

9. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que sa délégation ap-
puie l’idée que les décisions de principe prises par la Commis-
sion ne devraient pas être discutées. Il n’y a cependant pas de
raison que le Groupe de travail n’examine pas — et que ne soient
pas incluses dans son mandat — les questions mentionnées par
les représentants des États-Unis et de l’Allemagne.

10. M. GHAZIZADEH (République islamique d’Iran) partage
l’avis du représentant de l’Espagne et appuie la proposition ca-
nadienne telle qu’elle est rédigée. Il est inutile d’imposer des
restrictions étroites au Groupe de travail.

11. M. ATWOOD (Australie) dit que, si la proposition du
Canada est que le Groupe de travail devrait être chargé de revoir
les articles 1er à 17 et d’en modifier l’ordre et le libellé de ma-
nière à rendre le texte plus clair, sa délégation y est favorable.
Pour ce qui est de la proposition des États-Unis, il ne voit pas
d’objection à ce que le Groupe de travail examine la question des
matériels d’équipement mobiles, à condition qu’il le fasse après
s’être acquitté du reste de son mandat.

12. Le PRÉSIDENT dit que toutes craintes de voir le Groupe
de travail, en modifiant le texte du projet de Convention, changer
les décisions prises par la Commission ont certainement été apai-
sées. Il tient toutefois à ce qu’il soit expressément entendu que
le Groupe de travail ne devra pas modifier un principe, quel qu’il
soit, adopté par la Commission. Il trouve également intéressante
la suggestion faite par le représentant de l’Australie de n’aborder
la question des matériels d’équipement mobiles qu’après l’achè-
vement des autres travaux du Groupe de travail. Dans ces condi-
tions, il considère que la Commission souhaite adopter le mandat
proposé par la délégation canadienne.

13. Il en est ainsi décidé.

PROJET DE GUIDE LÉGISLATIF SUR LES PROJETS
D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ (A/CN.9/
471 et Add.1 à 9)

14. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) rappelle que la Commission a examiné la totalité du
texte du projet de Guide législatif en première lecture et certains
de ses chapitres en seconde lecture. À l’issue de la trente-
deuxième session, le secrétariat a chargé un groupe d’experts,
conformément aux instructions de la Commission, de réviser
l’ensemble des recommandations concernant la législation pour
en harmoniser le texte et en assurer la concision. Certains chapi-
tres ont ainsi été regroupés et les passages répétitifs supprimés,
compte dûment tenu des décisions de la Commission. Il a été
convenu lors de la session précédente qu’en substance le projet
de Guide était généralement acceptable. Il ne reste donc plus à la
Commission qu’à examiner les projets de recommandations
concernant la législation qui ont été publiés dans le document
A/CN.9/471/Add.9. Il est inutile qu’elle revoie les remarques qui
figurent dans les notes correspondantes.

15. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner un par
un les projets de recommandations concernant la législation pu-
bliés dans le document A/CN.9/471/Add.9 en ne se reportant aux
notes qu’en cas de besoin.

16. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que sa déléga-
tion s’abstiendra de formuler des observations sur la plupart des
recommandations dans l’espoir que l’examen de la question
pourra être achevé rapidement et que la Commission décidera
ensuite de poursuivre ses travaux en élaborant des dispositions ou
une loi types sur les projets d’infrastructure à financement privé.

17. M. SARIE-ELDIN (Égypte) appuie sans réserve la propo-
sition d’élaborer une loi type.

18. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) estime
qu’une loi type serait des plus utiles à des gouvernements tels
que le sien.

19. M. LALLIOT (France) fait observer que, dans l’avant-pro-
pos du Guide, il est conseillé de lire conjointement les recom-
mandations concernant la législation et les notes; il n’est donc
presque pas nécessaire de remanier davantage les recommanda-
tions. Il estime toutefois, comme le représentant des États-Unis
d’Amérique, que les chapitres 1er et 7 pourraient être regroupés.

20. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) convient
que l’opportunité d’élaborer une loi type mérite d’être examinée,
mais que la Commission ne devrait pas se pencher sur la question
avant d’avoir terminé ses travaux sur les recommandations afin
de ne pas retarder la mise au point du Guide.

Texte introductif (A/CN.9/471/Add.9)

21. M. REICHEL (Observateur de la Banque mondiale) estime
qu’on pourrait améliorer le texte introductif en y ajoutant un
avertissement général indiquant que plus les législations natio-
nales imposent de restrictions, plus il est difficile de mettre en
œuvre les projets envisagés dans le Guide; les autorités contrac-
tantes doivent bénéficier d’une marge de manœuvre aussi large
que possible.

22. M. RENGER (Allemagne) dit qu’il vaudrait mieux ne pas
soulever de nouvelles questions à un stade aussi avancé des tra-
vaux de la Commission.

23. M. DARCY (Royaume-Uni) dit que le libellé du texte in-
troductif a été établi avec soin et qu’il devrait être conservé tel
quel. Il est important que les États comprennent que, s’ils veulent
réellement mettre en œuvre des projets d’infrastructure à finan-
cement privé, il leur faudra suivre de près les dispositions du
Guide; il n’est guère possible de transiger.

24. Le PRÉSIDENT propose que la Commission, au lieu de
modifier le texte introductif, envisage d’ajouter une recomman-
dation incorporant la proposition de la Banque mondiale.

25. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) fait ob-
server que l’idée formulée par la Banque mondiale figure déjà
dans les recommandations et les notes et que celles-ci ont été
rédigées avec soin afin de ménager aux autorités contractantes
une marge de manœuvre aussi large que possible.

26. M. LALLIOT (France) estime que, vu le manque de temps,
il vaut mieux ne pas modifier la forme des recommandations. La
modification proposée par la Banque mondiale est superflue et
pourrait même être une source de confusion: il s’agit d’une affir-
mation et non d’une recommandation, et, comme l’a souligné
l’observateur de la Suède, l’idée est déjà exprimée dans le docu-
ment. En tout état de cause, il ne faudrait pas donner à penser aux
autorités contractantes qu’elles sont libres d’agir comme bon leur
semble, au lieu de suivre les recommandations de la Commission.
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27. Le PRÉSIDENT dit que la proposition de la Banque mon-
diale ne semble bénéficier que d’un soutien limité.

Projet de recommandation 1

28. Mme SANDERSON (Observatrice du Canada) estime qu’il
serait peut-être bon de reprendre dans le texte introductif les
termes “cadre législatif et institutionnel” qui figurent dans la re-
commandation.

29. Le PRÉSIDENT propose de saisir le secrétariat de la ques-
tion.

30. M. SARIE-ELDIN (Égypte) propose de placer le terme
“constitutionnel” avant “législatif”.

31. En l’absence d’objection, le PRÉSIDENT considère que la
Commission souhaite approuver cette modification.

32. Il en est ainsi décidé.

33. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) propose
de remanier la recommandation de façon à faire apparaître clai-
rement que toutes les parties, y compris le pays hôte, devraient
éliminer toutes restrictions inopportunes à la participation du sec-
teur privé à la construction et à l’exploitation des infrastructures.

34. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que cette idée a déjà été formulée ailleurs.

35. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) répond
qu’il faudrait aussi l’évoquer dans la recommandation 1 pour lui
conférer toute l’autorité de la Commission.

36. Le PRÉSIDENT constate que la proposition de la déléga-
tion iranienne ne bénéficie que d’un soutien limité.

37. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit que,
dans la mesure où le Guide ne constitue pas un instrument juri-
dique sujet à interprétation, il ne voit guère la nécessité de le
remanier.

38. Le projet de recommandation 1, tel que modifié oralement,
est adopté.

Projet de recommandation 2

39. M. SARIE-ELDIN (Égypte) propose d’insérer les termes
“à attribuer la concession et” après “habilitées”.

40. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) rappelle que toute mention de l’attribution de conces-
sions a délibérément été omise dans les recommandations, car
tous les systèmes nationaux n’établissent pas de distinction entre
les concessions et les accords de projet. Toutefois, la définition
de l’expression “autorité contractante”, qui est donnée au para-
graphe 17 du document A/CN.9/471/Add.1, devrait suffire.

41. M. SARIE-ELDIN (Égypte) dit que l’emploi de cette ex-
pression ne résout pas le problème qui se pose sur le fond. Cer-
tains systèmes juridiques établissent une distinction entre les
autorités contractantes et les autorités habilitées à attribuer des
concessions; il est important de préciser quelles autorités sont
habilitées à attribuer les autorisations nécessaires.

42. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que, bien que
les États-Unis d’Amérique ne constituent pas un système juridi-
que de tradition romaine, il appuie la proposition égyptienne.

43. En l’absence d’objection, le PRÉSIDENT considère que la
Commission souhaite approuver la proposition du représentant de
l’Égypte.

44. Il en est ainsi décidé.

45. Le projet de recommandation 2, tel que modifié oralement,
est adopté.

Projet de recommandation 3

46. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose d’ajouter
les termes “avec accession à la propriété” après “nouveaux sys-
tèmes” ou “systèmes existants”.

47. M. DARCY (Royaume-Uni) propose d’ajouter les termes
“et le financement” avant “de systèmes existants” et de suppri-
mer le terme “et” avant “l’exploitation”.

48. M. LALLIOT (France) ne peut pas appuyer la proposition
du représentant des États-Unis d’Amérique, car certains systèmes
juridiques ne permettent pas l’attribution de concessions avec
accession à la propriété. Répondant au représentant du Royaume-
Uni, il dit que la question du financement est traitée ailleurs et
qu’elle ne devrait pas être évoquée dans la recommandation 3.

49. M. SARIE-ELDIN (Égypte), bien que son pays ait un sys-
tème juridique de droit romain, ne voit pas d’objection aux amen-
dements proposés par les représentants des États-Unis d’Améri-
que et du Royaume-Uni. Quant au premier point soulevé par le
représentant de la France, il fait observer que les termes “peuvent
comprendre” indiquent clairement que l’inclusion envisagée n’est
valable que dans les systèmes juridiques qui autorisent la pro-
priété privée.

50. M. ONG (Singapour) souscrit à l’opinion du représentant
de la France. Le projet vise essentiellement à promouvoir la
construction, l’expansion et l’exploitation d’infrastructures; le
régime de propriété est une question secondaire qui est traitée
dans les notes, au même titre que l’occupation, la location et le
transfert.

51. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit que
la recommandation vise la construction ou la remise en état d’in-
frastructures. La question du régime de propriété est néanmoins
abordée au paragraphe 9 du document A/CN.9/471/Add.2, et la
Commission pourra souhaiter envisager de débattre de l’opportu-
nité des restrictions qui limitent le régime de propriété des biens
publics à propos de la recommandation 1.

52. M. RENGER (Allemagne), souscrivant à l’opinion de l’ob-
servateur de la Suède, estime que l’on irait au-devant de graves
difficultés en mentionnant le régime de propriété dans la recom-
mandation 3.

53. Mme FOLLIOT (France) dit qu’en tout état de cause la
question a été traitée de façon adéquate aux paragraphes 7 à 9 du
chapitre VII (A/CN.9/471/Add.8).

54. Mme GAVRILESCU (Roumanie) et M. MARADIAGA
(Honduras) souscrivent aux commentaires du représentant de la
France.

55. Le PRÉSIDENT croit comprendre que les membres de la
Commission s’accordent à penser que la recommandation 3 doit
rester inchangée.

56. Le projet de recommandation 3 est adopté.
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Projet de recommandation 4

57. M. MORENO RUFFINELLI (Paraguay) dit qu’il faudrait
assouplir le texte de la recommandation, car les pays en dévelop-
pement pourront avoir à modifier leur législation périodiquement
pour établir de nouveaux secteurs.

58. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) pense que
l’on pourrait résoudre le problème en remplaçant le terme “de-
vrait” par “peut”.

59. M. PINZÓN SÁNCHEZ (Colombie) ne voit pas d’objec-
tion à cette proposition, mais estime qu’il vaudrait mieux indi-
quer que la loi devrait désigner les secteurs ou les types d’infra-
structures pour lesquels des concessions ne pourraient pas être
attribuées.

60. M. RENGER (Allemagne) dit que la Commission devrait
mûrement réfléchir avant de changer quoi que ce soit à la recom-
mandation, dont le libellé a été arrêté avec le plus grand soin. Le
terme “devrait”, qui a été employé dans d’autres recommanda-
tions, est plus fort que le terme “peut”. L’intervenant ne voit pas
en quoi des questions de priorité ou des listes répertoriant les
secteurs qui ne seraient pas visés pourraient poser problème. La
loi devrait spécifier les secteurs concernés, que ce soit en dési-
gnant ceux qui sont visés ou ceux qui ne le sont pas.

61. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) fait obser-
ver que le verbe “pouvoir” est employé dans la recommanda-
tion 3, il est vrai dans un contexte légèrement différent. Elle est
toutefois disposée à accepter la décision du secrétariat.

62. M. MORENO RUFFINELLI (Paraguay) n’interprète pas la
recommandation comme le secrétariat; il lui semble que celle-ci
limite inutilement les secteurs dans lesquels des projets d’infra-
structure à financement privé peuvent être lancés.

63. M. LALLIOT (France) partage l’opinion de la délégation
allemande. La Commission a donné pour instruction au secréta-
riat de trouver une formulation qui donne à la recommandation
un caractère d’incitation. Répondant à l’observation de la déléga-
tion iranienne, l’intervenant indique que, dans la recommanda-
tion 3, le verbe “pouvoir” est employé dans le contexte d’une
affirmation plus générale, et non à l’intention des États désireux
de suivre les recommandations du Guide.

64. La proposition de la délégation colombienne visant à adop-
ter une formulation négative mérite d’être examinée.

65. Le PRÉSIDENT fait observer que la question a été débat-
tue lors d’une séance précédente; il avait alors été décidé de ne
pas adopter de formulation négative.

66. M. MARADIAGA (Honduras) estime que le document est
un instrument précieux qui comporte des recommandations très
utiles. Son pays, qui suit les travaux de la Commission, a déjà
adopté une loi sur les concessions en s’inspirant du projet de
Guide.

67. Comme le représentant du Paraguay, il craint que les be-
soins de certains pays ne soient pas pris en compte dans le projet.
Il faudrait libeller la recommandation de façon que les pays
soient libres d’inclure des secteurs dont il ne serait pas déjà ex-
plicitement fait état. Les membres de la Commission devraient se
rappeler qu’ils comptent parmi eux à la fois des représentants des
pays développés et des représentants des pays en développement.

68. M. ONG (Singapour) note que les craintes exprimées par
les représentants du Paraguay et du Honduras pourraient être
dissipées par les dispositions du paragraphe 18 du document

A/CN.9/471/Add.2; celles-ci indiquent clairement que la recom-
mandation 4 ne vise pas à délimiter les types de projets autorisés
en désignant uniquement ceux qui sont concernés.

69. Le PRÉSIDENT fait observer que les recommandations
n’ont pas pour objet de paralyser les pouvoirs publics, mais
qu’elles sont soumises à leur réflexion afin qu’ils puissent en
tirer parti dans le cadre de projets d’infrastructure à financement
privé dans leur pays.

La séance est levée à 11 h 45 et reprend à 12 h 10.

70. M. DARCY (Royaume-Uni) souscrit aux commentaires de
la délégation allemande. Le terme “devrait” est extrêmement im-
portant, car il indique clairement aux investisseurs privés et sou-
missionnaires potentiels à quels secteurs ils peuvent légitime-
ment s’intéresser.

71. En l’absence de consensus, et dans la mesure où certains
des points au sujet desquels des inquiétudes ont été exprimées
sont traités dans les notes, le PRÉSIDENT considère que la re-
commandation 4 est acceptée sous sa forme actuelle.

72. Le projet de recommandation 4 est adopté.

Projets de recommandations 5 à 12

73. Les projets de recommandations 5 à 12 sont adoptés.

Projets de recommandations 13 et 14

74. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose d’ajou-
ter, après l’expression “un appui économique et financier”, les
termes “notamment des prêts publics et garanties de prêts, des
prises de participation, des subventions et des garanties et assu-
rances souveraines”. Cette expression, tirée des notes, rendrait la
recommandation plus claire pour le législateur. Autrement, on
pourrait aussi insérer le nouveau texte après les termes “quelles
formes cet appui”.

75. M. SARIE-ELDIN (Égypte) se demande si la recommanda-
tion 13 est réellement applicable, car il ne semble pas possible,
dans la pratique, que la loi désigne une autorité unique fournis-
sant tous les types de garanties mentionnés.

76. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) fait observer que
le terme “autorités” est employé au pluriel. Il est essentiel de
préciser auprès de quels ministères ou organismes des garanties
peuvent être obtenues, l’absence d’indication claire quant à l’or-
ganisme responsable ayant déjà donné lieu à des problèmes. Le
lien avec la recommandation 2 est évident.

77. Le PRÉSIDENT demande au secrétariat si la question a
déjà été débattue à la session précédente de la Commission.

78. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) signale que la recommandation fait effectivement
suite à une directive de la Commission.

79. L’expression “autorités publiques” a été employée au plu-
riel pour permettre qu’il soit fait référence à plusieurs autorités,
mais la question de savoir quelles autorités sont habilitées à four-
nir quel type d’assurance relève exclusivement du pays hôte. Elle
ne doit pas nécessairement être traitée de façon exhaustive dans
un même texte de loi; c’est précisément pour cela que l’on a
employé l’expression générique “la loi” sans préciser de quelle
loi il s’agit.
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80. Mme FOLLIOT (France) et M. DARCY (Royaume-Uni)
appuient la proposition des États-Unis.

81. Mme LI LING (Chine) et M. MARADIAGA (Honduras)
préfèrent que la recommandation 13 reste inchangée.

82. En l’absence de consensus, le PRÉSIDENT considère que
les points à propos desquels des préoccupations ont été formulées
seront traités dans les notes et que le libellé de la recommanda-
tion 13 reste inchangé.

83. Il en est ainsi décidé.

84. Les projets de recommandations 13 et 14 sont adoptés.

Projet de recommandation 15

85. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que le secrétariat saurait gré aux membres de la
Commission de bien vouloir signaler toute difficulté de traduc-
tion dans les versions arabe, chinoise et russe du document. Le
secrétariat peut se charger des autres langues.

86. Il semble que les termes employés pour traduire l’expres-
sion “competitive procedures”, dans la version française de la
recommandation 15, signifient littéralement “open procedures”.

87. Or l’expression “competitive procedures” a été choisie au
terme de longues discussions tenues lors des sessions précédentes.
Elle signifie que les concessionnaires éventuels seront invités à
soumettre des offres compétitives pour remporter le marché pro-
posé. Ce n’est pas une expression technique, les membres de la
Commission ne voulant pas d’un terme désignant un type de
procédure particulier déjà codifié par la législation nationale. Ce
point a fait l’objet d’un examen approfondi. On a aussi longue-
ment débattu du rapport entre les dispositions générales et les
exceptions décrites plus avant dans le chapitre. Il n’est fait réfé-
rence ni aux procédures d’appel à la concurrence ou d’appel
d’offres, ni à d’autres procédures employées pour d’autres types
de marchés, car il ne s’agit pas, dans ce chapitre, de rédiger un
code général des marchés publics. Il faut que les concessionnaires
éventuels entrent en concurrence pour se voir confier le projet.

88. L’intervenant demande aux membres francophones de la
Commission d’indiquer si l’expression rend dûment compte du
sens du texte anglais.

89. Mme FOLLIOT (France) dit que “procédure ouverte” est
l’expression française qui est employée dans les directives euro-
péennes relatives à la passation de marchés. En conséquence, s’il
faut éviter la terminologie officielle des marchés publics, on ne
peut pas employer l’expression “procédure ouverte”. Elle pro-
pose de la remplacer par l’expression “procédure de mise en
compétition”, qui n’a pas de sens technique particulier et qui
rend compte du point de vue exprimé par le secrétariat.

90. M. MAZZINI (Observateur du Maroc) appuie la proposi-
tion de la délégation française. L’expression “competitive
procedure” a été correctement traduite en arabe.

91. M. SARIE-ELDIN (Égypte) dit que le chapitre III ne pré-
cise nulle part, ni dans les recommandations ni dans les notes, si
la Commission souhaite encourager les législateurs à adopter une
loi spécifique sur la sélection du concessionnaire, en particulier
pour les projets d’infrastructure à financement privé. Il se de-
mande si la Commission a examiné cette question d’ordre géné-
ral.

92. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que la Commission n’a pas formulé de recom-

mandation stricte concernant la nécessité de traiter ces questions
dans un ou plusieurs textes de loi. D’une façon générale, l’appro-
che adoptée a été que tout texte de loi qui traite nommément des
projets d’infrastructure à financement privé peut soit couvrir l’in-
tégralité de la procédure de sélection, soit simplement renvoyer
à la procédure de passation des marchés la plus appropriée appli-
cable dans le pays hôte.

93. Mme GAVRILESCU (Roumanie) et Mme ALLOUCH (Ob-
servatrice du Canada) appuient la proposition de la France.

94. Le PRÉSIDENT dit que l’expression “procédure ouverte”
sera remplacée par celle proposée par la représentante de la
France dans la version française de la recommandation 15.

95. Le projet de recommandation 15, tel que modifié orale-
ment, est adopté.

Projets de recommandations 16 à 20

96. Les projets de recommandations 16, 17 et 19 sont adoptés.

97. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que, dans la
mesure où les recommandations 18 et 20 sont liées et où il est
question de “sollicitation définitive” à la première ligne de la
recommandation 20, il faudrait, dans la recommandation 18, rem-
placer les termes “devrait inviter” par les termes “devrait prier”.

98. Le PRÉSIDENT dit que la Commission accepte le change-
ment de forme proposé par le représentant des États-Unis d’Amé-
rique.

99. Les projets de recommandations 18 et 20, tels que modifiés
oralement, sont adoptés.

Projets de recommandations 21 et 22

100. M. RENGER (Allemagne) dit que la recommandation 21
reprend la recommandation 7 d’un document précédent, qui était
initialement composée d’un alinéa a et d’un alinéa b. L’alinéa b
soulignait la nécessité de dresser un procès-verbal des réunions
des soumissionnaires convoquées par l’autorité contractante. Il
souhaite savoir pourquoi la recommandation 21 n’a pas la même
teneur que l’ancienne recommandation 7, alors que celle-ci avait,
lui semble-t-il, été acceptée par la Commission.

101. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que, lorsqu’il a examiné les recommandations
avec l’aide d’experts extérieurs, le secrétariat a tenu compte de
l’une des observations que la Commission avait faites à propos
du chapitre III. Il avait alors été proposé que la prescription de
conservation des actes formulée dans la recommandation 38 s’ap-
plique à l’ensemble de la procédure de passation des marchés.
L’alinéa 125 f du document A/CN.9/471/Add.4 fait état d’un
“résumé des demandes d’éclaircissements concernant le dossier
de présélection ou la sollicitation de propositions, des réponses
qu’elles ont suscitées et d’un aperçu de tous les changements
apportés à cette documentation”. L’obligation de dresser des pro-
cès-verbaux des réunions n’est pas explicitement mentionnée,
mais la conservation des actes étant évoquée à la recommanda-
tion 38, le secrétariat estime qu’il vaut mieux, pour plus de
concision, traiter cette question à l’alinéa 125 f.

102. M. MORÁN BOVIO (Espagne) fait observer que les pa-
ragraphes 71 et 72 du document A/CN.9/471/Add.4, en particu-
lier la dernière phrase du paragraphe 72, apportent une réponse
à la question soulevée par le représentant de l’Allemagne.

103. Les projets de recommandations 21 et 22 sont adoptés.
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Projet de recommandation 23

104. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) souhaite savoir
si le montant des péages, redevances et autres charges mention-
nés à l’alinéa a de la recommandation 23, qui sont normalement
perçus par le concessionnaire, doit être faible ou élevé. Il s’inter-
roge sur l’opportunité de regrouper les alinéas b et d, qui sont
liés. Appelant l’attention de la Commission sur le paragraphe 77
du chapitre III (A/CN.9/471/Add.4), où il est stipulé que l’auto-
rité contractante doit examiner avec soin l’importance relative du
prix unitaire proposé pour le produit attendu comme critère
d’évaluation, il propose d’insérer un nouvel alinéa g, qui évoque-
rait la notion de prix unitaire décrite au paragraphe 77.

105. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial inter-
national) rappelle que de longues discussions ont été consacrées au
fait que la plupart des projets d’infrastructure à financement privé
revêtent le caractère de services publics et qu’il est dans l’intérêt
de l’autorité contractante d’assurer un certain niveau de qualité de
service. L’un des critères que l’autorité contractante pourrait sou-
haiter retenir pour déterminer si une proposition est acceptable est
le montant qu’elle aura à payer pour ce service. Ce montant ne
représente pas une recette pour l’autorité contractante, mais une
dépense pour la collectivité. Il est donc de l’intérêt général de le
faire figurer parmi les critères d’évaluation.

106. Lors d’un examen approfondi des alinéas b et d, le repré-
sentant de la France a fait observer que, si l’autorité contractante
paye pour un service qui lui est fourni, le versement de ce mon-
tant ne constitue pas une forme d’appui des pouvoirs publics,
mais simplement la rétribution du service fourni à l’autorité con-
tractante par le concessionnaire dans le cadre de ses obligations
contractuelles. Pour plus de clarté, il avait été estimé qu’il était

préférable de ne pas traiter cette question dans le chapitre relatif
à l’appui des pouvoirs publics. C’est la raison pour laquelle une
distinction a été opérée entre les alinéas b et d de la recomman-
dation 23. L’alinéa d concerne les autres formes de soutien, telles
que les subventions et les garanties, qui ne sont pas nécessaire-
ment fournies par l’autorité contractante.

107. Plutôt que d’ajouter un nouvel alinéa g, il pourrait être
préférable de développer l’alinéa a.

108. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que sa délé-
gation accepte les observations et la proposition du secrétariat.

109. M. RENGER (Allemagne) souhaite que le secrétariat four-
nisse davantage de précisions concernant l’alinéa f, dont le texte
semble nouveau. Il aimerait savoir si les termes “clauses contrac-
tuelles proposées” désignent les clauses contractuelles du finan-
cement ou les clauses contractuelles de la concession.

110. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) rappelle que la question a fait l’objet d’un débat
auquel ont participé le représentant du Royaume-Uni et l’obser-
vateur de la Suède. Ce débat portait essentiellement sur la
conformité de la proposition aux clauses contractuelles. La dis-
tinction entre les éléments financiers et les autres n’a pas été
clairement établie; il semble en effet que de nombreuses clauses
contractuelles ne portent que sur des questions juridiques telles
que les dédommagements exigibles en cas de résiliation. Les
délégations qui ont participé au débat de l’année dernière sont
peut-être mieux à même de fournir des éclaircissements à la
Commission.

La séance est levée à 13 heures.

Compte rendu analytique de la 699e séance

Mardi 27 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.699]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 5.

PROJET DE GUIDE LÉGISLATIF SUR LES PROJETS
D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ (suite)
(A/CN.9/471 et Add.1 à 9)

Projet de recommandation 23 (suite)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’examen
des projets de recommandations figurant dans le projet de Guide
législatif sur les projets d’infrastructure à financement privé (A/
CN.9/471/Add.9).

2. M. SARIE-ELDIN (Égypte) dit que l’alinéa f du projet de
recommandation 23 est très important et ne devrait pas être
modifié. Il ne faut pas perdre de vue que cette recommandation
concerne tant les aspects financiers que les aspects commerciaux
des propositions.

3. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) dit que sa
délégation est satisfaite du projet de recommandation 23 tel qu’il
est rédigé, y compris l’alinéa f.

4. Mme FOLLIOT (France) dit que sa délégation souhaite pro-
poser plusieurs amendements au projet de recommandation 23.
Premièrement, elle considère qu’il faut supprimer l’alinéa f, qui
est superflu, car la comparaison des propositions avec les clauses
contractuelles proposées est implicite dans toute la procédure
d’évaluation des propositions. En toute logique, l’alinéa f devrait
être soit supprimé du projet de recommandation 23, soit inséré
dans le projet de recommandation 22, car on peut considérer qu’il
est tout aussi pertinent, ou évident, dans le cadre de l’évaluation
technique.

5. En second lieu, les alinéas a à e du projet de recommanda-
tion 23 pourraient être agencés d’une manière plus logique. La
rationalité des arrangements financiers proposés, qui figure ac-
tuellement dans l’alinéa e, constitue en fait l’objet même du
projet de recommandation 23. Cette phrase devrait figurer au
début de la recommandation, soit à l’alinéa a, soit dans le cha-
peau. À ce sujet, il conviendrait d’établir une distinction entre
deux modalités de financement que le soumissionnaire devrait
être prié d’exposer, l’une pour la période de construction, l’autre
pour la période d’exploitation, en distinguant, pour chaque phase,
le montant du financement attendu des recettes d’exploitation,
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notamment des redevances et droits, et le montant du soutien
financier attendu des pouvoirs publics.

6. Mme GIOIA (Italie) dit que sa délégation appuie la proposi-
tion de supprimer l’alinéa f, qui est superflu, et juge utile d’éta-
blir une distinction entre les diverses sources de financement au
cours des différentes phases. L’alinéa d du projet de recomman-
dation 23, qui fait référence au soutien financier des pouvoirs
publics, pourrait être formulé de façon plus générale pour englo-
ber d’autres sources de financement du secteur public.

7. M. SARIE-ELDIN (Égypte) dit que l’alinéa f se justifie pour
une raison très importante. Les soumissionnaires ajoutent sou-
vent des dérogations ou des réserves aux clauses contractuelles
proposées. Or trop de réserves pourraient rendre leurs proposi-
tions moins acceptables et entraîner des négociations plus lon-
gues ainsi que des dépenses supplémentaires pour l’autorité
contractante. Il est par conséquent tout à fait légitime et souvent
nécessaire, lors de l’évaluation d’une proposition, de prendre en
compte la mesure dans laquelle elle s’écarte des clauses contrac-
tuelles proposées.

8. La distinction entre le financement de la phase de construc-
tion et celui de la phase d’exploitation est justifiée, mais la dé-
légation égyptienne est d’avis que le texte du projet de recom-
mandation 23 est suffisant et ne devrait pas être modifié.

9. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) appuie
sans réserve la position de l’Égypte. Il ne faut pas oublier que si,
dans une passation de marché classique, il est plus facile pour
l’autorité contractante d’insister sur le strict respect des clauses
proposées, une telle insistance s’est révélée presque impossible
dans les projets d’infrastructure, entre autres parce que les prêteurs
ont un important droit de regard dans l’élaboration des clauses
contractuelles définitives. Le projet de recommandation 26 et les
notes correspondantes (A/CN.9/471/Add.4, par. 51 à 84) établis-
sent une distinction entre les clauses négociables et les clauses non
négociables. Pour qu’une proposition soit prise en considération,
il faut bien entendu qu’elle soit conforme aux clauses non négo-
ciables, mais les propositions peuvent différer considérablement
par le nombre d’écarts négociables. La répartition des risques
initialement proposée par l’autorité contractante est rarement ac-
ceptée. Il est donc important pour l’autorité contractante d’être à
même d’appliquer le critère énoncé à l’alinéa f. S’agissant de la
rationalité financière, M. Wiwen-Nilsson comprend l’intérêt
d’établir une distinction entre les différentes phases.

10. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial inter-
national) dit que la Commission, à sa trente-deuxième session, a
décidé de tenir compte de l’ensemble des modalités de passation
de marché, pour plus de souplesse. Certains pays disposent déjà de
clauses contractuelles complexes ou de systèmes juridiques qui
exigent le rejet des propositions qui ne sont pas entièrement
conformes aux clauses contractuelles proposées. D’autres, au
contraire, préfèrent laisser les clauses évoluer au fil des discus-
sions avec les soumissionnaires. Certains insistent sur un respect
minimal des clauses initiales. La notion de clauses non négocia-
bles figure dans le projet de recommandation 26 et une notion
similaire figure dans le projet de recommandation 24, qui parle de
seuils à atteindre pour qu’une proposition soit prise en compte.

11. Le critère de l’acceptation des clauses ne figure pas dans le
projet 22, qui porte uniquement sur l’évaluation technique, à la
différence du projet de recommandation 23, qui concerne l’éva-
luation des clauses financières et commerciales. Les clauses com-
merciales peuvent comporter des dispositions sur des dommages-
intérêts spécifiés et autres questions relatives à la répartition des
risques, qui sont fréquemment traitées ultérieurement dans les
négociations.

12. M. MARADIAGA (Honduras) fait observer que la signifi-
cation de l’expression “clauses contractuelles proposées” figurant

à l’alinéa f du projet de recommandation 23 est expliquée par
l’alinéa c du projet de recommandation 20, dans le même cha-
pitre, et où il est fait référence aux “clauses contractuelles pro-
posées par l’autorité contractante”. De l’avis de la délégation
hondurienne, l’alinéa f est clair et devrait être laissé tel quel.

13. Mme FOLLIOT (France) pense que la notion exprimée à
l’alinéa f est implicite dans la procédure d’évaluation, mais que si
la Commission souhaite la rendre explicite il faut que cette notion
apparaisse également dans le projet de recommandation 22, car
le degré de conformité de la proposition aux spécifications tech-
niques est aussi, sans aucun doute, un critère d’évaluation.

14. M. LALLIOT (France) dit que sa délégation souhaite pro-
poser un compromis: le texte des projets de recommandations 22
et 23 commenceraient de façon analogue. Le projet de recom-
mandation 22 commencerait comme suit: “Conformément aux
clauses contractuelles proposées, les critères d’évaluation ...”; le
projet de recommandation 23 commencerait comme suit:
“Conformément aux clauses contractuelles proposées et en vue
d’évaluer la rationalité des arrangements financiers proposés, les
critères d’évaluation ...”. Les alinéas e et f du projet de recom-
mandation 23 seraient incorporés dans le chapeau de la recom-
mandation. Les parties restantes pourraient être réorganisées:
l’alinéa c serait placé en tête, suivi de l’alinéa a, dans lequel on
insérerait les mots “prix unitaires” après le mot “redevances”,
comme l’a proposé la délégation des États-Unis; les alinéas b et
d seraient fusionnés et placés en dernière position, comme l’ont
proposé encore une fois les États-Unis. On ne perdrait rien et on
y gagnerait en logique et en élégance.

15. Mme MANGKLATAKUL (Thaïlande) dit que sa délégation
a été persuadée de la nécessité de garder l’alinéa f. Comme la
proposition française ne semble pas répondre à un besoin, il fau-
drait conserver le texte actuel de la recommandation 23.

16. M. KASHIWAGI (Japon) dit que sa délégation partage les
opinions exprimées par le représentant de l’Égypte et par le se-
crétariat.

17. M. PINZÓN SÁNCHEZ (Colombie) approuve la sugges-
tion de l’Italie, selon laquelle l’alinéa d du projet de recomman-
dation 23 devait être formulé d’une façon plus générale pour
englober, outre le soutien financier des pouvoirs publics, celui
d’autres sources du secteur public.

18. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) signale que l’expression “pouvoirs publics” a été
définie de manière large dans les notes (A/CN.9/471/Add.1,
par. 16).

19. M. LALLIOT (France) demande si l’inclusion de la clause
énoncée à l’alinéa f du projet de recommandation 23, mais nulle
part dans le projet de recommandation 22, signifie que lors de
l’évaluation des propositions techniques la conformité au cahier
des charges n’entre pas en jeu.

20. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial inter-
national) dit que le l’alinéa f est libellé de manière à renvoyer aux
clauses contractuelles mentionnées à l’alinéa c du projet de re-
commandation 20, tandis que l’ensemble du projet de recomman-
dation 22 renvoie au cahier des charges et aux indicateurs de
résultats mentionnés à l’alinéa b du projet de recommandation 20.
Cela signifie que le libellé d’une phrase analogue à l’alinéa f, qui
serait ajouté au projet de recommandation 22, devrait être quelque
peu différent. M. Estrella Faria ne pense toutefois pas que cette
phrase soit contraire à la politique de la Commission.

21. Le PRÉSIDENT fait observer que, selon son interprétation,
l’objectif de l’alinéa f du projet de recommandation 23 est d’at-
tirer l’attention, lors de l’attribution des contrats, sur la nécessité
pour les pouvoirs publics d’examiner les propositions en fonction
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de leur conformité aux clauses contractuelles proposées relatives
aux aspects commerciaux.

22. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’ensemble
les projets de recommandations 23 et 24 énoncent des exigences
minimales de conformité ou “seuils” pour les aspects tant tech-
niques que commerciaux, tout en permettant dans les clauses
contractuelles proposées une souplesse plus grande que ce qui est
habituellement le cas pour des passations de marché ordinaires.
La délégation des États-Unis est d’avis qu’on est parvenu à un
bon équilibre.

23. Le PRÉSIDENT propose d’adopter le projet de recomman-
dation 23 sous sa forme actuelle, car les points soulevés sont
traités plus loin dans le texte.

24. Le projet de recommandation 23 est adopté.

Projet de recommandation 24

25. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit que,
par souci de cohérence, le terme “financiers” devrait être inséré
dans le membre de phrase “aspects techniques et commerciaux”.

26. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational), répondant à une question du Président, dit qu’il n’a
pas souvenir d’une décision de principe de la Commission ex-
cluant les aspects financiers.

27. Le projet de recommandation 24, tel qu’il a été modifié
oralement, est adopté.

Projet de recommandation 25

28. Le projet de recommandation 25 est adopté.

Projets de recommandations 26 et 27

29. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) fait re-
marquer que l’intitulé de la section “Négociations finales”, dans
les recommandations, ne coïncide pas avec l’intitulé de la section
correspondante dans les notes (A/CN.9/471/Add.4, sect. C.6), qui
est: “Négociations finales et attribution du projet”.

30. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit qu’il faut abréger l’intitulé dans les notes, pour
qu’il corresponde à celui des recommandations, l’attribution des
projets faisant l’objet d’une section ultérieure.

31. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
apporter les modifications proposées par le secrétariat.

32. Il en est ainsi décidé.

33. M. SARIE-ELDIN (Égypte) demande si le secrétariat ou le
comité d’experts ont envisagé le cas de figure très fréquent où,
après la sélection du concessionnaire, mais avant la conclusion
des accords financiers, les prêteurs demandent des modifications
aux accords. Il serait très utile de donner quelques conseils aux
autorités publiques sur la manière de traiter le problème.

34. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que cette question a été débattue par la Commis-
sion et lors des consultations avec les experts. Le problème est
abordé brièvement au paragraphe 70 des notes relatives au cha-
pitre III (A/CN.9/471/Add.4), où il est proposé que l’autorité
contractante demande aux soumissionnaires d’inclure dans leurs
propositions définitives des preuves montrant que leurs princi-
paux prêteurs sont satisfaits des conditions commerciales et de la
répartition des risques proposée. La dernière phrase du projet de
recommandation 26 laisse entendre que la sollicitation définitive
de propositions doit indiquer les clauses qui ne sont pas négocia-

bles. Les principes directeurs du Royaume-Uni concernant les
projets d’infrastructure à financement privé contiennent une re-
commandation semblable. L’attitude que les pouvoirs publics
pourraient ou devraient adopter si les prêteurs insistent pour re-
venir sur certaines questions sera fonction de la politique géné-
rale du pays.

35. Le PRÉSIDENT dit que l’un des aspects du problème est
de savoir si la dernière phrase du projet de recommandation 26
concerne non seulement le soumissionnaire retenu, mais aussi les
tiers, notamment les prêteurs.

36. M. NDJOG NYOBE (Cameroun) demande comment
l’autorité contractante est censée réagir si deux soumissionnaires
obtiennent la note la plus élevée.

37. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), répondant à la
question du Président, renvoie au paragraphe 83 des notes (A/
CN.9/471/Add.4), selon lequel les négociations finales devraient
satisfaire aux “demandes raisonnables” des prêteurs du soumis-
sionnaire sélectionné. Bien que les négociations finales n’aient
pas fait l’objet d’un débat, pour autant qu’il se souvienne, on a
débattu des accords directs entre les prêteurs et les autorités
contractantes. Le point soulevé par le représentant de l’Égypte a
effectivement été examiné lors d’une réunion d’experts. L’un des
aspects positifs du projet de Guide législatif, dont l’objectif est
de changer les comportements plutôt que de les recenser, est
d’attirer l’attention des autorités contractantes sur les pressions
que les prêteurs peuvent exercer sur les soumissionnaires, et sur
la nécessité de persuader les prêteurs de s’engager plus tôt. Cette
question est traitée dans les paragraphes 70 et 83 des notes. Cela
dit, la recommandation 26 n’aborde pas expressément les arran-
gements directs entre les prêteurs et les pouvoirs publics.

38. M. MYERS (Observateur de l’Association internationale
du barreau) se souvient que la question a été examinée de ma-
nière approfondie lors d’une réunion d’experts, mais que le sec-
teur bancaire n’est pas encore parvenu à résoudre le problème,
qui ne peut pas non plus être résolu dans le cadre des recomman-
dations du projet de Guide législatif. Le problème est que les
prêteurs ne s’intéressent pas aux projets avant d’être sûrs que
leur équipe obtiendra le contrat; à ce stade, ils déclarent souvent
qu’ils ne financeront le projet que si certains points sont modi-
fiés. Il est nécessaire de lier les prêteurs à un stade moins avancé
du projet. La seule proposition allant dans ce sens est celle à
laquelle le secrétariat a fait référence, et qui figure dans les notes.

39. M. SARIE-ELDIN (Égypte) dit que la recommandation 26
ne répond pas aux préoccupations de sa délégation. L’Égypte et
d’autres pays, notamment le Mexique et l’Indonésie, sont sou-
vent confrontés à des cas de figure où un prêteur intervient après
de longues négociations, lorsque les documents de projet sont
déjà signés. Certaines questions, notamment la cession et les
droits d’intervention, peuvent être réglées par un accord direct.
Pour d’autres, notamment la répartition des risques, les prêteurs
pourraient demander une modification des documents de projet.
La Commission devrait envisager une recommandation à l’inten-
tion des autorités contractantes sur la façon de traiter juridique-
ment ce cas de figure. Les sociétés de projets peuvent se trouver
dans une situation difficile; de crainte de perdre un contrat, elles
laisseront parfois aux prêteurs le soin de poursuivre les négocia-
tions. La Commission pourrait peut-être stipuler que les prêteurs
ne devraient pas être autorisés à rouvrir les négociations sur les
questions qui ne peuvent être renégociées par les sociétés de
projets ou les soumissionnaires.

40. Le PRÉSIDENT reconnaît qu’il s’agit là d’une question
importante qu’il faudrait porter à l’attention des autorités
contractantes. Il demande s’il faudrait en débattre dans les notes
ou si la Commission souhaite formuler une recommandation sup-
plémentaire.



Troisième partie. Annexes 799

41. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) fait remarquer
que la Commission est en train de préparer un guide législatif et
non un manuel sur la façon de traiter avec les banques. La ques-
tion doit se cantonner dans les notes; elle y est déjà abordée au
paragraphe 83 du document A/CN.9/471/Add.4. Les pouvoirs pu-
blics devraient adopter une position plus ferme, énonçant claire-
ment leurs exigences dans leurs dossiers d’appels d’offres et
contraignant les soumissionnaires à s’y tenir.

42. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) est du
même avis. La Commission devrait veiller à ne rien inclure dans
les recommandations qui puisse décourager le secteur privé d’ap-
porter un financement.

43. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational), se référant à la question soulevée par le représentant
du Cameroun, dit que cette question n’a pas été débattue par la
Commission.

44. M. DARCY (Royaume-Uni) connaît le cas de figure décrit
par le représentant du Cameroun. Certains pays, notamment le
Royaume-Uni, essaient parfois d’inviter deux soumissionnaires
aux négociations finales afin de stimuler la concurrence. Le texte
de la recommandation 26 devrait peut-être tenir compte de cet
état de choses et utiliser le terme “soumissionnaires” au pluriel.

45. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) pense qu’il serait
dangereux d’utiliser un pluriel qui pourrait signifier plus de deux
soumissionnaires. La concurrence est certainement une bonne
chose, mais il vaudrait mieux que le cas de figure décrit par le
représentant du Cameroun soit traité dans les notes.

46. Le PRÉSIDENT fait remarquer que c’est là un cas de fi-
gure auquel sont parfois confrontés les projets de grande am-
pleur.

47. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) est favora-
ble à la solution proposée par le représentant du Royaume-Uni.

48. M. DARCY (Royaume-Uni) retire sa proposition. Il
convient avec le représentant des États-Unis qu’il serait peut-être
dangereux d’utiliser le terme “soumissionnaires” au pluriel dans
la recommandation. Cela dit, on pourrait préciser dans les notes
que, dans certains cas, il est nécessaire d’inviter plus d’un sou-
missionnaire aux négociations finales.

49. Les projets de recommandations 26 et 27 sont adoptés.

Projets de recommandations 28 et 29

50. M. DARCY (Royaume-Uni) propose des amendements aux
recommandations 28 et 29. Le titre “Négociations directes” prête
à confusion et ne reflète pas de façon adéquate le sujet. Par souci
de clarté, M. Darcy propose de le remplacer par “Attribution
d’un contrat sans procédure de mise en compétition”. Il n’est pas
entièrement satisfait mais est prêt à accepter les alinéas e et f de
la recommandation 28. S’agissant de la recommandation 29, il
propose d’inclure des mesures favorisant la transparence, ce qui
importe particulièrement en l’absence de procédure de mise en
compétition. Plusieurs des dispositions existantes, en particulier
l’alinéa c, seraient sans objet s’il n’existait qu’un seul soumis-
sionnaire. M. Darcy propose par conséquent de supprimer les
alinéas b, c et e et de placer l’alinéa d plus bas dans le projet de
Guide législatif, puisqu’il s’agit d’une considération générale qui
vaut pour toutes les procédures de sélection et d’attribution.
L’alinéa f de la recommandation 29 deviendrait l’alinéa b et se
lirait comme suit: “Les offres devront être évaluées et notées
conformément aux critères d’évaluation des propositions fixées
par l’autorité contractante.” Le nouvel alinéa c, destiné à amélio-
rer la transparence, serait formulé comme suit: “Les avis officiels
d’attribution doivent indiquer les circonstances et motifs précis
de l’attribution de la concession sans procédure de mise en com-

pétition.” Si ces propositions étaient acceptées, il faudrait modi-
fier les notes en conséquence.

51. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) accueille favora-
blement ces propositions, mais souligne qu’elles modifieraient la
section telle qu’elle se présente, qui envisage la possibilité de
plus d’un soumissionnaire. Par exemple, l’alinéa d du paragraphe
89 des notes (A/CN.9/471/Add.4) fait référence au cas où “il
n’existe qu’une seule source capable de fournir le service re-
quis”, à savoir une source unique d’approvisionnement. Les
modifications proposées auraient aussi une incidence sur la re-
commandation 35, qui concerne des négociations directes avec
l’auteur d’une proposition spontanée, et qui envisagerait égale-
ment l’éventualité de plusieurs propositions.

52. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) dit que sa
seule préoccupation en ce qui concerne les propositions du
Royaume-Uni a trait à l’obligation de divulguer, par des avis
officiels, les circonstances de l’attribution d’une concession. Que
se passerait-il si ces circonstances devaient rester confidentielles
pour des questions de sécurité ou d’intérêt national?

53. M. LALLIOT (France) soutient la proposition du
Royaume-Uni. L’amendement proposé au titre de la recomman-
dation 28 lèverait l’ambiguïté. Le texte de la recommandation
doit être modifié en conséquence, dans un souci de cohérence.
Les amendements proposés à la recommandation 29, en particu-
lier le nouvel alinéa c, contribueront à accroître la transparence
lors de l’octroi des contrats.

54. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational), se référant au point soulevé par le représentant de
l’Iran, dit qu’aucune règle relative à la sécurité n’a auparavant
été incluse dans la recommandation 29. Si la Commission le
souhaite, une référence appropriée, telle que celle qui figure à
l’alinéa c de la recommandation 28, peut être incorporée à la
recommandation 29. Quant à la question de la pluralité des sou-
missionnaires, qui favoriserait la concurrence, elle a en fait déjà
été envisagée précédemment par la Commission dans la recom-
mandation 29. Il pourrait être dûment indiqué, dans les notes,
qu’il serait souhaitable de garantir un niveau minimal de concur-
rence lorsque plusieurs soumissionnaires sont invités à des négo-
ciations.

55. M. RENGER (Allemagne) dit qu’il est inutile de revenir à
une décision antérieure de la Commission. Il a été clairement
indiqué, au paragraphe 128 du rapport de 1999, qu’il fallait gar-
der le titre “Négociations directes”.

La séance est suspendue à 16 h 25 et reprend à 16 h 55.

56. Le PRÉSIDENT demande si la Commission est d’avis que
le titre “Négociations directes” est l’expression d’une décision
définitive de la CNUDCI.

57. M. REICHEL (Observateur de la Banque mondiale) appuie
dans un souci de clarté et de transparence la proposition du
Royaume-Uni.

58. M. KASHIWAGI (Japon) appuie également la proposition
du Royaume-Uni.

59. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
adopter la proposition du Royaume-Uni concernant le titre de la
section englobant les recommandations 28 et 29, et souhaite
également remplacer l’expression “négociations directes” là où
elle figure dans le texte de ces recommandations.

60. Il en est ainsi décidé.

61. M. MOHAMMED (Nigéria), se référant à la question de la
confidentialité soulevée par la délégation iranienne, dit que, dans
la réalité, il est souvent impossible de fournir les renseignements
voulus; cette exigence de confidentialité ne serait alors pas res-
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pectée. Il partage par conséquent le point de vue de la délégation
iranienne selon lequel il serait préférable que cette question ne
figure pas dans le projet.

62. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que, bien que
la remarque du Nigéria soit valable, la toute première clause de
la recommandation 28, qui stipule que la loi devrait énoncer les
cas exceptionnels, constitue une obligation générale d’enregistre-
ment et indique que, conformément aux bonnes pratiques en
matière de passation de marchés énoncées dans la Loi type de la
CNUDCI sur la passation des marchés, tout passage d’une pro-
cédure de mise en concurrence à une méthode qui encourage
moins ou pas du tout la concurrence doit être justifié, comme le
propose le Royaume-Uni. Quelque chose doit être dit, y compris
au moins une référence à l’approbation d’une autorité supérieure.
À défaut, la méthode normale de mise en concurrence pourrait
être complètement abandonnée sans explication.

63. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit que
l’exception consentie à l’alinéa c de la recommandation 28 pour
les raisons de défense ou de sécurité nationale pourrait apaiser les
inquiétudes de la délégation iranienne.

64. Le PRÉSIDENT dit qu’il faut cependant trouver un moyen
de veiller à ce que le principe qui sous-tend les recommandations
28 et 29 ne soit pas sapé par le simple fait de déclarer qu’un
projet particulier porte atteinte à la sécurité nationale.

65. Mme FOLLIOT (France) fait remarquer que deux questions
entrent en jeu. Il convient de distinguer la confidentialité des
négociations elles-mêmes entre les deux futures parties contrac-
tantes de la question du recours à une procédure d’attribution
d’un contrat sans mise en concurrence, qui exige la publication
d’un avis officiel. Rien n’a été stipulé, cependant, quant au degré
de spécificité de cet avis officiel; les pouvoirs publics peuvent
donc tout simplement invoquer l’une des exceptions figurant
dans la recommandation 28, par exemple l’exception énoncée à
l’alinéa c, pour des raisons de défense et de sécurité nationale.

66. Le PRÉSIDENT reconnaît que le problème ne concerne pas
la confidentialité des négociations, mais plutôt le fait de savoir
s’il faudrait envisager des dérogations à cette obligation de pu-
blier un avis officiel et de fournir une justification.

67. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) dit que
son souci était de voir figurer parmi les exceptions figurant dans
la recommandation 28 des situations requérant la confidentialité.
Elle admet, comme cela a été suggéré, que l’alinéa c relatif aux
raisons de défense et de sécurité nationale conviendrait bien à un
tel texte.

68. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial
international) propose, pour répondre aux préoccupations de
la délégation iranienne, de modifier la formulation du nouvel
alinéa c de la recommandation 29 proposée par le Royaume-Uni,
qui s’énoncerait comme suit: “Sauf dans les cas visés à l’ali-
néa c de la recommandation 28, des avis officiels d’attribution de
contrat doivent indiquer les circonstances et les motifs précis de
l’attribution sans procédure de mise en compétition.” En outre, il
faudrait aussi probablement ajouter, après le terme “attribution”,
le terme “de contrat” ou “de projet”.

69. M. DARCY (Royaume-Uni) accepte la proposition du se-
crétariat visant à répondre aux préoccupations de la délégation
iranienne.

70. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
adopter les projets de recommandations 28 et 29 remaniés par le
Royaume-Uni et par le secrétariat.

71. Il en est ainsi décidé.

72. Les projets de recommandations 28 et 29, tels qu’ils ont été
modifiés oralement, sont adoptés.

Projets de recommandations 30 à 34

73. Les projets de recommandations 30 à 34 sont adoptés.

Projet de recommandation 35

74. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la réfé-
rence figurant à la fin de la recommandation 35 devrait renvoyer
aux alinéas b à f de la recommandation 29, plutôt qu’aux alinéas
b à f de la recommandation 27; toutefois le texte devra être
remanié en fonction des amendements proposés par le
Royaume-Uni, qui viennent d’être adoptés.

75. Le type de procédure de proposition spontanée évoqué dans
la recommandation 35 envisage l’éventualité de négociations
auxquelles seraient invitées plus d’une partie; la Commission
doit donc décider à quel endroit aborder cette question. On aurait
pu l’inclure, à juste titre, sous la forme d’une ou de plusieurs
exceptions, dans la liste figurant au paragraphe 89 des notes
(A/CN.9/471/Add.4), qui a trait à la recommandation 28.

76. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) se souvient que les dispositions relatives aux négo-
ciations associant plus d’un soumissionnaire, initialement inclu-
ses dans la recommandation 29, ont été supprimées par
l’adoption de la proposition du Royaume-Uni. Le projet de Guide
législatif n’ayant pas pour objectif de remplacer le régime de
passation de marchés du pays hôte, qui continuera de servir de
cadre aux négociations associant plusieurs parties, l’une des so-
lutions serait que les notes décrivent plus en détail que ne l’a fait
la recommandation 29 les principes de concurrence et de trans-
parence qui devraient présider aux négociations, en faisant réfé-
rence aux dispositions pertinentes de la Loi type de la CNUDCI
sur la passation des marchés. Cela éviterait d’avoir à inclure
davantage de recommandations sur le sujet ou de devoir re-
produire l’intégralité du régime de passation des marchés au
chapitre III.

77. Concrètement, les paragraphes 90 à 96 des notes (A/CN.9/
471/Add.4), qui faisaient référence aux recommandations 28 et
29, devraient être déplacés à la section E, Propositions sponta-
nées. Il faudrait inclure une déclaration d’ordre général suivant
laquelle, chaque fois que la loi autorise l’autorité contractante à
attribuer un contrat sans procédure de mise en compétition, que
ce soit dans les circonstances énumérées dans la recommandation
28 ou dans le cas de propositions spontanées, des mesures visant
à améliorer la transparence devraient être appliquées. Le texte
actuel des paragraphes 90 à 96 viendrait ensuite.

78. Le PRÉSIDENT considère que la Commission est d’avis
que le secrétariat devrait être chargé d’effectuer les modifications
indiquées.

79. Il en est ainsi décidé.

80. Le projet de recommandation 35 est adopté.

Projets de recommandations 36 et 37

81. Les projets de recommandations 36 et 37 sont adoptés.

Projet de recommandation 38

82. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) propose
que la disposition relative à la confidentialité, qui figurait initia-
lement à l’alinéa d de la recommandation 29 et que la Commis-
sion a décidé de déplacer plus loin dans le texte du projet, soit
traitée dans le contexte de la recommandation 38.
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83. Mme FOLLIOT (France), souscrivant à cette opinion, dit
que la conservation des principales informations pose la question
de l’accès à ces informations et de la mesure dans laquelle elles
devraient être divulguées.

84. Le PRÉSIDENT observe que le problème est double: d’une
part, la recommandation 38 n’énonce pas les circonstances dans
lesquelles le public peut avoir accès ou non à ces informations;
d’autre part, la loi devrait-elle énoncer ces circonstances?

85. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) est personnellement d’avis que la disposition relative
à la confidentialité devrait figurer avant la recommandation 36,
car l’obligation de confidentialité s’applique avant même la fin
de la procédure de sélection. Le texte de l’ancien alinéa d de la
recommandation 29 devrait être modifié comme suit: “Lorsque
l’autorité contractante est autorisée à attribuer un projet sans
procédure de mise en compétition, toutes négociations de ce type
...” La question soulevée par la France a été examinée l’an der-
nier, et l’on a estimé improbable que la Commission parvienne à
un consensus sur la mesure dans laquelle les informations rela-
tives à la procédure de sélection pourraient être divulguées en
fonction des différents types de demandes d’accès. À ce sujet,
M. Estrella Faria attire l’attention sur les paragraphes 128 à 130
des notes (A/CN.9/471/Add.4). Le projet de Guide législatif, en
règle générale, laisse aux lois du pays hôte le soin de réglementer
ces questions.

86. Le PRÉSIDENT dit qu’en l’absence d’objection il considé-
rera que la Commission souhaite adopter la proposition faite par
le secrétariat en réponse aux préoccupations exprimées par l’ob-
servateur de la Suède.

87. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) fait re-
marquer que, dans le rapport du Secrétaire général (A/CN.9/471/
Add.4), le débat relatif à la divulgation d’informations confiden-
tielles figure au paragraphe 129, sous l’intitulé “Procès-verbal de
la procédure de sélection et d’attribution”. Afin de veiller à la
cohérence entre le rapport et l’ensemble des recommandations
concernant la législation (A/CN.9/471/Add.9), il serait peut-être
préférable que l’alinéa d de la recommandation 29, qui porte sur
la confidentialité, figure sous le même intitulé dans les deux
documents.

88. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que les avis exprimés par l’observateur de la
Suède et par le représentant de la France sont comparables mais
pas identiques. Il y a, d’une part, la question de la divulgation
d’informations figurant au procès-verbal de la procédure de sé-
lection et, d’autre part, celle de la confidentialité des négocia-
tions entre l’autorité contractante et les soumissionnaires. Il
s’agit là de deux choses différentes. Puisque l’obligation de
confidentialité porte sur toute la durée des négociations, cette
question doit être réglée avant que la Commission n’examine les
résultats de la procédure de sélection. De surcroît, lors de la
révision du texte, le secrétariat devra veiller à ce que les notes
soient cohérentes et à ce que les références à la confidentialité
des négociations correspondent aux déclarations faites ultérieure-
ment concernant la divulgation des informations relatives à la
procédure de sélection.

89. Le PRÉSIDENT considère que la Commission est d’avis
que le texte de l’alinéa d de la recommandation 29 devrait figurer
après la recommandation 38. S’agissant de la proposition du re-
présentant de la France selon laquelle les recommandations
concernant la législation devraient préciser quelles informations
relatives à la procédure de sélection devraient être divulguées et
de quelle manière, le principe adopté jusqu’à maintenant est de
confier à la réglementation nationale le soin de régler la question.
Si la Commission juge ce principe acceptable, on peut passer à

l’examen des points suivants. Si, par contre, le problème doit être
examiné à la présente séance, le débat sera prolongé.

90. M. MORÁN BOVIO (Espagne) partage l’avis du secréta-
riat. Il faudrait confier à la législation nationale le soin de régler
le problème. Il est inutile d’introduire dans le projet de Guide
législatif la possibilité de modifier des pratiques nationales pro-
fondément ancrées.

91. M. LALLIOT (France) dit que les paragraphes 128 à 130
du rapport indiquent clairement que ce problème relève de la
juridiction nationale, conformément au principe de subsidiarité.
Il faudrait indiquer clairement, à la recommandation 38 égale-
ment, que la loi nationale doit définir les modalités d’accès aux
informations et aux procès-verbaux. L’orateur propose aussi que
la recommandation 36, relative à la procédure de recours, soit
placée à la fin du chapitre.

92. Le PRÉSIDENT note qu’en anglais la deuxième phrase de
la recommandation 38 se lit comme suit: “The law should set
forth the public access requirements.” Il se demande s’il n’y
aurait pas une divergence entre la version anglaise et la version
française.

93. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que la deuxième phrase de la recommandation 38
n’apparaît pas dans la version française. Le secrétariat rectifiera
cette omission.

94. Le projet de recommandation 38, tel qu’il a été modifié
oralement, est adopté.

Projet de recommandation 39

95. M. SARIE-ELDIN (Égypte) dit que le titre du chapitre IV
ne correspond pas aux questions abordées, qui ne se limitent pas
à la construction et à l’exploitation de l’infrastructure. Les re-
commandations 41 et 42 ont trait à l’organisation du concession-
naire, alors que les recommandations 45 et 47 concernent les
arrangements financiers. L’orateur propose de combiner les cha-
pitres IV et V, qui traitent tous deux de l’accord de projet en tant
que tel.

96. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que le titre initial original du chapitre était “Ac-
cord de projet”, mais que cette formulation n’a pas été retenue,
car de nombreuses questions abordées dans ce chapitre étaient de
nature légale et non contractuelle.

97. M. RENGER (Allemagne) dit que le terme “pourrait” de-
vrait être remplacé par “devrait”.

98. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) n’est pas de cet
avis. S’agissant des propositions formulées par le représentant de
l’Égypte, il considère qu’il est trop radical de combiner les cha-
pitres IV et V. Pour ce qui est du titre du chapitre IV, il partage
l’avis du représentant de l’Égypte selon lequel il ne serait pas
inopportun d’introduire “accord de projet” dans le titre du chapi-
tre IV.

99. M. MORÁN BOVIO dit qu’il serait peut-être préférable de
revenir sur le titre du chapitre une fois le document terminé.

100. M. RENGER (Allemagne) attire l’attention sur le fait que
les mots “accord de projet” figurent également au chapitre V.

101. Le PRÉSIDENT dit que la proposition de combiner les
chapitres IV et V n’a pas recueilli un appui suffisant.

La séance est levée à 18 heures.
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Compte rendu analytique de la 700e séance

Mercredi 28 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.700]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 15.

PROJET DE GUIDE LÉGISLATIF SUR LES PROJETS
D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ (suite)
(A/CN.9/471 et Add.1 à 9)

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’examen
du projet de recommandation concernant la législation publié
sous la cote A/CN.9/471/Add.9.

Chapitre IV: Construction et exploitation de l’infrastructure
(suite)

2. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) réitère son soutien
à la proposition de l’Égypte visant à mentionner l’“accord de
projet” dans le titre du chapitre IV.

3. M. SARIE-ELDIN (Égypte), répondant à une observation
formulée par le représentant de l’Allemagne à la séance précé-
dente, ne voit pas pourquoi le titre actuel du chapitre IV et celui
du chapitre V ne pourraient pas être précédés des termes “Accord
de projet”; une autre solution serait de donner au chapitre IV un
titre plus long qui reprendrait plusieurs des sous-titres actuels.

4. Le PRÉSIDENT fait observer que, si cette dernière proposi-
tion était retenue, le titre risquerait d’être long.

5. M. ONG (Singapour) propose de modifier le titre du chapitre
comme suit: “Teneur et exécution de l’accord de projet”.

6. M. LALLIOT (France) n’a pas de préférence à propos du
titre du chapitre, mais s’élève fortement contre la proposition de
regroupement des chapitres IV et V avancée par l’Égypte.

7. M. RENGER (Allemagne), M. MARADIAGA (Honduras)
et M. AL-SAIDI (Observateur du Koweït) approuvent la propo-
sition du représentant de Singapour.

8. M. SARIE-ELDIN (Égypte) se dit prêt, après réflexion, à
appuyer lui aussi cette proposition.

9. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial inter-
national) rappelle que le secrétariat a délibérément choisi un li-
bellé neutre en raison des vives controverses qu’avait suscitées la
question de savoir s’il fallait traiter les questions trouvées dans
ce chapitre du point de vue de la loi ou de la jurisprudence. En
conséquence, la Commission pourrait souhaiter attendre, pour
prendre une décision sur le titre, d’avoir achevé l’examen de
toutes les recommandations qui figurent dans les chapitres IV
et V.

10. En l’absence d’objection, le PRÉSIDENT considère que la
Commission souhaite procéder ainsi.

11. Il en est ainsi décidé.

Projet de recommandation 39 (suite)

12. M. MORENO RUFFINELLI (Paraguay) et
M. MARADIAGA (Honduras) proposent d’apporter des modi-
fications mineures au libellé de la recommandation en espagnol.

13. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit qu’il
s’est trompé lors de la séance précédente: il souhaitait qu’il soit
fait état, à la place des recommandations 39 à 65, des “recom-
mandations 40 à 67”.

14. M. RENGER (Allemagne) demande au secrétariat d’expli-
quer selon quels critères ces recommandations ont été sélection-
nées.

15. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) indique qu’il serait effectivement superflu de faire
référence à la recommandation 39 et que la recommandation 66
a été omise par inadvertance. Toutefois, comme la recommanda-
tion 67 a fait l’objet de vives controverses à la séance précédente
de la Commission, il a été décidé que les questions sur lesquelles
elle portait devraient être laissées à l’appréciation des parties
concernées. Aussi le texte doit-il se lire comme suit: “recomman-
dations 40 à 66”.

16. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) fait ob-
server que, sans cette explication, le lecteur pourrait se demander
pourquoi il n’est pas fait référence à la recommandation 67; en
outre, certaines de ces recommandations indiquées pourraient ne
pas avoir recueilli l’adhésion générale. Ainsi, il vaudrait mieux
faire référence aux recommandations 40 à 67.

17. Le PRÉSIDENT propose que la Commission achève l’exa-
men des recommandations 40 à 67 avant d’arrêter le texte de la
recommandation 39.

18. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) juge cette procé-
dure inutile; l’emploi de “pourrait” et “pourraient” à la place de
“devrait” et “devraient” laisse une certaine marge de manœuvre
aux parties; la Commission devrait simplement adopter le texte
de la proposition de la Suède.

19. M. SARIE-ELDIN (Égypte) fait observer que, comme “de-
voir” a été employé dans certaines recommandations et “pouvoir”
dans d’autres, moins dogmatiques, la meilleure solution pourrait
être de supprimer toute la seconde partie de la recommandation,
qui se terminerait alors par le terme “projet”.

20. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) rappelle que les renvois à des recommandations spé-
cifiques ont été inclus sur proposition d’experts extérieurs. La
Commission est libre de les supprimer.

21. Mme LI LING (Chine) préférerait conserver la liste des re-
commandations, car elle donne des indications utiles sur les
questions devant être traitées dans l’accord de projet. Elle sou-
tient donc la proposition de la Suède.
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22. M. RENGER (Allemagne) et M. KASHIWAGI (Japon)
partagent l’avis de la représentante de la Chine.

23. Le PRÉSIDENT dit que la proposition de la Suède semble
recueillir l’adhésion générale.

24. Le projet de recommandation 39, tel que modifié orale-
ment, est adopté.

Projet de recommandation 40

25. M. SARIE-ELDIN (Égypte) demande si l’expression “Sauf
disposition contraire” signifie “prévue par la loi” ou “convenue
par les parties”. Le texte anglais est ambigu, alors que le texte
arabe opte clairement pour la première interprétation.

26. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial
international) rappelle que l’expression “Sauf disposition
contraire” a été proposée par l’observateur du Canada à l’issue
du débat approfondi de la session précédente. Elle est volontai-
rement ambiguë, mais les traducteurs de la section arabe de l’Of-
fice des Nations Unies à Vienne ont averti le secrétariat qu’il
pourrait être difficile de conserver la même neutralité dans le
texte arabe.

27. Le PRÉSIDENT dit qu’à moins que les participants arabo-
phones n’aient une meilleure formulation à proposer il ne voit
pas comment résoudre ce problème. Il considère donc que la
Commission souhaite adopter la recommandation 40 sous sa
forme actuelle.

28. Le projet de recommandation 40 est adopté.

Projets de recommandations 41 et 42

29. Les projets de recommandations 41 et 42 sont adoptés.

Projet de recommandation 43

30. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) rappelle qu’à l’origine la recommandation était plus
détaillée concernant l’obligation pour l’État de fournir les ter-
rains, et que la question de savoir si l’État pouvait en faire l’ac-
quisition par expropriation ou par d’autres moyens a fait l’objet
d’un examen approfondi. Il a finalement été décidé, compte tenu
de la diversité des arrangements administratifs existant dans les
pays hôtes, qu’il ne serait pas réaliste de tenter de formuler une
recommandation applicable à tous les systèmes juridiques. La
nécessité d’acquérir les terrains est traitée dans les notes, mais ne
fait pas l’objet d’une recommandation spécifique.

31. Le projet de recommandation 44 ne concerne que les ser-
vitudes et non l’expropriation, qui est traitée dans les notes, mais
la recommandation 43 porte sur un point différent: elle précise
qui possède quoi une fois que les terrains ont été acquis et le
projet construit.

32. Mme FOLLIOT (France) estime que les termes “de l’État”
dans la version française du texte sont trop restrictifs et qu’il
faudrait les remplacer par “des autorités contractantes”.

33. M. MARADIAGA (Honduras) remarque que la résiliation
de l’accord de projet est mentionnée à deux reprises dans la
recommandation 43. Il n’est pas certain que, dans la version
espagnole, le terme “rescindirse” soit approprié et demande des
précisions.

34. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que le terme employé dans la version espagnole
ne correspond pas exactement au terme employé dans la version
anglaise, dont le sens est plus large. Toutefois, lors de la révision
finale du texte, la Commission consultera des collègues du Ser-
vice espagnol de traduction pour s’assurer que la traduction est
correcte.

35. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) estime
que le texte français devrait employer l’expression “propriété
publique”.

36. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que l’expression du texte français sera remplacée
par “propriété publique”.

37. Le projet de recommandation 43, tel que modifié orale-
ment, est adopté.

Projet de recommandation 44

38. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), se référant au
titre “Site du projet et servitudes”, dit que la recommandation 44
ne concerne que les servitudes, alors que, dans bien des cas,
l’octroi d’une aide pour l’acquisition du site est sans doute une
condition sine qua non du projet. Même si ce n’est pas nécessaire
dans tous les cas, le texte devrait mentionner l’acquisition du site
et des servitudes. Il faudrait remplacer le terme “devrait” par
“peut” et remanier le texte comme suit pour l’aligner sur le titre:
“L’autorité contractante peut être habilitée à aider le concession-
naire à faire l’acquisition du site et des servitudes ...”.

39. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) note que si la Commission accepte la proposition des
États-Unis, il faudra légèrement modifier la recommandation 44.
Il faudra également inverser les recommandations 43 et 44 et
remanier les notes.

40. M. MAZINI (Observateur du Maroc) se demande s’il est
opportun de parler d’acquisition de servitudes. Il semblerait pré-
férable de parler d’usufruit. Il demande au secrétariat de chercher
un terme qui convienne mieux.

41. Mme GAVRILESCU (Roumanie) demande si la délégation
des États-Unis souhaite modifier le libellé de la recommanda-
tion 44. Elle pense, comme le représentant du Maroc, que les
servitudes ne s’acquièrent pas mais qu’elles sont concédées par
le pays hôte. Si la Commission change l’axe principal du texte,
cela pourrait donner lieu à d’interminables discussions.

42. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) ne voit
pas d’objection à ce que l’on conserve l’ordre actuel des recom-
mandations. Les droits sur les servitudes découlent, pour elle, des
droits de propriété. Il faudrait examiner la question de savoir si
les biens concernés sont des biens privés ou publics, puis traiter
ensuite des cas exceptionnels des droits sur les servitudes.

43. Mme FOLLIOT (France) remarque que le terme “servitu-
des” employé dans la version française peut prêter à confusion,
mais que c’est celui qu’ont retenu le secrétariat et la Commis-
sion. Comme le sens dans lequel il est employé dans le texte est
défini de façon très précise au paragraphe 31 du document publié
sous la cote A/CN.9/471/Add.5, la question ne semble pas méri-
ter d’examen plus approfondi.

44. M. SARIE-ELDIN (Égypte) appuie la proposition des
États-Unis. Il semble logique que l’accord de projet parle de
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l’acquisition du site, le site ayant peut-être plus d’importance que
les servitudes. L’orateur est prêt à accepter tout remaniement que
le secrétariat jugera nécessaire.

45. M. DEWAST (Union des avocats européens) estime que le
terme anglais “easements” pourrait être rendu par “droits d’ac-
cès” plutôt que par “servitudes” dans le texte français.

46. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit que sa délégation
pourrait accepter l’expression “droit d’accès”, mais non l’idée
d’acquisition du site, qui serait contraire à la Constitution rou-
maine.

47. M. MAZINI (Observateur du Maroc) propose de dire que
l’autorité contractante devrait aider le concessionnaire à bénéfi-
cier des règles régissant les servitudes. Une servitude suppose
davantage que le droit d’accès; elle comprend aussi le droit de
passage ainsi que le droit d’usage temporaire et met en jeu un
certain nombre d’autres notions qui existent dans le système ju-
ridique marocain. Il préfère donc que l’on conserve le terme
“servitudes”.

48. Il ne semble pas nécessaire de mentionner l’acquisition du
site. Le concessionnaire peut acheter le site par les voies habi-
tuelles ou il peut y être aidé par l’État, ce qui équivaut alors à
une expropriation. On ouvrirait un autre débat en voulant abso-
lument y faire référence.

49. M. LALLIOT (France), se référant à la proposition maro-
caine, estime que la seconde phrase a uniquement pour but d’ex-
pliquer le terme “servitudes”, qui a un sens juridique très précis.
Le terme “servitudes” a un sens beaucoup plus large en français
que l’expression “droits d’accès”.

50. Compte tenu des inquiétudes exprimées par les délégations
des États-Unis et de l’Égypte, il préfère que l’on parle, dans la
première phrase, non de l’acquisition du site, mais de l’acquisi-
tion des terrains. La phrase pourrait commencer par “L’autorité
contractante devrait aider le concessionnaire à acheter les terrains
nécessaires ....”. La recommandation serait ainsi complète et
équilibrée, sans toucher à la difficile et délicate question des
droits d’expropriation. La première phrase mentionnerait l’acqui-
sition des terrains, et la seconde les droits associés à l’acquisi-
tion, que certains systèmes juridiques désignent par le terme de
“servitudes”. Le texte de la recommandation concorderait alors
également avec celui des notes.

51. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit que
les deux phrases ne traitent pas du même thème. La seconde
concerne uniquement les éléments nécessaires à la phase de cons-
truction, et a donc un sens plus étroit que la première.

52. La Commission devrait respecter le fait que l’acquisition de
terrains par le concessionnaire pose des difficultés à certains
pays. Au lieu de parler du droit d’acquérir le site, la première
phrase pourrait être modifiée comme suit: “... à acquérir les ser-
vitudes et autres droits relatifs aux terrains...”, sans préciser s’il
s’agit de pleine propriété, de leasing ou d’autres droits, de façon
à convenir dans les différents systèmes juridiques.

53. M. MARADIAGA (Honduras) comprend que la recom-
mandation 44 porte sur les servitudes et non sur les droits patri-
moniaux. Il fait observer par ailleurs que la fin de la seconde
phrase devrait être remaniée comme suit: “selon les besoins de la
construction, de l’exploitation et de la maintenance de
l’ouvrage”.

54. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit qu’en l’absence de
compromis la Roumanie ne pourra pas accepter le Guide législa-
tif. Elle propose, pour que le texte soit plus acceptable, de faire
de l’aide à l’acquisition ou au leasing du site des options et non
des obligations. Toutefois, la meilleure solution pourrait être de
conserver le texte initial de la recommandation tel quel, sans rien
ajouter ni supprimer. Après tout, celui-ci est fondé sur les projets
de décisions que la Commission a adoptés à la session précé-
dente.

55. M. KASHIWAGI (Japon) dit qu’il est très important pour
l’entreprise de construction et la société d’exploitation de rece-
voir une aide pour faire l’acquisition du site et des servitudes, et
que des dispositions à cet effet figurent souvent dans les contrats
de construction. Il tient à ce que la recommandation mentionne
l’aide de l’État.

56. Les deux phases sont très différentes. La première indique
que l’autorité contractante “devrait” fournir une aide; la seconde
que la loi “pourrait” autoriser le concessionnaire à faire certaines
opérations. Il s’associe aux vues de la Suède, qui offre une so-
lution de compromis.

57. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) estime que les notes relatives au chapitre IV — qui
figurent aux paragraphes 23 à 25 du document A/CN.9/471/
Add.5 — indiquent clairement que, dans certains systèmes juri-
diques, tous les biens dont il est fait usage pour offrir un service
public sont et restent des biens publics. Différents systèmes ju-
ridiques peuvent définir différentes catégories de biens; dans
certains systèmes, certains biens appartiennent au concession-
naire; dans d’autres, tous relèvent de la propriété privée. Le
Guide n’impose pas de solution unique.

58. En ce qui concerne la proposition de la délégation française
et les inquiétudes exprimées par la délégation roumaine, si
l’autorité contractante fournit une aide pour l’acquisition du site,
il reste à savoir qui est le propriétaire. Dans de nombreux systè-
mes juridiques, tout bien exproprié tombe dans le domaine pu-
blic. Il est uniquement demandé à l’autorité contractante de faire
de son mieux pour que le concessionnaire puisse disposer du site
de façon que le projet puisse être exécuté. La question du régime
de propriété reste déterminée par la loi du pays hôte.

59. M. ONG (Singapour) estime qu’il faut interpréter la recom-
mandation 44 à la lumière des paragraphes 31 et 32 du document
A/CN.9/471/Add.5. La recommandation 44 évoque deux façons
d’aider un concessionnaire à acquérir des servitudes; pour plus de
clarté, on pourrait ajouter “une autre solution serait que” au début
de la seconde phrase.

60. M. DARCY (Royaume-Uni) appuie la recommandation 44
et estime, comme le Honduras, que celle-ci ne parle pas du ré-
gime de propriété. Il importe que le concessionnaire ait les droits
nécessaires pour pouvoir exploiter et construire un ouvrage et en
assurer la maintenance. Il pourrait être préférable d’employer
l’expression “les droits nécessaires” plutôt que de parler de “ser-
vitudes”.

La séance est suspendue à 11 h 40 et reprend à 12 h 15.

61. M. SARIE-ELDIN (Égypte) estime qu’il est très important
de faire également référence au site du projet, qui n’a rien à voir
avec la question du régime de propriété. Le sens du terme “ser-
vitudes” est clair dans les textes anglais et arabe.
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62. M. MAZINI (Observateur du Maroc) partage l’avis selon
lequel la recommandation 44 ne comporte pas l’idée d’un trans-
fert de propriété, et pourrait appuyer la recommandation si elle
faisait uniquement état des servitudes. Il faudrait modifier le
terme “acquisition” dans la première phrase.

63. M. PINZÓN SÁNCHEZ (Colombie) convient que la re-
commandation 44 ne porte pas sur les droits patrimoniaux. Il ne
voit pas d’inconvénient à l’emploi du terme “servitudes”, dont le
sens est précisé dans la seconde phrase.

64. M. LALLIOT (France) propose de remplacer dans la pre-
mière phrase l’expression “à acquérir les servitudes” par “à dis-
poser des droits” pour employer une formule plus neutre.

65. Mme GAVRILESCU (Roumanie) appuie cette proposition.

66. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) propose de modifier la première phrase comme suit:
“L’autorité contractante devrait aider le concessionnaire à obtenir
les droits relatifs au site du projet”.

67. M. MARADIAGA (Honduras) approuve cette proposition.
Il propose de modifier le texte espagnol comme suit: “La
autoridad contratante debe otorgar las facilidades para que el
concesionario pueda disponer de las servidumbres necesarias
...”.

68. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) ne
voit pas d’objection à la proposition du secrétariat. Il faudrait
toutefois ajouter les termes “à l’exception des droits patrimo-
niaux” à la fin de la première phrase.

69. M. MOHAMED (Nigéria) appuie la modification que le
secrétariat a proposée et qui montre clairement que l’on parle des
terrains et des sites connexes. L’amendement de la France ajoute
une précision analogue. Par ailleurs, il demande pourquoi la pre-
mière phrase du texte anglais comporte les termes “operation,
construction and maintenance” et la seconde uniquement “cons-
truction and operation”.

70. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) répond que le terme “maintenance” a été omis par
inadvertance et va être rétabli.

71. Mme GAVRILESCU (Roumanie) juge que la formulation
proposée par les représentants de la France et du Honduras et par
l’observateur de l’Arabie saoudite est plus appropriée que celle
du secrétariat, qui semble s’éloigner de la proposition avancée
par la France. Dans la proposition de la France, il pourrait tou-
tefois être préférable de remplacer “jouir” par “disposer”.

72. M. KASHIWAGI (Japon) appuie sans réserve la proposi-
tion du secrétariat. Celle-ci est claire et évite toute confusion
possible à propos du terme “servitudes”.

73. M. SARIE-ELDIN (Égypte), auquel s’associe
M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), appuie sans réserve la
révision proposée par le secrétariat.

74. M. MAZINI (Observateur du Maroc) préfère la formulation
proposée par les représentants de la France et du Honduras, mais
pense que la Commission est pour l’essentiel d’accord sur le fond
de la recommandation. Il préférerait également employer, dans la
version française, le terme “disposer” plutôt que “jouir”. L’em-

ploi du terme “acquérir”, qui apparaît dans la proposition du
secrétariat, pourrait prêter à confusion.

75. Le PRÉSIDENT fait observer que le terme employé en
anglais est “obtained”. En outre, d’après l’interprétation, la pro-
position du Honduras comporte le terme “servitudes”, qui semble
être précisément la pierre d’achoppement contre laquelle buttent
plusieurs délégations.

76. M. MAZINI (Observateur du Maroc) confirme que le prin-
cipal défaut de la proposition du secrétariat tient à l’emploi —
peut-être à mauvais escient — du terme “acquérir”. Toutefois, le
représentant du Honduras n’a pas employé le terme “servitudes”
en espagnol.

77. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) appuie
la version anglaise de la proposition du secrétariat. Les difficul-
tés éventuellement en suspens sont sans doute d’ordre linguisti-
que et peuvent être résolues. Il propose également de remplacer
le terme “acquérir” par “obtenir”.

78. M. LALLIOT (France) estime que les différences éven-
tuelles entre sa proposition et celle du secrétariat sont d’ordre
linguistique et pourront être résolues plus tard.

79. Le projet de recommandation 44, tel que modifié orale-
ment, est adopté.

Projets de recommandations 45 à 47

80. Les projets de recommandations 45 à 47 sont adoptés.

Projet de recommandation 48

81. Mme FOLLIOT (France) préfère employer, plutôt que le
terme “détenu”, le terme “utilisé”, plus neutre. On pourrait sinon
supprimer la dernière phrase du projet de recommandation, qui se
terminerait alors par “bien public”.

82. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que le remplacement de “détenu” par “utilisé” est
suffisamment important pour que le texte soit modifié dans les
autres langues.

83. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique),
Mme GAVRILESCU (Roumanie) et M. WIWEN-NILSSON
(Observateur de la Suède) sont favorables à la suppression de la
dernière phrase du projet de recommandation.

84. M. MOHAMED (Nigéria) propose d’insérer dans la pre-
mière phrase, comme pour le projet de recommandation 44, l’ex-
pression “en assurer la maintenance”.

85. M. MARADIAGA (Honduras) estime que l’emploi du
terme “obtener” est préférable à celui de “recaudar” dans le texte
espagnol.

86. M. RENGER (Allemagne) fait observer que les expressions
“obtaining funds” et “raising funds” sont très différentes en an-
glais.

87. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
supprimer la dernière phrase de la recommandation. La Commis-
sion reprendra l’examen de l’amendement proposé par le Hondu-
ras à sa 701e séance.

La séance est levée à 13 heures.
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Compte rendu analytique de la 701e séance

Mercredi 28 juin 2000, à 15 heures

[A/CN.9/SR.701]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 15 h 10.

PROJET DE GUIDE LÉGISLATIF SUR LES PROJETS
D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ (suite)
(A/CN.9/471 et Add.1 à 9)

Projet de recommandation 48

1. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a résolu toutes les
questions relatives à cette recommandation, sauf pour ce qui est
de choisir, à la première ligne, entre “mobiliser” et “obtenir” les
fonds nécessaires.

2. M. MARADIAGA (Honduras), après avoir tenu des consul-
tations avec les représentants de l’Espagne et du Paraguay, ne
voit plus d’objection à l’utilisation, dans la version espagnole, de
l’expression “recaudar los fondos” (“mobiliser les fonds”).

3. M. AL-SAIDI (Observateur du Koweït) a toujours des dou-
tes quant à savoir si les traductions arabe et française du docu-
ment A/CN.9/471/Add.9 rendent la signification du mot anglais
“raising” de façon satisfaisante.

4. Le PRÉSIDENT déclare que le secrétariat se penchera sur la
question.

5. Le projet de recommandation 48 est adopté.

Projet de recommandation 49

6. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose de suppri-
mer la deuxième phrase. La première et la deuxième phrases
portent toutes deux sur la question de savoir si l’autorité contrac-
tante doit donner son consentement à la cession de la concession.
La deuxième indique que la concession ne devrait pas être cédée
sans le consentement de l’autorité contractante, mais la première
n’exclut pas la possibilité que ce consentement ne soit pas obli-
gatoire du tout, reflétant aussi le genre de souplesse qui peut être
nécessaire pour les types de projets dont il est question. La
deuxième phrase apparaît trop catégorique au regard des paragra-
phes 61 à 63 du rapport du Secrétaire général (A/CN.9/471/
Add.5).

7. Le PRÉSIDENT fait observer que la proposition du repré-
sentant des États-Unis soulève une question de principe. Or, à
l’issue de sa précédente session, la Commission a décidé de ne
pas revenir sur les principes qu’elle avait établis. Le Président
invite le représentant du secrétariat à indiquer si, à son avis, la
proposition des États-Unis est compatible avec cette décision.

8. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial inter-
national) dit que la Commission a abondamment discuté, à sa
précédente session, de la relation entre, d’une part, les accords
dits directs entre l’autorité contractante et les prêteurs et, d’autre
part, cet autre principe, exprimé dans la deuxième phrase de la
recommandation, auquel le représentant des États-Unis fait réfé-
rence. La formulation finale est le résultat d’échanges de vues
que le secrétariat a eus avec des experts extérieurs à la demande
de la Commission. L’idée est que la deuxième phrase expose un
principe général, auquel la première phrase fait exception. La

première phrase décrit une situation où il est fait exception à ce
principe par la conclusion, entre l’autorité contractante et les
prêteurs, d’un accord direct prévoyant des “droits d’intervention”
ou autorisant le transfert de la concession à un tiers. Bien que le
principe général exprimé dans la deuxième phrase ait également
soulevé de fortes oppositions, il est, de l’avis qui a prévalu,
commun à de nombreux systèmes juridiques, vu que le conces-
sionnaire est sélectionné en raison de sa capacité à mener le
projet à bien et qu’il ne devrait pas être libre de confier cette
mission à des tiers. Lors du débat, il a été convenu de combiner
les deux idées, mais on gagnerait peut-être en clarté si leur ordre
était inversé.

9. Le PRÉSIDENT en conclut que, comme le secrétariat l’a
exposé, la position avancée par la délégation des États-Unis va à
l’encontre de la décision prise par la Commission après d’inten-
ses discussions. Le secrétariat propose maintenant de recomman-
der que les concessionnaires ne soient pas libres de céder la
concession à un tiers sans le consentement de l’autorité contrac-
tante, sauf dans les circonstances exposées dans la première
phrase.

10. M. SARIE-ELDIN (Égypte) remercie le secrétariat pour
ces éclaircissements et indique qu’il avait l’intention de faire la
même proposition.

11. Mme GAVRILESCU (Roumanie) et M. MARADIAGA
(Honduras) appuient, eux aussi, la proposition du secrétariat.

12. Le projet de recommandation 49, tel que modifié orale-
ment, est adopté.

Projet de recommandation 50

13. Mme GAVRILESCU (Roumanie) demande des éclaircisse-
ments sur le terme “intérêt majoritaire”.

14. Le PRÉSIDENT fait observer que le mot “majority” n’ap-
paraît pas dans la version anglaise.

15. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) précise que le terme utilisé en anglais est
“controlling interest”. Dans le cas d’une société par actions, ce
terme désigne une personne ou une entité qui détient la majorité
des actions avec droit de vote dans le capital de cette société. Il
semble que la délégation française soit satisfaite du terme, fidèle,
selon elle, au texte original anglais, utilisé dans la version fran-
çaise.

16. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) propose d’ajou-
ter, à la fin de la recommandation, l’expression “dans des cir-
constances spécifiées”, en considération de ce qui est dit aux
paragraphes 63 à 68 du document A/CN.9/471/Add.5, d’où il
ressort clairement que les restrictions à la cession de parts sont
limitées de diverses manières et peuvent bien souvent n’être pas
appropriées.

17. Le PRÉSIDENT fait remarquer que la proposition des
États-Unis, selon laquelle le transfert d’un intérêt majoritaire
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dans la société concessionnaire serait autorisé, sauf dans cer-
taines circonstances spécifiées, modifierait considérablement le
sens de la recommandation telle que rédigée par le secrétariat. Il
invite le représentant du secrétariat à faire savoir si, selon lui,
cette proposition s’accorde avec la décision prise par la Commis-
sion à sa précédente session.

18. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) précise que, dans son premier projet, le secrétariat
avait fait figurer une disposition plus détaillée énumérant les cas
dans lesquels l’autorité contractante pourrait raisonnablement
exiger qu’aucune cession n’ait lieu sans son consentement préa-
lable. La question est examinée de façon approfondie dans les
paragraphes 64 à 66 du document A/CN.9/471/Add.5. Il convient
de noter que la recommandation 50 est l’une des rares du chapitre
IV où l’on emploie le verbe “pouvoir”. Elle n’est donc pas aussi
forte que les autres recommandations du même chapitre. Le point
soulevé par le représentant des États-Unis est implicite dans la
formulation de la recommandation. Cela étant, si cette proposi-
tion était adoptée, elle ne serait pas en contradiction avec l’idée
générale qui était celle de la Commission lors de ses derniers
débats sur la question.

19. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) estime
que la version française pourrait être préférable au texte anglais,
dont elle omet l’expression “the capital of”.

20. M. SARIE-ELDIN (Égypte) est d’avis que, s’il est légitime
de mettre l’accent sur le principe de consentement préalable de
l’autorité contractante, il serait possible de répondre à la préoc-
cupation exprimée par la délégation des États-Unis en ajoutant la
formule “sauf disposition contraire”.

21. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) ne voit pas d’ob-
jection à la proposition égyptienne.

22. Le PRÉSIDENT, s’il n’entend pas d’objections, considé-
rera que la Commission souhaite ajouter la formule “dans des
circonstances spécifiées, sauf disposition contraire” et supprimer
les mots “the capital of” en anglais.

23. Le projet de recommandation 50, tel que modifié orale-
ment, est adopté.

Projet de recommandation 51

24. Le projet de recommandation 51 est adopté.

Projet de recommandation 52

25. M. MAZINI (Observateur du Maroc) estime que la traduc-
tion arabe de la recommandation exprime exactement le contraire
du principe examiné par la Commission. Il propose de remanier
le texte comme suit: a) “... afin de répondre à l’évolution de la
demande effective de ce service”; b) “... dans des conditions
garantissant un même accès à tous les usagers; et d) “... l’accès
d’autres prestataires de services à l’interconnexion à tout réseau
d’infrastructures publiques exploité par le concessionnaire dans
des conditions d’objectivité, de transparence et de non-discrimi-
nation”.

26. Le PRÉSIDENT demande si la Commission, dans son en-
semble, est satisfaite du texte actuel.

27. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran), faisant
référence à l’alinéa a, juge la signification de la formule “de-
mande effective de ce service” peu claire.

28. M. MORÁN BOVIO (Espagne) et M. RENGER
(Allemagne) estiment que le texte actuel tient compte de façon
satisfaisante des débats de la session précédente.

29. Le PRÉSIDENT déclare que le texte restera inchangé.

30. Le projet de recommandation 52 est adopté.

Projets de recommandations 53 à 55

31. Les projets de recommandations 53 à 55 sont adoptés.

Projet de recommandation 56

32. M. JACOBSON (États-Unis d’Amérique) propose de
reformuler la dernière proposition de la recommandation comme
suit: “sauf dans des circonstances exceptionnelles”. L’idée de la
recommandation était que les parties devaient être libres de choi-
sir la loi qui s’appliquerait.

33. Le PRÉSIDENT demande au représentant du secrétariat si
la proposition des États-Unis touche au fond de la recommanda-
tion.

34. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) explique qu’autant qu’il s’en souvienne l’interpréta-
tion que la Commission a faite de cette recommandation à sa
précédente session correspond à ce que la délégation des États-
Unis propose maintenant. De l’avis qui a prévalu, le concession-
naire devrait disposer d’une liberté suffisante pour choisir la loi
qui régira ses relations avec ses cocontractants. Le terme “ordre
public” renvoie à des situations où le concessionnaire est une
entité de droit public qui ne peut accepter sans respecter certaines
restrictions qu’une loi étrangère s’applique à un contrat exécuté
dans le pays avec une autre partie ressortissant de ce même État.
Dans certains pays, cela pourrait être considéré comme contraire
à l’ordre public. Ces cas resteraient toutefois l’exception.

35. Mme LI LING (Chine) propose de faire suivre le terme “or-
dre public” par les mots “et de la loi”, vu que dans son pays, par
exemple, la loi prévoit que, dans certains cas, c’est la loi chinoise
qui doit s’appliquer à ce type de contrat.

36. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) indique que la position de la Commission à cet égard
est exposée au paragraphe 264 de son rapport sur les travaux de
sa trente-deuxième session (A/54/17). À cette session, la Com-
mission a reconnu que la faculté de choisir le droit applicable aux
contrats commerciaux était soumise à des restrictions dans cer-
tains pays, dans des cas bien précis, pour des raisons impérieuses
d’ordre public, par exemple dans le cas de contrats dont des
organismes publics ou des consommateurs sont parties. Cepen-
dant, de l’avis qui a prévalu, il n’est pas souhaitable, en règle
générale, de restreindre la possibilité de choisir la loi applicable.

37. M. ADENSAMER (Autriche) dit que sa délégation appuie
la proposition chinoise et ne peut souscrire à celle des États-Unis.
En Autriche, comme dans toute l’Europe d’ailleurs, la protection
du consommateur revêt une grande importance et est inscrite
dans la loi, et les contrats avec des consommateurs sont trop
communs pour entrer dans la catégorie des exceptions. Le rappel,
par la Chine, que la faculté de choisir la loi applicable peut être
limitée par la loi aussi bien que pour des raisons d’ordre public
est utile, car le terme anglais “public policy” peut être compris de
façon étroite comme signifiant “public order”, ce qui exclurait
les situations qu’il a évoquées.

38. M. GHAZIZADEH (République islamique d’Iran) et
M. MORENO RUFFINELLI (Paraguay) estiment qu’une réfé-
rence à la loi du pays hôte, comme le suggère le représentant de
la Chine, apporterait une précision bienvenue.

39. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) préfère le
texte actuel. La formulation proposée par les États-Unis (“sauf
dans des cas exceptionnels”) risquerait, contrairement à l’intention
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de son auteur, d’être interprétée de façon encore plus large que le
texte actuel. S’agissant de la proposition chinoise, il convient de
rappeler que, quoi que recommande la Commission, l’ordre public
prévaudra de toute façon. Le document à l’étude est un guide, non
une convention, et aucun pays ne sera, d’aucune manière, tenu de
suivre les recommandations qu’il contiendra.

40. Mme MANGKLATANAKUL (Thaïlande) et
M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) jugent
préférable de conserver le texte dont il a été précédemment
convenu, puisque l’ordre public prévaudra dans tous les cas.

41. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) est d’avis
que si l’on mentionne la “loi” la discussion risque de tourner en
rond. Les projets de recommandations ont pour but de guider les
législateurs, qui examineront leurs propres lois internes et les
adapteront dans la mesure où le Guide les aura convaincu de le
faire. Il n’est pas exclu que des lois en vigueur limitant le choix
puissent être modifiées à cette occasion, à moins qu’elles ne
découlent d’une ligne d’action résolue du gouvernement.

42. M. ADENSAMER (Autriche) se déclare convaincu par
l’argument du Secrétaire.

43. Mme LI LING (Chine) dit que sa délégation continue de
penser que le projet de recommandation gagnerait en clarté s’il
y était fait référence à la loi.

44. Le PRÉSIDENT demande si les partisans des modifications
proposées sont toujours du même avis. En l’absence de réponse,
il considère que la Commission souhaite conserver la formulation
actuelle.

45. Le projet de recommandation 56 est adopté.

Projets de recommandations 57 à 59

46. Les projets de recommandations 57 à 59 sont adoptés.

Projets de recommandations 60 et 61

47. M. MAZINI (Maroc), estimant que l’alinéa a du projet de
recommandation 61 pourrait être plus concis, propose de rempla-
cer l’expression “des événements échappant au contrôle raison-
nable des parties” par le terme “force majeure”, qui a un sens
juridique bien établi.

48. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que
l’équivalent, en anglais, du terme “force majeure” est “acts of
God and acts of war”, notion trop étroite aux fins de l’alinéa a
du projet de recommandation 61. D’ordinaire, la Commission
s’efforce d’éviter les termes techniques, qui peuvent n’être bien
compris que dans certaines langues ou certains systèmes juri-
diques, et leur préfère des formules plus descriptives; c’est le
principe qu’elle a adopté pour d’autres textes, dont la Convention
des Nations Unies sur les ventes.

49. M. MAZINI (Observateur du Maroc) accepte l’explication
du secrétariat, mais continue de trouver ambigu le qualificatif
“raisonnable” appliqué au terme “contrôle” et propose de le sup-
primer.

50. M. RENGER (Allemagne) rappelle que cette question a fait
l’objet, à la trente-deuxième session de la Commission, d’un long
débat dont il est rendu compte aux paragraphes 206 à 253 du
rapport sur les travaux de cette session (A/54/17). D’autant qu’il
s’en souvienne, la formulation actuelle du projet de recomman-
dation 61 est fidèle aux conclusions de ce débat.

51. Le PRÉSIDENT note que la proposition faite par l’Obser-
vateur du Maroc semble ne recueillir aucun appui.

52. Les projets de recommandations 60 et 61 sont adoptés.

Projet de recommandation 62

53. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) indi-
que que sa délégation préférerait, pour la première partie de l’ali-
néa a du projet de recommandation 62, une formulation plus
simple. Il faudrait remplacer la formule “l’on ne peut plus raison-
nablement s’attendre que le concessionnaire puisse ou veuille
exécuter ses obligations” par “le concessionnaire n’est pas en
mesure d’exécuter ses obligations”.

54. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) explique que cette formulation, comme l’ensemble
du texte concernant la résiliation de l’accord de projet, repose sur
l’idée qu’il faudrait donner à l’autorité contractante les moyens
de faire en sorte que les services continuent d’être fournis. En
attendant que l’incapacité du concessionnaire à exécuter ses obli-
gations soit démontrée, l’autorité contractante risque de manquer
à son propre devoir d’assurer la continuité des services.

55. Le PRÉSIDENT note que la proposition faite par l’obser-
vateur de l’Arabie saoudite semble ne recueillir aucun appui.

56. Le projet de recommandation 62 est adopté.

Projet de recommandation 63

57. Mme FOLLIOT (France) fait observer que la présentation en
parallèle des projets de recommandations 62, relative à la résilia-
tion par l’autorité contractante, et 63, relative à la résiliation par
le concessionnaire, ainsi que la formulation large de cette der-
nière risquent de donner l’impression trompeuse que le conces-
sionnaire a les mêmes droits de résilier unilatéralement l’accord
de projet que l’autorité contractante.

58. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial
international) dit que le point soulevé par le représentant de la
France a été débattu à la précédente session de la Commission
et est traité au paragraphe 28 des notes relatives au chapitre V
(A/CN.9/471/Add.6), où il est admis que certains systèmes juri-
diques ne reconnaissent pas au concessionnaire le droit de résilier
l’accord de projet unilatéralement, mais uniquement celui de de-
mander à un tiers, tel que le tribunal compétent, de déclarer la
résiliation de l’accord de projet. Les projets de recommandations
62 et 63 ont été rédigés de façon analogue par un souci de clarté.

59. Le PRÉSIDENT note que personne ne semble vouloir
reformuler le projet de recommandation 63.

60. Le projet de recommandation 63 est adopté.

La séance est suspendue à 16 h 25 et reprend à 17 heures.

Projets de recommandations 64 à 67

61. Les projets de recommandations 64 à 67 sont adoptés.

62. Le PRÉSIDENT, rappelant que l’inclusion du terme “ac-
cord de projet” dans le titre du chapitre V avait suscité des dou-
tes, prie l’assemblée de proposer des modifications concernant le
titre des chapitres V ou IV.

63. M. MORÁN BOVIO (Espagne) préfère ne pas modifier le
titre du chapitre V, qui décrit de manière satisfaisante l’objet de
ce chapitre. Si on le modifiait, cela pourrait avoir une incidence
négative sur d’autres parties du projet de Guide.

64. M. SARIE-ELDIN (Égypte) considère que le titre du cha-
pitre IV est trompeur, car ce chapitre ne traite pas des diverses
phases de construction. L’orateur renvoie à une proposition for-
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mulée précédemment par le représentant de Singapour et tendant
à modifier le titre du chapitre comme suit: “Teneur et exécution
de l’accord de projet”. Cette modification pourrait être adoptée
en remplaçant le terme “accord” par “document”, la construction
et l’exploitation d’un projet pouvant être traitées dans des docu-
ments autres que l’accord. Il n’est pas nécessaire de modifier le
titre du chapitre V, car ce chapitre traite d’aspects particuliers de
l’accord de projet proprement dit.

65. M. RENGER (Allemagne) est peu enthousiaste à l’idée de
modifier le titre du chapitre IV. Les notes indiquent clairement
que le champ d’application du chapitre s’étend au-delà de l’ac-
cord de projet lui-même recouvrant principalement les travaux de
construction, l’exploitation de l’infrastructure et les arrangements
contractuels généraux. Le libellé neutre du titre offre par consé-
quent des avantages qu’il ne faudrait pas sacrifier.

66. M. SARIE-ELDIN (Égypte) n’est pas de l’avis du repré-
sentant de l’Allemagne. Outre les aspects du projet relatif à la
construction, le chapitre IV traite également des arrangements
financiers, des biens et servitudes de l’organisation du conces-
sionnaire, des sûretés, de la cession de la concession et du trans-
fert d’un intérêt majoritaire dans la société de projet. Toutes ces
questions n’ont rien à voir avec la construction. Le titre est par
conséquent trompeur, car il ne décrit qu’une partie de l’objet du
chapitre.

67. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) appuie
les remarques qui viennent d’être formulées. Cela dit, comme
aucun nouveau titre n’a été proposé, il préfère laisser à la discré-
tion du secrétariat le choix de la formulation.

68. Mme LI LING (Chine) est également d’avis que le titre du
chapitre IV n’est pas entièrement conforme à son contenu, car
beaucoup d’aspects de l’accord de projet y sont traités. Elle sug-
gère d’inclure les mots “accord de projet” dans le titre.

69. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) partage l’avis de
l’observateur de la Suède et de la représentante de la Chine. Il
fait remarquer que les titres de la plupart des chapitres ne men-
tionnent pas l’accord de projet proprement dit. Or le chapitre IV
traite de nombreuses questions. Il est donc tout à fait approprié
d’inclure les mots “construction et exploitation” dans son titre, ce
qui n’interdit aucunement d’ajouter une référence à l’accord de
projet. L’orateur propose que le titre se lise comme suit: “Teneur
et exécution de l’accord de projet” ou “Accord de projet: cons-
truction et exploitation”.

70. Le PRÉSIDENT fait observer que le chapitre IV traite des
règles juridiques qui régissent l’accord de projet, et non unique-
ment de l’accord.

71. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose que le
titre se lise comme suit: “Cadre juridique, teneur et exécution de
l’accord de projet”.

72. M. DARCY (Royaume-Uni) ne voit aucune objection à ce
que le secrétariat formule le titre.

73. M. PANG (Singapour) propose “Exécution du projet d’in-
frastructure”.

74. Le PRÉSIDENT dit que l’avis qui prévaut au sein de la
Commission est d’adopter la formulation proposée par le repré-
sentant des États-Unis, d’inclure une référence au projet, mais
pas nécessairement à l’accord, et de laisser au secrétariat le soin
de choisir la formulation définitive.

75. Il en est ainsi décidé.

Projet de recommandation 68

76. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial inter-
national) explique que le nouveau texte des notes relatives au
chapitre VI (A/CN.9/471/Add.7) prend en compte les modifica-
tions apportées à la précédente session de la Commission. Dans
ces notes, le secrétariat s’est efforcé de trouver un juste milieu
entre les intérêts des parties privées, qui souhaitent introduire de
la souplesse dans leurs arrangements, et les préoccupations des
autorités contractantes, qui sont d’ordre public. Il n’a pas cherché,
cependant, à entrer dans le détail des procédures de règlement des
différends. La Commission ayant peu à intervenir sur le plan
législatif, le chapitre VI ne compte que quatre recommandations.

77. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) dit que la
référence à l’arbitrage dans le projet de recommandation 68 de-
vrait être supprimée, car l’arbitrage n’est que l’un des mécanis-
mes de règlement des différends.

78. Le PRÉSIDENT dit que la Commission devrait, par prin-
cipe, fixer ses recommandations relatives au règlement des diffé-
rends.

79. M. SARIE-ELDIN (Égypte) dit que les conventions d’arbi-
trage hors du territoire du pays hôte du projet devraient recevoir
l’approbation de la Commission. Il propose d’insérer le terme
“extraterritorial” après le terme “arbitrage”. Les méthodes juri-
dictionnelles de règlement des différends, cependant, ne de-
vraient pas être exclues.

80. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la référence à l’ar-
bitrage est appropriée, car il n’est pas toujours clair, dans les
relations entre les autorités contractantes et les concessionnaires,
qu’il est possible de recourir à l’arbitrage en cas de différend. Le
texte du projet de recommandation 68 prévoit, de façon appro-
priée, tous les mécanismes de règlement des différends et n’a pas
besoin d’être modifié.

81. Le PRÉSIDENT dit que la question à trancher est de savoir
si le libellé du projet de recommandation 68 convient à un guide
destiné à des législateurs.

82. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que le texte du
projet de recommandation 68 n’indique pas clairement d’où
l’autorité contractante tire la liberté dont elle dispose de convenir
de divers mécanismes de règlement de différends. En toute logi-
que, il partage l’avis de la représentante de l’Iran selon lequel la
référence à l’arbitrage n’est pas nécessaire. Cela dit, de nom-
breux investisseurs étrangers insisteront pour qu’une telle réfé-
rence figure dans le texte. La Constitution turque a récemment
été amendée pour prévoir la possibilité d’un arbitrage, sans le-
quel il ne pourrait pas y avoir d’investissements étrangers dans le
secteur de l’énergie. Comme cela est expliqué dans les notes,
différentes méthodes de règlement des différends sont utilisées
aux différentes phases d’un projet. À cela s’ajoute le problème de
la réglementation, c’est-à-dire la question de savoir si un arbi-
trage privé peut l’emporter sur une décision réglementaire. Étant
donné que les notes analysent de façon très complète les divers
mécanismes de règlement des différends, l’orateur est d’avis que
la question de la suppression ou du maintien des termes “y com-
pris l’arbitrage” dans le projet de recommandation 68 n’est pas
essentielle.

83. M. MYERS (Observateur de l’Association internationale du
barreau) souligne que l’arbitrage est la seule méthode de jugement
qui ne soit pas consensuelle. Il ne s’oppose pas à la suppression ou
à la modification de la référence à l’arbitrage, mais prie instam-
ment la Commission de maintenir ses recommandations concer-
nant la législation simples et neutres, afin de permettre aux États
et aux parties contractantes de choisir les méthodes de règlement
des différends qui leur conviennent le mieux.
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84. Mme LI LING (Chine) dit qu’il est préférable de supprimer
la référence à l’arbitrage, qui n’est qu’une méthode parmi
d’autres. Si l’on citait l’arbitrage, il faudrait également citer les
autres méthodes.

85. M. MOHAMED (Nigéria) dit qu’il n’importe pas vraiment
de savoir s’il faudrait ou non supprimer la référence à l’arbitrage,
mais que si on la supprimait il proposerait de modifier la recom-
mandation comme suit: “L’autorité contractante doit être libre de
convenir de mécanismes de règlement des différends considérés
par les parties comme “les mieux adaptés” aux besoins du projet,
plutôt que simplement “adaptés”.

86. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit que
sa délégation souhaiterait maintenir la référence explicite à l’ar-
bitrage. Une clause d’arbitrage est l’une des premières choses
que la plupart des investisseurs demandent, et ils protesteraient si
les pouvoirs publics la supprimaient. Si l’on supprimait la réfé-
rence à l’arbitrage et si les notes relatives à l’arbitrage (A/CN.9/
471/Add.7, par. 30 à 38) restaient neutres, il n’apparaîtrait pas
clairement qu’il existe, dans la pratique, une préférence pour
l’arbitrage.

87. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit que l’observateur de l’Association internationale
du barreau a souligné à juste titre la raison pour laquelle la ré-
férence à l’arbitrage dans la recommandation a suscité des objec-
tions. L’étude des législations nationales réalisée par le secréta-
riat et les consultations qu’il a menées auprès d’experts,
notamment de représentants de banques régionales d’investisse-
ment et d’autres organismes multilatéraux de financement, ont
montré qu’il n’existe aucun obstacle juridique à l’utilisation
d’autres méthodes non contraignantes, telles que la médiation.
Les entraves éventuelles à la liberté qu’ont les parties de choisir
un mécanisme de règlement des différends ne surgissent que dans
les États qui imposent, comme seule option, des méthodes juri-
dictionnelles. Le recours aux tribunaux est, bien entendu, tou-
jours possible partout.

88. S’agissant des préoccupations de la délégation suédoise, ni
les recommandations 68 et 68 bis, ni les notes correspondantes
n’expriment une préférence pour l’une ou l’autre méthode, cer-
tains systèmes juridiques n’autorisant toujours pas l’arbitrage.
Les notes décrivent les options qui s’offrent aux diverses parties
ainsi que les attentes et préférences probables des investisseurs,
et précisent que la plupart des investisseurs privés privilégient
l’arbitrage, en particulier l’arbitrage international. Le projet de
Guide législatif ne fait donc que décrire les avantages et les
inconvénients des différents mécanismes sans se prononcer sur le
fait de savoir si un État devrait limiter le règlement des diffé-
rends à la procédure juridictionnelle ou si, par contre, il devrait
être plus souple.

89. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) dit que les remar-
ques du secrétariat sont un plaidoyer pour le maintien du texte
dans sa forme actuelle, car, si, dans certains systèmes juridiques,
l’arbitrage est mis en doute, voire interdit, et si, parallèlement,
les investisseurs sont résolument favorables à ce qui est claire-
ment la seule option contraignante, l’expression “y compris l’ar-
bitrage” rend compte de la situation.

90. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit que,
si l’on supprime la référence à l’arbitrage dans la recommanda-
tion 68, il proposera d’insérer les mots “, et exige dans de nom-
breux cas” dans la troisième phrase du paragraphe 30 des notes,
entre “préfère” et “cette procédure”.

91. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la propo-
sition suédoise est excellente. Il serait possible, en fait, de déve-

lopper le paragraphe 30 de plusieurs façons, notamment en incor-
porant les suggestions de l’Égypte concernant l’arbitrage extra-
territorial.

92. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
laisser au secrétariat le soin d’apporter au paragraphe 30 des
notes les modifications proposées.

93. Il en est ainsi décidé.

94. Le PRÉSIDENT dit que l’avis qui prévaut semble être que
les délégations soit sont favorables, soit ne s’opposent pas à la
suppression de la référence à l’arbitrage dans le projet de recom-
mandation 68.

95. M. MORÁN BOVIO (Espagne) fait remarquer que plu-
sieurs délégations ont souligné l’importance de la référence à
l’arbitrage. Ce serait assurément une erreur que de ne pas appeler
l’attention sur le mécanisme de règlement des différends auquel
renvoie la majeure partie des notes relatives à la recommandation
68.

96. M. PINZÓN SÁNCHEZ (Colombie) partage l’avis de la
délégation espagnole. L’expression en question n’est pas norma-
tive, mais simplement indicative, et il est nécessaire de préciser
que l’arbitrage est l’une des options.

97. M. LALLIOT (France) soutient pleinement la conclusion
du Président quant à l’opinion de la Commission: la référence à
l’arbitrage devrait être supprimée et les notes relatives à la re-
commandation 68 développées, ainsi que l’ont suggéré les États-
Unis et d’autres délégations.

98. Mme POSTELNICESCU (Roumanie) dit qu’il ne faudrait
pas rouvrir le débat sur le sujet et que l’expression en question
devrait être supprimée.

99. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite) pour-
rait accepter soit la suppression, soit le maintien de la référence
à l’arbitrage; cependant, si l’on optait pour la suppression, la
recommandation 68 bis deviendrait superflue.

100. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
supprimer l’expression finale “, y compris l’arbitrage”; ajouter
les mots “les mieux” avant le mot “adaptés”; et adopter la recom-
mandation 68 telle que modifiée.

101. Il en est ainsi décidé.

102. Le projet de recommandation 68, tel que modifié orale-
ment, est adopté.

Recommandation 68 bis

103. M. GHAZIZADEH (République islamique d’Iran) fait
observer que, dans nombre d’États, c’est l’accord de projet, et
non la loi, qui devrait indiquer si — et, dans l’affirmative, dans
quelle mesure — l’autorité contractante peut opposer l’immunité
souveraine.

104. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) rappelle qu’il a été rendu compte du débat qui a eu
lieu au sein de la Commission en ce qui concerne l’immunité de
l’État souverain dans le rapport à l’Assemblée générale en 1999
par la Commission (A/54/17, par. 298). Le fait que la recomman-
dation 68 bis ait été placée entre crochets illustre l’ampleur du
désaccord.

La séance est levée à 18 heures.
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Compte rendu analytique de la 702e séance

Jeudi 29 juin 2000, à 10 heures

[A/CN.9/SR.702]

Président: M. Jeffrey CHAN (Singapour)

La séance est ouverte à 10 h 5.

PROJET DE GUIDE LÉGISLATIF SUR LES PROJETS
D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ (suite)
(A/CN.9/471/Add.1 à 9)

1. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) propose que les
trois dernières recommandations soient aussi brèves que possible
et que la recommandation 68 bis soit supprimée. Il semble que le
sujet ait été choisi de façon plutôt arbitraire. La question est
certes importante, mais elle a fait l’objet d’un examen approfondi
dans les notes.

2. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que la recommandation
68 bis doit être maintenue, car le Guide a pour objet d’informer
à la fois les législateurs et les investisseurs. Il est important que
la législation indique dans quelle mesure l’autorité contractante
peut invoquer l’immunité. Les autorités contractantes et les États
doivent garder à l’esprit que préserver l’immunité a un effet
double: le maintien de l’autorité de l’État peut dissuader les in-
vestisseurs. Cette notion, qui est clairement exposée dans les
notes, devrait faire l’objet d’une recommandation.

3. Mme GAVRILESCU (Roumanie) appuie la proposition des
États-Unis visant à supprimer la recommandation 68 bis, qui
semble ne pas être conforme à la ligne générale de la Commis-
sion telle qu’elle apparaît dans les notes. Les notes décrivent les
options qui s’offrent aux États pour régler les différends qui
peuvent les opposer au concessionnaire et mettent l’accent sur la
liberté de choisir parmi ces options. Elles énoncent également les
conditions dans lesquelles ces options peuvent être retenues. Il
n’est fait aucune obligation aux États, qui “peuvent” ou “pour-
raient” faire quelque chose.

4. La recommandation demande aux États de renoncer à leur
immunité souveraine. La question se pose de savoir si la Com-
mission est habilitée à débattre cette question délicate. Comme la
recommandation 68 donne déjà aux États la liberté de choisir
les mécanismes de règlement des différends, la recommandation
68 bis est superflue.

5. Mme MANGKLATANAKUL (Thaïlande) est également
d’avis que cette recommandation devrait être supprimée. L’im-
munité de l’État souverain est une prérogative de l’exécutif au
sujet de laquelle une autorité législative ne peut se prononcer. En
outre, l’immunité souveraine dans le contexte des contrats com-
merciaux est une notion qui n’est pas encore admise en droit
international. La Commission du droit international poursuit ses
efforts dans ce domaine, et la Sixième Commission a mis en
place un groupe de travail pour étudier la question. Toute réfé-
rence à cette notion dans le Guide doit être conforme aux travaux
de ces organes. L’intervenante préfère donc que la recommanda-
tion 68 bis soit supprimée.

6. Elle ne voit pas d’objection aux paragraphes 33 à 35, rela-
tifs à l’immunité de l’État souverain, mais estime que le para-
graphe 36 des notes (A/CN.9/471/Add.7) devrait être supprimé.

7. Mme FOLLIOT (France) appuie la proposition visant à suppri-
mer la recommandation 68 bis. Elle propose en outre de placer le
paragraphe 36 des notes au début de la section concernant l’immu-

nité de l’État souverain et d’en modifier légèrement la fin comme
suit: “dans quels domaines les autorités contractantes sont ou non
autorisées à invoquer l’immunité de l’État souverain”.

8. Le PRÉSIDENT considère que le paragraphe 68 bis doit être
supprimé.

9. Il en est ainsi décidé.

10. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) consi-
dère que l’on peut supprimer le paragraphe 36 des notes à
condition de supprimer également la dernière phrase du paragra-
phe 33. La question de la renonciation éventuelle à l’immunité au
niveau de l’exécutif est liée à chaque projet particulier.

11. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) dit que la
Commission doit fixer les limites entre les parties aux accords de
projet et ne pas laisser la question de l’immunité de l’État sou-
verain à la discrétion du droit national.

12. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit que le paragraphe 36
des notes n’ajoute ou n’enlève rien à l’immunité existante des
États souverains, mais demande uniquement à chaque État de
définir le plus clairement possible les limites de l’immunité sou-
veraine. La délégation espagnole préfère maintenir le paragraphe
dans sa forme actuelle pour attirer l’attention des législateurs sur
la question.

13. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) appuie la propo-
sition française visant à déplacer le paragraphe 36 au début de la
section.

14. En réponse aux avis exprimés par les délégations
thaïlandaise et iranienne, l’intervenant dit que, tel qu’il est for-
mulé, le paragraphe 36 n’implique rien quant aux prérogatives du
législatif ou de l’exécutif. Selon les notes, certains États ne se-
ront libres d’invoquer l’immunité souveraine que si les textes
législatifs sur cette question sont clairs. L’orateur ne pense pas
que le maintien du paragraphe 36 préjugerait en rien l’examen de
la question par la Commission du droit international.

15. Le PRÉSIDENT fait remarquer que le verbe “devoir” n’ap-
paraît pas dans le paragraphe 36. Quant au verbe “pouvoir”, il
apparaît uniquement dans l’expression “peut souhaiter”. Le ton
employé pourrait difficilement être plus modéré.

16. M. RENGER (Allemagne) partage l’opinion exprimée par
la délégation française et la délégation des États-Unis.

17. M. MARADIAGA (Honduras) fait remarquer que les notes
actuellement examinées par la Commission ont pour objet d’in-
former et d’éclairer le législateur. L’immunité de l’État souverain
est une prérogative fondamentale; par conséquent, il vaut mieux
que les notes soient le plus explicites possible. L’intervenant
pense que le paragraphe doit être maintenu, pour les raisons qu’a
invoquées le représentant de l’Espagne.

18. Mme MANGKLATANAKUL (Thaïlande) dit qu’il ne sem-
ble pas que le paragraphe 36 ajoute quoi que ce soit aux notes ou
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ait des incidences particulières. Toutefois, si la Commission sou-
haite maintenir ce paragraphe, la délégation thaïlandaise n’émet-
tra pas d’objection.

19. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) croit
comprendre que si le paragraphe 36 est maintenu et déplacé avant
le paragraphe 33 la dernière phrase de l’actuel paragraphe 33 sera
supprimée.

20. Mme FOLLIOT (France) ne pense pas que la dernière
phrase du paragraphe 33 est redondante.

21. M. MORÁN BOVIO (Espagne), appuyé par
M. KASHIWAGI (Japon) est également d’avis qu’il faudrait
garder la dernière phrase du paragraphe 33. Le texte vise à aider
les autorités à préciser dans l’intérêt des autres parties contrac-
tantes un point important: celui des limites de l’immunité de
l’État souverain. La proposition française semble recueillir l’ap-
pui de la majorité au sein de la Commission.

22. Le PRÉSIDENT note que la dernière phrase du paragra-
phe 33 sera maintenue et que le paragraphe 36, tel que modifié
oralement par la délégation française, sera déplacé au tout début
de la section relative à l’immunité de l’État souverain.

23. Il en est ainsi décidé.

Projet de recommandation 69

24. M. PANG (Singapour) fait remarquer que, dans le docu-
ment A/CN.9/471/Add.9, la recommandation 69 devrait com-
mencer par: “Le concessionnaire et les promoteurs du projet”,
comme dans le document A/CN.9/471/Add.7.

25. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) est du même avis.

26. Le PRÉSIDENT considère que la Commission souhaite
adopter le projet de recommandation.

27. Le projet de recommandation 69, tel que modifié orale-
ment, est adopté.

Projet de recommandation 70

28. En l’absence d’objection, le PRÉSIDENT considère que la
Commission accepte le texte du projet de recommandation 70.

29. Le projet de recommandation 70 est adopté.

30. M. KASHIWAGI (Japon) note que, d’après les dispositions
des paragraphes 30 et 43 du document A/CN.9/471/Add.7, l’ar-
bitrage est le mécanisme privilégié de règlement des différends;
or il lui semble que les prêteurs préfèrent en général agir en
justice, en particulier dans le cas de transactions financières in-
ternationales de grande envergure.

31. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit qu’il
est vrai que les prêteurs ne souhaitent généralement pas voir
figurer de clauses d’arbitrage dans les accords de prêt, mais
qu’ils exigent normalement de telles clauses dans les accords de
projet.

32. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) fait re-
marquer que les banques ont souvent recours à l’arbitrage pour
éviter un procès avec jury ou d’autres procédures propres aux
actions en justice. Dans le cas des accords de projet, la procédure
d’arbitrage est la méthode la plus souvent employée.

33. M. SARIE-ELDIN (Égypte) est du même avis, particuliè-
rement concernant les projets à financement local et internatio-

nal. L’affirmation selon laquelle les investisseurs privés et les
prêteurs préfèrent la procédure d’arbitrage rend donc effective-
ment compte des tendances actuelles.

34. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit qu’il convient
de clarifier le paragraphe 43, qui concerne les accords de prêt.

35. Le PRÉSIDENT dit que la question peut être laissée à la
discrétion du secrétariat.

36. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit qu’il
faudrait modifier l’alinéa a du paragraphe 2 du document A/
CN.9/471/Add.7, car il est incorrect de dire que dans la “plupart”
des pays de droit romain l’accord de projet est régi par le droit
administratif. Au paragraphe 27, il convient d’ajouter les mots
“ou à l’arbitrage” après les termes “s’en remettre aux tribunaux”
et d’insérer les termes “de litige ou d’arbitrage” entre “une pro-
cédure” et “qui risque d’être très longue”.

37. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) dit qu’il est vrai que le découpage de la juridiction
administrative n’est pas le même dans tous les pays de droit
romain, mais que les accords de projet sont toujours régis par le
droit administratif.

38. M. MORÁN BOVIO (Espagne) est favorable au texte de
l’alinéa a du paragraphe 2 tel qu’il est formulé actuellement.

39. Le PRÉSIDENT dit que la Commission doit encore se
prononcer sur l’opportunité de fusionner le chapitre VII et le
chapitre Ier.

40. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) considère qu’il
faudrait insérer le chapitre VII dans le chapitre Ier, ce qui permet-
trait de simplifier et d’alléger la version finale.

41. M. REICHEL (Observateur de la Banque mondiale) dit que
la lecture du paragraphe 3 de la partie B du chapitre Ier, dans le
document A/CN.9/471/Add.2, permet de constater que le cha-
pitre VII correspond parfaitement à l’intitulé “Législation géné-
rale et sectorielle”. On peut alléger et abréger le chapitre VII.
Toutefois, il convient d’ajouter le droit de la concurrence à la
liste qui figure dans ce chapitre.

42. M. MORÁN BOVIO (Espagne) dit qu’il s’agit d’une ques-
tion de forme. Si on y intègre le chapitre VII, le chapitre Ier sera
trop long, et le texte dans son ensemble ne sera plus équilibré.

43. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) est éga-
lement d’avis qu’il s’agit d’une question de forme. La Commis-
sion ne devrait pas remanier le texte.

44. M. MOHAMED (Nigéria) propose d’insérer certaines par-
ties du chapitre VII dans le chapitre Ier et de laisser les parties
restantes dans le chapitre VII afin de garder un certain équilibre.

45. Le PRÉSIDENT dit qu’il faudra alors s’entendre sur les
parties du chapitre VII qu’il conviendrait de déplacer.

46. M. RENGER (Allemagne) dit que la Commission a déjà
longuement examiné le chapitre VII en 1999. Il ne faut pas rou-
vrir le débat.

47. M. DEWAST (Union des avocats européens) appuie la
proposition visant à insérer le droit de la concurrence dans le
chapitre VII, car il s’agit d’un point très important pour les in-
vestisseurs.

48. M. ESTRELLA FARIA (Service du droit commercial in-
ternational) rappelle qu’à l’origine le chapitre VII faisait partie
du chapitre Ier, mais qu’il a, à maintes reprises, été étoffé pour
couvrir d’autres domaines du droit et finalement constituer une
section séparée, placée à la fin du Guide. À un moment donné,
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le droit de la concurrence faisait l’objet d’un chapitre distinct,
mais la Commission a ensuite décidé d’insérer une partie de ce
chapitre dans le chapitre Ier et de supprimer le reste.

49. Le PRÉSIDENT insiste sur le fait que la Commission ne
devrait pas rouvrir le débat sur des questions qui ont déjà été
réglées.

50. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que, si l’on
insérait une version simplifiée du chapitre VII dans le chapitre Ier,
ce dernier ne serait pas anormalement long.

51. M. LALLIOT (France) dit qu’il préférerait ne pas débattre
de la teneur du contenu du chapitre VII ou du droit de la concur-
rence. Il n’a pas d’avis tranché quant à l’opportunité d’insérer le
chapitre VII dans le chapitre Ier, mais, les chapitres étant de lon-
gueur variable, la structure du Guide ne serait pas déséquilibrée
pour autant.

52. M. SARIE-ELDIN (Égypte) propose de changer le cha-
pitre VII en chapitre II, pour assurer un enchaînement logique
entre les chapitres intitulés “Cadre législatif et institutionnel gé-
néral” et “Autres domaines pertinents du droit”. Il serait inoppor-
tun d’entamer un débat sur le chapitre VII ou la question du droit
de la concurrence.

53. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) fait re-
marquer que d’autres parties du Guide traitent déjà du droit de la
concurrence.

54. Le PRÉSIDENT dit que l’idée de traiter du droit de la
concurrence au chapitre VII semble bénéficier d’un soutien li-
mité.

La séance est suspendue à 11 h 35 et reprend à 12 h 5.

55. Le PRÉSIDENT invite la Commission à donner son avis
sur la proposition du représentant de l’Égypte visant à placer le
chapitre VII à la suite du chapitre Ier.

56. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique), appuyé par
M. REICHEL (Observateur de la Banque mondiale), soutient
cette proposition.

57. M. MOHAMED (Nigéria) apporte un appui nuancé.

58. M. DARCY (Royaume-Uni) est du même avis: sa déléga-
tion ne souhaite pas tolérer un débat prolongé sur des questions
de rédaction ou d’esthétique. Ce qui importe vraiment, c’est
d’adopter le Guide.

59. M. RENGER (Allemagne) préfère qu’on ne modifie pas
l’ordre des chapitres. Le chapitre VII, qui traite de questions
marginales, a été placé à la fin précisément pour ne pas détourner
l’attention du lecteur de l’objectif principal du Guide.

60. M. KASHIWAGI (Japon), Mme GAVRILESCU
(Roumanie) et Mme MANGKLATANAKUL (Thaïlande) sont du
même avis.

61. Mme LI LING (Chine) dit que si l’on déplaçait le chapitre
VII il faudrait choisir un nouveau titre, ce qui pourrait entraîner
un long débat. L’agencement des chapitres devait rester in-
changé.

62. M. MARADIAGA (Honduras) dit que l’agencement actuel
est satisfaisant et que déplacer le chapitre VII risquerait d’être
plus compliqué que prévu, sans pour autant apporter d’améliora-
tion substantielle.

63. Mme SANDERSON (Observatrice du Canada) dit que les
modifications apportées pour des raisons d’esthétique risque-
raient, par inadvertance, de se transformer en modifications de
fond. Le chapitre VII devrait par conséquent rester là où il se
trouve dans la version actuelle.

64. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède), après
avoir entendu tous les arguments, soutient lui aussi les vues ex-
primées par le représentant de l’Allemagne.

65. Le PRÉSIDENT considère que la Commission ne souhaite
pas modifier l’ordre des chapitres.

66. Il en est ainsi décidé.

67. Le PRÉSIDENT invite la Commission à étudier l’opportu-
nité d’inclure une section regroupant l’ensemble des recomman-
dations concernant la législation dans la version définitive du
Guide.

68. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que le
secrétariat est ouvert à la demande de la Commission visant à
présenter les recommandations concernant la législation sous une
forme groupée. Il recommande cependant de les publier dans le
même volume que les notes correspondantes, et non séparément,
comme c’est le cas dans le document A/CN.9/471/Add.9. Une
approche similaire a été adoptée par le passé pour la publication
de certains documents juridiques. Une question secondaire est de
savoir si les recommandations devraient être reprises plus loin
dans le Guide, avec les notes correspondantes. M. Herrmann n’y
est pas favorable; le lecteur pourra aisément consulter les recom-
mandations, puisqu’elles figureront dans le même volume.

69. M. MORÁN BOVIO (Espagne) appuie la proposition du
Secrétaire. Il n’est pas nécessaire de reprendre les recommanda-
tions avant les notes si elles sont regroupées au début du Guide.

70. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) et Mme

GAVRILESCU (Roumanie) appuient la proposition du Secré-
taire.

71. M. WIWEN-NILSSON (Observateur de la Suède) dit que
si cette proposition était adoptée il faudrait modifier la première
phrase de l’avant-propos qui figure dans le document A/CN.9/
471/Add.9.

72. Le PRÉSIDENT, sous réserve de la modification rédaction-
nelle proposée par l’observateur de la Suède, considère que la
Commission souhaite adopter la proposition du Secrétaire.

73. Il en est ainsi décidé.

74. M. HAMILTON (Commission économique pour l’Europe)
est convaincu que le Guide législatif sera un outil très précieux. En
Europe, dans les années 90, on estimait que l’existence d’un cadre
juridique et réglementaire n’était pas aussi importante que celle de
contrats solides entre les secteurs public et privé. L’expérience a
démontré exactement le contraire. Le Guide législatif fera donc
clairement comprendre aux gouvernements que les questions juri-
diques et réglementaires sont tout aussi importantes si l’on veut
promouvoir des partenariats entre les secteurs public et privé. Au
cours des cinq dernières années, la Commission économique pour
l’Europe a favorisé de tels partenariats en accordant une impor-
tance particulière aux pays en transition d’Europe centrale et
orientale et de la Communauté des États indépendants. Elle a ainsi
acquis dans ce domaine une expérience considérable.

75. On a clairement compris la nécessité de disposer d’un cadre
réglementaire, d’une loi sur les concessions, d’une réglementa-
tion adéquate de certains secteurs, d’un système efficace de rè-
glement des différends et, dans certains cas, d’un cadre constitu-
tionnel. Certains gouvernements n’ont que peu ou pas
d’expérience de collaboration avec le secteur privé, et les dépen-
ses consenties pour l’élaboration de projets peuvent être considé-
rables. La Commission économique pour l’Europe a donc adopté
une approche pragmatique et préparé des outils devant aider les
gouvernements, notamment des orientations consultatives com-
plétant le Guide.
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76. De nombreux gouvernements, cependant, abordent actuel-
lement la phase suivante, à savoir l’exécution de projets. La
Commission économique pour l’Europe les aide par conséquent
à élaborer des projets qui visent à améliorer leur cadre juridique
et à mettre au point une structure permettant de promouvoir des
partenariats entre les secteurs public et privé. En République
tchèque, par exemple, il est prévu de lancer des projets types,
notamment dans le domaine des transports.

77. La Commission économique pour l’Europe vise également
à accroître la confiance des pouvoirs publics lorsqu’ils négocient
avec des investisseurs étrangers. D’après la Banque mondiale,
dans certains pays asiatiques, les contrats sont souvent favorables
aux investisseurs, ce qui fait que les projets sont soit interrom-
pus, soit renégociés, ce qui occasionne une perte de temps et de
ressources. Il a par conséquent été établi un cadre de négociation
devant aider les pouvoirs publics à déterminer quel est l’intérêt
général et comment le protéger.

78. Le groupe “construction-exploitation-transfert” (CET), qui
mène des travaux de promotion pour la Commission économique
pour l’Europe, se compose d’un réseau de plus de 100 experts
des secteurs public et privé dotés d’une expérience commerciale
concrète. L’un de ses principaux atouts est sa neutralité; il n’est
en effet l’apanage d’aucun secteur particulier. Le groupe s’ef-
force de maintenir un équilibre entre l’Est et l’Ouest ainsi qu’en-
tre les secteurs public et privé. Il a bénéficié d’une aide considé-
rable des propres experts de la Commission.

79. Enfin, M. Hamilton dit que le meilleur moyen de diffuser
le Guide serait d’organiser des séminaires conjointement avec la
Commission économique pour l’Europe afin d’expliquer le docu-
ment de façon pratique. Des experts de la Commission économi-
que pour l’Europe seraient également prêts à contribuer à l’éla-
boration d’une loi sur les concessions pour la région Europe en
s’inspirant du Guide, ou à la mise au point de documents types
sur les partenariats entre les secteurs public et privé. Toute coo-
pération de ce type permettrait de réduire les dépenses et béné-
ficierait aux deux Commissions.

80. Le PRÉSIDENT demande à tous les États de diffuser le
Guide législatif et les notes correspondantes et remercie la Com-
mission économique pour l’Europe de la contribution qu’elle pro-
pose d’apporter.

81. Il invite ensuite la Commission à examiner si elle souhaite
entreprendre d’autres travaux dans le domaine des projets d’in-
frastructure à financement privé.

82. M. MORÁN BOVIO (Espagne) demande au secrétariat de
s’exprimer sur ce sujet.

83. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que,
lorsque la Commission a commencé à rédiger le Guide, l’idée qui
prévalait était qu’il n’était pas possible de s’entendre sur une loi
type ou sur d’autres dispositions législatives. À présent, cepen-
dant, l’orateur pense qu’il serait relativement simple d’élaborer
des dispositions législatives sur la passation des marchés.

84. Certes, la tâche traditionnelle de la Commission est d’har-
moniser des instruments juridiques et de préparer des lois unifor-
mes pouvant être utilisées sur le plan international. Les États
dotés de systèmes juridiques hautement développés risquent, ce-
pendant, d’être peu enclins à modifier leurs textes pour se
conformer à une loi type; il serait peut-être plus réaliste d’élabo-
rer des dispositions législatives types qui seraient adoptées par
les États qui en ont besoin.

85. Avant d’entreprendre la rédaction du Guide législatif, on a
examiné la législation de quelque 80 pays et constaté une grande
diversité d’approches de la question; certains systèmes offrent
uniquement un cadre abstrait, tandis que d’autres comportent des

dispositions extrêmement détaillées. M. Herrmann propose par
conséquent qu’il soit demandé aux participants à la session en
cours de se prononcer sur leurs besoins spécifiques plutôt que sur
l’opportunité générale d’un tel projet, de sorte que la Commis-
sion puisse non seulement évaluer les frais qui seront occasion-
nés, mais aussi déterminer la façon d’intégrer la diversité des
traditions juridiques dans une loi type.

86. Un expert a proposé que la Commission mette au point,
comme elle l’avait fait pour la Loi type sur la passation des
marchés de biens, de travaux et de services, une série de docu-
ments d’orientation présentant des options adaptées aux diffé-
rents systèmes juridiques.

87. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) dit que les
pays à économie en transition, soucieux d’attirer les capitaux
étrangers et de moderniser leur infrastructure, attachent une
grande importance à l’élaboration d’une législation et de normes
internes justes et transparentes, ainsi qu’à l’harmonisation des
systèmes juridiques nationaux dans le domaine du commerce. Le
Guide étant terminé, Mme Nikanjam espère que la Commission
envisagera de créer un groupe de travail chargé d’élaborer une loi
type ou d’autres dispositions législatives pouvant être incorpo-
rées dans le droit interne et servir de base pour l’exécution d’ac-
cords de projets.

88. M. LALLIOT (France) espérait que la réponse du Secrétaire
serait plus concrète; la délégation française souhaitait obtenir des
renseignements sur les options autres qu’une loi type; la procédure
à suivre en cas d’élaboration d’une loi type, notamment la création
d’un groupe de travail ou d’un groupe d’experts; les dépenses à
prévoir; et un calendrier raisonnable d’achèvement du projet
compte tenu du programme de travail de la Commission.

89. M. DARCY (Royaume-Uni) dit que sa délégation est plutôt
sceptique quant à la faisabilité du projet proposé. La Commission
a consacré quatre années à l’élaboration du Guide et pourrait
mettre autant, voire plus de temps, à élaborer une loi type; les
États ne seront peut-être pas disposés à attendre aussi longtemps,
et il serait mal avisé de gaspiller des ressources précieuses pour
élaborer un instrument qui ne recueillerait qu’un appui limité.
M. Darcy propose par conséquent que le secrétariat écrive à tous
les États membres de la Commission pour évaluer l’intérêt qu’ils
portent à cette proposition.

90. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que sa déléga-
tion s’est toujours intéressée à la possibilité d’élaborer une loi
type. Une loi type ne présenterait, bien entendu, pas le même
intérêt pour tous les États, mais elle permettrait, notamment,
d’harmoniser les législations internes en un système fédéral com-
parable à celui des États-Unis.

91. L’orateur approuve la proposition visant à demander au
secrétariat de contacter les gouvernements pour évaluer leur at-
tachement à un tel projet; cependant, il pense que les enseigne-
ments tirés par la Commission de l’élaboration du Guide lui
permettront, en créant des groupes de travail, d’élaborer une loi
type dans un délai de deux ans. La Commission a déjà résolu, par
le passé, des questions telles que la forme et le contenu de projets
de loi type avec plus de succès qu’on a bien voulu le lui recon-
naître; la délégation des États-Unis a à cet égard plusieurs pro-
positions à formuler. La Commission doit avant tout se rappeler
que de nombreux pays ont cruellement besoin d’investissements
dans tous les secteurs, en particulier dans le domaine de l’infra-
structure.

92. Le PRÉSIDENT propose que la Commission commence
par demander aux participants si leur gouvernement serait inté-
ressé par l’élaboration d’une loi type.

La séance est levée à 13 heures.
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PROJET DE GUIDE LÉGISLATIF SUR LES PROJETS
D’INFRASTRUCTURE À FINANCEMENT PRIVÉ (suite)

1. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit qu’à
défaut d’une loi type l’autre possibilité serait de constituer un
recueil de dispositions législatives types concernant certains as-
pects du Guide. Toutefois, la question de savoir quelle forme
prendra le document final ne pourra être réglée qu’après la réa-
lisation d’une étude générale de faisabilité.

2. Les incidences financières, quant à elles, seront fonction du
temps nécessaire à la rédaction. Par ailleurs, si l’étude de faisa-
bilité proposée fait ressortir qu’outre la passation de marchés
seuls cinq ou six domaines requièrent des travaux supplémentai-
res, le coût final sera beaucoup moins important que s’il fallait
examiner tous les domaines du Guide législatif. De surcroît, le
coût d’un groupe de travail s’élèverait à au moins 150 000 dol-
lars des États-Unis pour deux semaines; il serait moins onéreux
de mettre en place un groupe d’experts pour aider le secrétariat.
L’examen de l’emploi du temps des groupes de travail montre
qu’il serait impossible d’organiser, avant la prochaine session de
la Commission, une session d’un groupe de travail consacré à
quelque nouveau domaine que ce soit.

3. M. SARIE-ELDIN (Égypte) dit que le Guide législatif est un
bon produit, mais qu’il ne va pas assez loin. Une loi type com-
parable à celle précédemment adoptée par la CNUDCI représen-
terait un progrès important dans le domaine du droit commercial
international. La loi type proposée devra être une loi d’habilita-
tion, qui devra pouvoir être utilisée indépendamment du secteur
ou des particularités d’un quelconque système juridique.

4. La Commission ayant déjà consacré quatre années à la ré-
daction du Guide, elle n’aura probablement pas besoin de plus de
deux ans pour élaborer la loi type. Si les travaux ne pouvaient
commencer avant la prochaine session de la CNUDCI, on pour-
rait peut-être demander à un groupe d’experts d’élaborer, dans
l’intervalle, un premier projet. La délégation égyptienne est prête
à soumettre, en temps utile, une liste des principaux points à
traiter.

5. M. ATWOOD (Australie) appuie les observations formulées
par le représentant du Royaume-Uni à la séance précédente. Le
Gouvernement australien est neutre, mais est disposé à suivre
quiconque jugera qu’une loi type est nécessaire. La procédure,
cependant, risque d’être longue et coûteuse. Les dispositions du
Guide législatif, outil très utile en soi, devront être examinées de
façon approfondie. La délégation australienne propose qu’avant
de consacrer du temps et des ressources à un nouveau projet
relatif à cette question la Commission évalue l’impact du Guide
législatif proprement dit, qui, tout bien considéré, est peut-être
suffisant. Le secrétariat devrait solliciter l’avis des utilisateurs du
Guide, en particulier des États qui auraient davantage besoin
d’orientations et qui profiteraient le plus de travaux supplémen-
taires de la CNUDCI dans ce domaine. Il se pourrait que les
travaux futurs éventuels doivent davantage porter sur les moyens
législatifs de certains États, plutôt que sur l’élaboration d’une loi
type pour tous. Quoi qu’il en soit, la Commission ne pourra

prendre une décision en toute connaissance de cause qu’après
avoir réalisé cette évaluation.

6. M. LAMBERTZ (Observateur de la Suède) est d’avis qu’il
faudrait envisager la possibilité d’une loi type ou d’un autre ins-
trument. Il est trop tôt pour décider de l’opportunité d’un groupe
de travail, d’autant que les groupes de travail ont d’autres prio-
rités. De toute façon, afin de ne pas perdre l’élan généré par
l’adoption du Guide législatif, la Commission devrait dès à pré-
sent décider d’autoriser la réalisation d’une étude de faisabilité.
Le secrétariat devrait déterminer, avec l’aide d’experts, mais sans
perdre de temps à solliciter les États, quels domaines requièrent
des travaux supplémentaires et lesquels de ces domaines sont
prioritaires. Il pourrait même, au besoin, commencer à rédiger
certaines dispositions.

7. M. RENGER (Allemagne) dit qu’il est possible d’entrepren-
dre d’autres travaux sur le sujet. Lui-même n’est pas aussi opti-
miste que le représentant de l’Égypte, qui pense que l’élaboration
d’une loi type prendra deux ans. De plus, la rédaction d’une loi
type pourrait avoir un effet néfaste, les pays risquant de ne pas
utiliser le Guide législatif s’ils savent que d’autres travaux sont
en cours.

8. En règle générale, une loi type est une loi uniforme, mais
une loi type sur les projets d’infrastructure à financement privé
s’appliquera en fonction du contexte national. Il serait par
conséquent logique de voir comment le Guide législatif fonc-
tionne dans la pratique avant d’entamer des travaux relatifs à une
loi type. La CNUDCI pourrait, conjointement avec la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement, la
Banque mondiale et la Commission économique pour l’Europe,
mettre au point un projet visant à recenser les pays qui ont besoin
d’une législation dans ce domaine et les aider à rédiger des textes
s’inspirant du Guide législatif. On pourrait ensuite réexaminer
l’opportunité d’une loi type.

9. M. MORÁN BOVIO (Espagne) fait observer que la
CNUDCI doit entreprendre d’unifier la législation d’une manière
cohérente et progressive. Il faudrait prévoir un certain temps pour
évaluer l’impact du Guide législatif et entendre l’opinion des
États concernant les mesures qu’ils prennent pour modifier leur
législation. Ce n’est pas la première fois que la Commission
rédige une loi type après avoir publié un guide. Ainsi, après
12 à 15 ans de travaux, le Guide juridique de la CNUDCI sur les
transferts électroniques de fonds a donné lieu à la Loi type de la
CNUDCI sur le commerce électronique, plaçant la CNUDCI à la
pointe de ce domaine. Une loi type sur les projets d’infrastructure
à financement privé serait certainement nécessaire, mais il fau-
drait déterminer, parmi les 70 recommandations énoncées dans le
Guide, celles qui devraient figurer dans cette loi. Cela prendrait
bien plus de deux ans. La Commission devrait attendre la pro-
chaine session, et la première étape logique serait peut-être,
alors, de réunir un groupe d’experts.

10. M. MOHAMED (Nigéria) dit qu’il faudrait prier instam-
ment les pays d’utiliser le Guide législatif pendant que la Com-
mission commence à réfléchir à l’élaboration d’une loi type. Il
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pourrait être demandé à un groupe d’experts d’énoncer les para-
mètres éventuels d’une loi type et de soumettre une proposition
à la prochaine session de la Commission.

11. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission), après
avoir fait observer que la Commission est elle-même composée
d’experts, dit qu’en général, lorsque celle-ci crée des groupes
d’experts, leurs membres doivent se déplacer à leurs frais et ne
sont pas censés prendre des décisions de principe. On ne dispose
pas de fonds pour les services d’interprétation. L’orateur met en
garde contre toute tentative de créer un organe qui aurait tout
d’un groupe de travail sauf le nom.

12. Il serait étrange que la Commission, qui vient d’adopter le
Guide législatif, se penche sur une question qui nécessiterait
d’examiner les disparités considérables qui existent entre les lé-
gislations des différents États, car ce sont ces disparités qui ont
conduit la Commission à décider, en premier lieu, que des re-
commandations étaient la forme la plus appropriée. Il est vrai que
la Commission a adopté dans le passé des lois types très effica-
ces. Dans le cas de la Loi type de la CNUDCI sur le commerce
électronique et du Guide pour son incorporation, toutefois, la
situation a été entièrement différente: la Commission a défini une
terminologie commune et élaboré un guide descriptif avant que
les pays n’adoptent des dispositions juridiques relatives à cette
nouvelle technologie.

13. Mme SANDERSON (Observatrice du Canada) appuie la
proposition selon laquelle le secrétariat devrait réaliser, avec
l’aide d’experts, une étude de faisabilité.

14. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la Com-
mission devra finir par constituer un groupe de travail. Il propose
de préparer une liste de 10 questions qui pourraient faire l’objet
d’un avant-projet.

15. M. LALLIOT (France) dit que sa délégation est moins
optimiste que les autres quant à l’aptitude de la Commission
d’élaborer un projet de loi type en un an maximum. L’Union
européenne négocie un tel instrument depuis le début des années
90 et n’a pas été en mesure d’achever ses travaux. Comme le
budget de la Commission ne permet pas de réunir un groupe de
travail avant la prochaine session, M. Lalliot propose que le
secrétariat réunisse un groupe d’experts dont la composition re-
fléterait toutes les traditions juridiques. Ce groupe déterminerait
s’il est possible d’élaborer une loi type; dans l’affirmative, il
déciderait des thèmes à traiter et commencerait à rédiger un
avant-projet. La Commission, et elle seule, déciderait alors, à une
session ultérieure, si un groupe de travail est nécessaire et, dans
l’affirmative, définirait son mandat.

16. Le PRÉSIDENT invite le secrétariat à conseiller la Com-
mission sur la possibilité de réunir un groupe d’experts répondant
aux caractéristiques spécifiées dans la proposition française.

17. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) dit que
l’expression “toutes les traditions juridiques” est suffisamment
vague pour permettre au secrétariat de s’acquitter de cette tâche.

18. M. ADENSAMER (Autriche) s’associe aux délégations qui
estiment qu’il convient d’attendre.

19. M. MARKUS (Observateur de la Suisse) dit que, comme la
Commission a déjà produit un Guide législatif, il n’est pas cer-
tain qu’une loi type soit nécessaire dans l’immédiat. Il ne com-
prend pas non plus la nécessité de constituer un groupe d’experts,
les membres de la Commission étant eux-mêmes des experts.

20. Mme GAVRILESCU (Roumanie) dit qu’il est bien trop tôt
pour décider de l’opportunité d’une loi type.

21. M. MARADIAGA (Honduras) dit que le Guide législatif
est, pour les gouvernements, un outil précieux qu’il ne faudrait
pas négliger. Le Gouvernement hondurien a déjà adopté une lé-
gislation s’inspirant uniquement des documents établis en vue de
leur examen par la Commission.

22. M. AL-NASSER (Arabie saoudite) s’associe aux déléga-
tions qui sont d’avis qu’il convient d’attendre. Le Guide législatif
pourrait avoir des retombées moins positives qu’on ne l’espère
dans certains pays.

23. Mme LI LING (Chine) propose qu’un groupe de travail
commence à rédiger une loi type à la prochaine session. Si les
travaux de ce groupe sont concluants, la Commission pourra dé-
cider de conserver le Guide législatif ou de le remplacer par la
loi type.

24. M. KONKKOLA (Finlande) estime qu’il est trop tôt pour
décider de la conduite future des travaux. L’examen de cette
question devrait être reporté à la prochaine session. Il propose
que le secrétariat réalise une étude de faisabilité recensant les
thèmes qui devraient être couverts par une loi type.

25. M. MORENO RUFFINELLI (Paraguay) dit qu’une grande
partie du travail à faire pour élaborer une loi type a déjà été
accomplie. Il serait prudent d’attendre que le Guide législatif soit
adopté et appliqué dans plusieurs pays pour évaluer son utilité. Il
faudrait tenir des consultations avec des représentants des pou-
voirs publics et des experts.

La séance est suspendue à 16 h 25 et reprend à 17 heures.

26. Le PRÉSIDENT invite la Commission à reprendre l’exa-
men de la question de l’élaboration d’une loi type à partir du
Guide législatif sur les projets d’infrastructure à financement
privé. Il semble que la Commission s’oriente vers une poursuite
des travaux en vue d’élaborer une loi type, mais peut-être pas
avant la prochaine session.

27. M. MAZINI (Observateur du Maroc) se félicite que la ré-
daction du Guide ait pu être menée à bien en si peu de temps. En
tant que représentant d’un pays en développement, il a néan-
moins le sentiment qu’il faudrait une loi type pour harmoniser les
législations nationales sur la question et, partant, faciliter la coo-
pération internationale. Le Guide a déjà défini les principes juri-
diques fondamentaux de cette loi. Il lui semble que l’élaboration
d’une loi type est très largement perçue comme une nécessité,
mais que l’on s’accorde également à reconnaître qu’il s’agit là
d’une procédure onéreuse. Il souscrit à la proposition de la
France visant à réunir un groupe d’experts dans le courant de
l’année afin de définir les grands axes de cette loi à partir des
principes énoncés dans le Guide.

28. M. MOHAMED (Nigéria) estime que la nécessité d’établir
une loi type semble recueillir un large consensus. La question est
de savoir comment maintenir la dynamique engagée. Parmi les
propositions avancées, il semble que la plus adéquate soit celle
que la France a formulée en vue de réunir un groupe d’experts,
ou peut-être un groupe intergouvernemental, dans le courant de
l’année. Ce groupe d’experts pourrait probablement établir un
projet et le soumettre à la Commission pour examen.

29. M. PINZÓN SÁNCHEZ (Colombie) est convaincu de la
nécessité d’élaborer une loi type. Si la dynamique est maintenue,
il est évident que la réflexion déjà menée à propos du Guide fera
beaucoup avancer le projet, puisque la loi serait une suite logique
du Guide. Cependant, avant de décider d’aller de l’avant, la
Commission devrait réfléchir aux difficultés potentielles évo-
quées par l’Allemagne. Il ne faudrait pas que le lancement de
travaux sur la loi type soit interprété comme un manque de
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confiance dans le Guide. En résumé, la délégation colombienne
est prête à se montrer souple en ce qui concerne les délais d’exé-
cution des travaux si la nécessité d’élaborer une loi type fait
l’objet d’un accord de principe.

30. M. DEWAST (Observateur de l’Union des avocats euro-
péens) fait observer que ce qui s’est passé entre la France et le
Royaume-Uni lors de la construction du tunnel sous la Manche
a mis en évidence la nécessité de disposer d’une loi type, même
dans les pays développés. En l’absence de mécanisme d’harmo-
nisation de ce type, les deux pays ont dû recourir à des mesures
spéciales sans résultats réellement concluants. Rétrospective-
ment, il est clairement apparu que les points de blocage étaient
relativement peu nombreux. Ceux-ci concernaient essentielle-
ment l’aspect immobilier du côté britannique, et les garanties
financières et la tarification du côté français. Même si elle
n’avait porté que sur quelques points centraux, l’adoption d’une
loi type aurait considérablement facilité le travail des promoteurs
et des créanciers qui ont participé au Projet Eurotunnel.

31. La tâche à laquelle la Commission envisage de s’atteler
n’est pas nécessairement aussi difficile à mener à bien qu’on
pourrait le penser, et elle serait sans aucun doute d’une grande
utilité pour les pays développés comme pour les pays en dévelop-
pement.

32. M. MORÁN BOVIO (Espagne) pense que l’étape suivante
consiste à distribuer le Guide aux gouvernements et aux organis-
mes intéressés et à attendre leurs commentaires. Il sera toujours
temps de prendre les mesures nécessaires si des gouvernements
demandent qu’on les aide à modifier leur législation sur les in-
frastructures à financement privé. Il existe toujours un risque que
les projets se prolongent indéfiniment, en dehors des réalités. Il
s’agit avant tout de veiller à ce que le Guide soit largement
diffusé.

33. Convoquer un groupe d’experts, comme cela a été proposé,
pose certaines difficultés. Il ne sera pas facile de réunir des hom-
mes de loi qui couvrent tous les systèmes juridiques. Il n’est pas
non plus possible que ce groupe d’experts se fonde uniquement
sur les recommandations pour élaborer un projet de loi. La Com-
mission n’aura pas le temps, avant la fin de la session en cours,
de définir le mandat de ce groupe et de décider sur quelles re-
commandations, parmi les 70 adoptées, celui-ci devrait concen-
trer ses efforts.

34. M. SARIE-ELDIN (Égypte) ne pense pas que la Commis-
sion devrait attendre de connaître les réactions suscitées par
le Guide. En tout état de cause, les représentants d’au moins
12 pays ont déjà fait savoir que leurs gouvernements jugent né-
cessaire l’élaboration d’une loi type. On ne peut bien sûr décider
quand et comment passer à l’action sans tenir compte des
contraintes financières et de temps, mais la Commission peut
certainement prendre une décision de principe dans le sens de
l’élaboration d’une loi type.

35. M. HERRMANN (Secrétaire de la Commission) fait obser-
ver que l’idée selon laquelle un groupe d’experts pourrait rédiger
les dispositions d’un projet de loi type est contraire à la pratique
habituelle selon laquelle les textes de la Commission ne peuvent
être établis que par cette dernière ou par un de ses organes sub-
sidiaires constitué en groupe de travail. Sur le plan pratique, la
Commission dispose d’un budget très limité pour financer des
groupes d’experts.

36. L’intervenant souhaiterait que la Commission examine une
suggestion qui a été faite lors des consultations. Plutôt que de se
précipiter pour élaborer un projet de loi type, ce qui pourrait
inciter les gouvernements à ne pas tenir compte du Guide en
attendant la parution du texte de loi, la Commission pourrait

maintenir la dynamique engagée en organisant un colloque en
collaboration avec un partenaire, éventuellement une banque ré-
gionale de développement. C’est ce qu’elle a fait quand elle a
élaboré la loi type sur l’insolvabilité transnationale.

37. Ce colloque pourrait avoir lieu au cours du premier trimes-
tre 2001, et l’on pourrait inviter des spécialistes de l’assistance
en matière de réforme juridique à y participer. Cela permettrait
de poursuivre simultanément deux objectifs: assurer la diffusion
du Guide et étudier jusqu’où il convient de pousser les travaux
et dans quels domaines. Il pourrait être rendu compte des conclu-
sions du colloque à la Commission à sa prochaine session, quand
celle-ci saurait mieux pendant combien de temps elle pourrait
réunir un groupe de travail.

38. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commission à
faire part de leurs observations concernant le colloque que le
Secrétaire propose d’organiser, sans perdre de vue que la Com-
mission n’a pas pour habitude de faire établir ses textes par des
groupes d’experts.

39. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) estime qu’il serait
d’autant plus utile d’organiser un colloque que la Commission
n’a pu bénéficier du concours de nombreux spécialistes. Il espère
toutefois que, si la Commission décide d’organiser un colloque,
celui-ci ne sera pas trop théorique et que les participants pourront
consulter les conclusions des travaux de la Commission sur le
Guide. Une loi type serait des plus bénéfiques pour les pays en
développement, mais elle serait également utile pour les pays
développés, comme on a pu le constater dans le cadre du tunnel
sous la Manche. Il importe de maintenir la dynamique engagée,
mais aussi d’éviter toute complexité inutile; il est difficile, parmi
les 70 recommandations du Guide, d’identifier quelles sont les
dispositions essentielles.

40. Le PRÉSIDENT dit que le secrétariat ne pourra établir le
programme d’un colloque sans directives claires de la part de la
Commission.

41. Mme NIKANJAM (République islamique d’Iran) s’inter-
roge sur l’opportunité que la Commission attende de connaître
les réactions suscitées par la publication du Guide avant de se
prononcer sur la rédaction d’une loi type. Les autorités gouver-
nementales concernées ayant beaucoup à faire par ailleurs, la
Commission risquerait de devoir attendre longtemps. Il vaut
mieux qu’elle poursuive les travaux qu’elle a entamés.

42. M. RENGER (Allemagne) dit que la Commission semble
maintenant envisager l’élaboration d’une loi type davantage
comme un moyen de persuader les législateurs de promulguer
des lois plutôt que comme un moyen d’harmoniser le droit com-
mercial. Il souscrit à la proposition visant à organiser un collo-
que, selon les principes arrêtés par la Commission et, si possible,
avec l’aide d’autres institutions qui contribueront à diffuser le
Guide.

43. M. ATWOOD (Australie) fait observer que l’élaboration
d’une loi type n’est pas la seule façon de maintenir la dynamique
engagée par la Commission. L’idée d’organiser un colloque lui
semble excellente, car la Commission pourrait ainsi se rendre
compte des difficultés pratiques des États et du type d’aide dont
ceux-ci ont besoin pour décider en connaissance de cause de
l’opportunité d’élaborer un projet de loi type. On courrait aussi
moins le risque que le Guide ne soit pas pleinement exploité que
si la Commission s’attelait tout de suite à l’élaboration d’une loi
type.

44. M. REICHEL (Banque mondiale) dit que, si la Commis-
sion organise un colloque, il veillera à ce que la Banque mon-
diale y participe.
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45. Mme SANDERSON (Observateur du Canada) appuie la pro-
position visant à organiser un colloque. Comme l’a fait observer
le représentant des États-Unis d’Amérique, tous les spécialistes
du domaine n’ont pas pu participer aux travaux de la session; il
importe donc de ne pas arrêter l’orientation des travaux de la
Commission sur la question. Il importe également de maintenir la
dynamique engagée, et il serait utile, à cet effet, d’organiser un
colloque dont les résultats pourraient ensuite être examinés par la
Commission à sa prochaine session.

46. M. AL-NASSER (Observateur de l’Arabie saoudite)
convient que la tenue d’un colloque pourrait contribuer utilement
à l’élaboration d’une loi type. On pourrait établir un projet de loi
type dans des délais relativement brefs, deux ans peut-être.

47. M. LALLIOT (France) dit que le tunnel sous la Manche,
qui constitue un exemple de projet d’infrastructure à financement
privé, vient de faire l’objet d’un colloque universitaire à Paris. Si
un colloque est consacré au Guide, il faudra décider comment le
financer et l’organiser, qui y participera et comment en assurer le
suivi. Il ne faudrait pas que ce colloque serve à masquer les
vraies difficultés. À ces conditions seulement, on peut en admet-
tre le principe, même si ce n’est pas la meilleure solution.

48. M. SARIE-ELDIN (Égypte) craint que la tenue d’un collo-
que ne fasse que retarder tout progrès sur la question d’une année
supplémentaire et rompre la dynamique créée par les travaux de
la Commission. Comme l’a dit le représentant de l’Allemagne,
ces travaux visent à favoriser l’harmonisation du droit commer-
cial, à la fois dans les pays développés et dans les pays en déve-
loppement. L’élaboration d’une loi type ne peut que contribuer à
la réalisation de cet objectif. L’intervenant n’est toutefois pas
opposé à l’idée d’organiser un colloque, à condition que la Com-
mission en définisse clairement les objectifs.

49. Le PRÉSIDENT dit que le secrétariat souhaite organiser un
colloque qui aille plus loin qu’un simple échange de vues, qui
permette de connaître les réactions suscitées par le Guide et de
recueillir des idées pour le mettre en œuvre. Les conclusions de
ce colloque seront présentées à la Commission à sa prochaine
session, après quoi celle-ci devra décider de la marche à suivre.

50. M. SARIE-ELDIN (Égypte) répète qu’il craint que les tra-
vaux ne soient retardés d’une année, en particulier si le colloque
ne permet pas de tirer de conclusions précises quant à la viabilité
d’une loi type.

51. M. WALLACE (États-Unis d’Amérique) dit que la Com-
mission a déjà fait du bon travail en établissant le Guide légis-
latif, mais qu’elle doit faire davantage pour répondre aux besoins
des pays amenés à utiliser le Guide et à ceux des autres législa-
teurs. Il serait utile, à cet effet, d’organiser un colloque essentiel-
lement axé sur l’édification et la réforme du droit.

52. M. MORÁN BOVIO (Espagne) est convaincu que la tenue
d’un colloque serait très positive. C’est aux membres de la Com-
mission, et non au secrétariat, qu’il appartient d’en faire un suc-
cès. Ce colloque devrait permettre de recueillir les vues des ex-
perts et des groupes d’intérêt.

53. Le PRÉSIDENT, résumant le débat, dit que la Commission
est largement favorable à l’idée d’organiser un colloque, à
condition que celui-ci fasse réellement avancer l’examen de la
question. Ce colloque devra examiner l’opportunité de poursuivre
les travaux sur le Guide, en identifier les dispositions essentiel-
les, recueillir les réactions suscitées par sa parution et faire le
point sur son application. Il devra répertorier les questions qui
pourraient être traitées autrement, notamment dans le cadre de
l’élaboration d’une loi type. Il sera rendu compte des conclusions
du colloque à la Commission à sa prochaine session. Le secréta-
riat s’efforcera d’organiser le colloque en collaboration avec un
autre organisme, de préférence la Banque mondiale. Ce colloque
devra accueillir tous ceux qui souhaiteront y participer, refléter
un large éventail d’opinions et couvrir toute la gamme des tradi-
tions juridiques. Il devra se tenir au cours du premier trimestre
2001. Si, pour une raison quelconque, il n’est pas possible d’or-
ganiser un colloque, le secrétariat chargera, dans la limite des
ressources disponibles, un groupe d’experts de travailler dans la
même optique et de rendre compte de ses activités à la Commis-
sion à sa prochaine session.

La séance est levée à 18 h 5.
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annexe I.
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saisi à sa trente-cinquième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.IV/WP.81 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.IV/WP.82 Document de travail soumis au Groupe Deuxième partie, III, B
de travail sur le commerce électronique
à sa trente-cinquième session: projet
de règles uniformes sur les signatures
électroniques: note du secrétariat

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.IV/XXXV/ Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 9

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.IV/ Liste des participants Non reproduit
XXXV/INF.1

D. Liste des documents dont le Groupe de travail sur le commerce électronique était
saisi à sa trente-sixième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.IV/WP.83 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.IV/WP.84 Document de travail soumis au Groupe Deuxième partie, III, D
de travail sur le commerce électronique
à sa trente-sixième session: projet de
règles uniformes sur les signatures
électroniques: note du secrétariat
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Emplacement dans
Cote Titre ou description le présent volume

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.IV/XXXVI/ Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 10

A/CN.9/WG.IV/XXXVI/ Non reproduit
CRP.2 et Add.1

A/CN.9/WG.IV/XXXVI/ Non reproduit
CRP.3

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.IV/ Liste des participants Non reproduit
XXXVI/INF.1

E. Liste des documents dont le Groupe de travail sur l’arbitrage était saisi
à sa trente-deuxième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.II/ Ordre du jour provisoire Non reproduit
WP.107/ et Add.1

A/CN.9/WG.II/WP.108 Document de travail soumis au Groupe Deuxième partie, IV, B
et Add.1 de travail sur l’arbitrage à sa

trente-deuxième session: règlement
des litiges commerciaux: règles
uniformes éventuelles sur certaines
questions concernant le règlement des
litiges commerciaux: conciliation,
mesures provisoires ou conservatoires,
forme écrite de la convention d’arbitrage:
rapport du Secrétaire général

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.II/XXXII/ Non reproduit
CRP.1 et Add.1 à 8

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.II/XXXII/ Liste des participants Non reproduit
INF.1

F. Liste des documents dont le Groupe de travail sur l’insolvabilité était saisi
à sa trente-deuxième session

1. Documents de travail

A/CN.9/WG.V/WP.49 Ordre du jour provisoire Non reproduit

A/CN.9/WG.V/WP.50 Document de travail soumis au Groupe Deuxième partie, V, B
de travail sur le droit de l’insolvabilité
sur les travaux de sa vingt-deuxième
session: travaux futurs possibles sur le
droit de l’insolvabilité:
note du secrétariat

2. Documents à distribution restreinte

A/CN.9/WG.V/XXII/CRP.1 et Add.1 à 10 Non reproduit

A/CN.9/WG.V/XXII/CRP.2 Non reproduit

A/CN.9/WG.V/XXII/CRP.3 Non reproduit

3. Documents d’information

A/CN.9/WG.V/XXII/ Liste des participants Non reproduit
INF.1/Rev.1
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V. LISTE DES DOCUMENTS DE LA CNUDCI
REPRODUITS DANS LES VOLUMES PRÉCÉDENTS

DE L’ANNUAIRE

On indique dans la présente liste dans quels volumes précédents de l’Annuaire les documents
relatifs aux travaux de la Commission ont été reproduits en donnant les précisions ci-après: année,
partie, chapitre et pages; les documents qui ne sont pas mentionnés ici sont des documents qui
n’ont pas été reproduits dans l’Annuaire. Les documents se répartissent dans les catégories sui-
vantes:

1. Rapports sur les sessions annuelles de la CNUDCI

2. Résolutions de l’Assemblée générale

3. Rapports de la Sixième Commission

4. Extraits des rapports du Conseil du commerce et du développement, Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement

5. Documents soumis à la CNUDCI (y compris les rapports des sessions des Groupes de
travail)

6. Documents soumis aux Groupes de travail:

a) Groupe de travail I: Délais et prescription

b) Groupe de travail II: Vente internationale des objets mobiliers corporels (1968 à
1978); pratiques en matière de contrats internationaux (à partir de 1981)

c) Groupe de travail III: Réglementation internationale des transports maritimes (1973 à
1974)

d) Groupe de travail IV: Effets de commerce internationaux (1973 à 1987); paiements
internationaux (1988 à 1992); commerce électronique (à partir de 1992)

e) Groupe de travail V: Nouvel ordre économique international; insolvabilité transnatio-
nale (1996 à 1997)

7. Comptes rendus analytiques des débats de la CNUDCI

8. Textes adoptés par des conférences de plénipotentiaires

9. Bibliographies des écrits ayant trait aux travaux de la CNUDCI.

Cote du document Volume, année Partie, chapitre, section Pages

1. Rapports sur les sessions annuelles de la CNUDCI

A/7216 (première session) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, I, A 77
A/7618 (deuxième session) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, II, A 101
A/8017 (troisième session) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, III, A 138
A/8417 (quatrième session) Volume II: 1971 Première partie, II, A 12
A/8717 (cinquième session) Volume III: 1972 Première partie, II, A 11
A/9017 (sixième session) Volume IV: 1973 Première partie, II, A 13
A/9617 (septième session) Volume V: 1974 Première partie, II, A 13
A/10017 (huitième session) Volume VI: 1975 Première partie, II, A 9
A/31/17 (neuvième session) Volume VII: 1976 Première partie, II, A 11
A/32/17 (dixième session) Volume VIII: 1977 Première partie, II, A 14
A/33/17 (onzième session) Volume IX: 1978 Première partie, II, A 14
A/34/17 (douzième session) Volume X: 1979 Première partie, II, A 14
A/35/17 (treizième session) Volume XI: 1980 Première partie, II, A 7
A/36/17 (quatorzième session) Volume XII: 1981 Première partie, A 3
A/37/17 et Corr.1
 (quinzième session) Volume XIII: 1982 Première partie, A 3
A/38/17 (seizième session) Volume XIV: 1983 Première partie, A 3
A/39/17 (dix-septième session) Volume XV: 1984 Première partie, A 3
A/40/17 (dix-huitième session) Volume XVI: 1985 Première partie, A 3
A/41/17 (dix-neuvième session) Volume XVII: 1986 Première partie, A 3
A/42/17 (vingtième session) Volume XVIII: 1987 Première partie, A 3
A/43/17 (vingt et unième session) Volume XIX: 1988 Première partie, A 3
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Cote du document Volume, année Partie, chapitre, section Pages

A/44/17 (vingt-deuxième session) Volume XX: 1989 Première partie, A 3
A/45/17 (vingt-troisième session) Volume XXI: 1990 Première partie, A 3
A/46/17 (vingt-quatrième session) Volume XXII: 1991 Première partie, A 3
A/47/17 (vingt-cinquième session) Volume XXIII: 1992 Première partie, A 3
A/48/17 (vingt-sixième session) Volume XXIV: 1993 Première partie, A 3
A/49/17 (vingt-septième session) Volume XXV: 1994 Première partie, A 3
A/50/17 (vingt-huitième session) Volume XXVI: 1995 Première partie, A 3
A/51/17 (vingt-neuvième session) Volume XXVII: 1996 Première partie, A 3
A/52/17 (trentième session) Volume XXVIII: 1997 Première partie, A 3
A/53/17 (trente et unième session) Volume XXIX: 1998 Première partie, A 3
A/54/17 (trente-deuxième session) Volume XXX: 1999 Première partie, A 3

2. Résolutions de l’Assemblée générale

2102 (XX) Volume I: 1968-1970 Première partie, II, A 19
2205 (XXI) Volume I: 1968-1970 Première partie, II, E 70
2421 (XXIII) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, I, B, 3 98
2502 (XXIV) Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, II, B, 3 135
2635 (XXV) Volume II: 1971 Première partie, I, C 10
2766 (XXVI) Volume III: 1972 Première partie, I, C 10
2928 (XXVII) Volume IV: 1973 Première partie, I, C 10
2929 (XXVII) Volume IV: 1973 Première partie, I, C 10
3104 (XXVIII) Volume V: 1974 Première partie, I, C 10
3108 (XXVIII) Volume V: 1974 Première partie, I, C 10
3316 (XXIX) Volume VI: 1975 Première partie, I, C 7
3317 (XXIX) Volume VI: 1975 Troisième partie, I, B 328
3494 (XXX) Volume VII: 1976 Première partie, I, C 9
31/98 Volume VIII: 1977 Première partie, I, C 10
31/99 Volume VIII: 1977 Première partie, I, C 10
31/100 Volume VIII: 1977 Première partie, I, C 10
32/145 Volume IX: 1978 Première partie, I, C 11
32/438 Volume IX: 1978 Première partie, I, C 11
33/92 Volume X: 1979 Première partie, I, B 10
33/93 Volume X: 1979 Première partie, I, C 10
34/142 Volume XI: 1980 Première partie, I, C 4
34/143 Volume XI: 1980 Première partie, I, C 4
34/150 Volume XI: 1980 Troisième partie, III 177
35/166 Volume XI: 1980 Troisième partie, III 177
35/51 Volume XI: 1980 Première partie, II, D 32
35/52 Volume XI: 1980 Première partie, II, D 32
36/32 Volume XII: 1981 Première partie, D 21
36/107 Volume XII: 1981 Troisième partie, I 285
36/111 Volume XII: 1981 Troisième partie, II 286
37/103 Volume XIII: 1982 Troisième partie, III 463
37/106 Volume XIII: 1982 Première partie, D 23
37/107 Volume XIII: 1982 Première partie, D 23
38/128 Volume XIV: 1983 Troisième partie, III 279
38/134 Volume XIV: 1983 Première partie, D 23
38/135 Volume XIV: 1983 Première partie, D 23
39/82 Volume XV: 1984 Première partie, D 24
40/71 Volume XVI: 1985 Première partie, D 50
40/72 Volume XVI: 1985 Première partie, D 50
41/77 Volume XVII: 1986 Première partie, D 39
42/152 Volume XVIII: 1987 Première partie, D 43
42/153 Volume XVIII: 1987 Première partie, E 44
43/165 et annexe Volume XIX: 1988 Première partie, D 20
43/166 Volume XIX: 1988 Première partie, E 21
44/33 Volume XX: 1989 Première partie, E 39
45/42 Volume XXI: 1990 Première partie, D 18
46/56 Volume XXII: 1991 Première partie, D 49
47/34 Volume XXIII: 1992 Première partie, D 26
48/32 Volume XXIV: 1993 Première partie, D 41
48/33 Volume XXIV: 1993 Première partie, D 42
48/34 Volume XXIV: 1993 Première partie, D 42
49/54 Volume XXV: 1994 Première partie, D 33
49/55 Volume XXV: 1994 Première partie, D 33
50/47 Volume XXVI: 1995 Première partie, D 59
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Cote du document Volume, année Partie, chapitre, section Pages

50/48 Volume XXVI: 1995 Première partie, D 61
51/161 Volume XXVII: 1996 Première partie, D 41
51/162 Volume XXVII: 1996 Première partie, D 42
52/157 Volume XXVIII: 1997 Première partie, D 42
52/158 Volume XXVIII: 1997 Première partie, D 44
53/103 Volume XXIX: 1998 Première partie, D 34
54/103 Volume XXX: 1999 Première partie, D 52

3. Rapports de la Sixième Commission

A/5728 Volume I: 1968-1970 Première partie, I, A 5
A/6396 Volume I: 1968-1970 Première partie, II, B 19
A/6594 Volume I: 1968-1970 Première partie, II, D 62
A/7408 Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, I, B, 2 94
A/7747 Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, II, B, 2 129
A/8146 Volume II: 1971 Première partie, I, B 5
A/8506 Volume III: 1972 Première partie, I, B 5
A/8896 Volume IV: 1973 Première partie, I, B 5
A/9408 Volume V: 1974 Première partie, I, B 3
A/9920 Volume VI: 1975 Première partie, I, B 3
A/9711 Volume VI: 1975 Troisième partie, I, A 328
A/10420 Volume VII: 1976 Première partie, I, B 5
A/31/390 Volume VIII: 1977 Première partie, I, B 5
A/32/402 Volume IX: 1978 Première partie, I, B 5
A/33/349 Volume X: 1979 Première partie, I, B 5
A/34/780 Volume XI: 1980 Première partie, I, B 4
A/35/627 Volume XI: 1980 Première partie, II, C 31
A/36/669 Volume XII: 1981 Première partie, C 21
A/37/620 Volume XIII: 1982 Première partie, C 22
A/38/667 Volume XIV: 1983 Première partie, C 22
A/39/698 Volume XV: 1984 Première partie, C 24
A/40/935 Volume XVI: 1985 Première partie, C 49
A/41/861 Volume XVII: 1986 Première partie, C 38
A/42/836 Volume XVIII: 1987 Première partie, C 41
A/43/820 Volume XIX: 1988 Première partie, C 19
A/C.6/43/L.2 Volume XIX: 1988 Troisième partie, II, A 195
A/43/405 et Add.1 à 3 Volume XIX: 1988 Troisième partie, II, B 196
A/44/453 et Add.1 Volume XX: 1989 Première partie, C 35
A/44/723 Volume XX: 1989 Première partie, D 38
A/45/736 Volume XXI: 1990 Première partie, C 18
A/46/688 Volume XXII: 1991 Première partie, C 48
A/47/586 Volume XXIII: 1992 Première partie, C 25
A/48/613 Volume XXIV: 1993 Première partie, C 40
A/49/739 Volume XXV: 1994 Première partie, C 31
A/50/640 et Corr.1 Volume XXVI: 1995 Première partie, C 58
A/51/628 Volume XXVII: 1996 Première partie, C 40
A/52/649 Volume XXVIII: 1997 Première partie, C 41
A/53/632 Volume XXIX: 1998 Première partie, C 33
A/54/611 Volume XXX: 1999 Première partie, C 51

4. Extraits des rapports du Conseil du commerce et du développement,
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement

A/7214 Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, I, B, 1 92
A/7616 Volume I: 1968-1970 Deuxième partie, II, B, 1 129
A/8015/Rev.1 Volume II: 1971 Première partie, I, A 5
TD/B/C.4/86, annexe I Volume II: 1971 Deuxième partie, IV 151
A/8415/Rev.1 Volume III: 1972 Première partie, I, A 5
A/8715/Rev.1 Volume IV: 1973 Première partie, I, A 5
A/9015/Rev.1 Volume V: 1974 Première partie, I, A 5
A/9615/Rev.1 Volume VI: 1975 Première partie, I, A 5
A/10015/Rev.1 Volume VII: 1976 Première partie, I, A 5
TD/B/617 Volume VIII: 1977 Première partie, I, A 5
TD/B/664 Volume IX: 1978 Première partie, I, A 5
A/33/15/Vol.II Volume X: 1979 Première partie, I, A 5
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Cote du document Volume, année Partie, chapitre, section Pages

A/34/15/Vol.II Volume XI: 1980 Première partie, I, A 3
A/35/15/Vol.II Volume XI: 1980 Première partie, II, B 31
A/36/15/Vol.II Volume XII: 1981 Première partie, B 20
TD/B/930 Volume XIII: 1982 Première partie, B 22
TD/B/973 Volume XIV: 1983 Première partie, B 22
TD/B/1026 Volume XV: 1984 Première partie, B 24
TD/B/1077 Volume XVI: 1985 Première partie, B 49
TD/B/L.810/Add.9 Volume XVII: 1986 Première partie, B 37
A/42/15 Volume XVIII: 1987 Première partie, B 41
TD/B/1193 Volume XIX: 1988 Première partie, B 19
TD/B/1234/Vol.II Volume XX: 1989 Première partie, B 18
TD/B/1277/Vol.II Volume XXI: 1990 Première partie, B 18
TD/B/1309/Vol.II Volume XXII: 1991 Première partie, B 48
TD/B/39(1)/15 Volume XXIII: 1992 Première partie, B 25
TD/B/40(1)/14 (Vol.I) Volume XXIV: 1993 Première partie, B 39
TD/B/41(1)/14 (Vol.I) Volume XXV: 1994 Première partie, B 32
TD/B/42(1)/19 (Vol.I) Volume XXVI: 1995 Première partie, B 58
TD/B/43/12 (Vol.I) Volume XXVII: 1996 Première partie, B 39
TD/B/44/19 (Vol. I) Volume XXVIII: 1997 Première partie, B 41
TD/B/45/13 (Vol. I) Volume XXIX: 1998 Première partie, B 33
TD/B/46/15 (Vol. I) Volume XXX: 1999 Première partie, B 51

5. Documents soumis à la CNUDCI
(y compris les rapports des sessions des Groupes de travail)

A/C.6/L.571 Volume I: 1968-1970 Première partie, I, B 5
A/C.6/L.572 Volume I: 1968-1970 Première partie, I, C 14
A/CN.9/15 et Add.1 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, III, B 273
A/CN.9/18 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, C, 1 221
A/CN.9/19 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, III, A, 1 255
A/CN.9/21 et Corr. 1 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, IV, A 278
A/CN.9/30 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, D 232
A/CN.9/31 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, A, 1 169
A/CN.9/33 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, B 215
A/CN.9/34 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, C, 2 230
A/CN.9/35 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, A, 2 188
A/CN.9/38 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, II, A, 2 259
A/CN.9/L.19 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, V, A 305
A/CN.9/38/Add.1 Volume II: 1971 Deuxième partie, II, 1 124
A/CN.9/41 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, II, A 249
A/CN.9/48 Volume II: 1971 Deuxième partie, II, 2 125
A/CN.9/50 et annexes I à IV Volume II: 1971 Deuxième partie, I, C, 2 96
A/CN.9/52 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, A, 2 55
A/CN.9/54 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, B, 1 73
A/CN.9/55 Volume II: 1971 Deuxième partie, III 145
A/CN.9/60 Volume II: 1971 Deuxième partie, IV 151
A/CN.9/62 et Add.1 et 2 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 5 85
A/CN.9/63 et Add. 1 Volume III: 1972 Deuxième partie, IV 272
A/CN.9/64 Volume III: 1972 Deuxième partie, III 210
A/CN.9/67 Volume III: 1972 Deuxième partie, II, 1 159
A/CN.9/70 et Add.2 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, B, 1 105
A/CN.9/73 Volume III: 1972 Deuxième partie, II, B, 3 115
A/CN.9/74 et annexe I Volume IV: 1973 Deuxième partie, IV, 1 151
A/CN.9/75 Volume IV: 1973 Deuxième partie, I, A, 3 69
A/CN.9/76 et Add.1 Volume IV: 1973 Deuxième partie, IV, 4 et 5 222
A/CN.9/77 Volume IV: 1973 Deuxième partie, II, 1 114
A/CN.9/78 Volume IV: 1973 Deuxième partie, I, B 89
A/CN.9/79 Volume IV: 1973 Deuxième partie, III, 1 143
A/CN.9/82 Volume IV: 1973 Deuxième partie, V 239
A/CN.9/86 Volume V: 1974 Deuxième partie, II, 1 99
A/CN.9/87 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 1 29
A/CN.9/87, annexes I à IV Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 2 à 5 51
A/CN.9/88 et Add.1 Volume V: 1974 Deuxième partie, III, 1 et 2 115
A/CN.9/91 Volume V: 1974 Deuxième partie, IV 199
A/CN.9/94 et Add.1 et 2 Volume V: 1974 Deuxième partie, V 203
A/CN.9/96 et Add.1 Volume VI: 1975 Deuxième partie, IV, 1 et 2 209
A/CN.9/97 et Add.1 à 4 Volume VI: 1975 Deuxième partie, III 182
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Cote du document Volume, année Partie, chapitre, section Pages

A/CN.9/98 Volume VI: 1975 Deuxième partie, I, 6 128
A/CN.9/99 Volume VI: 1975 Deuxième partie, II, 1 135
A/CN.9/100, annexes I à IV Volume VI: 1975 Deuxième partie, I, 1 à 5 67
A/CN.9/101 et Add.1 Volume VI: 1975 Deuxième partie, II, 3 et 4 152
A/CN.9/102 Volume VI: 1975 Deuxième partie, II, 5 178
A/CN.9/103 Volume VI: 1975 Deuxième partie, V 285
A/CN.9/104 Volume VI: 1975 Deuxième partie, VI 305
A/CN.9/105 Volume VI: 1975 Deuxième partie, IV, 3 248
A/CN.9/105, annexe Volume VI: 1975 Deuxième partie, IV, 4 274
A/CN.9/106 Volume VI: 1975 Deuxième partie, VIII 314
A/CN.9/107 Volume VI: 1975 Deuxième partie, VII 311
A/CN.9/109 et Add.1 et 2 Volume VII: 1976 Deuxième partie, IV, 1 à 3 196
A/CN.9/110 Volume VII: 1976 Deuxième partie, IV, 4 278
A/CN.9/112 et Add.1 Volume VII: 1976 Deuxième partie, III, 1 et 2 157
A/CN.9/113 Volume VII: 1976 Deuxième partie, III, 3 184
A/CN.9/114 Volume VII: 1976 Deuxième partie, III, 4 194
A/CN.9/115 Volume VII: 1976 Deuxième partie, IV, 5 322
A/CN.9/116 et annexes I et II Volume VII: 1976 Deuxième partie, I, 1 à 3 89
A/CN.9/117 Volume VII: 1976 Deuxième partie, II, 1 143
A/CN.9/119 Volume VII: 1976 Deuxième partie, VI 327
A/CN.9/121 Volume VII: 1976 Deuxième partie, V 326
A/CN.9/125 et Add.1 à 3 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, D 119
A/CN.9/126 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, E 158
A/CN.9/127 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, III 256
A/CN.9/128 et annexes I et II Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, A à C 79
A/CN.9/129 et Add.1 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, VI, A et B 327
A/CN.9/131 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, II, A 191
A/CN.9/132 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, II, B 244
A/CN.9/133 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, IV, A 257
A/CN.9/135 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, F 184
A/CN.9/137 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, V 324
A/CN.9/139 Volume VIII: 1977 Deuxième partie, IV, B 300
A/CN.9/141 Volume IX: 1978 Deuxième partie, II, A 168
A/CN.9/142 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, A 71
A/CN.9/143 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, C 121
A/CN.9/144 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, D 123
A/CN.9/145 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, E 136
A/CN.9/146 et Add.1 à 4 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, F 143
A/CN.9/147 Volume IX: 1978 Deuxième partie, II, B 183
A/CN.9/148 Volume IX: 1978 Deuxième partie, III 204
A/CN.9/149 et Corr.1 et 2 Volume IX: 1978 Deuxième partie, IV, A 206
A/CN.9/151 Volume IX: 1978 Deuxième partie, V 225
A/CN.9/155 Volume IX: 1978 Deuxième partie, IV, B 223
A/CN.9/156 Volume IX: 1978 Deuxième partie, IV, C 223
A/CN.9/157 Volume X: 1979 Deuxième partie, II, A 68
A/CN.9/159 Volume X: 1979 Deuxième partie, I, A 41
A/CN.9/160 Volume X: 1979 Deuxième partie, I, B 43
A/CN.9/161 Volume X: 1979 Deuxième partie, I, C 44
A/CN.9/163 Volume X: 1979 Deuxième partie, II, B 85
A/CN.9/164 Volume X: 1979 Deuxième partie, I, D 54
A/CN.9/165 Volume X: 1979 Deuxième partie, II, C 88
A/CN.9/166 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, A 95
A/CN.9/167 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, B 99
A/CN.9/168 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, C 108
A/CN.9/169 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, D 117
A/CN.9/170 Volume X: 1979 Deuxième partie, III, E 118
A/CN.9/171 Volume X: 1979 Deuxième partie, IV 121
A/CN.9/172 Volume X: 1979 Deuxième partie, V 131
A/CN.9/175 Volume X: 1979 Deuxième partie, VI 140
A/CN.9/176 Volume XI: 1980 Deuxième partie, V, A 123
A/CN.9/177 Volume XI: 1980 Deuxième partie, II 39
A/CN.9/178 Volume XI: 1980 Deuxième partie, III, A 45
A/CN.9/179 Volume XI: 1980 Deuxième partie, IV, A 101
A/CN.9/180 Volume XI: 1980 Deuxième partie, IV, B 104
A/CN.9/181 et annexe Volume XI: 1980 Deuxième partie, III, B et C 56
A/CN.9/183 Volume XI: 1980 Deuxième partie, I 37
A/CN.9/186 Volume XI: 1980 Deuxième partie, III, D 92
A/CN.9/187 et Add.1 à 3 Volume XI: 1980 Deuxième partie, IV, C 113
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A/CN.9/189 Volume XI: 1980 Deuxième partie, IV, D 119
A/CN.9/191 Volume XI: 1980 Deuxième partie, V, B 128
A/CN.9/192 et Add.1 et 2 Volume XI: 1980 Deuxième partie, VI 145
A/CN.9/193 Volume XI: 1980 Deuxième partie, V, C 142
A/CN.9/194 Volume XI: 1980 Deuxième partie, V, D 143
A/CN.9/196 Volume XII: 1981 Deuxième partie, II, A 53
A/CN.9/197 Volume XII: 1981 Deuxième partie, I, A 27
A/CN.9/198 Volume XII: 1981 Deuxième partie, IV, A 99
A/CN.9/199 Volume XII: 1981 Deuxième partie, II, B 74
A/CN.9/200 Volume XII: 1981 Deuxième partie, II, C 75
A/CN.9/201 Volume XII: 1981 Deuxième partie, I, C 50
A/CN.9/202 et Add.1 à 4 Volume XII: 1981 Deuxième partie, V, A 203
A/CN.9/203 Volume XII: 1981 Deuxième partie, V, B 252
A/CN.9/204 Volume XII: 1981 Deuxième partie, VIII 279
A/CN.9/205/Rev.1 Volume XII: 1981 Deuxième partie, VI 273
A/CN.9/206 Volume XII: 1981 Deuxième partie, VII 275
A/CN.9/207 Volume XII: 1981 Deuxième partie, III 79
A/CN.9/208 Volume XII: 1981 Deuxième partie, V, C 271
A/CN.9/210 Volume XIII: l982 Deuxième partie, II, A, 1 47
A/CN.9/211 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, II, A, 3 117
A/CN.9/212 (E = Corr.1) Volume XIII: 1982 Deuxième partie, II, A, 5 199
A/CN.9/213 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, II, A, 4 131
A/CN.9/214 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, II, A, 6 211
A/CN.9/215 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, II, B, 1 270
A/CN.9/216 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, III, A 308
A/CN.9/217 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, IV, A 339
A/CN.9/218 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, I, A 29
A/CN.9/219 et Add.1 (F = Corr.1) Volume XIII: 1982 Deuxième partie, I, B 37
A/CN.9/220 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, II, B, 3 290
A/CN.9/221 (F = Corr.1) Volume XIII: 1982 Deuxième partie, II, C 292
A/CN.9/222 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, III, C 334
A/CN.9/223 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, II, A, 7 268
A/CN.9/224 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, V 427
A/CN.9/225 (F = Corr.1) Volume XIII: 1982 Deuxième partie, VI, B 433
A/CN.9/226 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, VI, A 433
A/CN.9/227 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, VII 451
A/CN.9/228 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, VIII 453
A/CN.9/229 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, VI, C 447
A/CN.9/232 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, A 37
A/CN.9/233 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, C 65
A/CN.9/234 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, IV, A 107
A/CN.9/235 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, I 29
A/CN.9/236 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, V, C 183
A/CN.9/237 et Add.1 à 3 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, V, B 145
A/CN.9/238 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, V, D 190
A/CN.9/239 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, V, A 143
A/CN.9/240 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, VII 207
A/CN.9/241 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, VI 205
A/CN.9/242 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, II 35
A/CN.9/245 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, A, 1 151
A/CN.9/246 et annexe Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, B,

1 et 2 186
A/CN.9/247 Volume XV: 1984 Deuxième partie, III, A 235
A/CN.9/248 Volume XV: 1984 Deuxième partie, I, A, 1 29
A/CN.9/249 et Add.1 Volume XV: 1984 Deuxième partie, I, A, 2 100
A/CN.9/250 et Add.1 à 4 Volume XV: 1984 Deuxième partie, I, B 109
A/CN.9/251 Volume XV: 1984 Deuxième partie, V, B 321
A/CN.9/252 et annexes I et II Volume XV: 1984 Deuxième partie, IV, A et B 251
A/CN.9/253 Volume XV: 1984 Deuxième partie, V, C 330
A/CN.9/254 Volume XV: 1984 Deuxième partie, V, D 335
A/CN.9/255 Volume XV: 1984 Deuxième partie, V, A 319
A/CN.9/256 Volume XV: 1984 Deuxième partie, VII 341
A/CN.9/257 Volume XV: 1984 Deuxième partie, VI 339
A/CN.9/259 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, III, A, 1 209
A/CN.9/260 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, IV, A 341
A/CN.9/261 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, II, A 147
A/CN.9/262 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, III, B, 1 261
A/CN.9/263 et Add.1 à 3 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, I, A 55
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A/CN.9/264 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, I, B 106
A/CN.9/265 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, V 365
A/CN.9/266 et Add.1 et 2 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, II, B 157
A/CN.9/267 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, IX 401
A/CN.9/268 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, III, C 339
A/CN.9/269 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, VI 381
A/CN.9/270 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, VIII 399
A/CN.9/271 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, VII 395
A/CN.9/273 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, I, A, 1 43
A/CN.9/274 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, I, A, 2 61
A/CN.9/275 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, III, A 187
A/CN.9/276 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, II, A 89
A/CN.9/277 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, II, C 173
A/CN.9/278 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, I, B 83
A/CN.9/279 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, V 247
A/CN.9/280 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, IV 230
A/CN.9/281 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, VI 263
A/CN.9/282 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, VIII 309
A/CN.9/283 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, VII 303
A/CN.9/285 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, I, A, 4 81
A/CN.9/287 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, III, A 115
A/CN.9/288 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, I, 1 49
A/CN.9/289 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, II, A, 1 105
A/CN.9/290 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, II, A, 4 112
A/CN.9/291 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, II, B 113
A/CN.9/292 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, IV 141
A/CN.9/293 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, VI 153
A/CN.9/294 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, V 147
A/CN.9/297 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, I, A, 1 25
A/CN.9/298 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, II, A 67
A/CN.9/299 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, X, B 171
A/CN.9/300 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, X, A 169
A/CN.9/301 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, I, B 49
A/CN.9/302 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, III 93
A/CN.9/303 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, IX 155
A/CN.9/304 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VII, A 131
A/CN.9/305 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VII, B 136
A/CN.9/306 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, IV 109
A/CN.9/307 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, V, A 115
A/CN.9/308 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, V, B 119
A/CN.9/309 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VI 123
A/CN.9/310 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VII, D 146
A/CN.9/311 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VIII 149
A/CN.9/312 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, VII, C 142
A/CN.9/315 Volume XX: 1989 Deuxième partie, II, A 111
A/CN.9/316 Volume XX: 1989 Deuxième partie, IV, A 197
A/CN.9/317 Volume XX: 1989 Deuxième partie, I, A 43
A/CN.9/318 Volume XX: 1989 Deuxième partie, I, C 73
A/CN.9/319 et Add.1 à 5 Volume XX: 1989 Deuxième partie, III, A 161
A/CN.9/320 Volume XX: 1989 Deuxième partie, III, B 188
A/CN.9/321 Volume XX: 1989 Deuxième partie, III, C 193
A/CN.9/322 Volume XX: 1989 Deuxième partie, V 223
A/CN.9/323 Volume XX: 1989 Deuxième partie, VIII 267
A/CN.9/324 Volume XX: 1989 Deuxième partie, VI 233
A/CN.9/325 Volume XX: 1989 Deuxième partie, VII 261
A/CN.9/328 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, I, A 28
A/CN.9/329 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, I, D 72
A/CN.9/330 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, IV, A 237
A/CN.9/331 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, II, A 123
A/CN.9/332 et Add.1 à 7 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, III 193
A/CN.9/333 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, V 265
A/CN.9/334 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, VI 279
A/CN.9/335 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, IX 311
A/CN.9/336 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, VII 281
A/CN.9/337 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, VIII 305
A/CN.9/338 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, X 315
A/CN.9/341 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, I, C 152
A/CN.9/342 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, III, A 329
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A/CN.9/343 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, II, A 277
A/CN.9/344 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, I, E 206
A/CN.9/345 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, III, C 359
A/CN.9/346 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, I, A 53
A/CN.9/347 et Add.1 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, I, B 107
A/CN.9/348 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, V, B 421
A/CN.9/349 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, VIII 471
A/CN.9/350 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, IV 403
A/CN.9/351 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, VII 467
A/CN.9/352 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, V, A 421
A/CN.9/353 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, VI 459
A/CN.9/356 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, III, A 211
A/CN.9/357 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, II, A 39
A/CN.9/358 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, IV, A 310
A/CN.9/359 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, III, C 263
A/CN.9/360 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, V, A 369
A/CN.9/361 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, IV, C 348
A/CN.9/362 et Add.1 à 17 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, II, C 97
A/CN.9/363 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, VIII 419
A/CN.9/364 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, VI, A 407
A/CN.9/367 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, I, A 31
A/CN.9/368 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, VII 411
A/CN.9/371 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, I, A 47
A/CN.9/372 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, II, A 149
A/CN.9/373 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, III, A 203
A/CN.9/374 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, II, C 187
A/CN.9/375 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, I, C 110
A/CN.9/376 et Add.1 et 2 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, I, D 129
A/CN.9/377 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, I, E 146
A/CN.9/378 et Add.1 à 5 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, IV, A à F 243
A/CN.9/379 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, VII 313
A/CN.9/380 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, V 279
A/CN.9/381 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, VI 305
A/CN.9/384 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, VI, A 259
A/CN.9/385 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, VII 271
A/CN.9/386 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, VI, B 265
A/CN.9/387 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, III, A 157
A/CN.9/388 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, II, A 119
A/CN.9/389 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, I, A 39
A/CN.9/390 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, III, C 192
A/CN.9/391 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, II, C 140
A/CN.9/392 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, I, C 61
A/CN.9/393 Volume XXIV: 1993 Troisième partie, II 341
A/CN.9/394 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, I, E 113
A/CN.9/395 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, VIII 277
A/CN.9/396 et Add.1 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, IV 223
A/CN.9/397 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, V, A 243
A/CN.9/398 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, V, B 254
A/CN.9/399 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, V, C 257
A/CN.9/400 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, X 317
A/CN.9/401 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, IX, A 305
A/CN.9/401/Add.1 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, IX, B 312
A/CN.9/403 Volume XXV: 1994 Troisième partie, II 343
A/CN.9/405 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, I, A 69
A/CN.9/406 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, II, A 113
A/CN.9/407 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, II, C 145
A/CN.9/408 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, I, C 94
A/CN.9/409 et Add.1 à 4 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, II, E 183
A/CN.9/410 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, III 201
A/CN.9/411 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, I, D 111
A/CN.9/412 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, IV, C 225
A/CN.9/413 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, IV, A 215
A/CN.9/414 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, IV, B 218
A/CN.9/415 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, VI 245
A/CN.9/416 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, V 237
A/CN.9/419 et Corr.1 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, III, A 117
A/CN.9/420 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, IV 189
A/CN.9/421 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, II, A 51
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A/CN.9/422 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, III, C 152
A/CN.9/423 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, I, A 47
A/CN.9/424 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, V 217
A/CN.9/425 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, I, B 58
A/CN.9/426 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, II, C 99
A/CN.9/427 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, VII 239
A/CN.9/428 Volume XXVII: 1996 Deuxième partie, VI 231
A/CN.9/431 et Corr. 1 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, V 301
A/CN.9/432 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, II, A 129
A/CN.9/433 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, I, A 47
A/CN.9/434 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, II, C 178
A/CN.9/435 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, I, C 75
A/CN.9/436 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, I, E 112
A/CN.9/437 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, III, A 229
A/CN.9/438 et Add.1 à 3 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, IV 271
A/CN.9/439 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, VIII 311
A/CN.9/440 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, VII 309
A/CN.9/444 et Add.1 à 5 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, III 194
A/CN.9/445 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, I, A 39
A/CN.9/446 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, II, A 137
A/CN.9/447 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, I, C 93
A/CN.9/448 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, VI 271
A/CN.9/449 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, V 269
A/CN.9/450 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, II, D 191
A/CN.9/454 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, II, A 165
A/CN.9/455 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, I, A 57
A/CN.9/456 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, I, E 109
A/CN.9/457 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, II, D 208
A/CN.9/458 et Add.1 à 9 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, III 245
A/CN.9/459 et Add.1 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, IV 373
A/CN.9/460 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, V 395
A/CN.9/461 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, IX 425
A/CN.9/462 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, VIII 423
A/CN.9/462/Add.1 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, VI 417

6. Documents soumis aux Groupes de travail

a) Groupe de travail I: Délais et prescription

A/CN.9/WG.1/WP.9 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, C, 1 81

b) Groupe de travail II

i) Vente internationale des objets mobiliers corporels

A/CN.9/WG.2/WP.1 Volume I: 1968-1970 Troisième partie, I, A, 2 188
A/CN.9/WG.2/WP.6 Volume II: 1971 Deuxième partie, I, A, 1 41
A/CN.9/WG.2/WP.8 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 1 35
A/CN.9/WG.2/WP.9 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 2 47
A/CN.9/WG.2/WP.10 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 3 61
A/CN.9/WG.2/WP.11 Volume III: 1972 Deuxième partie, I, A, 4 77
A/CN.9/WG.2/WP.15 Volume IV: 1973 Deuxième partie, I, A, 1 35
A/CN.9/WG.2/WP.15/Add.1 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 3 61
A/CN.9/WG.2/WP.16 Volume IV: 1973 Deuxième partie, I, A, 2 40
A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.1 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 4 66
A/CN.9/WG.2/WP.17/Add.2 Volume V: 1974 Deuxième partie, I, 4 66
A/CN.9/WG.2/WP.20 Volume VI: 1975 Deuxième partie, I, 4 97
A/CN.9/WG.2/WP.21 et Add.1 et 2 Volume VI: 1975 Deuxième partie, I, 3 75
A/CN.9/WG.2/WP.26 et Add.1

et appendice I Volume VIII: 1977 Deuxième partie, I, C 99
A/CN.9/WG.2/WP.27 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, B 100
A/CN.9/WG.2/WP.28 Volume IX: 1978 Deuxième partie, I, B 100

ii) Pratiques en matière de contrats internationaux

A/CN.9/WG.2/WP.33 et Add.1 Volume XII: 1981 Deuxième partie, I, B, 1 et 2 33
A/CN.9/WG.II/WP.35 Volume XIII: 1982 Deuxième partie, III, B 325
A/CN.9/WG.II/WP.37 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, B, 1 56
A/CN.9/WG.II/WP.38 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, B, 2 62
A/CN.9/WG.II/WP.40 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, D, 1 87
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A/CN.9/WG.II/WP.41 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, D, 2 94
A/CN.9/WG.II/WP.42 Volume XIV: 1983 Deuxième partie, III, D, 3 101
A/CN.9/WG.II/WP.44 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, A, 2, a 175
A/CN.9/WG.II/WP.45 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, A, 2, b 180
A/CN.9/WG.II/WP.46 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, A, 2, c 184
A/CN.9/WG.II/WP.48 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, B, 3, a 217
A/CN.9/WG.II/WP.49 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, B, 3, b 225
A/CN.9/WG.II/WP.50 Volume XV: 1984 Deuxième partie, II, B, 3, c 229
A/CN.9/WG.II/WP.52 et Add.1 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, IV, B, 1 355
A/CN.9/WG.II/WP.53 Volume XVI: 1985 Deuxième partie, IV, B, 3 362
A/CN.9/WG.II/WP.55 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, III, B, 1 202
A/CN.9/WG.II/WP.56 Volume XVII: 1986 Deuxième partie, III, B, 2 217
A/CN.9/WG.II/WP.58 Volume XVIII: 1987 Deuxième partie, III, B 132
A/CN.9/WG.II/WP.60 Volume XIX: 1988 Deuxième partie, II, B 84
A/CN.9/WG.II/WP.62 Volume XX: 1989 Deuxième partie, IV, B, 1 215
A/CN.9/WG.II/WP.63 Volume XX: 1989 Deuxième partie, IV, B, 2 218
A/CN.9/WG.II/WP.65 Volume XXI: 1990 Deuxième partie, IV, B 250
A/CN.9/WG.II/WP.67 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, III, B, 1 342
A/CN.9/WG.II/WP.68 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, III, B, 2 349
A/CN.9/WG.II/WP.70 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, III, D, 1 373
A/CN.9/WG.II/WP.71 Volume XXII: 1991 Deuxième partie, III, D, 2 393
A/CN.9/WG.II/WP.73 et Add.1 Volume XXIII: 1992 Deuxième partie, IV, B 333
A/CN.9/WG.II/WP.76 et Add.1 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, II, B, 1 166
A/CN.9/WG.II/WP.77 Volume XXIV: 1993 Deuxième partie, II, B, 2 180
A/CN.9/WG.II/WP.80 Volume XXV: 1994 Deuxième partie, II, B 135
A/CN.9/WG.II/WP.83 Volume XXVI: 1995 Deuxième partie, I, B 88
A/CN.9/WG.II/WP.87 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, II, B 161
A/CN.9/WG.II/WP.89 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, II, D, 1 211
A/CN.9/WG.II/WP.90 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, II, D, 2 223
A/CN.9/WG.II/WP.91 Volume XXVIII: 1997 Deuxième partie, II, D, 3 227
A/CN.9/WG.II/WP.93 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, I, B 70
A/CN.9/WG.II/WP.96 Volume XXIX: 1998 Deuxième partie, I, D 115
A/CN.9/WG.II/WP.98 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, I, B 84
A/CN.9/WG.II/WP.99 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, I, C 102
A/CN.9/WG.II/WP.100 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, I, D 108
A/CN.9/WG.II/WP.102 Volume XXX: 1999 Deuxième partie, I, F 145
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